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CODE CIVIL

Art. 57. (Ainsi complété, pour la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion, par le Béer.
7 juillet 1913.) « Nul, à l’exception du procureur de la République, de l’enfant, de ses ascendants et descendants, de son conjoint, 
de son tuteur ou de son représentant légal s’il est mineur ou en état d'incapacité, ne pourra obtenir une copie conforme d’un acte 
de naissance autre que le sien, si ce n'est en vertu d’une autorisation délivrée sans frais par le juge de paix du canton où l’acte .a 
été reçu et sur la demande écrite de l’intéressé. Si cette personne ne sait ou ne peut signer, cette impossibilité est constatée par le 
maire un le commissaire de police qui atteste, en même temps, que la demande est faite sur l’initiative de l’intéressé. — En cas de 
refus, la demande sera portée devant le président du tribunal civil de première instance, qui statuera par ordonnance de référé. — 
Dans les ressorts des justices de paix à compétence étendue de Marie-Galante, de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy (Guadeloupe), 
la demande sera portée devant le juge de paix à compétence étendue, qui statuera sans appel. — Les dépositaires des registres seront 
tenus de délivrer à tout requérant des extraits indiquant, sans autres renseignements, l’année, le jour, l’heure et le lieu de nais
sance. le sexe de l’enfant, les prénoms qui lui ojit, été donnés, les noms, prénoms et profession et domicile des père et mère tels 
qu’ils résultent des énonciations de l’acte de naissance ou des mentions contenues en marge de cet acte et reproduisant la mention 
prévue au dernier alinéa de l'article 76 du Code civil. »

70. (Ainsi modifié, pour la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion, par le Béer. 7 juil
let 1913.) « L’officiei' de l’état civil se fera remettre l’acte de naissance de chacun des futurs époux. Cet acte ne devra pas avoir 
été délivré depuis plus de trois mois, s’il a été délivré dans la colonie, et depuis plus de six mois, s’il a été délivré en France, 
dans une autre colonie ou dans un consulat. »

148. (Ainsi complété, L. 10 mars 1913.) Le dissentiment visé par le présent article et 
les articles 150. 152 et 158 ci-après est constaté soit dans la forme de la notification prévue 
par l’article 154, soit par lettre adressée à l’officier de l’état civil et dont la signature est léga
lisée, par procès-verbal dressé par l’officier de l’état civil, par l’acte de célébration du mariage. 
— Le^ actes qui constatent le dissentiment dans les cas spécifiés au présent article et aux arti
cles 150. 152 et 158, ainsi que les actes de procédure et de jugement dans l'instance prévue 
au deuxième paragraphe de l’article 152, sont visés pour timbre et enregistrés gratis.

158. (Ainsi, modifié, L. 10 mars 1913.) L’enfant naturel légalement reconnu qui n’a pas 
atteint l’àge de vingt et un ans accomplis ne peut contracter mariage sans avoir obtenu le 
consentement de celui de ses père et mère qui l’a reconnu ou de l’un et de l’autre s’il a été 
reconnu par tous deux. — En cas de dissentiment, le consentement du parent qui exerce la 
puissance paternelle suffit.-—Si l’un des deux est mort ou s’il est dans l’impossibilité de mani
fester sa volonté, le consentement de l’autre suffit. — Les dispositions contenues aux arti
cles 151, 153, 154 et 155 sont applicables à l’enfant naturel après l’àge. de vingt et un ans 
révolus.

159. (Ainsi modifié, L. 10 mars 1913.) S’il n’y a ni père, ni mère, ni aïeuls ni aïeules, ou 
s’ils se trouvent tous dans l’impossibilité de manifester leur volonté, les mineurs de vingt et 
un ans ne peuvent contracter mariage sans le consentement du conseil de famille. — L’enfant

Codes Carpentier. — Suppl. 1913. 1
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naturel qui n’a point été reconnu, et celui qui, après l’avoir été, a perdu ses père et mère ou 
dont les père et mère ne peuvent manifester leur volonté, ne pourront, avant l’àge de vingt et 
un ans révolus, se marier qu’après avoir obtenu le consentement du conseil de famille prévu à 
l’article 389-, paragraphe 13, du Code civil.

160. {Ainsi modifié, L. 10 mars 1913.) Le mineur de vingt et un ans qui ignorerait le lieu 
du décès ou du domicile de ceux de ses ascendants dont le consentement est requis pour son 
mariage prêtera serment que le lieu du décès ou celui du dernier domicile de ses ascendants 
lui sont inconnus. — Si le mineur est un enfant légitime, ce serment sera prêté devant le juge 
de paix, en présence des membres du conseil de famille réuni pour statuer sur la demande 
d’autorisation à mariage. — Si le mineur est enfant naturel, il prêtera le serment devant le 
juge de paix de sa résidence, assisté de son greffier, dans son cabinet; le juge de paix donnera 
acte du serment et le notifiera au tribunal de première instance désigné à l’article 389, para
graphe 13, du présent Code, lequel statuera sur la demande d’autorisation à mariage dans la 
même forme que pour les enfants naturels non reconnus.

340. (Ainsi remplacé, L. 16 novembre 1912.) La paternité hors mariage peut être judi
ciairement déclarée : — 1° Dans le cas d’enlèvement ou de viol, lorsque l’époque de l'enlève
ment ou du viol se rapportera à celle de la conception; — 2° Dans le cas de séduction accom
plie à l’aide de manœuvres dolosives, abus d’autorité, promesse de mariage ou fiançailles, et 
s’il existe un commencement de preuve par écrit, dans les termes de l’article 1347 ; — 3° Dans 
le cas où il existe des lettres ou quelque autre écrit privé émanant du père prétendu et des
quels il résulte un aveu non équivoque de paternité; — 4° Dans le cas où le père prétendu et 
la mère ont vécu en état de concubinage notoire pendant la période légale de la conception; — 
5° Dans le cas où le père prétendu a pourvu ou participé à l’entretien et à l’éducation de l’en
fant en qualité de père. — L’action en reconnaissance de paternité ne sera pas recevable ; — 
1° S’il est établi que, pendant la période légale de la conception, la mère était d’une inconduite 
notoire ou a eu commerce avec un autre individu; — 2° Si le père prétendu était, pendant la 
même période, soit par suite d éloignement, soit par 1 eftet de quelque accident, dans 1 impos 
sibilité physique d’être le père de l’enfant. — L’action n’appartient qu’à l’enfant. Pendant la 
minorité de l’enfant, la mère, même mineure, a seule qualité pour l’intenter. — Elle devra, à 
peine de déchéance, être intentée dans les deux années qui suivront l’accouchement. — Toute
fois, dans les cas prévus aux paragraphes 4 et 5 ci-dessus, 1 action pourra être intentée jus
qu’à l’expiration des deux années qui suivront la cessation, soit du concubinage, soit de la 
participation du prétendu père à l’entretien et à l’éducation de Tentant. A défaut de recon
naissance par la mère, ou si elle est décédée, interdite ou absente, l’action sera intentée con
formément aux dispositions de l’article 389. — Si l’action n’a pas été intentée pendant la 
minorité de l’enfant, celui-ci pourra l’intenter pendant toute Tannée qui suivra sa majorité.

2102. (Ainsi complété, L. 28 mai 1913.) 8° Les créances nées d’un accident au profil des 
tiers lésés par cet accident ou de leurs ayants droits sur l’indemnité dont l’assureur de la res
ponsabilité civile se reconnaît ou a été judiciairement reconnu débiteur à raison de la conven
tion d’assurance. — Aucun payement fait à l’assuré ne sera libératoire tant que les créanciers 
privilégiés n’auront pas été désintéressés.

CODE DE COMMERCE

Art. 160. (Ainsi remplacé, pour VAfrique occidentale française, par le Béer, du 
29 mai 1913, modifiant le Béer. 29 août 1863.) «... Le porteur d’une lettre de change tirée d’une des colonies de
l’Afrique occidentale française et payable dans ces colonies, soit à vue, soit à un ou plusieurs jours, mois ou usances de vue, doit 
en exiger le paiement ou l’acceptation dans les deux mois de sa date, sous peine de perdre son recours sur les endosseurs, et même 
sur le tireur si celui-ci a fait provision. — Le délai est de trois mois pour les lettres de change tirées des pays situés entie 
l’Algérie et l’Afrique équatoriale française comprises et de la France sur les colonies de l’Afrique occidentale française et récipro
quement. — 11 est de quatre mois, pour les lettres de change tirées des autres pays du continent européen et des îles d’Europe sur
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les colonies de l’Afrique occidentale française et réciproquement. — 11 est.de six mois, pour les lettres de change tirées des autres 
Etats d’Afrique et d’Amérique situés entre le cap de Bonne-Espérance et le cap Horn, sur les colonies de l’Afrique occidentale 
française et réciproquement. — 11 est de dix mois, pour les lettres de change tirées de toutes les autres parties du monde sur les 
colonies de l’Afrique occidentale française et réciproquement. — Les délais ci-dessus sont doublés en cas de guerre maritime. — 
Les dispositions susmentionnées ne préjudicieront néanmoins pas aux stipulation Contraires qui pourraient intervenir entre le pre
neur, le tireur et même les endosseurs. »

166. [Ainsi remplacé, pour VAfrique occidentale française, par le Béer. 29 mai 1913,

modifiant le Béer. 29 août 1853.) «... Les lettres de change tirées des colonies de l’Afrique occidentale française et 
payables hors de ses territoires, étant protestées, les tireurs et endosseurs résidant en Afrique occidentale française au chef-lieu du 
tribunal, seront poursuivis dans les délais ci-après : — De deux mois pour celles qui étaient payables dans les pays situés entre 
l’Algérie et l’Afrique équatoriale françaises comprises et eu France. — De trois mois, pour celles qui étaient payables dans les autres 
parties du continent européen et dans les îles d’Europe : — De quatre mois, pour celles qui étaient payables dans les autres pays de 
l’Océan Atlantique; — De cinq mois, pour celles qui étaient payables dans les autres pays situés entre les détroits de Malacca et 
de la Sonde et le cap de Bonne-Espérance; — De sept mois pour celles qui étaient payables dans toutes les autres parties du 
monde. — Les délais ci-dessus seront observés dans les mêmes proportions pour le recours à exercer contre les tireurs et endosseurs 
Résidant en France et les colonies françaises.— Ces délais seront doublés en cas de guerre maritime. — A l'égard des tireurs et 
endosseurs de lettres de change protestées, résidant dans les colonies de l’Afrique occidentale française, hors du chef-lieu du tri
bunal, il sera ajouté, aux délais ci-dessus fixés, les délais de distances locales déterminés par le présent decret. »

Art. 373. (Ainsi modifié, pour T Afrique occidentale française, par le Béer. 29 mai 1913,

modifiant le Béer. 29 août 1863.) « ... Le délaissement doit être fait aux assureurs dans le terme de quatre mois à 
partir du jour de la réception de la nouvelle de la perte arrivée aux ports ou côtes des pays situés entre l’Algérie et l’Afrique équa
toriale française comprises et de la France, ou bien, en cas de prise, de la réception de celle de la conduite du navire dans l’un 
des ports ou lieux situés aux côtes ci-dessus mentionnées. -—- Dans le délai de huit mois, après la réception de la nouvelle ou de la 
perte arrivée ou de la prise conduite en Europe et en Afrique, en deçà du cap de Bonne-Espérance ou en Amérique, en deçà du cap 
Horn, dans l’un des ports ou lieux situés aux autres côtes que celles ci-dessus mentionnées. —Dans le délai d’un an, après la nou 
velle des pertes arrivées ou des prises conduites dans toutes les autres parties du monde. — Et, ces délais passés, les assurés ne 

.seront plus recevables à faire le délaissement.»

375. (Ainsi modifié, pour l’Afrique occidentale française, par le Béer. 29 mai 1913 modi
fiant les Béer. 29 août 1863 et 29 mai 1903 pour la Guyane et le Sénégal.) «... si, après quatre
mois expirés à compter du jour du départ du navire, ou du jour auquel se rapportent les dernières nouvelles reçues, pour les voyages 
ordinaires, après huit mois, pour les voyages au long cours, l’assuré déclare n’avoir reçu aucune nouvelle de son navire, il peut 
faire le délaissement à l’assureur et demander le payement de l’assurance, sans qu’il soit besoin d’attestation de la perte. — Après 
l’expiration des quatre ou huit mois, l’assuré a, pour agir, les délais établis par l'article 373. »

CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE

Art. 93. (Ainsi modifié, pour l'Inde, par le Béer. 18 février 1913.) « Dans le cas de mandat de
•comparution, il interrogera de suite; dans le cas de mandat d’amener, dans les vingt-quatre heures au plus tard de l'arrivée de 
l’inoulpé dans la maison de dépôt ou d’arrêt. A l’expiration de ce délai, l’inculpé sera conduit d’office et sans aucun nouveau délai, 
par les soins du gardien chef, devant le procureur de la République qui requerra du juge d’instruction l’interrogatoire immédiat. En 
cas de refus, d’absence ou d’empêchement dûment constaté du juge d’instruction, l'inculpé sera interrogé sans retard par le président 
du tribunal ou par le juge qu’il désignera. »

116. (Ainsi rédigé et complété, par laL. 21 novembre 1912.) La mise en liberté provisoire 
peut être demandée en tout état de cause : au tribunal correctionnel si l’affaire y a étérenvoyée ; 
à la chambre des appels correctionnels de la cour d’appel, si appel a été interjeté du jugement 
sur le fond. — Elle peut également, en tout état de cause, être demandée par l’accusé à la 
chambre des mises en accusation et ce jusqu’à la comparution devant la cour d’assises. Lorsque 
la cour d’assises a renvoyé l’affaire à une autre session sans statuer sur la mise en liberté pro
visoire, ou si l’arrêt a été cassé, cette mise en liberté peut encore être demandée à la chambre 
des mises en accusation qui a rendu l’arrêt de renvoi. — Lorsque le condamné, pour rendre 
son pourvoi admissible, conformément à l’article 421 du présent Code, voudra réclamer sa 
mise en liberté, il portera sa demande devant la cour ou devant le tribunal qui aura prononcé 
la peine. »

398. Ainsi complété, pour l'Inde,par le Béer. 29 OVrili913.) « La liste des assesseurs est définitivement
formée lorsque le magistrat chargé du tirage a obtenu par le sort le nombre d’assesseurs nécessaire au service de la session sans qu’il y 
ait eu de récusation ou lorsque les récusations ont été épuisées. — Les quatre assesseurs ainsi désignés font partie de la cour crimi
nelle pour le jugement de toutes les affaires inscrites au rôle de la session. —11 est tiré également au sort, de la même manière, 
un oh deux assesseurs supplémentaires pour remplacer, le cas échéant, les assesseurs titulaires. »

401, | Ier. (Ainsi modifié, pour l'Inde, par le Béer. 29 avril 1913.) « Si, au jour indiqué, le nombre
■ les assesseurs titulaires ou supplémentaires ayant satisfait à celte notification était inférieur à quatre, il sera, jusqu’à ce que ce der-
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nier chiffre soit atteint, pourvu au remplacement des défaillants par le président de la cour criminelle qui procédera à un tirage 
au sort auquel concourront seuls les assesseurs qui résident dans la ville où se tient la cour criminelle. «

CODE PÉNAL

Art. 13. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Le coupable
condamné à mort pour parricide sera conduit sur le lieu de l’exécution en chemise, nu-pieds et la tête couverte d’un voile blanc. — 
Il sera exposé sur l’échafaud pendant qu’un huissier fera au peuple lecture de l’arrêt de condamnation et il sera immédiatement 
exécuté à mort. »

17. (Ainsi modifié, pour V Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « La peine delà déporta
tion consistera à être transporté et à demeurer à perpétuité dans un lieu hors du territoire de la colonie déterminé par la loi ou lies- 
règlements, ou dans un lieu du territoire de l’Indo-Ghine, déterminé par arrêté du gouverneur général pris en commission perma
nente du conseil supérieur. — Si le déporté est trouvé hors de ce lieu sur le territoire de lTndo-Chine, il sera, sur la seule preuve- 
de son identité, condamné aux travaux forcés à perpétuité. — Le déporté qui sera saisi dans les pays occupés par les armées 
françaises, sera conduit dans le lieu de sa déportation. — Tant qu’il n’aura pas été établi un lieu de déportation, les condamnés 
subiront à perpétuité la peine de la détention soit dans une prison de l’Indo-Chine, soit dans une prison située hors du territoire do 
l’Ibdo-Chine. »

20. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Quiconque aura été con
damné à la détention sera renfermé dans l’un des établissements de la colonie déterminé par arrêté du gouverneur général en 
commission permanente du conseil supérieur de l’Indo Chine. Il devra être séparé absolument des condamnés de droit commun. — 
Il communiquera avec les personnes placées dans l’intérieur du lieu de détention ou avec celle du dehors, conformément aux règle
ments de police établis par un arrêté du gouverneur général. — La détention ne peut être prononcée pour moins de cinq ans ni 
pour plus de vingt ans, sauf le cas prévu par l’article 33. »

32. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Quiconque aura été con
damne au bannissement sera transporté, suivant décision du gouverneur général , soit hors du territoire de lTndo-Chine, soit seule
ment hors du pays indiqué par la décision du gouverneur général. — La durée du bannissement sera au moins de cinq années et 
de dix ans au plus. «

33. (Ainsi modifié,pour l’Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « si le banni, avant l'expi
ration de sa peine, rentre sur le territoire dont il a été expulsé, il sera sur la seule preuve de son identité, condamné à la détention- 
pour un temps au moins égal à celui qui restait à courir jusqu’à l’expiration du banissement et qui ne pourra excéder le double de 
ce temps. »

35. (Ainsi modifié, pour ! Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Toutes les fois que la
dégradation civique sera prononcée comme peine principale, elle devra être accompagnée d’un emprisonnement dont la durée, fixée 
par l’arrêi de condamnation, n’excédera pas cinq ans. »

41. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Les produits du travail
de chaque détenu pour délit correctionnel seront appliqués, partie aux dépenses communes de la maison, partie à lui procurer 
quelques adoucissements, s’il le mérite, partie à former pour lui, au temps de sa sortie, un fonds de réserve, le tout ainsi qu'il serai 
ordonné par arrêté du gouverneur général. »

61. (Ainsi modifié, pour ! Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « ceux qui, connaissant lai
cqnduite criminelle des malfaiteurs exerçant des brigandages ou des violences contre la sûreté de l’Etat, la paix publique, les per
sonnes ou les propriétés, leur auront fourni logement, lieu de retraite ou de réunion, seront punis comme leurs complices. »

70. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Les peines des travaux.
forcés à perpétuité, de la déportation et des travaux forcés à temps ne seront prononcées contre aucun individu âgé de soixante ans- 
accomplis au moment du jugement. »

73. (Ainsi modifié, pour l’Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912. Erratum Journal
officiel 10 janv. 1913.) — Les aub^gistes et hôteliers, convaincus d’avoir logé plus de vingt-quatre heures quelqu’un qui,, 
pendant son séjour, aurait commis un crime ou délit seront civilement responsables des restitutions, des indemnités et des frais 
adjugés à ceux à qui ce crime ou ce délit aurait causé quelques dommages, faute par eux d’avoir inscrit sur leurs registres, le nom, 
la profession et le domicile du coupable ; sans préjudice de leur responsabilité déterminée par la loi civile à l’égard des objets appor
tés par le voyageur qui loge chez eux. »

74. (Ainsi modifié, pour l’Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Dans les autres cas de-
responsabilité civile qui pourront se présenter dans les affaires criminelles correctionnelles ou de police, les cours et tribunaux, 
devant qui ces affaires seront portées, se conformeront aux dispositions, des lois civiles applicables aux indigènes et Asiatiques 
assimilés. »

75. (Ainsi modifié, pour l’Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) «Tout sujet ou protégé
français qui aura porté les armes contre la France sera puni de mort. »

91. (Ainsi modifié, pour l’Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « L’attentat dont le but
sera, soit d'exciter à la guerre civile en armant ou en portant les citoyens ou habitants à s’armer les uns contre les autres, soit de 
porter la dévastation, le massacre ou le pillage dans une ou plusieurs communes, sera puni de la déportation. —Le complot ayant 
pour but l’un des crimes prévus au présent article, et la proposition de former ce complot seront punis des peines portées en l’ar
ticle 89, suivant les distinctions qui y sont établies. — Les autres manoeuvres dénaturé à compromettre la sécurité publique ou à
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occasionner des troubles politiques graves seront déférées aux tribunaux correctionnels et punies d’un emprisonnement d’un an à 
cinq ans. Les coupables pourront en outre être interdits en tout ou en partie des droits mentionnés en l'article 42. »

110. (Ainsi modifié, pour l’Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 191 2.) Si le crime a été commis
par suite d’un plan concerté pour être exécuté soit dans toute l’Indo-Chine, soit dans certaines parties seulement de lTndo-fpïine, 
soit dans une ou plusieurs provinces, la peine sera le bannissement. »

111. (A insi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Tout électeur ou éligible,
-qui, étant chargé dans un scrutin, du dépouillement des billets contenant les suffrages des électeurs, sera surpris falsifiant, ces billets, 
ou en soustrayant de la masse, ou en y ajoutant, ou inscrivant sur les billets des votants non lettrés des noms autres que ceux qui 
lui auraient été déclarés sera puni de la peine de la dégradation civique. »

113. (Ainsi modifié, pour ! Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) «Tout électeur ou éligible,
qui aura, dans les élections, acheté ou vendu un suffrage à un prix quelconque, sera puni d’interdiction de ses droits d'électeur et 
-d’éligible et de toute fonction ou emploi public pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. — Seront, en outre, le vendeur et 
l’acheteur du suffrage, condamnés chacun à une amende double de la valeur des choses reçues ou promises. »

115. (Abrogé pour ! Indo-Chine, Décr. 31 décembre 1912.)
116. (Abrogé pour VIndo-Chine, Décr. 31 décembre 1912.)
142. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Ceux qui auront con

trefait les marques destinées à être apposées, au nom du gouvernement, sur les diverses espèces de denrées ou de marchandises, 
-ou qui auront fait usage de ces fausses marques; ceux qui auront contrefait le sceau, timbre ou marque d’une autorité quelconque, 
■ou qui auront fait usage des sceaux, timbres ou marques contrefaits; ceux qui auront contrefait les timbres-poste ou fait usage 
sciemment de timbres-poste contrefaits ; ceux qui auront contrefait des timbres surchargés ou modifié les surcharges des timbres-poste 
ou timbres quelconques apposés pour l’acquit des droits, taxes, etc., ou fait usage sciemment desdits timbres ainsi contrefaits, seront 
punis d’un emprisonnement de deux ans au moins et de cinq ans au plus. -—■ Les coupables pourront, en outre, être privés de§ 
droits mentionnés en l'article 42 du présent code pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter du jour où ils auront 
subi leur peine. — La peine de l’interdiction de séjour pendant le même nombre d’années pourra aussi être prononcée contre eux 
par le jugement ou arrêt.— Les dispositions qui précèdent seront applicables aux tentatives de ces mêmes délits. «

145. (Ainsi modifié, pour V Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Tout fonctionnaire ou
officier public qui, dans l’exercice de ses fonctions, aura commis un faux ; Soit par fausses signatures; — Soit par altération des 
actes, écritures ou signatures : — Soit par supposition de personnes; — Soit par les écritures faites ou intercalées sur des regis
tres ou d'autres actes publics, depuis leur confection ou clôture. — Sera puni des travaux forcés à perpétuité lorsque le préjudice 
ivossible excédera 3,000 francs. — (Erratum Journal officiel 10 janv. 1913). — La peine sera celle des travaux forcés à temps 
lorsque le faux n’aura pu occasionner qu’un préjudice de 3,000 à 3,000 francs. — Elle sera d'un emprisonnement de un an à cinq 
ans lorsque le préjudice sera inférieur à 3,000 francs ou d’une valeur déterminée. Dans ce cas, les tribunaux correctionnels seront 
compétents. »

146. (Ainsi modifié, pour ! Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Sera puni des peines
portées en l'article 143, et suivant les distinctions qui y sont établies, tout fonctionnaire ou officier publie qui, en rédigeant des 
actes de son ministère, en aura frauduleusement dénaturé la substance ou les circonstances, soit en écrivant des conventions autres 
que celles qui auraient été tracées ou dictées par les parties, soit en constatant comme vrais des faits faux, ou comme avoués des 
faits qui ne l’étaient pas. »

147. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « seront également
punis des peines portées en l'article 145. et suivant les distinctions qui y sout établies, toutes autres personnes qui auront commis 
un faux en écriture authentique, et publique, ou en écriture de commerce ou de banque. — Soit par altération ou contrefaçon 
d’écritures ou de signatures. — Soit par fabrication de conventions, dispositions obligations ou décharges, ou par leur insertion 
après coup dans ces actes. — Soit par addition ou altération de clauses de déclaration ou de faits que ces actes avaient pour 
objet de recevoir et de constater. »

148. (Ainsi modifié, pour l’Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Dans tous les cas
exprimés au présent paragraphe, celui qui aura fait usage des actes faux sera puni de la peine encourue par l'auteur du faux. »

150. (Ainsi modifié, pour l’Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Tout individu qu*
aura, de l’une des manières exprimées en l’article 147, commis un faux en écriture privée sera déféré aux tribunaux correc
tionnels et puni d’un emprisonnement d’un an à cinq ans. «

153. (Ainsi modifié, pour l’Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Quiconque fabriquera
un faux passeport, un faux permis d’armes, un faux permis de séjour, un faux livret de domestique ou d’ouvrier, une fausse carte 

D'identité un faux reçu d’impôt, ou falsifiera un passeport, un permis d’armes ou de séjour, un livret de domestique ou ci ouvrier, 
line carte d’identité, un reçu d’impôt, originairement véritable, ou fera usage d’un passeport, d’un permis d’annes, d’un permis de 
séjour, d’un livret de domestique ou d’ouvrier, d’une carte d’identité, d’un reçu d’impôt falsiliè ou fabriqué, sera puni d’un empri
sonnement de six mois au moins et de trois ans au plus. »

154. ( Ainsi, modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Quiconque prendra ou
inscrira dans un passeport un permis d’armes, un permis de séjour, un livret d’ouvrier ou de domestique, une carte d’identité ou un 
reçu d’impôt un nom supposé, ou aura concouru comme témoin à faire délivrer le passeport, le permis d’armes, le permis de séjour , 
le livret d’ouvrier ou de domestique, la carte d’identité ou le reçu d’impôt sous le nom supposé, sera puni d’un emprisonnement de 
trois mois à un an. — La même peine sera applicable à tout individu qui aura fait usage d’un passeport, d’un permis d armes, d’un 
permis de séjour, d’un livret d’ouvrier ou de domestique, d’une carte d’identité, d’un reçu d’impôt délivré sous un autre nom que
I,. sieu,  Les logeurs et aubergistes qui, sciemment, inscriront sur leurs registres, sous des noms faux ou supposés, les pci—
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sonnes logées chez eux, ou qui, de connivence avec elles, auront omis de les inscrire, seront punis d'un emprisonnement de six jours- 
au moins et et de trois mois au plus. »

174. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 34 décembre 1942 ■ ) Erratum Journal officiel
10 janvier 1913. « Tous fonctionnaires, tous officiers publies, leurs commis ou préposés, tous percepteurs des droits, taxes, contribu
tions, deniers, revenus publics ou communaux, et leurs commis ou préposés, qui se seront rendus coupables du crime de con
cussion en ordonnant de percevoir ou en exigeant ou en recevant ce qu'ils savaient n’être pas dû ou excéder ce qui était dû, pour 
droits, taxes, contributions, deniers on revenus, ou pours alaires et traitements, seront punis, savoir : — Les fonctionnaires ou les- 
officiers publics, de la peine de la réclusion, et leurs commis ou préposés d’un emprisonnement de deux ans au moins et de cinq 
ans au plus,, lorsque la totalité des sommes indûment exigées ou reçues, ou dont la perception a été ordonnée, a été supérieure 
à 3,000 francs. — Toutes les lois que la totalité de ces sommes n’excédera pas 3,000 francs, les fonctionnaires ou les officiers- 
publics ci-dessus désignés, seront punis d’un emprisonnement de deux à cinq ans, et leurs commis ou préposés, d’un emprisonne
ment d'une année au moins et de quatre ans au plus. — La tentative de ce délit sera punie comme le délit lui-même. — Dans 
tous les cas où la peine d'emprisonnement sera prononcée, les coupables pourront, en outre, être privés des droits mentionnés en 
l’article 42 du présent code, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter du jour où ils auront subi leur peine ; la 
peine de l’interdiction de séjour pendant le même nombre d'années pourra aussi être prononcée contre eux par le jugement ou 
l’arrêt. —Dans tous les cas prévus par le présent article, les coupables seront condamnés à une amende dont le maximum sera le 
quart des restitutions et des dommages-intérêts et le minimum le douzième. — Les dispositions du présent article sont applicables- 
aux greffiers et officiels ministériels, lorsque le fait a été commis à l’occasion des recettes dont ils sont chargés par la loi. »

177. (Ainsi modifié, pour V Indo-Chine par le Décr. 34 décembre 4942.) « Tout fonctionnaire de*
l'ordre administratif ou judiciaire, tout agent ou préposé de l’Etat de la colonie, des provinces ou des communes, ou d’une adminis
tration publique, qui aura agréé des offres ou promesses, ou reçu des dons ou présents, pour faire un acte de sa fonction ou de son 
emploi, même juste, mais non sujet à salaire, sera puni d'un emprisonnement d’un an à cinq ans et d’une amende de 200 francs à
3,000 francs. —La présente disposition est applicable à tout fonctionnaire, agent ou préposé de la qualité ci-dessus exprimée, 
qui, par offres ou promesses agréées, dons ou présents reçus, se sera abstenu de faire un acte qui rentrait dans l'ordre de ses devoirs. 
— Sera puni de la même peine tout arbitre ou expert nommé, soit par le tribunal, soit par les parties, qui aura agréé des offres ou 
promesses, ou reçu des dons ou présents, pour rendre une décision ou donner une opinion favorable à l’une des parties. — Sera puni 
de la même peine toute personne investie d’un mandat électif, qui aura agréé des offres ou promesses, reçu des dons ou présents, pour 
faire obtenir ou tenter de faire obtenir des décorations, médailles, distinctions ou récompenses, des places, fonctions ou emplois, des 
faveurs quelconques, accordées par l’autorité publique, des marchés, entreprises ou autres bénéfices résultant de traités conclus égale
ment avec l’autorité publique, et aura ainsi abusé de l’influence réelle ou supposée, que lui donne son mandat. — Toute autre personne 
qui se sera rendue coupable de faits Semblables sera punie d’un emprisonnement d’un an au moins et de cinq ans au plus, et d’une 
amende égale à celle prononcée par le premier paragraphe du présent article. — Les coupables pourront, en outre, être interdits 
des droits mentionnés dans l'article 42 du présent Code, pendant cinq années an moins et dix ans au plus, à compter du jour où ils 
auront subi leur peine. »

178. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 34 décembre 4942.) Erratum Journal officiel
10 janvier 1913. « Dans le cas où la corruption aurait pour objet un fait criminel comportant une peine plus forte que celle prévue 
à l’article précédent, cette peine plus forte sera appliquée aux coupables. »

194. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 34 décembre 4942.) « L’officier de l’état
civil qui aura reçu avant le temps prescrit par la loi civile applicable aux indigènes et Asiatiques assimilés, l’acte de mariage d’une 
femme ayant déjà été mariée, sera aussi puni de 16 francs à 300 francs d’amende. »

199. (Ainsi, modifie, pour IIndo-Chine par le Décr. 34 décembre 4942.) « Tout ministre d’un
culte qui procédera aux cérémonies religieuses d'un mariage contracté sous l’empire de la loi française, sans qu’il ait été justifié d’un 
acte de mariage préalablement reçu par les officiers de l'état civil, sera, pour la première fois, puni d’une amende de 16 à 100 francs. »

270. (Ainsi modifié, pour IIndo-Chine par le Décr. 34 décembre 4942.) « Les vagabonds ou gens
sans aveu sont ceux qui n’ont pas de moyen de subsistance et qui n’exercent habituellement ni métier, ni profession. »

273. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 34 décembre 4942.) « Les vagabonds nés en
Indo-Chine pourront, après un jugement, même passé en force de chose jugée, être réclamés par délibération du conseil municipal ou 
par l’autorité communale du lieu où ils sont domiciliés, ou cautionnés par un habitant solvable. — Si le gouvernement accueille 
la réclamation ou agrée la caution, les individus ainsi réclamés ou cautionnés, seront, par ses ordres, renvoyés ou conduits dans 
la commune qui les aura réclamés, ou dans celle qui leur sera assignée pour résidence, sur la demande de la caution. Les frais de 
transfert,seront, suivant les cas, à la charge de la commune ou de la caution. «

291. (Ainsi modifié, pour IIndo-Chine par le Décr. 34 décembre 4942.) « Les sociétés secrètes-
sont interdites. Ceux qui seront convaincus d’avoir fait partie d’une société secrète seront punis d'une amende de 100 francs h 
500 francs, d'un emprisonnement de six mois à deux ans et de la privation de leurs droits civiques d’un an à cinq ans. Ces condam
nations pourront être portées au double contre les chefs ou fondateurs de la société. Ces peines seront prononcées sans préjudice de 
celles qui pourraient être encourues pour crimes et délits prévus par la loi. — Nulle association de plus de vingt personnes, dont le 
but sera de se réunir tous les jours ou à certains jours marqués pour s’occuper d’objets religieux, littéraires, politiques ou autres 
ne pourra se former qu’avec l’agrément du gouvernement, et sous les conditions qu'il plaira à l’autorité publique d'imposer à la 
société. — Dans le nombre des personnes indiqué par le présent article, ne sont pas comprises celles domiciliées dans la maison où 
l'association se réunit. »

292. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 34 décembre 194 2.) a Toute association de là
nature ci-dessus exprimée qui se seraformée sans autorisation,, ou qui après l’avoir obtenue, aura enfreint les conditions à elles impo
sées, sera dissoute. — Les chefs, directeurs ou administrateurs de l'association seront, on outre, punis d'un emprisonnement de*
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six jours à six mois et d'une amende de 16. à 200 francs. — Les simples associés seront punis d’un emprisonnement de six jours 
à trois mois et d'une amende de 16 à 200 francs ou de l’une de ces deux peines seulement. »

294. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 34 décembre 4942.) « Tout individu qui,
sans la permission de l’autorité, aura accordé ou consenti l’usage de sa maison ou de son appartement, en tout ou en partie, pour la 
réunion des membres d’une association, même autorisée, sera puni d’une amende de 16 à 200 francs et d’un emprisonnement de 
six jours à trois mois. — Les dispositions du présent article ainsi que celles des articles 291, 292 et 293 ci-dessus, sont applicables 
à tout coauteurs ou complices d’indigènes ou Asiatiques assimilés, quelle que soit leur nationalité. »

308. (Ainsi modifié, pour V Indo-Chine par le Décr. 34 décembre 4942.) « Quiconque aura menacé
verbalement ou par écrit de voies de fait ou de violences non prévues par l’article 305 dn présent code, si la menace a été faite 
avec ordre ou sous condition, sera puni d'un emprisonnement, de six jours à trois mois et d’une amende de 16 à 100 francs, ou de l'une 
deces deux peines seulement. •—Si celle menace n'a été accompagnée d'aucun ordre ou condition, il sera puni d'un emprisonnement 
d'un jour à cinq jours et d’une amende de 1 franc à 15 francs, ou de l’une de ces deux peines seulement. »

314. Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 34 décembre4912.) « Tout individu qui aura
fabriqué, débité, distribué, détenu ou porté sans autorisation des poignards, couteaux en forme de poignards, des baïonnettes, fusils, 
pistolets, revolvers de poches ou autres, de guerre ou de chasse, sabres, épées, stylets, tromblons ou quelque espèce que ce soit 
d’armes prohibées par les lois ou règlements en vigueur dans la colonie, sera puni d'un emprisonnement d’un mois à un an el d’une 
amende de 16 francs à 200 francs. — Les armes seront confisquées. Le tout sans préjudice de plus forte peine, s'il y échet. en 
cas de complicité de crime. «

339. (Abrogé pour IIndo-Chine, Décr. 34 décembre 4 942.)

340. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 34 décembre 4942 , ) Erratum Journal officiel
10 janvier 1913. a Quiconque étant engagé dans les liens d'un mariage du 1er degré en aura contracté un autre avant la disso
lution du précédent sera puni d’un emprisonnement d’un an au moins, de cinq ans au plus, et pourra môme l’être d’une amende qui 
sera de 16 francs au moins et de 500 francs au plus. — La femme engagée dans les liens d’un mariage du 2e degré, qui contrac- 
era un autre mariage de ':1er ou de 2° degré, avant la dissolution du précédent, sera punie d’un emprisonnement de six mois à 
deux ans et d’une amende de 16 francs à 200 francs. »

341. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 34 décembre 4912.) « seront punis d’un
emprisonnement d’un an à trois ans et d’une amende de 100 francs à 1,500 francs, tous ceux qui, sans ordre des autorités constituées 
et hors les cas où la loi ordonne de saisir des prévenus, auront arrêté, détenu ou séquestré des personnes quelconques. — Quiconque 
aura prêté un lieu pour exécuter la détention ou séquestration subira la même peine. »

342. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « si la détention ou
séquestration a duré plus d’un mois, la peine sera celle d’un emprisonnement d’un an à cinq ans et d’une amende de 500 francs 
à 3,000 francs. »

343. (Ainsi modifié, pour IIndo-Chine, par le Décr. 34 décembre 491 2.) Erratum Journal officiel
10 janvier 1913. « La peine sera réduite à l’emprisonnement de six mois à deux ans et à une amende de 50 francs à 1,000 francs, 
si les coupables des délits mentionnés en l’article 341 non encore poursuivis de fait, ont rendu la liberté à la personne arrêtée, 
séquestrée ou détenue, avant le dixième jour accompli depuis celui de l’arrestation, détention ou séquestration. Ils pourront néan
moins être frappés d'une interdiction de séjour de cinq ans jusqu’à dix ans. »

344. (Ainsi modifié, pour V Indo-Chine par le Décr. 34 décembre 4912.) « Dans chacun des deux
cas suivants : 1° si l’arrestation a été exécutée avec un faux costume, sous un faux nom, ou sur un faux ordre de l’autorité publique : 
2° si l’individu arrêté, détenu ou séquestré, a été menacé de mort, la peine pourra s’élever au double de celle prévue parles arti
cles 341. 342 et 343 ci-dessus. — Mais la peine sera celle des travaux forcés à perpétuité si les personnes arrêtées, détenues ou 
séquestrées ont été soumises à des tortures corporelles. — Sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans quiconque vendra 
cédera, mettra en gage ou en location, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, une tierce personne. —• Lorsque la personne cédée, 
vendue ou mise en gage ou en location sera mineure, l’emprisonnement pourra s’élever à trois ans : lorsque le délit aura été commis 
par les père, mère, oncle, tante, frère ou sœur, l’emprisonnement pourra s’élever à cinq ans. — Sera puni d’un emprisonnement de 
six mois à trois ans tout individu qui fera sortir de PIndo-Chine une ou plusieurs personnes de l’un ou de l’autre sexe non munies 
de passe-ports délivrés par l’autorité française. — La tentative des délits énumérés aux paragraphes précédents sera punie Comme 
le délit. — Dans tous les cas seront confisqués l’argent, les marchandises, valeurs, meubles ou immeubles reçus ou stipulés en 
exécution d’une des conventions indiquées aux paragraphes 3 et 4 ou comme arrhes d une convention à intervenir. -— Les auteurs 
des infractions prévues au paragraphe 3 et suivants-du présent article seront privés des droits mentionnés à l’article 42 du présent 
code pour une durée de cinq ans à dix ans. Il pourra aussi leur être fait défense de paraître pendant une durée de cinq à dix ans 
dans les lieux dont l’interdiction leur sera signifiée avant leur libération. «

346. (Ainsi modifié, pour l Indo-Chine par le Décr. 34 décembre 4912.) «ceuxqui, tenus par les
règlements de faire la dèclaratien d’un accouchement ne l’auront point faite dans les délais fixés par lesdits règlements seront punis 
d’un emprisonnement de six jours à six mois et d’une amende de 16 à 300 francs. »

347. (Ainsi modifié, pour l’Indo-Chine par le Décr. 34 décembre 4912.) « Toute personne qui.
ayant trouvé un enfant nouveau-né, ne l’aura pas remis à l’officier de l'état civil sera punie des peines portées au précédent article.
__La présente disposition n’est point applicable à celui qui aurait consenti à se charger de l’enfant et aurait fait sa déclaration à
col égard devant l’autorité du lieu où l’enfant a été trouvé. «

354. (Ainsi modifié, pour l Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 4912. ) « Quiconque aura, par
fraude ou violence, enlevé ou fait enlever des mineurs, ou les aura entraînés, détournés ou déplacés, ou les aura fait entraîner, 
détourner ou déplacer des lieux où ils étaient mis par ceux à l’autorité ou à la direction desquels ils étaient soumis ou confiés,sera 
puni d’un emprisonnement de six mois a trois ans. »
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355. {Ainsi modifié, [tour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) «si la personne ainsi
enlevée ou détournée est une lille au-dessous de quatorze ans accomplis, la peine sera d’un emprisonnement d’un an à cinq ans. »

356. (Ainsi modifié, pour I Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Quand la raie au dessous
■le quatorze ans aura consenti à son enlèvement ou suivi volontairement le ravisseur, si celui-ci était majeur de vingt et un ans, 
il sera puni d’un emprisonnement d’un an à cinq ans. — Si le ravisseur 11’avait pas vingt et un ans, il sera puni d’un emprisonne
ment d’un mois à deux ans. v

383. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Les vois commis sur
les chemins publics ainsi que sur les fleuves (Erratum, 10 janvier 1913). rivières, canaux et arroyos navigables, emporteront la 
peine des travaux forcés à perpétuité lorsqu’ils auront été commis avec deux des circonstances prévues dans l’article 381. — Ils 
emporteront la peine des travaux forcés à temps lorsqu’ils auront clé commis avec une seule de ces circonstances. — Dans les 
autres cas, la peine sera celle de la réclusion. »

385. ( Ainsi modifié, pour l Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « sera également puni
de la peine des travaux forcés à temps, tout individu coupable.de vols commis avec deux des trois circonstances suivantes : 1° si le 
vol a été commis la nuit ; 2° s’il a été commis dans une maison habitée ou dans un édifice consacré au culte ; 3° s’il a été commis 
par deux ou plusieurs personnes; et si, en outre le coupable.ou l’un des coupables était porteur d’armes apparentes ou cachées. »

386. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « sera puni de la peine
de la réclusion tout individu coupable de vols commis dans l’un des cas ci-après : 1° Si le vol a été commis la nuit, et par deux ou 
plusieurs personnes, ou s’il a été commis avec une de ces deux circonstances seulement, mais en même temps dans un lieu habité ou 
servant a l’habitation, ou dans les édifices consacrés au culte, ou s'il s’agit d’objets consacrés au culte ; 2° Si le coupable ou l’un des 
coupables était porteur d'armes apparentes ou cachées, même quoique le lieu où le vol a été commis ne fût ni habité ni servant à 
l’habitation, et encore quoique le vol ait été commis le jour et par une seule personne; 3° Si le voleur est un domestique ou un 
homme de service à gages, même lorsqu’il aura commis le vol envers des personnes qu’il ne servait pas, mais qui se trouvaient soit 
dans la maison de son maitre, soit dans celle où il l’accompagnait; ou si c’est un ouvrier, compagnon ou apprenti, dans la maison, 
l’atelier ou le magasin de son maitre ; ou un individu travaillant habituellement dans l’habitation où il aura volé ; 4° Si le vol a été 
commis par un aubergiste un hôtelier, un voiturier, un batelier ou un de leurs préposés, lorsqu’ils auront volé tout ou partie des 
choses qui leur étaient confiées à ce titre. »

400 § 2. (Ainsi complété, L. 16 novembre 1912.) La même peine pourra être appliquée par 
le tribunal civil, saisi d’une demande en déclaration de paternité, au demandeur convaincu de 
mauvaise foi. L’interdiction de séjour pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, dans un 
rayon déterminé, pourra en outre être prononcée dans ce dernier cas.

(Ainsi modifié, pour ! Indo-Chine, par le Décr. 31 décembre 1912.) «Quiconque, par force, violence
ou contrainte ou à l'aide delà menace écrite ou verbale de révélations ou imputations [Erratum, Journal officiel, 10 janvier 1913), 
diffamatoires ou injurieuses, aura extorqué ou tenté d’extorquer soit la remise de fonds ou valeurs, soit la signature ou la remise 
d’un écrit, d’un acte, d’un titre, d’une pièce quelconque contenant ou opérant obligation, disposition ou décharge, sera puni d’un 
emprisonnement d’un an à cinq ans. En cas de récidive, la peine pourra être portée jusqu’au double. — Le saisi qui aura détruit, 
détourné ou tenté de détourner ou de détruire des objets saisis sur lui et confiés à sa garde, sera puni des peines portées en l'ar
ticle 406. — Il sera puni des peines portées en l’article 401 si la garde des objets saisis, et qu’il aura détruits ou détournés ou 
tenté de détruire ou de détourner avait été confiée à un tiers. — Les peines de l’article 401 seront également applicables à tout 
débiteur, emprunteur ou tiers donneur de gages, qui aura détruit, détourné ou tenté de détruire ou de détourner des objets par lui 
donnés à titre de gages. — Celui qui aura recélé sciemment les objets détournés, le conjoint, les ascendants et descendants dn 
saisi, du débiteur, de l’emprunteur ou du tiers donneur de gages qui l’auront aidé dans la destruction, le détournement ou dans la 
tentative de destruction ou de détournement de ces objets, seront punis d’une peine égale à celle qu’il aura encourue.

402. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « ceux qui, dans les cas
prévus par le Code de commerce, seront déclarés coupables de banqueroute, seront punis ainsi qu'il suit : — Les banqueroutiers 
frauduleux seront punis d’une peine d’un an à cinq ans de prison. — Les banqueroutiers simples seront punis d’un emprisonnement 
d’un mois au moins et de deux ans au plus.

408. (Ainsi modifié, pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912). « Quiconque aura
détourné ou dissipé au préjudice des propriétaires, possesseurs ou détenteurs des effets deniers, marchandises, billets, quittances ou 
tous autres écrits contenant ou opérant obligation ou décharge, qui ne lui auraient été remis qu’à titre do louage, de dépôt, de mandat 
de nantissement, de prêta usage, ou pour un travail salarié ou non salarié, à la charge de les rendre ou de les représenter, ou 
d’en faire un usage ou un emploi déterminé, sera puni des peines portées en l’article 406.— Si l’abus de confiance prévu et puni 
par le précédent paragraphe a été commis par un officier public ou ministériel, ou par un domestique, homme de service à gages, 
élève clerc, commis, ouvrier, compagnon ou apprenti, au préjudice de son maitre, la peine sera celle de la réclusion. — Le tout 
sans préjudice de ce qui est dit aux articles 254, 255 et 256, relativement aux soustractions et enlèvement de deniers, effets ou 
pièces, commis dans les dépôts publics. Sera égalaient puni des peines portées en l’article 406. l’indigène ou asiatique assimilé, 
lié au service d’un autre indigène ou assimilé par un contrat de travail librement consenti, qui détournera ou dissipera les avances 
de salaires qui lui auront été remises en espèces, effets, denrées, marchandises, instruments agricoles ou industriels, ou bétail, en 
n'exécutant pas volontairement le travail auquel il se sera engagé pour recevoir ces avances.

410. (Ainsi modifié, pour f Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) «ceu x qui auront tenu ou
fait tenir pour leur compte ou pour celui d’autrui, dans un immeuble ou sur un navire, barque, bateau, jonque, sampan ou radeau, 
une maison de jeux de hasard et y auront admis le public, soit librement, soit sur la présentation des intéressés ou affiliés, les ban
quiers de cette maison, tous ceux qui auront établi ou tenu des loteries non autorisées par la loi, tous administrateurs, préposés 
ou agents de ces établissements, seront punis d’un emprisonnement de six mois au moins et de deux ans au plus et d’une amende
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de 100 à 6,000 (rancs. —: Les coupables pourront être, de plus, à compter du jour où ils auront subi leur peine, interdits pendant 
cinq ans au moins et dix ans au plus, des droits mentionnés en l’article 42 du présent code. — En cas de récidive, la peine de 
l’emprisonnement devra toujours être portée au double. — Dans tous les cas seront confisqués .tous les fonds ou effets qui seront 
trouvés exposés au jeu ou mis à la loterie, les meubles, instruments, ustensiles, appareils destinés ou employés au service des 
jeux ou des loteries, les meubles et les effets mobiliers dont les lieux seront garnis ou décorés. — Toute personne convaincue d’avoir 
joué dans les établissements désignés ci-dessus sera punie d’un emprisonnement de quinze jours au moins et de trois mois au plus 
et d’une amende de 100 à 2,000 francs. — En cas de récidive, la peine devra toujours être portée au double ».

451. (Ainsi modifié, pour ! Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « Tout incendie, toute
rupture, toute destruction, toute tentative d’incendie, de rupture ou de destruction d’instruments d’agriculture, de parcs de bestiaux, 
de cabanes de gardiens, de maisons à toits de chaume ou de paillotes hors des villes, sera puni d’un emprisonnement de six mois au 
moins et de deux au plus. (Erratum, Journal officiel, 10 janvier 1913.) »

479. (Ainsi modifié, pour V Indo-Chine par le Décr 31 décembre 1912.) « seront punis d’une amende
de 11 à 15 francs inclusivement : — 1° Ceux qui, hors des cas prévus depuis l’article 434 jusques et y compris l’article 462, auront 
volontairement causé du dommage aux propriétés mobilières d'autrui; — 2° Ceux qui auront occasionné la mort ou la blessuredes 
.animaux ou bestiaux appartenant à autrui, par l'effet de la divagation des fous ou furieux, ou d’animaux malfaisants ou féroces ou 
par la rapidité ou la mauvaise direction ou le chargement excessif des voilures, chevaux, bêtes de trait, de charge ou de monture; 
—- 3° Ceux qui auront occasionné les mêmes dommages par l’emploi ou l'usage d’armes, sans précaution ou avec maladresse, ou 
par jet de pierres ou d’autres corps durs ; — 4° Ceux qui auront causé les mêmes accidents par la vétusté, la dégradation, le défaut 
de réparation ou d’entretien des maisons ou édifices, ou par l’encombrement ou l’excavation, ou telles autres œuvres, dans ou près 
les chemins, rues, places ou voies publiques, sans les précautions ou signaux ordonnés on d’usage; —5° Abrogé par l’article 9 de 
la loi du 27 mars 1851 ; —6° Ceux qui emploieront des poids ou des mesures différents de ceux qui sont établis par les règlements 
en vigueur, les boulangers et bouchers qui vendront le pain et la viande au delà du prix fixé par la taxe légalement faite ou 
publiée ; — 7° Supprimé ; — 8° Les auteurs.ou complices de bruits ou tapages injurieux ou nocturnes, troublant la tranquillité des 
habitants ; -— 9° Abrogé par la loi du 29 juillet 1881 ; — 10° Ceux qui mèneront sur le terrain d’autrui des bestiaux, de quelque 
nature qu’ils soient, et notamment dans les prairies artificielles, dans les vignes, oseraies, dans les plants de câpriers, dans ceux 
d’oliviers, de mûriers, de grenadiers, d’orangers et d’arbres de même genre, dans tous les plants ou pépinières d’arbres fruitiers ou 
autres faits de main d’homme; ceux qui conduiront les bestiaux se baigner dans les canaux, lorsque cette façon de procéder aura 
été interdite par l’autorité ; — 11° Ceux qui auront dégradé ou détérioré, de quelque manière que ce soit, les chemins publics et les 
canaux navigables ou d’irrigation ou usurpé sur leur largeur; 12° Ceux qui, sans y être dûment autorisés, auront enlevé des che
mins publics les gazons, terres ou pierres, ou qui, dans les lieux appartenant aux communes, auraient enlevé les.terres ou maté
riaux, à moins qu’il n’existe un usage général qui l'autorise. »

480. (Ainsi modifié,pour VIndo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « pourra, selon les circon
stances, être prononcée la peine d’emprisonnement pendant cinq jours au plus : 1° Contre ceux qui auront occasionné la mort ou la 
blessuredes animaux ou bestiaux appartenant à autrui, dans les cas*prévus par le n° 3 du précédent article ; 2° Contre les posses
seurs de faux poids et de fausses mesures; — 3° Contre ceux qui emploient des poids ou des mesures différents de ceux que les 
règlements en vigueur ont établis, contre las boulangers et bouchers dans les cas prévus par le paragraphe 6 de l’article précédent; 
— 4° Supprimé; — 5° Contre les auteurs ou complices de bruits ou tapages injurieux ou nocturnes. »

481. ( Ainsi modifié, pour l Indo-Chine par le Décr. 31 décembre 1912.) « seront, de plus, saisis
et confisqués : — Les faux poids, les fausses mesures, ainsi (pie les poids et mesures différents de ceux que les règlements ont 
établis ».

4. Les textes modificatifs ou complémentaires du code pénal métropolitain qui, postérieurement à la promulgation du pré
sent décret, seront étendus à l’Indo-Chine, ne pourront être appliqués aux indigènes et Asiatiques assimilés que s’il en est ainsi 
expressément ordonné.

5. Sont abrogés le décret du 16 mars 1880 et toutes autres disposlions contraires à celles du présent décret.

CODE FORESTIER

Art. 3. (Ainsi modifié, par le Décr. 9 avril 1913.) Nul ne peut exercer un emploi clans 
l’administration des eaux et forêts s’il n’est âgé de vingt et un ans accomplis.
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21 décembre 1911
DECRET modifiant le tari f des taxes télégraphiques 

et téléphoniques de la Guadeloupe.
(Journ. off., 28 septembre 1912.)

Il juin 1912
DECRET approuvant un arrêté du gouverneur général 

de Tlndo-Chine, modifiant la réglementation des 
huiles minérales dans cette colonie.

(Journ. off., 11 octobre 1912.)

TITRE III. — De la répression.
32. Toutes infractions aux dispositions énoncées aux articles 3, 

4 et 9 du titre I du présent arrêté, seront punies d’une amende 
de 1 à 15 fr., de 1 à 5 jours de prison ou de l'une de ces deux 
peines seulement. — En cas de récidive, l'amende et la prison 
seront cumulativement prononcées.

33. Seront punis des mêmes peines que celles énoncées à 
l'article 32 ci-dessus : 1° Les propriétaires de magasin qui auront 
essayé de soustraire au paiement des taxes locales, une quan
tité quelconque des huiles minérales entreposées dans leur éta
blissement. En cas de récidive et en plus des peines d’amende et 
de prison cumulées qui devront leur être appliquées, l'autorisa
tion d’entrepôt leur sera définitivement retirée. Ils continueront 
à supporter les frais de surveillance de leur établissement. — 
2° Les propriétaires des magasins de dépôt où sera constaté tout 
manquant ou excédent non justifié ou insuffisamment justifié de 
caisses ou de fûts dépassant un trentième; tout manquant ou 
excédent non justifié ou insuffisamment justifié dés huiles miné
rales ou essence minérale logées en vrac, dépassant un ving
tième. — 3° Les infractions aux dispositions de l’article 25 du 
titre II ci-dessus; 4° Toute infraction du présent arrêté, autres 
que les infractions précitées.

34. Les propriétaires des magasins de dépôt sont responsables 
pécuniairement des infractions aux dispositions du présent arrêté 
commises par leurs employés ou préposés.

35. Les procès-verbaux seront dressés et les poursuites exer
cées par les agents des douanes et régies dans les formes et con
ditions prescrites par l’arrêté du 5 juin 1903 sur la procédure 
en matière de contributions indirectes en Indo-Chine.

TITRE IV. — Circulation et débits de vente.
36. Le transport et la vente des huiles minérales de toute 

espèce dans l’intérieur de la colonie seront réglementés par des 
arrêtés du gouverneur de la Cocliincliine el des résidents supé
rieurs dans les pays de protectorat. — Tous les délits et con
traventions en ce qui concerne la circulation et. la vente des 
huiles minérales de toute espèce seront constatés par la police 
administrative ou judiciaire.

37. Le présent arrêté recevra son exécution à compter du 
jour où les règlementations locales seront établies dans les 
divers territoires de la colonie.

38. Sont el demeurent abrogées les dispositions des arrêtés 
antérieurs contraires aux présentes dispositions.

24juillet 1922
DECRET portant modification du décret du 11 fé

vrier 1906 organisant les possessions du Congo fran
çais.

(Journ. off.. 22 août 1913.)

25 juillet 1912
DÉCRET modifiant le règlement d'administration 

publique du 2 août 1877, relatif aux réquisitions- 
militaires.

(Journ. off.. 14 août 1912.)

Abt. 1er. Le litre IX du décret du 2 août 1877 portant 
règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi 
du 3 juillet 1877 sur les réquisitions militaires, est modifié- 
ainsi qu’il, suit, :

TITRE IX. — Dispositions spéciales aux grandes manœuvres 
et aux exercices de tir.

Art. 106 à 107. Sans changement.
Art. 108. Quinze jours au moins avant le commencement 

des manœuvres, les généraux commandant les régions nomment 
les commissions de règlement des indemnités et désignent les 
circonscriptions assignées à leurs opérations. Ces commissions 
sont composées d’un fonctionnaire de l’intendance, président, 
d’un membre civil désigné par le préfet, d’un officier d’adminis
tration du génie. Ce dernier remplit les fonctions de comptable.

Art.. 109. La commission peut reconnaître à l’avance les 
terrains qui doivent être occupés; elle accompagne les troupes 
et suit leurs opérations. Au fur et à mesure de T exécution des 
manœuvres, elle se rend dans les localités qui ont élé traversées 
ou occupées, en prévenant à l’avance les maires de son passage. 
Les maires préviennent les intéressés et remettent à la com
mission des bulletins individuels mentionnant la date de la 
réclamation, la nature du dommage el la somme réclamée.

Art. 110- La commission, après avoir entendu les observa
tions des réclamants, fixe le chiffre des indemnités allouées et 
en dresse l’état. — Si les intéressés présents acceptent cette 
fixation, ils reçoivent immédiatement le montant de l’indemnité 
sur leur émargement. — A cet effet, l’officier d’administration 
comptable de la commission est porteur d'une avance de fonds. 
— Si l’allocation n’est pas acceptée séance tenante, la com
mission insère dans son procès-verbal les renseignements propres- 
à faire apprécier la nature et l’étendue du dommage et remet 
au maire un extrait de ce procès-xerbal, en même temps que 
l’état des indemnités qui n’ont pas été acceptées séance tenante..

Art. 111. Le maire, par une notification administrative, 
met immédiatement les ayants droit en demeure d’accepter les 
indemnités offertes ou de les refuser dans le délai de quinze 
jours. — Les refus doivent être formulés par écrit et motivés. 
Les déclarations de refus sont déposées à la mairie et annexées- 
au procès-verval mentionné à l’article 110. — A l’expiration du 
délai de quinze jours, le maire consigne sur l’état qui lui a été- 
remis par la commission des réponses qu’il a reçues el transmet 
ensuite l’état au fonctionnaire de l'intendance militaire, prési
dent de la commission : ce dernier assure le paiement des 
indemnités qui n’ont pas été refusées. — En cas de contestation, 
l’extrait du procès-verbal de la commission d’évaluation est 
remis par le maire au juge de paix ou au tribunal chargé de 
statuer sur les réclamations.

Art. 112. Les indemnités qui peuvent être dues, à l’occa
sion des exercices de lir. en vertu du paragraphe lor de l’ar
ticle 55 de la loi du 3 juillet 1877, modifiée par la loi dHi 
17 avril 1901 et codifiée par la loi du 23 juillet 1911, sont 
réglées par des commissions composées comme il est dit à l’ar
ticle 108. Si le champ de tir relève du service de l’artillerie, 
l’officier d’administration du génie est remplacé dans la commis
sion par un officier d’administration d’artillerie. — Eu ce qui 
concerne les champs de lir permanents de nouvelle création, la 
commission reconnaît, avant l’exécution des premiers tirs, les 
terrains compris dans les zones fixées par l’autorité militaire 
comme devant être interdites aux habitants pendant les tirs; elle 
se rend compte de la nature des cultures et de leur rendement.
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— La commission peut se réunir sur le terrain les années sui
vantes, ;i l’époque la plus propice pour reconnaître l’état des 
terrains. —• En ce qui concerne les champs de tir temporaires, 
la commission peut également se réunir sur le terrain, avant 
les tirs, pour procéder à la vérification de la nature des cultures.

Art. 113. L’achèvement de chaque série de tirs ou des tirs 
de l’année est notifié aux maires des communes intéressées par 
le commandement d’armes dont dépend le champ de tir. — Le 
maire de cette commune porte cette notification à la connais
sance des habitants dans un délai de quarante-huit heures au 
plus tard, au moyen des procédés de publicité en usage dans la 
commune. — Les demandes d’indemnité doivent, à peine de dé
chéance, être déposées à la mairie dans les trois jours qui sui
vent cet avertissement; elles sont consignées sur des bulletins 
individuels indiquant les nom, prénoms et domicile de chaque 
intéressé, la nature du dommage et la somme réclamée. — Les 
bulletins signés el datés par les réclamants, sont aussitôt après 
l'expiration du délai de dépôt, transmis au président de la com
mission. — La commission se transporte sur les terrains des 
réclamants, après avoir prévenu de sou passage, deux jours au 
moins à l’avance, les ifiaires qui avertissent aussitôt defs intéres
sés, et elle procède à ses opérations conformément aux pres
criptions de l’article 110. — En cas de refus de l’indemnité 
offerte par l’administration militaire, la contestation est intro
duite et jugée comme il est dit aux paragraphes 4 et suivants 
de l’article 26 de la loi dn 3 juillet 1877.

2. Sont abrogés le décret du'29 décembre 1901 et le décret 
du 28 août 1907.

27 juillet 1922
DÉCRET relatif au recrutement, à ta nomination, à 

Vavancement, à la discipline, à la répartition du per
sonnel de T administration de l'enregistrement, des 
domaines et du timbre.

(Journ. off., 13 août 1912.)

TITRE Ier. — Recrutement et nomination.
Art. lor. —Nul ne peut être nommé aux emplois de l’admi

nistration de l’enregistrement, des domaines et du timbre, s'il 
n’est âgé de vingt et un ans au moins et s’il n’a été attaché aux 
bureaux, eu qualité de surnuméraire, pendant dix-huit mois au 
moins.

2. Les surnuméraires sont nommés au concours, dans les 
conditions fixées par arrêté ministériel. La liste des candidats 
admis à prendre part au concours est arrêtée par le ministre sur 
la proposition du directeur général. Un arrêté ministériel fixe le 
nombre de points .supplémentaires dont bénéficient les candidats 
justifiant de diplômes délivrés ou de prix décernés par les facultés 
de droit

3. Les surnuméraires reconnus aptes à gérer un bureau ne 
peuvent être nommés qu’aux bureaux de recette de 6e classe. — 
Peuvent être appelés aux bureaux de recette : — De 5e classe : 
Les receveurs de 6° classe comptant au moins un an d’ancienneté 
dans celte classe. — De 4e classe : Les receveurs de 5° classe 
comptant au moins un an d'ancienneté dans cette classe. Les 
conservateurs des hypothèques et. les receveurs conservateurs de 
5° classe comptant au moins un au d’ancienneté dans cette der
nière classe. Les receveurs-rédacteurs et receveurs-contrôleurs 
comptant au moins quatre ans de services rétribués. Et les ins
pecteurs adjoints. — De 3° classe : Les receveurs de 4e classe 
comptant au moins un an d'ancienneté dans cette classe. Les 
conservateurs des hypothèques et les receveurs conservateurs de 
4e classe comptant au moins un an d’ancienneté dans cette 
classe. Les receveurs contrôleurs au contrôle central à Paris, au 
traitement (le 4,090 francs depuis un an au moins. Et les ins
pecteurs adjoints de 3e et 4e classe comptant au moins deux ans 
d’ancienneté dans cette dernière classe. -—- De 2° classe : Les 
receveurs de 3° classe comptant au moins un an d’ancienneté 
dans cette classe. Les conservateurs des hypothèques et les re
ceveurs conservateurs de 3e classe comptant au moins un an 
d’ancienneté dans cette classe. Les receveurs-contrôleurs du con
trôle central à Paris, au traitement de 5,000 francs depuis un 
an au moins. Et les inspecteurs adjoints de 2e et 3° classe 
comptant au moins trois ans d’ancienneté dans cette dernière 
classe. — De l10 classe : Les receveurs de 2° classe comptant

au moins un an d’ancienneté dans cette classe. Les conserva
teurs des hypothèques et les receveurs conservateurs de lre et 
2e classe. Les inspecteurs adjoints de lrc classe. Les inspecteurs. 
Les sous-chefs de bureau. Les chefs de bureau. Les directeurs..
— Les quatre cinquièmes des vacances qui se produisent annuel
lement dans les bureaux de 4e, 3° 2e et lre classe sont réservés- 
aux receveurs de la classe immédiatement inférieure.

4. Les receveurs-rédacteurs sont recrutés parmi les receveurs- 
contrôleurs et les receveurs comptant au moins un an de ser
vices rétribués et ayant subi avec succès un examen d’aptitude 
spéciale.

5. Les receveurs-contrôleurs des départements et de la ban
lieue de Paris sont recrutés parmi les receveurs-rédacteurs et 
les receveurs comptant au moins un an de services rétribués. 
Les receveurs-contrôleurs du contrôle central à Paris sontrecrulés- 
parmi les receveurs-contrôleurs des départements et de la ban
lieue de Paris, les receveurs-rédacteurs et les receveurs de 3°. 
4e et 5e classe.

6. Les inspecteurs adjoints sont choisis parmi les receveurs,. 
les receveurs-rédacteurs et receveurs-contrôleurs âgés de trente- 
cinq ans au plus, comptant an moins cinq ans de services rétri
bués et ayant subi avec succès un examen d’aptitude spéciale.— 
La nomination de ces agents au grade d’inspecteur adjoint a lieu, 
à la 4e classe de ce grade. Aucun receveur-rédacteur ou rece
veur-contrôleur ne peut conserver ses fonctions après qu’il a subi 
o na été appelé à subir l’examen d’aptitude à l’emploi supérieur. 
Les receveurs-rédacteurs et les receveurs contrôleurs qui, pour- 
une cause quelconque ne sont pas reconnus aptes à l’emploi su
périeur ou qui refusent cet emploi sont immédiatement replacés 
dans les bureaux. —Peuvent être nommés inspecteurs adjoints :
— De 4e classe : Les rédacteurs de 3e classe à la direction gé
nérale. — De 3e classe : Les inspecteurs adjoints de 4° classe 
comptant au moins un an d’ancienneté et inscrits au tableau 
d’avancement. Les rédacteurs de 3° classe à la direction géné
rale comptant au moins six mois d’ancienneté. — De 2e classe :. 
Les inspecteurs adjoints de 3° classe comptant au moins un an 
d’ancienneté dans celte classe et inscrits au tableau d’avance
ment. Les rédacteurs de 2e classe à la direction générale. Les 
rédacteurs de 3e classe à la direction générale comptant au moins 
dix-huit mois d’ancienneté dans cette classe et inscrits au ta
bleau d’avancement, pour la classe supérieure. —De lro classe r 
Les inspecteurs adjoints de 2e classe comptant au moins un an 
d’ancienneté dans cette classe et inscrits au tableau d’avance
ment. Les rédacteurs de lre classe à la direction générale. 
Les rédacteurs de 2° classe à la direction générale comptant au 
moins un an d’ancienneté dans cette classe et inscrits au tableau 
d’avancement pour la classe supérieure. Les quatre cinquièmes 
des vacances qui se produisent annuellement dans le cadre des 
inspecteurs adjoints de lre, 2° et 3° classe sont réservés aux 
inspecteurs adjoints de la classe immédiatement inférieure.

7. Les inspecteurs sont choisis parmi les inspecteurs adjoints 
de lre classe ayant subi avec succès un examen d’apLitude spé
ciale. La nomination des inspecteurs-adjoints an grade d'inspec
teur a lieu à ia 2e classe de ce grade. — Peuvent, être nommés 
inspecteurs : — De 2° classe : Les sous-chefs de bureau de 
3e classe; Les rédacteurs de lre classe à la direction générale 
comptant an moins un an d’ancienneté dans cette classe et ins
crits au tableau d’avancement pour l’emploi de sous-chef de bu
reau. — De lre classe : Les inspecteurs de 2e classe comptant au 
moins un an d’ancienneté dans cette classe et inscrits au tableau 
d’avancement; Les sous-chefs de bureau de ire et de 2° classe; 
Les sous-chefs de bureau de 3° classe comptant au moins un an 
d’ancienneté dans cette classe et, inscrits au tableau d'avance
ment pour la classe supérieure. Les quatre cinquièmes des va
cances qui se produisent annuellement dans les emplois d’ins
pecteur sout réservés aux inspecteurs adjoints. Les vacances qui 
se produisent dans le cadre des inspecteurs de lre classe sont 
réservées, dans la même proportion, aux inspecteurs de 2e classe.

8. Les directeurs départementaux sont choisis parmi : — l°Les 
inspecteurs de lre classe ayant subi avec succès un examen 
d’aptitude spéciale ; — 2° Les sous-cliefs de bureau de lrc classe 
et les sous-chefs de bureau de 2° classe comptant au moins deux 
ans d'ancienneté dans cette dernière classe et inscrits au tableau 
d’avancement pour la classe supérieure. Nul ne peut être nommé 
directeur s’il ne compte au moins vingt ans de services rétribués. 
La nomination des inspecteurs et des sons-chefs de bureau au 
grade de directeur a lieu à la 3e classe de ce grade. Peuvent être 
nommés directeurs : — De 2e classe : Les directeurs de 3e classe 
inscrits au tableau d'avancement ; Les chefs de bureau de 3° el.
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4° classe. — De l10 classe : Les directeurs de 2° classe inscrits 
au tableau d'avancement; Les chefs de bureau de 1re et 2“ classe. 
— Les quatre cinquièmes des vacances qui se produisent annuel
lement dans le cadre des directeurs sont réservés aux inspec
teurs.

9. Les conservateurs des hypothèques et les receveurs-con
servateurs sont recrutés parmi les agents de tous grades. — Peu- 
vent-ctre appelés aux bureaux d’hypothèques : — De 5e classe : 
Les receveurs, receveurs-rédacteurs et receveurs-contrôleurs 
comptant au moins cinq ans de services rétribués. —De 4° classe : 
Les receveurs-conservateurs de 5e classe comptant au moins un 
an d’ancienneté dans cette classe. Les receveurs de 3e et 
4° classe comptant au moins un an d’ancienneté dans cette der
nière classe. El les inspecteurs adjoints comptant au moins un 
an d’ancienneté dans ce grade. — De 3e classe : Les conserva
teurs et receveurs-conservateurs de 4° classe comptant au moins 
un an d’ancienneté dans cette classe. Les receveurs de 2“ classe, 
les receveurs-contrôleurs du contrôle central à Paris au traite
ment do 3,000 francs depuis un an au moins. Et les inspecteurs 
adjoints de 2° et de 3e classe comptant au moins trois ans d’an
cienneté dans cette dernière classe. •—De 2° classe : Les conser
vateurs et receveurs-conservateurs de 3“ classe comptant au 
moins un an d’ancienneté dans cette classe. Les receveurs de 
ire classe. Les inspecteurs adjoints de lro classe. Et les ins
pecteurs. —-De ire classe : Les conservateurs et receveurs-con
servateurs de 2° classe comptant au moins un au d’ancienneté 
dans celle classe. Les receveurs des bureaux de sociétés, de 
successions et de timbre extraordinaire à Paris. Les inspecteurs 
de l1'0 classe comptant au moins un au d’ancienneté dans cette 
classe. Los sous-chefs de bureau de i,e et 2e classe comptant 
au moins un an d’ancienneté dans cette dernière classe. Les 
chefs de bureau. Les directeurs départementaux. Les vacances 
qui se produisent annuellement dans les bureaux de chaque 
classe sont réservées aux conservateurs de la classe inférieure 
d’après la proportion suivante : —Aux conservateurs de 2e classe : 
les deux tiers des conservations de iro classe. Aux conserva
teurs de 3° classe : la moitié des conservations de 2° classe. 
Aux conservateurs de 4e classe : les trois quarts des conserva
tions de 3e classe.

10. Les directeurs sont nommés par décret du Président de 
la République sur la proposition du ministre des finances. Les 
inspecteurs, les conservateurs des hypothèques et les receveurs- 
conservateurs sont nommés par le ministre des finances sur la 
proposition du directeur général. Tous les autres agents sont 
nommés par le directeur général.

TITRE IL — Avancement.
11. Tout avancement de classe dans chaque grade a lieu 

d’une classe à la classe immédiatement supérieure.
12. L avancement des receveurs, des receveurs-rédacteurs, 

des receveurs-contrôleurs des conservateurs des hypothèques et 
des receveurs conservateurs a lieu à l’ancienneté. Toutefois, sur 
la proposition des directeurs départementaux, les receveurs peu
vent être admis à profiter d’une bonification d’ancienneté de dix 
à cinquante rangs pour le passage d'une classe à une autre. 
La proportion maximum des receveurs appelés à bénéficier de 
cet avantage est fixée à un cinquième, de l’effectif de chaque 
classe. —La liste de ces agents, arrêtée le 13 février de chaque 
année par le directeur général eu conseil d’administration, est 
portée à la connaissance du personnel. Elle mentionne le nombre 
de rangs dont chaque agent est admis à bénéficier.

13. La promotion aux grades d’inspecteur adjoint, d’ins
pecteur et de directeur a lieu exclusivement au «hoix. — L’avan
cement de classe des inspecteurs adjoints, des inspecteurs et des 
directeurs est accordé au choix ou à l’ancienneté. Il est fait 
alternativement : —Dans le grade d’inspecteur adjoint, une élé
vation au choix et quatre à l’ancienneté. Dans le grade d inspec
teur, une élévation au choix et trois à l’ancienneté. Dans le 
grade de directeur, une élévation au choix et deux à l’ancien
neté,

14. Le tableau d’avancement pour l’accès au grade d’inspec
teur adjoint, d inspecteur et de directeur comprend là liste des 
candidats ayant subi avec succès l’examen d’aptitude spéciale. 
Nul ne peut être inscrit sur ce tableau s’il ne s’est mis à la dis
position entière de l’administration. — Il est formé pour les élé
vations de classe dans ces emplois un tableau d avancement, 
arrêté avant le 31 mai de chaque année par le directeur général 
on conseil d’administration, sur le rapport du chef du bureau du 
personnel et soumis, eu ce qui concerne les inspecteurs et les

directeurs, à l’approbation du ministre. —Le tableau est divisé 
en deux parties, comprenant l’une, la liste des agents présentés 
pour l’avancement au choix, l’autre, la liste des agents classés 
par ordre d’ancienneté. Les promotions de classe au choix et à 
l’ancienneté sont accordées dans l’ordre de ce tableau. — Le 
nombre des inscriptions est calculé d’après les besoins présumés 
du service pendant une année.—Au cas d’épuisement du tableau 
d avancement en cours d’année, un tableau supplémentaire peut 
être établi dans les mêmes formes que le tableau primitif. Le tableau 
d’avancement est valable jusqu’à l’approbation du tableau de 
1 année suivante. Il est porté à la connaissance du personnel. — 
Les agents figurant au tableau d’avancement d’une année qui 
n’ont pas été promus pendant la durée de validité dudit tableau 
ne peuvent se prévaloir de cette circonstance pour réclamer leur 
inscription sur celui de l’année suivante. Au moment de l’éta
blissement de ce dernier tableau, il est fait un nouvel examen de 
leurs titres comme s’ils n’avaient été l’objet d’aucune inscrip
tion antérieure. — Les classes sont attachées à la personne. — 
Toutefois, en ce qui concerne les directeurs, la première classe 
ne peut être accordée aux titulaires des directions de faible im
portance, dont la liste est arrêtée par le-ministre des finances,

TITRE III. — Re la discipline.
15. Les mesures de discipline comportent les peines sui

vantes :
A. — Peines du premier degré.

■1° Blâme avec inscription au dossier; — 2° Retenue de trai
tement n’excédant pas la moitié de la quotité du traitement ni 
la durée d'un mois.

B. — Peines du deuxième degré.
1° Retenue du traitement n’excédant pas la moitié de la quo

tité du traitement et d’une durée de un a deux mois ; — 2° Dé
placement disciplinaire ; — 3° Rétrogradation sur le tableau 
d’avancement;— 4° Radiation du tableau et retard dans l’avan
cement d’une durée déterminée; — 3° Descente de classe; — 
6° Descente de grade; — 7° Mise en disponibilité d’oifiee; — 
8° Révocation. — Les peines du premier degré applicables à 
tous les agents et les peines du deuxième degré applicables aux 
surnuméraires sont prononcées par le directeur général en con
seil d’administration. — Le conseil de discipline est obligatoire
ment appelé à donner son avis sur l’application des peines du 
deuxième degré, sauf en ce qui concerne les surnuméraires. Ces 
peines sont prononcées : — Par le directeur général pour les 
agents à sa nomination, sous réserve de l’approbation par le 
ministre, toutes les fois que sa décision n’est pas conforme à l'avis 
du conseil de discipline. Par le ministre, sur la proposition du 
directeur général, pour les autres agents. — Le déplacement 
disciplinaire, la descente de grade, la mise en disponibilité 
d’office et la révocation des fonctionnaires nommés par décret 
sont prononcés par le Président de la République, sur le rapport 
du ministre des finances.

16. Le conseil de discipline se compose : — Du directeur 
général, président. Des administrateurs. Du chef du bureau du 
personnel, chargé de présenter le rapport. — Et pour chaque 
affaire, de deux agents du grade de l’inculpé désignés à l’élec
tion par leurs collègues. — Toute délibération pour être valable 
doit être prise par cinq membres au moins. S’il y a partage des 
voix, la voix du président ost prépondérante. — Eu cas d’ab
sence ou de maladie d’un ou de plusieurs des membres de droit 
du conseil de discipline, il est pourvu à leur remplacement par 
décision du ministre, sur la proposition du directeur général.

17. Les agents de l’administration de l’enregistrement sont 
rangés au point de vue de leur représentation au conseil de 
discipline, dans les catégories suivantes : — I. Directeurs dé
partementaux. — 11. Inspecteurs. — III. Inspecteurs adjoints. 
— IV. Conservateurs des hypothèques. — V. Receveurs. — 
Tous les trois ans, les agents de chacune de ces catégories éli
sent parmi eux douze délégués, dans les formes prescrites par 
arrêté ministériel. ■—• Les élus de chaque catégorie sont classés 
d’après le nombre des sulfrages recueillis par chacun d’eux ; en 
cas d’égalité du nombre des suffrages, la priorité est déterminée 
par l’ancienneté de service dans l’administration, ou par l’âge 
si l’ancienneté est la même. — Si les élections ne donnent pas 
de résultats ou ne donnent que des résultats incomplets, la dé
signation des délégués restant à élire a lieu par voie de tirage 
au sort. — Les deux délégués inscrits en tête de la liste ainsi 
établie sont appelés à siéger au conseil de discipline pour les
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affaires concernant les agents de leur catégorie.— En cas d’em
pêchement ou de récusation, ils sont supplées par les autres dé
légués de la même catégorie, dans l’ordre de leur inscription 
sur la liste. — Les délégués sont élus pour trois ans; leur 
mandat est renouvelable. — Tout agent traduit devant le conseil 
de discipline a le droit de récuser un des délégués.

18. Avant que le conseil d’administration ou le conseil de 
discipline soient appelés à donner leur avis sur l’application des 
peines prévues à l’article 13, l’agent intéressé est informé des 
griefs articulés contre lui et reçoit communication de toutes les 
pièces relatives à l’inculpation. Il lui est accordé, à dater de 
cette communication, un délai de cinq jours francs, pour pré
senter sa défense, sous forme de mémoire écrit. Ce mémoire est 
transmis par le chef de service et avec son avis au directeur 
général pour être communiqué au conseil d’administration ou au 
conseil de discipline. — Si l’agent ne répond pas dans le délai 
fixé parle présent article, ou si, ayant quitté son poste sans au
torisation, il n’est, pas atteint par la communication susindiquée, 
le conseil compétent peut passer outre à la production du mé
moire. — L’agent est admis sur sa demande ou invité, si le 
conseil de discipline le juge utile, à comparaître devant le con
seil aux fins d’explications verbales. Il est statué hors de sa 
présence.

19. En cas de faute d’une gravité exceptionnelle, le directeur 
général peut suspendre un agent de ses fonctions. Cette mesure 
qui n’a qu’un caractère provisoire, ne prive pas l’agent du droit 
de défense qui lui est assuré par les articles précédents. L’affaire 
doit être déféré au conseil de discipline dans le délai de deux 
mois à dater de la suspension. Ce délai peut être prorogé d’une 
durée égale, par décision du directeur général, si l'instruction 
de l’affaire l’exige.

20. Lorsque l’intérêt du service l'exige, il peut être procédé 
au changement de la résidence assignée il un agent. — Ces 
changements ne peuvent être prononcés qu après avis du conseil 
d’administration. — Toutefois, l’agent intéressé devra, au préa
lable et bien que la mesure ne revête pas un caractère discipli
naire, être mis à même de prendre connaissance de son dossier, 
dans les conditions prévues par l’article 63 de la loi du 22 avril 
1903. — Le changement de résidence ainsi prononcé dans l'in
térêt du service donnera lieu à l’allocation d’une indemnité dans 
des conditions qui seront fixées par un arrêté ministériel. — En 
ce qui concerne les comptables, lorsque l’agent bénéficiera, par 
suite de son déplacement, d'un supplément de remises ou de 
salaires, il y aura lieu d’imputer sur le montant de l’indemnité 
prévue au paragraphe précédent les trois quarts de la première 
majoration annuelle qu’il sera appelé à recevoir, le dernier quart 
étant considéré comme représentant les frais de bureau. —Cette 
augmentation sera calculée sur la moyenne des remises ou sa
laires de l’ancien et du nouveau poste pendant les cinq années 
antérieures à l’année de l'installation, déduction faite de la 
plus forte et de la plus faible.

21. Sont abrogées lés dispositions contraires au présent dé
cret.
-> (F. Béer. 2 fêvr. 1907 ; 10 décembre 1911.

30 juillet 1912
DECRET relatif à l'avis à donner à l’inspection du 

travail en cas de travail de nuit des enfants et des 
femmes à la suite d’une interruption accidentelle ou 
de force majeure.

(Journ. off., 14 août 1912.)

Art. 1er. Le décret du 13 juillet 1893 est complété par la 
disposition suivante :

Art. 7. Les chefs d’établissement qui veulent user de la fa
culté de déroger temporairement aux dispositions des para
graphes Ie1' et 3 de l’article 4 de la loi du 2 novembre 1892, 
en vertu du paragraphe 6 dudit article 4, devront, avant le com
mencement du travail exceptionnel, adresser à l’inspecteur, dans 
la forme prévue par le paragraphe 2 de l’article 6 du présent 
décret, un avis faisant connaître la nature de l'interruption acci
dentelle ou de force majeure d’où résulte le chômage, le nombre 
et la date des journées perdues, le nombre et la date des nuits 
pendant lesquelles il doit être fait usage de la dérogation ainsi

13
que le nombre des femmes et des enfants de l'un et de l’autre 
sexe auxquels s’appliquera cette dérogation.

2 août 1912
DÉCRET relatif au recrutement du personnel de l’in

spection des sociétés d’assurances mutuelles aqri- 
coles.

(Journ. off.. 22 septembre 1912.)

Art. 1er. Le personnel de l'inspection des sociétés d'assurances 
mutuelles agricoles prête son concours au service central pour 
l’étude des questions relevant des attributions de ce service et 
relatives à l’assurance mutuelle contre les risques agricoles. — Il 
est plus spécialement chargé d’aider à la création et au dévelop
pement des sociétés d'assurances et de réassurances mutuelles 
agricoles, de vérifier toutes les opérations de celles de ces institu
tions qui ont bénéficié directement ou indirectement des encourage
ments financiers de l’Etat, de contrôler l’emploi des subventions 
qui leur ont été accordées et de veiller à la stricte observation 
des lois, décrets, arrêtés et règlements concernant les sociétés 
d’assurances mutuelles agricoles.

2. Avant le 31 décembre de chaque année, un arrêté ministé- 
tiel, pris sur la proposition du chef du service central, détermi
nera, pour chaque inspecteur, la nature des travaux qui lui seront 
confiés pendant Farinée suivante. — Des missions temporaires 
relatives à T assurance mutuelle agricole peuvent également être 
confiées à d’autres fonctionnaires du département de l’agriculture 
désignés par le ministre.

3. Le nombre des inspecteurs est fixé à trois, au maximum. 
Leur résidence est à Paris. — Le titre d’inspecteur principal 
peut être donné à ceux d'entre les inspecteurs de lrc classe qui 
se seront plus particulièrement signalés dans l’exercice de leurs 
fonctions.

4. Les inspecteurs sont recrutés au concours et nommés à la 
5° classe de leur emploi. — La moitié des vacances est réservée 
aux fonctionnaires et agents de l’administration centrale dans les 
conditions établies par l’alinéa 5 du présent article. — II est 
pourvu à l’autre moitié par un concours auquel seuls peuvent 
prendre part les condidats ci-après : — Les licenciés ès sciences, 
ès lettres et en droit, les ingénieurs agronomes, les ingénieurs 
agricoles ainsi que les anciens élèves pourvus du diplôme supé
rieur de l’école des hautes études commerciales. — Toutefois, 
les professeurs des écoles nationales, les professeurs départemen
taux et les directeurs des écoles pratiques pourvus d'un des di
plômes ci-dessus indiqués et qui auront satisfait aux épreuves du 
concours pourront, par dérogation aux dispositions de l’alinéa l»r 
du présent article, et dans la limite des crédits disponibles, être 
nommés directement inspecteurs de 4e classe. — En ce qui con
cerne la moitié des vacances réservées à l’administration centrale, 
il y est pourvu au moyen d'un concours spécial ouvert aux seuls 
fonctionnaires et agents comptant au moins cinq ans de services 
au ministère de l'agriculture lors de l’ouverture du concours. — 
Les sous-chefs de bureaux comptant au moins trois ans de grade 
qui auront satisfait aux épreuves de ce concours pourront être- 
nommés directement inspecteurs de 4e classe.

5. Les candidats étrangers à l’administration centrale ne seront 
admis à concourir qu’après avoir obtenu l’agrément du ministre. 
Us doivent être Français, avoir satisfait à la loi sur le recrutement 
en ce qui concerne le service actif en temps de paix et être âgés 
de moins de trente ans. Toutefois, cette limite d'âge est reculée 
à la durée des services antérieurs civils ou militaires ouvrant des 
droits à la retraite. —Un arrêté ministériel déterminera la com
position du jury et le programme de ces différents concours qui. 
devront toujours être annoncés au moins trois mois à l'avance par 
une publication au Journal officiel.

6. Le traitement des inspecteurs des sociétés d’assurances 
mutuelles agricoles est de : — 3,500 francs pour la 5e classe; 
— 4,500 francs pour la 4e classe; — 5,000 francs pour la 
3° classe; — 5,500 francs pour la 2° classe; — 6,000 francs 
pour la lre classe. — L’avancement a lieu d’une classe à une 
classe immédiatement supérieure. Nul ne peut être promu à une 
classe supérieure s’il n’a au moins trois années de services dans 
la classe qu’il occupe. L’avancement a lieu an choix. — Les in
specteurs de 5° classe devront faire un stage d’un an au moins 
au service central. Ils ne pourront être admis an grade d’inspec
teur de 4° classe qu après un délai de trois années au moins à
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■dater de leur nomination et sur un rapport favorable du chef du 
service centrai.

7. Le personnel de l'inspection des sociétés d’assurances mu
tuelles agricoles est soumis en ce qui concerne la discipline et 
les congés aux mêmes règles que le personnel de l’administration 
centrale.
—> V. L. 4 juill. 1900; 27 févr. 1912.

2 août 1912. —

2 août 1912
.DECRET modifiant le décret du 8 novembre 1903 sur 

les conseils d'enquête de sous-officiers rengagés ou 
commissionnés.

(,Jouvn. off., 22 août 1912.)

Art. 1er. L’article 3 du décret du 8 novembre 1903 sur les 
■conseils d’enquête de sous-officiers rengagés ou commissionnés est 
remplacé par le suivant :

Art. 3- Le président et les membres des conseils d’enquête 
.sont choisis parmi les officiers et sous-ofliciers eu activité daus 
le corps de troupe ou l’établissement auquel appartient ou auprès 
duquel est détaché le sous-officier soumis à l’enquête. Les offi
ciers autres que ceux qui doivent faire partie du conseil d’en
quête à raison de leurs fonctions et les sous-officiers sont appelés 
à tour de rôle et par ordre d’ancienneté à siéger dans les conseils 
d’enquête. — S’il n'est pas possible de constituer ainsi le conseil, 
les membres en sont pris parmi les officiers et sous-officiers du 
.gouvernement militaire ou de la région où se forme le conseil.

2. L’article 28 du décret du 8 novembre 1903 sur les conseils 
d’enquête des sous-officiers rengagés ou commissionnés est com
plété ainsi qu’il suit : — L’envoi est également prononcé par le 
ministre de la guerre et il est également procédé conformément 
aux dispositions du paragraphe qui précède, en cas d’impossibi
lité pour les autorités prévues à l’article 27 et an paragraphe 4or 

•du présent article de constituer le conseil d’enquête conformé
ment au tableau ci-annexé.

9 août 1912
DÉCRET autorisant l'allocation d’avances aux inspec

teurs du travail pour leurs frais de tournées paya
bles sur état.

(Jouvn.. off., 14 août 1912.)

Art. 1er. Des avances peuvent être faites aux inspecteurs du 
travail pour les frais de tournée payables sur état. — Le total 
de ces avances pour chaque inspecteur ne peut être supérieur 
au sixième du maximum annuel fixé pour les frais de tournée 
payables sur état. — Les inspecteurs justifient de l’emploi des 
fonds ainsi avancés par la production des états de frais de 
tournée prévus par l’article 8 du décret du 17 mai 1905. mo
difié par les décrets des 11 juillet 1906, 19 mars 1908, 3 avril 
•1909 et 14 août 1911, relatif à l’organisation du corps des 
inspecteurs du travail. — Le délai pour la production de ces 
justifications est fixé à deux mois.

19 août 1912
DÉCRET réglementant l'exercice des fabriques de 

tabacs, cigares et cigarettes en Indo-Chine. 
(Jouvn. off'., 14 août 1912.)

TITRE III. — Des contraventions, des fraudes 
et de la répression.

19. Sont applicables aux tabacs fabriqués dans la colonie 
toutes les règles de douane en vigueur en Indo-Chine relatives 
à la répression des fraudes en matière de transit, d’exportation 
-ou d’entrepôt fictif.

20. Tout individu convaincu de fabrication de tabacs, cigares 
et cigarettes sans autorisation préalable sera puni d’une amende 
de 100 fr. à 2,000 fr. Les tabacs ainsi que les instruments, 
ustensiles et matières servant à la fabrication seront ainsi saisis 
et confisqués au profit de la régie. — En cas de récidive, le 
maximum de l’amende sera toujours prononcé et le contrevenant 
sera condamné à uu emprisonnement de quinze jours à un an.

21. Sera puni d’une amende de 500 à 3,000 fr. et d’un em
prisonnement de quinze jours à un an, tout fabricant, proprié
taire ou gérant d’usine qui aura essayé de soustraire à l’impôt 
des tabacs, cigares et cigarettes fabriqués dans son établissement. 
— En cas de récidive, le gouverneur général, sur la proposition 
du directeur général des douanes et régies pourra, avant toute 
poursuite en justice, prononcer la fermeture temporaire ou défi
nitive de l’usine.

22. Les fabricants, propriétaires ou gérants d’usine sont res
ponsables pécuniairement des infractions du présent décret com
mises par leurs employés ou préposés.

23. Tout détenteur, vendeur ou colporteur de boîtes ou pa
quets de tabacs revêtus des étiquettes des usines locales, mais 
non munis des marques et"timbres de la régie, qui ne pourra 
justifier de leur provenance, sera puni d’une amende de 100 à
1,000 fr. Les tabacs, récipients et moyens de transport seront 
saisis et confisqués au profit de la régie. — En cas de récidive, 
le délinquant sera condamné au maximum de l’amende et à un 
emprisonnement de six jours à six mois. — Tout individu con
vaincu d’avoir fourni les tabacs ainsi saisis, sera puni, suivant 
le cas, des peines prévues aux articles 20 et 21 ci-dessus.

24. Sera responsable pécuniairement de la fraude commise 
par ses employés et domestiques le chef d’un établissement qui 
aura négligé de vérifier la provenance des tabacs introduits dans 
sou établissement.

25. Toute infraction aux dispositions du présent arrêté autre 
que lés infractions ci-dessus énumérées, serapunie d’une amende 
de 25 à 100 fr.

26. Les procès-verbaux seront dressés et les poursuites exer
cées par les agents des douanes et régies et par tous les agents 
de la force publique, dans les formes et conditions prescrites par 
I arrêté du 5 juin 1903 sur la procédure administrative et judi
ciaire en matière de contributions indirectes de l’Indo-Chine. — 
Les ventes d’objets confisqués seront faites par la régie.

27. Toute saisie de tabacs faite sur les inconnus ou à leur 
préjudice, par suite d’abandon ou de tout autre motif, sera 
constatée par uu procès-verbal. La confiscation des tabacs ainsi 
saisis sera prononcée par le tribunal sur la requête de l’admi- 
mistration des douanes et régies. — Lorsque plusieurs saisies de 
tabacs auront été faites séparément sur des inconnus et, que la 
valeur de chaque partie saisie n’excédera pas 50 fr., la régie 
pourra en demander la confiscation par une seule requête qui 
contiendra estimation de chaque saisie, il sera statué sur la de
mande par un seul et même jugement.

28. Sont et demeurent abrogées les dispositions des arrêtés 
antérieurs contraires aux présentes dispositions et notamment 
toutes celles contenues dans les arrêtés des 26 septembre 1900 
et 8 février. 1911

Il août 19Ï2
DECRET portant création d’une inspection générale 

des travaux publics en Afrique occidentale fran
çaise.

(Journ. off., 13 août 1912.)

13 août 1912
DÉCRET portant modification du décret du 13 février 

1908 sur le recrutement et T avancement des magis
trats.

(Journ. off., 15 août 1912.)

Art. 1er. L’article!6, paragraphe 11, du décret du 13 iévrief 
1908, portant règlement d’administration publique sur le recru
tement et l’avancement des magistrats, est modifié ainsi qu’il 
suit : — 2Ü Le secrétaire en chef du parquet du procureur gé
néral près la cour de cassation, le secrétaire de la première pré
sidence de la cour d’appel de Paris, le secrétaire du parquet du
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procureur général près la même cour, le secrétaire de la pre
mière présidence de la cour d’appel d’Alger, le secrétaire de la 
présidence du tribunal de la Seine, le secrétaire du parquet du 
procureur de la République près le même tribunal après dix ans 
■d’exercice de leurs fonctions, lorsqu’ils n'auront pas été magis
trats des cours et tribunaux au moins pendant un an avant 
l'exercice de ces fonctions.

2. L’article 32 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
Art. 32. Les nominations aux fonctions judiciaires de tout 

ordre, faite chaque année en application de l’article 16, ne 
peuvent dépasser le quart du nombre total des vacances ouvertes 
et auxquelles il a été pourvu depuis le 1er janvier. —Ne sont 
pas imputées sur le quart prévu au paragraphe précédent :

4° En l’absence de toute candidature de juge suppléant 
inscrit au tableau d’avancement, la nomination, en vertu de 
l’article 16, aux fonctions do juge près les tribunaux de 
3“ classe, des juges de paix qui auront cinq années de service 
dans leur emploi; —5° A défaut de candidats ayant subi avec 
succès les épreuves de l’examen professionnel institué par les 
articles 1 à 11, la nomination aux fonctions de juge suppléant 
près les tribunaux de première instance, autre que celui de la 
Seine, des anciens juges suppléants près les mêmes tribunaux, 
des avocats justifiant de dix années d’exercice effectif de leur 
profession et des avoués honoraires.

13 août 1912
DÉCRET modifiant le décret du 11 juillet 1907 sur la 

sécurité des travailleurs dans les établissements qui 
mettent en œuvre des courants électriques.

(Journ. off., 20 août 1912.)

1er. Les dispositions ci-après sont ajoutées à l’article 13 du 
décret du 11 juillet 1907 : —• Ils (les chefs d’industrie, di
recteurs ou gérants) sont en outre tenus, dans chacune des salles 
contenant des installations de la deuxième catégorie, de placer 
el de lenir prêts à servir, pour parer aux accidents électriques, 
des crochets à manches isolants et un tabouret de bois verni 
avec pieds terminés par des pièces de porcelaine ou de verre.

3 3 août 3 912
DÉCRET relatif à la procédure en matière de saisie 

immobilière dans les établissements français de 
l’Océanie.

Journ. off. 21 août 1912.)

Art. 1er. Lorsque les délais prescrits par le livre 5, titre XII, 
du code de procédure civile en matière de saisie immobilière ne 
pourront être observés à raison d’un empêchement local, les 
parties devront se pourvoir devant le président du tribunal de 
première instance qui déterminera, par ordonnance, rendue sans 
appels les détails à observer.

2. Nonobstant toutes dispositions de lois, les nullités prove
nant de l’inobservation des délais prescrits en matière de saisie 
immobilière sont facultatives pour le juge qui peu! toujours les 
accueillir ou les rejeter.

14 août 1912
DÉCRET modifiant le décret du 10 août 1895, qui ré

glemente l’élevage, la conduite, l’abatage et la vente 
du bétail en Nouvelle-Calédonie, et rendant applica
bles aux infractions prévues parce décret les disposi
tions de l’article 463 du code pénal.

(Journ. off., 30 août 1912.)

2. Les dispositions de l’article 463 du Code pénal sont appli
cables aux infractions prévues par le décret susvisé du 
10 août 1895.

16 août 1912
DÉCRET portant réorganisation de la justice indi

gène en Afrique occidentale française.
(Journ. off., 22 août 1912.)

Art. 1er. Dans les territoires non compris dans le ressort des 
tribunaux de première instance du Sénégal, la justice indigène 
est administrée, à l’égard des individus non justiciables des tri
bunaux français, par des tribunaux de village, des tribunaux de 
subdivision administrative (résidence, secteur ou district), des 
tribunaux de cercle et une chambre spéciale de la cour d’appel 
de l'Afrique occidentale française.

2. Sout indigènes, dans le sens du présent décret et justi
ciables des juridictions indigènes, les individus originaires des 
possessions françaises de l'Afrique occidentale française et de 
l’Afrique équatoriale française et des possessions étrangères com
prises entre ces territoires qui n’ont pas dans leur pays d'ori
gine le statut des nationaux européens. — La preuve de l’exis
tence du statut invoqué incombe à l’intéressé.

Chapitre Ier. — Tribunaux de villaye.
3. En matière civile et commerciale, le chef de chaque village 

est investi de pouvoirs de conciliation pour le règlement de tous 
les litiges dont les parties le saisissent. — Les sentences rendues 
à cette occasion ne lient pas les parties, qui peuvent toujours 
porter leurs différends devant les tribunaux de subdivision.

Chapitre II. — Tribunaux de subdivision.
4. Les tribunaux de subdivision sont institués par arrêtés du 

chef de la colonie qui fixe leur siège et leur ressort. Il peut eu 
être iustitué plusieurs pour une même subdivision. — Sous 
réserve des dispositions prévues aux articles 5, 48 et 52 du pré
sent décret, ces tribunaux sont composés d’un président et de 
deux assesseurs indigènes désignés par le chef de la colonie et 
choisis sur une liste de cinq notables indigènes au moins. Les 
assesseurs ont, comme le président, voix délibérative. — Celte 
liste est établie au moment de l’institution du tribnnal par le 
chef de la colonie sur la proposition du commandant de cercle, 
communication en est donnée aussitôt au procureur général ou 
à sou délégué. Elle doit être complétée dans la même forme dès 
qu’il y a lieu de pourvoir à des vacances ou des remplacements.
— En cas d’empêchement momentané, le president est remplacé 
par l’uu des assesseurs selon l’ordre de la liste de nomination. 
En cas d’empêchement des assesseurs, ceux-ci sont remplacés 
dans les mêmes conditions par les notables.

5. Dans le territoire militaire du Niger et dans la région de 
Tombouctou, les tribunaux de subdivision sout composés : de 
l’adjoint au commandant de cercle pour la subdivision du chef- 
lieu du cercle et, pour les autres subdivisions, du chef de cette 
subdivision, président, assisté de deux assesseurs pris sur une 
liste de huit notables choisis par moitié parmi ceux des tribus 
sédentaires et ceux des tribus nomades. Cette liste est dressée 
dans les conditions prévues à l’article 4. — Dans l’un et l’autre 
cas, en cas d’absence ou d’empêchement de l’adjoint au comman
dant du cercle ou du chef de subdivision, la présidence du tri
bunal de subdivision est exercée par un fonctionnaire ou agent 
européen désigné par le commandant de cercle, sous réserve de 
l’approbation du commandant du territoire ou de région. — Les 
assesseurs entrant dans la composition des tribunaux de subdi
vision du territoire militaire du Niger et de la région de Tom
bouctou ont voix consultative. Ils sont obligatoirement consultés. 
Mention en est faite dans le jugement à peine de nullité.

6. Les lieutenants gouverneurs et les commissaires du gouver
nement général en territoire civil de la Mauritanie et du territoire 
militaire du Niger pourront, au besoin, constituer, pour un grou
pement ethnique et une région déterminée, des tribunaux de sub
division spéciaux qui connaîtront : — En matière civile et com
merciale des litiges où, soit toutes les parties en cause, soit le 
défendeur seulement appartiendront audit groupement. —■ En 
matière répressive des infractions à la charge des prévenus appar
tenant exclusivement audit groupement.

7. Le statut musulman ou non musulman, ou la catégorie des 
parties ou des prévenus, suivant les distinctions établies entre 
les tribus sédentaires et les tribus nomades pour le territoire 
militaire du Niger et la région de Tombouctou devra toujours 
être représenté daus la composition des tribunaux de subdivision.
— Si les parties en cause sont de même statut ou appartiennent
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à la même catégorie, d’après les distinctions ci-dessus, les deux 
assesseurs de ce même statut ou de cette catégorie doivent seuls 
siéger. — Dans les cas où la représentation du statut ou de la 
catégorie ne pourra être assurée par les notables inscrits sur 
les listes visées aux articles 4 et 5, il y sera pourvu par les soins 
des lieutenants-gouverneurs ou des commissaires du gouverne
ment général en Mauritanie et du territoire militaire du Niger 
qui, à cet effet, désigneront un ou plusieurs assesseurs ad hoc du 
statut ou de la catégorie des parties. En cas d’urgence, la dési
gnation pourra être laite par le commandant de cercle, sous 
réserve d’approbation ultérieure. —• Avis rie cette désignation 
est immédiatement donné au procureur général ou à son délé
gué.

8. Les membres des tribunaux de subdivision ne sont pas 
soumis à la récusation. — Lorsqu’il existe des motifs d’absten
tion pour l’un des membres indigènes de ces tribunaux, le pré
sident du tribunal de cercle décide si ce magistrat doit s’abstenir 
et, dans l’affirmative, le remplace par un des notables de même 
statut ou de même catégorie. Lorsque les motifs d'abstention 
existent à la fois pour la totalité des membres indigènes des tri
bunaux de subdivision et pour l’ensemble des notables appelés 
à les suppléer, la cause peut être renvoyée par le commandant 
de cercle devant un tribunal de même degré du cercle. — Lors
que ces motifs existent pour les divers tribunaux de subdivision 
du cercle, la cause peut être renvoyée par le chef de la colonie 
devant un tribunal de même degré d’un autre cercle. — La 
même procédure est suivie dans le cas de relus de siéger de la 
part d’un ou de plusieurs membres des tribunaux de subdivision.

9. En matière civile et commerciale, le tribunal de subdivi
sion connaît, en premier ressort et à charge d'appel devant le 
tribunal de cercle, de tous les litiges dont les parties le saisissent.

10. 11 n’existe d’autres formes de procédure que celle résul
tant des coutumes locales. —L'instance est exclusivement intro
duite par une requête, adressée oralement ou par écrit, soit au 
commandant de cercle ou au chef du subdivision, soit au prési
dent du tribunal, soit au tribunal en audience publique. — Les 
parties sont tenues de comparaître en personne. Toutefois, en 
cas d’impossibilité ou d’incapacité, elles peuvent se faire repré
senter par mandataires choisis, à T exception de tous autres, 
parmi les parents ou parmi les habitants indigènes notables du 
lieu de leur domicile dont la qualité aura été reconnue par le 
tribunal. — Le tribunal statue comme si toutes les parties étaient 
présentes, dans le cas où l’une d’elles, dûment couvoquée, ne 
comparaît pas ou ne se fait pas représenter comme il est prévu 
ci-dessus. -— Il fixe les moyens d’instruction de l'affaire selon 
les coutumes locales.

11. En matière civile et commerciale, le délai pour interjeter 
appel est d’un mois à compter du jour du prononcé du jugement 
lorsqu’il est contradictoire. — Si le jugement est rendu contre 
nue partie défaillante, le délai d’un mois court à compter du jour 
où la notification a été faite à ladite partie, à la diligence du pré
sident du tribunal de subdivision et sous le contrôle du comman
dant de cercle ou de son délégué. — En cas d'absence dûment 
constatée de la partie condamnée par défaut, le délai d’appel est 
porté à trois mois à compter du jour de la notification du jugement 
à son chef de village dans les mêmes formes que ci-dessus. — 
L’appel est formé par une simple déclaration verbale ou écrite 
faite au président du tribunal de subdivision qui doit la consigner 
à la suite ou en marge du jugement et en donner avis à la partie 
intéressée. — Dès que l’appel est formé, copie du jugement, 
annoté, comme il est dit ci-dessus, est transmise, dans le plus bref 
délai, à la diligence du président du tribunal de subdivision, au 
président du tribunal de cercle qui, dans le délai d’un mois à 
compter du jour de la réception du jugement, convoque les parties 
à comparaître devant lui. — L’appelant qui succombe peut être 
condamné à une amende n’excédant pas 100 francs.

12. En matière répressive, le tribunal de subdivision connaît, 
à charge d’appel devant le tribunal de cercle, de tous les faits 
punissables à l’exclusion des infractions réservées au tribunal de 
cercle. — 11 est saisi, soit par les chefs de village, de canton, do 
tribu, de groupe ou de province, soit par le commandant du cercle 
ou le chef de subdivision. —Le prévenu doit être interrogé, au
tant que possible, de suite et, au plus tard, dans les vingt-quatre 
heures de son arrivée au siège du tribunal. — Si le prévenu a été 
arrêté préventivement, 1a. date de l’arrestation sera mentionnée 
dans l’interrogatoire pour permettre l’imputation de la détention 
préventive prévue à l’article 39.—Dans le cas de flagrant délit et 
si T affaire est en état, le prévenu est jugé séance tenante. Si 
l’affaire n’est pas en état, il est procédé comme il est dit ci-après.

— S’il n’y a pas flagrant délit le prévenu doit, dans les huit 
jours qui suivent son arrivée au siège du tribunal, être traduit 
devant le tribunal qui prononce son jugement séance tenante. 
Si à cette audience l’affaire est reconnue insuffisamment instruite, 
elle peut être renvoyée pour être jugée dans un délai de quinze 
jours au plus. Dans le cas où de nouveaux délais seraient néces
saires, les renvois ne pourront être prononcés que par jugements, 
motivés.

13. Les prévenus comparaissent en personne et présentent eux- 
mêmes leur défense. — En cas de non comparution, il sera statué 
par défaut, sauf dans le cas où le président estimera nécessaire 
ou utile nne nouvelle convocation. Les jugements rendus par 
défaut sont anéantis de plein droit lorsque le condamné est repris- 
nu se représente. — Si le jugement est contradictoire, le prési
dent du tribunal, aussitôt après le prononcé de la sentence est 
tenu de demander au condamné s’il entend interjeter appel : 
celui-ci peut faire séance tenante sa déclaration d’appel qui est 
consignée à la suite ou en marge du jugement. — Si l’appel 
n’est pas interjeté à l’audience, il peut encore être fait par 
déclaration au président du tribunal, au commandant de cercle 
ou au chef de subdivision, dans les dix jours qui suivent.

14. En matière répressive, le droit d’appel est également 
ouvert au commandant de cercle. — Dans ce cas. la déclaration 
d’appel doit être introduite dans le délai de quinze jours à compter 
de la date du prononcé du jugement.

15. En cas d’appel, les condamnés détenus sont transférés 
au chef-lieu du cercle avec les pièces du procès et une copie du 
jugement. — Les condamnés non détenus sont convoqués par 
les soins du président du tribunal de cercle dans le délai le plus 
bref à la diligence du président du tribunal de subdivision.

Chapitre III. — Tribunaux de cercle.
16. Au chef-lieu de chaque cercle, il est institué un tribunal 

composé du commandant de cercle, président, et de deux asses
seurs indigènes désignés par le chef de la colonie et choisis sur 
une liste de quatre notables au moins. — Chaque liste est établie 
au moment de la constitution du tribunal de cercle par le chef 
de la colonie, sur la proposition du commandant du cercle. Com
munication en est donnée au procureur général ou à son délégué. 
Elle doit être complétée dans la même forme, dès qu’il y a lieu 
de pourvoir à des vacances on à des remplacements. — En cas 
d’empêchement dûment justifié, le président est remplacé par le 
fonctionnaire ou officier appelé à le suppléer dans ses fonctions, 
de commandant de cercle. — En cas d’empêchement des asses
seurs, ceux-ci sont remplacés par les notables désignés suivant 
l’ordre d’inscription. — La représentation du statut ou de la 
catégorie des parties ou des prévenus dans la composition du 
tribunal est faite suivant les règles établies à l’article 7 ci-dessus 
pour les tribunaux de subdivision. — Dans le territoire civil de 
la Mauritanie, pour les collectivités autres ([ue celles de race 
noire, le tribunal du cercle peut siéger au chef-lieu de la sub
division administrative dont font partie les collectivités. Le com
mandant du cercle peut, dans ce cas, déléguer la présidence du 
tribunal de cercle au chef de ladite subdivision.

17. Les membres des tribunaux de cercle ne sont pas soumis 
à la récusation. — Lorsqu’il existe des motifs d’abstention pour 
l’un des assesseurs, le président décide si ce magistrat doit 
s’abstenir et, dans l’affirmative, le remplace par l’un des notables 
de même statut ou de même catégorie. — Les membres indigènes 
du tribunal du cercle ont voix consultative. Ils sont obligatoire
ment consultés. Mention de cette formalité est, à peine de nul
lité, insérée au jugement.

18. En matière civile et commerciale, le tribunal de cercle 
connaît de l’appel de tous les jugements des tribunaux de subdi
vision. — La comparution des parties et l’instruction de l’affaire 
sont soumises aux dispositions prévues à l’article 10.

19. En matière répressive, le tribunal de cercle connaît : de 
l’appel des jugements des tribunaux de subdivision de tous les 
crimes . — Sont notamment qualifiés crimes : — a) Les atten
tats à la vie humaine et les coups, blessures ou violences suscep
tibles d’entraîner la mort; — b) Les faits de pillage, en bande 
et à main armée; — c) Les incendies volontaires; — d) Les 
rapts, enlèvements et séquestrations de personne; — e) Les 
empoisonnements de puits, de citernes, sources et eaux potables ;
— f) Les mutilations. — Le tribunal de cercle connaît, en outre :
— 1° Des faits de traite prévus et punis par le décret du 12 dé
cembre 1905; — 2" Des infractions commises par les agenîs 
indigènes de Tautorilé on contre des agents de l’autorité dans 
l’exercice de leurs fondions; — 3° Des infractions commises par
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les militaires indigènes de complicité avec d’autres indigènes 
non militaires ; •— 4° Des usurpations de fonctions ou de titres, 
du port illégal, dans un but délictueux, de costumes ou insignes 
réservés aux agents de l’autorité publique; — 5° Des infractions 
spéciales prévues et punies par les règlements de l’autorité pu
blique; — 6° Des infractions commises au préjudice de l’Etat, 
de la colonie ou d’une administration publique.

20. En matière répressive, le tribunal de cercle est saisi par 
le commandant de cercle. — La procédure de flagrant délit devra 
autant que possible, être suivie. —• Une instruction préalable ne 
sera ouverte que dans les cas où l’affaire ne sera pas en état 
d’être jugée après l’interrogatoire du prévenu qui doit êlre fait 
dans les vingt-quatre heures de son arrivée au chef-lieu du tri
bunal. — S'il y a nécessité de recourir à une instruction préa
lable, le prévenu doit être traduit devant le tribunal de cercle 
et jugé dans le délai le plus bref après la mise en état de l’affaire. 
—- L’instruction préalable est faite par le commandant de cercle 
ou par un officier de police judiciaire désigné par lui; à défaut 
d’officier de police judiciaire, l’instruction peut, à titre excep
tionnel, être faite par un fonctionnaire désigné par le comman
dant de cercle. — Le prévenu comparait en personne. — Tout 
prévenu peut se faire assister devant le tribunal de cercle d’un 
défenseur choisi par lui parmi ses parents ou parmi ies habitants 
indigènes notables du lieu de sou domicile, dont la qualité aura 
été reconnue par le tribunal. — Lorsque le prévenu est traduit 
devant le tribunal pour fait qualifié crime, le président doit 
l’avertir qu’il a le droit de se faire assister à l’audience d’un défen
seur choisi par lui, conformément aux dispositions du paragraphe 
précédent. — Cet avertissement devra êlre mentionné dans le ju
gement qui constatera, en outre, à peine de nullité, la présence 
du défenseur ou le refus par le prévenu de se faire assister d’un 
défenseur. — Eu cas de non-comparution, il peut être statué par 
défaut. Les jugements rendus par défaut sont anéantis de plein 
droit lorsque le condamné est repris ou se représente. ■— Tous 
les agents de l’autorité dans le cercle sont tenus de donner au 
président du tribunal de cercle, avis de tous les crimes et de 
toutes les infractions pouvant être déférés à ce tribunal, dont 
.ils ont connaissance.

Chapitre IV. — De l'homologation et de l'annulation
21. Les jugements des tribunaux de subdivision (v. erratum., 

Journ. off., 25 août 1912) et des tribunaux de cercle ne sont pas 
susceptibles de pourvoi eu cassation. — Il est institué, à la cour 
d'appel de l’Afrique occidentale française, une chambre spéciale 
appelée à statuer, dans les conditions ci-après, sur l'homologation 
ou l’annulation des tribunaux indigènes.

22. Celte chambre se compose ; — 1° D'un conseiller à la 
■cour d’appel, président, de deux conseillers titulaires et de deux 
suppléants désignés à la fin de chaqueannée pour Tannée suivante, 
par le président de la cour, après avis du procureur général; — 
2° De deux fonctionnaires et de deux suppléants nommés à la 
même époque par le gouverneur général, après avis du procureur 
général ; — 3° De deux assesseurs indigènes parlant français, 
■choisis par le président de la chambre sur une liste de douze no
tables dressés à la même époque par le gouverneur général. 
— Les fonctions du ministère public sont exercées près cette 
■chambre par le procureur général ou l’un des membres de sou 
parquet; celles de greffier sont remplies par le greffier de la cour 
ou l’un des commis-greffiers. — Les assesseurs indigènes ont voix 
consultative, Ils sont obligatoirement consultés; mention est faite 
à l’arrêt qu’ils ont été consultés.

23. La chambre est saisie par le procureur général dans la 
quinzaine de la réception du dossier qui aura été transmis à ce 
magistrat par le gouverneur général. — Ce dossier doit com
prendre : — Une copie du jugement certifiée par le président 
du tribunal ; les plaintes ou dénonciations, l’interrogatoire de 

.1 inculpé, les procès-verbaux d'information, s’il y a eu instruc
tion préalable. Le tout est accompagné d’un rapport du comman
dant de cercle relatant les faits de la cause, les incidents qui 
ont pu surgir à l’audience et toutes les circonstances propres à 
éclairer la religion de la chambre.

24. La chambre spéciale statue dans le mois sur le rapport 
d un de ses membres, le ministère publie entendu. — Les débats 
ont lieu et l’arrêt est rendu, le tout en audience publique et sans 
comparution des parties qui peuvent produire tous mémoires utiles 
ou se faire représenter par un avocat défenseur.

25. La chambre spéciale connaît des jugements des tribunaux 
-de cercle prononçant une peine supérieure à cinq années d’em

prisonnement et des jugements de ces mêmes tribunaux pronon
çant condamnation pour les infractions au décret du 12 décem
bre 1905 relatif à la répression de la traite. — Toutefois, le 
procureur général peut déférer à la chambre spéciale par la voie 
du pourvoi d’office eu annulation, tous les jugements rendus en 
matière répressive tant par les tribunaux de subdivision que par 
les tribunaux de cercle. Les décisions rendues en suite de ce 
pourvoi produisent leur effet à l’égard de toutes parties, lorsque 
le pourvoi a été formé dans un délai de six mois à partir de la 
date du prononcé du jugement. — Après l'expiration de ce délai, 
le pourvoi ne peut être formé que dans l’intérêt du condamné ou 
dans l’intérêt de la loi. — La chambre spéciale connaît eu 
outre, des jugements portant condamnation des fonctionnaires 
ou agents indigènes de l’administration à une peine supérieure 
à six mois d’emprisonnement ou à 500 francs d’amende.

26. La chambre peut, avant de statuer, ordonner toutes me
sures d’instruction complémentaire qu’elle juge utiles. — Lors
qu’elles homologue, extrait de l’arrêt est délivré dans la huitaine 
au procureur général qui le transmet pour exécution, au gou
verneur général. ■— Lorsque la chambre annule, elle renvoie 
l’affaire devant le tribunal qui en a connu, en indiquant par arrêt 
motivé, les points insuffisamment établis ou reconnus erronés 
sur lesquels devra porter le nouvel examen des juges. — Si 
l’affaire est reconnue en état au fond et si l’annulation est pro
noncée pour vice de forme ou pour application erronée de la 
peine, la chambre peut évoquer et statuer au fond sans renvoi. 
— En cas de renvoi, lorsque le tribunal, après nouveaux débats, 
a rendu sou jugement, le dossier est de nouveau soumis à la 
chambre qui homologue ou annule et, dans ce dernier cas, évo
que l’affaire et statue au fond.

27. En toute matière, lorsqu'un tribunal indigène a manifes
tement excédé sa compétence ou violé une des prescriptions du 
présent décret, le procureur général peut se pourvoir d’office de
vant la chambre spéciale qui, dès le premier examen des pièces, 
peut annuler, et soit prononcer le renvoi de l'affaire devant la 
juridiction compétente, s’il s’agit d’une affaire répressive, soit 
renvoyer les parties à se pourvoir comme elles l'entendront, s’il 
s’agit d’une affaire civile ou commerciaie.

28. Dans le cas où un tribunal français aura excédé sa com
pétence en connaissant d’une affaire relevant des juridictions indi
gènes en dehors des conditions déterminées par l’article 48 du 
présent décret, le procureur général peut, soit d’office, soit à la 
requête des parties ou de l’administration, se pourvoir eu annu
lation devant la cour d’appel siégeant conformément aux dispo
sitions de l’article 8 du décret du -10 novembre 1903. —En 
cas d’annulation, la cour renvoie l’affaire devant la juridiction 
indigène compétente : expédition de l’arrêt est délivré dans la 
quinzaine au procureur général qui la transmet pour exécution 
au gouverneur général. — La déclaration de pourvoi formé par 
le procureur général, soit d’office soit à la requête des parties ou 
de l’administration, en vertu du présent article et des articles 25 
et 27, sera déposée au greffe de la cour d’appel et inscrite sur un 
registre à ce destiné. — Le pourvoi prévu par le présent article, 
et l’article 27 devra, à peine de nullité, être formé dans les six 
mois de la date du jugement entrepris.

Chapitre V. — Des jugements et de leur exécution.

29. En toute matière, les jugements des tribunaux indigènes 
doivent être motivés et contenir : les noms des juges et le statut 
ou la catégorie des membres indigènes ; les noms, lige, profession, 
statut ou catégorie, déclarations ou conclusions des parties ou 
des prévenus; l’énoncé sommaire des faits et des circonstances 
de temps et de lieu; les noms, âge, profession, statut ou caté
gorie, déposition des témoins et la mention du serment qu’ils ont 
prêté, si la coutume le prévoit ; les noms, âge de l'interprète qui 
a prêté sou ministère, le cas échéant; la mention de la coutume 
ou du texte en vertu duquel est prononcé la sentence du tribunal ; 
le cas échéant, les circonstances atténuantes dont le tribunal a 
tenu compte pour réduire la peine prévue par la coutume.

30. En matière répressive, le serment ne peut jamais être 
déféré au prévenu, mais celui-ci doit être entendu lorsqu’il com
paraît, et daus ce cas, le jugement contient, à peine de nullité, 
son interrogatoire et ses moyens de défense.

31. Les débats de toute affaire, de leur ouverture au prononcé 
du jugement, sont suivis par les mêmes juges. Us doivent être 
recommencés si l’un des juges se trouve empêché au cours de 
l’instance et s’il est nécessaire de le remplacer.

32. Les jugements des tribunaux de subdivision et des tribu-
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naux de cercle sont transcrits à leur date sur un registre spécial 
coté et paraphé par le commandant de cercle.

33. Il est envoyé chaque mois au commandant de cercle, un 
rélevé de tous les jugements rendus en matière répressive par 
les tribunaux de subdivision. Ce relevé doit contenir le résumé 
des indications mentionnées à l’article 29.

34. Des fonctions de greffier n’existent pas auprès des tribu
naux de subdivision et des tribunaux de cercle. Les présidents 
peuvent être assistés d’un secrétaire pour ia rédaction matérielle 
des jugements et des notes d’audience, la tenue du registre men
tionné à l’article 32, la délivrance des expéditions aux parties.

35. Les jugements rendus tant en matière civile qu’en matière 
répressive et devenus définitifs, sont visés pour exécution par le 
commandant de cercle ou son délégué. Ils sont exécutoires d’of- 
Sce dans toute l’étendue des territoires ressortissant à la juri
diction indigène et soumis à l’autorité française. — En dehors 
du ressort du tribunal qui a rendu le jugement, il est pourvu à 
son exécution par les soins de l’autorité administrative sur le vu 
de la copie délivrée par le commandant de cercle. — Les juge
ments dans lesquels la chambre aura statué après évocation 
seront exécutés à la requête du procureur général, poursuite et 
diligence de l’administration.

36. Les juridictions indigènes appliquent en matière civile les 
coutumes locales. — En cas de conflit des coutumes, il est statué :
— Sur les contrats, selon la coutume du lieu où ils ont été passés ;
— Sur les questions d’état civil, selon la coutume du défendeur;
— Sur celles intéressant le mariage, selon la coutume du lieu 
de la célébration ; — Sur celles concernant les donations, selon 
la coutume du donateur. — En matière répressive : — 1° Les 
sanctions prévues par les coutumes locales en tout ce qu’elles 
n'ont pas de contraire aux principes de la civilisation française ;
— 2° Les peines prévues pour des infractions déterminées, par 
les règlements de police et d’administration ; — 3° L’emprison
nement ou l’amende quand les coutumes locales ne sanctionnent 
pas les infractions dont les juridictions indigènes sont appelées à 
connaître; — 4° Une peine de 16 à 500 francs d’amende ou de 
six jours à un mois de prison en cas d’infraction commise à 
l’audience du tribunal de cercle lorsque l’auteur de l’infraction 
n’est pas un indigène au sens du présent décret. — Dans le cas 
où des châtiments corporels seraient prévus, il leur sera substitué 
l’emprisonnement.

37. Les peines à appliquer en vertu de la coutume sont : la 
peine de mort, l’emprisonnement à perpétuité ou à temps et 
l’amende. — En aucun cas la durée de l’emprisonnement ne 
peut excéder vingt ans. — Les juridictions indigènes peuvent, en 
outre, prononcer l’interdiction de séjour pour une durée qui ne 
peut excéder vingt ans. — Lorsque l’interdiction sera prononcée, 
l’autorité administrative notifiera au condamné, avant sa libéra
tion, l’interdiction d’une ou plusieurs régions déterminées ou l’assi
gnation d’une résidence obligatoire dans l’une quelconque des colo
nies relevant du gouvernement général de l’Afrique occidentale 
française. — La désignation des lieux interdits ou de la rési
dence obligatoire sera faite par le gouverneur général lorsque 
les lieux interdits où la résidence à assigner dépendent d’une 
colonie autre que celle dans laquelle a été engagée la procédure ; 
par le lieutenant-gouverneur ou les commissaires du gouverne
ment général en Mauritanie et du territoire militaire du Niger 
dans le cas contraire.

38. La contrainte par corps peut être exercée en matière 
civile et commerciale par application des coutumes locales. En 
aucun cas les Européens et assimilés ne peuvent y être soumis. 
— Elle a lieu en matière répressive pour le recouvrement des 
amendes et des frais. —• Toutefois, le gouverneur général fixera 
par arrêté pris en conseil de gouvernement ou en commission per
manente, après avis des lieutenants-gouverneurs et du procureur 
général, chef du service judiciaire, les limites dans lesquelles 
elle s’exercera sans qu’elle puisse en aucun cas excéder deux 
années. Seuls les contraignables condamnés par les juridictions 
répressives peuvent être employées à des travaux d’utilité pu
blique.

39. En matière répressive, l’exécution des jugements des tri
bunaux indigènes est suspendue pendant toute la durée de la pro
cédure devant la chambre spéciale. — Toutefois, ia peine court 
du jour où a commencé la détention préventive.

40. En tout état de cause, la liberté provisoire peut être 
accordée, avec ou sans caution, par le chef de la colonie ou son 
délégué. — Pour les affaires portées devant la chambre spéciale 
de la cour d’appel, elle est prononcée par le procureur général.

41. La loi du 14 août 1885, sur les moyens de prévenir la

récidive est applicable dans la colonie. Les arrêtés de mise en 
liberté conditionnelle et de révocation prévus par l’article 3 de- 
ladite loi sont pris par le gouverneur général après avis du pro
cureur général et du fonctionnaire chargé de la prison s'il s'agit 
de mise en liberté, après avis du procureur général s’il s'agit de 
révocation.

42. En matière répressive, le gouverneur général peut, après, 
avis du conseil de gouvernement ou de la commission perma
nente, prononcer le sursis pendant deux ans au plus pour l’exé
cution des peines supérieures à dix aus d’emprisonnement. Il 
fixe le lieu et le mode d’exécution de la peine de mort.

43. L’emprisonnement est subi soit daus un pénitencier indi
gène, soit dans les locaux disciplinaires, soit sur des chantiers 
de travaux d’utilité publique.

44. Le droit de recours en grâce auprès du chef de l’Etat est 
ouvert aux condamnés des juridictions indigènes.

44 bis. Les juridictions indigènes saisies en matière répres
sive statuent sur les dommages et les restitutions.

45. La prescription en matière civile et commerciale est de 
cinq ans. — Elle n’existe pas en matière répressive pour les 
infractions prévus par la coutume.

Chapitre VI. — Dispositions générales.
47. Les audiences des juridictions indigènes sont publiques, à 

moins que cette publicité ne soit dangereuse pour l’ordre ou les 
mœurs, auquel cas, la cour ou les tribunaux le déclarent par 
arrêt ou jugement préalable. — Dans tous les cas, les arrêts ou 
jugements sont prononcés publiquement et doivent être motivés 
à peine de nullité.

48. En matière civile et commerciale, les indigènes peuvent 
d’un commun accord, porter leurs litiges devant les tribunaux 
français. Cet accord est constaté par une convention, dans les 
conditions fixées par le décret du 2 mai 1906. Il est statué dans 
ce cas, conformément à la loi française. — En même matière, 
les différends entre les Européens et assimilés et les justiciables 
des tribunaux indigènes peuvent, d’un commun accord, être 
portés devant les tribunaux indigènes. Dans ce cas, le tribunal 
de subdivision est exceptionnellement présidé par le chef de 
subdivision. -—• L’accord est constaté par une convention ana
logue à celles qui sont prévues par le décret du 2 mai 1906. Il 
est statué conformément aux coutumes locales.

49. Il est interdit aux huissiers de faire un acte quelconque de 
leur ministère à la requête d’un indigène non justiciable des tri
bunaux français contre un autre indigène relevant également des 
juridictions indigènes sans avoir été mis en possession préalable 
de la copie, dûment certifiée, d’une convention établie conformé
ment aux dispositions du décret du 2 mai 1906 et spécifiant que 
les deux intéressés ont consenti, d’un commun accord, à porter 
le différend dont il est question, devant les tribunaux français. 
L’acte de l’huissier devra viser explicitement les parties de l’ac
cord intervenu en vertu desquelles son intervention est devenue 
valable.

50. Les lieutenants-gouverneurs, les commissaires du gouver
nement général en Mauritanie et du territoire militaire du Niger 
et le procureur général, chef du service judiciaire, surveillent 
et contrôlent le fonctionnement de la justice indigène ; ils rendent 
compte au gouverneur général des irrégularités qu’ils constatent.

51. Le gouverneur général prend toutes les mesures utiles 
pour assurer le fonctionnement de la justice indigène et faciliter 
la mission de surveillance et de contrôle du chef du service judi
ciaire.

Chapitre VII. — Dispositions transitoires.
52. Par dérogation aux dispositions du présent décret, la jus

tice indigène, pour les collectivités maures des pays de protec
torat de la Mauritanie, peut être, à titre transitoire, administrée 
par les juridictions instituées par les coutumes locales suivant 
l’organisation particulière des groupes ethniques, en tout ce que 
ces coutumes n’ont pas de contraire aux principes de la civilisa
tion française. — Le gouverneur général réglera, si besoin est 
par voie d’arrêtés pris en conseil de gouvernement ou en com
mission permanente, la composition, le mode de fonctionnement 
et la compétence des tribunaux ayant juridiction sur ces collec
tivités. — L’emprisonnement ou l’amende sera substitué aux 
châtiments corporels. — Les décisions prononçant une peine su
périeure à cinq années d’emprisonnement seront soumises à la 
chambre spéciale de la cour d’appel dans les conditions prévues, 
à l’article 28 du présent décret.

53. Les instances engagées avant la promulgation du présent
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décret dans la colonie de l’Afrique occidentale française, conti
nueront à être soumises aux règles édictées par le décret du 
•10 novembre 1903.

54. Sont abrogés les articles 31 et 46 à 77 inclus (titre VI) 
du décret du 10 novembre 1903 et les décrets des 5 juin 1906 
et 20 décembre 1907.
-> F. Décr. 10 nov. 1903.
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17 août 191*2
DÉ G RE T modifiant l'article 12 du décret du 11 février 

1906 concernant les trésoriers-payeurs de 1 Afrique 
équatoriale française.

(Journ. off., 22 août 1912.)

Art. l°r. L’article 12 du décret du 11 février 1906 est mo
difié ainsi qu’il suit :

Art. 12. Le service du Trésor est assuré : — 1° Par un 
trésorier-payeur dans chacune des colonies du gouvernement 
général de l’Afrique équatoriale française; — Le trésorier-payeur 
du Moyen-Congo réside à Brazzaville; celui du Gabon à Libre
ville; celui de l’Oubangui-Chari à Bangui; — 2° Par un tré
sorier-payeur dans le territoire militaire du Tchad, résidant à 
Fort-Lamy. —• Les trésoriers-payeurs du Moyen-Congo, du Ga
bon, de l’Oubangui-Chari et du Tchad effectuent directement 
chacun, en ce qui les concerne, les opérations des services 
financiers métropolitains, y compris celui des articles d’argent. 
Ils sont préposés de la Caisse des dépôts et consignations et chargés 
des opérations de la Caisse des invalides de la marine. — Le 
trésorier-payeur du Moyen-Congo effectue ou centralise les opé
rations tant en recettes qu’en dépenses du budget général, du 
buget annexe do l’emprunt du gouvernement général et du budget 
local du Moyen-Congo. Il prend le titre de trésorier-payeur de 
l’Afrique équatoriale française. — Il lient le compte de la caisse 
de réserve de l’Afrique équatoriale. — Il peut seul constituer 
des provisions pour les paiements à effectuer en France sur le 
budget général et le budget annexe de l’emprunt; il est seul 
chargé d’opérer la réintégration de ces provisions. — Les tréso
riers-payeurs du Gabon et de l’Oubangui-Ghari sont chargé res
pectivement d’effectuer directement ou de centraliser les opéra
tions des budgets locaux du Gabon, de l’Oubangui-Chari et du 
Tchad. A cet égard, ils ont une gestion personnelle. •— Ces comp
tables ainsi que le trésorier-payeur du Tchad effectuent pour le 
compte du trésorier-payeur du Moyen-Congo les opérations con
cernant le budget général et le budget annexe de l’emprunt. —• 
Le trésorier-payeur du Tchad exécute les services financiers con
cernant le budget des territoires militaires du Tchad pour le 
compte et sous la responsabilité du trésorier-payeur de l’Ouban- 
gui-Chari. — Les trésoriers payeurs'de l'Afrique équatoriale 
française sont justiciables de la cour des comptes tant en ce qui 
concerne les opérations des services métropolitains que celle des 
budgets locaux.

17 août 1912
DÉCRET modifiant le règlement d’administration pu

blique du 24 août 1908 relatif à la petite propriété et 
aux maisons à bon marché.

(Journ. off., 21 août 1912.)

Art. lor. Les articles 1,2,4, 9, 10, 14 et 20 du décret du 
24 août 1908 sont remplacés par les dispositions suivantes :

Art. l°v. Les sociétés de crédit immobilier doivent, pour 
bénéficier des dispositions de la loi du 12 avril 1906 et de la 
loi du 10 avril 1908 modifiée par la loi du 26 février 1912, ob
tenir l’approbation préalable du ministre du travail et de la 
prévoyance sociale. — Cette approbation est accordée, après 
avis du ministre des finances, aux sociétés définitivement consti
tuées justifiant par la production de leurs statuts : — 1° Qu’elles 
sont constituées sous la forme anonyme, telle qu’elle est définie 
au titre II de la loi du 24 juillet 1867 modifiée par la loi du 
1er août 1893 et que leur capital social n’est pas inférieur à
100,000 l’r. —- 2° Qu’elles ont pour objet de consentir aux em
prunteurs remplissant les conditions prévues par la loi du 
10 avril 1908 (art. 3) des prêts hypothécaires individuels des

tinés soit à l’acquisition de champs ou jardins dans les termes 
de ladite loi, soit à l’acquisition ou à la construction de mai
sons individuelles à bon marché et de faire des avances aux so
ciétés d’habitations à bon marché constituées selon la loi du 
12 avril 1906 pour celles de leurs opérations effectuées en con
formité du paragraphe 1er de l'article 2 de la loi du 10 avril 
1908. — 3° Que le taux des prêts ne peut excéder 3 f. 50 p. 100 
pour les prêts directs aux particuliers et 3 p. 100 pour les 
avances aux sociétés d’habitations à bon marché. — 4° Que le 
dividende annuel à servir aux actionnaires ne dépassera pas 
4 p. 100. — 5° Que le mode de liquidation prévu par les sta
tuts. soit en cas de dissolution anticipée de la société, soit à 
l’expiration de sa durée, est conforme aux dispositions de l’ar
ticle 2 de la loi du 26 février 1912.

Art. 2. Les sociétés de crédit immobilier ne peuvent, en de
hors des opérations prévues à l’article 2 de la loi du 10 avril 
1908, effectuer que des placements en rentes sur l’Etat ou en 
valeurs garanties par l’Etat. Leurs fonds disponibles, sauf l’en
caisse nécessaire pour les besoins courants, sont déposés à la 
Caissedes dépôts et consignations, dans une caisse d’épargne ou 
à la Banque de France. — Elles sont tenues de soumettre à 
l’approbation ministérielle toutes modifications qui seraient ap
portées aux statuts primitifs. — Elles doivent adresser au mi- 
ministre du travail et de la prévoyance sociale, avant le 31 mars 
de chaque année, le compte rendu de l’assemblée générale 
approuvant les comptes de l’année précédente accompagné du 
bilan.

Art. 4. Les certificats administratifs prévus au paragraphe 3 
de l’article 3 de la loi du 10 avril 1908 sont délivrés par les 
contrôleurs des contributions directes dans un délai maximum 
de deux mois.

Art. 9. En cas d’acceptation du risque, la société prê
teuse fait souscrire à son profit par l’emprunteur une proposition 
d’assurance qu’elle adresse à la Caisse des dépôts avant l'expira
tion des trois mois qui suivent cette acceptation. — Eu cas 
d’annulation ou de résiliation du contrat de prêt, le rembourse
ment de la réserve mathématique de l’assurance est effectué sur 
la seule quittance de la société bénéficiaire, lorsque la prime a 
été incorporée au prêt hypothécaire. — Les sociétés d’habita
tions à bon marché ayant obtenu des avances de sociétés de 
crédit immobilier ne peuvent transférer le bénéfice des assu
rances souscrites en garantie des prêts hypothécaires consentis 
au moyen de ces avances qu'au profit de ces dernières sociétés. 
— Les sociétés de crédit immobilier ne peuvent transporter le 
bénéfice des assurances transférées à leur profit par les sociétés 
d’habitations à bon marché, ou celui des assurances souscrites 
directement à leur profit, sauf lorsque la cession des créances 
hypothécaires garanties par ces assurances est autorisée par la 
commission d'attribution des prêts, conformément aux disposi
tions du dernier alinéa de l'article 5 de la loi du 10 avril 1908. 
Le transport s’effectuera dans ces divers cas par associant à la 
police d’assurance.

Art. 10. Chaque proposition doit être accompagnée : l°d’un 
extrait sur papier libre de l’acte de naissance du profitant; 2° du 
certificat administratif prévu article 3 de la loi du 10 avril 1908, 
et, s’il s’agit de l’acquisition ou de la construction d'une maison 
individuelle, soit du certificat de salubrité prévu à l’article 5 de 
la loi du 12 avril 1906, soit du certificat provisoire de salu
brité délivré dans les conditions de l'article 3 de la loi du 
10 avril 1908, modifiée par la loi du 26 février 1912. — 
3° D’un extrait certifié du projet de contrat de prêt hypothé
caire mentionnant le montant du prêt, le taux, la durée et les 
conditions de remboursement, et faisant connaître si la prime 
d’assurance est avancée par la société prêteuse. — Toute modi
fication portant sur les indications qui figurent audit extrait doit 
être signalée sans délai à la caisse des dépôts et consignations.

Art. 14, Les sociétés de crédit immobilier désirant obtenir 
des prêts de l’Etat, dans les Conditions prévues par la loi du 
10 avril 1908, doivent faire parvenir leur demande au directeur 
général de la Caisse des dépôts et consignations avec les pièces 
ci-après : — 1° Deux exemplaires des statuts de la société por
tant mention de l’approbation ministérielle. — 2° La liste des 
membres du conseil d’administration et des commissaires de sur
veillance, avec indication de leurs qualités et domiciles. — 3° La 
liste des souscripteurs, avec mention du nombre d’actions possé
dées et du capital versé par chacun d’eux. — 4° Les trois der
niers bilans annuels appuyés du compte rendu des assemblées 
générales qui les ont arrêtés. — 5° Un état détaillé des recettes
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et des dépenses depuis la date du dernier bilan produit. — 
0° Une note exposant le fonctionnement de la société, sa situa
tion financière ainsi que l'état détaillé de ses opérations, suivant 
le modèle déterminé par la commission d'attribution des prêts. 
— 7° Dans le cas où la société de crédit immobilier a obtenu 
de la commune on du département la garantie prévue à l'article 5 
de la loi du 10 avril 1908, les pièces nécessaires pour établir 
l’existence de cette garantie. — 11 peut être réclamé, en outre, 
toutes justifications et tous renseignements jugés nécessaires. — 
Les pièces dont la production est prescrite par le présent article 
doivent être certifiées dans les conditions déterminées par la 
Commission d’attribution des prêts.

Art. 20. La société de crédit immobilier doit fournir à la 
Caisse nationale des retraites : — 1° Avant le 15 février de 
-chaque année, un état établi et certifié dans les mêmes condi
tions que l’état prévu au 6° de l’article 14 ci-dessus, et donnant 
la situation détaillée des opérations de la société au 31 dé
cembre précédent. — 2° Avant le 31 mars de chaque année, le 
compte rendu de l'assemblée générale approuvant les comptes 
de l'année précédente, accompagné du bilan et du détail du 
compte « profits et pertes « ainsi que de la copie du rapport du 
conseil d’administration et des commissaires des comptes. — 
3° Dans le délai d’un mois, le compLe rendu des assemblées gé
nérales extraordinaires. — Elle doit fournir, en outre, à la 
Caisse nationale des retraites tous autres renseignements qui 
pourraient être demandés sur la situation financière de la so
ciété.

21 août 1912. —

21 août 1912
LOI relative à Venseignement départemental 

et communal ds l'agriculture.
(Journ. off., 25 août 1912.)

Art. 1er. Il est institué, dans chaque département, une direc
tion des services agricoles, en remplacement des chaires dépar
tementales d’agriculture établies parla loi du IC juin 1879. — 
Celte direction comprend dans ses attributions : la vulgarisation 
des connaissances agricoles; l’enseignement agricole dans les 
établissements d’enseignement public désignés par arrêté minis
tériel: le service des intérêts économiques et sociaux de l’agri
culture, celui de la mutualité agricole et de l’hygiène rurale; les 
renseignements agricoles, la statistique et le ravitaillement; la 
direction des champs d'expériences; les recherches ou missions 
techniques et, d’une manière générale, tous les services intéres
sant l’agriculture. —Ne sont pas compris dans ces attributions 
les services vétérinaires et forestiers ni les stations agrono
miques.

10. Les directeurs des services agricoles, ainsi que les profes
seurs d’agriculture, ne peuvent être candidats aux élections 
départementales, législatives ou sénatoriales, dans le département 
où ils exercent, qu’un an après la cessation de leurs fonctions.

431 Des décrets portant règlement d’administration publique 
fixeront les détails d’application de la présente loi.

14. Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la pré
sente loi.

21 août 1912
DÉCRET portant organisation des musées nationaux 

et de l'école du Louvre.
(Journ. off.. 23 août 1912.)

22 août 1912
DECRET portant réglement d’administration publique 

pour l’application de l'article 12 de la loi de finances 
du 13 juillet 1911, relatif à la taxe sur les bénéfices 
distribués aux membres du conseil d’administration 
des sociétés, compagnies et entreprises.

(Journ. off., lor septembre 1912.)

Art. 1er. La taxe établie par l’article 12 de la loi du 1er (sic)

juillet 1911, sur les bénéfices distribués, en vertu de dispositions 
statutaires, aux membres des conseils d’administration des socié
tés, compagnies et entreprises désignées à l'article 1er de la loi 
du 29 juin 1872, est avancée par lesdites sociétés, compagnies et 
entreprises et payée au bureau de l’enregistrement du siège social 
dans les vingt jours qui suivent la mise en distribution de ces béné
fices. — A l’appui du paiement, les sociétés, compagnies ou 
entreprises sont tenues de déposer un état certifié par leurs repré
sentants légaux et énonçant le montant des bénéfices distribués, 
par suite de dispositions statutaires, aux membres des conseils 
d’administration.

2. Le paiement des taxes dues à raison de bénéfices mis en 
distribution entre la date de la promulgation de la loi du 13 juil
let 1911 et celle de la publication du présent décret sera effectué 
dans les vingt jours qui suivront cette dernière date.
-> V. L. 22 frimaire an VII, art. 39 ; 23 juin 1857, art. 10 ; 
29 juin 1872; 26 déc. 1890, art. 4; 13 juilt. 1911, art. 12.

22 août 1912
DECRET portant règlement d’administration pu

blique pour l'application de la loi du 12 juillet 1912, 
relative à la taxe spéciale de timbre sur les affiches 
dites panneaux-réclames.

(Journ off., 24 août 1912.)

Art. 1er. Toute personne qui veut établir des affiches dites 
panneaux-réclames, affiches, écrans ou affiches sur portatif 
spécial, c’est-à-dire des affiches de toute nature imprimées, 
peintes ou constituées au moyen de tout autre procédé, sur 
toute partie d'un immeuble bâti ou non autre qu’un mur de 
maison ou de clôture et au delà d’un périmètre de 100 mètres 
autour de toute agglomération de maisons ou de bâtiments, est 
tenue, au préalable : — 1° D’en faire la déclaration au bureau 
de l’enregistrement dans la circonscription duquel se trouvent 
les communes ou les affiches doivent être placées, et à Paris, à 
l’un des bureaux désignés à cet effet par l’administration de 
l'enregistrement; — 2°D’acquitter la taxe établie par la loi du 
12 juillet 1912.

2. La déclaration, rédigée en double minute, est datée et si
gnée soit par celui ou ceux dans l’intérêt de qui l’affiche doit 
être apposée, soit par l’entrepreneur d’affichage. Elle doit con
tenir les énonciations suivantes: — 1° Le texte do l'affiche; — 
2° Les nom, prénoms et domicile de celui ou de ceux dans l’in
térêt desquels l'affiche doit être établie; 3° Les nom, prénoms 
et domicile de l’entrepreneur de l’affichage; — 4° La surface 
de l’affiche (en mètres et décimètres carrés); — 5° Le nombre 
des exemplaires à établir; — 6° La désignation précise des 
emplacements où chaque exemplaire doit être établi; — 7° Le 
nombre d’années pour lequel les parties entendent par un seul 
paiement acquitter la taxe, ou l’indication qu’elles désirent 
effectuer ce paiement chaque année tant que l’affiche subsistera. 
— Une déclaration particulière doit être souscrite pour chaque 
affiche distincte et pour la circonscription de chaque bureau 
d’enregistrement. — Un double de la déclaration reste au bu
reau de l’enregistrement, l'autre, revêtu de la quittance du. re
ceveur, est remis au déclarant.

3. La taxe est due pour une année entière sans fraction et 
l’année court pour chaque affiche du jour de la première décla
ration. — Si la déclaration ne fixe aucune durée, la taxe an
nuelle devient exigible dans les vingt jours qui suivront l'expira
tion de chaque année, et la perception en est continuée d’année 
en année, dans les mêmes conditions jusqu’à ce qu’il ait été dé
claré au bureau de l’enregistrement que l'affichage a été sup
primé. — Lorsque les parties ont souscrit leur déclaration pour 
un nombre d’années déterminé et que le terme qu’elles ont fixé 
est arrivé, elles paient la taxe dans les conditions déterminées 
au paragraphe précédent à moins quelles ne fassent au bureau 
de l’enregistrement une déclaration indiquant ou la suppression 
de l'affichage ou la période nouvelle pour laquelle elles veulent 
acquitter la taxe.

4. En cas de cession de fonds de commerce, de changement 
d’adresse, de modifications apportées au nom ou à la raison so
ciale, une déclaration appuyée des pièces justificatives néces
saires, doit être faite au bureau de l'enregistrement avant que
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les indications relatives au nom, à la raison sociale ou à l'adresse 
soient modifiées suiTaffiche. Cette déclaration est faite pourordre 
et ne donne pas lieu au paiement d’un nouveau droit.

5. Toute affiche doit porter, dans la partie inférieure à 
gauche, l’indication, en caractères suffisamment apparents, de 
la date et du numéro de la quittance de la taxe. — Les per
sonnes chargées d’établir l’affiche sont tenues, pendant l’exécu
tion des travaux, de représenter l’exemplaire de la déclaration 
remis à la partie ou un duplicata régulier de cette déclaration 
à tous les agents chargés de constater les contraventions. Elles 
doivent interrompre les- travaux si l’exemplaire ou le duplicata 
de la déclaration ne peut être représenté.

6. Les affiches existant antérieurement au M juin 1912 et 
pour lesquelles la déclaration prévue à l’article 3 de la loi du 
12 juillet 1912 aura été souscrite devront faire l’objet, dans les 
vingt premiers jours du mois de juillet 1915 ou dans les vingt 
jours de l’expiration des contrats, s’ils viennent à échéance avant 
le ior juillet 1915, de la déclaration prescrite par l’article 2 
ci-dessus, si les affiches sont maintenues ou renouvelées, ou 
d’une déclaration de suppression si les affiches ont disparu. 
L’auteur des affiches ou l’afficheur sera tenu de faire l’une on 
l’autre de ces déclarations, dans le délai imparti, au bureau de 
l’enregistrement dans la circonscription duquel l’affiche est ou 
a été apposée. En cas de maintien ou de renouvellement de 
l'affiche, la déclaration sera accompagnée du paiement des 
droits.

7. Les contraventions tant à la loi du 12 juillet qu’aux dispo
sitions du présent décret sont constatées par des procès-verbaux 
rapportés soit par les préposés de l’administration de l’enregis
trement, des domaines et du timbre, soit par les commissaires 
de police, gendarmes, gardes champêtres et tous autres agents 
de la force publique.

8. Il est accordé à titre d’indemnité, aux gendarmes, aux 
gardes champêtres et aux agents de la force publique, qui auront 
constaté les contraventions, un quart des amendes payées par 
les contrevenants.

9. Les terrains qui doivent être, en vertu de la loi du 
12 juillet 1912, cotisés à la contribution foncière conformément 
aux dispositions de l’article 1er de la loi du 29 décembre 1884, 
peuvent être imposés au moyen de rôles particuliers, dans les 
conditions prévues à l’article 10 de la loi du 8 août 1890.

V. L. 29 déc. 1884, art. 1er; L. 8 août 1890, art. 10; L.
12 juill. 1912, art. 9.

22 août 1912

DÉCRET portant règlement d’administration publique 
sur l'organisation, l'administration et le régime 
financier de l’office de législation étrangère et de 
droit international.

(Journ. off., 23 août 1912.)

Chapitre Ier. — Organisation et administration.

Art. 1er. L’office de législation étrangère et de droit inter
national a pour objet : — 1° De centraliser et de mettre à la 
disposition du public les actes et documents législatifs des pays 
étrangers, de conserver, entretenir et accroître la collection des 
ouvrages de droit international et de droit comparé et étranger 
existant au ministère de la justice; 2° De poursuivre la publi
cation de la collection des principaux codes étrangers et d'entre
prendre toutes traductions et tous travaux se rattachant à la 
législation.comparée ou au droit international ; — 3° De fournir 
aux administrations publiques, aux corps judiciaires, aux com
missions parlementaires des indications sur les traités et les lois 
étrangères ; — 4° De délivrer à tous les intéressés des copies on 
des traductions des textes de lois étrangères, des traités ou tous 
autres documents ; — 5e De publier des mémoires ou travaux de 
législation étrangère et de droit international; — 6° D'établir 
des relations avec les administrations, les associations et insti
tutions scientifiques de la France et des autres pays. — 11 peu), 
en outre, être consulté sur les questions de législation étrangère 
ou de droit international que le ministre de la justice juge à pro
pos de lui soumettre.

2. Les collections et biens meubles du service dos lois étran

gères existant au ministère de la justice sont affectés à l'office d» 
législation étrangère et de droit international.

3. L’office relève directement du ministre de la justice. — Il 
est placé sous la direction scientifique d’un comité de législation 
étrangère et de droit international constitué conformément aux 
dispositions de 1 article 4 ci-dessous. — Il est administré sous 
l'autorité du ministre de la justice, par un conseil d’administra
tion composé conformément aux dispositions de l’article 7 ci- 
après.

5. Le comité, propose au ministre les traductions de lois 
étrangères et tous autres travaux à entreprendre. Il revise les 
travaux de traduction et en surveille la publication. — Il est 
appelé à donner son avis sur les dispositions réglementaires con
cernant l'office, ainsi que sur les mesures propres à améliorer 
son organisation et son fonctionnement. — II peut émettre des 
vœux sur toutes les questions relatives à l’organisation et au fonc
tionnement de l’office.

10. Le conseil d’administration accepte ou refuse, sans auto
risation de l'autorité supérieure, les dons et legs qui sont faits 
à l’office, sans charges, conditions ni affectation immobilière. 
—- Lorsque ces dons ou legs sont grevés de charges, conditions 
ou d’affectation immobilière, l’acceptation ou le refus est autorisé 
par décret en conseil d’Etat. — Dans tous les cas où les dons et 
legs donnent lieu à des réclamations des familles, l’autorisation 
de les accepter est donnée par décret en conseil d’Etat. — Le 
directeur de l’office peut, sans autorisation préalable, accepter 
provisoirement ou à titre conservatoire les dons et legs qui sont 
faits à l'office.

-> V. L. 27 fév. 1942, art. 36; D. 21 juill. 1910; 30 avril 
1911.

23 août 1912
DÉCRET modifiant le décret du 18 juin 1811 en ce 

qui concerne le tarif des frais d’expertise pour l'ap
plication de la loi du lor août 1905 sur la répression 
des fraudes dans la vente des marchandises et des 
falsifications des denrées alimentaires et des produits 
agricoles, et de la loi du 4 février 1888 concernant la 
répression des fraudes dans Le commerce des engrais.

(Journ. off.. 25 août 1912.)

Art. 1er. Il est alloué à chaque expert désigné conformément 
aux articles 48 et 20 dudécret du 31 juillet 1906, aux articles 44* 
et 16* du décret du 6 août 1908, aux articles 20 et 22 du décret 
du 3 mai 4911 : — 1° Pour analyse de chaque échantillon, 
32 fr. ; — 2° Pour fournitures, 3 i’r. : — 3° Pour le rapport 
écrit, 5 fr.

2. En cas de transport à plus de 2 kilomètres, de leur rési
dence, les experts reçoivent par kilomètre parcouru en allant 
et en revenant : — 4° 20 centimes, si le transport a été effectué 
en chemin de fer; — 2° 40 centimes, si le transport a lieu 
autrement. •— La première taxe est applicable de droit, quand 
le parcours est desservi par une voie ferrée.

3. Lorsque les experts sont arrêtés dans le cours de leur 
voyage par force majeure, ils reçoivent une indemnité de 10 fr. 
par chaque journée de séjour forcé en route, à la condition de 
produire à l’appui de leur demande d’indemnité un certificat du 
juge de paix ou du maire de la localité constatant la cause du 
séjour forcé.

4. 11 est alloué aux experts, outre les frais de transport, s'il 
y a lieu, une vacation de 5 fr. lorsqu'ils sont appelés soit devant 
le tribunal, soit devant le juge d'instruction, pour déposer sui
tes conclusions de leur rapport où leurs opérations d’expertise. 
— Si les experts sont obligés de prolonger leur séjour dans la 
ville où siège soit le tribunal, soit le juge d’instruction, devant 
lequel ils sont appelés, il leur est alloué sur leur demande, une 
indemnité de 10 fr. par chaque journée de séjour forcé.

5. Les disposilious du présent décret-ne sont pas applicables 
aux dégustateurs commis dans les condilions prévues par l’ar
ticle 21 du décret du 31 juillet 1906.

6. Sont abrogées toutes les dispositions du décret du 18 juin 
-1911 en ce qu elles ont de contraire au présent décret.
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“24 août 19f2
DÉCRET portant à 300 millions le chiffre des émissions 

de la Banque de l'Algérie et de ses succursales.
(Journ. off., 18 août 1912.)

30 août 1912
DÉCRET approuvant une délibération du conseil gé

néral des établissements français dans l'Inde, rela
tive à l’impôt sur les véhicules et les chevaux.

(Journ. off'.. 6 septembre 1912.)

Art. 1er. Il sera perçu, conformément au tarif ci-annéxé, une 
contribution annuelle sur chaque voiture, charrette ou véhicula 
quelconque et pour cheval ou mulet de selle ou de trait. — 
L’inscription sur les rôles de ladite contribution comportera pour 
tout véhicule qui en fera l'objet, exemption de l’obligation d’ac
quitter le droit perçu sur les voitures automobiles et charrettes 
entrant sur le territoire des établissements français dans l’Inde. 
Le bénéfice de cette inscription sera exclusivement réservé aux 
véhicules dont les possesseurs seront domiciliés ou auront leur 
résidence dans les limites de la colonie et en fourniront la jus
tification préalable au service des contributions.

2. Les contribuables seront tenus de faire la déclaration des 
véhicules et des chevaux ou mulets de selle ou de trait, en rai
son desquels ils sont imposables au bureau du contrôleur des 
contributions de la commune où ils ont leur résidence, le 31 jan
vier de chaque année au plus tard. — Les déclarations sont 
valables pour toute la durée des faits qui y ont donné lieu, elles 
doivent être modifiées dans le cas de changement de résidence 
hors de la commune et dans le cas de modifications survenues 
dans les bases de cotisation.

3. Les possesseurs de véhicules et de chevaux ou mulets de 
selle ou de trait sont passibles de la taxe pour l’année entière 
en ce qui concerne les faits existants au 1er janvier. — Les 
personnes qui, dans ie courant de l’année deviennent posses
seurs de véhicules, de chevaux ou de mulets sont imposables au 
moyen de rôles suppléméntaires, à partir du lor du mois dans 
lequel le fait se produit, à moins que ces véhicules et ces che
vaux ou mulets n’aient été, depuis le 1er janvier, imposés au 
nom des anciens possesseurs. — Dans le cas prévu au paragraphe 
précédent, les déclarations devront être effectuées dans le délai 
de trente jours à partir de la date à laquelle se sont produits 
les faits susceptibles de motiver de nouvelles taxes.

4. Si les déclarations ne sont pas faites dans les délais fixés 
par les articles 2 et 3 ou si elles sont inexactes ou incomplètes, 
il y sera suppléé d’office par le contrôleur chargé de rédiger, de 
concert avec le maire, les bulletins individuels de recensement 
destinés à servir de base à la confection des rôles. — En cas 
de contestations entre le contrôleur et le maire ou l’habitant 
notable, il sera, sur le rapport du service des contributions, statué 
par le gouverneur, sans préjudice pour le contribuable du droit 
de réclamation dans les délais légaux.

5. Les taxes seront doublées pour les véhicules et les chevaux 
ou mulets qui n’auront pas été déclarés ou qui auront été dé
clarés de manière inexacte. La perception de cette double taxe 
sera effectuée à partir du Ie1' janvier de l’année où l’on aura 
constaté le défaut ou l’inexactitude de la déclaration.

6. Les voitures et chevaux ou mulets de louage qui sont régu
lièrement inscrits comme tels aux bureaux de police, paient une 
contribution égale à la moitié de la taxe inscrite au tarif géné
ral, a la condition que les propriétaires acceptent les prix de 
location, fixés par arrêté du maire et qu’ils inscrivent ces prix 
dans l’intérieur de leurs véhicules.

7. Les rôles de la contribution sur les véhicules et les che
vaux ou mulets sont établis, arrêtés, publiés et recouvrés comme 
en matière de contributions directes. Les rôles supplémentaires 
doivent être émis comme en matière de patente.

8. La contribution sur les véhicules et les chevaux ou mulets 
est exigible en deux termes au 1er avril et au Ie*' octobre de 
chaque année. — Toutefois les possesseurs de véhicules et de 
chevaux ou mulets qui ne sont pas à demeure fixe dans la colonie, 
seront tenus d’acquitter sur décompte provisoire le montant 
total de leur cote au moment de la déclaration de leurs véhi
cules et de leurs chevaux ou mulets.

9. Tout véhicule circulant sur la voie publique-an en état de 
le faire devra être muni d’un numéro d'ordre et d’une lettre in
diquant la commune à laquelle il appartient. — Ce numéro 
d ordre et les lettres indiquant les communes seront inscrits avec 
de la peinture sur les véhicules sans distinction par les soins du 
service des contributions, au moment de la déclaration que le 
possesseur est tenu de faire en vertu de l’article 2 ci-dessus. — 
Les possesseurs de véhicules ne seront exceptés du droit de 
péage que s’ils sont munis de ce numéro d’ordre. Les charrettes 
elles jadkas devront, en outre, être accompagnés d’un passavant. 
Les numéros d’ordre et les passavants sont délivrés aux posses
seurs par le contrôleur sur la présentation des véhicules. — Se
ront punis d’une amende de 50 à 500 francs : — 1° Les posses
seurs de véhicules qui prêteront leurs numéros d’ordre ou leurs 
passavants à d’autres possesseurs de véhicules étrangers ou 
de véhicules français non déclarés; — 2° Les possesseurs de 
véhicules non déclarés qui se seront servis de passavants emprun
tés ou détournés; — 3° Ceux qui, domiciliés sur le territoire 
français, auront servi de prête-nom à l’enregistrement de véhi
cules étrangers ou auront déclaré leurs véhicules sous de faux 
noms.

10. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions anté
rieures portant règlement sur l’assiette, le mode de perception 
et le tarif de la contribution sur les véhicules et chevaux ou 
mulets de la colonie.

TARIF DE LA CONTRIBUTION
SUR LES VÉHICULES ET CHEVAUX OU MULETS

Roupies.
Automobiles à deux places..................................................... 24
En plus pour chaque place supplémentaire......................... 3
En plus par cheval vapeur..................................................... 3
Camions automobiles, taxes fixes........................................... 15
En plus une taxe proportionnelle I R par cheval-vapeur

(par HP).............................................................................. i
Voitures à quatre roues pouvant être attelées de deux che

vaux ou mulets des deux premières catégories.! .... 15
V oitures à quatre roues pouvant être attelées de deux che

vaux ou mulets de la 3e catégorie ou d’un seul des deux
premières............................................................................. 8

Vélocipèdes et appareils analogues munis d’une machine
motrice................................................................................. 5

Voitures à deux roues, bicyclettes, tricycles et tandems. . 3
Charrette attelée de deux bœufs ou traînée par des hommes. 2
Charrette attelée d’un bœuf................................................. 1
Voiture dite pousse-pousse ou japonaise............................. 1
Recldas..................................................................................... i
Cheval ou mulet de selle ou de trait :

lrc catégorie ayant une hauteur supérieure à 1 m. 32. 8 
2e catégorie ayant une hauteur de 1 m. 13 à 1 m. 32. 5 
3e catégorie ayant de 1 m. 12 et au-dessous.................. 3
Ainsi délibéré et voté pour être annexé à la délibération en 

date de ce jour concernant les véhicules et chevaux ou mulets.

31 août 1912
DECRET portant création d'un corps d'inspecteurs 

généraux des eaux et forêts.

(Journ. off.. 24 septembre 1912.)

31 août 1912
DÉCRET réglementant en Algérie l’exportation et 

l'abatage des animaux femelles de race ovine 
(Journ. off., 4 sept. 1912.)

Art. 1er. L'exportation hors du territoire de l’Algérie et 
! abatage sur ce même territoire des femelles de race ovine sont 
interdits chaque année pendant la période comprise entre le 
1er juillet et le 31 décembre.

Z. A titre exceptionnel, celte double interdiction sera appli
quée pendant la durée totale de l'année 1913.

3. Est interdite d’une manière absolue l’exportation hors du

2 septembre 1912. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 7 septembre 1912.

territoire, de l’Algérie des agneaux et agnelles âgés de moins 
•de vingt mois.

4. Les brebis âgées de plus de cinq ans pourront être abattues 
en tout temps.

5. Les infractions aux dispositions du présent décret seront 
constatées par les vétérinaires sanitaires et par tout agent ayant 
qualité pour verbaliser. — Les délinquants seront passibles, 
indépendamment de la confiscation des animaux, des pénalités 
prévues à l’article 47, 1er alinéa, du décret du 12 novembre 
1887, portant règlement de police sanitaire des animaux en 
Algérie. — En cas de récidive, les peines seront portées au 
double du maximum fixé par ledit article 47, 1er alinéa. — Il 
y a récidive lorsque dans les douze mois précédents il a été 
rendu contre le contrevenant ou le délinquant, un premier juge
ment en vertu du présent décret. —- L'article 463 du Code pénal 
•est applicable dans tous les cas prévus par les articles du pré
sent décret, sauf celui de récidive.

6. Sont abrogés les décrets des 12 juillet 1904, 1er août 1906* 
et 23 janvier 1911 susvisés.

2 septembre 1912
DÉCRET réglementant l'importation des graines 

de coton en Algérie.

(Journ., off., 16 janv. 1913.)

Art. 1er. Les graines de coton de toute provenance ne pour
ront pénétrer en Algérie que dépourvues de bourre et par les 
ports désignés par le gouverneur général de l’Algérie et les 
points de la frontière algéro-tunisienne qui seront déterminés de 
concert entre le gouvernement beylical et le gouvernement général 
de l’Algérie. — A leur arrivée dans les ports ou points de la 
frontière de terre, ces graines seront désinfectées dans des lo
caux désignés à cet effet et par les soins d’agents techniques 
choisis parle gouverneur général. Cette désinfection sera opérée 
au moyen : 1° d’un mélange renfermant de l’acide cyanhydrique 
gazeux ; 2° d’une solution de bichlorure de mercure dans des 
proportions qui seront déterminées par lesdits agents techniques.

2. Ceux qui auront introduit des graines de coton sans décla
ration ou à l’aide d’une fausse déclaration ou de toute autre 
manœuvre frauduleuse seront punis d’un emprisonnement d’un 
mois à quinze mois et d’une amende de 50 à 500 francs.

3. Les autres infractions aux dispositions du présent décret 
seront punies d’une amende de 50 à 500 francs.

4. Les peines prévues aux deux articles précédents seront 
doublées en cas de récidive. Il y a récidive lorsque, dans les 
douze mois précédents, il a été rendu contre le contrevenant ou 
le délinquant un premier jugement en vertu du présent décret.

23

5. L’article 463 du Code pénal est applicable aux infraction 
punies par le présent décret.

2 septembre 1912
DÉCRET augmentant le nombre des juges aux tribu

naux mixtes de commerce de Saigon, Hanoï et Haï 
phong.

(Journ. off., 13 sept. 1912.)

Art. Ie1'. Le nombre des juges titulaires et celui des juges 
suppléants aux tribunaux mixtes de commerce de Saigon, Hanoï 
et Haïphong, qui doivent être élus tous les deux ans par l’as
semblée des électeurs français de la chambre de commerce de 
chacun de ces sièges, sont portés respectivement de deux à quatre 
et de trois à quatre.

2. Si, dans l’intervalle entre deux élections, le nombre de 
juges consulaires, titulaires ou suppléants, devenait insuffisant, 
il serait procédé, pour assurer le fonctionnement régulier de ces 
juridictions, à l’élection du nombre de juges déterminé par le 
procureur général, chef du service judiciaire de l’Indo-Chine.

3. Sont abrogés le décret du 6 mars 1908 et toutes disposi
tions contraires à celles du présent décret.

-> Dêcr. 9 août 1898.

7 septembre 1912
DÉCRET modifiant le décret du 17 oetobre 1907, por

tant fixation des redevances pour l’occupation du 
domaine public par les entreprises de distribution 
d'énergie électrique.

(Journ. off., 19 sept. 1912.)

Af.t. 1er. Les dispositions des articles 1er, 2, 3 et 5 du décret 
susvisé du 17 octobre 1907 portant fixation des redevances 
pour l’occupation du domaine public par les entreprises de dis
tribution d’énergie sont remplacées par les dispositions ci-après :

Art. i01'. Les redevances pour l’occupation du domaine 
public par les ouvrages de transport et de distribution de 
l’énergie électrique, quel qu’en soit l’objet, sont proportionnelles 
à la longueur des lignes, au nombre des supports et à la sur
face du domaine public occupée. — Ces redevances sont per
çues conformément au tarif ci-après par l’Etat, le département 
ou la commune suivant que les emprises font partie du domaine 
public national, départemental ou communal.

T
SITUATION DES EMPLACEMENTS

DU DOMAINE PUBLIC

TAUX

de la

redevance annuelle

par mètres

de ligne aérienne

ou souterraine.

REDEVANCE

annuelle fixe

pour chaque support

(poteau ou pylône).

TAUX
de la

redevance annuelle 
par mètre carré 
pour les postes 

de transformateurs 
e t

autres établissements 
analogues 

avec minimum 
de 1 fr. par poste.

Paris.............................................................................................. 0 25 25 50
Communes autres que Paris de plus de 100,000 habitants. . . 0 05 5 10
Communes de plus de 20.000 habitants jusqu’à 100,000 indu-

■ sivement..................................................................................... 0 02 2 4
Communes de plus de 5.000 habitants jusqu’à 20,000 inclusi-

vement...................................................................................... 0 01 0 30 »
Communes de 5,000 habitants et au-dessous............................. 0 003 0 25 0 50
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Art. 2. Les redevances sont perçues chaque année en appli
quant le tarif pour une année entière aux ouvrages existant le 
31 décembre de l’année précédente.

Art. 3. Les redevances prévues à l’article 1er pour l’occu
pation du domaine public communal peuvent, en cas de distri
bution concédée et en vertu d’une stipulation spéciale du cahier

des charges, soit être réduites par l’autorité concédante pour 
tenir compte des avantages particuliers réservés à la commune 
par l’acte de concession, soit être remplacées par des redevances 
proportionnelles aux recettes brutes totales réalisées dans la 
commune, sans toutefois pouvoir dépasser les maxima fixés par
le tarif ci-après :

DISTRIBUTION

DÉSIGNATION DES COMMUNES
De l’énergie 

pour l’éclairage.

De l'énergie 
pour tous autres 

usages.

Communes de plus de 100,000 habitants. . .
Communes de plus de 20,000 habitants jusqu'à 100.000 inclusivement 
Communes de plus de 5,000 habitants jusqu'à 20,000 inclusivement

p. 100 des recettes.
10

4
3
2
1

p. 100 des recettes.
5
2
1 50
1
0 50Communes de 5,000 habitants et au-dessous. .

Les conseils municipaux peuvent, avec l’autorisation du mi
nistre des travaux publics, établir des redevances supérieures 
aux maxima indiqués ci-dessus, pour les concessions à accorder 
dans les communes où il y a des concessions préexistantes, 
lorsque ce relèvement est nécessaire pour réaliser l’égalité de 
traitement entre concessionnaires. — Les entrepreneurs de 
distributions établies en vertu de permissions de voirie peuvent 
demander l’application du tarif maximum prévu au présent ar
ticle, en remplacement du tarif fixé par l’article l01'. à la con
dition de soumettre leurs recettes à la vérification du service du 
contrôle.

Art. 5. Dans les deux premiers, mois de chaque année, l’in
génieur en chef du contrôle dresse un relevé par commune des 
occupations du domaine public national au 31 décembre de 
l’année précédente. — Ce relevé mentionne la population des 
communes traversées, la longueur des lignes, le nombre des 
supports et la superficie des ouvrages occupant le domaine public. 
Il est adressé aux entrepreneurs de distribution le 1er mars au 
plus tard, avec l’invitation à présenter leurs observations dans 
le délai d’un mois. — Il est transmis, avant le 31 mai, par 
1 ingénieur en chef au directeur des domaines avec l’acceptation 
des entrepreneurs ou. en cas d’observations présentées par 
ceux-ci, les conclusions du service du contrôle sur la suite que 
ces observations comportent. — Le directeur des domaines 
transmet le relevé au receveur compétent qui calcule les rede
vances dues par chaque entreprise. Le receveur procède à l’en
caissement de ces redevances conformément aux règles fixées 
pour le recouvrement des produits et revenus domaniaux. — 
Pour la perception des redevances dues en raison des occupations 
du domaine public départemental, le relevé des ouvrages, établi 
comme il est dit ci-dessus, est adressé par l’ingénieur en chef du 
contrôle au préfet. Le recouvrement des redevances calculées 
d’après cet état est poursuivi conformément aux règles générales 
de la comptabilité départementale. — Pour la perception des 
redevances dues en raison des occupations du domaine public 
communal, le relevé des ouvrages ou l’état des recettes de la 
distribution réalisée dans la commune, établi dans les mêmes 
conditions, est adressé par l’ingénieur en chef du contrôle au 
maire. Le recouvrement des redevances, calculées d’après ces 
états, est poursuivi conformément aux règles générales de la 
comptabilité communale. »

2. L’avant-dernier paragraphe de l’article 4 du décret sus
visé du 17 octobre 1907 est supprimé.

S. Le présent décret recevra son application à dater du 
1er janvier 1913.
-> V. L. 13 juin 1906, art. 18; Béer. 17 oct. 1907.

Art. 1er. Les dispositions des articles 7, 10, 11 et 12 du dé
cret du 17 octobre 1907, organisant le service du contrôle des 
distributions d’énergie électrique sont remplacées par les dispo
sitions ci-après :

Art. 7. Les agents des municipalités peuvent, sur la propo

sition de l’ingénieur en chef du contrôle et avec l’assentiment des 
municipalités qui les ont désignés, être chargés, par arrêté du 
ministre des travaux publics, d’assister l’ingénieur en chef pour 
le contrôle des distributions visées au chapitre lor ci-dessus.__

Le ministre des travaux publics peut, sur la demande des 
municipalités et sur la proposition de l’ingénieur en chef, faire 
exercer le contrôle des distributions visées au présent chapitre 
par les agents du contrôle de l’Etat. — Si une commune ou un 
syndicat de communes n’assure pas le contrôle des distributions 
d’énergie électrique dans les cas où il lui appartient d’y pour
voir en vertu de l’article 16 de la loi du 13 juin 1906, le mi
nistre des travaux publics, sur le rapport de l’ingénieur en chef 
et l’avis du préfet, arrête, après mise en demeure, les conditions 
dans lesquelles ce contrôle sera exercé par les agents du con
trôle de l’Etat.

Art. 10. Pour le calcul des frais de contrôle, les branche
ments desservant les immeubles ainsi que les canalisations éta
blies sur des terrains particuliers n’entrent pas en compte. — 
Les canalisations aériennes installées sur le domaine public et 
empruntant les mêmes supports ou poteaux, et les canalisations 
souterraines dont les conducteurs sont juxtaposés, sont considé
rées comme formant une seule ligne dont la longueur est égale 
à celle de la voie canalisée. — Pour les canalisations établies 
en partie sur des voies publiques et en partie sur des terrains 
parliculiers, chaque partie de canalisation établie sur la voie 
publique est considérée comme ayant au moins un demi-kilo
mètre. Toutefois, la longueur totale servant ainsi de base à la 
fixation des frais de contrôle ne peut dépasser la longueur réelle 
des canalisations lorsque celle-ci excède un demi-kilomèlre. — 
Chaque permission ou concession donne lieu à la percèption de 
frais de contrôle distincts pour les lignes qu’elle autorise. — Les 
frais de contrôle de l’exploitation sont calculés, comme il est 
dit ci-dessus, pour chaque ligne ou groupe de lignes, à partir du 
premier jour du trimestre au cours duquel est délivrée l’autori
sation de circulation du courant, et jusqu’au dernier jour du 
trimestre au cours duquel l’exploitation prend fin. — indépen
damment des frais de contrôle de l’exploitation, il est dû. pour 
le contrôle de la construction, une somme fixée à forfait et égale 
au montant des frais de contrôle de l’exploi tation pour une année 
entière.

Art. 11. Les frais de contrôle dus aux municipalités sont 
déterminés par le conseil municipal. Ces frais ne peuvent dé
passer 3 fr. par kilomètre de ligne et par an. —Lorsque le con
trôle municipal est exercé par les agents du contrôle de l’Etat, 
en vertu du deuxième ou du troisième alinéa de l’article 7 ci- 
dessus, il est perçu, au profit de l’Etat, tant pour ce contrôle que 
pour la surveillance exercée par l’administration des travaux 
publics sur les distributions visées au chapitre ii du présent dé
cret, des frais de contrôle calculés sur les mêmes bases que poul
ies distributions faisant l’objet du chapitre ior.

Art. 12. Les frais de contrôle dus à l’Etat sont versés an
nuellement au Trésor sur le vu d’un état, arrêté par le ministre 
ou par le préfet délégué à cet etl'et, et formant litre de percep-
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lion. — Les frais dus aux communes sont acquittés à la caisse 
municipale sur le vu d’un ordre de versement établi par le maire. 
— Pour les lignes nouvelles, le premier état comprend les frais 
de contrôle de la construction et mentionne la date à partir de 
laquelle sont dus les frais de contrôle de l’exploitation. — A dé
faut de paiement par l’entrepreneur, le recouvrement est pour
suivi en conformité des règles générales de la comptabilité pu
blique de l’Etat ou de la comptabilité communale.

2. Le présent décret recevra son application à dater du 
1er janvier 1913.
—> V. L. 15 juin 1906, o.rt. 16 et 18; Béer. 17 oct. 1907; 

Béer. 29 déc. 1911.

8 septembre 1912
DECRET portant règlement d’administration pu

blique, en exécution des articles 262 et 263 du Code de 
commerce, sur le tari f clés frais de traitement et de 
rapatriement des marins clu commerce délaissés hors 
de France pour cause de maladie ou de blessure.

(Journ. ojf., 15 sept. 1912.)

Art. I01'. Lorsqu'un individu appartenant à l'équipage d'un 
navire de commerce est débarqué hors de France pour cause de 
maladie ou de blessure, le tarif à appliquer en exécution des 
articles 262 et 263 du code de commerce, modifiés par la loi 
du 12 août 1885, est fixé ainsi qu’il suit : — 1° Pour frais de 
traitement, la somme obtenue en multipliant le nombre présumé 
de jours d’hospitalisation par le prix de la journée d'hôpital au 
lieu de débarquement, nombre et prix respectivement fixés par 
les annexes A et B du présent décret; — 2° Pour frais de rapa
triement, le total des sommes inscrites dans l’annexe B du pré
sent décret, en regard du lieu de débarquement, sous les deux 
rubriques : Frais de séjour à la sortie de l’hôpital et frais de 
retour en France. — Le versement du montant total de ces 
frais, calculés comme il vient d’être dit, et dans lesquels 
n’entrent pas les frais de transport du marin rapatrié depuis le 
port d’arrivée en France jusqu’à son quartier d’inscription, 
s'opère par la remise, contre reçu, à l'autorité maritime, colo
niale ou consulaire, d’une valeur à quinze jours de vue au 
maximum sur l’armateur du navire auquel appartient le marin 
débarqué. Cette valeur est à l’ordre du caissier payeur central 
du Trésor publie. — Il peut être suppléé à la remise de cette 
valeur par d’autres modes de libération dont les conditions sont 
fixées par un arrêté pris de concert par les ministres de la Ma
rine et des Finances. — En Algérie, dans les colonies françaises 
et pays de protectorat, le versement peut être effectué en espèces 
dans les caisses du Trésor, le comptable délivre dans ce cas à la 
partie versante une déclaration de versement tenant lieu de ré
cépissé.

2. Moyennant le versement prévu à l'article précédent, tous 
les frais de traitement, de rapatriement et, s'il y a lieu, de sé
pulture de l’homme débarqué pour cause de maladie ou de 
blessure sont supportés, quel qu’en soit le chiffre, par le budget 
du ministère de la marine, sans retour contre l’armateur. Ce 
dernier ne peut, réciproquement exercer aucun recours contre 
l’administration, mêrpe si le chiffre des dépenses effectives de 
traitement et de rapatriement est demeuré inférieur à celui du 
versement qu’il a effectué conformément au tarif.

3. Les sommes versées au Trésor par application du présent 
décret sont rétablies au crédit du chapitre intéressé au budget 
du ministère de la marine dans les formes et sous les conditions 
prévues par tes règlements financiers.

4. Les décr ets du 24 décembre 1896 et du 13 septembre 1906 
sont abrogés.
—> V. les tableaux et annexes et les errata de ces tableaux.

Journ. ojf., 19 sept. 1912.

8 sejîtembre -1912
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’application de la loi du 29 juillet. 1910 rela
tive à un examen annuel de l’instruction primaire 
des conscrits.

(Jours, ojf., 13 sept. 1912.)
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9 septembre 5912
DÉCRET déterminant le mode de répartition du pro

duit des amendes et confiscations entre les agents de 
l’administration des douanes dans le gouvernement 
général de l'Afrique occidentale française.

(Journ. off., 14 sept. 1912.)

Art. lor. Dans les colonies formant le gouvernement général 
de l’Afrique occidentale française, le chef du service des douanes, 
quel que soit son grade, n’est point admis à participer, à titre 
de bénéficiaire, à la répartition du produit des amendes, confis
cations et transactions, sous quelque forme et à quelque titre 
que ce soit.

2. Est abrogée toute disposition contraire an présent décret 
qui entrera en vigueur au fur et à mesure du remplacement dans 
leurs fonctions des chefs de service des douanes actuellement en 
service dans chaque colonie du groupe.

4. La part de saisissant revenant aux préposés indigènes, 
canotiers ou gardes frontières est égale à celle des préposés 
européens.
-> F. Décr. 26 janv. 1897 ; Décr. 28 sept. 1897.

12 septesnSire 1912
DÈCR.ET réglementant le séjour des étrangers en Nou

velle-Calédonie.
(Journ. 15 sept. 1912.)

Art. 1er. Tout étranger arrivant dans la colonie de la Nou
velle-Calédonie et dépendances pour y fixer sa résidence ou y 
faire un séjour de plus de trente jours, doit, dans les huit jours 
de son arrivée, faire, au poste de gendarmerie ou de police de 
la circonscription, une déclaration de résidence en justifiant de 
son identité.

2. La déclaration énonce : — 1° Les nom et prénoms de 
l’étranger, sa filiation; — 2° Sa nationalité; — 3° Le lieu et 
la date de sa naissance ; — 4° Le lieu de son dernier domicile; 
— 5° Sa profession et ses moyens d’existence: —• 6° Le nom. 
l’àge et la nationalité de sa femme et de ses enfants mineurs, 
lorsqu’il est accompagné par eux. — Quand la famille vient 
séjourner dans la colonie sans son chef, ou si des mineurs 
étrangers vivent chez des correspondants, la déclaration est 
faite par tous représentants légaux, ou à défaut, par les logeurs.

3. Elle est appuyée de toutes pièces justificatives. Un délai 
peut être accordé au déclarant par le gouverneur ou par les ad
ministrateurs dans les dépendances pour la production de ces 
pièces. La gendarmerie ou la police est avisée de ces déclara
tions.

4. Un registre d’immatriculation, destiné à recevoir les dé
claration des étrangers, est tenu dans tous les postes de gendar
merie ou de police. — Immédiatement après la déclaration, ii 
est remis d’office à l’étranger un extrait de cette déclaration 
pour tenir lieu de certificat d’immatriculation.

5. En cas de changement de résidence, l’étranger fait viser 
sans frais son certificat d’immatriculation, dans les cinq jours 
de son arrivée au poste de gendarmerie ou de police de sa nou
velle résidence.

6. Toulo personne cpd emploie ou qui loge sciemment un 
étranger non muni du certificat d'immatriculation est passible 
d’une amende de 1 à 5 fr.

7. L’étranger qui n’a pas fait la déclaration imposée ci- 
dessus, qui refuse de produire son certificat à la première ré
quisition ou qui ne l’a pas fait viser en cas de changement de 
résidence, est passible d’une amende de 5 à 50 fr. et d’un em
prisonnement d’un a cinq jours. — Celui qui fait sciemment 
une déclaration fausse ou inexacte est passible de un à quinze 
jours de prison et de 50 à 100 fr. d’amende. — L’article 463 
du Code pénal est applicable dans les cas prévus aux deux para
graphes ci-dessus.

8. Les pénalités ci-dessus sont applicables sans préjudice du. 
droit d’expulsion, qui appartient au gouverneur en vertu de la 
loi susvisée du 3 décembre 1849. rendue applicable aux colonies 
par la loi du 29 mai 1874.



26 18 septembre 1912. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 19 septembre 1912.

18 septembre -191 2
DECRET relatif à la comptabilité des agences 

consulaires.
(Journ. off., 19 oct. 1912.)

Art. icr. Le total des recettes annuelles de toute agence 
consulaire ayant encaissé dans l’année plus de 1,000 fr. sera 
inscrit à litres de recettes budgétaires (recettes diverses) dans la 
comptabilité du poste diplomatique ou consulaire dont relève 
l’agence.

2. Dans le premier trimestre de chaque année, le chef de la 
circonscription consulaire transmet au ministère des affaires 
étrangères : 1° les tableaux de répartition des recettes des 
agences consulaires relevant de son poste qui sont soumises au 
prélèvement du Trésor; 2° les traites représentant la part du 
Trésor dans les recettes de ces agences ; 3° les déclarations de 
retenue de toutes les agences consulaires.

3. Ces dispositions seront applicables à partir du 1er jan
vier 1913.

4. Le décret du 5 décembre 1909 est abrogé.

18 septembre 19Ï2
DÉCRET modifiant le tableau des exceptions au tarif 

. général des douanes de la métropole pour les produits 
étrangers importés à la Réunion

(Journ. off.. 28 sept. 1912.)
-V Décr. 23 mars 1903; Béer. 30 juin. 1911.

19 septembre 1922
DÉCRET modifiant l’ordonnance du 26 décembre 1842, 

qui institue en Algérie des curateurs aux successions 
vacantes.

(Journ. off.. 23 sept. 1912.)

Art. 1er. Les articles 2, 9, 10, 38 et 44 de l’ordonnance du 
26 décembre 1842, qui institue en Algérie des curateurs aux 
successions vacantes, sont modifiés comme il suit :

Art. 2. Une succession sera présumée vacante lorsque, dans 
les vingt jours de son ouverture, il ne se présentera personne 
qui la réclame, qu’il n’y aura pas d’héritiers connus ou que les 
héritiers connus y auront renoncé.

Art. 9. Sur l’avis qui lui sera donné, comme il est dit dans 
l’article 8, ou d’après toute autre information, le curateur en
trera de plein droit en fonctions le vingt et unième jour, sans 
serment préalable et procédera conformément aux prescriptions 
des articles qui suivent. —Toutefois, en cas d’urgence,et après 
ordonnance du juge de paix, le curateur recueillera provisoire
ment le numéraire, les titres et papiers laissés par le défunt 
dont la succession, au moment de son ouverture, n’aura encore 
été réclamée par personne, et, s’il y a lieu, fera apposer les 
scellés, sans préjudice des dispositions prévues à l’article 11 ci- 
dessous, pour lesdits scellés n’ètre levés que le vingt et unième 
jour après le décès, à moins qu’il ne se présente auparavant 
un prétendant droit.

Art. 10. Dans le délai légal, le curateur fera procéder à la 
levée des scellés et à l’inventaire, conformément aux articles 943 
et 944 du code de procédure civile. Les titres et papiers inven
toriés seront déposés entre ses mains.

Art. 38- Si le défunt dont la succession est présumée 
vacante était en société avec une ou plusieurs personnes... (la 
suite comme au texte primitif) ».

Art. 44. Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la 
Justice, pris sur les propositions du gouverneur général de 
l'Algérie et du procureur général près la cour d’appel d’Alger, 
déterminera les honoraires à allouer aux curateurs pour tous 
droits, vacations et indemnités de gestion, indépendamment de 
leurs déboursés. — Ces honoraires seront taxés, savoir : 
1° lorsque la succession aura été remise aux héritiers; ou ayants 

•droit, et dans les cas prévus par les articles 12, paragraphes 1er

et 13, par le président du tribunal de première instance de 
l’arrondissement auquel le curateur est attaché ; — 2° lorsque 
la succession sera remise au service des domaines, comme étant 
tombée en déshérence par le jugement qui apurera le compte 
définitif de curatelle. — Ils seront payables par privilège, au vu 
de la taxe, sur les sommes déposées à la Caisse des dépôts et 
consignations et sur toutes antres valeurs dépendant de l’hérédité.

2. Sont abrogés les articles 34, 36 et 37 de ladite ordon
nance.

19 septembre 1912
DÉCRET relatif à la cessation du régime spècial de 

l’indigénat pour les indigènes musulmans algériens 
engagés, appelés ou remplaçants, qui ont accompli 
intégralement leur temps de service militaire, ou qui 
ne l’auront, interrompu que par des circonstances 
indépendantes de leur volonté et ont obtenu un certi
ficat de bonne conduite.

(Journ. off., 22 sept. 1912.)

Art. Ie1'. Les indigènes musulmans algériens engagés, appelés 
ou remplaçants, qui ont accompli intégralement leur temps de 
service militaire, ou qui ne l’auront interrompu que pour des 
circonstances indépendantes de leur volonté, cesseront d’être 
soumis an régime spécial de l’indigénat et aux obligations parti
culières qu’il consacre, sous réserve qu’ils auront obtenu au mo
ment de leur libération le certificat de bonne conduite réglemen
taire. — La mesure exceptionnelle de l’internement ne leur sera 
plus applicable que dans le cas de manœuvre contre la sûreté de 
l'Etat.

2. Ils seront jugés, en cas de crimes ou de délits, dans les 
formés instituées par le Code d’instruction criminelle et déférés 
aux juridictions de droit commun organisées par ledit code.

3. Les immunités ainsi accordées cesseront eu cas de con
damnation ultérieure à une peine privative de liberté pour crime 
ou délit.

4. Ils pourront, sur leur demande, être admis a l’électorat 
municipal, à charge de présenter les conditions d’âge et de rési
dence requises par le décret du 7 avril 1884.

5. Les emplois rétribués sur les fonds des communes des dé
partements ou de l’Etat, figurant dans un tableau spécial établi 
par le ministre de l’intérieur sur les propositions du gouverneur 
général, sont réservés pour les trois quarts, après justification 
de l'aptitude des candidats, aux indigènes ayant accompli au 
moins trois années de service militaire. — Un droit de priorité, 
basé sur le grade, la durée des services, le nombre des campa
gnes, sera accordé aux anciens militaires ainsi qu’à ceux qui se 
seraient distingués par une action d’éclat, quelle que soit la 
durée de leurs services.

19 septembre 1912
DÉCRET relatif aux dispositions pénales visées à 

l’article 26 du décret du 3 février 1912 relatif au 
recrutement des indigènes algériens.

(Journ. off., 22 septembre 1912.)

Art. 1er. Toutes fraudes ou manœuvres par suite desquelles 
un indigène a été omis sur les tableaux de recensement prévus 
à l’article 7 du décret du 3 février 1912 sont déférées aux tribu
naux répressifs et punies d’un emprisonnement d’un mois à un 
an. —- Sont déférés' aux mêmes tribunaux et punis de la même 
peine : 1° Les jeunes gens inscrits sur les tableaux de recense
ment et convoqués devant les commissions de tirage au sort, qui, 
par suite d’uu concert frauduleux se sont abstenus de comparaître 
devant lesdites commissions; — 2° Les jeunes gens qui, à l'aide 
de fraudes ou manœuvres, se font exempter par une commission 
de tirage au sort. — Les auteurs ou complices indigènes sont 
déférés aux mêmes tribunaux et punis des mêmes peines. — Le 
jeune homme indûment exempté est incorporé d'office pour trois 
ans à l’expiration de sa peine.

2. Tout homme qui s’est rendu impropre au service militaire, 
soit temporairement, soit d’une manière permanente, dans le but 
de se soustraire aux obligations du décret du 3 février 1912, est
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■déféré aux tribunaux répressifs et passible d’une peine d’un mois 
à un an de prison. — Les complices indigènes peuvent être punis 
•de la même peine.

3. Les pénalités prévues à l’article 82 de la loi du 21 mars 
1905 sont applicables anx fonctionnaires et chefs indigènes fai
sant partie des commissions de tirage au sort.

4. Tout inscrit d'office (sauf le cas d’excuse prévu à l’article 19 
•du décret du 3 février 1912) qui est arrêté est déféré au tribunal 
répressif. Il est passible d’une peine qui ne peut dépasser un 
mois de prison. — Tout insoumis qui est arrêté est déféré anx 
tribunaux militaires. Il peut être puni d’un mois à un an de pri
son. — L’inscrit d’office qui n’a pas été arrêté au moment où 
•commence à compter l'insoumission pour les jeunes gens avec 
lesquels il aurait dû se présenter devant les commissions de tirage 
au sort, est considéré comme insoumis.

5. A l'expiration de leur peine, les inscrits d'office et les 
insoumis sont incorporés immédiatement. Ils font leurs trois 
années de service, En principe ils n’ont pas droit à la prime 
prévue à l'article 25 du décret du 3 février 1912. — Toutefois 
cette prime pourra être accordée en fin de service à ceux qui 
auraient obtenu le certificat de bonne conduite, ou se seraient 
signalés par des actes méritoires. Il sera statué sur l'attribution 
de la prime aux inscrits d'office et aux insoumis dans les mêmes 
formes que pour T attribution du certificat de bonne conduite.

6. Quiconque est reconnu coupable d’avoir sciemment recelé 
ou pris à son service un homme recherché pour insoumission, ou 

■d’avoir favorisé son évasion, est puni d’un emprisonnement qui 
ne peut excéder six mois. Selon les circonstances, la peine peut 
être réduite à une amende de 50 francs à 500 francs. — La 
même peine est prononcée contre ceux qui par des manœuvres 
•coupables ont empêché ou retardé ie départ des jeunes soldats. 
— Si le délit a été commis à l’aide d’un attroupement, la peine 
sera double. — Si le délinquant est fonctionnaire public, ou 
employé d’une administration publique, la peine peut être portée 
jusqu’à deux années d'emprisonnement, et il est en outre con
damné à une amende qui ne pourra excéder 2,000 francs.

7. Les peines prononcées en vertu dos articles 3 et 6 ci- 
dessus sont applicables aux tentatives des délits prévus à ces 
articles.

8. Les dispositions de l’article 463 du Code pénal et de la 
loi du 19 juillet 1901, ainsi que celles des lois du 26 mars 1891 
et du 28 juin 1904 sont applicables pour toutes les infractions 
prévues au présent décret.

9. Sont applicables aux militaires recrutés en exécution du 
decret du 3 février 1912, le Code de justice militaire et généra
lement tous les règlements relatifs au service et à la dcscipline 
.militaires.

21 septembre 1912

DÉCRET concernant le placement des fonds disponibles 
des caisses des écoles.
(Journ. off., 4 oct. 1912.)

23 septembre 1912

DÉCRET relatif à l’organisation et à l'administration 
de l’office national de la navigation.

(Journ. off., 28 sept. 1912.)

Chapitre 1er. — Organisation et administration.

Art. 1er. L’office national de la navigation a pour objet, con
formément à l’article 67 de la loi de finances du 27 février 1912, 
de centraliser et de porter à la connaissance du public les ren
seignements de toute nature concernant la navigation intérieure, 
ainsi que de rechercher tons les moyens propres à développer la 
navigation, de provoquer et au besoin de prendre toutes mesures 
tendant à améliorer l’exploitation des voies navigables.

2. L’office national de la navigation est administré, sous l’au
torité du ministre des travaux publics, par un directeur et par

un conseil dont les attributions respectives sont définies ci- 
après.

3. Le conseil de l'office est composé de quinze membres. — 
11 comprend : — Cinq membres de droit, savoir : — Le directeur 
des routes et de la navigation au ministère des travaux publics: 
— Ua fonctionnaire de la direction générale de la comptabilité 
publique, désigné par le ministre des finances ; — Le directeur 
du personnel, de la marine marchande et des transports, au mi
nistère du commerce et de l’industrie; — Le directeur du tra
vail, au ministère du travail et de la prévoyance sociale; — Le 
directeur du contrôle commercial des chemins de fer; — Et dix 
membres désignés par le ministre des travaux publics, parmi les 
membres du comité consultatif de la navigation intérieure ins
titué par l’article 14 ci-après, savoir : — Un membre du conseil 
d’Etat; — Un inspecteur général des ponts et chaussées; — 
Sept membres des chambres de commerce ou des associations 
créées en vue, soit du développement de la navigation intérieure, 
soit de i’étnde des questions de transport; — Un représentant 
des administrations de chemins de fer. — Un président et un 
vice-président sont désignés par le ministre des travaux publics 
parmi les membres du conseil autres que les membres de droit, 
la durée de leurs fonctions est de deux années; à l’expiration de 
cette durée, ils peuvent être maintenus en fonctions. —Un agent 
du personnel de l’office remplit les fonctions de secrétaire.

4. Les^membres du conseil autres que les membres de droit 
sont nommés pour quatre ans ; ils sont renouvelés par moitié tous 
les deux ans. Le mandat des membres sortants peut être renou
velé. — Cessent de plein droit de faire partie du conseil les 
membres qui n'exercent plus les fonctions qui avaient motivé leur 
désignation. •— Il est pourvu dans les six mois au remplacement 
des membres du conseil qui auraient cessé d’en faire partie 
avant la date d’expiration normale de leur mandat. Les membres 
désignés pour les remplacer restent en fonctions jusqu’à cette 
dernière date. — Les fonctions de membre du conseil sont gra
tuites.

5. Le conseil de l’office statue sur les objets ci-après : ■— 
1° Le mode d’administration des biens de l'office; — 2° Les 
projets de travaux et de fournitures dont l’importance annuelle 
ne dépasse pas 10,000 francs; — 3° L’exercice des actions en 
justice; — 4° Les marchés, traités, baux et locations d’im
meubles, lorsque ces contrats portent sur des sommes annuelles 
supérieures à 1,500 francs, mais ne dépassant pas 5,000 francs ; 
—• 5° L’acquisition, l’aliénation et l'échange de biens immeubles 
et valeurs mobilières, dont le prix n’est pas supérieur à
5.000 francs; l’achat et la vente de meubles dont la valeur est 
supérieure à 1,500 francs, mais ne dépasse pas 5,000 francs: 
la réforme des objets mobiliers hors, d’usage ou impropres au 
service auquel ils sont destinés, lorsque leur valeur dépasse 
1,500 francs; — 6° L’approbation des décomptes d’entreprises 
supérieures à 5,000 francs, mais ne dépassant pas 10,000 francs; 
—- 7° Les transactions, lorsque la somme en litige, supérieure à
1.000 francs, ne dépasse pas 5,000 francs ;-—Les décisions 
prises par le conseil en vertu du présent article sont définitives 
si, dans le délai d’un mois, elles n’ont pas été annulées par 
arrêté du ministre des travaux publics pour excès de pouvoir ou 
pour violation d’une disposition législative ou réglementaire.

6. Le conseil de l’office délibère sur les objets ci-après : — 
1° L’organisation des services relevant de l’office; — 2° Les 
projets de budgets et de crédits supplémentaires ; — 3° Les em
prunts; — 4° Les projets de travaux et de fournitures dont l’im
portance dépasse 10,000 francs ; — 5° Les comptes du directeur ;

■—• 6° Les marchés, traités, baux et locations d’immeubles, 
lorsque l’importance annuelle de ces divers contrats dépasse
5.000 francs; —- 7° L’acquisition, l’aliénation et l’échange 
d’immeubles et de valeurs mobilières dont le prix est supérieur 
à 5,000 francs; — 8° L’achat, et la vente de meubles dont la 
valeur est supérieure à 5,000 francs; — 9° L’approbation des 
décomptes d’entreprises dépassant 10,000 francs; — 10° Les 
transactions, lorsque la somme en litige est supérieure à 
5,000 francs ; — 11° Les demandes à former, au nom de l’office, 
en vue d’obtenir la concession audit office d’outillages publics 
jugés utiles à l’exploitation des voies navigables et de leurs 
ports et dépendances, ainsi que les autorisations nécessaires 
pour rétrocéder ou affermer ces outillages; les modifications à 
apporter aux tarifs dans les limites fixées par le cahier des 
charges, ainsi que tontes mesures nécessaires pour assurer la 
gestion de ces outillages publics. — Les délibérations prévues 
aux 1°, 2°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9° et 10° du présent article sont
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exécutoires après approbation du ministre des travaux publics. 
Les délibérations relatives aux emprunts sont approuvées dans 
les conditions fixées à l’article 21 ci-après.

7. Le conseil de l’office accepte ou refuse, sans autorisation 
de l'autorité supérieure, les dons et legs qui sont faits à l’office, 
sans charges, conditions, ni affectation immobilière. — Lorsque 
ces dons et legs sont grevés de charges, conditions ou affecta
tion immobilière, l'affectation ou le refus est autorisé par décret 
en conseil d’Etat. — Dans tous les cas où les dons et legs don
nent lieu à des réclamations des familles, l’autorisation de les 
accepter est donnée par décret en conseil d’Etat. — Le direc
teur de l’office peut, sans autorisation préalable, accepter pro
visoirement ou à titre conservatoire les dons et legs qui sont 
faits à l’office.

8. Le conseil de l’office donne son avis sur les objets ci- 
après : — 1° Les comptes de l’agent comptable ; — 2° Les allo
cations prévues à l’article 12 du présent décret: — 3° Les pré
lèvements à effectuer sur le fonds de réserve dans les conditions 
de l’article 27 ; — 4° Toutes les questions qui lui sont soumises 
par le ministre des travaux publics.

9. Le conseil de l’office se réunit au moins une fois par mois. 
Il est convoqué par le président toutes les fois que les besoins 
du service l'exigent. — Le conseil ne peut valablement délibérer 
que si la moitié au moins de ses membres en exercice assistent 
à la séance. — En cas de partage, la voix du président est pré
pondérante. — Les procès-verbaux sont signés par le président 
et par le secrétaire. Ils font mention des membres présents. — 
Après chaque séance du conseil, une ampliation du procès-verbal 
des délibérations est adressée sans délai au ministre des travaux 
publics.

10. Le directeur assure le fonctionnement de l’office. — 11 
prend à cet effet toutes mesures utiles, soit en vertu des pouvoirs 
propres de décision qui lui sont reconnus par l’article 11 du 
présent décret, soit en vertu de délibérations du conseil de l’of
fice ou de décisions du ministre des travaux publics. —Il repré
sente l’office en justice et dans tous les actes de la vie civile. — 
II a sous ses ordres le personnel de l’office. — Il a entrée, avec 
voix consultative, au conseil de l’office, ainsi qu’au comité con
sultatif de la navigation intérieure instituée par l’article 14 du 
présent décret.

11. Le directeur peut, sans intervention du conseil de l’office
-— 1° Passer les marchés, traités, baux et locations d’immeubles, 
lorsque l'importance annuelle de chacun de ces contrats ne dé
passe pas 1,500 francs; -— 2° Réaliser les achats et ventes de 
meubles et procéder à la réforme des objets mobiliers hors 
d’usage ou impropres au service auquel ils sont destinés, lorsque 
la valeur des meubles ou objets ne dépasse pas 1,500 francs; — 
3° Approuver les décomptes définitifs d’entreprises inférieurs à 
5,000 francs; — 4° Transiger lorsque la somme en litige ne 
dépasse pas 1,000 francs.

12. Le directeur, ainsi que les agents sous ses ordres, sonl 
désignés par le ministre et choisis parmi le personnel du minis
tère des travaux publics. — Sont placés en service détaché ceux 
de ces agents pour lesquels les règlemenls en vigueur prévoient 
cette situation. Le directeur, s’il appartient au corps des ponls 
et chaussées, peut être maintenu dans le cadre ordinaire de ce 
corps. — Le directeur et les agents de l'office national de la 
navigation peuvent recevoir, en plus du traitement de leur grade, 
et après avis du conseil de l’office, des allocations qui sont fixées 
par arrêté ministériel. — Ils subissent les retenues pour le ser
vice des pensions civiles sur l’intégralité de ces traitements el 
allocations.

13. A la fin de chaque année, le directeur de l’office établit 
un rapport détaillé sur le fonctionnement des services pendant 
Tannée écoulée. Ce rapport est soumis au conseil de l’olfice qui 
le transmet, avec ses observations, au ministre des travaux pu
blics.

14. Il est institué auprès de l’office national de la navigation 
un comité consultatif de la navigation intérieure. Ce comité com
prend des membres de droit et quarante membres nommés par 
arrêté ministériel. — Sont membres de droit : —■ Le rapporteur 
général de la commission des finances et le rapporteur du budget 
des travaux publics du Sénat; — Le rapporteur général du 
budget et le rapporteur du budget des travaux publies de la 
Chambre des députés; -—Le directeur des routes et do la navi
gation au ministère des travaux publics; — Le directeur des 
chemins de fer au ministère des travaux publics; — Le direc
teur du personnel et de la comptabilité au ministère des travaux

publics : — Le directeur des mines, des distributions d’énergie 
électrique et de l’aéronautique au ministère des travaux publics ; 
— Le directeur général de la comptabilité publique au minis
tère des finances ; — Le directeur du personnel, de la marine 
marchande et dos transports au ministère du commerce et de 
l’industrie ; — Le directeur du travail au ministère du travail 
et de la prévoyance sociale; — Le directeur du contrôle com
mercial des chemins de fer : — L'inspecteur divisionnaire de la 
circulation et dos transports à la préfecture de police. — Les 
membres nommés par le ministre comprennent : — Deux membres 
du conseil d’Etat; — Troismembres du corps des ponts et chaus
sées. dont un au moins ayant le grade d’inspecteur général; — 
Un représentant du ministère de l’agriculture; — Un représen
tant du ministère de la guerre; — Huit membres des chambres 
de commerce ou des associations créées en vue soit du développe
ment de la navigation intérieure, soit de l’étude des questions 
de transports; — Trois représentants des administrations de 
chemins de fer; — Six représentants des industries desservies 
par les voies navigables; — Huit représentants des professions 
se rattachant à l’exploitation des voies navigables, telles que 
transports par eau, traction des bateaux, exploitation des outil
lages de navigation ; — Six membres choisis parmi les per
sonnes pouvant contribuer utilement au développement de la 
navigation. — Le président et les vice-présidents du comité sont 
nommés par le ministre des travaux publics. — Les dispositions 
de l’article 4 sont applicables au comité consultatif.

15. Le comité consultatif de la navigation intérieure se réu
nit au moins une fois par an. — Il donne son avis sur toutes 
les questions qui lui sont soumises par le ministre relativement 
à rétablissement, à l’amélioration et à l’exploitation des voies 
navigables. — Il propose toutes mesures qui lui paraissent utiles 
en vue de développer la navigation intérieure. — A la fin de 
chaque année, le directeur de l’office national de la navigation 
lui adresse un compte rendu des opérations effectuées par l’of
fice pendant Tannée écoulée. Le comité consultatif donne son 
avis sur le fonctionnement de l’office ainsi que sur les améliora
tions qui pourraient être réalisées dans le fonctionnement de 
ses services.

16. Les procès-verbaux des séances du comité consultatif de 
la navigation intérieure sont transcrits sur un registre particu
lier. Ils sont signés par le président et par le secrétaire. Après 
chaque séance du comité consultatif, une ampliation du procès- 
verbal des délibérations est adressée sans délai au ministre des 
travaux publics.

17. Des règlements arrêtés par le ministre des travaux 
publics fixeront les détails d’appiîication des dispositions qui 
précèdent.

-> U. L. 27 févr. 1912.

25 septembre 1912

DECRET modifiant le paragraphe 6 de l'article Ier du 
décret du 7 avril 1911 relatif à la nomination des 
auditeurs de 2e classe à la Cour des comptes.

(Journ. off.. 28 sept. 1912.)

Ap.t. 1er. Le paragraphe 6 de l'article 1er du décret du 
7 avril 1911 est modifié ainsi qu’il suit:— «A titre transitoire, 
la limite d’âge reste fixée à vingt-huit ans pour les candidats qui 
ont déjà subi une ou deux fois les épreuves du concours et pour 
ceux qui auraient l’âge dé vingt-six ans avant le 1er janvier 1913. »

27 septembre S 912
DÉCRET portant organisation administrative et 

financière des chemins de fer algériens de l'Etat. 
(Journ. off., 28 sept. 1912.)

27 septembre 1912
DÉCRET portant organisation administrative et 
financière des chemins de fer algériens de l'Etat. 

(Journ. off., 28 septembre 1912.)

27 septembre 1912. — LOIS, DÉCR

Chapitre Iur. — Organisation administrative.
Art. 1er. L’ensemble des voies ferrées qui constituent actuel

lement le réseau des chemins de fer algériens de l’Etat (lignes 
Rachetées à la compagnie franco-algérienne et prolongements, 
figues rachetées à la compagnie de l’Est algérien) et des voies 
cerrées qui y seraient ultérieurement annexées, est exploité, au 
pompte de l’Algérie, par une administration spéciale, placée sous 
s autorité du gouverneur général de l'Algérie, dotée de la per- 
onnalité civile et ayaut son siège à Alger. — Les lignes consti
tuant le réseau des chemins de fer algériens de l’Etat continue
ront à être soumises aux cahiers des charges qui les régissent 
actuellement. —- L’administration des chemins de fer algériens 
de l’Etat peut être chargée de la construction des ligues nou
velles comprises dans les limites du réseau et devant y être rat
tachées.

2. Les chemins de fer algériens de l’Etat sont administrés, 
sous l’autorité du gouverneur général, par uu directeur et un 
conseil de réseau, dont les attributions respectives sout définies 
par les articles ci-après. — Le directeur est nommé par arrêté 
du gouverneur général ainsi que le sous-directeur, si la création 
de cet emploi est reconnue nécessaire.

3. Le gouverneur général exerce, à l'égard des chemins de fer 
algériens de l’Etat, les attributions générales dont il est investi 
par la loi du 23 juillet 1903, en ce qui concerne les chemins de 
fer concédés. — E:i outre, en sa qualité de chef de l'administra
tion des chemins de 1er algériens de l’Etat, il exerce les attribu
tions spéciales déterminées par le présent décret. — 11 prend ses 
décisions sur le rapport du directeur et, s’il y a lieu, après avis 
du conseil du réseau. — Il procède, sur la proposition du direc
teur, aux nominations et promotions des chefs de service et autres 
agents supérieurs du réseau. Ces agents ne peuvent être relevés 
de leurs fonctions que dans la même forme. —Un arrêté du gou
verneur général déterminera les catégories d’emplois auxquelles 
s’appliquent les dispositions ci-dessus.

4. Des arrêtés du gouverneur général, pris après avis du con
seil du réseau, déterminent l'organisation générale des services, 
les règles applicables au recrutement, à l’avancement et à la 
discipline du personnel, les traitements, indemnités et allocations 
de toute nature attachés aux divers emplois.

5. Le conseil de réseau est nommé par arrêté du gouverneur 
général. Il comprend : — i° Trois membres du conseil supérieur 
choisis parmi les délégués des conseils généraux; — 2° Un 
délégué financier colon; un délégué financier non colon; un 
délégué financier arabe ; un délégué financier kabyle ; — 3* Un 
membre d’une des chambres de commerce de chacun des dépar
tements; — 4° Un membre d’une des chambres d'agriculture de 
chacun dos départements; — 5° Un fonctioiiiMiire d'an# ailtni- 
nistration financière, trois ingénieurs des corps des ponts el 
chaussées ou des mines eu activité de service, deux ingénieurs 
civils ; — 0° Deux agents du réseau algérien de l’Etal choisis 
parmi les délégués élus aux divers comités ou commissions du 
réseau. — Le directeur a entrée aux séances du conseil avec 
voix consultative, ainsi que le sous-directeur, s'il en est créé un, 
et les fonctionnaires supérieurs qui y sont appelés par le direc
teur. — Un président et un vice-président sont désignés par le 
gouverneur général parmi les membres du conseil ; la durée de 
leurs fonctions est de deux années ; à l’expiration de cette durée 
ils peuvent être désignés à nouveau. — Les membres du conseil 
sont nommés pour quatre ans ; ils sont renouvelés par moitié tous 
les deux ans ; le premier renouvellement partiel aura lieu dans 
le mois de décembre de la troisième année à partir de l’entrée 
on fonctions du conseil. — Le mandat des membres sortants 
peut être renouvelé. — Cessent de plein droit de faire partie du 
conseil les membres ne remplissant plus les fonctions à raison 
desquelles ils ont été nommés.

6. Ces fonctions de membre du conseil du réseau et celles de: 
directeur et de sous-directeur sont incompatibles avec le mandat 
de sénateur ou de député. Sont, en outre, incompatibles avec 
toute fonction publique élective, en Algérie, les fonctions de direc
teur. — Aucun membre du conseil de réseau ne peut, en même 
temps, être ni administrateur d’uue entreprise de transport ga
rantie ou subventionnée par l’Etat ou par l’Algérie, ni eutrepre-

neur ou fournisseur du réseau à quelque titre que ce soit. — 
Les membres du conseil de réseau reçoivent une indemnité pour 
chaque séance à laquelle ils assistent. Le président reçoit une 
indemnité spéciale. Ces indemnités sont fixées par arrêté du gou
verneur général.

7. Le conseil du réseau est appelé obligatoirement à donner 
son avis sur les objets ci-après : — 1° Organisation générale 
des services; — 2° Règles applicables au recrutement, à l’avan
cement, à la discipline du personnel; — 3° Programmes géné
raux de travaux et de fournitures supérieurs à 1,500 francs; 
décomptes des entreprises supérieures à 10,000 francs; — 
— 4° Marchés et traites relatifs aux divers services; — 5° Tran
sactions excédaut le chiffre de 5,000 francs; — 6° Acquisitions 
et ventes mobilières et immobilières excédant le chiffre de
10,000 francs; — 7° Proposition à soumettre en ce qui con
cerne l’établissement ou les modifications des tarifs et des ho
raires; — 8° Comptes annuels d’administration; •— 9° Contrats 
conclus avec les diverses compagnies de transports; — 10° Pro
positions budgétaires; — 11° Modifications proposées aux traite
ments, indemnités et allocations de toute nature attachés aux 
divers emplois.

8. Le conseil de réseau émet un avis sur toutes les questions 
dont il est saisi par le gouverneur général ou par le directeur du 
réseau.

9. Tous les ans, à la séance qui suit le lor janvier, le con
seil choisit dans son sein des commissions auxquelles il délègue 
ses pouvoirs dans les limites qu'il détermine, avec l'approbation 
du gouverneur général; •—■ Les délibérations des commissions 
sont soumises aux mêmes règles que celles du conseil. — Après 
chaque séance du conseil ou des commissions, une ampliation 
du procès-verbal des délibérations est adressée sans délai au gou
verneur général. — Un arrêté du gouverneur général fixe les 
règles de détail relatives au fonctionnement du conseil et des 
commissions.

10. Ls directeur a sous ses ordres tout le personnel. — Avec 
la concours du sous-directeur, s’il en est créé un, et des chefs 
de service, il assure la gestion du réseau pour laquelle il est 
chargé de prendre les mesures d’exécution nécessaires. — Il passe 
les marchés et les traités, consent les transactions, suit les 
actions judiciaires dans les conditions prévues aux articles 7 
et 8 du présent décret, •— Il exerce, en matière financière, les 
attributions déterminées par le décret prévu à l’article 24 ci- 
après. — Il fait tous actes conservatoires. — Pour tout ce qui 
concerne la nomination, T avancement, les mutations, les révo
cations, la discipline des membres du personnel, sous réserve 
des dispositions de l'article 3 ci-dessus, ainsi que pour les insti
tutions de retraite et de secours, il applique les règlements éta
blis el IiomiioHgBêis.

11. Le directeur réunit périodiquement le sous-directeur, s’il 
en est créé un, et les chefs de service dans des conférences où 
soumit examinées les affaires intéressant la marche du réseau. 
Procès-verbal de ces conférences est adressé an gouverneur géné
ral. — 11 sera également organisé, à époques fixes, des confé
rences régionales auxquelles pourront assister des représentants 
des intérêts locaux. — Les détails concernant l’organisation et 
îe fonctionnement de ces conférences seront réglés par arrêtés du 
gouverneur général sur la proposition du directeur.

12. Le directeur du réseau adresse au gouverneur général, 
avant le Ier juillet de chaque année, uu rapport sur l’exécution 
des dispositions budgétaires et la marche des services pendant 
Tanné* précédente. — Ce rapport est inséré au Bulletin officiel 
du gouvernement général de l'Algérie.

13. Le statut du personnel prévu à l’article 4 ci-dessus devra 
être arrêté par le gouverneur général et appliqué dans Tannée 
qui suivra l’émission du présent décret.

14. Les règlements des institutions de retraite ou de secours 
au profit des agents et ouvriers des chemins de fer algériens de 
l’Etat sont approuvés par décret, après propositions du gouver
neur général et sur le rapport des ministres de l’intérieur, des 
finances el des travaux publies.

15. Le réseau des chemins de fer algériens de l’Etat est sou
mis à un contrôle technique et commercial identique à celui 
exercé en Algérie sur les chemins de fer d’intérêt général. — il 
est également soumis aux inspections qui pourraient être ordon
nées par le ministre des travaux publics.

16. La délivrance des cartes permanentes ou temporaires de 
libre circulation et celle des billets pour parcours gratuits isolés 
sont limitées strictement aux nécessités des services de construc
tion, d'exploitation, de surveillance et de contrôle. — Des

ËTS, etc. — 27 septembre 1912. 29



30 28 septembre 1912. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 30 septembre 1912.

échanges pour les facilités de circulation peuvent avoir lieu avec 
d autres entreprises de transports. — Les catégories de personnes 
auxquelles l’administration des chemins de fer algériens de l’Etat 
peut accorder soit la gratuité de parcours, soit des réductions 
déterminées sur le tarif des voyageurs sont fixées par des arrêtés 
du gouverneur général, après avis du conseil du réseau. — Ces 
arrêtés sont publiés au Bulletin officiel du gouvernement général 
de l’Algérie.

Chapitre II. — Organisation financière.
17. Conformément à l'article 1er de la loi du 23 juillet 1904, 

le produit net résultant de l’exploitation du réseau des chemins 
de fer algériens de l’Etat est inscrit aux recettes du budget spé
cial de la colonie. — 11 est fourni, pour la justification du pro
duit net, un état de développement des recettes brutes et des 
dépenses d’exploitation, établi, comme l’ensemble du budget de 
l’Algérie, par le gouverneur général, sous le contrôle du ministre 
de l’intérieur. Cet état, annexé au budget, est soumis en même 
temps que lui à l’examen des délégations financières et du con
seil supérieur. — Il comprend notamment : — 1" Un tableau 
donnant la décomposition, par groupe, de l’échelle des traite
ments et, par classe, des traitements ou salaires de l’ensemble 
du personnel permanent; par groupe et par zone ou localité, 
des indemnités de résidence et autres; —• 2° Les arrêtés fixant 
le taux des irais de déplacement et autres allocations accessoires.

18. Aucune modification de l’échelle des traitements, du taux 
des indemnités de résidence, des frais de déplacement et autres 
allocations accessoires, aucun changement dans les conditions 
d avancement et de retraite ne peuvent être mis en application 
s ils impliquent une augmentation correspondante des prévisions 
inscrites à ces différents titres dans l'état de développement des 
dépenses.

19. Ne figurent pas à l’état de développement prévu au para
graphe 2 de l’article 17 ci-dessus, les dépenses autres que celles 
de 1 exploitation proprement dite, notamment : — 1° Travaux 
complémentaires de premier établissement proprement dits; —• 
2° Dépenses complémentaires de premier établissement du maté
riel roulant, y compris les dépôts et ateliers; — 3° Dépenses 
complémentaires de premier établissement du matériel inventorié ; 
— 4° Constitution de la dotation initiale de la réserve de l’ex
ploitation établie en vertu de l’article suivant et des autres 
réserves dont la création serait régulièrement autorisée ; — 
5° Accroissement du fonds de roulement, —- Ces dépenses, im
putées sur les ressources ordinaires ou extraordinaires du bud
get spécial de l’Algérie, sont présentées distinctement dans ce 
budget spécial, ainsi que dans les comptes de la colonie.

20. 11 sera constitué une réserve d’exploitation destinée à 
couvrir les dépenses imprévues et exceptionnelles de réfection ou 
île grosses réparations. — Aucun prélèvement ne pourra être 
opéré sur cette réserve, qu’en vertu d’une autorisation du gou
verneur général. —■ La partie du fonds de réserve qui aura été 
employée par application du paragraphe précédent sera recon
stituée au moyen d’un prélèvement sur les recettes qui ne pourra 
excéder chaque année 5 p. 100 du produit net.

21. La réserve établie en vertu de l’article 20 ci-dessus et 
toutes celles qui pourront être constituées pour les besoins des 
chemins de fer algériens de l’Etat sont employées soit en valeurs 
de l’Etat (rentes, bons du Trésor, obligations à court terme, 
obligations des chemins de fer de l’Etat), soit en valeurs de l’Al
gérie, soit en valeurs jouissant d’une garantie de l’Etat ou de 
l’Algérie.

22. Le rapport annuel présenté par le gouverneur général, 
en exécution de l’article 10 de la loi du 23 juillet 1904, fait 
ressortir les résultats financiers généraux du rachat et de l’ex
ploitation par l’Algérie, pour chacun des réseaux rachetés. — 
11 contient une évaluation des charges annuelles correspondant 
aux dépenses de rachat, d’établissement et d’amélioration de 
chaque réseau comprenant les éléments ci-après : — 1" Annuités 
payées pour le rachat des lignes antérieurement concédées ; — 
2° Charges d’intérêt et d’amortissement des sommes prélevées, 
pour la construction des voies ferrées ou pour les différents objets 
énumérés a l'article 19 ci-dessus, sur le produit des emprunts 
contractés par l’Algérie; — 3° Charges qui correspondraient à 
1 intérêt et à l’amortissement des sommes prélevées, pour les 
mêmes objets, sur le budget ordinaire, évaluées d'après le taux, 
amortissement compris, du dernier emprunt contracté par l’Al
gérie antérieurement à l’année où les dépenses ont été faites. — 
Ce rapport est adressé au ministre des travaux publics et au mi
nistre de l’intérieur.

23. Les recettes brutes, par groupes de lignes sont régulière
ment publiées chaque semaine.

24. Un décret, rendu après proposition du gouverneur général 
de l’Algérie et sur le rapport des ministres de l'intérieur, des- 
finances et des travaux publics, réglera l’organisation du service 
financier du réseau algérien de l’Etat. — La gestion financière 
de ce réseau est soumise au contrôle de la cour des comptes, de- 
1 inspection générale des finances et de la commission de vérifi
cation des comptes des compagnies de chemius de fer. — Un 
contrôleur dos dépenses engagées est nommé par décret contre
signé par les ministres de l’intérieur, des finances et des travaux 
publics. Le traitement de ce fonctionnaire est fixé parle décret 
de nomination. Les conditions de fonctionnement de son service 
seront fixées, après proposition du gouverneur général par le 
décret prévu au paragraphe lor du présent article.
-> T. L. 12 déc, 1900 ; 19 déc. 1900, n. 7 ; Béer. 20 déc. 1900 ; 
24 niai 1905 ; 25 août 1907.

28 septembre 1912
DÉCRET approuvant un arrêté du gouverneur gène- 

ral de l'Indo-Chine modifiant la réglementation des 
droits de phare et d’ancrage dans cette colonie.

(Journ. off., 10 oct. 1912.)

28 septembre 1912
DÉCPiET approuvant une délibération du conseil gé

néral de la Réunion portant règlementation du ré
gime de l’entrepôt fictif douanier des marchandises 
étrangères.

(Journ. off., 5 oct. 1912.)

28 septembre 1912
DÉCRET approuvant une délibération du conseil gé

néral des établissements français dans l’Inde rela
tive à la taxe de consommation sur le pétrole.

(Journ. off., 5 oct. 1912.)

28 septembre 1912
DECRET approuvant une délibération du conseil gé

néral des établissements français dans l'Inde relative 
au droit de licence pour la vente des tabacs.

(Journ. off., 5 oct. 1912.)

28 septembre 1912
DÉCRET approuvant une délibération du conseil gé

néral des établissements français dans l’Inde portant 
création d’une taxe sur les matières explosibles. 

(Journ. off., 5 oct. 1912.)

28 septembre 1912
DECRET approuvant une délibération du conseil gé

néral des établissements français dans l’Inde portant 
modification de la réglementation du monopole des 
denrées narcotiques.

(Journ. off., 5 oct. 1912.)

30 septembre 1912
DÉCR.ET rendant applicables aux territoires du sud 

de l’Algérie : 1° le décret du 10 décembre 1911 (droit 
d’accroissement auquel sont assujetties certaines so
ciétés ou associations*) ; 2° ledécretdu 15 février 1912 
(timbre et enregistrement).

(Journ. off., 5 oct. 1912.)
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lor octobre 1912
DÉCRET approuvant partiellement une délibération 

du conseil général des établissements français dans 
l’Inde relative à la réglementation du droit de certi
ficat d’origine.

(Journ. off., 10 oct. 1912.)

2 octobre 1912
DÉCRET relatif aux mesures disciplinaires applica

bles aux receveurs spéciaux des communes et des 
établissements charitables.

(Journ. off., 18 oct. 1912.)

7 octobre 1912
DÉCRET modifiant le décretda 19 mai 1903, créant un 

conseil d’administration dans les établissements 
français de l’Océanie.

(Journ. off., 12 oct. 1912.)

Art. 1er. L’organisation du conseil d’administration des 
établissements français de l’Océanie, créé par le décret du 
19 mai 1903. est modifié ainsi qu'il est dit dans les articles sui
vants.

2. Le conseil est présidé par le gouverneur de la colonie et 
comprend : — Le secrétaire général. —Le chef du service judi
ciaire. — Le chef du service de l’enregistrement. — Le maire 
de Papeete. — Le président de la chambre de commerce. — Le 
président de la chambre d’agriculture. —Le chef du cabinet du 
gouverneur remplit les fonctions de secrétaire du conseil d’admi
nistration.

3. En cas d’absence ou de tout autre empêchement, le maire de 
Papeete est provisoirement remplacé au conseil d’administration 
par un adjoint, dans l’ordre des nominations, et, à défaut d’ad
joints, par un conseiller municipal désigné par ie conseil, sinon 
pris dans l’ordre du tableau ; les présidents des chambres de 
commerce et d’agriculture sont remplacés provisoirement, dans 
les cas identiques, par les vice-présidents de ces compagnies, ou 
par un de leurs membres qu’elles désigneront à cet effet.

4. Le conseil d’administration est appelé à donner son avis 
sur toutes les questions qui lui sont soumises par le gouverneur 
et notamment sur le budget de la colonie. Dans ce dernier cas, le 
conseil en sus de ses membres permanents comprendra un des 
fonctionnaires chargés de l’administration des archipels ou des 
îles Australes, dépendant de la colonie.

5. Le budget des établissements français de l’Océanie, après 
examen et avis du conseil d’administration est rendu chaque 
anuéè exécutoire par un arrêté du gouverneur. — Les comptes en 
sont arrêtés selon la même procédure et dans la même forme.

6. L’assiette, ie taux, les règles de perception et le mode de 
poursuite des contributions et taxes perçues dans la colonie sont 
arrêtés par le gouverneur après avis du conseil d’administration. 
— Les arrêtés pris à cet effet doivent être approuvés par le mi
nistre des colonies avant d’être mis à exécution.

7. Le conseil d’administration donne également son avis sur 
les tarifs, le mode d’assiette et les règles de perception des 
douanes et de l'octroi de mer à percevoir dans la colonie. Mais 
les droits de douane continuent, conformément à l’article 3 de la 
loi du 7 mai 1881, à être fixés par des décrets en conseil d’Elat; 
quant aux droits d’octroi de mer, ils restent soumis aux disposi
tions de l’article 6 de la loi du 11 janvier 1892.

8. Le conseil privé institué dans la colonie par le décret du 
28 décembre 1885 est supprimé.

9. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con
traires au présent décret notamment celles du décret du 
19 mai 1903 qui ne leur sont pas conformes et celles des deux 
décrets du 10 août 1899.

9 octobre 1912
DÉCRET portant réglementation de l'industrie des; 

bijoutiers en Cochinchine.
(Journ. off., 20 oct. 1912.)

Il octobre 1912

DÉCRET rendant exécutoire en Algérie l’article 1 ai'dü: 
décret du 25 juillet 1912.

(Journ. off., 16 oct. 1912.)

11 octobre 1912
DÉCRET fixant les droits d’entrée et de sortie aperce

voir dans T Afrique équatoriale française.
(Journ. off., 16 oct'. 1912.)

17 octobre 1912
DÉCRET relatif au crédit agricole individuel 

à long terme.
(Journ. off., 24 oct. 1912.)

Art. 1er. Le titulaire d’un prêt individuel, consenti par appli
cation des dispositions de la loi dn 19 mars 1910, qui veut ga
rantir par une assurance le paiement de tout ou partie des 
annuités d’amortissement restant à échoir au moment de son 
décès, fait parvenir une proposition au directeur général de la 
Caisse des dépôts et consignations.

2. La proposition d’assurance est adressée à la direction 
générale de la Caisse des dépôts, soit par l'intéressé, soit par les 
sociétés de crédit agricole. Ces sociétés peuvent également servir 
d’intermédiaire entre les assurés et la caisse nationale d’assu
rances pour toutes les opérations ultérieures.

3. Le proposant doit se soumettre, dansl les conditions détermi
nées aux articles 5,6 et 7 ci-après, à un examen médical dont 
les frais sont à sa charge. Toutefois, si l’assurance est à effet 
différé, il est dispensé de cet examen lorsque la durée de la pé
riode de différé atteint au moins deux ans. Ce délai est réduit de 
moitié si la somme à garantir ne dépasse pas 1,200 francs.

4. Le souscripteur produit à T appui ide sa proposition : — 
1° Un extrait sur papier libre de son acte de naissance ; — 2° Le. 
tableau des sommes à assurer annuellement. — 11 communique 
en outre le contrat de prêt passé avec la société de crédit. Si le. 
prêt n’est pas encore contracté, la production de cette pièce peut 
être remplacée provisoirement par un extrait certifié exact par
la société et mentionnant le montant, le taux, la durée et les con
ditions de remboursement du prêt. — Le proposant peut dans la 
proposition, constituer comme mandataire spécial en vue de la 
conclusion de l’assurance, la société de crédit qui lui a consenti 
le prêt. — La proposition est datée et signée par le proposant.

5. Lorsque l’assurance comporte la visite médicale, le direc
teur général, après réception de la proposition, adresse au sous
cripteur l’autorisation de se présenter chez le médecin chargé de 
procéder à la visite. —L’assurance devra etre souscrite dans un 
délai de trois mois après l’examen médical ; après ce délai, le 
proposant aurait à se soumettre à un nouvel examen.

6. Les visites médicales sont passées parles médecins désignés 
pour examiner les souscripteurs des assurances temporaires pré
vues à l'article 7 de la loi du 12 avril 1906 et aux articles 3 et 9 
de la loi du 10 avril 1908.

7. Le proposant, s’il n’est pas personnellement connu du mé
decin visiteur, doit, en se présentant chez celui-ci, justifier de son 
identité, soit par l’attestation de deux témoins imposés au rôle 
des contributions directes de la commune, soit par la présentation 
de pièces d'identité préalablement admises par la direction géné
rale de la Caisse des dépôts, soit enfin par l’attestation d’un repré
sentant de la société prêteuse muni d'une autorisation spéciale 
donnée par la société.

8. Après réception du rapport médical, le directeur général 
décide s’il y a lieu d’accepter l’assurance ou de la refuser. Dans 
le premier cas, il transmet au comptable désigné dans la propo-
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sition d assurance la police en douille exemplaire; il invite en 
même temps le proposant ou son mandataire spécial à se présen
ter chez ce comptable pour y signer les pouces et y effectuer le 
versement de la prime unique d’assurance. Dans le second cas, 
il informe le proposant de son refus qui 11e doit jamais être mo
tivé.

9. Lorsque l’assurance ne comporte pas la visite médicale, le 
directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, après 
réception de la proposition, avise l’intéressé qu’il pourra se pré
senter chez le comptable désigné dans ladite proposition, pour y 
effectuer le versement de la prime unique et signer les polices.

10. La police d’assurance énonce les nom, prénoms, profes
sion et domicile de l'assuré, ainsi que le lieu et la date de sa nais
sance. — Elle mentionne la durée de l’assurance et, s'il y a lieu, 
la durée du différé. Elle indique la prime unique et, pour chaque 
période annuelle, le montant de la somme que la Caisse natio
nale aurait a payer en cas de décès de l’assuré pendant cette 
période. — Elle indique en outre que l’assurance doit profiter 
soit aux ayants droit de 1 assuré, soit à un bénéficiaire désigné. 
— Si un bénéficiaire est désigné, il peut donner son acceptation, 
■au moment de la signature de la police, en inscrivant sur les 
deux exemplaires de cet acte la mention « Vu et accepté, le 
bénéficiaire», suivie de sa signature. Cette formalité n'est pas 
nécessaire, si le bénéficiaire a déjà donné son acceptation sur la 
proposition d’assurance. — En cas de mort du bénéficiaire dé
signé, le bénéfice de l’assurance passe à ses héritiers ou ayants 
droit à moins de stipulation contraire laite au moment delà sous
cription de l’assurance ou ultérieurement dans les conditions 
énoncées à l’article 20 ci-après. — Les deux exemplaires de la 
police sont signés par l’assuré ou son mandataire spécial. — Le 
contrat d’assurance produit son effet, soit à partir du paiement 
de la prime unique suivi de la signature de la police, soit à res
piration de la période de différé dont le point de départ est 
■compté du jour du versement de la prime et de la signature de la 
■police.

11. L assurance est contractée au moyen d'une prime unique 
lixee d’après l’âge de l’assuré au moment de la souscription du 

■contrat, l’assuré étant considéré comme ayant à cette époque son 
année d’âge accomplie plus d’une demi-année.

12. Le versement de la prime peut être effectué soit à la Caisse 
des dépôts et consignations à Paris, soit chez les trésoriers- 
payeurs généraux et les receveurs particuliers dans les départe
ments, soit chez le trésorier général, les payeurs principaux et 
particuliers en Algérie. Il est constaté par un récépissé à talon 
délivré par le comptable qui reçoit le versement.

13. Sur la demande de l’intéressé, le versement peut égale
ment être lait entre les mains d’un percepteur autorisé à cet effet 
par le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations. 

■Le versement de chaque prime effectué dans ces conditions est 
constaté par une quittance extraite du journal à souche.

14. Toute réticence, toute fausse déclaration de la part de 
l'assuré, soit dans la proposition d'assurance, soit dans les ré
ponses faites au médecin visiteur, et qui seraient de nature à 
atténuer 1 importance du risque ou à tromper sur l’identité de 
1 assuré, entraine l’annulation de l’assurance, sans préjudice des 
■poursuites qui pourraient être exercées conformément aux lois 
pénales, — Dans le cas où l'assurance est annulée pour les motifs 
énoncés dans le paragraphe précédent, la portion de prime affé
rente aux risques postérieurs à la date d'annulation du contrat 
est remboursée sans intérêts à l’assuré en présence du bénéfi
ciaire de l’assurance s’il y a lieu.

15. En cas de résiliation du contrat de prêt ou de libération 
anticipée totale des sommes dues par l’assuré à une société de 
crédit agricole, la police peut être résiliée à la suite de la pro
duction de pièces justificatives, et il est remboursé une somme 
égaleà la valeur delà réserve mathématique du contrat calculée 
d’après le tarif en vigueur au début de l’assurance. Dans aucun 
cas le montant du remboursement ne peut excéder celui de la 
prime versée. — Ce paiement est effectué sur quittance de l’as
suré et, s’il y a un bénéficiaire désigné, sur la quittance eollec- 
live de l’assuré et du bénéficiaire de l’assurance ou de ses avants 
droit.

16. E11 cas de décès de l’assuré, les sommes garanties par 
le contrat d’assurance sont payées aux ayants droit de l’assuré 
ou aux bénéficiaires désignés, sur la production du double de la 
police, de l’acte de décès de l’assuré et d’un certificat de mé
decin constatant le genre de maladie ou d’accident auquel l’as
suré a succombé.— Outre les pièces énumérées au paragraphe 
précédent, les ayants droit de l’assuré, ou, le cas échéant, les

ayants droit du bénéficiaire ont à produire un certificat de pro
priété délivré dans les formes et suivant les règles prescrites par 
l'article 6 de la loi du 28 floréal an VIL

17. Si le décès de l’assuré résulte de suicide, de duel ou de 
condamnation judiciaire, l’assurance demeure sans effet, et. sauf 
le cas prévu dans l’article 18 ci-après, la prime versée augmentée 
des intérêts simples calculés au taux du tarif, est remboursée 
aux ayants droit dans les conditions indiquées à l’article pré
cédent, sans toutefois que le montant du remboursement puisse 
excéder la somme restant garantie au moment du décès.

18. Dans le cas ou le contrat est à effet différé, la prime 
versée reste acquise à la Caisse nationale d’assurances lorsque le 
décès se produit au cours de la période du différé, quelle que 
soit la cause du décès.

19. Les sommes dues par la Caisse nationale d’assurances 
sont payables : à Paris, à la caisse des dépôts et consignations; 
dans les départements, chez les trésoriers-payeurs généraux et les 
îeceveurs particuliers des finances ; en Algérie, chez le trésorier 
généial, les payeurs principaux et les payeurs particuliers. — 
Le paiement a lieu sur une autorisation donnée par le directeur 
geuéial de la Caisse des dépôts et consignations à qui la demande 
uoit être adressée, soit directement, soit par l'intermédiaire des 
préposés susdésignés.

20. Les cessions ou transports de tout ou partie du capital 
assuré, consentis par 1 assuré ou par le bénéficiaire 11e peuvent 
eti e faits que par acte notarié ; toutefois, s'il s’agit d’une cession 
ou transport au profit d une société decrédit agricole, la cession
ou le tiansport s effectue par avenant a la. police d’assurance.__
Les actes de cession ou tous autres ayant pour objet de mettre 
opposition au paiement des sommes assurées doivent être signi
fies au directeur général de la Caisse des dépôts et consignations 
a Paris.
. 3i\ La cession du bénéfice de la police d’assurance 11e peut 
elie faite qu au profit de la société de crédit agricole lorsque 
cette clause sera insérée dans Pacte de prêt.

2,v. Les registres matricules et les comptes individuels des 
assurés sont tenus a la direction générale de la caisse des dépôts 
et consignations, qui conserve le double des polices d’assurances 
et les pièces produites à 1 appui soit des propositions, soit, des 
polices.

2o. Le décret du 31 mars 1910 est abrogé. — Toutefois, les 
sociétés de crédit immobilier qui auront reçu des avances en 
vertu de la loi du 19 mars 1910 resteront soumises aux disposi
tions ci-dessus énumérées jusqu’au remboursement desdites 
avances et en ce qui concerne exclusivement les opérations faites 
par application de la loi du 19 mars 1910.
-> V. L. 12 mars 1910 n° 5 ; L. 26 fév. 1912 n° 3.

18 octobre 1913
DÉCRET portant fixation de certaines règles de 

neutralité en cas de guerre maritime.
(Journ. ojf., 20 oct. 1912.)

Ar.r. 1er. En cas de guerre entre deux puissances, dans la
quelle le gouvernement de la République française aura décidé 
de conserver la neutralité, les dispositions suivantes seroat 
appliquées dans toute 1 étendue des ports, rades, eaux territo
riales de la République ou soumis à sa juridiction.

2. Pour 1 application des règles de la convention XIII de 
La Haye, en date du 18 octobre 1907 : — Les eaux territoriales 
françaises s’étendent en deçà d’une limite qui est fixée à 
10 milles marins (11,111 mètres) au large de la laisse de la 
basse mer le long de toutes les côtes et des bancs découvrant 
qui en dépendent, ainsi que autour du balisage fixe qui déter
mine la limite des bancs non découvrant. Pour les baies, le 
rayon de 11 kilomètres est mesuré à partir d'une ligne droite 
tirée en travers de la baie, dans la partie la plus rapprochée de 
rentrée, au premier point où l’ouverture n’excède pas 10 milles. 
Si la distance de la côte ou des bancs français au point Je plus 
rapproché de la côte ou des bancs’ d’un Etat étranger est infé
rieure a 22 kilomètres, les eaux territoriales françaises s’étendent 
jusqu à mi-distance entre ces côtes ou ces bancs.

3. Le nombre maximum des navires de guerre : cuirassés, 
croiseurs cuirassés, croiseurs protégés, transports armés ou

3326 octobre 1912, — LOIS, DÉCRETS, etc. — 29 octobre 1912.

éclaireurs d'un belligérant, qui pourront se trouver en même 
temps dans un port ou une rade française, sera de quatre.

4. En outre, les navires de flottilles, contre-torpilleurs, tor
pilleurs et sous-marins seront admis en groupe, suivant leur 
organisation normale. Leur nombre ne pourra, toutefois, être 
supérieur à 12.

5. Les navires de guerre des belligérants, à l’exception de 
ceux qui sont exclusivement affectés à une mission religieuse, 
philanthropique ou scientifique, ne pourront demeurer dans les 
ports, rades ou eaux territoriales françaises pendant plus de 
trois fois vingt-quatre heures. Dans ce délai est compris le temps 
nécessaire aux formalités administratives et aux pourparlers 
avec les fournisseurs avant l’embarquement éventuel du combus
tible.

6. Si après réception de la notification de l'ouverture îles 
hostilités par le gouvernement de la République, ou après que 
l’état de guerre sera notoirement connu, un navire de guerre 
d’un belligérant se trouve dans un port ou une rade ou dans les 
eaux territoriales françaises, il lui sera nolifié qu'il devra partir 
dans un délai de trois fois vingt-quatre heures à compter de 
ladite notification.

7. Les navires de guerre belligérants ne pourront prolonger 
leur séjour dans les ports de la République au delà de la durée 
légale que pour cause d'avarie ou à raison de l’état de la mer. 
Ils devront partir dès que la cause des retards aura cessé.

8. Les navires belligérants ne pourront se ravitailler en 
vivres et matières consommables que pour compléter leurs appro
visionnements normaux du temps de paix. — En ce qui concerne 
le combustible, ils seront autorisés à compléter le plein de leurs 
soutes proprement dites.

9. Les navires belligérants seront autorisés à se servir des 
pilotes brevetés.

40. L accès des ports et rades français sera permis aux prises 
escortées ou non, lorsqu’elles y seront amenées pour être lais
sées sous séquestre en attendant la décision du tribunal des 
prises.

36 octobre 1913
DÉCRET modifiant le décret du 28 décembre 1909, 

déterminant les travaux interdits aux enfants et aux 
femmes employés dans Vindustrie et le commerce 
(surcharges).

(Journ. ojf., 5 nov. 1912.)

Art. I01'. L’article 1er, paragraphe 5, du décret du 28 dé
cembre 1909, portant réglementation du travail des femmes et 
des enfants employés dans l’industrie et le commerce (limite des 
charges qui peuvent être portées, traînées ou poussées par les 
enfants et les femmes), est modifié ainsi qu’il suit : — « Le trans
port sur diables on cabrouets est interdit aux garçons ou hommes 
de moins de dix-huit ans et aux femmes de tout âge. »

36 octobre 1913
DECRET appliquant aux possessions françaises qui 

relèvent du département des colonies les dispositions 
du décret du 18 octobre 1912, portant fixation de 
certaines règles de neutralité en cas de guerre mari
time.

(Journ. ojf., 29 oct. 1912.)

38 octobre 1913
DEGRET rendant applicable à VAlgérie le décret du 

31 août 1910, relatif aux denrées et boissons ser
vant à l'alimentation à bord des navires de com
merce. de pêche ou de plaisance.

(Journ. ojf., 6 nov. 1912.)

Art. 1C1\ Le service chargé de rechercher et de constater les 
infractions à la loi du 1er août 1905 fonctionne pour Jes den
rées et boissons servant à l'alimentation à bord des navires de 
commerce qui pratiquent une navigation maritime en Algérie :

Suppl. 1913.

1° sous l'autorité du ministre de la marine, dans les cas com
portant l'intervention des officiers, fonctionnaires et médecins do 
la marine désignés au présent décret; 2° sous l'autorité du gou
verneur général, pour l’application ' du règlement du 11 oc
tobre 1907.

2. Indépendamment des autorités et agents énumérés à l'ar
ticle 2 du décret du 11 octobre 1907, les administrateurs de 
l’inscription maritime et les inspecteurs de la navigation mari
time ont qualité pour concourir, à l’occasion de l’exercice de 
leurs fonctions, à l’exécution de la loi du 1er août 1905. — A 
cet effet, ils opèrent des prélèvements sur les denrées et boissons 
embarquées à bord des navires ainsi que sur celles approvision
nées par les armateurs ou compagnies de navigation en vue do 
la consommation à la mer. — Ces prélèvements doivent être 
effectués : — 1° Pour les marchandises approvisionnées à bord 
des navires, en présence, soit de l’armateur ou de son représen
tant ou lui dûment appelé, soit du capitaine du navire; — 2° Pour 
les marchandises approvisionnées dans les magasins d’un arma
teur ou d’une compagnie de navigation, en présence, soit de 
l'armateur ou de son représentant ou lui dûment appelé, soit du 
représentant de la compagnie ou lui dûment appelé. — Les 
échantillons prélevés sont adressés à l’administrateur de l’in
scription maritime de la circonscription.

3. Les officiers des bâtiments de l’Etat chargés d’exercer hors 
des eaux territoriales françaises la surveillance des bateaux de 
pêche et les médecins de la marine en service à bord de ces 
bâtiments ont également qualité pour assurer, à bord des 
navires soumis à cette surveillance, l’exécution de la loi du 
■1er août 1905. — Ils sont notamment qualifiés pour opérer des 
prélèvements. Ces prélèvements doivent être effectués en présence 
du capitaine. Les échantillons prélevés sont adressés, dans les 
conditions qui seront fixées par un arrêté du ministre de la ma
rine, à l’administrateur de l'inscription maritime du port d’ar
mement du navire.

4. Les administrateurs de l’inscription maritime procèdent 
pour l'application du présent décret, notamment pour la trans
mission des échantillons, suivant les règles établies par le décret 
du 11 octobre 1907 ci-dessus visé, sous réserve des dispositions 
spéciales édictées aux articles ci-après.

5. Lorsque le rapport du laboratoire chargé de l'analyse ne 
révèle aucune infraction à la loi du 1^ août 1905, le préfet en 
informe 1 administrateur de l’inscription maritime qui a transmis 
les échantillons. — Dans le cas où le rapport du laboratoire signale 
une infraction a la loi du 1er août 1905, le préfet en informe 
immédiatement cet administrateur et l’avise que le procès-verbal 
et les échantillons réservés sont transmis au procureur de la 
République.

6- Les frais de toute nature occasionnés par les prélèvements, 
le transport et l’analyse des échantillons incombent au départe
ment de la marine. Il en est de même du remboursement de la 
valeur des échantillons reconnus bons, dont le paiement est 
effectué au moyen d’un mandat délivré par l'autorité maritime, 
dans les conditions prévues par l'article 9 du décret du 11 oc
tobre 1907.

7. Les préfets adressent annuellement au ministre de la ma
rine un relevé des rapports du laboratoire, rendant compte du 
résultat des analyses effectuées dans les conditions prévues par 
le présent décret. Ils signalent les nouveaux procédés de fraude 
révélés par l’examen des échantillons.

39 octobre 1913
DECRET portant modification au régime financier 

des communes des établissements français dans 
l’Inde.

(Journ. ojf., 6 nov. 1912.)

Art. 1er. La part du produit des contributions directes ou 
indirectes et îles taxes affectées aux communes en conformité de 
F article 52 du décret susvisé du 12 mars 1880 portant institu
tion de municipalités dans les établissements français de l’Inde 
est fixée par délibération du conseil général. — Cette délibéra
tion ne sera applicable qifaprès avoir été approuvée par décret 
eu conseil d Etat. -—- Dans le cas de refus d’approbation, le con
seil général est appelé à en délibérer de nouveau. — Jusqu’à 
1 approbation de la délibération, la prévision au budget est faile 
sur les bases anciennes.

2. Les conseils municipaux votent les centièmes additionnels

3
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ordinaires pour insuffisance de revenus ainsi que les centièmes 
extraordinaires destinés à des dépenses extraordinaires dans la 
limite du maximum fixé par le conseil général. La délibération 
prise à cet effet par le conseil général, est approuvée par décret 
en conseil d’Etat.

3. Pendant un délai maximum de dix ans, à partir du ior jan
vier de l’année, suivant la promulgation du présent décret, il 
pourra être accordé, sur le budget local, des subventions aux 
communes pour insuffisance de revenus. — Le montant de ces 
subventions ne pourra, en aucun cas, ajouté au produit de la 
part attribuée aux communes en conformité de l’article 1er du 
présent décret, dépasser pour chaque commune, le chiffre de 
l'allocation dont elle a bénéficié en 1911 sur le budget local. 
—• Ces subventions seront réduites progressivement et seront 
alîeclôes de préférence à l’entretien et à l’amélioration des plau- 
lations et arbres fruitiers des communes. — A l'expiration du 
délai maximum de dix ans, ou même dans l’intervalle, en cas 
de suppression de subventions, aucune nouvelle allocation ne 
pourra être inscrite au budget local que pour des motifs excep
tionnels dûment justifiés et après approbation du ministre des 
colonies.

4. Sont ajoutées à la nomenclature des dépenses obligatoires 
imposées aux communes de l’Inde française par l’article 51 du 
décret susvisé du 12 mars 1880, les dépenses suivantes : — 
1° Les traitements des gardes champêtres ; — L’organisation et 
l’effectif de ce corps sont déterminés par arrêtés du gouverneur 
en conseil privé, après avis des conseils municipaux. — 2° La 
part contributive des communes dans les dépenses de la justice, 
de l’instruction publique, de la police et de la gendarmerie, 
d’assistance médicale indigène, d’entretien d'aliénés et de ma
lades traités à l’institut Pasteur de l lnde ou dans les asiles. — 
Cette part représente, pour le service de la justice, les frais de 
logement et d’éclairage des présidents des cours criminelles dans 
les localités où siègent ces cours. — Pour le service de l’ins
truction publique elle représente: — a) Les dépenses d'installa
tion des écoles primaires, avec le concours de la colonie, s’il y 
a lieu; — b) Les frais d’entretien et de grosses réparations des 
bâtiments scolaires affectés à l’enseignement primaire ; — c) Les 
frais d’acquisition, d’entretien et de renouvellement du mobilier 
scolaire et du matériel d’enseignement; — cl) Les frais d’achat 
de registres et imprimés à l'usage des écoles; — e) Les frais de 
logement ou, à défaut, les indemnités représentatives de loge
ment du personnel de l’enseignement primaire, dans tous les 
cas où les règlements prescrivent de fournir le logement; — 
/') Les indemnités de résidence dans les conditions où elles sont 
prévues dans les textes organiques de l’enseignement primaire;
— p) Les frais d’éclairage des classes ; — li) La rémunération 
des gens de service. — Ces dépenses sont remboursées par les 
communes sur états dressés par le gouverneur au prorata des 
frais exposés dans la limite du territoire de chaque commune.
— En ce qui concerne les dépenses de police et de gendarmerie, 
la part contributive globale des communes est fixée annuellement 
par le conseil général et par établissements, sans qu’en aucun 
cas la quote-part soit inférieure au dixième des prévisions bud
gétaires pour rétablissement, ou supérieure au cinquième de ces 
mêmes prévisions. — A défaut de fixation par le conseil général 
il y est pourvu par un arrêté du gouverneur en conseil privé.
— La répartition de cette part entre les différentes communes 
de la colonie est faite par le gouverneur en conseil privé, en 
tenant compte de l’importance des ressources ordinaires et du 
chiffre de la population de chaque commune. — En ce qui con
cerne l’assistance médicale indigène, la part contributive repré
sente les frais de matériel et de médicaments pour les salles de 
consultations gratuites et les dispensaires dans l’étendue de 
chaque commune. — Les communes subviennent pour moitié 
dans les dépenses d’aliénés indigents et de malades traités à 
l’institut Pasteur de l’Inde ou dans les asiles. L’attribution par 
commune est faite sur état dressé par le gouverneur, d’après le 
domicile de secours des malades.

5. Sont maintenues en vigueur toutes les dispositions anté
rieures non contraires aux prescriptions ci-dessus.

6 iioveaibre Iî>52
DECRET fixant la composition du conseil du conten

tieux administratif des établissements français de 
l’Océanie.

(Journ. oIf., 13 nov. 1912.)

Art. 1er. Le conseil du contentieux administratif des établis
sements français de l’Océanie est constitué par les membres sui
vants : — Le gouverneur, président; — Le secrétaire général; 
— Le chef du service judiciaire; — Le chef du service de l’en
registrement; -—• Un magistrat nommé par arrêté du gouverneur. 

•— En cas d'absence ou d’empêchement, le gouverneur délègue 
au secrétaire général ou au chef du service judiciaire la prési
dence du conseil. — Les fonctions de ministère public sont rem
plies par un chef de bureau du secrétariat général désigné par 
le gouverneur. — Les fonctions de greffier sont exercées par le 
secrétaire du conseil d’administration.

2. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret.

9 novembre 1912
DECRET relatif à la constitution d’un bien de famille 

insaisissable en Nouvelle-Calédonie.
(Journ. off., 25 nov. 1912.)

il novembre 1912
LOI portant modification de la loi du 11 janvier 1892, 

en ce qui concerne le régime douanier de Saint- 
Pierre-et Miquelon,

(Journ. off., 13 nov. 1912.)

Art. 1er. Les tarifs, l’assiette et les règles de perception des 
droits de douane, applicables aux produits étrangers à Saint- 
Pierre-et-Miquelon, sont établis par décret en forme de règle
ment d'administration publique, rendu sur la proposition du mi
nistre des colonies, du ministre des finances et du ministre du 
commerce et de l’industrie, après avis du conseil d’administration 
de la colonie.

2. Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont 
abrogées.

12 novembre 1912
DECRET déterminant les tarifs de primes afferents 

aux engagements et rengagements des militaires in
digènes originaires de l’Afrique occidentale fran
çaise.

(Journ. o[[., 23 nov. 1912.)

13 novembre 1912
DECRET portant fixation des indemnités de trans

port, en matière civile, des juges depaix de l’Algérie. 
(Journ. o If., 16 nov. 1912.)

Art. 1er. Les juges de paix de l’Algérie qui se transportent, 
en matière civile, à plus de 2 kilomètres du chef-lieu de leur 
canton ont droit à une indemnité comprenant : — 1° Par kilo
mètre parcouru, à l’aller et au retour, 20 centimes si le trans
port est effectué par chemin de fer, 40 centimes si le trans
port a lieu autrement;— 2° Uue allocation de 4 francs. Si les 
opérations exigent un déplacement de plus d’une journée, cette 
allocation est de 6 francs par journée.

2. Il n’est rien innové au tarif des transports en matière cri
minelle et en matière musulmane.

3. Sont abrogées les dispositions contraires à celles du présent 
décret.
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14 novembre 1912
DECRET portant réorganisation du personnel de bu

reau des secrétariats généraux des colonies. 
(Journ. off., 28 nov. 1912,)

85 novembre 1912
DECRET portant réorganisation du personnel 

des administrateurs coloniaux.
(Journ. off., 19 nov. 1912.)

11» novembre 1912
LOI modifiant l’article 340 du Gode civil (Reconnais

sance judiciaire de la paternité naturelle). 
(Journ. o/f'., 17 nov. 1912.)

Art. 1er. L'article 340 du Code civil est remplacé par les 
■ dispositions suivantes: F. 1T0 partie, C. civ., art. 340.

2. L’article 39, paragraphe 1e1', de la loi du 29 juillet 1881, 
■est complété par les mots : «... ainsi que des débats des procès 
en déclaration de paternité ».

3. Le paragraphe 2 de l’article 400 du Code pénal est com
plété par la disposition suivante : F. lre partie, C. pénal, 
art. 400.

4. La présente loi est applicable à l’Algérie et dans les autres 
possessions françaises. — Le pouvoir local, en promulguant la 
loi, aura néanmoins le droit de dire qu'elle ne s’appliquera qu’au 
seul cas où la mère et le père prétendu seront de nationalité 
française ou appartiendront à la catégorie des étrangers assi
milés aux nationaux français.

21 novembre 1912
..DÉCRET appliquant dans les colonies de la Guyane, 

de la Nouvelle-Calédonie, la Guadeloupe, la Marti
nique et la Réunion, la loi du 4 mars 1909 relative à 
la procédure des instances en révision.

(Journ. o/f., 30 nov. 1912.)

Art. lor. La loi du 4 mars 1909, abrogeant celle du 
l01' mars 1899, est déclarée applicable dans les colonies de la 
■Guyane, de la Nouvelle-Calédonie, de la Guadeloupe et dépen

dances, de la Martinique et de la Réunion.

25 novembre 1912 ,
LOI relative à la mise en liberté provisoire des 

accusés.
(Journ. off., 27 nov. 1912.)

Article unique. L’article 116 du Code d’instruction criminelle 
• e’st complété et rédigé ainsi qu’il suit : F. 1n partie, C. d’inst. 
■ crivi., art. 116.

26 novembre 1912
LOI portant codification des lois ouvrières. (Livre II 

du Code du travail et de la prévoyance sociale.) 
(Journ. o/f., 30 nov. 1912.)

Art. 1er. Sont codifiées dans la teneur ci-après et formeront 
le livre II du Code du travail et de la prévoyance sociale les dis
positions annexées à la présente loi sous la rubrique : «Livre IL 
— De la réglementation du travail. »

2. Cette codification n’entrera en vigueur que lorsqu’un décret, 
rendu sur la proposition du ministre du travail et de la pré

voyance sociale aura effectué un nouveau numérotage de ces 
articles en une série unique et modifié corrélativement les réfé
rences. Elle devra être publiée dans le mois de la promulgation 
de la présente loi.

3. A dater de cette publication, sont et demeurent abrogés, 
ainsi que toutes les dispositions que ces lois avaient elles-mêmes 
abrogées antérieurement, les lois, décrets et arrêtés codifiés dans 
le livre II du Code du travail et de la prévoyance sociale, à 
savoir : — 1° La loi du 9 septembre 1848 relative aux heures 
de travail dans les manufactures et usines; — 2“ La phrase 
finale de l’article 8 et l’article 9 de la loi du 12 février 1851 sur 
le contrat d’apprentissage; — 3° La loi du 7 décembre 1874. 
relative à la protection des enfanls employés dans les professions 
ambulantes; — 4° La loi du 8 juillet 1890 sur les délégués à 
la sécurité des ouvriers mineurs, sauf l’article 14 ; -— 5° La loi 
du 2 novembre 1892 sur le travail des enfants, des filles mi
neures et des femmes dans les établissements industriels ; — 
6° La loi du 12 juin 1893 sur l’hygiène et la sécurité des tra
vailleurs ; — 7° L’article 2 de la loi du 8 août 1893, relative 
au séjour des étrangers en France et à la protection du travail 
national ; — 8° L’article 3 de la loi du 19 avril 1898, modifiant 
la loi du 7 décembre 1874précitéc; — 9° Laloi du 30 mars 1900, 
modifiant les lois des 2 novembre 1892 et 9 septembre 1848 pré
citées ; — 10° La loi du 29 décembre 1900, fixant les conditions 
du travail des femmes employées dans les magasins, boutiques 
et autres locaux en dépendant ; — 11° La loi du 25 mars 1901 
modifiant la loi du 8 juillet 1890 précitée; — 12° La loi du 
11 juillet 1903 modifiant la loi du 12 juin 1893 précitée; — 
13° La loi du 9 mai 1905 modifiant la loi du 8 juillet 1890 pré
citée; —■ 14e La loi du 29 juin 1903 relative à la durée du 
travail dans les mines; — 15° La loi du 13 juillet 1906 éta
blissant le repos hebdomadaire en faveur des ouvriers et em
ployés ; — 16° L’article 2 de la loi du 23 juillet 1907 modifiant 
la loi du 8 juillet 1890 précitée ; — 17° La loi du 30 avril 1909 
relative aux travaux interdits aux enfants et aux femmes ; — 
18° La loi du 20 juillet 1909 sur l'emploi de la céruse dans les 
travaux de peinture, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur des bâti
ments ; — 19° La loi du 12 mars 1910 sur les délégués mi
neurs; — 20° L’article 95 de la loi de finances du 19 juil
let 1911, relatif au repos hebdomadaire des clercs des études 
dans les offices ministériels ; — 21° La loi du 22 décembre 1911 
modifiant la loi du 2 novembre 1892 précitée; — 22° L'ar
ticle 68 de la loi de finances du 27 février 1912.

4. Sont toulefois maintenus, jusqu’à ce qu’ils aient été mo
difiés par des actes nouveaux, les règlements d’administration 
publique et autres dispositions réglementaires qui se trouvent en 
vigueur en vertu des textes reproduits dans le présent livre.

5. L’article 107 du livre Ier, paragraphe 2, est modifié ainsi 
qu'il suit : —• « Les contraventions auxdils articles sont consta
tées dans les conditions indiquées par les articles 103 et 107 du 
livreII du présent Gode. »

6. Restent respectivement en vigueur en Algérie et aux co
lonies, les lois qui y sont actuellement appliquées. — Des dé
crets, rendus sur la proposition du ministre du travail et des 
ministres compétents, peuvent déterminer les conditions d'appli
cation à l’Algérie et aux colonies des dispositions du présent 
livre du Code du travail et de la prévoyance sociale.

27 novembre 1912
LOI étendant à lAlgérie les dispositions de l’article 4 

de la loi de finances du 8 avril 1910, relatif à l’as
siette des redevances sur les mines.

(Journ. off.. 28 nov. 1912.)

Article unique. Les dispositions de l’article 4 de la loi de, 
finances du 8 avril 1910 seront, à dater du Ie1' janvier 1912, 
applicables à l’Algérie, à l’exception des alinéas 5 et 6 du para
graphe 3, des alinéas 7, 8 et 9 du paragraphe 4 et sous réserve 
des modifications suivantes : « § 2. Redevance proportionnelle, 
dernier alinéa. •— Si la société exploite plusieurs concessions 
en Algérie et si cette exploitation est son objet principal, elle 
est imposée pour l’ensemble des concessions ainsi exploitées au 
lieu principal de l’exploitation. Au contraire, si la société pos
sède plusieurs concessions situées les unes enFrance et les autres 
en Algérie, le produit net continuera à être déterminé pour ces 
dernières par voie d’évaluation administrative. — § 3. Rede-
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vance communale, 3° alinéa. — La seconde portion formera 
pour l’ensemble de l'Algérie un fonds commun qui sera réparti 
chaque année entre les communes où se trouvent domiciliés des 
ouvriers ou employés occupés à l’exploitation des mines ou aux 
industries annexes et au prorata du nombre de ces ouvriers ou 
employés. Ne seront pas comprises dans cette répartition, les 
communes pour lesquelles ce nombre sera inférieur à vingt-cinq. 
— | 5. Dispositions transitoires, 1er alinéa. — Sans préjudice 
des procédures ordinaires en matière de renonciation ou de 
réduction, les propriétaires de concessions instituées avant le 
1er janvier 1912 auront le droit, en la demandant avant le 
1er janvier 1915, d’obtenir la réduction du périmètre de leurs 
mines, le décret à intervenir pouvant toutefois refuser de com
prendre dans la réduction sollicitée les parties de gîte déjà 
exploitées ».

28 novembre 1912

DECRET relatij à la codification des lois ouvrières. 
(Journ. off., 30 nov. 1912.)

Art. 1er. Le numérotage des articles du livre II du Code du 
travail et de la prévoyance sociale et les références auxdits arti
cles sont modifiés conformément au texte annexé au présent 
décret.

2. Les dispositions de la loi du 26 novembre 1912, portant 
codification des lois ouvrières (livre II du Code du travail et de 
la prévoyance sociale) entreront en vigueur à dater de la publi
cation du présent décret.

LIVRE II. — De la réglementation du travail 

TITRE Ier. — Conditions du travail

Chapitre Ier. -—Age d’admission.
Art. 1er. Les enfants ne peuvent être employés ni être admis 

clans les usines, manufactures, mines, minières et carrières, 
chantiers, ateliers et leurs dépendances, de quelque nature que 
ce soit, publics ou privés, laïques ou religieux, même lorsque 
ces établissements ont un caractère professionnel ou de bienfai
sance, avant l’âge de treize ans révolus. — Cette disposition est 
applicable aux enfants placés en apprentissage dans un de ces 
établissements. -—• Sont exceptés les établissements où ne sont 
employés que les membres de la famille sous l’autorité soit du 
père, soit de la mère, soit du tuteur.

2. Toutefois, les enfants munis du certificat d’études pri
maires institué par la loi du 28 mars 1882, peuvent être em
ployés à partir de l’âge de douze ans.

3. Aucun enfant âgé de moins de treize ans ne peut être admis 
au travail dans les établissements ci-dessus visés s’il n’est muni 
d'un certificat d’aptitude physique, délivré, à titre gratuit, par 
l’un des médecins chargés de la surveillance du premier âge, ou 
l’un des médecins inspecteurs des écoles, ou tout autre médecin 
chargé d’un service public désigné par le préfet. Cet examen sera 
contradictoire si les parents le réclament.

4. Les inspecteurs du travail peuvent toujours requérir un 
examen médical de tous les enfants au-dessous de seize ans déjà 
admis dans les établissements susvisés, à l’effet de constater si 
le travail dont ils sont chargés excède leurs forces. — Dans ce 
cas, les inspecteurs ont le droit d’exiger leur renvoi de l’éta
blissement sur l’avis conforme de l’un des médecins désignés à 
l’article 3, et après examen contradictoire si les parents le récla
ment.

5. Dans les orphelinats et institutions de bienfaisance visés 
à l’article 1er, et dans lesquels l’instruction primaire est donnée, 

^'enseignement manuel ou professionnel, pour les enfants âgés de 
moins de treize ans, sauf pour les enfants âgés de douze ans 
munis du certificat d’études primaires, ne peut pas dépasser trois 
heures par jour.

Chapitre II. — Durée du travail.
Section Ire. — Dispositions générales

6. La journée de l’ouvrier dans les manufactures et usines ne 
peut pas excéder douze heures de travail effectif.

7. (Ainsi modifié, L. 4 mars 1913.) Toutefois, dans les 
établissements énumérés à l’article 1er qui emploient dans les

mêmes locaux des hommes, adultes et des personnes visées par 
l’article 14, la journée de ces ouvriers ne peut excéder dix heures 
de travail effectif.

8. Des règlements d’administration publique déterminent les 
exceptions qu’il est nécessaire d’apporter aux dispositions des 
articles 6 et 7, à raison de la nature des industries ou des causés 
de force majeure.

Section II. — Dispositions concernant les Iravaux souterrains.
9. La journée des ouvriers employés à l'abatage dans les 

travaux souterrains des mines de combustibles, ne peut excéder 
une durée de huit heures, calculée depuis l’entrée dans le puils. 
des derniers ouvriers descendant jusqu’à l’arrivée au jour des. 
premiers ouvriers remontant; pour les mines où Centrée a lieu 
par galeries, cette durée est calculée depuis l’arrivée au fond de
là galerie d’accès jusqu’au retour au même point. — Il n’esl 
porté aucune atteinte aux conventions et aux usages équivalant 
à des conventions qui, dans certaines exploitations, ont fixé pour- 
la journée normale une durée inférieure à celle fixée par le 
paragraphe précédent .

10. En cas de repos prévus par le règlement de la mine et 
pris, soit au fond, soit au jour, la durée stipulée à l’article pré
cédent est augmentée de la durée de ces repos.

11. Des dérogations aux prescriptions de l’article 9 peuvent 
être autorisées par le ministre du travail, après avis du conseil 
général des mines dans les mines où l’application de ces pres
criptions serait de nature à compromettre pour des motifs techni
ques ou économiques, le maintien de l’exploitation. Le retrait 
de ces dérogations a lieu dans la même forme.

12. Des dérogations temporaires, dont la durée ne doit pas 
excéder deux mois, mais qui sont renouvelables, peuvent être 
accordées par l’ingénieur en chef de l’arrondissement minéralo
gique, soit à la suite d’accidents, soit pour des motifs de sécu
rité, soit pour des nécessités occasionnelles, soit enfin, lorsqu'il 
y a accord entre les ouvriers et l’exploitant pour le maintien de 
certains usages locaux. Les délégués à la sécurité des ouvriers 
mineurs sont entendus quand ces dérogations sont demandées à 
la suite d’accidents ou pour des motifs de sécurité. — L’exploi
tant peut, sous sa responsabilité, en cas de danger imminent, 
prolonger la journée de travail en attendant l’autorisation qu’il 
est tenu de demander immédiatement à l’ingénieur en chef.

13. Les exploitants, directeurs, gérants ou préposés, doivent 
mettre à la disposition des ouvriers les moyens de sortir de la 
mine dans les délais prévus par la présente section.

Section III. — Dispositions concernant les femmes et les enfants.
14. Dans les établissements énumérés à l’article lor, les 

enfants, ouvriers ou apprentis âgés de moins de dix-huit ans et 
les femmes, ne peuvent être employés à un travail effectif do 
plus de dix heures par jour coupées par un ou plusieurs repos 
dont la durée ne peut être inférieure à une heure et pendant les
quels le travail est interdit.

15. Dans ces établissements, sauf les usines à feu continu et 
les mines, minières et carrières, les repos doivent avoir lieu aux 
mêmes heures pour toutes les. personnes protégées par l’article 
précédent.

16. Dans les établissements visés à l’article -1er, autres que 
les usines à feu continu et les établissements déterminés par un 
règlement d’administration publique, l’organisation du travail 
par relais est interdite pour les mêmes personnes. — En cas 
d’organisation du travail par postes ou équipes successives, le 
travail de chaque équipe doit être continu, sauf l’interruption 
pour le repos.

17. Les restrictions relatives à la durée du travail dos per
sonnes visées à l’article 14 peuvent être temporairement levées 
par l’inspecteur divisionnaire du travail pour certaines indus
tries désignées par ün règlement d’administration publique.

18. En dehors des établissements visés à l’article l01’, la 
durée du travail effectif des enfants âgés de moins de quatorze ans, 
placés en apprentissage chez un fabricant, un chef d’atelier ou 
un ouvrier, ne peut dépasser dix heures par jour. — Pour les 
apprentis âgés de quatorze à seize ans, elle ne peut dépasser 
douze heures.

19. 11 ne peut être dérogé aux dispositions de l’article pré
cédent que sur un arrêté rendu par le préfet, sur l’avis du 
maire.

Chapitre III. — Travail de nuit.
Section unique. — Enfants et femmes.

20. Les enfants, ouvriers ou apprentis âgés de moins de
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-dix-huit ans et les femmes ne peuvent être employés à aucun 
travail de nuit dans les établissements énumérés à l’article 1er.

21. Tout travail entre neuf heures du soir et cinq heures du 
matin est considéré comme travail de nuit.

22. Le repos de nuit des enfants du sexe féminin et des 
femmes doit avoir une durée minimum de onze heures consécu
tives. Toutefois, cette durée peut être réduite à dix heures dans 
les cas prévus par les articles 17 et 23.

23. 11 est accordé, pour les femmes âgées de plus de 
dix-huit aus, à certaines industries qui sont déterminées par un 
règlement d’administration publique sur simple préavis et dans 
les conditions qui sont précisées dans ledit règlement, la faculté 
de prolonger le travail jusqu’à dix heures du soir, à certaines 
époques de l’année, pendant une durée totale qui ne dépassera 
pas soixante jours. En aucun cas, la journée de travail ne peut 
être prolongée au delà de douze heures.

24. Il est accordé à certaines industries, déterminées par le 
même règlement d’administration publique, l’autorisation de 
déroger temporairement, sur simple préavis et dans les condi
tions précisées par ledit règlement, aux dispositions des arti
cles 20 et 21.

25. En outre, en cas de chômage résultant d'une interruption 
accidentelle ou de force majeure, le chef d’établissement peut, 
dans n’importe quelle industrie et dans la limite du nombre des 
journées perdues, déroger aux dispositions des articles 20 et 21, 
en avisant préalablement l’inspecteur, dans les conditions pré
cisées par le règlement susvisé. Toutefois, le chef d’établisse
ment ne peut faire usage de cette dérogation plus de quinze nuits 
par an sans l'autorisation de l’inspecteur.

25. Dans les usines à feu continu, les enfants du sexe mas
culin et les femmes majeures peuvent être employés la nuit aux 
travaux indispensables. —• Les travaux tolérés et le laps de 
temps pendant lequel ils peuvent être exécutés sont déterminés 
par un règlement d’administration publique.

27. Par dérogation aux articles 20 et 21, le travail des en
fants du sexe masculin, dans les travaux souterrains des mines, 
minières et carrières, est autorisé de quatre heures du matin à 
dix heures du soir, quand il est réparti entre deux postes d’ou
vriers ne travaillant pas plus de neuf heures chacun. — Le tra
vail de chaque équipe doit être coupé par un repos d’une heure 
au moins.

28. Dans les mines spécialement désignées par des règlements 
d’administration publique comme exigeant, en raison de leurs 
-conditions naturelles, une dérogation aux articles 20 et 21, ces 
règlements peuvent permettre le travail des enfants du sexe 
masculin à partir de quatre heures du matin jusqu'à minuit, sous 
la condition expresse que les enfants ne soient pas assujettis à 
plus de huit heures de travail effectif ni à plus de dix heures de 
présence dans la mine par vingt-quatre heures.

29. En dehors des établissements visés à l’article 1er, aucun 
travail de nuit ne peut être imposé aux apprentis âgés de moins 
de seize ans employés chez un fabricant, un chef d’atelier ou un 
ouvrier. — 11 ne peut être dérogé à cette disposition que sur un 
arrêté rendu par le préfet sur l’avis du maire.

Chapitre IV. — Repos hebdomadaire et des jours fériés.
Section It?. — Repos hebdomadaire.

30. Les dispositions de la présente section s’appliquent aux 
employés ou ouvriers occupés dans un établissement industriel 
ou commercial ou dans ses dépendances, de quelque nature qu’il 
soit, public ou privé, laïque ou religieux, même s’il a un carac
tère d'enseignement professionnel ou de bienfaisance. — Toute
fois, ces dispositions ne sont pas applicables aux ouvriers et 
employés des entreprises de transport par eau, non plus qu’à 
ceux des chemins de fer dont les repos sont réglés par des dispo
sitions spéciales.

31. 11 est interdit d’occuper plus de six jours par semaine 
un même employé ou ouvrier.

32. Le repos hebdomadaire doit avoir une durée minima de 
vingt-quatre heures consécutives.

33. Le repos hebdomadaire doit être donné le dimanche.
34. Toutefois, lorsqu’il est établi que le repos simultané, le 

dimanche, de tout le personnel d’un établissement serait préju
diciable au public on compromettrait le fonctionnement normal 
de cet établissement, le repos peut être donné, soit constamment, 
soit à certaines époques de l’année seulement, ou bien; —a) Un 
autre jour que le dimanche à tout le personnel de l’établisse
ment;— b) Du dimanche midi au lundi midi;— c) Le dimanche

après-midi avec un repos compensateur d’une journée par rou
lement et par quinzaine; d) Par roulement à tout ou partie du 
personnel. — Des autorisations nécessaires doivent être deman
dées et obtenues conformément aux prescriptions des articles 
ci-après.

35. Lorsqu’un établissement quelconque veut bénéficier de 
l une des exceptions prévues à l’article précédent, il est tenu 
d’adresser une demande au préfet du département. — Celui-ci 
doit demander d’urgence les avis du conseil municipal, de la 
chambre de commerce de la région et des syndicats patronaux et 
ouvriers intéressés de la commune. Ces avis doivent être donnés 
dans le délai d’un mois. — Le préfet statue ensuite par un 
arrêté motivé qu'il notifie dans la huitaine.

36. L’autorisation accordée à un établissement doit être 
étendue aux établissements de la même ville, faisant le même 
genre d’affaires et s’adressant à la même clientèle.

37. L’arrêté préfectoral peut être déféré au Conseil d’Etat, 
dans la quinzaine de sa notification aux intéressés. — Le Conseil 
d’Etat statue dans le mois qui suit la date du recours, qui est 
suspensif.

38. Sont admis de droit à donner le repos hebdomadaire par 
roulement les établissements appartenant aux catégories sui
vantes : — 1° Fabrication de produits alimentaires destinés à la 
consommation immédiate ; — 2° Hôtels, restaurants et débits de 
boissons ; — 3° Débits de tabac et magasins de fleurs naturelles ; 
— 4° Hôpitaux, hospices, asiles, maisons de retraite et d’alié
nés, dispensaires, maisons de santé, pharmacies, drogueries, 
magasins d’appareils médicaux et chirurgicaux ; — 5° Etablis
sements de bains ; — 6° Entreprises de journaux, d’informations 
et de spectacles ; musées et expositions ; — 7° Entreprises de 
location de livres, de chaises, de moyens de locomotion ; — 8° En
treprises d’éclairage et de distribution d'eau ou de force mo
trice ; — 90 Entreprises de transport par terre autres que les 
chemins de fer, travaux de chargement et de déchargement dans 
les ports, débarcadères et stations; — 10" Industries où sont 
mises en œuvre des matières susceptibles d’altération très ra
pide;— Ho industries dans lesquelles toute interruption de 
travail entraînerait la perte ou la dépréciation du produit en 
cours de fabrication. — Un règlement d’administration publique 
énumère la nomenclature des industries comprises dans les caté
gories figurant sous les nos 10 et 11, ainsi que les autres caté
gories d’établissements qui peuvent bénéficier du droit de donner 
le repos hebdomadaire par roulement.

39. Un règlement d’administration publique détermine éga
lement des dérogations particulières au repos des spécialistes 
occupés dans les usines à feu continu, telles que hauts fourneaux.

40. En cas de travaux urgents, dont l’exécution immédiate 
est nécessaire pour organiser des mesures de sauvetage, pour 
prévenir des accidents imminents ou réparer des accidents sur
venus au matériel, aux installations ou aux bâtiments de 1 éta
blissement, le repos hebdomadaire peut être suspendu pour le 
personnel nécessaire à l’exécution des travaux urgents. — Cette 
faculté de suspension s'applique non seulement aux ouvriers de 
l'entreprise où les travaux urgents sont nécessaires, mais aussi à 
ceux d’une autre entreprise faisant les réparations pour le 
compte de la première. Dans cette seconde entreprise, chaque 
ouvrier doit jouir d’un repos compensateur d’une durée égale au 
repos supprimé. — Les dérogations prévues par le présent 
article ne sont pas applicables aux enfants de moins de dix-huit 
ans et aux filles mineures.

41. Dans tout établissement qui ale repos hebdomadaire au 
même jour pour tout le personnel, ce repos peut être réduit à 
une demi-journée pour les personnes employées à la conduite 
des générateurs et des machines motrices, au graissage et à la 
visite dos transmissions, au nettoyage des locaux industriels, 
magasins ou bureaux, ainsi que pour les gardiens et concierges.
•— La dérogation prévue par le présent article n'est pas appli
cable aux enfants de moins de dix-huit ans et aux filles mi
neures.

42. Dans les établissements de vente de denrées alimentaires 
au détail, le repos peut être donné le dimanche après-midi avec 
un repos compensateur, par roulement et par semaine, d un 
autre après-midi pour les employés âgés de moins de vingt et un 
ans et logés chez leurs patrons, et par roulement et par quin
zaine, d'une journée entière pour les autres employés.

43. Dans les établissements occupant moins de cinq ouvriers 
ou employés et admis à donner le repos par roulement, le repos 
d'une journée par semaine peut être remplacé par deux repos 

| d'une demi-journée, représentant ensemble la durée d une jour-



38 28 novembre 1912. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 28 novembre 1912.

m;o complète de travail. — La dérogation prévue par le présent 
aitiele n est pas applicable aux enfants et aux femmes protégés 
par l'article 14.

44. Dans tout établissement où s’exerce un commerce de dé
tail et dans lequel le repos hebdomadaire a lieu le dimanche, ce 
lepos peut être supprimé lorsqu’il coïncide avec un jour de fête 
locale ou de quartier désigné par arrêté municipal.

45. Dans toutes les catégories d’entreprises où les intempé- 
lies déterminent des chômages, les repos forcés viennent, au 
coins de chaque mois, en déduction des jours de repos hebdo
madaire.

46. Les industries de plein air, celles qui ne travaillent qu’à 
certaines époques de l'année, peuvent suspendre le repos hebdo
madaire quinze fois par an.

47. Les industries qui emploient des matières périssables, 
celles qui ont a répondre, à certains moments, à un surcroît 
extraordinaire de travail, et qui ont fixé le repos hebdomadaire 
au meme jour pour tout le personnel, peuvent également sus
pendre ce repos quinze fois par an. Mais, pour ces deux caté- 
goiies d industries, 1 employé ou l’ouvrier doit jouir au moins 
de deux jours de repos par mois.

48. Un règlement d'administration publique établit la nomen
clature des industries particulières qui doivent être comprises 
dans les catégories générales énoncées aux articles 45, 46 et 47 
on ce qui concerne les enfants et les femmes.

49. Dans les établissements soumis au contrôle de l’Etal, 
ainsi que dans ceux où sont exécutés des travaux pour le compte 
de 1 Etat et dans 1 intérêt de la défense nationale, les ministres 
intéressés peuvent suspendre le repos hebdomadaire quinze fois 
par an.

50. Des règlements d'administration publique organisent le 
contrôle des jours de repos pour tous les établissements, que le 
iepos hebdomadaire soit collectif ou qu'il soit organisé par rou
lement. — Us déterminent également les conditions du préavis 
lui doit être adressé à 1 inspecteur du travail par le chef de 
tout établissement qui bénéficie des dérogations.

51. Les dispositions de la présente section sont applicables 
aux clercs des études dans les offices ministériels. — Les cliam- 
bies de discipline assurent, sous le contrôle du parquet, l’exé
cution du présent article.

Section II. — Jours fériés.

52. Les enfants, ouvriers ou apprentis, âgés de moins de 
dix-huit ans, et les femmes ne peuvent être employés dans les 
etablissements énumérés à l’article lor les jours de fête reconnus 
par la loi, même pour rangement d'atelier.

53. Néanmoins, dans les usines à feu continu, les enfants du 
sexe masculin et les femmes majeures peuvent être employés 
tous les jours de la semaine, à la condition qu’ils aient au moins 
un jour de repos par semaine.

Section III. -- Dispositions spéciales concernant les apprentis.

54. Les enfants placés en apprentissage chez un fabricant, un 
chef d’atelier on un ouvrier ne peuvent être tenus dans aucun 
cas, vis-à-vis de leur maître, à aucun travail de leur profession, 
les dimanches et jours de fêtes reconnues ou légales. — Pour les 
etablissements non visés à l’article 1er, si l’apprenti est obligé, 
par suite de conventions ou conformément à l’usage, de ranger 
1 atelier aux jours ci-dessus marqués, ce travail ne peut pas°se 
prolonger au delà de dix heures du matin.

Chapitre \ . — Dispositions spéciales.

Section I. — Travaux souterrains.

55. Les filles et les femmes ne peuvent être employées aux 
travaux souterrains des mines, minières et carrières.

56. Des règlements d’administration publique déterminent 
les conditions spéciales du travail des enfants de treize à dix- 
bm( ans, du sexe masculin, dans les travaux souterrains ci- 
dessus visés.

Section II. — Travail à bord des navires de commerce.

57. (Ainsi modifié, L. 4 mars 1913.) La réglementation du 
travail a bord des navires de commerce est édictée dans le titre II 
de la loi du 17 avril 1907 concernant la sécurité de la naviga
tion maritime et la réglementation du travail à bord des navires 
de commerce.

Section III. — Théâtres et professions ambulantes.

58. Les enfants des deux .sexes âgés de moins de treize alig
ne peuvent être employés comme acteurs, figurants, etc., aux 
représentations publiques données dans des théâtres et cales- 
concerts sédentaires.

59. Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, 
a Paris, et les préfets, dans les départements, peuvent excep
tionnellement; autoriser l’emploi d un ou plusieurs enfants dans 
les théâtres pour la représentation de pièces déterminées.

60. Tout individu qui fait exécuter par des enfants de moins 
de seize ans des tours de force périlleux ou des exercices do ■ 
dislocation ; tout individu autre que les père et mère, pratiquant 
les prolessions d’acrobate, saltimbanque, charlatan, montreur 
d animaux ou directeur de cirque, qui emploie dans ses repré
sentations des enfants âgés de moins de seize ans, est puni de 
la peine prévue à l’article 168 du présent livre. — La même 
peine est applicable aux père, et mère exerçant les professions . 
ci-dessus désignées qui emploient dans leurs représentations 
leurs enfants âgés de moins de douze ans.

61. Les père, mère, tuteurs ou patrons, et généralement 
toute personne ayant autorité sur un enfant ou en ayant la 
garde, qui ont livré, soit gratuitement, soit à prix d’argent,, 
leurs enfants, pupilles ou apprentis âgés de moins de seize ans 
aux individus exerçant les professions ci-dessus spécifiées, ou., 
qui les ont places sous la couduite de vagabonds, de gens sans 
aveu ou faisant métier de la mendicité, sont punis de la peine 
prévue al article 168 du présent livre. — La même peine est 
applicable aux intermédiaires ou agents qui ont livré ou fait 
liwei lesdits enfants et à quiconque a déterminé des enfants 
âgés, de moins de seize ans à quitter le domicile de leurs parents 
ou tuteurs pour suivre des individus des professions sus-dési- 
gnées.

62. Quiconque emploie des.enfants âgés de moins de seize• 
ans à la mendicité habituelle, soit ouvertement, soit sous l’appa
rence d’une profession, est considéré comme auteur ou complice 
du délit de mendicité en réunion prévu par l'article 276 du Gode 
pénal.

63. Toute infraction aux articles 58 à 62 et 92 commise à 
1 étranger a 1 égard de Français doit être dénoncée, dans le 
plus bref délai, par nos agents consulaires aux autorités fran
çaises, ou aux autorités locales si les lois du pays en assurent 
la répression. — Ges agents doivent, en outre, prendre les me
sures nécessaires pour assurer le rapatriement en France des 
enfants d’origine française.

Section IV. — Emploi des étrangers.

64. 11 est interdit a toute personne d’employer sciemment 
un étranger non muni du certificat d’immatriculation exigé par 
la loi du 8 août 1893.

11TRE 1t. — Hygiène et sécurité des travailleurs..

Chapitre Ier. — Dispositions générales.
65. (Ainsi complété. Décr. 31 déc. 1912.) Sont soumis aux 

dispositions du présent chapitre les manufactures, fabriques, 
usines, chantiers, ateliers, laboratoires, cuisines, caves et chais, 
magasins, boutiques, bureaux, entreprises de chargement et de 
débarquement, théâtres, cirques et autres établissements de 
spectacle et leurs dépendances, de quelque nature que ce soit, 
publics ou privés, laïques ou religieux, même lorsque ces éta
blissements ont un caractère d enseignement professionnel ou de 
bienfaisance. — Sont seuls exceptés les établissements où ne 
sont, employés que les membres de la famille sous l'aulorité, 
soit du père, soit de la mère, soit du tuteur. — Néanmoins, si 
le travail s’y fait a I aide de chaudières à vapeur ou de moteurs 
mécaniques, ou si l’industrie exercée est classée au nombre des 
établissements dangereux ou insalubres, l'inspecteur a le droit 
de prescrire les mesures de sécurité et de salubrité prévues par 
le présent chapitre et le chapitre 11 ci-après.

66. (Ainsi remplacé, L. 3i déc. 1912.) Les établissements 
visés à l’article précédent doivent, être tenus dans un état con
stant, île propreté et présenter les conditions d'hygiène et de 
salubiité nécessaires à la santé du personnel. —Ils doivent être 
aménagés de manière à garantir la sécurité des travailleurs. — 
Les machines, mécanismes, appareils de transmission, outils et 
engins doivent être installés et tenus dans les meilleures condi
tions possibles de sécurité.

66 ci. Les ouvriers appelés a travailler dans les puits, con
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duites de gaz, canaux de fumée, fosses d’aisances, cuves ou 
appareils quelconques pouvant contenir des gaz délétères, doi
vent être attachés par une ceinture ou protégés par un autre 
dispositif de sûreté. — Les puits, trappes et ouvertures de des
cente doivent être clôturés. — Les moteurs doivent être isolés 
par des cloisons ou barrières de protection. — Les escaliers 
doivent être solides et munis de fortes rampes. — Les échafau
dage doivent être munis de garde-corps rigides de 90 centi
mètres de haut. — Les pièces mobiles suivantes des machines 
et transmissions : bielles et volants de moteur, roues, arbres de 
transmission, engrenages, cônes ou cylindres de friction, doivent 
être munies d'un dispositif protecteur ou séparées des ouvriers, 
à moins qu’elles ne soient hors de portée de la main. — 11 en 
est de même des courroies ou câbles traversant le sol d'un ate
lier ou fonctionnant sur des poulies de transmission placées à 
moins de 2 mètres du sol. — Le maniement à la main des cour
roies en marche doit être évité par des appareils adaptés aux 
machines ou mis à la disposition du personnel.

67. Des règlements d’administration publique déterminent :
— -1° Les mesures générales de protection et de salubrité appli
cables à tous les établissements assujettis, notamment en ce qui 
concerne l’éclairage, l’aération ou la ventilation, les eaux po
tables, les fosses d’aisances, l’évacuation des poussières et va
peurs, les précautions à prendre contre les incendies, le couchage 
du personnel, etc. — 2° Au fur et à mesure dès nécessités con
statées, les prescriptions particulières relatives, soit à certaines 
professions, soit à certains modes de travail.

68. En ce qui concerne l’application des règlements d’admi
nistration publique prévus par l’article précédent, les inspec
teurs, avant de dresser procès-verbal, mettent les chefs d’éta
blissement en demeure de se conformer aux prescriptions desdits 
règlements.

69. (Ainsi remplacé, L. 31 déc. 1912.) Cette mise en 
demeure est faite par écrit sur le registre prévu à cet elfet par 
l’article 90 a. Elle sera datée et signée, indiquera les contra
ventions constatées et fixera un délai à l’expiration duquel ces 
contraventions devront avoir disparu. Ge délai, qui ne pourra en 
aucun cas être inférieur à quatre jours, devra être fixé en tenant 
compte des circonstances à partir du minimum établi pour 
chaque cas par le règlement d'adninistration publique.

70. (Ainsi remplacé, L. 31 déc. 1912.) Avant l'expiration 
du délai prévu à l’article précédent, et au plus tard dans les 
quinze jours qui suivront la mise en demeure, le chef d'établisse
ment adresse, s’il le juge convenable, une réclamation au 
ministre du travail. Cette réclamation est suspensive ; elle est 
soumise, après enquête, au comité consultatif des arts et manu
factures qui entend le réclamant s’il y a lieu. Lorsque l’obéissance 
à la mise eu demeure nécessite des transformations importantes 
portant notamment sur le gros œuvre de l’établissement, le 
ministre accorde au réclamant le délai qui aura été reconnu 
nécessaire et suffisant par le comité consultatif des arts et ma
nufactures. La durée de ce délai ne dépassera jamais dix-huit 
mois. — Notification de la décision est faite au chef d’établisse
ment dans la forme administrative ; avis en est donné à l’ins
pecteur.

Chapitre II. — Dispositions spéciales au travail des enfants 
et des femmes.

71. (Ainsi remplacé, L. 31 déc. 1912.) Les chefs des éta
blissements industriels et commerciaux dans lesquels sont em
ployés des enfants, ouvriers ou apprentis, âgés de moins de dix- 
huit ans, ou des femmes, doivent veiller au maintien des bonnes 
mœurs et à l’observation de la décence publique.

72. Pour tous les établissements désignés à l'article l"1’ et à 
l'article 65, les différents genres de travail présentant des causes 
de danger, ou excédant les forces, ou dangereux pour la mora
lité, qui sont interdits aux enfants de moins de dix-huit ans et 
aux femmes, sont déterminés par des règlements d’administration 
publique.

73. Les enfants, ouvriers ou apprentis âgés de moins de dix- 
huit ans et les femmes ne peuvent être employés dans des éta
blissements insalubres ou dangereux, rentrant dans les catégo
ries visées par l’article lor, où l’ouvrier est exposé a des 
manipulations ou à des émanations préjudiciables à sa santé, 
que sous les conditions spéciales déterminées par des règlements 
d’administration publique pour chacune de ces catégories de 
travailleurs.

74. Par dérogation au paragraphe 3 de l’article 1er. les 
articles 71. 72 et 73 sont applicables dans les établissements

visés à l’article -1er où ne sont employés que les membres de la 
famille sous l’autorité, soit du père, soit de la mère, soit (lu 
tuteur, si le travail s’y lait à l’aicle de chaudières à vapeur ou 
de moteur mécanique, ou si l’industrie exercée est classée au 
nombre des établissements dangereux ou insalubres.

75. Le maître ne doit jamais employer l’apprenti, même 
dans les établissements non visés à l’article l01’ et à l’article 65, 
à des travaux qui seraient insalubres ou au-dessus de ses forces.

76. Les magasins, boutiques et autres locaux en dépendant, 
dans lesquels des marchandises et objets divers sont manuten
tionnés ou offerts au public par un personnel féminin, doivent 
être, dans chaque salle, munis d’un nombre de sièges égal à 
celui des femmes qui y sont employées.

Chapitre III. — Dispositions spéciales aux mines, minières 
et carrières.

77. Si les travaux de recherche ou d’exploitation d’une mine 
sont de nature à compromettre la sûreté et l’hygiène des ouvriers 
mineurs, il y est pourvu par le préfet, conformément aux lois et 
décrets relatifs à l’industrie minérale.

Chapitre IV. —• Dispositions spéciales à l’emploi, de la céruse 
dans les travaux de peinture.

78. Dans les ateliers, chantiers, bâtiments en construction 
ou en réparation, et généralement dans tout lieu de travail où 
s’exécutent des travaux de peinture en bâtiment, les chefs d’in
dustrie, directeurs ou gérants sont tenus, indépendamment des 
mesures présentes en vertu du chapitre I01' du présent titre, de 
se conformer aux prescriptions suivantes.

79. A partir du 1er janvier 1915, l’emploi de la céruse, de 
l’huile de lin plombifère et de tout produit spécialisé renfer
mant de la céruse est interdit dans tous les travaux de pein
ture, de quelque, nature qu’ils soient, exécutés par les ouvriers 
peintres, tant à l'extérieur qu’à l'intérieur des bâtiments.

80. Un règlement d'administration publique indique, s’il y 
a lieu, les travaux spéciaux pour lesquels il peut être dérogé 
aux dispositions précédentes.

Chapitre V. — Sécurité et hygiène du travail à lord des navires 
de commerce.

81. Les dispositions relatives à la sécurité et à l’hygiène du 
travail à bord des navires de commerce sont édictées par la loi 
du 17 avril 1907, concernant la sécurité de la navigation ma
ritime et la réglementation • du travail à bord des navires de 
commerce.

TITRE 111. — De l’inspection du travail.

Chapitre 1er. — Affiches, registres et livrets.

82. (Ainsi modifié, L. 31 déc. 1912.) Les règles édictées 
par le présent chapitre s’appliquent, sauf indication contraire, 
aux établissements énumérés à l’article 1er occupant des enfants 
et des femmes.

83. Les patrons ou chefs d’industrie et loueurs de force mo
trice sont tenus de faire afficher dans chaque atelier les dispo
sitions du présent livre concernant le travail des enfants et des 
femmes, ainsi que les règlements d’administration publique 
relatifs à l'exécution de ces dispositions et concernant plus par
ticulièrement leur industrie.

84. Ils affichent également les noms et adresses des inspec
teurs chargés de la surveillance de l’établissement.

85. Ils affichent également les heures auxquelles commence 
et finit le travail, ainsi que les heures et la durée des repos. •— 
Un duplicata de cette affiche est envoyé à l’inspecteur ; un autre 
est déposé à la mairie.

86. Dans toutes les salles de travail des ouvroirs, orpheli
nats, ateliers de charité ou de bienfaisance, dépendant des éta
blissements religieux ou laïques, est placé d’une façon perma
nente un tableau indiquant, en caractères facilement lisibles, 
les conditions du travail des enfants, telles qu elles résultent des 
articles d à 5, 14, 15, 20 à 25 et 52. et déterminant l’emploi 
de la journée, c’est-à-dire les heures du travail manuel, du 
repos, de l’étude et des repas. — Ce tableau est visé par 
l’inspecteur et revêtu de sa signature.

87. Un état nominatif complet des enfants élevés dans les 
établissements désignés à l’article 86 indiquant leurs noms et. 
prénoms, la date et le lieu de leur naissance, et certifié con
forme par les directeurs de ces établissements, est remis tous les
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trois mois à l'inspecteur et fait mention de toutes les mutations 
survenues depuis la production du dernier état.

88. Les maires sont tenus de délivrer gratuitement aux père, 
mère, tuteur ou patron, un livret sur lequel sont portés les 
noms et prénoms des enfants des deux sexes âgés de moins de 
dix-huit ans, la date, le lieu de leur naissance et leur domicile. 
— Si l’enfant a moins de treize ans, le livret doit mentionner 
qu'il est muni du certificat d’études primaires institué par la loi 
du 28 mars 1882.

89. Les chefs d'industrie ou patrons inscrivent sur le livret 
la date de l’entrée dans l’atelier et celle de la sortie.

90. Ils doivent également tenir un registre sur lequel sont 
mentionnées toutes les indications insérées aux articles 88 et 89.

90 a. (Ajouté L. 31 déc. 1912.) Les chefs des établisse
ments énumérés à l'article 65 doivent ouvrir un registre destiné 
à l’inscription des mises en demeure signifiées en vertu des 
articles 68 et 69 et tenir constamment ce registre à la disposi
tion des inspecteurs.

90 b. (Ajouté L. 31 déc. 1912.) Les chefs des établisse
ments énumérés à l’article 65 doivent également tenir une liste 
de leurs chantiers temporaires et tenir celte liste à la disposition 
de l’inspecteur du travail au siège de leur établissement. — 
Ils doivent, en outre, aviser par écrit l’inspecteur du travail de 
1 ouverture de tout chantier occupant dix ouvriers au moins 
pendant plus d une semaine.

91. Les chefs d’établissement, directeurs ou gérants des ma
gasins, boutiques et autres locaux visés à l’article 76 sont tenus 
de faire afficher à des endroits apparents les dispositions de cet

. article, ainsi que les noms et les adresses des inspecteurs et 
inspectrices de la circonscription.

92. Tout individu exerçant une des professions spécifiées à 
l'article 60 doit être porteur de l’extrait des actes de naissance 
des enfants placés sous sa conduite, et justifier de leur origine 
et de leur identité par la production d’un livret ou d’un pas
seport.

Chapitre II. •—Inspecteurs du travail.
93. Les inspecteurs du travail sont chargés d’assurer l’exé

cution des dispositions du présent livre. — Ils sont également 
chargés d’assurer l’exécution des articles du livre Ier énumérés 
par 1 article 107 dudit livre. —• Ils constatent les infractions aux 
dispositions des articles 11 et 31 de la loi du 9 avril 1898, 
concernant la responsabilité des accidents dont les ouvriers sont 
victimes dans leur travail.

94. Pour les établissements de 1 Etal dans lesquels l’intérêt 
de la défense nationale s'oppose à l’introduction d'agents étran
gers au service, l’exécution des dispositions du présent livre est 
exclusivement confiée aux agents désignés à cet effet par les 
ministres de la guerre et de la marine. — La nomenclature de 
ces établissements est fixée par un règlement d’administration 
publique.

95. En ce qui concerne l'exploitation des mines, minières et 
carrières, les attributions des inspecteurs du travail sont confiées 
aux ingénieurs et contrôleurs des mines qui, pour ce service, sont 
placés sous l'autorité du ministre du travail. — Toutefois, en ce 
qui concerne 1 application de l’article 77, les ingénieurs et con
trôleurs des mines relèvent exclusivement du ministre des tra
vaux publics.

96. Dans les établissements soumis au contrôle du ministre 
des travaux publics, l’exécution des dispositions relatives au repos 
hebdomadaire est assurée par les fonctionnaires chargés de ce 
contrôle, placés à cet effet sous l’autorité du ministre du travail.

97. Il n’est rien innové quant à la surveillance des appa
reils à vapeur.

98. L’application des dispositions de l'article 64 est exclusi
vement confiée aux officiers de police judiciaire.

99. Les inspecteurs du travail sont nommés par le ministre 
du travail.

100. Le corps des inspecteurs comprend : — 1° Dos inspec
teurs divisionnaires ; — 2° Des inspecteurs ou inspectrices dé
partementaux placés sous l’autorité de l’inspecteur divisionnaire.

101. Un décret rendu après avis du comité consultatif des 
arts et manufactures et de la commission supérieure du travail 
détermine les départements dans lesquels il y a lieu de créer 
des inspecteurs départementaux. Il fixe le nombre, le traitement 
et les frais de tournées de ces inspecteurs.

102. Les inspecteurs du travail prêtent serment de ne point 
révéler les secrets de fabrication, et, en général, les procédés 
d exploitation dont ils pourraient prendre connaissance dans

1 exercice de leurs fonctions. — Toute violation de ce serment 
est punie conformément à l’article 378 du Code pénal.

103. Ne sont admissibles aux fonctions d’inspecteur que les 
candidats ayant satisfait aux conditions et aux concours visés 
par l'article 113.

104. La nomination au poste d'inspecteur titulaire n’est défi
nitive qu’après un stage d’un an.

105. Les inspecteurs ont entrée dans tous les établissements1 
visés par les dispositions dont ils ont à assurer l’exécution, à 
1 effet de procéder à la surveillance et aux enquêtes dont ils sont 
chargés. — Toutefois, dans les cas où les travaux de peinture 
visés à 1 article 78 sont exécutés dans des locaux habités, les 
inspecteurs ne peuvent pénétrer dans ces locaux qu’après y avoir 
été autorisés par les personnes qui les occupent.

106. Les inspecteurs peuvent se faire représenter le registre 
prescrit par 1 article 90, les livrets, les règlements intérieurs, 
et, s il y a lieu, le certificat d'aptitude physique mentionné à 
l’article 3.

107. Les inspecteurs du travail, les ingénieurs et les contrô
leurs des mines constatent les infractions par des procès-verbaux 
qui font foi jusqu’à preuve du contraire. — Ces procès-verbaux 
sont dressés en double exemplaire dont l'un est envoyé au préfet 
du département et l’autre déposé au parquet. Un troisième exem
plaire est dressé et remis au contrevenant en cas d'infraction 
aux articles 9 à 13.

108. Los inspecteurs ont pour mission, en dehors de la sur
veillance qui leur est confiée, d’établir la statistique des coudi- 
tionj du travail industriel dans la région qu’ils sont chargés de 
surveiller.

109. Les inspecteurs doivent fournir, chaque année, des 
rapports circonstanciés sur l’application, dans toute l'étendue 
de leur circonscription, des dispositions dont ils sont chargés 
d assurer 1 exécution. — Ces rapports mentionnent les accidents 
dont les ouvriers ont été victimes et leurs causes. — Us contien
nent les propositions relatives aux prescriptions nouvelles qui 
seraient de nature à mieux assurer la sécurité du travail.

110. Un rapport d ensemble, résumant les communications 
des inspecteurs, est publié tous les ans par les soins du ministre 
du travail.

111. Les dispositions du présent chapitre ne dérogent point 
aux règles du droit commun quant à la constatation et à la pour
suite des infractions par les commissaires de police et autres 
officiers de police judiciaire.

Chapitre III. — Commissions supérieure et départementales.
112. Une commission supérieure composée de neuf membres, 

dont les fonctions sont gratuites, est établie auprès du ministre 
du travail. Celte commission comprend deux sénateurs et deux 
députés élus par leurs collègues et cinq membres nommés pour 
une période de quatre ans par le Président de la République.

113. La commission supérieure du travail est chargée : —
1° veiller à 1 application uniforme et vigilante des dispositions 
concernant le travail des enfants et des femmes ; 2° De donner 
son avis sur les règlements à faire et généralement sur les di
verses questions intéressant les travailleurs protégés ; — 3“ Enfin, 
d arrêter les conditions d'admissibilité des candidats à l'inspec- 
Iion divisionnaire et départementale du travail et le programme 
du concours qu'ils doivent subir.

114. Chaque année, le président de la commission supérieure 
du travail adresse au Président de la République un rapport 
général sur les résultats de l’inspection et sur les faits relatifs 
à l’exécution des dispositions visées à 1 article 113, 1". — Ce 
rapport doit être, dans le mois de son dépôt, publié au Journal 
officiel.

115. Les conseils généraux doivent instituer une ou plusieurs 
commissions chargées de présenter sur l’exécution des dispositions 
visées par l’article 113, 1“ elles améliorations dont elles seraient 
susceptibles, des rapports qui sont transmis au ministre et com
muniqués à la commission supérieure.

116. Les inspecteurs divisionnaires et départementaux, les 
présidents et vice-présidents du conseil de prud’hommes du chef- 
lieu ou du principal centre industriel du département et, s’il y 
a lieu, l'ingenieur des mines, font partie de droit de ces ôommis- 
sions dans leurs circonscriptions respectives.

117. Il est institué dans chaque département des comités de 
patronage ayant pour objet : — 1“ La protection des apprentis 
et des enfants employés dans l'industrie ; — 2“ Le développement 
de leur instruction professionnelle.

118. Le conseil général, dans chaque département, détermine
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9e nombre et la circonscription des comités de patronage, dont 
les statuts sont approuvés dans le département de la Seine par 
le ministre de l’intérieur et le ministre du travail, et parles pré- 
d'ets dans les autres départements.

119. Les comités de patronage sont administrés par une com- 
■mission composée de sept membres, dont quatre sont nommés 
par le conseil général et trois par le préfet. — Ils sont renou
velables tous les trois ans. Les membres sortants peuvent être 
appelés de nouveau à en faire partie. — Leurs fonctions sont 
.gratuites.

Chapitre IV. — Délégués mineurs.
Disposition préliminaire.

120. Des délégués à la sécurité des ouvriers mineurs sont 
institués pour visiter les travaux souterrains des mines, minières 
ou carrières, dans le but d'en examiner les conditions de sécu- 
,1-ité et d’hygiène pour le personnel qui y est occupé, et, d'autre 
part, en cas d'accident, les conditions dans lesquelles cet accident 
se serait produit. — Ces délégués sont en outre chargés de signa
ler, dans les formes prévues à l’article 130 ci-après, les infrac
tions aux dispositions concernant le travail des enfants et des 
femmes, la durée du travail et le repos hebdomadaire, relevées 
par eux au cours de leurs visites.

Section I™. — Circonscriptions. .

121. Un délégué et un délégué suppléant exercent leurs fonc
tions dans une circonscription souterraine dont les limites sont 
■déterminées par un arrêté du préfet rendu sous l'autorité du mi
nistre du travail, après rapport des ingénieurs des mines, T ex
portant eutendu-

122. Tout ensemble de puits, galeries et chantiers dépendant 
d’un même exploitant et dont la visite détaillée n'exige pas plus 
de six jours, ne constitue qu’une seule circonscription. — Les 
autres exploitations sont subdivisées en deux, trois, etc. circon
scriptions, selon que la visite n’exige pas plus de douze,dix-huit, etc. 
jours. — Un même arrêté statue sur la délimitation des diverses 
•circonscriptions entre lesquelles est ainsi divisé, s il y a lieu, 
l'ensemble des puits, galeries et chantiers voisins dépendant d un 
même exploitant, sous le territoire d’une même commune ou de 
plusieurs communes contiguës.

123. A toute époque, le préfet peut, par suite des change
ments survenus dans les travaux, modifier, sur le rapport des 
ingénieurs des mines, l'exploitant et le délégué entendus, le 
nombre et les limites des circonscriptions.

124. A l’arrêté préfectoral est annexé un plan donnant la 
•délimitation de chaque circonscription et portant les limites des 
•communes sous le ierritoite desquelles elle s’étend. Ce plan est 
fourni par l’exploitant en triple expédition sur la demande du 
préfet et conformément à ses indications. — L’arrêté préfectoral 
est notifié, dans la huitaine, à l'exploitant auquel est remis en 
même temps un des plans annexés audit arrêté. — Ampliation de 
l'arrêté préfectoral, avec un des plans annexés, reste déposée à 
la mairie de la commune qui est désignée dans l’arrêt parmi celles 
:Sous lesquelles s’étendent les circonscriptions qu’il délimite; elle 
y est tenue, sans déplacement, à la disposition de tous les inté
ressés.

125. Un arrêté du préfet, rendu sur le rapport des ingénieurs 
des mines, peut dispenser de délégués toute concession de mines 
ou tout ensemble de concessions de mines contiguës, ou tout en
semble de travaux souterrains de minières ou carrières qui dé
pendant d’un même exploitant, emploierait moins de vingt-cinq 
ouvriers travaillant au fond.

Section II. — Fonctions dos délégués mineurs.

126. Le délégué doit visiter deux fois par mois tous les puits, 
galeries et chantiers de sa circonscription. Il visite également 
les appareils servant à la circulation et au transport des ouvriers.

127. Il doit, en outre, procéder sans délai à la visite des 
lieux où est survenu un accident ayant occasionné la mort ou 
des blessures graves à un ou plusieurs ouvriers ou pouvant com
promettre la sécurité des ouvriers. Avis de l'accident doit être 
donné sur le champ au délégué par l’exploitant.

128. Le délégué, dans ses visites, est tenu de se conformer à 
toutes mesures prescrites par les règlements en vue d assurer 
l'ordre et la sécurité dans les travaux.

129. Le délégué suppléant ne remplace le délégué qu’en cas 
d'empêchement motivé de celui-ci, sur 1 avis que le délégué en 
.a donné, tanta l’exploitant qu’au délégué suppléant.

130. Les observations relevées par le délégué dans chacune

de ses visites doivent être, le jour même ou au plus tard le len
demain, consignées par lui sur un registre spécial fourni par 
l'exploitant et constamment tenu sur le carreau de l’exploitation 
à la disposition des ouvriers. — Le délégué inscrit sur le registre 
les heures auxquelles il a commencé et terminé sa visite, ainsi 
que l'itinéraire suivi par lui. — L’exploitant peut consigner ses 
observations et dires sur le même registre, en regard de ceux 
du délégué. — Des copies des uns et des autres sont immédiate
ment et respectivement envoyées par les auteurs au préfet qui 
les communique aux ingénieurs des mines.

131. Lors de leurs tournées, les ingénieurs des mines et les 
contrôleurs des mines doivent viser le registre de chaque circon
scription. Ils peuvent toujours se faire accompagner dans leurs 
visites par le délégué de la circonscription.

132. Lorsqu'un ingénieur ou un contrôleur, au coursd'une en
quête, a été accompagné par un délégué mineur, les constatations 
matérielles relevées au cours de la visite par l’ingénieur ou le 
contrôleur et concernant des faits signalés par le délégué dans 
son rapport, sont consignés sur le registre du délégué.

133. Les compagnies minières sont tenues de mettre à la dis
position des délégués mineurs le registre des travaux d avance
ment journalier de chaque circonscription minière, mais seule
ment dans les parties qui concernent exclusivement la sécurité 
des ouvriers mineurs.

Section III. — Élections.

134. Le délégué et le délégué suppléant sont élus au scrutin 
de liste, dans les formes prévues aux articles suivants :

135. Sont électeurs dans une circonscription les ouvriers qui 
y travaillent au fond, à la condition : — 1° D’être Français et 
ile jouir de leurs droits politiques; — 2° D'être inscrits sur la 
feuille de la dernière paye effectuée pour la circonscription avant 
l'arrêté de convocation des électeurs.

136. Sont éligibles dans une circonscription, à la condition 
de savoir lire et écrire, et, en outre, de n’avoir jamais encouru 
de condamnation pour infraction aux dispositions du présent 
chapitre, soit de la loi du 21 avril 1810 et du décret du 3 jan
vier 1813. soit des articles 414 et 415 du Gode pénal : — 
1° Les électeurs ci-dessus désignés, âgés de vingt-cinq ans accom
plis, travaillant au fond depuis cinq ans au moins et depuis deux 
ans au moins dans la circonscription ou dans l’une des circon
scriptions voisines dépendant du même exploitant; — 2“ Les an
ciens ouvriers domiciliés dans les communes sous le territoire 
desquels s'étend l’ensemble des circonscriptions comprises, avec 
la circonscription en question, dans le même arrêté de délimitation 
conformément à l’article 122, à la condition qu’ils soient âgés de 
vingt-cinq ans accomplis, qu’ils soient Français, qu ils jouissent 
de leurs droits politiques, qu'ils aient travaillé au fond pendant 
cinq ans au moins, dontdeux années dans lune des circonscriptions 
ci-dessuset enfin qu’ils n’aient pas cessé d’y être employés 
depuis plus de dix ans, soit comme ouvriers du fond, soit comme 
délégués ou délégués suppléants.— Les anciens ouvriers ne sont 
éligibles que s'ils ne sont pas déjà délégués pour une autre cir
conscription, quelle qu’elle soit.

137. Pendant les deux premières années qui suivent l’ouver- 
ture d une nouvelle exploitation, peuvent être élus, les électeurs 
justifiant de cinq ans de travail au fond dans une mine, minière 
ou carrière souterraine de même nature. —Les délégués élus ne 
peuvent être débitants lorsqu’ils touchent un salaire correspon
dant à vingt journées de travail mensuel.

138. Dans les huit jours qui suivent la publication de l’arrêté 
préfectoral convoquant les électeurs, la liste électorale de la cir
conscription, dressée par l'exploitant, est remise par lui en trois 
exemplaires au maire de chacune des communes sous lesquelles 
s’étend la circonscription. — Le maire fait immédiatement affi
cher cette liste à la porte de la mairie et dresse procès-verbal 
de cet affichage; il envoie les deux autres exemplaires au préfet 
et au juge de paix avec copie du procès-verbal d affichage. 
Dans le même délai de huit jours, 1 exploitant fait afficher la
dite liste aux lieux habituels pour les avis donnés aux ouvriers 
et remet les cartes électorales au maire de la commune désignée 
connue lieu de vote. Ces cartes, déposées a la mairie, sont reti
rées par les électeurs.

139. Si l'exploitant ne fait pas afficher la liste électorale et 
no la remet pas au maire, ainsi que les cartes électorales dans 
les délais et conditions ci-dessus prévus, le préfet fait dresser 
et afficher cette liste et assure la distribution des cartes électo
rales, le tout aux frais de l’exploitant, sans préjudice des peines 
qui pourront être prononcées contre ce dernier en vertu de 1 ar
ticle 180.
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140. (Ainsi modifié, Décr. 4 mars 1913.) En cas de récla
mation des intéressés, le recours doit être formé cinq jours au 
plus après celui où 1 affichage a été effectué par le maire le moins 
diligent, devant le juge de paix qui statue d'urgence et en der
nier ressort. • Si une circonscription s’étend sous deux ou 
plusieurs cantons, le juge de paix compétent est celui dont le 
canton comprend la mairie delà commune désignée comme lieu 
du vote par 1 arrêté préfectoral de convocation des électeurs.

^41. Les électeurs d’une circonscription sont convoqués par 
un arrêté du préfet. — L’arrêté doit être publié et affiché dans 
les coriïfnunes sous le territoire desquelles s’étend la circonscrip
tion, quinze jours au moins avant 1 élection, qui doit toujours 
avoir lieu un dimanche. — L’arrêté fixe la date de l'élection 
ainsi que les heures auxquelles sera ouvert et fermé le scrutin. 
— Le vote a lieu à la mairie de la commune désignée par l’arrêté 
de convocation parmi celles sous le territoire desquelles s'étend 
la circonscription.

142. Le bureau électoral est présidé par le maire, qui prend 
comme assesseurs le plus âgé et le plus jeune des électeurs pré
sents au moment de l’ouverture du scrutin, et, à défaut d’élec
teurs présents ou consentant à siéger, deux membres du conseil 
municipal.

143. Chaque bulletin porte deux noms, avec l'indication de 
la qualité de délégué ou de délégué suppléant à chaque candidat.

Le vote a lieu, sous peine de nullité, sous enveloppe d’un 
type uniforme déposé à la préfecture. — Avant de déposer son 
vote, l’électeur doit passer par un compartiment d'isolement où 
il puisse mettre son bulletin sous enveloppe. — L'exploitant ne 
peut se faire représenter simultanément dans le local de vote, 
pendant les operations électorales par plus de deux personnes.

144. Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a obtenu 
la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de voix 
au moins égal au quart du nombre des électeurs inscrits. — Au 
deuxième tour de scrutin, la majorité relative suffit, quel que soit 
le nombre des votants. — En cas d égalité de suffrages, le plus 
âge des candidats est élu. — Si un second tour de scrutin est 
nécessaire, il y est procédé le dimanche suivant, dans les mêmes 
conditions de forme et de durée.

145. Peut etra annulée toute élection dans laquelle les can
didats élus auraient influencé le vote en promettant de s'immiscer 
dans des questions ou revendications étrangères à l’objet des fonc
tions de délégué, telles qu’elles sont définies à l’article 120.

146. Après le dépouillement du scrutin, le président proclame 
le résultat du vote ; il dresse et transmet au préfet le procès- 
verbal des opérations.

147. Les protestations doivent être consignées au procès- 
verbal ou être adressées, à peine de nullité, dans les trois jours 
qui suivent l’élection, au préfet qui en accuse réception. — Les 
exploitants peuvent, comme les électeurs, adresser dans le même 
délai leurs protestations au préfet.

148. En cas de protestation, ou si le préfet estime que les 
conditions prescrites par la loi ne sont pas remplies, le dossier 
est transmis, au plus tard le cinquième jour après l’élection, au 
conseil de préfecture, qui doit statuer dans les huit jours sui
vants.

149. En cas d’annulation, il est procédé à l’élection dans le 
délai d’un mois.

150. Les délégués et délégués suppléants sont élus pour trois 
ans; toutefois, ils doivent continuer leurs fonctions tant qu’ils 
n’ont pas été remplacés. — A l’expiration des trois ans, il est 
procédé à de nouvelles élections dans le délai d’un mois.

151. Il est pourvu, dans le mois qui suit la vacance, au rem
placement du délégué ou du délégué suppléant décédé ou démis
sionnaire, ou révoqué, ou déchu des qualités requises pour l'éli
gibilité.— Le nouvel élu est nommé pour le temps restant à 
courir jusqu’au terme qui était assigné aux fonctions de celui 
qu’il remplace.

152. Il doit être procédé à de nouvelles élections pour les 
circonscriptions qui sont créées ou modifiées par application de 
1 article 123. Dans tous les cas où une élection doit avoir lieu 
pendant une suspension de l’exploitation résultant soit d’un 
accident, soit d'une coalition autorisée par la loi du 25 mai 1864. 
l’élection est renvoyée a un mois après la reprise normale de 
l’exploitation.

Section IV. — Dispositions spéciales.
153. Tout délégué ou délégué suppléant peut, pour négli

gence grave ou abus dans l’exercice de ses fonctions, ou à la 
suite de condamnations prononcées en vertu des articles 414 
et 415 du Code pénal, être suspendu pendant trois mois im plus

par arrêté du préfet, puis, après enquête, sur avis motivé de* 
l’ingénieur des mines, le délégué entendu. — L’arrêté de sus
pension est. dans la quinzaine, soumis par le préfet au ministre- 
du travail, lequel peut lever ou réduire la suspension et, s'il y 
a lien, prononcer la révocation du délégué. — Les délégués cl 
délégués suppléants révoqués ne peuvent être réélus avant un 
délai de trois ans.

154. Les visites prescrites par le présent chapitre sont payées, 
par le Trésor au délégué comme des journées de travail.

155. Au mois de décembre de chaque année, le préfet, sur 
l’avis des ingénieurs des mines et sous l’autorité du ministre du 
travail, fixe, pour l’année suivante et pour chaque circonscrip
tion, le nombre maximum des journées que le délégué doit em
ployer à ses visites et le prix de la journée. Il fixe également le 
minimum de 1 indemnité mensuelle pour les circonscriptions com
prenant au plus deux cents cinquante ouvriers. —Dans les autres 
cas, 1 indemnité à accorder aux délégués pour les visites régle
mentaires est calculé sur un nombre de journées double de celui 
des journées effectivement employées aux visites, sans que ce 
nombre double puisse être inférieur à vingt. — Les visites sup
plémentaires faites par un délégué, soit pour accompagner les- 
ingénieurs ou contrôleurs des mines, soit à la suite d'accidents 
lui sont payées en outre et au même prix, sans que pourtant 
l’indemnité mensuelle puisse jamais être supérieure au prix de 
trente journées de travail.

156. Le délégué dresse mensuellement un état des journées 
employées aux visites, tant par lui-même que par son suppléant. 
Cet état est vérifié par les ingénieurs des mines et arrêté par le 
préfet. — La somme due à chaque délégué lui est payée par le 
Trésor sur mandat mensuel délivré par le préfet. — Les frais 
avancés par le Trésor sont recouvrés sur les exploitants comme 
en matière de contributions directes.

157. Les exploitations de mines, minières et carrières à ciel 
ouvert peuvent, en raison des dangers qu’elles présentent, être- 
assimilées aux exploitations souterraines pour l’application des 
dispositions du présent chapitre, par arrêté du préfet, rendu sur 
le rapport des ingénieurs des mines. — Dans ce cas, les ouvriers 
attachés à l’extraction doivent être assimilés aux ouvriers du 
fond pour l’électorat et l'éligibilité.

TITRE IV. — Des pénalités.

Chapitre I01’. — Dispositions générales.
158. Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à 

toutes les infractions au présent livre et aux règlements d’admi
nistration publique relatifs à son exécution, pour lesquelles des 
dispositions spéciales ne sont pas prévues dans les sections du 
chapitre II ci-après.

159. Les chefs d’établissements, directeurs ou gérants qui 
ont commis une des infractions visées par l’article précédent, 
sont poursuivis devant le tribunal de simple police et passibles 
d une amende de 5 à 15 francs. —■ Toutefois, les exploitants 
des mines, directeurs, gérants ou préposés ne sont passibles de 
l’amende pour les infractions aux articles 9 à 12 que s’ils ont 
contrevenu à l’article 13.

160. L’amende est, appliquée autant de fois qu’il y a de per
sonnes employées dans des conditions contraires aux prescrip
tions visées à 1 article 158. — Toutefois, le total des amendes 
ne pourra pas dépasser 500 francs s’il s’agit d’infractions aux 
articles 9 à 13 ou aux dispositions du chapitre IV du titre Ier 
<repos hebdomadaire).

161. En cas de récidive, les contrevenants sont poursuivis 
devant le tribunal correctionnel et punis d’une amende de 16 à. 
100 francs. — Il y a récidive lorsque dans les douze mois anté
rieurs au fait poursuivi , le contrevenant a déjà subi une condam
nation pour une contravention identique.

162. En cas de pluralité de contraventions entraînant les 
peines de la récidive, l’amende est appliquée autant de fois qu'il 
a été relevé de nouvelles contraventions. — Toutefois, le total 
des amendes ne pourra pas dépasser 2.000 francs s’il s’agit 
d infractions aux articles 9 à 113, ou 3.000 francs s'il s’agit 
d’infractions aux dispositions du chapitre IV du titre Ior (repos 
hebdomadaire).

163. En cas d'infraction aux dispositions concernant le tra
vail des enlanls et des femmes, l’affichage du jugement peut, 
suivant les circonstances et en cas de récidive seulement, être 
ordonné par le tribunal correctionnel. — Le tribunal peut éga
lement ordonner, dans le même cas. l'insertion du jugement aux
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frais du contrevenant, dans un ou plusieurs journaux du départe
ment.

164. Les peines prévues par les articles précédents ne sont 
pas applicables si l'infraction aux dispositions concernant le tra
vail des enfants a été le résultat d’une erreur provenant de la 
production d’actes de naissance, livrets ou certificats contenant 
de fausses énonciations ou délivrés pour une autre personne.

Chapitre 11. -— Dispositions spéciales.
Section I.— Durée du travail.

165. Tout chef d'établissement qui contrevient aux disposi
tions des articles 6 à 8 et aux règlements d’administration pu
blique promulgués en exécution de ces articles est puni d’une 
amende de 5 à 100 francs.

166. Les contraventions donnent lieu à autant d amendes 
qu’il y a d’ouvriers indûment employés, sans que ces amendes 
réunies puissent s’élever au-dessus de 1,000 francs.

Section II. — Apprends.

167. Toute contravention aux articles 18, 29 et 54 est pour
suivie devant le tribunal de simple police et punie d’une 
amende de 5 à 15 francs. —Dans le cas de récidive, le tribu
nal de simple police peut prononcer, outre l’amende, un em
prisonnement d’un à cinq jours.

Section III. — Professsions ambulantes.

168. Toute infraction aux dispositions des articles 60 et 61 
est punie d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une 
amende de 16 à 200 francs. — La condamnation pour infraction 
aux dispositions de l’article 61 entraîne de plein droit, pour les 
tuteurs, la destitution de la tutelle ; les père et mère peuvent être 
privés de la puissance paternelle.

169. Quiconque contrevient aux dispositions de l’article 62 
est puni des peines portées à l’article 276 du Code pénal. — 
Dans le cas où le délit a été commis par les pères, mères ou 
tuteurs, ils peuvent être privés des droits de la puissance pater
nelle ou être destitués de la tulelle.

170. Toute infraction à l’article 92 est punie d’un emprison
nement d’un mois à six mois et d’une amende de 16 à 50 francs.

171. En cas d’infraction à l’une des dispositions visées dans 
le présent chapitre, les autorités municipales sont tenues d’inter
dire toutes représentations aux individus désignés en l'article 60.
— Cesdites autorités sont également tenues de requérir la justi
fication, conformément à l’article 92, de l’origine eide 1 identité 
de tous les enfants placés sous la conduite des individus susdési- 
gnés. A défaut de cette justification, il en est donne avis immé
diat au parquet.

Section IV. — Travail des étrangers.

172. La contravention à l’article 64 du présent livre est punie 
des peines de simple police.

Section V. — Hygiène et sécurité des travailleurs.

173. Les chefs d’établissements, directeurs, gérants ou pré
posés qui ont contrevenu aux dispositions des chapitres I et IV 
du titre II du présent livre et des règlements d’administration 
publique relatifs à leur exécution sont poursuivis devant le tri
bunal de simple police et punis d’une amende de 5 à 15 francs.
— L’amende est appliquée autant de fois qu’il y a de contraven
tions distinctes constatées par le procès-verbal, sans toutefois 
que le chiffre total des amendes puisse excéder 200 francs.

174. En cas de contraventions aux dispositions du chapitre 1 
du titre II du présent livre et des règlements d'administration 
publique prévus pour leur exécution, le jugement fixe en outre le 
délai dans lequel sont exécutés les travaux de sécurité et de 
salubrité imposés par lesdites dispositions.

175. Si, après une condamnation prononcée en vertu de 
l’article précédent, les mesures de sécurité ou de salubrité n'ont 
pas été exécutées dans le délai fixé par le jugement qui a pro
noncé la condamnation, l’affaire est, sur un nouveau procès-ver
bal, portée devant le tribunal correctionnel qui peut, après une 
nouvelle mise en demeure restée sans résultat, ordonner la ler- 
meture de l’établissement. — Le jugement est susceptible d ap
pel; la cour statue d’urgence.

176. En cas de récidive, le contrevenant est poursuivi devant 
le tribunal correctionnel et puni dune amende de 50 a 
500 francs, sans que la totalité des amendes puisse excéder

2,000 francs. — Il y a récidive lorsque le contrevenant a été- 
frappé dans les douze mois qui ont précédé le fait qui fait l’objet 
de la poursuite, d’une première condamnation pour infraction 
aux dispositions visées dans l’article 173.

177. Les articles 68, 69, 70, 107, 173, à 176, 178 et 179 
ne sont pas applicables aux établissements de l’Etat. — Un 
règlement d’administration publique fixe les conditions dans 
lesquelles sont communiquées par le ministre du travail aux ad
ministrations intéressées les constatations des inspecteurs du 
travail dans ces établissements.

Section VI. — Inspection du travail.

178. Sont punis d’une amende de 100 à 500 francs et, en 
cas de récidive, de 500 à 1,000 francs, tous ceux qui ont mis 
obstacle à l’accomplissement des devoirs d’un inspecteur.

179. Les dispositions du Code pénal qui prévoient et ré
priment les actes de résistance, les outrages et les .violences 
contre les officiers de police judiciaire sont, en outre, applicables 
à ceux qui se rendent coupables de faits de même nature à l’égard 
des inspecteurs.

180. Sont poursuivis et punis conformément à la loi du 
21 avril 1810 tous ceux qui apportent une entrave aux visites et 
constatations des délégués à la sécurité des ouvriers mineurs, ou 
contreviennent aux dispositions du chapitre 14’ du titre III du 
présent livre (délégués mineurs).

181. Ceux qui, soit par voies de fait, violences, menaces, 
dons on promesses, soit en faisant craindre à un électeur de 
perdre son emploi, d’être privé de son travail où d'exposer à un 
dommage sa personne, sa famille ou sa fortune, ont influencé le- 
vote dans les élections de délégués à la sécurité des ouvriers' 
mineurs, sont punis d’un emprisonnement d’un mois à un an el 
d'une amende de 100 à 2,000 francs.

Chapitre III. — Circonstances atténuantes. 
Responsabilité civile.

182. (Ainsi modifié L. 31 déc. 1912). L’article 463 du 
code pénal sur les circonstances atténuantes est applicable aux 
condamnations prononcées en vertu du présent titre, sauf dans le- 
cas des articles 1 à 5. 14 à 16, 20 à 28, 52, 53, 55, 56, 58, 
71 à 74, 76, 83 à 87, 89, 90 et 91, concernant le travail des
enfants et des femmes, et des articles 78 à 80, concernant 1 eim 
ploi de la cèruse.

183. Eu cas d’infractions en récidive, aux articles précités 
concernant le travail des enfants et des femmes, les tribunaux 
correctionnels peuvent appliquer l’article 463 du Code pénal, 
sans qu’en aucun cas l’amende, pour chaque contravention, 
puisse être inférieure à 5 francs.

184. Les chefs d’entreprise sont civilement responsables des
condamnations prononcées contre leurs directeurs, gérants ou 
préposés.

Dispositions finales.

185. Les règlements d’administration publique nécessaires 
à l’application des dispositions concernant le travail des enfants 
et des femmes et l’inspection du travail sont rendus, après avis 
de la commission supérieure du travail et du comité consultatif 
des arts et manufactures. — Le conseil général des mines est 
appelé, en outre, à donner son avis sur les règlements prévus 
en exécution des articles 28 et 56.

186. Les règlements d’administration publique prévus par les 
articles 67 et 80 sont rendus après avis du comité consultatil 
des arts et manufactures. — Le conseil supérieur d’hygiène pu
blique, en ce qui concerne les règlements généraux prévus sous 
le n° 1 de l'article 67, et la commission d'hygiène industrielle, 
en ce qui concerne le règlement prévu par l'article 80, sont en 
outre appelés à donner leur avis.

187. Les dispositions du présent livre s’appliquent aux étran
gers travaillant dans les établissements qui y sont désignés.

5 décembre 1912
DÉCRET créant à Madagascar un brevet de capacité 

correspondant au baccalauréat.
(Journ. off.. 13 déc. 1912.)
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6 décembre 191®
LOI modifiant la loi du 30 mars 1912,portant modifi

cation des articles 4 et 5 de la loi sur le recrutement 
de l’armée.

(Journ. o/J'., 9 déc. 1912.)

Art. 1er. Le dernier paragraphe de l'article 4 de la loi du 
21 mars 1905 sur le recrutement de l'année, modifiée par les 
lois des 11 avril 1910 et 30 mars 1912. est remplacé par les 
dispositions suivantes : — « Sont également exclus de l’armée. 

j tdan'sles conditions ci-dessus déterminées: — l°Les individus 
condamnés à une peine de trois mois d’emprisonnement au 
moins, soit par application de l’article 242, paragraphe 2, du 
code de justice militaire pour provocation à la désertion, soit par 
application de l’article 84 de la loi du 21 mars 1905 pour ma
nœuvres ayant pour but de favoriser ou provoquer l’insoumission ; 
— 2° Les individus qui ont été l’objet de deux ou plusieurs con
damnations dont la durée totale est de trois mois au moins, pro
noncées soit par application des articles 30 et 33 de la loi du 
29 juillet 1881 pour diffamation ou injure envers les armées de 
terre et de mer, soit par application de l’article 25 de la même 
loi, ou de l’article 2 de la loi du 28 juillet 1894, pour provoca
tion adressée à des militaires dans le but de les détourner de 
Heurs devoirs militaires et de l’obéissance qu’ils doivent à leurs 
•chefs. »

2. L’article 5 de la loi du 21 mars 1905 est remplacé par les 
•dispositions suivantes :

Art. 5. Les individus reconnus coupables de crimes et con
damnés seulement à l’emprisonnement, par application des ar
ticles 67, 68 et 463 du Gode pénal; — « Ceux qui ont été con
damnés correctionnellement à six mois d’emprisonnement au 
moins, soit pour blessures ou coups volontaires, par application 
•des articles 309 et 311 du Code pénal, soit pour violences contre 
les enfants, prévues par l’article 312, paragraphes 6 et suivants, 
•du même Code; — Ceux qui ont été condamnés correctionnelle
ment à un mois d’emprisonnement au moins pour outrages pu
blics à la pudeur, pour délit de vol, escroquerie, abus de confiance 
•ou attentat aux mœurs prévu par l’article 334 du Gode pénal ; — 
Ceux qui ont été condamnés correctionnellement pour avoir fait 
métier de souteneur, délit prévu par l’article 2 de la loi du 
3 avril 1903, quelle que soit la durée de la peine; — Ceux qui 
•ont été l’objet de deux ou plusieurs condamnations dont la durée 
lotale est de trois mois au moins pour rébellion (art. 209 à 221 
du Code pénal) ou violences envers les dépositaires de l’autorité 
et de la force publique (art. 22S et 230 du Code pénal) ; — Ceux 
qui ont été l’objet de deux ou plusieurs condamnations dont la 
durée totale est de trois mois au moins, pour l’un ou plusieurs 
des délits spécifiés dans l’alinéa 2 du présent article; — Ceux 
qui ont été l’objet de deux ou plusieurs condamnations dont la 
durée totale est de trois mois au moins pour l’un ou plusieurs des 
délits prévus par les articles 269 à 276 inclusivement du Code 
pénal ; — Ceux qui ont été l’objet de deux ou plusieurs condam
nations dont la durée totale est de trois mois au moins, pour le 
délit de filouterie d’aliments prévu par l’article 401 du Code 
(pénal; —Ceux qui ont été l’objet de deux ou plusieurs condam
nations quelle qu’en soit la durée, pour l’un ou plusieurs des 
délits spécifiés dans l’alinéa 3 du présent article ; — Sont incor
porés dans les bataillons d’infanterie légère d'Afrique, sauf déci
sion contraire du ministre de la guerre, après enquête sur leur 
conduite depuis leur sortie de prison. — Pour l'application des 
dispositions qui précèdent, il ne sera tenu compte des condamna
tions prononcées à l’étranger qu'après que la régularité et la 
légalité de la condamnation auront été vérifiées par le tribunal 

'Correctionnel du domicile civil du condamné. — Les individus 
qui, au moment de l’appel de leur classe, se trouveraient retenus 
pour ces mêmes faits dans un établissement pénitentiaire, seront 
incorporés dans lesdits bataillons à l’expiration de leur peine, 
pour accomplir le temps de service prescrit par la présente 
loi. »

3. Par mesure transitoire, le ministre de la guerre pourra, 
•dès la promulgation de la présente loi et sur la proposition des 
•chefs de corps, prononcer l’envoi aux bataillons d’infanterie 
légère d’Afrique des hommes actuellement incorporés, qui se 
trouvent dans l’un des cas visés par l’article 2 de la présente loi, 
(pii se seront rendus coupables d’actes d’indiscipline ou qui, par 
leur mauvaise conduite, sont un danger pour la valeur morale du 

■corps de troupes dans lequel ils servent.

3 décembre 1912
DÉCRET rendant applicable à la côte française des 

Somalis la loi du 5 mars 1895 rendant applicable 
aux étrangers, en matière commerciale, l'article 166 
du Code de procédure civile relatif à la caution 
« judicatum. solvin.

(Journ. 0/7’., 14 déc. 1912.)

10 décembre 1912
DECRET relatif aux tribunaux français 

des Nouvelles-Hébrides.
(Journ. off., 21 déc. 1912.)

PROCEDURE GÉNÉRALE ET nÉLAIS DE DISTANCE

Airr. 1®». La procédure à suivre devant les tribunaux français 
des Nouvelles-Hébrides sera, en principe, et sauf les exceptions 
ci-après : — En matière civile et commerciale, celle déterminée 
pour les justices de paix de France ; — En matière correction
nelle et de simple police, celle pratiquée devant les tribunaux 
de simple police de la métropole ; — En matière criminelle, 
celle suivie en France devant les tribunaux correctionnels, sous 
la réserve des dispositions du décret du 9 mai 1909.

2. Les allaires introduites devant la justice de paix à compé
tence étendue des Nouvelles-Hébrides sont dispensées du préli
minaire de conciliation. Néanmoins le juge de paix, avant de 
statuer, devra toujours tenter de concilier les parties. S’il y 
parvient, il en sera dressé procès-verbal sur un registre spécial. 
Le juge, le greffier et les parties, si elles savent signer, appo
seront leur signature sur ce procès-verbal qui aura force d'obli
gation privée.

3. Les délais de distance sont d’un jour par mÿriametre, 
sauf ce qui est dit plus loin en matière d’appel, d’annulation et 
de cassation. — Ces délais pourront être prolongés par le juge, 
si la difficulté ou la rareté des communications l'exigent. — En 
ce qui concerne les parties domiciliées hors des Nouvelles-Hé
brides, les délais seront arbitrés d’avance par le juge, et copie 
de son ordonnance sera remise à la partie qui l’aura requise, 
lorsqu’il s’agira d’une citation.

AUDIENCES FORAINES

4. Le juge de paix à compétence étendue devra tenir dans 
les îles de l’archipel des audiences foraines dont le nombre, le 
lieu et la date seront fixés par des arrêtés du haut commissaire, 
pris sur la proposition du procureur général, et qui n’auront 
pas besoin d’être convertis en décrets. — Le juge devra en 
outre, au cours de ses déplacements, tenir des audiences foraines, 
lorsqu’il en est requis. — A toutes ces audiences il pourra siéger 
sans le concours du ministère public, et se faire- assister d’un 
greffier ad hoc citoyen français, âgé de vingt et un an au moins.

ATTRIBUTIONS DU JUGE DE PAIX

5. Le juge de paix à compétence étendue remplit les fonc
tions et fait les actes tutélaires attribués au juge de paix par la 
législation en vigueur à la Nouvelle-Calédonie, tels que les 
appositions et levées de scellés, les avis des parents, les actes 
de notoriété et autres actes qui sont dans l’intérêt des familles. 
— 11 possède, en outre, toutes les attributions des présidents de 
tribunaux de première instance, et peut, comme eux, ordonner 
toute mesure de juridiction gracieuse : il est notamment juge 
des référés.

6. En matière correctionnelle et de simple police, le juge 
de paix sera saisi par la citation donnée à la requête du minis
tère public ou de la partie civile. Il pourra également se saisir 
d’office et faire citer. — Les citations seront notifiées par un 
huissier. Néanmoins les parties pourront comparaître volontai
rement, sur simple avertissement. — En cas de délit, lorsque le 
maximum de la peine prévue par la loi atteindra ou excédera 
deux années d’emprisonnement le juge de paix pourra ordonner 
l’arrestation de l’inculpé, mais il devra toujours faire l’instruc
tion à l'audience. —■ La mise en liberté pourra être accordée 
par le juge avec ou sans caution. Elle sera de droit un mois 
après l’arrestation, s’il n’a pas été statué dans cfi délai, sauf le 
cas où le maximum de la peine encourue excède deux ans d’em
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prisonnement. Les décisions du juge, en cette matière, ne seront 
susceptibles d’aucun recours.

7. En cas de crime commis par un justiciable des tribunaux 
français, le juge de paix remplira les fonctions de juge d’instruc
tion telles qu’elles sont fixées par la législation en vigueur à la 
Nouvelle-Calédonie, sous réserve des dispositions suivantes : — 
Le juge pourra être requis par le ministère public ou la partie 
civile, ou se saisir lui-même. Lorsqu’il y aura eu des réquisi
tions du ministère publie, le juge devra toujours lui communi
quer son information, aussitôt terminée, pour telles réquisitions 
complémentaires que de droit. Le dossier sera ensuite transmis 
par le juge sans ordonnance, au procureur général près la cour 
d’appel de Nouméa. — Au cours de l’instruction, le juge ne 
pourra statuer, par ordonnance, que sur la liberté provisoire de 
l’inculpé, ou sur sa propre compétence. Les ordonnances sur la 
compétence seront seule ssusceptibles d’opposition, conformément 
aux articles 135 et 539 du Code d’instruction criminelle.

REMPLACEMENT DU JUGE EN CAS d’eMpIcHEMENT MOMENTANÉ

8. Le juge de paix a compétence étendue des Nouvelles-Hé
brides, titulaire ou intérimaire, momentanément absent ou em
pêché, sera remplacé provisoirement par un fonctionnaire ou 
notable citoyen français de Port-Vila, nommé suppléant, par 
arrêté du haut commissaire pris sur la proposition du procureur 
général au commencement de chaque année. Ce suppléant, 
dont les fonctions sont gratuites et seront limitées aux cas prévus 
à l’article 5, enverra son serment écrit à la cour d'appel de 
Nouméa.

REPRÉSENTATION DES PARTIES A L’AUDIENCE

9. Dans tous les cas où les parties ne sont pas tenues de 
comparaître en personne, elles pourront se faire représenter par 
un mandataire qui devra être de nationalité française, jouir de 
ses droits civils et politiques et être âgé de vingt et un ans révolus. 
Les mandatairesfrofesfionnels devront, au préalable, être agréés 
par le juge.

10. En toutes matières, les parties pourront se faire assister 
d’une personne remplissant les conditions ci-dessus. Cette assis
tance sera obligatoire en matière criminelle, et si la partie n’a 
pas fait choix d’un défenseur, il lui en sera désigné un d’office 
par le président du tribunal criminel parmi les fonctionnaires ou 
notables de la localité.

11. Les mandataires spéciaux et défenseurs prévus aux arti
cles précédents, sauf les défenseurs nommés d’office, recevront 
pour leurs peines et soins les émoluments et honoraires dont ils 
auront convenu avec leur mandant. En cas de désaccord ou do 
refus de paiement, ils exerceront leurs actions conformément au 
droit commun. — En matière criminelle, le défenseur désigne 
d’office recevra, s’il en fait la demande, une indemnité de 50 fr. 
qui lui sera payée sur les fonds du budget spécial des Nouvelles- 
Hébrides. Le règlement de cette indemnité sera ordonné par le 
juge et ordonnancé par le commissaire résident de France aux 
Nouvelles-Hébrides.

DÉLAIS DE DISTANCE EN CAS D’APPEL ET FORMES DE L APPEL

12. Les délais d’appel fixés tant par l’article 13 de la loi du 
25 mai 1838, sur les justices de paix, que par le code d’instruc
tion criminelle, seront augmentés, pour tous délais de distance, 
d’un mois lorsque les parties demeureront dans l’ile Vaté, et de 
deux mois lorsqu’elles habiteront les autres îles de l’archipel ou 
de la Nouvelle-Calédonie.

13. Les délais d'appel courront du jour du jugement s’il est 
contradictoire et s’il a été rendu en présence des parties elles- 
mêmes. Cette double circonstance devra être constatée au juge
ment.

14. Dans aucun cas, l’appel ne sera reçu contre les jugements 
préparatoires ou interlocutoires avant le jugement définitif.

15. En toutes matières, l’appel-sera interjeté, soit parla 
partie, soit par son mandataire par simple déclaration au greffe, 
ou même par simple lettre, avec signature légalisée par l’olfi- 
c.ier de l’état civil de sa circonscription et adressée au greffier. 
Il devra, en matière civile et commerciale, être signifié a 1 intimé 
par les soins de l’appelant dans le délai de trois jours outre les 
délais de distance prévus à l’article 12 ci-dessus. L’affaire sera 
enrôlée au greffe de la cour d’appel par les soins de la partie la 
plus diligente, et la suite de la procédure sera réglée par les 
articles 62 et 63 du décret du 28 novembre 1866.

16. En matière correctionnelle, les prévenus, appelants ou 
intimés non détenus, ont la faculté de déclarer qu’ils renoncent
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à comparaître devant la cour et de s’y faire représenter par un 
défenseur. Dans ce cas, l’arrêt sera réputé contradictoire à leur 
égard, qu’ils soient représentés ou non. — La présence des 
prévenus détenus n’est pas non plus obligatoire, à moins que la 
cour ne l’ordonne d’office. L’arrêt sera réputé contradictoire 
même s’ils ne se sont pas fait représenter.

ANNULATION ET CASSATION

17. Le pourvoi en annulation prévu à l’article 9 du décret 
du 9 mai 1909 sera fait au greffe du tribunal de paix dans les 
formes et délais prévus ci-dessus pour l'appel. Mention de co- 
pourvoi est faite en marge du jugement entrepris.

18. La déclaration du pourvoi en annulation doit être accom
pagnée d’une consignation d'amende de 100 fr., mais toute per
sonne dont l’indigence aura été certifiée par le commissaire 
résident en sera dispensée. L’amende sera néanmoins prononcée 
contre l’indigent au cas où il succomberait.

19. Le recours en annulation, en toutes matières, devra être 
notifié au défendeur ou à son mandataire au procès, par les 
soins du demandeur en annulation, dans les mêmes délais et 
formes que pour la signification d’appel. L’affaire suivra ensuite-

j la procédure réglée par le décret du 27 mars 1879, sur le 
recours en annulation en Nouvelle-Calédonie.

20. Le pourvoi en annulation ne sera suspensif qu'en matière- 
de simple police.

21. Le pourvoi dans l’intérêt de la loi s’exercera dans les 
conditions fixées par le décret du 27 mars 1879 précité.

22. Le recours en cassation prévu contre les décisions du 
tribunal criminel sera exercé pour les causes et suivant les 
formes prévues par la législation en vigueur à la Nouvelle-Cale
donie.

EXÉCUTION DES JUGEMENTS

23. Les jugements rendus en toutes matières par le tribunal 
de paix ne seront pas signifiés, préalablement à leur exécution, 
lorsqu’ils auront été rendus contradictoirement et en présence 
des parties elles-mêmes.

24. En matière civile et commerciale si le jugement est par 
défaut, l’opposition sera recevable jusqu'à l’exécution du juge
ment.

25. Les jugements en matière civile et commerciale seront 
exécutés par l'huissier en fonctions près le tribunal français, et 
à la diligence des parties intéressées. — Eu matière criminelle, 
correctionnelle et de police les décisions seront exécutées à la 
requête du ministère public.

26. Quand l’exécution des décisions ci-dessus mentionnées 
devra être effectuée hors de l’ile Vaté, elle pourra être assurée 
par tous agents ou citoyens français cfans les conditions prévues 
à l’article 36.

DU MINISTÈRE PUBLIC

27. Les fonctions du ministère public sont remplies par un 
fonctionnaire, désigné par le haut commissaire sur la proposition 
du procureur général. — En cas d'absence ou d’empêchement 
momentanés, il sera provisoirement remplacé par un autre agent 
désigné par le commissaire résident, à la requête du juge. — 
Avant d’entrer en fonctions, ils devront envoyer leur serment 
écrit à la cour d’appel de Nouméa. — La présence du ministère 
public est obligatoire à toutes les audiences, sauf en ce qui est 
dit à l’article 4 précité.

28. En matière criminelle, l’officier du ministère public 
pourra informer, au cas de flagrant délit, ou requérir le juge 
d’instruction. — En matière correctionnelle, il peut instruire 
sur plainte ou même d’office, et décerner mandat si le délit vient 
de se commettre. Dans ce cas, le tribunal est saisi dans les 
vingt-quatre heures. L’instruction est complétée à l'audience 
par le juge qui maintient le mandat s’il y a lieu, et statue con
formément à la législation en vigueur à la Nouvelle-Calédonie. 
— Si le tribunal ne peut pas se constituer par suite d’empêche
ment ou d’absence du juge, le délinquant sera remis en 
liberté au bout de vingt-quatre heures, sauf en cas de crime ou 
de délits entraînant une peine d’au moins deux ans d'emprison
nement. — En matière correctionnelle le droit d'interjeter appel 
appartient au ministère public, dans les conditions prévues au 
code d’instruction criminelle. Le délai imparti au procureur 
général par l’article 205 G. I. C. est porté à quatre mois.

LES ASSESSEURS

29. Les dispositions en vigueur eu Nouvelle-Calédonie s’appli-
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queront, en tout ce qui n’estpas contraire au décret du 9 mai 1909, 
aux assesseurs près le tribunal criminel des Nouvelles-Hébrides.

DU GREFFIER-NOTAIRE COMMISSAIRE-PRISEUR

30. Les fonctions de greffier-notaire et de commissaire-pri
seur près les tribunaux français sont remplies par un citoyen 
français, nommé par le haut commissaire, sur la proposition du 
procureur général. Il devra avoir vingt-cinq ans accomplis, jouir 
de ses droits civils et politiques, et avoir effectué un stage de 
deux années dans un greffe ou chez un notaire. Ce stage pourra 
être suppléé par la licence endroit, ou l’exercice pendant trois ans 
de la profession d’avocat ou d’avoué. —- En cas d’empêchement 
momentané du greffier-notaire, il sera remplacé par un clerc ou 
tout autre citoyen français, âgé de vingt-cinq ans au moins, 
présenté par lui à l’agrément du juge de paix.

31. Le greffier-notaire commissaire-priseur devra fournir un 
cautionnement à déterminer par arrêté du liant commissaire, 
sur la proposition du procureur général. •—■ 11 est soumis à 
toutes les autres obligations résultant de la législation en Nou
velle-Calédonie. Ses registres'et répertoires seront vérifiés au 
moins une fois par an parle juge de paix qui en dressera procès- 
verbal et le transmettra au procureur général. — Il sera 
soumis, au point de vue disciplinaire, à la surveillance des tri
bunaux et du procureur général, suivant les règles établies en 
Nouvelle-Calédonie.

32. Le greffier-notaire commissaire-priseur, ou son rempla
çant, et le greffier ad hoc quand il en sera désigné un, prêteront 
serment avant d'entrer en fonctions devant le juge de paix à 
compétence étendue.

de . l’huissier

33. Les fonctions d'huissier seront remplies par un citoyen 
français âgé de vingt-cinq ans accomplis, désigné par le haut 
commissaire, sur la proposition du procureur général. 11 sera en 
même temps huissier audiencier.

34. Cet officier ministériel est soumis aux mêmes devoirs et 
obligations que les huissiers de la Nouvelle-Calédonie. Ses re
gistres et répertoires seront vérifiés au moins une fois par an par 
le juge de paix qui en dressera procès-verbal et le transmettra 
au procureur général. —Au point de vue disciplinaire, l’huissier 
est soumis à la surveillance des tribunaux et du procureur 
général.

35. Avant d’entrer en fonctions, il prêtera serment devant le 
juge de paix.

36. En cas d’empêchement, ou pour éviter un déplacement 
■onéreux, l’huissier pourra être remplacé par simple ordonnance 
du juge, à la requête des parties. Copie de cette ordonnance 
■sera donnée en tête de l’exploit. L’huissier ad hoc devra avoir 
vingt et un ans et être citoyen français. Il sera dispensé du 
serment.

dispositions générales

37. Dans toutes lés instances où le Code de procédure civile 
ou des lois spéciales édictent des règles particulières s'éloignant 
de la procédure de justice de paix, le juge pourra, sur simple 
requête, dispenser les parties de certaines formalités difficiles 
et coûteuses, lorsqu'elles ne seront pas indispensables à la bonne 
marche de l’affaire. •—En matière de saisie-arrêt, la procédure 
sera toujours celle de la loi du 12 janvier 1893, relative à la 
saisie des salaires et petits traitements.

38. Le tribunal français appliquera la législation en vigueur 
en Nouvelle-Calédonie en tout ce qui n'est pas contraire au pré
sent décret et aux dispositions spéciales du décret du 9 mai 1909. 
—> V. L. 30 juillet 1900; Décr. 9 mai 1909.

Il décembre 1912
DÉCRET modifiant le décret du 26 juin Mil, relatif 

aux demandes de création de stations hgdrominè- 
rales ou climatiques.

(Journ. oIf'., 14 déc. 1912.)

Art. lor. Les articles 1 et 2 du décret du 26 juin 1911 sont 
remplacés par les dispositions suivantes :

« Art. 1KV. Toute demande de création d’une station hydro- 
minérale ou climatique est adressée au préfet qui en donne ré

cépissé. — Celle création est ensuite l’objet d'une enquête à 
laquelle il est procédé dans les formes ci-après : — 1° Dans la 
quinzaine qui suit la date du récépissé, la demande est déposée 
pendant huit jours à la mairie, à la disposition de toute per
sonne désirant en prendre connaissance. A l'expiration de ce dé
lai, un commissaire enquêteur désigné par le préfet reçoit à la 
mairie, pendant un jour, les déclarations auxquelles peut donner 
lien la demande de création. Ces délais ne courent que de la date 
de l’avertissement donné par voie de publication et d’affichage. 
Il est justifié de l’accomplissement de cette formalité par un cer
tificat du maire; —■ 2° Après avoir çlos et signé le registre des 
déclarations, le commissaire enquêteur le transmet immédiate
ment au maire avec son avis motivé et tous documents relatifs à 
la demande qui lui ont été remis au cours de l’enquête ; — 3° Le 
dossier de l’enquête est ensuite soumis au conseil municipal qui 
doit, dans la quinzaine, délibérer sur le projet. Faute par le 
conseil municipal de donner son avis, il est passé outre ; — 4° Le 
dossier est aussitôt après adressé au préfet chargé de le trans
mettre au ministre de [intérieur, après l’avoir soumis pour avis 
au conseil départemental d’hygiène. — Il est statué sur les de
mandes de création de stations hydrominérales ou climatiques 
dans les trois mois qui suivent l’accomplissement des formalités 
prescrites ci-dessus.

« Art. 2. Le décret portant érection d’une commune, fraction 
de commune ou groupe de communes en station hydrominérale 
ou climatique peut être rapporté par décret rendu dans les 
formes prévues a l’article ior, paragraphe 5, de la loi du 
13 avril 1910, lorsque des travaux d’assainissement y ayant été 
jugés indispensables par le ministre de l’intérieur, le conseil mu
nicipal, après une mise en demeure, aura refusé ou négligé 
d effectuer ces travaux dans le délai à lui imparti par le ministre. 
— Toutefois, lorsque, dans une commune érigée en station 
hydrominérale ou climatique, une taxe spéciale, autorisée en 
vertu de 1 article 2 de la loi du 13 avril 1910, aura été établie 
en vue de gager un emprunt destiné à faire face aux dépenses 
résultant de 1 application de ladite loi, le décret créant cette 
station hydrominérale ou climatique ne pourra être rapporté 
qu après expiration du délai prévu pour le remboursement’ de 
l’emprunt. «

13 décembre 1912

LOI faisant, bénéficier les délégués a la sécurité des 
ouvriers mineurs des dispositions de la loi du 
9 avril 1898 sur les accidents du travail.

{Journ. off., 13 déc. 1912.)

Art. 1», Trois mois après la promulgation de la présenté 
loi, la législation sur les accidents du travail sera étendue, sous 
réserve des dispositions spéciales ci-après, aux délégués à la 
sécurité dès ouvriers mineurs pour les accidents survenus par le 
fait ou a 1 occasion de leur service.

2. En cas d’incapacité temporaire, l’indemnité journalière est 
fixée à la moitié du prix de journée déterminée en exécution de 
l’article 16 de la loi du 8 juillet 1890. [Abrogé Gode du travail.) 
—Le salaire servant de base h la fixation des rentes estsupputé en 
tenant compte tant des indemnités allouées à la victime pour ses 
visites en vertu de la loi précitée que de son gain d’ouvrier pen
dant le reste de l'année.

3. Chaque délégué ou délégué suppléant doit faire, par les 
soins du préfet, l’objet d’une assurance à la caisse nationale 
d’assurance en cas d’accidents contre les risques d’accidents en
traînant incapacité permanente ou mort. —Les primes de cette 
assurance, ainsi que les indemnités d’incapacité temporaire et 
les frais médicaux et pharmaceutiques, sont payés par le Trésor 
sur mandats délivrés par le préfet et recouvrés sur les exploi
tants comme en matière de contributions directes.

4. La procédure est, suivie contre l’Etat, représenté par le 
préfet, dans les mêmes conditions que pour les salariés des 
exploitations de l'Etat.
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13 décembre 1912
LOI maintenant pour une nouvelle période de cinq ans 

les taux fixés pour les contributions au fonds de ga
rantie des exploitants non patentés, en matière d’ac
cidents du travail.

{Journ. off., 13 déc. '1912.)

Article unique. La contribution annuelle prévue au deuxième 
■alinéa de l’article S de la loi du 12 avril 1906 en vue de l’ali
mentation du fonds de garantie en matière d’accidents du travail 
par les exploitants visés au premier alinéa du même article est 
maintenue, pour une période de cinq ans, à compter du lor jan
vier 1912, à deux pour cent (2 p. 100) du montant des primes 
dues par l’assuré, a moins qu’il ne soit exclusivement assuré que 

-contre le risque de l’incapacité temporaire. — Pour la même pé
riode, la contribution prévue au troisième alinéa de l’article sus
visé est fixée à quatre pour cent (4 p. 100) des capitaux consti
tutifs des rentes mises à la charge des exploitants non assurés ou 

rassurés exclusivement contre les risques d’incapacité temporaire.

13 décembre 1912
LOI homologuant une décision des délégations finan

cières algériennes relative à la contribution des pa- 
tentes.

{Jowrn. off., 18 déc. 1912.)

Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l’assem
blée plénière des délégations financières algériennes en date du 

■8 juin 1912, relative à la contribution des patentes :

DÉCISION

Art. 1e''. Les unions de sociétés de secours mutuels ne sont 
pas passibles des droits de patentes pour les pharmacies qu’elles 

■ ont établies en conformité des dispositions de l’article 8, para
graphe A, de la loi du 1er avril 1898, rendue applicable à 
l’Algérie parle décret du 24 mars 18.99, et relative aux sociétés 
de secours mutuels.

Art. 2- Lorsqu’un patentable exploite plus de cinq établis
sements, boutiques, magasins ou entrepôts, pour la vente de 
denrées et marchandises, les droits fixe et proportionnel de pa
tente afférents à chacun de ces établissements, d’après les tarifs 
en vigueur modifiés comme il est indiqué ci-après, sont augmen
tés d’un quart si le nombre des établissements ne dépasse pas 
dix, d’un tiers s’il est compris entre onze et vingt, de moitié s’il 

■est compris entre vingt et un et cinquante, et doublé s’il est 
supérieur à cinquante. — En ce qui concerne les patentables 
ci-dessus visés, lorsque l’établissement situé au siège de l’entre
prise remplit les conditions nécessaires pour être assujetti aux 
droits prévus à l’égard des magasins de plusieurs espèces de 
marchandises dans le tableau B annexé à la loi du lu juillet 1881) 
et modifié par les lois subséquentes, cet établissement supporte, 
quel que soit le nombre de ses employés, la taxe par spécialités, 
.à l’exclusion de la taxe déterminée, à moins que cette dernière 
taxe ne soit supérieure à la taxe par spécialités. — L exemption 
du droit proportionnel prévue au tableau D annexé a la loi du 
13 juillet 1880, pour les patentables des 7° et 8Q classes du 
tableau A dans les communes de vingt mille habitants et au- 
dessous, n’est pas applicable aux catégories d’établissements 
visés au paragraphe lor. — Sont exceptés des dispositions du 
présent article les établissements dans lesquels un fabricant 
vend exclusivement les produits de sa fabrication.

Art. 3. Les boulangers qui installent le pétrin mécanique 
pour leur fabrication, et dont le personnel ouvrier ne dépasse 
pas deux personnes, ne sont passibles de l’augmentation de pa
tente qu’entraîne cette installation qu’à partir du 1“'' janvier de 
la sixième année suivant celle pendant laquelle la transforma
tion a été effectuée.

Art. 4. Toute personne, négociant, industriel ou commis- 
voyageur voyageant en Algérie en vue d’y recueillir des com
mandes pour le compte de maisons établies en pays étrangers, 
sera passible de droits équivalents aux droits de patente et aux 
■droits intérieurs que1 supportent dans ces pays les négociants,

industriels, et commis-voyageurs s’y livrant aux mêmes opéra
tions pour le compte de maisons établies en Algérie.

Art. 5. Les dispositions contenues dans tous les articles 
précédents sont applicables à partir du 1er janvier 1913; les 
augmentations de droits qui en résulteront,seront, s’il y a lieu, 
imposées par voie de rôles complémentaires.

13 décembre 1912
LOI portant addition ci la nomenclature des établisse

ments dangereux, insalubres ou incommodes dans 
les établissements français de l’Inde.

(Journ. off., 21 déc. 1912.)

13 décembre 1912
LOI homologuant une décision des délégations finan

cières algériennes relative aux droits d'enregistre
ment et de timbre.

(Journ. off., 19 déc. 1912.)

DECISION

Art. 1er. Lorsqu’un acte de société constatant un apport 
immobilier ne donnera pas ouverture, à raison de cet apport, 
au droit de mutation entre vifs à titre onéreux, le droit d’enre
gistrement exigible, sur la valeur du capital de cet apport, eu 
vertu de l’article 19 de la loi du 28 avril 1893 promulguée en 
Algérie par décret du 28 juillet 1893, sera augmenté du droit 
de transcription de 0,75 p. 100 et de 1 décime de ce droit en 
vertu de la loi du 29 juillet 1882 *. La formalité de la tran
scription au bureau du conservateur des hypothèques ne donnera 
lieu à aucun droit proportionnel autre que la taxe établie par 
le décret du 7 décembre 1900, qui a promulgué dans la colonie 
la loi du 27 juillet 1900.

Art. 2. L’article 2 de la décision de l’assemblée plénière 
des délégations financières en date du 10 juin 1911, homologuée 
par décret du 15 février 1912, est modifié ainsi qu’il suit : — 
« Sont exempts du droit de timbre-de quittance de 10 centimes 
les écrits ayant pour objet, soit la reprise des marchandises 
livrées à condition ou des enveloppes et récipients ayant servi à 
des livraisons, soit la déduction de la valeur des mêmes enve- 

1 loppes ou récipients, que cette reprise ou cette déduction soit 
constatée par des pièces distinctes ou par des mentions inscrites 
sur les factures. » ■

Art. 3. Les dispositions suivantes sont substituées à celles 
de l’article 60 de la loi du 22 frimaire an VII : —Ne sont pas 
sujets à la restitution les droits régulièrement perçus sui
tes actes ou contrats ultérieurement révoqués ou résolus par 
application des articles 934 à 938, 1183, 1184, 1654 et 1659 
du code civil. — En cas de rescision d’un contrat pour cause de 
lésion ou d’annulation d’une vente pour cause de vices cachés, 
et, au surplus, dans tous les cas où il y a lieu à annulation, les 
droits perçus sur l'acte annulé, résolu ou rescindé, ne sont 
restituables que si l’annulation, la résolution ou la rescision a 
été prononcée par un jugement ou un arrêt passé en force d« 
chose jugée. — L’annulation, la révocation, la résolution ou la 
rescision prononcée, pour quelque cause que ce soit, par juge
ment ou arrêt, ne donne pas lieu à la perception du droit pro
portionnel de mutation.
-» V. L. 19 déc. 1900; L. 13 juHl. 1911, art. 8 ef 9;

L. 18 janv, 1912. _____ ______

14 décembre 1912
DÉCRET fixant le taux de l’intérêt composé du capi

tal dont il est tenu compte dans les tarifs d’après 
lesquels est calculé le montant de la rente viagère à 
servir aux déposants cle' la Caisse nationale des 
retraites pour la vieillesse.

(Journ. off., 17 déc. 1912.)

Art. 1er. Le taux de l’inlèrêt composé du capital dont il est
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lenu compte dans les tarifs d’après lesquels est calculé le mon
tant de la rente viagère à servir aux déposants de la Caisse na
tionale des retraites pour la vieillesse est fixé à 3,50 p. 100 
pour les versements, abandons de capitaux et ajournements de 
jouissance effectués pendant l’année 1913.

11 décembre 1912
DÉCRET relatif à la marque en Algérie des ani

maux atteints de maladies contagieuses.
(Journ. off., 24 déc. 1912.)

Art. 1er. Pour toutes les maladies contagieuses autres que 
la tuberculose bovine, et dans tous les cas où par application 
des articles 5 du décret du 12 novembre 1887 et 4 du décret du 
4 août 1907, un arrêté d’infection a été pris en Algérie par le 
préfet, les animaux auxquels s’applique cet arrêté sont marqués 
aux ciseaux.

2. Exceptionnellement dans les cas de suspicion de tubercu
lose déterminés par le décret du 14 janvier 1909 (art. 3), les 
bovins sont marqués à l'oreille gauche d’une marque dont le 
modèle est déterminé par le gouverneur général de l’Algérie.

3. Dans tous les cas où les animaux atteints d’une maladie 
contagieuse sont, par application des règlements, dirigés sur un 
abattoir ou un clos d’équarrissage, ils sont préalablement mar
qués au feu.

4. Les animaux atteints de fièvre aphteuse transportés en 
vue de la boucherie doivent être marqués au feu, au lieu d’avoir 
les pieds tamponnés.

5. La marque aux ciseaux ou au feu est faite sur le côté 
gauche de l’encolure. Elle consiste dans les lettres S S (service 
sanitaire). Il est interdit d’apposer sur cette partie de l’encolure 
aucune autre marque.

6. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.
->• r. Béer. 12 nov. 1887, 4 août 1907, 14 janv. 1909.

20 décembre 1912

DÉCRET modifiant les décrets des 20 janvier 190G et 
1er avril 1908, relatifs aux dépenses de premier éta
blissement des entreprises françaises d'assurances 
sur la vie et des entreprises françaises de capitali
sation.

(Journ. off., 22 dé;-. 1912.)

Art. 1er. L’article 2 du décret du 20 janvier 1906 et l'ar
ticle 2 du décret du 1er avril 1908 sont modifiés ainsi qu’il suit :

« Art. 2. Ces dépenses doivent être complètement amorties 
en quinze ans au plus, à compter de l’enregistrement. En vue 
de cet amortissement, il doit être prélevé annuellement sur le 
solde créditeur brut du compte de profits et pertes, avant toute 
répartition, une somme au moins égale au quotient du montant 
des dépenses restant à amortir par le nombre d’années restant 
(i courir jusqu’à l’expiration du délai de quinze ans à dater de 
l’enregistrement.

21 décembre 1912
DECRET rendant applicables aux territoires du sud 

de VAlgérie des dispositions fiscales appliquées dans 
l’Algérie du Nord.

(Journ. off., 28 déc. 1912.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1913, la taxe sur les exa
mens de capacité pour la conduite des automobiles et motocycles, 
instituée dans la métropole par l’article 13 de la loi de finances 
du 31 décembre 1907 et rendue applicable à l’Algérie par décret 
du 29 décembre 1910, sera également perçue dans les territoires 
du Sud au profit du budget de ces territoires.

2. L’exemption des droits de timbre et d’enregistrement pour

les contrats et certificats visés dans les premiers paragraphes 
des articles 2 et 3 de la loi du 2 juillet 1890* et dans l'article 
39 de la loi du 26 décembre 1908, rendus applicables à l’Al
gérie par le décret du 29 août 1909, est étendue aux territoires- 
du Sud.

22 décembre 1912
LOI prorogeant l’application de la loi du 24 décembre 

1904, qui a maintenu aux administrateurs des com
munes mixtes de l’Algérie, en territoire civil, le droit 
de répression, par voie disciplinaire, des infractions 
spéciales à lindigènat.

(Journ. ofj'., 23 déc. 1912.)

Article unique. La loi du 24 décembre 1904, maintenant 
aux administrateurs des communes mixtes de l’Algérie, en terri
toire civil, le droit de répression, par voie disciplinaire, de- 
infractions spéciales à l’indigénat, est prorogée pour une nous 
velle période de trois mois.

23 décembre 1932
DÉCRET complétant les décrets des 4 juillet 1853 et 

19 novembre 1859, titre VI, art. 76, 89, 96, 100, 102 
suivant les arrondissements maritimes que ces diffé
rents décrets concernent (jet à la mer de substances 
susceptibles de compromettre la conservation du pois
son, des crustacés et des mollusques).

(Journ. off., 5 janv. 1913.)

Art. 1°*'. Les articles susvisés des décrets précités des 4 juil
let 1853 et 19 novembre 1859, sur la police de la pêche côtière- 
sont complétées ainsi qu’il suit : — 11 est également défendu 
de jeter dans les eaux de la mer, le long des côtes et dans la 
partie des fleuves, rivières, canaux et étangs où les eaux sont 
salées, toutes substances solides ou liquides susceptibles de nuire 
à la conservation des poissons, crustacés et mollusques ou de 
les rendre impropres à la consommation.

23 décembre 1912
DECRET autorisant le Gouvernement à approuver par- 

décret la prorogation du droit d'octroi de banlieue 
sur l’alcool dans le département de la Seine.

(Journ. off., 25 déc. 1912.)

Article unique. Le Président de la République française est: 
autorisé à approuver, par décret rendu en Conseil d’Etat, la 
prorogation, jusqu’au 30 juin 1913, du droit d’octroi de ban
lieue sur l’alcool (80 fr.) dans le département de la Seine, qui 
expire le 31 décembre 1912, et dont le maintien a été voté par 
les conseils municipaux.

23 décembre 1912

LOI modifiant et complétant la loi du 12 avril 1906 sur- 
les habitations à bon marché.

(Journ. off., 25 déc. 1912.)

TITRE Ier. — Extension de la législation sur les habitations 
à bon marché.

Art. 1er. Le premier alinéa de l’article 2 de la loi du 
12 avril 1906 est modifié ainsi qu’il suit : •—• « Ces comitéssonl 
institués par décret du Président de la République, après avis du 
conseil général cl du conseil supérieur des habitations à bon 
marché. Le même décret détermine l’étendue de leur circonscrip-
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t'fcion et fixe le nombre de leurs membres dans la limite de neuf au 
moins et de quinze au plus. Pour le département de la Seine, ce 
nombre peut être élevé à dix-huit. »

2. L’article 5 de la loi du 12 avril 1906 est modifié ainsi

Le bénéfice de la loi est acquis par cela seul que la destination 
principale de l’immeuble est d’être affecté à des habitations à bon 
marché. Toutefois les exonérations d’impôts accordées par l’ar- 
4icle9de la présente loi ne s'appliqueront qu’aux parties de l'im
meuble réellement occupées par des logements à bon marché. — 
.Bénéficieront- également des avantages de la loi les maisons indivi
duelles dont la valeur locative ne dépassera pas de plus d’un cin
quième le chiffre déterminé ci-dessus. Seront considérés comme dé
pendances de la maison pour l’application de la loi, sauf en ce qui 
concerne l’exemption temporaire d’impôt foncier, les jardins d une 
superficie de 10 ares au plus attenant ou non attenant aux con
structions et possédés dans la même localité par les mêmes pro
priétaires. — Pour l’application de la présente loi, la valeur loca
tive des logements sera déterminée par le prix de loyer porté dans 
les baux, augmenté, le cas échéant, dumontantdes charges autres 
que celles de salubrité (eaux, vidanges, etc.) et d’assurance contre 
l’incendie ou sur la vie. La valeur locative des maisons indivi
duelles sera fixée à 4,75 p. 100 du prix de revient réel de 1 im
meuble. Dans ce prix de revient la valeur du terrain ne sera 
comprise que pour la portion afférente à la surface couverte ou 
entourée par la construction. Le prix des canalisations pour 
amenée d’eaux et pour évacuation des vidanges et eaux usées 
jusqu’à leur entrée dans la maison ne sera pas compris dans 
l’évaluation de son prix de revient. 11 en sera de même du prix 
des appareils d’épuration des vidanges et des eaux usées. Les 
.propriétaires devront justifier de l’exactitude des bases d’évalua
tion par la production de tous documents utiles (contrats, devis, 
mémoires, etc.). A défaut de justifications ou en cas de justifica
tions insuffisantes, la valeur locative sera déterminée suivant les 
règles prévues par l’article 12, paragraphe 3, de la loi du 
15 juillet 1880. — Les comités de patronage certifieront la salu-

qu'il suit : — « Les avantages concédés par la présente loi s’ap
pliquent aux maisons destinées à l’habitation collective lorsque la 
valeur locative de chaque logement ne dépasse pas, au moment de 
la construction, les maxima déterminés ci-après :

brité des maisons et logements qui doivent bénéficier des avan
tages de la loi. S’ils refusent ce certificat on s'ils négligent de 
le délivrer dans les trois mois de la demande qui leur en sera faite, 
les intéressés pourront se pourvoir devant le ministre du travail 
et de la prévoyance sociale qui statuera, après avis du préfet et 
du comité permanent. Ils pourront soumettre à l'approbation du 
ministre du travail et de la prévoyance sociale des règlements 
indiquant les conditions que devront remplir les constructions 
pour être agréées. — Tant que les maisons et logements béné
ficient des avantages de la présente loi, les comités de patronage 
ont le droit de s’assurer que les conditions de salubrité subsistent. 
Si les maisons ou logements cessent d’être salubres par suite de 
modifications dans les aménagements, le comité de patronage 
peut retirer le certificat de salubrité. Sa décision motivée est no
tifiée au propriétaire qui a un délai d’un mois pour se pourvoir 
devant le ministre du travail et de la prévoyance sociale. »

3. L’article 6 de la loi du 12 avril 1906 est modifié ainsi qu’il 
suit •.— « Les bureaux de bienfaisance et d’assistance, les hos
pices et hôpitaux peuvent, avec l’autorisation du préfet, employer 
une fraction de leur patrimoine, qui ne pourra excéder deux 
cinquièmes, soit à la construction déniaisons à bon marché, soit 
en prêts aux sociétés de construction de maisons à bon marché et 
aux sociétés de crédit,qui, ne construisant pas elles-mêmes, ont 
pour objet de faciliter l’achat, la construction ou l'assainisse
ment de ces maisons, soit en obligations ou actions de ces so
ciétés, lesdites actions entièrement libérées et ne pouvant dépas
ser les deux tiers du capital social. — Les communes et les 
départements peuvent employer leurs ressources en prêts, en 
obligations ou, dans les conditions ci-dessus spécifiées, en actions, 
sous réserve : 1° que les maisons ne puissent être aliénées au- 
dessous du prix de revient ni louées a des prix inférieurs de plus

D E S T G A’ A TIO N S

1° Communes au-dessous de 2,001
habitants.......................................

2° Communes de 2,001 à 5,000 ha
bitants................................ . . .

3° Communes de 5,001 à 15,000
habitants.......................................

4° Communes de 15,001 à 30,000 
habitants et banlieue des com
munes de 30,001 à 200,000 ha
bitants dans un rayon de 10 kilo
mètres...........................................

5° Communes de 30,001 à 200,000 
habitants, banlieue des communes 
de 200,001 habitants et au-des
sus, dans un rayon de 15 kilo
mètres, et grande banlieue de 
Paris., c’est-à-dire communes 
dont la distance aux fortifications 
est supérieure à 20 kilomètres et 
n'excède pas 40 kilomètres. . . 

6" Communes de 200,001 habi
tants et au-dessus et petite ban
lieue de Paris, dans un rayon de
20 kilomètres................................

7° Ville de Paris............................

LOGEMENTS
comprenant 

trois pièces habitables 
ou plus, 

d e 9 mètres 
superficiels 

( au moins 
a v e c cuisine 

et
vvater-closets.

Francs.

220

250

275

325

400

500
600

LOGEMENTS
comprenant 

deux pièces habitables 
de 9 mètres 

superficiels 
au moins, 

avec cuisine 
e t

xvater-closets.

LOGEMENTS 
comprenant 

une pièce 
destinée 

à l’habitation, 
de 9 mètres 

superficiels 
au moins, 

et cuisine.

LOGEMENTS

comprenant

une chambre isolée
de 9 mètres

superficiels

au moins.

Francs. Francs. Francs.

180 120 70

205 125 80

225 150 90

250 175 100

325 250 125

400 300 175
500 350 200
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de deux cinquièmes aux maxima de valeurs locatives spécifiés par 
l’article 5 ci-dessus ou de plus de moitié pour les locaux loués à 
des familles de plus de trois enfants âgés de moins de seize ans; 
2° que ces emplois de fonds soient préalablement approuvés par 
décision du ministre du travail et de la prévoyance sociale, après 
avis du comité permanent du conseil supérieur des habitations à 
bon marché, aux délibérations duquel participera, pour ces 
affaires, le directeur de l'administration départementale et com
munale au ministère de l’intérieur. — Sous réserve d’approba
tion, dans les mêmes formes, les communes et les départements 
peuvent faire rapport aux sociétés susvisées de terrains ou de 
constructions, pourvu que la valeur attribuée à ces apports ne 
soit pas inférieure à leur valeur réelle, établie par expertise. — 
Ils peuvent de même : 1° céder de gré à gré aux sociétés susvi
sées des terrains ou constructions, sans que le prix de cession 
[misse être inférieur à la moitié de leur valeur réelle établie par 
expertise; 2° garantir jusqu’à concurrence de 3 p. 100 au maxi
mum l’intérêt des obligations desdites sociétés et, pendant vingt 
ans au plus, le dividende de leurs actions. — La Caisse des dé
pôts et consignations reste autorisée à employer, jusqu’à concur
rence des deux cinquièmes, le fonds de réserve et de garantie des 
caisses d’épargne, en obligations négociables des sociétés de con
struction et de crédit visées au présent article. »

4. L’article 9, paragraphe 1er, de la loi du 12 avril 1906 est 
modifié ainsi qu’il suit : — « Sont affranchies de la contribution 
foncière et de la contribution des portes et fenêtres les maisons 
individuelles ou collectives destinées à être louées ou vendues et 
celles construites par les intéressés eux-mêmes pourvu qu’elles 
remplissent les conditions prévues par l’article 5. Cette exemp
tion sera d’une durée de douze années à compter de l’achèvement 
de la maison. — Elle cesserait de plein droit dans l’un des cas 
suivants : — 1° Si par suite de transformation ou d’agrandisse
ments l'immeuble perdait le caractère d’une habitation à bon 
marché et acquérait une valeur sensiblement supérieure au maxi
mum légal ; — 2° Si le taux des loyers dépassait les maxima 
fixés à l’article 5, paragraphe Ie1'.; — 3° En cas de retrait du 
certificat de salubrité ou de refus du propriétaire de se soumettre 
aux vérifications annuelles du comité de patronage en ce qui con
cerne le maintien des conditions de salubrité. »

5. Lors de l’expiration d’une société d’habitations à bon 
marché approuvée par le ministre du travail et de la prévoyance 
sociale, ou en cas de dissolution anticipée, l’assemblée générale 
appelée à statuer sur la liquidation ne pourra, après paiement 
du passif et remboursement du capital versé, attribuer la portion 
d’actif qui excéderait le montant des réserves établies au 31 dé
cembre qui aura précédé la promulgation de la présente loi et 
la moitié du capital social versé qu’à une ou plusieurs autres 
sociétés régies par la loi du 12 avril 1906, sous réserve de l’ap
probation du ministre du travail et de la prévoyance sociale 
après avis du conseil supérieur des habitations à bon marché.

6. Il est interdit de donner à l’avenir le nom de société 
d’habitations à bon marché à toute société non approuvée par le 
ministre du travail et de la prévoyance sociale en conformité des 
dispositions delà loi du 12 avril 1906. Les sociétés qui auraient 
ce titre antérieurement à la promulgation de la présente loi 
devront spécifier dans leurs contrats, prospectus, affiches et fous 
autres documents qu’elles ne sont point approuvées par le mi
nistre du travail et de la prévoyance sociale. — Les fondateurs 
et administrateurs des sociétés contrevenant au présent article 
sont passibles d’une amende de vingt-cinq francs à trois mille francs 
(25 fr. à 3,000 fr.) et d’un emprisonnement de un à trois mois. 
— Les tribunaux peuvent ordonner l’insertion et l'affichage des 
jugements et la suppression de la dénomination de société d’habi
tations à bon marché à peine d’une astreinte pour chaque jour de 
retard. L’article 463 du Code pénal et la loi du 26 mars 1891 
sont applicables aux condamnations prononcées en vertu du pré
sent article.

7. Les dispositions dès articles 11, 12 et 13 de la loi du 
12 avril 1906 ainsi que les dispositions des premier et dernier 
alinéas de l’article 0 et celles de l’article 10 de la même loi sont 
étendues aux sociétés de bains-douches, aux sociétés de jardins 
ouvriers et aux sociétés fonctionnant pour l’application de l’ar
ticle 1er de la loi du 10 avril 1908, relative à la petite propriété 
et aux maisons à bon marché, pourvu que ces dernières justifient 
de l’application de ladite loi par tous les acquéreurs de jardins 
on champs.

8. Par dérogation aux dispositions de l’article 49 de la loi du 
24 juillet 1867 sur les sociétés, le capital social des sociétés 
coopératives d’habitations à bon marché pourra être porté par les

statuts constitutifs à 500,000 francs et chacune des augmentations 
de capital effectuée d’année en année pourra atteindre la même 
somme.

9. Sont exemptées du droit de timbre les affiches, imprimées 
ou non, qui sont apposées par les comités de patronage des habi
tations à bon marché et de la prévoyance sociale et qui ont exclu
sivement pour objet la vulgarisation des dispositions législatives 
et réglementaires concernant les habitations à bon marché, la 
petite propriété, les jardins ouvriers et les bains-douches, toutes 
les mesures relatives à leur aménagement, ainsi que toutes les 
dispositions prises en exécution du troisième alinéa de l’ar
ticle 3 de la loi du 12 avril 1900.

10. Les placements en valeurs locales prévus pour les caisses 
d’épargne ordinaires par les sixième et septième alinéas dê l’ar
ticle 10 de la loi du 20 juillet 1895, par l’article 16 de la loi du. 
12 avril 1906 et par l’article 1er de la loi du 10 avril 1908 
pourront désormais atteindre la moitié du capital de la fortune 
personnelle, sans que toutefois le montant desdits placements,, 
ajouté, le cas échéant, au prix de revient des immeubles destinés 
aux servicesde la caisse, excède 70 p. 100 du capital susvisé..

TITRE II. — Offices publics d’habitations à bon marché.

11. Il pourra être institué des offices publics d’habitations à 
bon marché, qui auront pour objet exclusif l’aménagement, la 
construction et la gestion d’immeubles salubres régis par la loi 
du 12 avril 1906, ainsi que l’assainissement de maisons exis
tantes, la création de cités-jardins ou de jardins ouvriers. —.Ces. 
immeubles peuvent comprendre des locaux à usages communs, 
tels que buanderies, bains-douches, garderies d’enlànts, terrains 
de jeux, etc. — Il peut y être annexé des boutiques à destination 
commerciale, pourvu qu’il n’y soit pas vendu de boissons alcoo
liques.

12. Les offices publics d’habitations à bon marché constituent 
des établissements publics. — Ils sont créés par décrets rendus 
en conseil d’Etat sur la proposition du ministre de l’intérieur et 
du ministre du travail et de la prévoyance sociale, à la demande 
soit d’un conseil municipal, soit des conseils municipaux de com
munes ayant à cet effet constitué un syndicat en conformité du 
litre VIII de la loi du 5 avril 1884, soit d’un conseil général et 
après avis des comités de patronage des habitations à bon marché 
et de la prévoyance sociale intéressés et du comité permanent du 
conseil supérieur des habitations à bon marché.

13. Les offices sont gérés par un conseil d’administration 
composé de dix-huit membres, savoir : — Six membres nommés 
par le préfet parmi les personnes particulièrement compétentes 
en matière d’hygiène ou de construction et de gestion d’habita
tions populaires ; — Six membres désignés, suivant les cas., soit 
par le conseil municipal, soit par le comité du syndicat des com
munes, soit par le conseil général ; — Six membres élus parles 
institutions ci-après existant dans la circonscription de l’office:— 
Un membre par les comités de patronage des habitations à bon- 
marché et de la prévoyance sociale; — Un membre par les so
ciétés approuvées d’habitations à bon marché ; — Un membre, 
par le bureau des sociétés et unions de sociétés de secours mu
tuels ; — Un membre par le conseil départemental d’hygiène ; —• 
Un membre par les conseils des directeurs des caisses d’épargne ; 
— Un membre par les unions de syndicats. — À défaut d’insti
tutions des catégories susdésignées, ou faute par elles de procé
der aux élections et, dans ce dernier cas, après une mise en de
meure du préfet non suivie d’effet dans la quinzaine, il est pourvu 
directement à ces vacances par le conseil d’administration de 
l’office. — Ainsi constitué, le conseil d’administration peut s’ad
joindre deux locataires des immeubles qu’il gère. — Les femmes 
peuvent faire partie du conseil d’administration. —Le mandat 
de tous les administrateurs est gratuit. — Le conseil d’adminis
tration nomme son président et son bureau.

14. Les dispositions des articles 4 et 5 de la loi du 
21 mai 1873, modifiés par la loi du 5 août 1879, et concernant 
la durée du mandat, le renouvellement et la révocation des 
membres des commissions administratives des bureaux de bien
faisance et des hospices, ainsi que la dissolution de ces commis
sions administratives sont applicables aux conseils d’administra
tion des offices publics d’habitations à bon marché et à leurs 
membres. —Toutefois, les attributions conférées par l’article 5 
de la loi du 21 mai 1873 au ministre de l’intérieur, sont, en ce 
qui concerne les offices publics d’habitations à bon marché, 
exercées par lui, après avis du ministre du travail et do la pré
voyance sociale.
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15. Le conseil d'administration règle par ses délibérations 
les affaires de l’offiee. Toutefois, ne sont exécutoires qu’après 
avoir été approuvées par l’autorité supérieure, les délibérations 
portant sur les objets suivants : — 1° Les aliénations et échanges 
d'immeubles ou de titres de valeurs mobilières; — 2° Les 
acquisitions d’immeubles, ainsi que les projets, plans et devis de 
constructions et de grosses réparations; — 3° Les budgets; — 
4° Les emprunts.

16. Les délibérations énoncées à l’article précédent sons les 
numéros 1,2 et 3 sont exécutoires sur l’approbation du préfet 
après avis soit du conseil municipal, soit du comité du syndicat 
de communes, soit de la commission départementale et après avis 
du comité de patronage des habitations à bon marché et de la 
prévoyance sociale. — Les délibérations concernant les em
prunts sont exécutoires, en vertu d’un arrêté du préfet, après avis 
dans les mêmes formes; cependant, si la somme à emprunter 
dépasse 3 millions de francs, ou si, réunie au chiffre des autres 
emprunts non encore remboursés, elle dépasse 3 millions de 
francs, l’emprunt ne peut être autorisé que par un décret du 
Président de la République, pris sur le rapport du ministre de 
l’intérieur, après avis du ministre du travail et de la prévoyance 
sociale.

17. A défaut d’un administrateur délégué à cet effet par le 
conseil d’administration, le président administre les finances de 
l’office et ordonnance toutes les dépenses.

18. Les recettes et les dépenses de l'office s’effectuent par un 
comptable chargé seul et sous sa responsabilité de poursuivre la 
rentrée de tous les revenus de l’office et de toutes les sommes 
qui lui seraient dues, ainsi que d’acquitter les dépenses ordon
nancées jusqu’à concurrence des crédits régulièrement accordés.

19. Les receveurs des offices publics d’habitations à bon mar
ché sont nommés par le préfet sur une liste de trois personnes 
présentée par le conseil d’administration. — Ils sont tenus de 
fournir un cautionnement dont le montant est déterminé d’après 
les règles fixées par l’article 42 de la loi du 26 décembre 1908, 
relatif aux cautionnnements des receveurs spéciaux. — Les rece
veurs sont suspendus par le préfet et révoqués par le ministre 
de l’intérieur.

20. Les dispositions des articles 157 et 159 de la loi du 
5 avril 1884 concernant l’apurement des comptes de gestion des 
receveurs municipaux et les délais dans lesquels lesdits comptes 
doivent êtres présentés sont applicables aux comptes de gestion 
des receveurs des offices publics d’habitations à bon marché.

21. Le patrimoine des offices est formé notamment à l’aide : 
— 1° De la dotation mobilière et immobilière que les conseils 
municipaux intéressés ou le conseil général leur constituent; — 
2° De dons et legs. •—- Les dons et legs seront soumis à un droit 
de 9 p. 100. sans addition des décimes, dans les conditions dé
terminées en l’article 19 de la loi du 25 février 1901. — Tout 
transfert de propriété à titre gratuit effectué par les communes 
ou les départements au nom des offices ne donne lieu qu’à la 
perception d’un droit fixe de 3 francs.

22. Les communes et les départements peuvent consentir aux 
offices des prêts dont les conditions générales d’emploi sont 
déterminées par la convention ; ils peuvent garantir pour la 
totalité de leur durée l’intérêt et l’amortissement des emprunts 
contractés par ces établissements.

23. Les loyers des immeubles gérés par les offices ne doivent 
pas être inférieurs de plus des deux cinquièmes aux maxima de 
valeurs locatives fixés par l’article 5 de la loi du 12 avril 1906 
ou de plus de moitié quand les locaux sont loués à des familles 
de plus de trois enfants âgés de moins de seize ans.

24. La caisse des dépôts et consignations, les caisses d’épargne 
ordinaires et les établissements visés au premier alinéa de l’ar
ticle 6 de la loi du 12 avril 1906 peuvent prêter aux offices 
publics d’habitation à bon marché dans les mêmes conditions 
qu’aux sociétés d’habitations à bon marché.

TITRE III. — Habitations à bon marché pour familles 
nombreuses créées par l’initiative directe des communes.

25. Les communes peuvent être autorisées, par décret en con
seil d’Etat rendus sur la proposition des ministres de l’intérieur 
et du travail et de la prévoyance sociale, à construire des habi
tations à bon marché collectives comprenant des logements pour 
familles nombreuses. — Lesdits logements, jusqu’à concurrence 
des deux tiers du montant des valeurs locatives de l’ensemble 
des logements, devront être affectés à des familles de plus de 
trois enfants âgés de moins de seize ans dans les conditions pré-
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vues à la première ou à la deuxième colonne du tableau visé par 
l’article 2 ci-dessus.

26. L’autorisation prévue à l'article précédent ne peut être 
accordée qu’après une enquête publique d’un mois et après avis 
du conseil départemental d’hygiène et du comité de patronage 
des habitations à bon marché et de la prévoyance sociale. — 
Les communes ainsi autorisées bénéficient des dispositions de 
l’article 24 ci-dessus, en ce qui concerne les prêts spécialement 
affectés à la construction des immeubles visés à l’article précé
dent.

27. Les immeubles construits dans les conditions du présent 
titre, soit par les communes, soit par les offices publies d’habi
tations à bon marché ou par des sociétés d’habitations à bon 
marché pour le compte des communes ne pourront être gérés que 
par les offices publics d’habitations à bon marché ou par des so
ciétés d’habitations à bon marché.

TITRE IV. — Dispositions diverses.
28. Des prêts peuvent être consentis directement par l’Etat, 

au taux et dans les conditions prévues par la loi du 10 avril 1908. 
aux sociétés coopératives d’habitations à bon marché qui justi
fient du versement d’un capital d’au moins 25,000 francs et de 
la garantie pour le paiement des annuités du prêt, soit d’une 
caution solvable, s’obligeant solidairement, soit de la commune 
ou du département qui ne pourront obliger l’Etat à discuter tout 
d'abord le débiteur principal. — Les sommes restant dues par 
une société coopérative d’habitations à bon marché ne pourront 
dépasser : — 1° Le montant des rentes ou valeurs garanties par 
l’Etat appartenant à la société et déposées à la Caisse des dépôts 
et consignations; — 2° La réserve mathématique des polices 
d’assurances sur la vie pour lesquelles la société a fait l’avance 
des primes ; — 3° Les sept dixièmes du prix d’achat ou de re
vient des immeubles dont la valeur se trouve représentée pour 
un cinquième au moins par la libération d’actions souscrites par 
des actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article 3 
de la loi du 10 avril 1908. Lesdits immeubles doivent faire 
l’objet d’affectations hypothécaires au profit de la commune ou 
du département qui a donné sa garantie. — En ce qui concerne 
les prêts que les sociétés auraient consentis à des actionnaires 
visés par l’alinéa précédent, la proportion de sept dixièmes s’ap
plique aux créances hypothécaires de la société, dans les termes 
du paragraphe 3° et du dernier alinéa de l’article 5 de la loi 
du 10 avril 1908.

29. Les sociétés de crédit immobilier régies par la loi du 
10 avril 1908 peuvent consentir des prêts aux sociétés coopéra
tives d’habitations à bon marché jusqu’à concurrence des quatre 
cinquièmes de la valeur des immeubles destinés à des coopéra
teurs remplissant les conditions prévues par l’article 3 de la loi 
précitée. — Elles peuvent également prêter aux sociétés coopé
ratives d’habitations à bon marché dont tous les actionnaires, 
au moment de leur première souscription, ont plus de trois en
fants et qui ont pour objet d’acquérir ou construire des maisons 
collectives en vue de locations jusqu’à concurrence des deux tiers 
au moins de la valeur des logements, aux actionnaires eux- 
mêmes ou à leurs familles. — Elles peuvent enfin consentir des 
prêts hypothécaires aux sociétés coopératives d’habitations à bon 
marché, pour leurs opérations de location avec promesse d’attri
bution, lorsque la valeur des immeubles se trouve représentée 
pour un cinquième au moins par la libération d’actions sous
crites par des actionnaires remplissant les conditions prévues 
par l’article 3 de la loi du 10 avril 1908. — Le taux des prêts 
effectués par les sociétés de crédit immobilier aux sociétés coo
pératives d’habitations à bon marché, tant en vertu de la pré
sente loi qu’en vertu de la loi du 10 avril 1908, ne pourra excé
der 2,50 p. 100.

30. Les associations reconnues d’utilité publique pourront être 
admises, par arrêté du ministre du travail et de la prévoyance 
sociale, après avis du ministre des finances et du conseil supé
rieur des habitations à bon marché, à bénéficier d’avances de 
l’Etat, dans les mêmes conditions que les sociétés de crédit immo
bilier régies par la loi du 10 avril 1908, à charge : — 1° De 
limiter leurs opérations de prêt à leurs seuls adhérents et dans 
les conditions spécifiées par ladite loi ; — 2° D’effectuer ces prêts 
à un taux qui ne peut dépasser 2 1/4 p. 100 ; — 3° De déposer 
préalablement à la Caisse des dépôts et consignations un caution
nement de 100,000 francs en valeurs de l’Etat ou garanties par 
l’Etat.

31. Toutes les sociétés et associations qui obtiennent des prêts
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au taux réduit Jprévu par l’article 2 de la loi du 10 avril 1908, 
et par la présente loi, sont soumises au contrôle de l’inspection 
des finances jusqu’à complet remboursement des prêts.

32. Les communes peuvent consentir des subventions spéciales 
aux offices publics et aux sociétés d’habitations à bon marché 
construisant des immeubles principalement affectés à des loge
ments pour familles comprenant plus de trois enfants de moins 
de seize ans. — Ces logements doivent remplir les conditions 
prévues à la première ou à la seconde colonne du tableau visé a 
l'article 2 ci-dessus, et représenter au moins les deux tiers du 
montant des valeurs locatives de l’ensemble des logements de 
chaque immeuble. — Les subventions ainsi attribuées pourront 
faire l’objet de contrats dont la durée n’excédera pas dix-huit 
ans, à dater de l’achèvement de la construction. Elles ne pourront 
excéder annuellement 1 p. 100 du prix de revient de l’immeuble. 
— Elles devront être intégralement employées à la réduction 
des loyers des logements susvisés sans que cette réduction puisse 
toutefois dépasser la moitié de la valeur locative maxima.
Les conditions de ces réductions seront déterminées par le con
trat, eu egard au nombre des enfants. — Chaque année, dans 
le courant du mois de janvier, le maire doit. communiquer au 
comité de patronage des habitations à bon marché et de la pré
voyance sociale l’état des logements ayant bénélicié l’année pré
cédente des réductions de loyers prévues au présent article.

33. Les maisons destinées à l’habitation collective qui sont 
affectées à des locations meublées, au mois, à la semaine ou à 
la journée, ne bénéficient des avantages de la loi du 12 avril 
•1906 que si elles sont exploitées en location par des sociétés 
d’habitations à bon marché approuvées en conformité de la dite 
loi, et si les prix de location mensuelle, hebdomadaire ou quo
tidienne, y compris la jouissance de services généraux (cuisines, 
restaurants, salles de reunions, etc), n’excèdent pas le douzième, 
le cinquante-deuxième ou le trois cent soixantième des valeurs 
locatives maxiina respectivement spéciiièes à la deuxième ou la 
troisième colonne du tableau de l’article 5 de la même loi, sui
vant que le logement se compose de deux chambres ou d’une 
chambré. Ces prix doivent toujours rester affichés dans les locaux 
en location.

34. Des règlements d’administration publique détermineront 
les mesures propres à assurer 1 application des dispositions do 
la présente loi.

35. La présente loi est applicable à l’Algérie.

•23 décembre 4912
LOI relative à la constitution des cadres et des effectifs 

de l’infanterie.
(Journ. off., 25 déc. 1912.)

Aivr. I01'. Les troupes d’infanterie se composent de 173 régi
ments d’infanterie dont : — 164 régiments à 3 bataillons de 
4 compagnies. — 8 régiments à 4 bataillons de 4 compagnies. 
__ i régiment stationné en Corse, à nombre variable de batail
lons de 4 compagnies. — 31 bataillons de chasseurs à pied,
qont ; __ 18 à 4, 5 ou 6 compagnies, et éventuellement un
groupe cycliste de 3 pelotons. — 13 bataillons de chasseurs 
alpins à 4, 5 ou 6 compagnies. — 4 régiments de zouaves, à 
nombre variable de bataillons de 4 compagnies. — 12 régiments 
de tirailleurs indigènes, ayant chacun un nombre variable de 
bataillons de 4 compagnies et 1 compagnie de dépôt. — Des 
régiments étrangers, ayant chacun un nombre variable de ba
taillons à 4 compagnies et de sections de mitrailleuses, des com
pagnies montées en nombre variable et un dépôt de 2 compa- 
gnies. — 5 bataillons d’infanterie légère d’Afrique, ayant 
chacun un nombre variable de compagnies. Des compagnies 
sahariennes. — Le régiment des sapeurs-pompiers de la ville 
de Paris. (La composition de ce régiment peut être modifiée par 
décret, de concert avec la ville de Paris et suivant les besoins 
du service.) — A certains régiments sont rattachées les sections 
spéciales prévues par la loi du 11 avril 1910. (Le nombre de 
ces sections, la composition de leurs cadres et leur fonctionne- 
ment sont fixés par décret.) — Le nombre des régiments étran
gers, le nombre des bataillons du régiment d’infanterie stationné 
en Corse, des régiments de tirailleurs indigènes, de zouaves, 
des régiments étrangers, le nombre des compagnies des batail
lons de chasseurs à pied et des bataillons d’infanterie légère, le

nombre des compagnies sahariennes sont fixés par décret. — La 
composition sur le pied de paix des cadres et des effectifs de ces 
corps de troupes, ainsi que le cadre de l’état-major particulier 
sont déterminés par les tableaux 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 
annexés à la présente loi.

2. Les effectifs en hommes du service armé prévus dans les 
tableaux annexés à la présente loi représentent ceux qui doivent 
être atteints au lor avril de chaque année. — Tous les ans, le 
ministre de la guerre fera connaître aux Chambres les effectifs 
moyens en hommes du service armé réalisés au 1er avril dans les 
diverses subdivisions d’armes et types d’unités prévus aux 
tableaux précités et leur soumettra les mesures de nature à 
maintenir ces effectifs aux fixations déterminées par la présente 
loi.

3. Les officiers d’infanterie employés dans le service des 
affaires indigènes de l'Afrique du Nord, ainsi qu’au commande
ment des troupes indigènes des pays de protectorat autres que 
celles prévues par la présente loi sont placés hors cadres. — 
Leur nombre dans chaque grade est fixé par des décrets rendus 
sur la proposition du ministre de la guerre et contresignés par 
le ministre des finances, suivant les besoins du service et dans 
la limite des crédits.

4. Par modification à l’article 59 de la loi du 21 mars 1905, 
le nombre des sous-officiers des régiments d’infanterie, de 
zouaves, des bataillons de chasseurs à pied, autorisés à rester 
sous les drapeaux au delà de la durée légale du service, en vertu 
d’une commission ou d’un rengagement, est fixé aux deux tiers 
de l’effectif total des militaires de ce grade. Toutefois, ce nom
bre pourra être porté aux trois quarts de cet effectif total par la 
nomination au grade de sous-officier de caporaux rengagés. Les 
sous-officiers ainsi promus recevront la solde afferente à leur 
emploi, mais continueront de n’avoir droit qu’aux avantages 
pécuniaires et aux emplois réservés attribués aux caporaux ren
gagés. La moite des vacances de sous-officiers rengagés leur sera 
réservée. —Dans le régiment des sapeurs-pompiers de la ville de 
Paris, les régiments de tirailleurs indigènes, les régiments 
étrangers, les bataillons d’infanterie légère d’Afrique, le nombre 
des sous-officiers rengagés ou commissionnés peut atteindre la 
totalité de l’effectif.

24 décembre 1912
LOI modifiant les sanctions applicables aux envois 

postaux abusivement expédiés aux conditions du 
tarif réduit.

(Journ. oIf.. 25 déc. 1912.)

Article unique. Les dispositions de 1 article 50 de la loi de 
finances du 8 avril 1910 sont abrogées et celles de l’article 9 
de la loi du 25 juin 1850 et de l’article 9 de la loi du 25 jan
vier 1873 sont remises en vigueur. — Par exception aux dispo
sitions de l’article 9 de la loi du 25 juin 1856, les cartes de 
visite ne portant que des vœux, souhaits, compliments de con
doléance, félicitations, remerciements ou autres formules de 
politesse, sont, en cas d’irrégularités, considérées comme lettres 
et taxées seulement au double de l’insuffisance d’affranchisse
ment.

24 décembre 1912
DÉCRET portant prorogation du privilège des banques 

coloniales et des statuts desdites banques. 
(Journ. off., 26 déc. 1912.)

Article unique. Le privilège des banques fondées par les lois 
des 30 avril 1849 et 11 juillet 1851, prorogé par les lois des 
24 juin 1874, 13 décembre 1901 et 30 décembre 1911, dans les 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et 
de la Guyane, est prorogé pour une durée d’un an à partir du 
1er janvier 1913. — Les dispositions de la loi du 13 décembre 
1901 et des statuts y annexés sont maintenues en vigueur jusqu’au 
31 décembre 1913.
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décembre 1912
LOI modifiant le troisième paragraphe de l'article fi de 

la loi du 5 avril 1910, relative aux retraites ouvrières 
et paysannes.

(Journ. off., 29 déc. 1912.)

ARTibLE unique. Le troisième paragraphe de l’article 9 de la 
loi du 5 avril 1910, modifié par l’article 57 de la loi de finances 
du 27 février 1912, est remplacé par la disposition suivante :
__La retraite liquidée sera bonifiée par l’Etat dans les conditions
fixées par ce règlement, au moyen de crédits spéciaux, annuel
lement ouverts à cet effet par la loi de finances, saus que la boni
fication puisse dépasser cent francs (100 fr.) de rente, ni la 
retraite devenir supérieure à trois cent soixante francs (360 fr.), 
bonification comprise. ' _____

28 décembre 1912
DÉCRET modifiant le décret du 9 septembre 1905, 

relatif aux subventions aux caisses de secours contre 
le chômage involontaire.

(Journ. off., 31 déc. 1912.)

Art. 1er. Les articles 5, 9 et 11 dudécretdu9 septembre 1905, 
modifié par les décrets des 20 avril 1906, 31 décembre 1906 et 
3 décembre 1908, sont modifiés commesuit :

Art. 5- paragraphe additionnel. — Toutefois, à titre d en
couragement de début, une subvention de 100 fr. au plus peut 
être accordée aux nouvelles caisses remplissant les conditions 
suivantes : compter cinquante membres au moins, avoir perçu 
des cotisations et imposer aux adhérents une cotisation suffisante 
pour que le fonctionnement régulier de la caisse soit assuiè.

Art. 9. Remplacer les mots : 2 fr. par les mots 2 fr. 50.
Art. 11 (nouvelle rédaction). Le montant des cotisations 

versées, au Litre du chômage involontaire, par les membres actifs, 
pendant le semestre écoulé, doit être au moins égal au tiers des 
indemnités allouées. A titre exceptionnel, les sommes prélevées 
par une caisse sur ses fonds de réserve pourront être assimilés 
aux cotisations. — Quand la proportion du tiers n est pas 
atteinte et que la caisse fonctionne néanmoins d’une manière 
régulière, une subvention peut être allouée à raison de20 p. 100 
011°plus du montant des cotisations versées pendant le semestre. 
Dans ce cas, les règles posées aux troisième et quatrième para
graphes de l’article 12 ci-après seront applicables.

30 décembre 1912
LOI portant approbation d'un arrêté du gouverneur 

général de l’Indo-Chine relatif à la validité et au 
prix des licences d’entrepôt et de vente au Tonkin. 
dans le Nord-Annam et la Cochinchine.

(Journ. off., 31 déc. 1912.)

30 décembre 1912
DÉCRET sur le régime financier des colonies. 

(Journ. off., 31 déc. 1912.)

TITRE Ier. — Services compris clans le budget de l’Etat 
et exécutés aux colonies.

Chapitre Ier. — Dispositions générales.

Art. lor. Les recettes faites aux colonies pour le compta 
du budget de l’Etat sont établies par les lois et règlements. —- 
La perception doit en être autorisée par la loi de finances.

2. Les dépenses acquittées aux colonies à la charge de l’Etal 
doivent être autorisées par des lois annuelles de finances ou par 
des lois spéciales.

53
Chapitre II. — Services dont lf.s dépenses sont acquittées 

au moyen d’ordonnances DF, DÉLÉGATION.

9. La clôture de l’exercice est fixée pour les recettes et les 
dépenses qui se perçoivent et s'acquittent pour le compte de 1 Etat 
aux colonies, savoir : 1° Au 28 février de la seconde annee, poui 
achever, dans la limite des crédits ouverts, les services du maté
riel dont l’exécution commencée n’aurait pu être terminée avant 
le 31 décembre pour des causes de force majeure ou d’intérêt 
public, qui doivent être énoncées dans une déclaration de l'or
donnateur. — 2° Au 20 mars de la seconde année, pour compléter 
les opérations relatives à la liquidation et au mandatement des 
dépenses ; — 3° Au 31 mars de la seconde année, pour compléter 
les opérations relatives au renouvellement des produits et au paie
ment des dépenses.

TITRE fl. — Service local.
Chapitre IX. — Division des recettes et des dépenses.

72. Les budgets se divisent comme il suit : — Recettes ordi
naires ■ — Recettes extraordinaires ; — Dépenses ordinaires ; 
Dépenses extraordinaires.

Section I. — Recettes et dépenses ordinaires.
73. Les recettes ordinaires sont : — 1° Le produit des taxes 

et contributions de toute nature; — 2» Le produit des droits de 
douane fixés par le tarif général ou par des tarils spéciaux régu
lièrement établis; — 3" Les revenus des propriétés appartenant 
à la colonie; — 4° Les produits divers; — 5° Les subventions 
accordées, s’il y a lieu, par la métropole ou par les colonies;
__6° Le prélèvement sur les fonds de réserve pour assurer le
fonctionnement régulier des services du budget.

74 Les droits de douane et d'octroi de mer restent soumis aux 
dispositions des lois du 7 mai 1881. du 11 janvier 1892, du 
29 mars 1910 et du 11 novembre 1912. — Pour les autres taxes 
et contributions : — A. Dans les colonies pourvues d’un conseil 
général, cette assemblée délibère sur le mode d’assiette, les tarifs 
et les règles de perception des taxes et contributions. Ces déli
bérations ne sont applicables qu’après avoir été approuvées par 
des décrets en Conseil d’Elat. En cas de refus d'approbation par 
le Conseil d'Etat des tarifs ou taxes proposés par un conseil géné
ral, celui-ci est appelé à en délibérer de nouveau. Jusqu’à 1 ap
probation par le Conseil d’Etat, la perception se lait sur les bases 
anciennes. — R. Sous réserve, en .ce qui concerne le Sénégal, 
des dispositions du paragraphe A du présent article, dans les 
groupes des colonies constituées en gouvernements généraux, les 
taxes et contributions indirectes sont'.établies par le gouverneur 
général en conseil de gouvernement. Le mode d’assiette et les 
régies de perception sont approuvés par décret. Aucune perception 
sur les nouvelles bases ne peut être effectuée avant l’approbation 
par décret. — Sous la même réserve, le mode d assiette, la quo
tité et les règles de perception des autres impôts, taxes et rede
vances de toute nature, sont établis par le gouverneur en conseil 
ou. pour la Cochinchine, par le conseil colonial, et approuves 
par arrêté du gouverneur général en conseil de gouvernement. 
Aucune perception sur les nouvelles bases ne peut être effectuée 
avant cette approbation. — C. Dans les colonies non groupées 
et non pourvues d’un conseil général, le mode d’assiette, la quo
tité et les règles de perception des contributions, taxes et îede- 
vances de toute nature, autres que les droits de douane et d'octroi 
de mer, sont établis par le gouverneur en conseil. Les arrêtés 
ainsi pris par le gouverneur ne sont exécutoires qu’après avoir 
été approuvés par le ministre des colonies. Toutefois ils devien
nent exécutoires de plein droit si le ministre n a pas piononcé 
leur annulation, au besoin par la voie télégraphique, dans un 
délai de six mois, à partir de la date à laquelle ils ont été expé
diés de la colonie au ministère. Aucune perception sur les nou
velles bases ne peut être effectuée avant l’approbation par le mi
nistre. ou avant que le délai de six mois précité ne soit activé à 
expiration.

75. La perception des deniers locaux ne peut elre effectuée 
que par un comptable régulièrement institué et en veilu d un 
titre légalement établi. — Tous les produits sont centralisés à 
la caisse des trésoriers-payeurs.

76. Toutes contributions directes ou indirectes, autres que 
celles qui sont approuvées par les autorités compétentes, à quel
que titre et sous quelque dénomination qu’elles se perçoivent, 
sont formellement interdites, à peine contre les autorités qui les
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ordonneraient,, contre les employés, qui confectionneraient les, 
rôles et tarifs et ceux qui en feraient'le'recouvrement d'être pour
suivis comme concussionnaires, sans préjudice de l’action en 
répétition pendant trois années contre tous receveurs, percepteurs 
ou individus qui auraient fait la perception.

77. Les dépenses ordinaires sont destinées à satisfaire aux 
besoins annuels et permanents de chaque colonie, ainsi qu’à 
permettre le versement des contingents imposés par la métropole 
et des subventions cousenties aux autres colonies.

78. Les dépenses ordinaires se divisent en dépenses obliga
toires et en dépenses facultatives. La répartition en est effectuée 
dans chaque budget conformément aux prescriptions des lois et 
décrets.

79. Le budget est divisé en chapitres comprenant, dans des 
colonnes distinctes, les dépenses obligatoires et les dépenses facul
tatives. Les chapitres peuvent être subdivisés en articles et 
paragraphes. Les services du personnel et du matériel doivent 
être présentés eu des chapitres distincts. ■— Le budget est voté 
par chapitre. — Chaque chapitre ne contient que des. services 
corrélatifs de même nature.

80. Les crédits nécessaires à l’acquittement des dépenses 
ordinaires sont inscrits au budget.

81. Les crédits supplémentaires reconnus nécessaires en 
cours d’exercice sont votés, arrêtés et approuvés dans les mêmes 
conditions et par les mêmes autorités que les budgets. —■ En cas 
d’urgence, dans les gouvernements généraux et dans les colo
nies pourvues de conseils généraux, s'il n’est pas possible de 
réunir les conseils de gouvernement ou les conseils généraux en 
session extraordinaire, les crédits supplémentaires sont arrêtés 
par les gouverneurs généraux en commission permanente ou par 
lés gouverneurs en conseil privé, sauf ratification ultérieure par 
les conseils de gouvernement ou les conseils généraux dans leur 
plus prochaine session. —• Dans les autres colonies, ces cré
dits sont arrêtés par les gouverneurs en conseil. —Les arrêtés 
ouvrant les crédits supplémentaires sont immédiatement soumis 
à l’approbation des autorités prévues à l'article 69 du présent 
décret, avec l’indication des voies et moyens affectés au paiement 
des dépenses ainsi autorisées. — Si les circonstances ne permet
tent pas d’obtenir cette approbation en temps utile, les gouver
neurs peuvent rendre leurs arrêts provisoirement exécutoires. — 
Les crédits supplémentaires sont uotiiiés aux trésoriers-payeurs 
qui produisent à la cour des comptes, avec les budgets, les copies 
des actes d’autorisation.

82. Des arrêtés des gouverneurs, rendus en conseil, fixent ou 
modifient, dans la limite des crédits alloués par le budget, les 
cadres des divers services de la colonie, dont l’organisation dé
pend des pouvoirs locaux, ainsi que les traitements et alloca
tions auxquels ont droit les agents désignés dans ces cadres.

83. En dehors des dépenses inscrites dans un budget général 
ou local, nulle dépense ne peut être mise à la charge de ce bud
get, si ce n’est en vertu d’une loi. — L’initiative des inscrip
tions de dépenses, tant pour les créations d’emploi que pour les 
relèvements de crédits concernant le personnel, appartient au 
gouverneur seul.

Section II. —- Recettes et dépenses extraordinaires.
84. Les recettes extraordinaires sont : — 1° Les contributions 

extraordinaires; — 2° Les prélèvements exceptionnels sur les 
fonds de réserve; — 3° Les produits éventuels extraordinaires 
avec ou sans affectation spéciale.

85. Les recettes extraordinaires peuvent être destinées soit à 
subvenir aux insuffisances des ressources budgétaires en cas 
d’événements imprévus, soit à faire face aux besoins résultant 
d'entreprises ou de travaux d’utilité publique, non déterminés 
au moment de l’établissement des budgets, ou effectués sur des 
ressources ayant une affectation spéciale.

86. Le budget des recettes et dépenses extraordinaires est 
préparé,délibéré et ratifié dans les mêmes conditions que le budget 
des recettes et dépenses ordinaires.

87. Les colonies non groupées ou les groupes de colonies con
stituées en gouvernements généraux, peuvent recourir à des em
prunts. Dans les colonies de la Guadeloupe, de la Guyane, de la 
Martinique, de la Réunion, de l’Inde et de la Nouvelle-Calédonie, 
ces emprunts sont délibérés par les conseils généraux. Dans toutes 
les autres colonies, ils sont décidés par les gouverneurs ou gou
verneurs généraux, les conseils d’administration ou de gouverne
ment entendus. Les emprunts doivent être approuvés par des dé
crets pris en Conseil d'Etat ou par une loi, si la garantie de 
l’Etat est demandée. Tous emprunts des colonies ayant déjà fait

appel a la garantie de l’Etat) pour des. emprunts antérieurs sont' 
autorisés, par une loi. Sont assimilés aux emprunts et, par suite , 
soumis à la même procédure d’approbation, les engagements 
d une durée de plus de cinq années, comportant le paiement 
d'annuités d’un montant supérieur à 50,000 francs. Ne sont pas 
soumis à ces dispositions tes contrats et marchés passés pour 
assurer le fonctionnement des services publics et administratifs.

Ces emprunts peuvent être réalisés, soit avec publicité et con
currence, soit de gré à gré, soit par souscription publique avec 
faculté d’émettre des obligations, négociables, soit directement 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, ou de lia. Caisse 
nationale de retraites, pour la vieillesse, par extension, de l’ar
ticle 22 de la loi du 20 juillet 1886, aux conditions cterees éta
blissements.

88. Les dépenses extraordinaires sont celles à l’acquittement 
desquelles il est pourvu au moyen des recettes extraordinaires.

89. Les recettes et les dépenses extraordinaires non prévues, 
au budget primitif, réserve faite des règles applicables aux em
prunts, sont délibérées et autorisées dans les mêmes conditions 
que les crédits supplémentaires, conformément aax dispositions 
de l'article 81 ci-dessus.

Responsabilité des comptables.
139. Chaque comptable n'est responsable que de sa gestion 

personnelle, sous les réserves indiquées aux articles 143, 144 et 
145 ci-après, concernant la responsabilité des comptables supé
rieurs.

140. Les comptables chargés de la perception des revenus 
publics sont tenus de se libérer aux époques et dans les formes 
prescrites par les règlements.

141. Tous les comptables sont responsables du recouvrement 
des droits liquidés sur les'redevables et dont la perception leur 
est confiée.

142. Lorsque les comptables ont soldé de leurs deniers per
sonnels les droits dus par les redevables ou débiteurs, ils demeu
rent subrogés dans tous les droits du Trésor ou dans ceux de la 
colonie.

143. Chaque comptable principal est responsable des recettes 
et des dépenses qu'il est tenu par les règlements de rattacher à 
sa gestion personnelle. — Toutefois, cette responsabilité ne 
s’étend pas à la portion des recettes des comptables inférieurs ou 
des agents intermédiaires dont il n’a pas dépendu du comptable 
principal de faire effectuer le versement ou l’emploi.

144. Les trésoriers-payeurs sont responsables de la gestion 
des trésoriers particuliers placés sous leurs ordres. — Chaque 
trésorier-payeur est, à cet effet, chargé de surveiller les opéra
tions des trésoriers particuliers de la colonie, d’assurer Tordre 
de leur comptabilité, de contrôler leurs recettes et leurs dépenses. 
— Les trésoriers-payeurs disposent également, sous leur respon
sabilité, des fonds reçus par les trésoriers particuliers et par les 
préposés du Trésor, soit qu’ils les fassent verser à leur caisse, soit 
qu’ils les emploient 'sur les lieux, soit qu’ils en autorisent la 
réserve entre les mains des détenteurs, ou qu’ils donnent à ces 
fonds toute autre direction commandée par les besoins du ser
vice.

145. Les trésoriers-payeurs et les trésoriers particuliers de
meurent responsables de la gestion des préposés du Trésor et des 
percepteurs des contributions directes.

146. Les dispositions de la loi du 5 septembre 1807 relatives 
aux droits du Trésor public sur les biens des comptables soin, 
applicables dans toutes les colonies. — Lorsqu’un comptable a 
couvert de ses deniers le déficit de ses subordonnés, il demeure 
subrogé à tons les droits du Trésor public ou de la colonie sur 
le cautionnement et les biens des comptables reliquataires.

Chapitre NI1I. — Exécution des budgets, recettes.

159. Aucun impôt, contribution ou taxe ne peut être perçu 
s’il n’a été délibéré par les conseils locaux, établi par les auto
rités compétentes et rendu exécutoire par arrêté du gouverneur 
public au Journal officiel de la colonie. — Les autres revenus 
et produits divers des budgets sont déterminés et perçus suivant 
des règles fixées par la loi ou par les règlements spéciaux à 
chaque nature de revenus ou produits.

160. Sont perçus sur rôles les impôts directs et les taxes assi
milées. — Les rôles sont nominatifs, chaque contribuable y figu
rant à un article distinct. Toutefois, pour les rôles d'impôts de
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capitation, dans les colonies où l’organisation administrative, 
encore incomplète ne permet pas d’identifier chaque contribuable, 
les gouverneurs peuvent autoriser par des arrêtés motivés, déli
bérés en conseil, l’établissement des rôles numériques, émis au 
nom des villages dont le compte d’impôt est arrêté d’après le 
nombre présumé des contribuables appartenant au village, mul
tiplié par le taux de la rente individuelle. — Les rôles d’impôt, 
préparés par l’autorité administrative, sont arrêtés et rendus exé
cutoires par les gouverneurs ou leurs délégués, Ils sont publiés 
dans les formes usitées dans chaque colonie.—• Les rôles d'impôts 
directs sont pris en charge par le trésorier-payeur pour le mon
tant total. — A cet effet, une expédition authentique de chaque 
rôle est transmise par le gouverneur ou son délégué, au trésorier- 
payeur dès que le rôle est rendu exécutoire. Toutefois, quand le 
-recouvrement des impôts directs est confié à un agent spécial, l'ex
pédition authentique des rôles à transmettre au trésorier-payeur 
est remplacée par un état récapitulatif, dressé par le.gouverneur 
ou son délégué, au nom de chaque agence spéciale et présentant, 
en articles distincts, par nature d’impôt, le montant de chaque 
rôle.

161. Les impôts directs sont exigibles aux dates déterminées 
par les règlements locaux. — Les comptables du Trésor chargés 
de la perception des impôts directs sont tenus d émarger, à 
chaque article du rôle, le montant des versements totaux ou par
tiels. effectués à leur caisse, la date île ces versements et le nu
méro de la quittance. — Ils délivrent pour chaque versement, 
une quittance extraite d'un registre à souche.

162. Le contentieux des contributions perçues sur rôle relève 
de là juridiction administrative.

163. Les contributions perçues sur liquidation sont exigibles, 
soit au comptant, soit après établissement d’un titre de liquida
tion.

164. Le contentieux des contributions perçues sur liquidation 
relève des tribunaux ordinaires.

165. Les produits des exploitations industrielles du service 
local sont arrêtés et perçus suivant les règlements spéciaux à 
chaque exploitation.

166. Sont perçus sur ordre de recette émis par 1 ordonnateur, 
les autres produits divers et éventuels de chaque budget, non 
soumis à un mode spécial de recouvrement. Les états de produits 
sont arrêtés, en France, par le ministre des colonies, aux colo
nies, par les gouverneurs. — L'ordre de recette est dit de rever
sement lorsqu’il s’applique au remboursement d une avance ou 
d’une somme indûment payée. — Les versements effectues sur 
ordre de recette ou de reversement donnent lieu à la délivrance 
d’un récépissé.

167. Les états arrêtés par les gouverneurs des colonies ou par 
le ministre des colonies formant titre de perception des recettes 
du service local, qui ne comportent pas, en vertu de la législation 
existante, un mode spécial de recouvrement on de poursuites, 
ont force exécutoire jusqu'à opposition de la partie intéressée 
devant la juridiction compétente. — Les oppositions, lorsque la 
matière est delà compétence des tribunaux ordinaires sont jugés 
comme affaires sommaires.

Recouvrement des recettes. — Poursuites.
171. Les trésoriers-payeurs sont chargés, dans leurs écritures 

■et dans leurs comptes annuels, de la totalité des rôles d'impôts 
directs. Us doivent justifier de leur entière réalisation dans les 
délais déterminés par les articles suivants.

172. Un délai de deux ans et cinq mois est accordé aux tré
soriers-payeurs et aux trésoriers particuliers pour l’apurement 
tles rôles des contributions directes. — A la date du 31 mai, les 
Trésoriers-payeurs dressent, par arrondissement financier, un état 
'des restes à recouvrer de l’exercice arrivé au terme de sa clô
ture. Ils soumettent cet état au visa du gouverneur pour servir 
de titre de perception à la nouvelle prise en charge de ces 
-sommes sur l’exercice courant. — Lorsque l’exercice a atteint 
le terme de la deuxième année, les trésoriers-payeurs, à la dale 
du 31 décembre et les trésoriers particuliers à celle du 20 du 
nême mois, font recette, au profit de l’exercice courant, des 

sommes non encore recouvrées à ces époques, au moyren d’une 
dépense égale qu’ils constatent à un compte de trésorerie. Ces 
opérations sont justifiées par un état visé par le gouverneur. Cet 
état représente le montant total des sommes restant à recouvrer 
par arrondissement financier. — Au 31 mai de la troisième 
année, le trésorier-payeur et le trésorier particulier — pour 
leur arrondissement respectif — sont tenus de solder de leurs

deniers personnels les sommes qui n’auraient pas été recouvrées 
ou admises régulièrement en non-valeurs, sauf leur recours contre 
les percepteurs ou les préposés du Trésor chargés de la percep
tion. — A partir du 31 mai de la troisième année, il est accordé 
aux préposés du Trésor et aux percepteurs un délai d’un an pour 
faire rentrer les sommes que le trésorier-payeur et lé trésorier 
particulier auraient versées au Trésor.

173. Les demandes en décharge ou en réduction doivent être 
adressées au gouverneur dans les trois mois de la mise en recou
vrement des rôles, par le contribuable, figurant à un rôle nomi
natif, ou par le fonctionnaire, chef de la circonscription admi
nistrative, s’il s’agit de rôles numériques, établis par village, ou 
de rôles récapitulatifs, dressés au nom d’une agence spéciale. 
— Ces demandes sont déférées au conseil du contentieux dû la 
colonie qui prononce, sauf recours devant le conseil d'Etat.

174. Les demandes en remise ou en modération doivent être 
adressées au gouverneur dans le mois de l'événement qui les 
motive. Elles sont établies dans les mêmes formes et conditions 
que les demandes en décharge ou en réduction. — Le gouverneur 
prononce en conseil sur ces demandes, sauf appel, par la voie 
gracieuse au ministère des colonies.

175. L’ordonnateur avise Chaque bénéficiaire du dégrèvement 
qui lui est accordé. — Le montant des dégrèvements accordés 
pour décharge, réduction, remise ou modération , fait l’objet d’un 
mandat de paiement émis an profit du trésorier-payeur, qui 
émarge chaque article du rôle. Le mandat est appuyé d une 
ampliation de l’arrêté prononçant les dégrèvements. Les quit
tances établies au nom de chaque bénéficiaire de dégrèvement 
sont jointes par le trésorier-payeur au dossier des pièces justifi
catives à transmettre à l’appui du compte de gestion.

176. Quand un contribuable, avant le dégrèvement a versé 
des sommes qui. jointes au dégrèvement dont il bénéficie, excè
dent le montant de la cote, l’excédent est versé à un compte 
d’opérations hors budget ouvert dans la comptabilité du trésorier- 
payeur, où il est conservé pendant cinq ans. — L’excédent est 
remboursé au bénéficiaire contre reçu, au vu d’un ordre de paie
ment.

177. Dans les deux premiers mois de la deuxième année de 
l’exercice, les comptables chargés de la perception des impôts 
directs présentent an gouverneur un état des cotes indûment impo
sées et des cotes irrécouvrables avec l’indication des frais de pour
suites qui ont été engagés pour obtenir le recouvrement. — Le 
conseil du contentieux statue sur les cotes indûment imposées, 
sauf pourvoi devant le Conseil d’Etat: — Le gouverneur en con
seil prononce sur les cotes irrécouvrables, sauf appel auprès du 
ministre des colonies qui prend l’avis du ministre des finances. 
— Le montant des cotes admises en non-valeur est régularisé 
comme il est dit à l'article 175 ciAlessus an sujet des dégrève
ments accordés aux contribuables.

178. Tout contribuable d'impôt direct qui n’a pas acquitté, 
à la date réglementaire, le premier terme de l’impôt, est suscep
tible de poursuites portant sur la totalité des sommes dues par 
ce contribuable sur les impôts directs. — A cet effet, le comp
table chargé de la perception prévient le contribuable retarda
taire par un avertissement, ou sommation sans Irais, remis à son 
domicile, ou au domicile de son représentant. — En cas de 
non-paiement, huit jours après Tavertissement, le trésorier- 
payeur ou le trésorier particulier — chacun dans son arrondis
sement respectif — peut décerner une contrainte contre le rede
vable.

179. Les poursuites sont exercées par des porteurs de con
traintes, agents assermentés, commissionnés par le gouverneur 
et remplissant les fonctions d'huissiers pour les contributions 
directes. —Des règlements locaux déterminent les frais de pour
suites indépendamment desquels les porteurs de contraintes peu
vent recevoir une indemnité fixe, payée sur les fonds du budget.

180. Les porteurs de contraintes tiennent un répertoire ser
vant à l’inscription de tous les actes de leur ministère, avec 
l’indication du coût de chacun d'eux.

181. A défaut de porteurs de contraintes, le gouverneur au
torise le trésorier-payeur ou le trésorier particulier à se servir 
du ministère d’huissiers, dûment commissionnés, porteurs rie 
contraintes.

182. Trois jours francs après la sommation avec frais com
portant contrainte, un commandement est établi et délivré par 
le porteur de contraintes. — Trois jours après la signification 
du commandement, le porteur de contraintes peut procéder à la 
saisie dans les formes prescrites par le Gode de procédure civile.

I Si le redevable o If Te dè se libérer on totalité ou en partie, le
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trésorier payeur ou le trésorier particulier est autorisé à sus
pendre la saisie.

183. Aucune- vente ne peut s’effectuer qu’en vertu d’une 
autorisation spéciale du gouverneur, accordée sur la demande 
du trésorier-payeur. — La vente ne peut avoir lieu que huit 
jouis après 1 autorisation donnée par le gouverneur, sauf auto
mation spèciale lorsqu’il y a lieu de craindre le dépérissement 
des objets saisis. — La vente est faite par le commissaire-pri
seur ou , à defaut de commissaire-priseur, par le porteur de con- 
liaintes, dans la forme des ventes qui ont lieu par autorité de 
justice. La vente est interrompue dès que le produit est suffisant 
pom solder les contributions exigibles au jour de cette vente ainsi 
que « ensemble des frais de poursuites. Le produit est immédia
tement versé au comptable chargé de la perception qui donne 
quittance au saisi des sommes dues pour contributions et conserve 
le surplus jusqu’à liquidation des frais.

Délais de prescription et de déchéance de diverses créances 
du service local.

200. Les sommes dues par les contribuables pour les impôts 
perçus sur rôles sont prescrites à leur profit après un délai de 
li ois ans depuis l’ouverture de l’exercice ou depuis que lespour- 
suites commencées contre le contribuable ont étér abandonnées.

201. La prescription est acquise aux redevables pour les droits 
de douane et les taxes de consommation que l’administration n’a 
pas réclamés dansl espace d'un an à compter de la date à laquelle 
ces droits ou taxes étaient exigibles.

Paiement des dépenses.
228. Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur des sommes dues 

par une colonie, toutes significations de cession ou de transport 
-desdites sommes et toutes autres ayant pour objet d’en arrêter le 
paiement doivent être faites entre les mains du trésorier-payeur 
de cette colonie. — Néanmoins,et pour les dépenses à effectuer 
hors des colonies selon les dispositions des articles 254 et 255 
cr-apres, elles sont faites entre les mains des comptables qui 
doivent les acquitter ou, pour les dépenses payables parla caisse 
centrale du Trésor public, entre les mains du conservateur des 
oppositions au ministère des finances. — Sont considérées comme 
milles et non avenues toutes oppositions ou significations faites 
a toutes autres personnes que celles ci-dessus indiquées. —Toute 
opposition en cession, signifiée au conservateur des oppositions 
au ministère des finances, à un comptable des deniers publics 
ou a un préposé de la caisse des dépôts et consignations devra 
rester deposee jusqu’au lendemain au bureau ou à la caisse où 
elle aura été faite. Le visa sera daté de ce dernier jour.

229. En cas de refus de paiement pour opposition ou saisie- 
.11 i6t. le trésorier-payeur est tenu de remettre au porteur du 
mandat une déclaration écrite et motiiée énonçant les nom et 
domicile élu de l’opposant ou saisissant et les clauses de l’oppo
sition ou saisie. La portion saisissable des appointements ou 
traitements arrêtés par des saisies-arrêts ou oppositions entre 
les mains des trésoriers-payeurs, préposés ou agents sur la caisse 
desquels les mandats ont été délivrés, est versé d’office et à la fin 
de chaque mois par lesdits trésoriers, préposés ou agents, à la 
caisse des dépôts et consignations. — Les retenues qui ont lieu 
en vertu d’oppositions juridiques ou de saisies-arrêts sur la solde 
des officiers et employés militaires en activité, en disponibilité 
et en non-activité, et des officiers généraux du cadre de réserve 
ne peuvent excéder le cinquième de la solde brute pour les trai
tements supérieurs à 2,000 francs, ni le dixième pour les traite
ments ne dépassant pas 2,000 fr. — Les traitements ou appoin
tements des fonctionnaires, employés et agents civils dont le mon
tant est supérieur a 2,000 fr. par an, sont saisissables jusqu’à 
concurrence du cinquième sur les premiers mille francs, du quart 
sur les cinq mille francs suivants et du tiers sur la portion 
excédant six mille francs, à quelque somme qu’elle s’élève, et 
ce jusqu’à l’entier acquittement des créances. Les cessions ne 
sont valables que sur la portion saisissable. — Les traitements 
ou appointements des fonctionnaires, employés et agents civils 
dont le montant ne dépasse pas 2,000 fr. ne sont saisissables 
que jusqu a concurrence du dixième; ils ne peuvent être cédés 
que jusqu’à concurrence d’un autre dixième. — Le montant de 
la retenue doit etre calculé sur le chiffre brut du traitement or
donnancé, sans déduction des prélèvements pour retraite ou 
congé, sous réserve des dispositions de l’article 132 du décret 
du 2 mars 1910 portant règlement surla solde et les allocations

accessoires du personnel colonial. — Les salaires des gens de 
service et ouvriers ne sont saisissables que jusqu’à concurrence 
du dixième, quel que soit le montant de ces salaires. Ils ne peu
vent être cédés que jusqu’à concurrence d’un autre dixième __
Toutefois, les délégations et cessions, ou les saisies faites pour lé 

des dettes alimentaires prévues par les articles 203 
205, 206, 207, 214 et 349 du Code civil, ne. sont pas soumises- 
aux restrictions qui précèdent. — Peuvent être frappées d’oppo
sition toutes les allocations complémentaires qui ne représentent 
pas le remboursement d’un déboursé. — Ces allocations complé
mentaires sont alors cumulées avec le traitement, et c’est sur la 
somme produite par ce cumul qu’il y a lieu d’opérer la retenue 
prescrite par la loi. — Le dépôt de toutes les autres sommes 
frappées de saisies-arrêts ou oppositions ne peut être effectué à 
la Caisse des dépôts et consignations qu’autant qu’il a été autorisé 
par la loi, par justice ou par un acte passsé entre l’administra- 
tion et les. créanciers. — Ces dépôts libèrent définitivement la 
colonie, de même que si le paiement avait été directement fait 
entre les mains des ayants droit.

Delais de prescription et de déchéance de diverses dettes 
du service local.

237. Sont prescrites et définitivement éteintes, au profit dm 
service local, sans préjudice des déchéances spéciales prononcées- 
par les lois et règlements, ou consenties par des marchés ou 
conventions, toutes les créances qui. n’ayant pas été acquittées 
avant la clôture de l’exercice auquel elles appartiennent, n’au
raient pu, à défaut de justifications suffisantes, être liquidées 
ordonnancées et payées dans un délai de cinq années, à partir 
de l’ouverture de l’exercice, pour les créanciers domiciliés dans- 
la colonie débitrice, et de six années, pour les créanciers rési
dant hors de la colonie. — Les colonies groupées en un gouver
nement général sont considérées, au point de vue de la pres
cription, comme ne constituant qu inie seule et même colonie

238. Les dispositions de l’article précédent ne sont pas appli
cables aux créances dont I ordonnancement et le paiement n’ont 
pu être effectués dans les délais déterminés, par le fait de l’ad
ministration ou par suite de pourvois formés devant le conseil 
d Etat. — Tout créancier a le droit de se faire délivrer, par le- 
gouverneur ou l’ordonnateur délégué, un bulletin énonçant la 
date de sa demande et les pièces produites à l'appui."— Ce 
bulletin est dressé d’après les registres ou documents authenti
ques qui doivent cônstater, d’après chaque colonie, la production 
des titres de créance.

239. Les dépenses que les colonies ont à payer postérieure
ment aux délais ci-dessus (prescriptions d’une durée spéciale, 
interruption de la prescription, etc.), ne sont ordonnancées 
qu’en vertu d’une décision spéciale du gouverneur en conseil. — 
Lne expédition de cette décision est annexée au dossier des pièces 
justificatives de la dépense.

240. Les pensions et secours annuels sont prescrits après 
trois ans de non réclamation, sans que leur rétablissement donne 
lieu à aucun rappel d’arrérages antérieurs à la réclamation. — 
La même déchéance est applicable aux héritiers ou ayants cause 
des pensionnaires qui n’ont pas produit la justification de leurs 
droits dans les trois ans qui suivept la date du décès de leur au
teur.

241. La prescription est acquise au profit du service local 
contre toutes demandes en restitution de droits, marchandises, 
frais divers, en matière de douane et de contributions indirectes! 
après un délai révolu de deux années après la date du paiement 
des droits et frais divers, ou dépôt des marchandises.

242. Sont définitivement acquises au service local des valeurs 
de toute nature confiées à la poste ou trouvées dans le service, 
ainsi que les sommes versées aux caisses des agents des postes 
pour être remises à destination et dont le remboursement n’a 
pas été réclamé par les ayants droit dans le délai d’un an. — 
Ce délai d’un an court, pour les sommes versées aux guichets, à 
partir du jour de leur versement, et pour les autres, à partir du
jour où elles ont été déposées ou trouvées dans le service.__Les-
mandats internationaux dont le délai de validité est deux ans- 
sont remboursés d’offices aux expéditeurs dans les six mois qui, 
suivent l’expiration de ce délai de validité. Passé ce délai de 
six mois, les ti très sont définHivernent, atteints par la prescription
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TITRE 17. —- Service des communes.

Chapitre XX. — Colonies soumises au régime t>e la loi
MUNICIPALE MÉTROPOLITAINE

331. Dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et 
de la Réunion, le service des communes est réglementé d’après 
les lois sur l’organisation municipale de la métropole.

332. Dans ces mêmes colonies, les dispositions du présent 
décret sur le régime financier des colonies sont applicables a la 
comptabilité communale en tout ce qui n’est pas contraire aux 
énonciations du précédent article.

Chapitre XXL — Autres colonies.

333. Dans toutes les autres colonies et dans les pays de pro
tectorat relevant du ministère des colonies, les recettes et les 
dépenses des communes sont effectuées conformément aux règles 
indiquées ci-après.

334. L’exercice commence au 1er janvier et finit au 31 décembre 
de l’année qui lui donne son nom. — Néanmoins, un délai est 
accordé pour en compléter les opérations et l’époque de clôture 
de l’exercice est fixée an 31 mars de la deuxième année.

335. Les dépenses portées au budget de chaque commune se 
divisent en dépenses obligatoires et dépenses facultatives. Les 
dépenses obligatoires sont fixées par les décrets relatifs au ser
vice municipal et, à défaut, par des arrêtés des gouverneurs pris 
en conseil.

336. Les budgets de chaque commune sont préparés par le 
maire ou par l’administrateur maire, délibérés par le conseil 
municipal ou la commission municipale et arrêtés par le gouver
neur en conseil. Le budget primitif est délibéré et arrêté avant 
l’ouverture de l’exercice. Le budget supplémentaire, ou addi
tionnel, est délibéré ou arrêté au cours de 1 exercice qu il con
cerne. — Ce dernier budget comprend les crédits supplémen
taires reconnus nécessaires depuis l’ouverture de l’exercice, les 
recettes non prévues dans le budget primitif, ainsi que les opé
rations, tant en recette qu’en dépense, reportées de Texercice 
précédent. — Les autorisations spéciales de dépenses sont déli
bérées et approuvées dans la même forme que les budgets pri
mitifs et supplémentaires.

337. Lorsque les budgets votés par les conseils municipaux 
sont susceptibles de modifications, ces modifications sont pronon
cées par des arrêtés du gouverneur en conseil. — Elles ne peu
vent avoir pour objet l’augmentation des dépenses facultatives.

338. Les conseils municipaux peuvent porter au budget un 
crédit pour dépenses imprévues. — Le maire peut employer le 
montant de ce crédit aux dépenses urgentes, sans approbation 
préalable à la charge d’en informer immédiatement le gouver
neur et d’en rendre compte au conseil municipal dans la pre
mière session ordinaire qui suit la dépense effectuée.

339. Aucun emprunt ne peut être autorisé au profit des com
munes que par un arrêté du gouverneur en conseil. — Toutefois, 
lorsque la somme à emprunter dépasse 500,000 francs ou que, 
réunie aux chiffres d’autres emprunts non encore remboursés, 
elle dépasse 500,000 francs, l’autorisation est donnée par 
décret en forme de règlement d’administration publique. — Ces 
emprunts péuvent être réalisés, soit avec publicité et concurrence, 
soit de gré à gré, soit par souscription publique avec faculté 
d’émettre des obligations négociables, soit directement auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations ou de la Caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse, par extension de l’article 22 de 
la loi du 20 juillet 1880, aux conditions de ces établissements.

340. Dans le cas où le maire négligerait de dresser et de 
soumettre au conseil municipal le budget de la commune, le 
gouverneur peut préparer ce budget et convoquer d’office le con
seil municipal. — Dans le cas où un conseil municipal ne se 
réunirait pas ou se séparerait sans avoir voté le budget de la 
commune, ce budget serait arrêté d’office et mis à exécution 
après avoir été approuvé par le gouverneur en conseil.

341. Le maire tient la comptabilité des recettes et des 
dépenses communales. — 11 présente par exercice le compte 
administratif du service municipal et .le soumet aux délibérations 
des conseils municipaux dans la première session ordinaire que 
tiennent ces conseils après la clôture de l’exercice. — Ce compte 
est arrêté par le gouverneur en conseil.

342. Les recettes et les dépenses communales s’effectuent par 
■un receveur municipal chargé seul et sous sa responsabilité, de 
poursuivre la rentrée de tous les revenus de la commune et de 
toutes les sommes qui lui sont dues, ainsi que d’acquitter les 
dépenses mandatées par le maire jusqu’à concurrence des crédits

régulièrement accordés. — Toutefois, les droits d’octroi denier 
sont perçus dans les ports de débarquement par le trésorier- 
payeur, pour être répartis ultérieurement entre les diverses- 
communes par les soins du gouverneur.

343. Les rôles d’impositions, taxes et cotisations commu
nales doivent être remis au receveur municipal, après qu’ils ont 
été rendus exécutoires.— Le receveur municipal doit également 
recevoir une expédition en forme de tous les baux, contrats, ju
gements, déclarations, titres nouvels et autres concernant les- 
revenus dont la perception lui est confiée, et il est autorisé a 
demander, au besoin, que les originaux de ces divers actes lui 
soient remis sur son récépissé.

344. Les rôles d’impositions, baux et autres actes dont il est 
question dans l’article précédent sont adressés par le gouverneur 
au trésorier-payeur, qui les fait parvenir aux receveurs munici
paux. — Le gouverneur donne avis aux maires des communes- 
de l’envoi de ces documents.

345. Toutes les recettes municipales pour lesquelles les règle
ments n’ont pas prescrit un mode spécial de recouvrement s’effec
tuent sur des états dressés par le maire. Ces états sont exécu
toires après qu’ils ont été visés par le gouverneur. —• Les oppo
sitions, lorsque la matière est de la compétence des tribunaux, 
ordinaires, sont jugées comme affaires sommaires et la commune 
peut y défendre sans autorisation du conseil privé.

346. Le receveur municipal est tenu de faire, sous sa res
ponsabilité personnelle, toutes les diligences nécessaires pour la 
perception des revenus, legs et donations, et autres ressources 
affectées aux services des communes ; de faire contre les débiteurs 
en retard, à la requête des maires, les exploits, significations,, 
poursuites et commandements nécessaires; d’avertir les admi
nistrateurs de l’expiration des baux, d’empêcher les prescriptions, 
de veiller à la conservation des domaines, droits, privilèges et 
hypothèques ; de requérir, à cet. effet., l’inscription au bureau des 
hÿ'pothèques de tous les titres qui en sont susceptibles; enfin, de 
tenir registre de ces inscriptions et autres poursuites et diligences.
.—. Les certificats de quitus ne sont délivrés aux comptables, a 
l’effet de remboursement de leur cautionnement, qu’après qu’il 
a été reconnu par l’autorité qui juge les comptes qu’ils ont satis
fait aux obligations imposées par le présent article pour la con - 
servation des biens et des créances appartenant aux communes.

347. Les comptes de gestion annuels des receveurs des com
munes visés par le comptable supérieur de T arrondissement, 
sont soumis aux délibérations des conseils municipaux avant 
d’être adressés au gouverneur qui les transmet à l’autorité 
chargée de les juger.

348. Lorsque le montant des recettes ordinaires constatées 
dans les trois dernières années dépasse 30,000 fr., les comptes 
des communes sont soumis au jugement de la cour des comptes.
.— Dans le cas contraire, le jugement des comptes des communes 
appartient an conseil privé.

349. Les comptes des receveurs municipaux doivent être 
soumis à la délibération des conseils municipaux avant le 30 juin 
de l’année qui suit celle pour laquelle ils sont rendus. — Ils doi
vent, être transmis au gouverneur le 1er septembre suivant au 
plus tard, après avoir été vérifiés sur pièces par le comptable 
supérieur de l’arrondissement.

350. Les comptes qui doivent être jugés par la Cour des
comptes lui sont transmis directement par le gouverneur, avec 
les pièces àl’appui, dans le courant de septembre, pour parvenir 
à la Cour avant le 15 novembre. — Les autres comptes doivent 
être jugés avant la fin de l’année par le conseil privé, qui en est 
saisi avant le 30 septembre.

351. Les receveurs municipaux qui n’ont pas transmis leurs 
comptes à la date prescrite peuvent être condamnés par l’autorité 
chargée de juger lesdits comptes, à une amende de 10 francs a 
100 francs par chaque mois de retard pour les receveurs et tré
soriers justiciables des conseils privés, et de 50 francs a 
500 francs également par mois de retard, pour ceux qui sont 
justiciables de la Cour des comptes. — Ces amendes sont attri
buées aux communes ou établissements que concernent les comptes 
en retard. — Elles sont assimilées, quant au mode de recouvre
ment et de poursuites, aux débets des comptables des deniers <le 
l’Etal, et la remise n’en peut être accordée que d’après les 
mêmes règles.

352. Des arrêtés du gouverneur en conseil font l’application 
au service des communes dans les colonies, en ce qui n aura pas 
été prévu par le présent décret, des règles de la comptabilité 
mnicipale en vigueur en France.



31 décembre 191:2. LOIS, DÉCRETS, etc. — 11 janvier 1913.38

—^ 1 • Décr. 31 mai 1862; Décr. I. 4 juillet 1866 ; Décr. 
15 septembre 1882; 20 novembre 1882 : L. 26 décembre 1890, 
art. 59; L. 13 avril 1898, art. 78; 13 avril 1900, art. 33 ; 
‘AO janvier 1907, art. 40 ; 13 juillet 1911, art. 126-127.

31 décembre 1912
LOI modifiant certaines dispositions da livre II du 

Code du travail et de la prévoyance sociale, relatives 
■à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.

(Journ. ojf., 3 janvier 1913.)

Adt. 1er. Le premier paragraphe de l'article 65 du livre 11 
du Code du travail et de la prévoyance sociale est complété, 
après les mots : « entreprises de chargement et de décharge
ment. », par les mots : « théâtres, cirques et antres établisse
ments de spectacle ».

2. L article 66 du livre II du Code du travail et de la pré
voyance sociale est remplacé par les dispositions suivantes, qui 
•constituent les articles 66 et 66 a ci-après : V. C. du travail, 
■livre II, art. 66 et 66 ci.

3. Les articles 69 et 70 du livré II du Code du travail et de 
la prévoyance sociale sont remplacés par les articles ci-après :

4. L article 71 du livre II du Code du travail et de la pré
voyance sociale est abrogé et remplacé par l'article ci-après : 
V. C. du travail, livre II, art. 69 et 70.

5. L'article 82 (erratum Journ. ojf. 5 janvier 1913) du livre II 
du Code du travail et de la prévoyance sociale est modifié comme 
suit : F. C. du travail, livre II, art. 82,

6. Sont codifiées dans la teneur ci-après et forment les 
articles 90 ci et 90 b du livre II du Code du travail et de la pré
voyance sociale les dispositions suivantes : V. C. du travail, 
.livre II, art. 90 a et 90 b.

7. A l'article 182 du livre II du Code du travail et de la pré
voyance sociale, les mots : « sauf dans le cas des articles 1 à
3... 89 à |l », sont remplacés par les mots : « sauf dans le cas 
des articles 1 à 5... 89, 90 et 91 ».

8. La présente loi sera applicable six mois après la date de 
sa promulgation.

31 décembre 1912
DECRET concernant Vorganisation de la Caisse des 

dépôts et consignations.
{Journ. off., 3 janvier 1913.)

Art. 1er. Le directeur général de la Caisse des dépôts et con
signations est assisté, pour la direction et l'administration de 
cet établissement, par trois sous-directeurs nommés par décret. 
Us ont le titre de premier, de second et de troisième sous-direc
teur et exercent les fonctions qui leur sont déléguées par le 
directeur général. En cas d’absence ou de maladie du directeur 
général, ou en cas de vacance, les sous-directeurs, dans l'ordre 
de leur rang, remplacent le directeur général.

31 décembre 1912
DECRET déterminant Les dispositions da Code pénal 

applicables par les juridictions françaises de I Indo
chine aux indigènes et Asiatiques assimilés.

(Journ. of}\, 3 janv. 1913.)

Art. 1er. Les dispositions du Code pénal métropolitain actuel
lement en vigueur en Indo-Chine seront appliquées par les juri
dictions françaises, en ce qui concerne les crimes, délits et con
traventions commis par les indigènes ou Asiatiques assimilés, 
sous les réserves et modifications portées ci-après :

2. Sont supprimés les articles 113, 116 et 339 du Code pénal 
•métropolitain.

3. Les articles ci-après sont, modifiés ainsi qu’il suit, : V. 
lrc partie, C. pén., art. 13, 17, 20, 32, 33, 33, 41, 61, 70,

73, 74, 75, 91, 110, 111, 113, 142, 145. 146. 147, 148, 
130, 153, 154, 174, 177, 178, 194, 199,270, 273, 291.292, 
294, 308, 314, 340, 341, 342, 343, 344, 346, 347, 354,355. 
356, 383,385, 386, 400, 402, 408,410, 451, 479, 480, 481.

4. Les textes modificatifs ou complémentaires du Code pénal 
métropolitain qui, postérieurement à la promulgation du présent 
décret, seront étendus à l'Indo-Chine, ne pourront être appli
qués aux indigènes et Asiatiques assimilés que s’il en est ainsi 
expressément ordonné.

5. Sont abrogés le décret du 16 mars 1880 et toutes autres 
dispositions contraires à celles du présent décret.

T. Décr. 6 mai 1877; 16 mars 1880 qui, est abrogé; 
17 mars 1895, art. 56; Ie1' déc. 1902, art. 14.

ANNÉE 1913

4 janvier 1913
LOI classifiant le motobisulfite de potasse 

dans le tarif des douanes.
{Journ. ojf.. ‘J janvier 1913.)

8 8 janvier 1913
DECRET approuvant une délibération du conseil géné

ral de la Réunion, relative à la taxe des biens de 
mainmorte.

{Journ. off., 24 janvier 1913.)

Art. lor. La quotité de la taxe des biens de mainmorte fixée 
à 19 centimes paf délibération du conseil général du 24 décem
bre 1886 est portée à 1 fr. — Sont maintenues les autres dispo
sitions de la délibération susvisée du 24 décembre 1886.

11 janvier 1913
DÉCRET modifiant le décret du 28 février 1901, qui 

réglemente au point de vue administratif et judi
ciaire la situation des citoyens français établis dans 
les îles et terres de l’océan Pacifique ne faisant pas 
partie da domaine de la France et îTappartenant à 
aucune autre puissance civilisée.

(Journ. off., 4 fév. 1913.)

Art. 1er. L’article 12 du décret précité dii 28 février 1901 
est modifié de la manière suivante : — « Lorsqu’un Français 
ou sujet français décède sans laisser d'héritiers connus et pré
sents, il est pourvu parles soins de l’agent désigné par le com
missaire général à l'administration de ses biens, jusqu’au jour 
où ils peuvent être remis aux ayants droit. »

11 janvier 1983
DÉCRET abrogeant les dispositions du décret du 

10 octobre 1911, relatif au recrutement du personnel 
de la magistrature en Indo-Chine.

(Journ. ojf., 25 janvier 1913.)

Art. 1er. Les emplois de magistrats dans le ressort de la cour 
d'appel de l’Indo-Chine, au-dessus du grade de juge suppléant, 
sont, sauf les exceptions prévues à l’article 2, ci-après, réservés 
exclusivement aux magistrats déjà en service dans la colonie.

2. Par dérogation aux dispositions de l'article précédent, 
lorsqu’une vacance viendra à se produire dans ce ressort, par 
suite de la nomination d’un membre du corps judiciaire de 
rindo-Chine dans une autre colonie, un magistrat d’une autre
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possession pourra, soit être désigné pour le poste devenu dispo
nible, soit être compris dans le mouvement résultant de ladite 
vacance. •— D’autre part, les permutations entre les magistrats 
de l’Indo-Cbine et ceux des autres colonies peuvent être autorisés 
sous la condition expresse : — a) Qu’il n’existe pas un écart de 
plus de cinq ans entre les années de services des permutants ;
— b) Que la différence entre les deux traitements d'Europe des 
intéressés ne soit pas supérieure à 1,000 frj; — o En outre, 
quela différence entre leurs parités d’otlice n’excède pas 1,000 fr. ;
— Dans tous les cas les trois quarts de l’ensemble des emplois 
de vice-présidents, conseillers de la cour d’appel, avocats gé
néraux et substituts du procureur général près la même cour, 
devront être occupés par des magistrats provenant du ressort 
judiciaire de l’Indo-Chine.

3. Les juges suppléants sont choisis parmi les élèves brevetés 
de l’Ecole coloniale (section magistrature) et les attachés au 
parquet général ayant accompli au moins un au de stage en cette 
qualité. — A défaut de candidats de ces deux catégories, des 
magistrats des autres colonies pourront être nommés en Indo- 
Chine comme juges suppléants. Un délai d’un an sera accordé à 
ces magistrats pour justifier de la connaissance de la langue, 
conformément aux termes du 13 mai 1911 modifié par le decret 
•du 20 juillet 1912.

4. Les magistrats admis dans le cadre du service judiciaire 
de l’Indo-Chine, en vertu de l’article 2 du présent décret, ne 
pourront prétendre à aucun avancement s’ils ne justifient pas 
•de la connaissance des langues indo-chinoise ou chinoise dans 
les conditions prévues aux décrets des 13 mai 1911 et 20 juillet 
1912.

5. Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au 
présent décret, notamment le décret du 10 octobre 1911.

F. Décr. 10 oct. 1911 : 13 mai 1911.

8 5 janvier 8953
DECRET portant organisation du secrétariat général 

du protectorat du Maroc.
(Journ. ojf., -22 janvier 1913.)

Art. 1e1'. Il est institué près le commissaire résident général 
•de France au Maroc un secrétaire général du protectorat. — 
Le secrétaire général du protectorat du Maroc assure la centra
lisation des affaires civiles et administratives et exerce, au nom 
-et sous l’autorité du commissaire résident général, la direction 
et le contrôle général de l’administration civile du protectorat. 
— Il a dans ses attributions toutes les affaires civiles et admi
nistratives. — Le commissaire résident général peut lui délé
guer sa signature pour certaines catégories d’affaires ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement du délégué à la résidence générale, 
pour l’ensemble des affaires administratives du protectorat. — 
Les propositions de toute nature concernant les affaires civiles 
•et administratives ou le personnel de l’administration civile sont 
soumises au visa du secrétaire général avant d’être présentées 
au commissaire résident générai.

2. Le secrétariat général institué par le décret dix 28 avril 1912 
prendra la dénomination de secrétariat général du gouvernement 
chérifien.

15 janvier 8 913
LOI interdisant dans la partie maritime des fleuves et 

cours d'eau utilisables pour la défense nationale, 
toute obstruction quelle qu'elle soit. sans avis favo
rable du département de la marine et sans approba
tion du Parlement.

(Journ. off., 17 janvier 1913.)

Article unique. Aucun ouvrage permanent de nature à 
•entraver la navigation maritime, aucun pont ou barrage ne 
pourront être établis dans la partie maritime navigable des 
fleuves, rivières, cours d’eau utilisables pour la défense nationale 
et dont la liste est annexée à la présente loi. sans avoir été auto
risés par le Parlement après avis du conseil supérieur et du 
ministère de la marine.

17 janvier 1913.
ï 6 janvier 1913

DÉCRET portant réorganisation du service d'inspec
tion phytopathologique de la production horticole.

(Journ. off., 26 janvier 1913.)

Art. 9. L'État- n’encourt aucune responsabilité, pour lui ou 
ses agents, en ce qui concerne les conséquences pouvant résulter 
soit pour les horticulteurs, soit pour les tiers, de l’organisation 
ou du fonctionnement du service d’inspection phytopathologique 
prévus par le présent décret, ainsi que de l’acceptation ou du 
refus par les autorités étrangères des certificats d’inspection phy- 
îif pathologique.

17 janvier 1983
DÉCRET portant organisation du régime 

des mines à la Nouvelle-Calédonie. 
(Journ. off., 29 janvier 1913.)

TITRE I. —Dispositions générales.
Art. 1er. La recherche et l'exploitation des gîtes naturels de 

substances minérales existant en Nouvelle-Calédonie et dépen
dances sont,soumises aux dispositions du présent décret.

2. Les gîtes naturels de substances minérales sont Classés, 
relativement à leur régime légal, en mines et carrières.

3. Sont considérés comme carrières, les gîtes de matériaux 
de construction, d’empierrement et d’amendement pour la cul
ture des terres et autres substances analogues, à l’exception des 
nitrates et sels associés, ainsi que des phosphates. — Les car
rières sont réputées ne pas être séparées de la propriété du sol ; 
elles en suivent les conditions. — L’exploitation des carrières 
est soumise aux règles prescrites par des arrêtés rendus par le 
gouverneur en conseil privé, sur la proposition du chef du ser
vice des mines, en vue de maintenir la sûreté de la surface et 
d’assurer la sécurité du personnel occupé. — Les tourbières sont 
soumises an même régime légal que les carrières.

4. Sont considérés comme mines les gîtes de toutes substances 
minérales qui ne sont pas classées dans les carrières. — Le 
droit d’exploiter une mille ne peut être acquis qu’en vertu d’une 
concession accordée dans les formes prqvues au titre III du pré
sent décret, après institution préalable d’un permis exclusif de 
recherche délivré conformément au titre IL

5. La concession d’une mine comprend, dans la projection 
verticale du terrain concédé, toutes les substances concessibles 
qui font l’objet de la concession, à l’exception des pierres et 
métaux précieux, qui se trouveraient dans le lit des cours d’eau 
faisant partie du domaine public. — Par dérogation aux arti
cles 2, 3 et 4 ci-dessus, l’exploitation de ces alluvions ne peut 
avoir lieu qu’en vertu de permis, d’une durée maximum de dix 
années, délivrés par le gouverneur suivant des formes et des 
conditions fixées par des arrêtés rendus par le gouverneur en 
conseil privé, sur le rapport du chef du service des mines et après 
avis du comité consultatif des mines.

6. Les gîtes de substances concessibles sont classés en quatre 
catégories : — 1° Combustibles, pétroles et bitumes ; — 2° Sel 
gemme, sels associés et sources salées, nitrates, sels associés et 
phosphates; — 3° Nickel, fer chromé1, cobalt, manganèse et fer ; 
— 4° Toutes autres substances. — La concession d’un gîte d’une 
substance entraîne la concession de toutes les autres substances 
de même catégorie, mais il peut être institué, même en faveur 
de personnes différentes et dans les mêmes terrains, des permis de 
recherche ou des concessions de mines, distinctes entre elles, de 
chacune des catégories de substances ; de même il peut être 
institué sur les mêmes terrains des permis de recherche ou des 
concessions de mines, et des permis d’exploitation d'alluvions.

7. Le concessionnaire ou le permissionnaire a le droit de dis
poser, pour le service de sa mine et des industries qui s’y ratta
chent, des substances non concessibles dont l'abatage est insépa
rable des travaux que comportent la recherche ou l’exploitation 
de la mine.

8. En cas de contestation sur le classement légal d'une sub
stance ou d’un gîte minéral, il est statué par le gouverneur e,i
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conseil privé, sur le rapport du chef du service des mines et
apres avis du comité consultatif des mines.

9. Le permis de recherche de mines et le permis d’exploitation 
d alluvions constituent un droit immobilier, transmissible, indi
visible, non susceptible d’hypothèque. — La concession do mine 
constitue une propriété, distincte de la propriété du sol. perpé
tuelle, immobilière, disponible et transmissible comme toute autre 
propriété immobilière, sous réserve, des dispositions contraires 
du présent décret.

10. Toute personne peut, quelle que soit sa nationalité, après 
avoir justifié de son identité, si elle en est requise, obtenir ou 
acquérir un ou plusieurs permis de recherche, un ou plusieurs 
permis d’exploitation d’ail avions, une ou plusieurs concessions 
de mines. — La justification de l’identité, pour les personnes 
de nationalité étrangère, s’établit au moyen soit de pièces éma
nant des autorités de leur pays visées par le consul de France, 
soit d’une attestation du consul, en Nouvelle-Calédonie, de leur 
pays d’origine. — Toute société peut,'quelle que soit sa nationa
lité, obtenir ou acquérir un ou plusieurs permis de recherche, un 
ou plusieurs permis d’exploitation d’alluvions. — Ne peuvent 
être propriétaires, possesseurs ou exploitants de concessions de 
mine que les sociétés constituées conformément à la loi française 
et dont le siège social est soit en France, soit dans les colonies 
françaises ou dans les pays de protectorat. —■ En cas de violation 
des prescriptions du paragraphe précédent, la déchéance pourra 
être poursuivie, dans les conditions prévues à l’article 54 ci- 
après.

11. La mention de l’institution des permis de recherche, per
mis d’exploitation d’alluvions et concessions de mines, ainsique 
la transcription ou la mention analytique de tous changements, 
mutations, actes civils ou judiciaires les concernant, sont trans
crits ou mentionnés au bureau de l’enregistrement ou des hypo
thèques de la situation des biens, selon les conditions et avec les 
effets judiciaires prévus par les lois en vigueur pour lespropriétés 
immobilières. — Tout transfert ou abandon de droits de propriété, 
relatifs aux permis de recherche, aux permis d’exploitation d’al
luvions et aux concessions doivent, en outre, être déclarés au 
chef du service des mines. Ils sont inscrits sur un registre spécial 
qui est communiqué à tout requérant. Le déclarant doit fournir 
tous renseignements utiles au sujet de la nature dudit transfert 
ainsi que de la nationalité, de la personnalité et de la situation 
juridique du nouveau permissionnaire ou concessionnaire ; pa
reille déclaration doit être faite pour toute amodiation de permis 
ou de concession. — Le permissionnaire ou concessionnaire qui 
a omis de faire les déclarations prescrites ci-dessus, demeure 
chargé des obligations prévues par le présent décret et reste res
ponsable des infractions audit décret, sans préjudice de la res
ponsabilité du nouveau concessionnaire ou permissionnaire ou de 
l’amodiataire. — En cas d’opposition au transfert ou de contes
tation sur sa validité, portée devant les tribunaux et signifiée 
au chef du service des mines p ir acte extrajudiciaire, l’enregis
trement ne devient définitif qu’après décision de l’autorité judi
ciaire. — Le receveur de l’enregistrement et le conservateur des 
hypothèques doivent donner avis au chef du service des mines de 
toute transmission et mutation concernant les permis de recher
che, permis d’exploitation d’alluvions ou concessions; ces trans
missions ou mutations sont transcrites par les soins du chef du 
service des mines sur le registre spécial prévu au présent article. 
— En cas de décès du titulaire d’un permis de recherche, d’un 
permis d’exploitation d’alluvions ou d’une concession de mine, 
les ayants droits doivent satisfaire aux proscriptions des articles 
10 et 13 du présent décret.

12. Toutes demandes, requêtes ou oppositions relatives à l’ap
plication du présent décret doivent indiquer le domicile élu par 
leurs auteurs à Nouméa. — A ce domicile élu seront valable
ment faites aux intéressés, les notifications administratives ainsi 
que les significations par les tiers de tous les actes de procédure 
concernant l’application du présent décret. — A défaut de do
micile élu au lieudit, les notifications ou significations seront va
lablement faites, en ses bureaux, au gouverneur, qui dressera 
procès-verbal des notifications administratives et visera les ex
ploits d’huissier signifiés au nom des tiers.—• Si les divers actes 
relatifs à la recherche et à l’exploitation des mines doivent être 
accomplis par mandataire, celui-ci doit produire une procuration 
dûment établie de son mandat.

13. Les sociétés formées en vue de la recherche ou de l’exploi
tation des mines ou alluvions sont tenues de remettre au chef du 
service des mines un exemplaire de leurs statuts et la liste de 
leurs administrateurs. Tout changement aux statuts ou à la liste

des administrateurs doit également être porté à la connaissance 
du chef du service des mines. — Ces sociétés, ainsi que tous in
dividus possédant collectivement des permis de recherche, des, 
permis d’exploitation d’alluvions ou de concessions, doivent faire 
connaître le nom de leur représentant dans la colonie au secré
taire général et au chef du service des mines.

14. Toutes les requêtes concernant l’application du présent 
décret adressées à l’administration doivent être écrites en français 
et signées en caractères français.

15. II est interdit au personnel de l’Etat ou des colonies en 
service en Nouvelle-Calédonie de prendre un intérêt direct ou in
direct dans la recherche ou l’exploitation des minés ou alluvions.

TITRE II. — Des permis cle recherches.

16. Le permis de recherche s’acquiert à la priorité de la 
demande faite au chef du service des mines. Il confère le droit 
exclusif de faire tous travaux pour la recherche des substances 
d une catégorie déterminée, dans un périmètre limité par un carré- 
dont les côtés ont une longueur de 300 mètres au moins et de 5 ki
lomètres au plus et sont orientés suivant les directions nord-sud 
et est-ouest vrais.

17. Le permis n’est pas opposable aux titulaires de permis- 
délivrés pour la recherche de substance d’une autre catégorie. 
— Si le carré délimité par le permis empiète sur la surface d’un 
permis de recherche antérieurement délivré ou d’une concession 
de mines dérivant d’un tel permis et portant sur la même caté
gorie de substances, les droits du permissionaire sont réduits à 
la partie de ce carré qui n’empiète pas sur le terrain compris 
dans lesdits permis ou concessions.

18. Le demandeur a la faculté de s’assurer un droit de priorité 
pour l’obtention du droit de recherche dans les terrains situés à 
l’intérieur des permis grevés de droits antérieurs compris dans 
le’carré demandé, à la condition d’en faire la déclaration au chef 
du service des mines et moyennant le paiement des frais de véri
fication, suivant un tarif et des règles arrêtées par le gouverneur 
en conseil privé, sur la proposition du chef du service des mines, 
après avis du comité consultatif des mines. — La déclaration 
prévue au paragraphe précédent doit êtré adressée au chef du 
service des mines, dans le délai d’un mois qui suit la notification 
de l’avis envoyé, à cet effet, à l’intéressé aussitôt après l’examen 
de sa demande. Elle comporte l’obligation, pour le demandeur, 
d’accepter l’annexion à son permis de recherche, au fur et à me
sure de leur disponibilité, de la totalité des terrains qui ne peu
vent être momentanément accordés. — La durée totale de la 
validité du permis, ainsi complété, se confond avec celle du 
permis initial de recherche. En outre, le paiement de la re
devance, prévue à l’article 19 ci-dessous, afférente à la super
ficie complémentaire est, sous peine d’annulation de permis en
tier, effectué dans les conditions prévues à l’article 24. — Le 
droit de priorité prévu au présent article ne peut, en aucun cas. 
être exercé par le demandeur d’un permis de recherche superposé 
vis-à-vis des permis antérieurement délivrés dont ce demandeur 
est déjà titulaire.

19. La délivrance des permis de recherche est soumise au paie
ment d’une redevance dont l’assiette et le taux sont réglés confor
mément aux dispositions régissant les taxes locales.

20. Toute demande de permis de recherche doit, à peine de 
nullité, être précédée par la désignation matérielle sur le sol soit 
du centre, soit de l’un des angles du périmètre demandé lorsque 
le centre ou l’angle signalé de ce périmètre est situé sur les terres 
libres du domaine. Cette désignation est faite au moyen d’un po
teau-signal avec écriteau portant, en langue française, la date 
de la pose du poteau et son orienlation s’il a été placé à l’un des 
sommets du périmètre la longueur du côté du carré, la catégorie 
de substances elle nom du demandeur.

21. Si le centre ou l’angle signalé du permis demandé est 
situé surles terres n’appartenant pas au Domaine on sur les terres 
du Domaine occupées par location, le poteau signal doit être planté 
dans le délai d’un mois qui suit la délivrance du permis de recher
che et après signification laite par le permissionnaire au pro
priétaire ou au locataire du sol par lettre recommandée ou par 
acte extrajudiciaire. —Le propriétaire ou locataire ne peut, sauf 
l’exception prévue à l’article 56 ci-après, s’opposer à l’implan
tation du poteau-signal. — Le poteau-signal et son inscription 
doivent être maintenus en bon état pendant toute la durée du, 
permis de recherche ; le permissionnaire est tenu démontrer sur 
le terrain la position du poteau-signal à tous les agents désignés 
par le gouverneur ou le chef du service des mines.
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22. Si, par la faute du demandeur, la demande n’es1 pas j 
parvenue au chef du service des mines un mois après l’érection 
du poteau-signal, elle sera annulée de plein droit, et le deman
deur sera tenu d’enlever sans délai du poteau-signal. — Le 
gouvernement peut, par arrêté pris en conseil privé sur le rap
port du chef du service des mines, après avis du comité consul
tatif des mines, augmenter, pour certaines régions déterminées, 
le délai d’un mois indiqué au paragraphe précédent, ainsi qu’aux 
-articles 18. 21, 24, 26 et 37 du présent décret lorsque, par 
suite de circonstances locales, sa durée aura été reconnue insuf
fisante. — Tout poteau-signal maintenu, après l’annulation 
d’un permis de recherche ou d’une demande de permis, sera 
enlevé par voie administrative aux frais de celui qui 1 aura 
érigé, sans préjudice de l’application des pénalités prévues aux 
articles 81 et suivants. A ,

23. La demande de permis de recherche doit litre déposée 
.au bureau du chef du service des mines à Nouméa. — Ne sont 
pas admises les demandes envoyées par la poste. — La demande 
fait connaître : — 1° Les nom, prénoms, qualité, nationalité et 
domicile ordinaire du requérant ou sa dénomination et son siège 
social s’il s’agit d’une société ; — 2“ Le domicile élu conformé
ment à l’article 12 ; — 3° La substance principale pour la 
recherche de laquelle le permis est demandé; — 4° La situation 
du poteau-signal du périmètre demandé et le moment auquel il 
a été placé ; — 5° La longueur des côtés du carré de recherche. 
— A la demande doivent être annexés : — 1° Un extrait de la 
carte du pays destiné à indiquer l’emplacement géologique du 
centre du périmètre; —2» Un plan ou croquis de surface, à 
l’échelle du dix millième orienté au nord vrai, et indiquant la • 
position du poteau-signal par rapport a des points remarquables 
et invariables du sol facilement relrouvables sur le terrain, ou 
à des points de-repère pris sur des cartes publiées de la Nou
velle-Calédonie, avec mention de la carte utilisée à cet effet. — 
La carte et le olan doivent être établis en caractères indélibiles 
et signés parlé demandeur. — Pour chaque périmètre demandé, 
il doit être présenté une demande distincte. — L établissement 
du plan ou croquis, ainsi que le repérage sur le terrain de l’em
placement du poteau-signal, peuvent être effectués par l’adminis
tration sur une demande spéciale faite par l’intéressé au moment 
de la présentation ou au cours de l’instruction de la demande 
de permis. - Ces opérations sont exécutées moyennant le paie
ment préalable des frais, suivant un tarif arrêté par le gouvei- 
neur en conseil privé, sur la proposition du chef du service des 
mines et après avis du comité consultatif des mines. — Dans ce 
cas, le délai d’un mois prévu à l’article 24 ci-dessous, est compté 
du jour où les renseignements on documents nécessaires sont 
remis à l’intéressé.

24. Le chef du service des mines enregistre les demandes 
aux date et heure de leur dépôt, dans l’ordre de leur présenta
tion, sur un registre spécial qui doit être communiqué a tout 
requérant. L’ordre de présentation fixe la priorité. — Pour 
chaque demande, le chef du service des mines délivre un récé
pissé rappelant la date et 1 heure de la plantation du poteau- 
signal, et mentionnant la date et l’heure du dépôt, ainsi que le 
numéro d’ordre d’enregistrement de la demande. — La demande 
ne peut être rejetée que si elle comporte une irrégularité essen
tielle dans les obligations auxquelles elle doit satisfaire confor
mément aux dispositions de l’article 23. —Le chet du service 
des mines fait régulariser, s’il y a lieu, les demandes qui pré
sentent de simples lacunes de formes ou celles dont les indica
tions sont insuffisantes pour permettre le report du périmètre 
demandé sur les plans du service des mines. — Un délai d un 
mois est accordé pour cette régularisation sans que 1 intéressé 
perde son droit de priorité s’il fournit les renseignements 
demandés avant l’expiration du délai imparti. Lorsque, 
postérieurement à la délivrance d’un permis de recherche, une 
discordance est constatée entre l’emplacement du poteau-signal 
sur le terrain et celui qui résulte de la demande de permis de 
recherche, c’est ce dernier emplacement qui est considéré comme 
valable pour la délimitation du permis accordé, — Après avoir 
reconnu la régularité de la demande, en la forme, le chef du 
service des mines adresse au demandeur un ordre de versement 
de la redevance superficiaire due pour la première année de 
recherche. — Cette somme doit être versée dans les quinze jours 
entre les mains du receveur des domaines ou des agents de per
ception qualifiés à cet effet, et la quittance du versement doit 
être envoyée au chef du service des mines qui, sur le vu de cette 
quittance, délivre le permis de recherche. — Si le paiement n a 
pas été effectué dans le délai fixé ou si, par la faute du deman

deur, la quittance n’a pas été reçue un mois après l’ordre de 
versement, la demande est annulée de plein droit.

25. Le permis de recherche est toujours délivré, sauf erreur 
des cartes et sous réserve des droits antérieurs des tiers et de 
la régularité de la demande ; les tribunaux civils sont seuls juges 
de la validité en cas de contestation.

26. En cas de refus ou de rejet par le chef du service des 
mines d’une demande de permis de recherche, l’intéressé peut 
toujours, sans préjudice de son droit de recours devant les tri
bunaux compétents, se pourvoir auprès du gouverneur en conseil 
privé qui statue après avoir pris l’avis du comité consultatif des 
mines. — La demande de-pourvoi doit être adressée au gouver
neur dans le mois qui suit la notification faite par le chef du 
service des mines au requérant, du refus ou du rejet motivé de 
sa demande.

27. Le permis de recherche est valable pour un an à compter 
du jour de sa délivrance. — La durée de sa validité peut être 
prorogée au gré du permissionnaire par période d un an et deux 
fois au plus, quels que soient les titulaires entre les mains des
quelles il aura passé. Chaque renouvellement donne lieu au 
paiement d’une redevance dont le taux est réglé conlormémeut 
aux dispositions régissant les taxes locales. — La demande de 
renouvellement doit être adressée au chef de service des mines 
avant l’expiration du permis; elle doit être accompagnée du 
récépissé attestant le versement, effectué dans les conditions 
indiquées au paragraphe précèdent, de la redevance due pour 
l’année à venir. — Mention de la prorogation est inscrite par 
les soins du chef du service des mines sur le permis ainsi que 
sur le registre spécial prévu à l’article 24.

28. Lorsqu’un permis de recherche arrive à expiration de sa 
période de validité, soit sans avoir été prorogé, soit après avoir 
été prorogé, et qu’il n’a pas fait, en temps voulu, l’objet d’une 
demande de concession, ledit permis est purement et simple
ment annulé sans autre formalité pour compter du lendemain 
du jour anniversaire de la date du permis de recherche et les 
terrains qui eu faisaient l’objet font retour, libres de tous droits 
et charges, aux terrains ouverts à la recherche.

29. Les demandes et la délivrance des permis de recherche, 
ainsi que les annulations et abandons de ces demandes et per
mis. sont insérés, par extraits, au Journal of/iciel de la colonie.

30. Le titulaire d’un permis de recherche peut disposer 
librement des produits concessibles provenant de ses travaux, 
moyennant le paiement des droits de circulation, de sortie ou 
autres qui frapperaient ces substances d’après les dispositions 
régissant les taxes locales,’après qu’il en a fait au chet du ser
vice des mines la déclaration de laquelle il lui est immédiate
ment donné acte, qui vaut permission. Cette déclaration^ n’a 
d’effet que pour un an et doit être renouvelée dans les mêmes 
conditions.

31. Tous travaux de recherche, qui dégénéreraient en tra
vaux d’exploitation seront interdits par voie administrative, sans 
préjudice de l’application des peines prévues aux articles 81 et 
suivants.

TITRE III■ — Des concessions de mines.
32. Tout permis de recherche, tant qu’il n’est pas périmé, 

donne droit à l’obtention d’une concession. — Le périmètre 
demandé doit avoir la forme d’un rectangle, le petit côté n’étant 
pas inférieur au quart du grand. — L’étendue de la concession 
demandée ne peut être supérieure à 2,500 hectares, ni inté
rieure à 100 hectares pour les combustibles minéraux; elle ne 
peut être supérieure à 2,500 hectares, ni inférieure à 5 hectares 
pour toutes les autres substances. — Son périmètre doit être 
contenu tout entier dans le permis de recherche dont elle 
dérive.

33. Les terrains qui resteraient disponibles entre concessions 
ou permis de recherche voisins, avec des étendues telles qu’on 
n’y puisss établir des périmètres ayant des dimensions minima 
prescrites ci-dessus, pourront soit faire l’objet de concessions 
distinctes, soit être annexés, par voie d’extension, aux conces
sions voisines, à la priorité de la demande. — Les périmètres 
de ces concessions seront fixés de manière à relier, autant que 
possible, les concessions ou permis voisins.

34. La demande en concession doit être libellée à 1 adresse 
du gouverneur et envoyée au chef du service des mines de façon 
à lui parvenir, à peine de nullité, avant l’expiration du délai de 
validité du permis de recherche en vertu duquel elle est demandée.

35. La demande en concession fait connaître — : 1° Les nom, 
prénoms, qualité, nationalité et domicile ordinaire du deman-
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«leur ou, s il s agit cl une société, sa dénomination et son siège 
social; le domicile élu conformément à l’article 12; —■ 2" Le 
permis de recherche en vertu duquel la demande est faite et, s’il 
y a lieu, les titres en vertu desquels le requérant est substitué 
au permissionnaire originaire; — 3° Les limites précises du 
périmètre sollicité ; Al appui de sa demande, le requérant 
doit fournir : ■ 1° Eu trois exemplaires, un plan de surface, à
1 échelle du dix millième, orienté au Nord vrai et indiquant, 
d’une manière très exacte, la position du rectangle, déterminée 
par rapport a des points fixes et remarquables de la contrée ou 
à des points de repère pris sur des cartes publiées de la Nou
velle-Calédonie, avec mention de la carte utilisée à cet effet ; — 
2° La description des travaux de recherche exécutés, ainsi que 
la nature et les caractéristiques du gisemeut reconnu; —• 3° Un 
certificat du conservateur des hypothèques indiquant les trans
criptions relatives au permis dont elle dérive. — Le plan doit 
être signé par le demandeur. Pour chaque périmètre demandé 
en concession il doit être présenté une demande distincte. — Le 
plan prévu ci-dessus et la délimitation du périmètre demandé 
en concession peuvent être effectués par les soins de l’administra
tion sur une demande spéciale faite par le requérant et moyen
nant le paiement préalable des frais de ces opérations, suivant 
un tarif fixé par arrêté rendu par le gouverneur en conseil privé, 
sur la proposition du chef du service des mines, le comité con
sultatif des mines entendu.

36. La demande est enregistrée, à la date de son dépôt, par 
le chel du service des mines sur un registre spécial qui sera 
communiqué à toute personne qui en fera la demande. — Un 
récépissé constatant l'enregistrement de sa demande est remis au 
demandeur.

37. Les frais de l'instruction de la demande sont à la charge 
du demandeur; ils comprennent notamment les frais d’affiche et 
de publicité, ainsi que les frais de déplacement dus an service 
des mines pour la visite des lieux et la vérification des plans.
— Dans un délai de quinze jours à compter de la remise de 
l’ordre de versement, le demandeur doit consigner la somme 
jugée nécessaire pour faire face à ces frais, qui sont fixés pro
visoirement par le chef du service des mines, suivant un tarif 
arrêté par le gouverneur en conseil privé sur la proposition du 
chef du service desmines, le comité consultatif des mines entendu.

38. Aussitôt après le dépôt de la demande, le chel du ser
vice des mines procède à l’examen de la régularité de la demande, 
à la vérification des plans et à leur rectification s’il y a lieu
— Si la demande en concession n’est point reconnue régulière en 
la forme et si, après une mise en demeure adressée au deman
deur, celui-ci, dans les détails à lui impartis, ne fournit pas les 
justifications qui lui sont demandées, s’il n’apporte pas à ses 
plans les rectifications nécessaires pour les rendre conformes 
aux prescriptions du présent titre, ou s’il ne paie pas les frais 
de l’instruction, le gouverneur, en conseil privé, sur la propo
sition du chef du service des mines et après avis du comité con
sultatif des mines, prononce le rejet motivé de la demande, qui 
est notifié au demandeur et inséré au Journal officiel delà colonie.

39. Si la demande est reconnue en état, le chef du service 
des mines procède , à sa mise à l’enquête. — La demande est 
affichée pendant deux mois consécutifs à Nouméa. — Elle est 
en outre publiée par extraits au Journal officiel de la colonie, 
deux fois pendant la durée de l’enquête et à quinze jours au 
moins d’intervalle entre les deux insertions.

40. Les oppositions tà la demande de concession qui sont de 
la compétence de l’autorité judiciaire doivent, à peine de nullité, 
remplir les deux conditions suivantes ; — 1° Elles doivent être 
portées devant les tribunaux par exploit d’ajournement signifié 
au demandeur pendant la durée de l’enquête; — 2° Significa
tion par acte extrajudiciaire dudit exploit doit être faite au chef 
du service des mines, au plus tard dans le délai de quinze jours 
après la fin de l’enquête.

41. Après la clôture de l’enquête, le chef du service des 
, mines transmet le dossier au gouverneur, avec ses propositions

accompagnées de l’avis du comité consultatif dès mines. — S’il 
n’y a pas d’opposition et si aucune irrégularité n’apparaît dans 
les titres du demandeur, le gouverneur institue la concession. 11 
doit, toutefois, retrancher, si l'instruction en a permis la consta
tation, les parties qui empiètent sur les concessions dont le titre 
est devenu définitif et qui dérivent de déclarations de recherches 
antérieures à celle qui a servi de base à la demande examinée.

- S’il y a opposition, portée devant l’autorité judiciaire con
formément à l’article 40, le gouverneur surseoit à statuer jus
qu’à ce que les tribunaux se soient prononcés. — Si des irrégu

larités sont reconnues dans les titres du demandeur et si le 
demandeur ne fournit pas, dans le délai imparti par une mise en 
demeure, les justifications qui lui seraient demandées, le Gou
verneur prononce le rejet motivé de la demande.

42. La décision du gouverneur accordant ou rejetant la de
mande de concession est notifiée au demandeur et insérée au 
Journal officiel de la colonie. Elle est, en outre, insérée au 
Journal officiel de la République française dans les cas prévus 
par l’article 127, paragraphe B, de la loi du 13 juillet 1911,

Si la concession est accordée, l’un des trois exemplaires- 
dûment certifié du plan joint à la demande est remis au conces
sionnaire. L autre reste annexé à la décision du gouverneur.__
L’acte de concession est inscrit sur un registre spécial de con
cessions de mine tenu par le chef du service des mines et qui est 
communiqué à tout requérant.

43. Lorsque la concession est devenue définitive, soit par 
l’expiration du délai de recours, soit par le rejet des recours, le 
permis de recherche en vertu duquel elle a été demandée est 
annulé de plein droit. — \is-à-vis des autres concessions ou 
des permis de recherche encore en vigueur, la validité de la 
concession est déterminée par l'ordre de priorité des déclara
tions de recherche originaires.

44. Si la concession demandée n’est instituée à l’époque de- 
1 expiration normale du permis de recherche, ce promis est con
sidéré comme prorogé de plein droit pendant toute la durée de 
la procédure de l’institution. — Le demandeur peut exploiter, à 
titre provisoire, en payant la taxe superficiaire prévue par l’ar
ticle 49 ci-après.

45. Les demandes en extension de concession, ainsi que les 
demandes de fusion de plusieurs concessions contiguës en une 
seule, sont instruites dans les mêmes formes que les demandes 
en institution de concession.

TITRE II. Droits et obligations des concessionnaires 
et des permissionnaires.

lro Section. — Dispositions générales.
46. Aucune concession ne peut être vendue par lots ni amo

diée partiellement ou partagée matériellement sans une autori
sation donnée par le gouverneur en conseil privé, sur rapport 
du chef des mines et après avis du comité consultatif des mines.
— Toute vente ou amodiation partielle ou tout partage effectué- 
contrairement aux dispositions du présent article peut donner 
lieu à la déchéance de la concession qui sera poursuivie dans 
les conditions prévues à l’article 54 ci-après.

47. Le concessionnaire peut renoncer totalement ou partiel
lement à sa concession sous les conditions suivantes : — La de
mande en renonciation est- adressée an chef du service des 
mines; elle doit être accompagnée d’un certificat du conserva
teur des hypothèques constatant qu’elle a été inscrite sur les 
registres de la conservation et faisant connaître, au jour de cette 
inscription, les transcriptions dont la concession de mine a été 
1 objet. Une demande distincte doit être présentée pour chaque
concession ou partie de concession à laquelle il est renoncé. __
En cas de renonciation partielle, la demande doit être accom
pagnée d’un plan sur lequel figurent le périmètre de la conces
sion primitive et la partie qui doit en être tranchée. Ce plan 
peut, sur la demande de l’intéressé, être établi par les soins de 
1 administration dans les conditions fixées pour les demandes en 
concession par 1 article 35. Le périmètre de la concession mo
difiée doit, autant que possible, être rectangulaire; elle com
prend une étendue au moins égale à celle prévue à l’article 32.
— Les frais d’instruction de la demande sont à la charge du 
demandeur suivant un tarif et des règles fixés par un arrêté du 
gouverneur rendu en conseil privé sur la proposition du chef du 
service des mines après avis du comité consultatif des mines.
— La demande, après .avoir été régularisée, s’il y a lieu, dans 
les formes prévues pour les demandes en concession est soumise 
à une enquête de deux mois pendant laquelle elle est affichée à 
Nouméa et publiée par extraits au Journal officiel de la colonie 
ainsi qu il est dit à l’article 39. — Au cours de cette enquête 
les privilèges et les hypothèques conventionnelles judiciaires ou 
légales doivent être inscrits. Les oppositions sont faites dans 
les conditions prévues à l’article 40. — En cas d’opposition, 
l’administration surseoit à statuer jusqu’après la décision des 
tribunaux. — Dans le cas où il n’y a pas d’opposition, la de
mande est accueillie si le demandeur justifie du paiement de 
la redevance prévue aux articles 49 et 50, s’il établit ses titres 
de concessionnaire et produit un certificat du conservateur des
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hypothèques constatant qu’il n’y avait, à la date de la fin de 
l’enquête, aucun privilège ni hypothèque inscrits sur la conces
sion ou que les créanciers inscrits ont donné mainlevée de 
leur hypothèque ou consentent à la reporter sur la concession 
réduite. — La décision du gouverneur est notifiée au deman
deur et publiée au Journal officiel de la colonie. — Si la de
mande est accueillie et après l’expiration du délai de recours, 
ou en cas de rejet des recours formés par les tiers dont les droits 
auraient été méconnus, la concession ou la partie de concession 
dont la renonciation a été acceptée fait l’objet d’une adjudica
tion publique. Cette adjudication a lieu à l’époque fixée par 
T administration suivant les conditions et après publications 
faites dans des formes fixées par un arrêté du gouvernement 
pris en conseil privé, sur la proposition du chel du service des 
mines après avis du comité consultatif des mines, A défaut 
d’adjudicataire, le périmètre abandonné est annulé et fait retour 
aux terrains ouverts à la recherche.

18. Dans un délai de six mois, à compter de l’institution, il 
doit être procédé au bornage de la concession. — L’opération 
est faite ou vérifiée par le chef du service des mines ou son délé
gué qui en dresse procès-verbal, et aux frais du concessionnaire 
suivant un tarif et des règles fixés par le gouverneur en conseil 
privé sur la proposition du chef du service des mines et après 
avis du comité consultatif des mines. — Le procès-verbal est 
homologué par le gouverneur. — Le bornage peut être fait au 
moment du levé du plan et de la délimitation lorsque ces opéra
tions sont effectuées par des agents de l'administration. — Dans 
ce cas le bornage n’est définitif qu’après l’institution de la con
cession et doit être, au besoin, rectifié pour tenir compte des 
modifications qui seraient apportées aux limites du périmètre 
concédé telles qu’elles étaient prévues dans la demande en con
cession.

2e Section. — De la redevance superficiaire 
et de l’exploitation.

49. Toute concession donne ouverture à une redevance an
nuelle dont l'assiette et le taux sont réglés conformément aux 
dispositions régissant les taxes locales.

50. Pour toute concession qui. après l’expiration d’un délai 
de cinq ans. à dater de son institution, sera inexploitée ou insuf
fisamment exploitée, il sera perçu après la tin de chaque année, 
une1 redevance supplémentaire dont l’assiette et le taux sont fixés 
dans les mêmes conditions que la redevance initiale, par l’ar
ticle 49 ci-dessus. — Sera considérée comme insuffisamment 
exploitée, toute concession qui ne satisfera pas aux deux condi
tions suivantes : : — 1° Extraction annuelle d’une quantité de 
substances minérales industriellement utilisables déterminée, 
comme suit, proportionnellement à la superficie concédée au 
fer janvier de chaque année : — Minerai de nickel : une tonne 
par hectare et par an. — Minerai de fer chromé : une demi- 
tonne par hectare et par an. — Minerai de cobalt : 125 kilo
grammes par hectare et par an. — Minerai de cuivre : une 
tonne par hectare et par an. — 2° Emploi en travaux, de quatre 
journées d’ouvriers au moins par hectare et par an. — La dis
position relative au nombre de journées d’ouvriers employés est 
seule applicable aux substances non dénommées au paragraphe 
précédent. — Toutefois, si plusieurs concessions de même nature 
contiguës ou non, dont la surface totale ne dépasse pas 10,000 hec
tares, se trouvent réunies entre les mains d’un même proprié
taire,, individu ou société, et que quelques-unes seulement de ces 
concessions ou même une seule soit exploitée de telle sorte que, 
pour l’ensemble des concessions,les conditions d’exploitation fixées 
au paragraphe ci-dessus soient remplies, toutes les concessions 
faisant partie de ce groupe seront réputées eu exploitation. — 
En cas de modifications survenues au cours d’une année dans la 
superficie concédée appartenant à un même propriétaire, indi
vidu ou société, soit par suite d’acquisition ou d institution nou
velle, soit par suite de cêssion, de renonciation,de déchéance ou de 
toute autre manière, la production minimum et le nombre mi
nimum de journées d’ouvriers devant être obligatoirement 
employées seront calculés proportionnellement à la superficie 
ainsi modifiée et au prorata du, laps de temps restant a courir 
jusqu’à 'la fin de l’année considérée. — Toute personne ou 
société concessionnaire de mines, qui effectuera en Nouvelle- 
Calédonie la transformation en mattes de minerais extraits dans 
la colonie, sera admise à compléter, jusqu’à concurrence de 
moitié, les quantités prévues par le présent article pour les 
conditions d’exploitation des mines au moyen de minerais non

extraits par elle, mais provenant de Nouvelle-Calédonie et sous, 
la condition de les traiter dans la colonie.

51. Si plusieurs concessions de même nature, contiguës ou 
non, comprenant une superficie totale supérieure à 10,000 hec
tares, se trouvent réunies entre les mains d’un même proprié
taire, individu ou société, ces concessions sont réparties en 
groupes, ayant chacun une superficie totale de 10,000 hectares 
au plus' et à chacun desquels sont applicables les dispositions 
de l’article 50. — La répartition des concessions en groupes de
10,000 hectares prévue au paragraphe précédent est effectuée, 
au gré et par les soins du propriétaire des concessions et notifiée 
au gouverneur. — Cette notification doit être faite dans un délai 
de trois mois, compté à partir de la mise en vigueur du présent 
décret dans la colonie pour les concessions instituées antérieure
ment audit décret. Pour les autres concessions, le délai sera 
d’un mois à compter de l’acquisition ou de l’institution do chaque 
concession; la notification devra indiquer, s’il y a lieu, le 
groupe déjà constitué auquel la concession est rattachée. — 
Faute parle propriétaire d’avoir, dans les délais ci-dessus indi
qués, notifié au gouverneur la répartition en groupe ou les rat
tachements des nouvelles concessions, il y sera procédé d office 
par le gouverneur en conseil privé, sur la proposition du chel 
de service des mines et après avis du comité consultatif des 
mines.

52. Si un groupe de concessions, constitué comme il est dit 
aux articles 50 et 51, ne satisfait pas dans son ensemble aux 
conditions d’exploitation fixées par l’article 50, la redevance 
supplémentaire prévue audit article est appliquée à chacune des 
concessions du groupe qui, prise individuellement, ne remplit 
pas les conditions réglementaires d’exploitation.

53. Lorsqu’une concession aura, pendant cinq années consé
cutives ou non, été soumise à la redevance supplémentaire prévue 
à l’article 50, la déchéance pourra, sauf le cas de force majeure, 
être prononcée et la concession annulée si, pendant une nouvelle 
période d’un an après une nouvelle mise en demeure d exploiter, 
le concessionnaire ne satisfait pas aux conditions stipulées par 
ledit article 50. — La déchéance est prononcée et la concession 
annulée sur la proposition du chef de service des mines et après 
avis du comité consultatif des mines, par un arrêté du gouver
neur, qui est notifié au concessionnaire et publié au Journal 
officiel de la colonie. — A l’expiration du délai de recours, le 
périmètre de la concession annulée est libéré de tous droits et 
charges résultant de la concession, et fait retour aux terrains 
ouverts à la recherche.

54. La déchéance est encourue par tout concessionnaire qui 
n’acquittera pas, en totalité, la redevance annuelle fixée par les 
articles 49 et 50. — Après deux avertissements sans résultats,, 
notifiés administrativement au concessionnaire connu et quinze 
jours au plus tôt après le second avertissement, le gouverneur, 
en conseil privé, prend, sur la proposition du chef du service 
des mines et après avis du comité consultatif des mines, un 
arrêté de déchéance qui est notifié audit concessionnaire et publié 
au Journal officiel de la colonie. — A l’expiration du délai de 
secours, il est procédé à l’adjudication publique de la concession, 
qui a lieu suivant les conditions et après publications laites dans 
des formes fixées par un arrêté du gouverneur pris en conseil 
privé, sur la proposition du chef du service des mines et après 
avis du comité consultatif des mines, jusqu’au jour de 1 adjudi
cation, le concessionnaire peut arrêter les effets de la déchéance- 
en payant les taxes arriérées et tous les frais exposés par l’ad
ministration pour suivre la déchéance. — L’adjudication a lieu 
par la voie administrative en faveur de celui des concurrents qui 
aura fait l’offre la plus avantageuse. Le concessionnaire déchu 
ne peut prendre part à l’adjudication. Le prix, défalcation faite 
des frais d’adjudication avancée par l’administration et des rede
vances arriérées, est remis au concessionnaire déchu, ou consi
gné pour être distribué judiciairement aux ayants droit. — S’il 
ne se présente aucun adjudicataire, le gouverneur prend un 
arrêté qui annule la concession et qui est inséré au Journal offi
ciel de la colonie. Le périmètre de la concession annulée est 
libéré de tous droits et charges résultant de la concession et fait 
retour aux terrains ouverts à la recherche.

55. Les dispositions des articles 49 à 54 ci-dessus sont appli
cables aux permis d’exploitation d’alluvions.

Section III. — Des relations des concessionnaires de mines 
avec les propriétaires du sol.

56. Le concessionnaire d’une mine ne peut, sans le consen
tement formel du propriétaire ou du locataire de la surface, oecu-
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per des terrains dans ljjjs enclos murés, cours et jardins, nonobs
tant les autorisations délivrées en vertu des articles 59, 60 et 
62 ci-après. — Les puits et galeries ne peuvent être ouverts à 
•une distance inferieure à 50 mètres des maisons d’habitation 
et des terrains compris dans les clôtures murées y attenant, sans 
le consentement des propriétaires de ces habitations.

57. Les concessionnaires de mines sont tenus d’observer les 
lois et coutumes concernant le respect des tombeaux.

58. Sur les terres libres du domaine, à l’intérieur de sa con
cession, le concessionnaire peut occuper gratuitement, après 
autorisation du gouverneur donnée en conseil privé, après 
avis du chef du service des mines et du comité consultatif des 
mines, le chef du service du domaine entendu, les terrains néces
saires aux recherches, à l'exploitation de la mine, à la prépara
tion mécanique des minerais et au lavage des combustibles, à 
l’établissement des rigoles, canaux et de toutes voies de commu
nication. ainsi qu’à la plantation des bornes nécessaires pour 
la délimitation des concessions, il pourra disposer des chutes 
d’eau non utilisées et les aménager pour les besoins de son exploi
tation ; il pourra également faire la coupe des bois indispensables 
à ses travaux et les utiliser gratuitement, le tout en se confor
mant aux règlements en vigueur. — Le concessionnaire aura en 
outre un droit de priorité pour l'acquisition et la location de tous 
les terrains du domaine situés dans sa concession.

59. Si les terrains nécessaires au concessionnaire par les 
motifs énoncés ci-dessus sont des terrains domaniaux loués ou 
concédés, ou s’ils appartiennent à des particuliers, le conces
sionnaire peut les occuper avec l’autorisation du gouverneur 
•donnée en conseil privé sur l’avis du chef du service des mines 
et du comité consultatif des mines, les intéressés entendus. — 
L’occupation ne peut avoir lieu qu’après la fixation de l'indem
nité annuelle d’occupation ou, en cas d’urgence, après la consta
tation de l’état des lieux ordonnée par le tribunal. — L’indem
nité est réglée au double du revenu net du terrain occupé. Elle 
est payable, par avance, au commencement de chaque année 
d’occupation. — Lorsque l’occupation dure plus d’une année on 
lorsque le. terrain n’est plus propre, après les travaux, à l'usage 
auquel il était employé auparavant, le propriétaire du sol peut 
obliger le concessionnaire à acquérir ses terrains au double de la 
valeur qu’ils avaient avant l’occupation.

60. En aucun cas l'autorisation d’occupation de terrains accor
dée par le gouverneur ne peut avoir pour effet de permettre au 
concessionnaire de la mine de rechercher ou d’exploiter les allu- 
vions situées en terrains cultivés, nonobstant le refus des proprié
taires du sol. Le droit d’occupation de ces terrains en vue desdites 
recherches ou exploitation ne peut résulter que d’une autorisa
tion expresse donnée, s'il y a lieu, par le gouverneur en conseil 
privé et suivant des conditions fixées par un arrêté rendu sur la 
proposition du chef du service des mines et après avis du comité 
consultatif des mines.

61. Le concessionnaire est tenu de réparer tous dommages 
que ses travaux peuvent occasionner à la propriété superficiaire.
11 ne doit, dans ce cas, qu’une indemnité correspondant à la 
valeur simple du préjudice causé. A défaut d’entente amiable, 
l’indemnité est fixée par les tribunaux après expertise.

62. En dehors du périmètre de sa concession, le concession
naire peut, avec l’autorisation du gouverneur, donnée en conseil 
privé, après avis du chef du service des mines et du comité con
sultatif des mines, les intéressés entendus, exécuter toutes voies 
de communication autres que les voies ferrées, ainsi que les ou
vrages de secours, tels que puits et galeries pour l’aérage, puise
ment et extraction. — Les indemnités dues pour l’occupation 
des terrains nécessaires à l’exécution de ces ouvrages seront 
réglées par les tribunaux comme il est dit à l’article ci-dessus.

63. Les voies de communication, à l'exception des transpor
teurs, câbles aériens, plans inclinés, automoteurs, créées, tant 
à l’intérieur qu’en dehors du périmètre de la concession, pour
ront, lorsqu’il n’en résultera aucun obstacle sérieux pour la 
bonne exploitation de la concession, être utilisées pour le trans
port des produits miniers, industriels et agricoles provenant des 
établissements voisins. Les conditions de l’usage commun de la 
voie et les tarifs de transport seront fixés par un traité passé 
entre les intéressés et approuvé par le gouverneur. — En cas de 
refus du concessionnaire ou de désaccord, il sera statué par le 
gouverneur en conseil privé, après avis du chef du service des 
mines et du comité consultatif des mines, les intéressés enten
dus.

64. En dehors du périmètre de sa concession, le concession
naire, à défaut de consentement de tous les intéressés, ne peut

établir de voie ferrée reliant sa mine aux voies publiques du voi
sinage, qu’en vertu d’une déclaration d’utilité publique pronon
cée par le gouverneur, après avis des services des travaux publics, 
et des mines, le comité consultatif des mines entendu. — Les 
voies ferrées sont concédées par le gouverneur, dans les conditions 
fixées par le cahier des charges joint à la déclaration d’utilité 
publique. Le cahier des charges détermine, s’il y a lieu, les con
ditions d allectation de la voie ferrée à l’usage public.

65. Dans le cas où il est reconnu nécessaire d’exécuter des 
travaux ayant pour but, soit de mettre en communication les 
mines de deux concessions voisines pour l’aérage ou pour l'écou
lement des eaux, soit d’ouvrir des voies d’aérage, d’assèchement 
ou de secours destinées au service des mines de concessions voi
sines, les concessionnaires ne peuvent s’opposer à l'exécution des 
travaux et sont tenus d’y participer chacun dans la proportion 
de son intérêt. Ces ouvrages sont ordonnés par le gouverneur, 
après avis du chef du service des mines et du comité consultatif 
des mines, les concessionnaires entendus.

66. Lorsque les travaux d’exploitation d’une mine occasion
nent des dommages à l’exploitation d’une autre mine voisine ou 
superposée, à raison par exemple des eaux qui pénètrent dans 
cette dernière en plus grande quantité, le concessionnaire en doit 
la réparation. — Lorsque ces mêmes travaux ont, au contraire, 
pour effet d’évacuer tout ou partie des eaux d’une autre mine.' 
pai machine ou par galerie, il y a lieu à une indemnité payée 
a leur auteur par le concessionnaire de la seconde mine, à raison 
du profit qu il en retire et du surcroît de dépenses correspondant 
a ce profit. Cette indemnité est réglée par les tribunaux après 
expertises.

67. Le gouverneur, après avis du chef du service des mines, 
Peut prescrire au concessionnaire, après qu’il a été entendu, de 
laisseï sur tout ou partie du périmètre, de sa concession un inves
ti8011 de largeur suffisante pour éviter que les travaux ne puissent 
être mis en communication avec ceux d’une concession voisine 
instituée. L établissement de cet investison, s’il est jugé néces
saire, ne peut donner lieu à aucune indemnité de la part d’un 
concessionnaire en faveur de l’autre.

Section IV. — Surveillance de l exploitation.
68. Tout accident grave survenu dans une mine ou ses dépen

dances est porté à la connaissance de l’administration dans le 
plus bref délai possible, suivant les formes qui sont arrêtées par 
le gouverneur en conseil privé sur la proposition du chef du ser
vice des mines et après avis du comité consultatif des mines. __
Tout concessionnaire est tenu d’avoir en quantités suffisantes sur 
les lieux de son exploitation les médicaments et moyens de secours 
indispensables à ses ouvriers.

69. Les travaux de mines doivent être conduits selon les règles 
de l'art. Leur direction technique est assurée par un chef de 
service unique dont le nom est porté par l’exploitation à la con
naissance du chef du service des mines. — L’exploitation des 
mines et de leurs dépendances est soumise à la surveillance de 
1 administration. — Les concessionnaires doivent se soumettre 
aux mesures qui peuvent être ordonnées par le gouverneur, sur 
le rapport du chef du service des mines et après avis du comité 
consultatif des mines, en vue de faire disparaître les causes des 
dangers que leurs travaux font courir à la sûreté publique, à la 
securité et a 1 hygiène des ouvriers mineurs, a la conservation 
de la mine et des mines voisines, des voies publiques et de leurs 
dépendances, des eaux minérales, des sources et cours d’eau ali
mentant les villes, villages, hameaux et établissements publics 
et des propriétés de la surface. — En cas d’urgence ou en cas 
de refus par les intéressés de se conformer aux injonctions du 
gouverneur, les mesures nécessaires seront exécutées d’office par 
le chef du service des mines aux frais des concessionnaires. —
En cas de péril imminent les agents du service des mines 
prennent immédiatement les mesures nécessaires pour faire cesser 
le danger et peuvent, s’il y a lieu, adresser à cet effet toutes 
réquisitions utiles aux autorités locales. — Le gouverneur en 
conseil privé édicte, après avis du chef du service des mines et 
du comité consultatif des mines, les règlements destinés à assu
rer la sécurité du personnel occupé dans les mines.

70. Aucune indemnité n’est due au concessionnaire pour tout 
préjudice résultant de 1 application des mesures ordonnées par 
1 administration en conformité des lois et règlements sur les 
mines.

71. Sur chaque concession il doit être tenu à jour suivant 
modèle déterminé par arrêté du gouverneur : — 1° Un plan des 
travaux et, s’il y a lieu, un plan de surface superposable au plan
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des travaux; — 2° Un registre d'avancement des travaux dans 
lequel sont mentionnés tous les faits importants de l’exploitation ;
— 3° Un registre du contrôle journalier des ouvriers occupés 
dans les travaux; — 4° Un registre d’extraction, de vente et 
d’expédition. —• Les agents du service des mines et,tous autres 
agents de l’administration à ce autorisés par le gouverneur peu
vent se faire représenter ces plans et registres à chacun de leurs 
services. — Le concessionnaire remet chaque année, avant le 
1er février, au chef du service des mines la copie du plan des 
travaux faits l’année précédente et tons les renseignements sta
tistiques relatifs à la nature et aux qualités des produits extraits 
et au personnel occupé par la mine. Le concessionnaire est tenu 
de fournir aux agents du service des mines et tous autres agents 
de l’administration à ce autorisés par le gouverneur, les moyens 
de parcourir tous les travaux qui restent accessibles.

72. Si le concessionnaire néglige de tenir à jour le plan régle
mentaire ou n’exécute pas, dans les délais impartis, les travaux 
prescrits par l’administration, celle-ci pourra lever le plan ou 
exécuter les travaux d’office aux frais de l’intéressé.

73. Faute par le concessionnaire d’assurer, dans le délai qui 
lui aura été assigné, l’unité de direction technique des travaux, 
la suspension de tout ou partie des travaux peut être prononcée 
par arrêté du gouverneur, après avis du chef du service des mines, 
le comité consultatif des mines entendu.

74. Tout travail de recherche et d’exploitation entrepris en 
contravention du présent décret et des règlements ou actes admi
nistratifs rendus pour son application peut être interdit par me
sure administrative, sans préjudice de l’application des peines 
prévues au titre suivant.

Section V. — Droits et obligations des permissionnaires.

75. Les dispositions des 3e et 4e sections du présent titre 
sont applicables aux titulaires de permis de recherches de mines. 
Toufefois, la tenue des registres et plans prévus à l’article 71 
n’est exigèéjjqu’après mise en demeure adressée aux permission
naire par le chef du service des mines.

TITRE V. — Juridictions et pénalités.

76. Tous recours et contestations auxquels donnent lieu les 
actes administratifs rendus en exécution du présent décret sont 
de la compétence du conseil du contentieux administratif qui 
statue après avoir appelé le gouverneur à présenter ses observa
tions. — Le gouverneur et les parties en cause peuvent faire 
appel des décisions du conseil du contentieux devant le Conseil 
d’Etat, — Le recours pour excès de pouvoir porté devant le con
seil du contentieux doit être formé à peine d'irrecevabilité, dans 
le délai de trois mois à dater de la publication ou de la notifica
tion de l’acte administratif.

77. Dans tous les cas où des constatations concernant des 
empiètements de périmètres de permis de recherche ou de con
cession de mine sont portées devant les tribunaux les rapports 
et avis du service des mines peuvent tenir lieu de rapports d’ex
perts.

78. Les infractions aux prescriptions du présent décret et des 
arrêtés ou décisions rendus pour son exécution sont constatées 
par les officiers de police judiciaire, les agents du service des 
mines et tous autres agents commissionnés à cet effet par le gou
verneur. La recherche des infractions entraîne le droit de procé
der aux saisies et de visite corporelle. Les procès-verbaux dres
sés en vertu du présent article font foi jusqu’à preuve du con
traire; ils doivent être enregistrés en débet dans les trente jours 
de leur date, à peine de nullité.

79. Sont punis d’une amende de 1,000 à 25,000 fr. et d’un 
emprisonnement de trois mois à trois ans: — Ceux qui se livrent 
d'une façon illicite à l’exploitation des métaux précieux et pierres 
précieuses. —Les métaux précieux et pierres précieuses, exploi
tés illicitement seront saisis et la confiscation en sera toujours 
prononcée.

80. Sont punis d’une amende de 100 à 1,000 fr. et d’un em
prisonnement de quinze jours à deux ans ou de l’une de ces deux 
peines seulement : — 1° Ceux qui font sciemment une fausse 
déclaration relative a l’implantation d’un poteau-signal ; —
2° Ceux qui détruisent, déplacent ou modifient cl’une façon illi
cite des poteaux-signaux, de permis de recherche ou des bornes 
de concessions; — 3° Ceux qui falsifient les dates inscrites sur 
les permis de recherche ou d’exploitation d’alluvions.

81. Sont punis de 16 à 500 fr. et d’un emprisonnement de six 
jours à un mois, ou de l’une de ces deux peines seulement, ceux
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qui se livrent d’une façon illicite à la recherche ou à l’exploita
tion des substances minérales autres que les métaux et pierres 
précieuses.

82. Sont punis d’une amende de 16 à 100 fr: — 1° Tout titu
laire de permis de recherche qui contrevient à l’obligation de 
montrer sur le terrain le poteau-signal de son permis aux agents 
dûment désignés ou qui n’entretient pas ce signal en bon état. 
— 2° Tout concessionnaire de mine qui n’entretient pas en bon 
état les bornes de sa concession ; — 3° Tout explorateur ou con
cessionnaire de mine qui n’observe point les prescriptions de l’ar
ticle 37 ; — 4° Tout exploitant ou explorateur qui ne tient pas 
ses registres et plans d’une façon régulière, ou qui refuse de les 
produire aux agents qualifiés par l’administration, ou n’envoie 
pas les copies de plans et renseignements prescrits, ou ne four
nit pas les moyens de parcourir les travaux accessibles de ses 
mines. — Les métaux précieux ou pierres précieuses dont la pré
sence n’est, pas régulièrement portée en écriture seront saisis et 
la confiscation en sera toujours prononcée; 5° Les exploitants 
qui font une déclaration de production inférieure à la production 
réelle; — 6° Quiconque a contrevenu aux règlements, arrêtés 
ou décisions rendus en application du présent décret.

83. Tout contrevenant qui ayant été condamné pour l’une des 
infractions prévues par les articles ci-dessus dans un délai de 
douze mois à compter de l’expiration de la peine d’emprisonne
ment ou du paiement de l’amende ou de la prescription de ces 
deux peines, aura commis à nouveau la même infraction, sera 
condamné au maximum des peines d’emprisonnement et d’amende 
et ces peines pourront être portées jusqu’au double.

84. L’ article 463 du Code pénal est applicable aux condam
nations qui sont prononcées en exécution du présent décret,

85. r es personnes qui ont ôté condamnées à la peine d’em
prisonnement pour l’une quelconque des infractions prévues au 
présent décret ne peuvent obtenir ni permis de recherche, ni per
mis d’exploitation d’alluvions, ni concession avant l’expiration 
d’un délai de trois ans, à compter du jour où la condamnation est 
devenue définitive. Les permis de recherche dont elles seraient 
titulaires au moment de la condamnation, ne pourront être renou
velés pendant le même délai. — En vue de l’application des dis
positions ci-dessus, le chef du service des mines reçoit extrait des 
jugements portant condamnation à l’emprisonnement pour ces 
infractions.

TITRE VI. — Dispositions transitoires.

86. Toutes les concessions de mines accordées antérieurement 
sont soumises de plein droit aux dispositions du présent décret, 
Toutefois, elles conserveront leurs périmètres actuels/ quelles 
qu’en soient la forme et l’étendue, à charge parles concessionnaires 
de les borner sur le terrain dans un délai de six mois à partir de 
la mise en vigueur du présent décret. Celles qui ont été instituées 
pour des substances classées en catégories différentes dans les 
décrets antérieurs et qui forment la 4e catégorie du présent dé
cret continueront à comprendre toutes les substances énumérées 
dans la catégorie unique mentionnée dans l'acte d’institution.

87. Les délais prévus aux articles 50 et 53 pour l’imposition 
de la redevance supplémentaire et pour la déchéance en cas 
d’inexploitation sont applicables aux concessions accordées anté
rieurement. au présent décret. Toutefois ces mesures ne pourront 
être mises à exécution qu’après un délai minimum de deux ans. 
à compter de la date de la mise en vigueur du présent décret dans 
la colonie. /

88. Les dispositions de l’article 10 ne sont pas applicables 
aux sociétés, propriétaires ou exploitants de mines dans la colo
nie antérieurement au décret du 10 mars 1906.

89. Les droits régulièrement acquis sur les périmètres réser
vés de recherche demandés sous l’empire du décret du 10 mars 
1906 seront maintenus dans les formes et sous les conditions 
anciennes. Les titulaires de ces droits auront toutefois la faculté, 
sous réserve des droits des tiers, de rentrer dans le régime du 
présent décret, en ce qui concerne la forme de leur permis, par 
une déclaration au chef du service des mines, dont extrait sera 
publié au Journal officiel de la colonie. — Les demandes de con
cession auxquelles ces permis pourront donner lieu seront sou
mises aux conditions suivantes : — Celles qui auront été présen
tées au moment de la mise en vigueur du présent décret seronl 
instruites dans les formes prévues et sous les conditions prescrites 
par le décret du 10 mars 1906. Les concessions résultant de ces 
demandes seront soumises à toutes les dispositions du présent 
décret. — Les demandes de concession résultant de ces demande.*; 
dérivant d’anciens périmètres réservés de recherche et qui seront
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présentées postérieurement à la mise en vigueur du présent dé
cret devront satisfaire aux conditions prescrites par l’article 25 du 
décret du 10 mars 1906 pour la forme, la superficie et la situa
tion du périmètre, mais elles devront, pour tout le reste, être 
formulées, présentées et instruites dans les conditions prescrites 
par le présent décret et donneront lieu à des concessions soumi
ses à toutes les dispositions dudit décret.

TITRE VII. — Dispositions diverses.

90. Le gouverneur, en conseil privé, rend, sur la proposition 
du chef du service des mines et après avis du comité consultatif 
des mines, tous les arrêtés nécessaires pour l’exécution du présent 
décret.

91. L’application du présent décret et des arrêtés pris pour 
son exécution est assurée parle service des mines. — L’organi
sation et le fonctionnement de ce service sont soumis aux pres
criptions du décret du 5 août 1910 ainsi qu’à, celles des arrêtés 
pris pour son exécution.

92. Le gouverneur peut, par arrêté pris en conseil privé, sus
pendre pour des motifs d'ordre public, dans certaines régions 
déterminées, le droit d’obtenir des permis de recherche. — Ces 
arrêtés sont immédiatement transmis au ministre des colonies et 
doivent, pour continuer à porter effet, être l’objet d’une ratifica
tion par le ministre insérée au Journal officiel de la colonie dans 
le délai de six mois après l’arrêté.

93. Le gouverneur peut, par arrêté pris en conseil privé, après 
avis du chef du service des mines et du comité consultatif des 
mines, soumis à la ratification du ministre, interdire la réunion 
de deux ou plusieurs mines entre les mains d’une même personne 
ou société, si celte réunion est contraire à l’intérêt public. — 
Toute réunion, effectuée malgré l’interdiction du gouverneur, 
entraînerait la nullité des concessions réunies.

94. Les dispositions du présent décret ne seront applicables 
aux terrains pénitentiaires qu’avec l’autorisation de l’adminis
tration compétente et sous la réserve des prescriptions qu’elle 
jugera nécessaires.

95. Sont abrogés le décret du 10 mars 1906 et toutes autres 
dispositions d’arrêtés ou de décrets antérieurs contraires à celles 
du présent décret.

24 janvier 1913
DECRET fixant les attributions clu sous-secrétaire 

d'Etat au ministère des finances.
(Jo.urn. off.. 25 janv. 1913.)

Aivr. Ie''. Le sous-secrétaire d’Etat au ministère des finances 
• a spécialement dans ses attributions, sous la haute direction du 

ministre, les services des administrations financières, dans les 
conditions définies au décret du 23 janvier 1905, relatif à l’or
ganisation du sous-secrétariat d’Etat au ministère des finances.

2. En dehors des affaires qui rentrent normalement dans ses 
attributions, le sous-secrétaire d’Etat a la délégation permanente 
de la signature du ministre pour toutes, celles que le ministre 
renvoie à sa décision.

25 janvier 1913
DECRET fixant les attributions du sous-secrétaire 

d'Etat au ministère de l’intérieur.
(Journ. off., 27 janv. 1913.)

Art. l«r. Le sous-secrétaire d’Etat au ministère de l’intérieur 
a spécialement dans ses attributions, sous la haute direction du 
ministre, les services suivants : — 1° Direction de l’assistance et 
de l’hygiène publiques ; — 2° Direction de l’administration dé
partementale et communale. — 11 engage et liquide toutes les 
dépenses afférentes auxdits services.

2. En dehors des affaires qui rentrent normalement dans ses 
attributions, par application des dispositions de l’article précé
dent, le sous-secrétaire d’Etat a la délégation permanente de la 
signature du ministre pour toutes les affaires que le ministre 
renvoie à sa décision.

23 janvier 1913
DÉCRET déléguant au sous-secrétaire d’État à T inté

rieur la signature des ordonnances.
(Journ. off., 28 janv. 1913.)

30 janvier 1913.

Art. 1er. Le sous-secrétaire d’Elat au ministère de l’intérieur 
a la délégation permanente de la signature du ministre de l’inté
rieur, soit pour les ordonnances directes de paiement, soit pour 
les ordonnances portant ouverture de crédit aux ordonnateurs 
secondaires.
-> T'. Décr. 21 janv. 1913; 25 janv. 1913.

28 janvier 1913
DECRET relatif à la circulation des bons de caisse 

à la Guadeloupe.
(Journ. off., 29 janv. 1913.)

29 janvier 1913
DECRET déterminant, aux îles Saint-Pierre et Mique

lon les limites des catégories de navigation maritime 
et le tonnage maximum des embarcations en ce qui 
concerne le bornage.

(Jonrn. off., 6 janv. 1913.)

29 janvier 1913
DÉCRET désignant une partie du territoire de Vile 

Nou (Nouvelle-Calédonie) comme lieu d’internement 
des relégués collectifs.

(Journ. off.. 4 fév. 1913.)

Art. 1er. La partie sud-est du territoire de l’ile Nou (Nou
velle-Calédonie), est distraite du territoire de la transportation et 
affectée à la relégation des récidivistes. — La partie nord-ouest 
reste affectée à la transportation. — La limite séparative est 
fixée à l’isthme de la Vacherie suivant la ligne A B du plan de 
l’ile Nou annexé au présent décret.

2. Les décrets des 20 août 1886 et 2 mai 1889, affectant à 
la relégation collective les territoires de file des Pins et de la 
baie du Prony, sont abrogés.

-> V. Décr. 20 août 1886; 2 mai 1889.

30 janvier 1913
DECRET fixant les attributions de sous-secrétaire 

d’Etat au ministère des travaux publics.
(Journ. off., 6 fév. 1913.)

Art. 1er. Le sous-secrétaire d’Etat au ministère des trwaux 
publics, des postes et des télégraphes a dans ses attributions, 
dans les conditions spécifiées ci-après, tout ce qui concerne le 
service des postes, des télégraphes et des téléphones. — Il est 
délégué par le ministre pour traiter les affaires intéressant celte 
administration, soit au Sénat, soit à la Chambre des députés.

2. Le sous-secrétaire d’Etat prépare les projets de loi et projets 
de décrets relatifs au service des postes, des télégraphes et des 
téléphones et les soumet au contreseing du ministre. Il prend et 
signe tous arrêtés, instructions, circulaires et autres décisions 
nécessaires pour assurer l’exécution des dispositions législatives 
ou réglementaires concernant ce service.

3. Le sous-secrétaire d’Etat engage et liquide toutes dépenses 
utiles au fonctionnement du service des postes, des télégraphes et 
des téléphones, dans la limite et suivant la spécification des crédits 
ouverts au budget du ministère, section des postes et des télé
graphes. Dans la même limite, il décide les extensions de service
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'vît réorganise les services existants; il crée et répartit dans les 
•différentes classes, les établissements de poste, de télégraphe et 
de téléphone de toutes catégories, à l’exception des recettes auxi- 
diaires municipales des postes, dont la concession est autorisée 
par les chefs de service départementaux ; il crée aussi les emplois 
■de toute nature dont les titulaires ne sont pas nommés par décret.

4. Le sous-secrétaire d’Etat arrête les cahiers des charges de 
tontes les adjudications effectuées pour ses services, fait procéder 
àces adjudications, les approuve, ainsi que tous contrats, marches

■ ou conventions passés par son administration, lorsque ces adju
dications, contrats, marchés ou conventions passés ne doivent pas 
être soumis aux Chambres ; en ce cas, il les prépare et les soumet 
à l’approbation du ministre.

5. Réserve faite des attributions dévolues aux préfets par le 
décret-loi du 25 mars 1852 et aux directeurs départementaux en 
ce qui concerne la désignation des facteurs auxiliaires et des gé
rants des recettes auxiliaires et distributions auxiliaires postales, 
des bureaux télégraphiques et téléphoniques municipaux, le 
sous-secrétaire d’El at nomme, en conformité des règlements orga
niques, à tous emplois, sauf à ceux dont les titulaires sont nom
més par décrets, fixe les traitements, indemnités à titre de trai
tement, rétributions, salaires et hautes payes des titulaires de ces 
■emplois, décide leurs mutations et promotions, prononce les 
peines disciplinaires encourues par eux et statue sur ieur admis
sion a la retraite. —En ce qui concerne les emplois dont les titu
laires sont nommés par décret, il prépare et présente les nomi
nations.

6. 11 alloue au personnel les indemnités de tonte nature pour 
lesquelles des crédits sont spécialement prévus au budget.

7. Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles 
qui précèdent et notamment les décrets des 9 juin 1906 et 
6 mars 1911.

39 janvier 1913
DÉCRET relatif aux engagements volontaires 

dans les troupes métropolitaines.
(Journ. off.. 7 ffiv. 1913.)

Art. 1er. Le premier paragraphe de l’article 2 du décret du 
27 juin 1905, relatif aux engagements volontaires dans les 
troupes métropolitaines, est modifié ainsi qu’il suit: — Au lieu 
■de : « Les engagements ne peuvent être reçus que pour les corps 
de troupe d’infanterie, de cavalerie, d’artillerie, du génie et pour 
le train des équipages militaires. » — Mettre : «Les engage
ments ne peuvent être reçus que pour les corps de troupe d’in
fanterie, de cavalerie, d’artillerie, du génie, pour les troupes 

‘d'aéronautique et le train des équipages militaires. «

4 février 1913
DECRET portant application à la colonie de Saint- 

Pierre-et-Miquelon de la loi du 30 juin 1881 sur 
la liberté de réunion.

(Journ. off., 21 fév. 1913.)

11 février 1913
DÉCRET relatif à l’exercice de la pharmacie 

à la Nouvelle-Calédonie.
(Journ. off,, 22 fév. 1913.)

Art. 1er. Nul ne pourra désormais exercer la profession de 
pharmacien, préparer, vendre ou débiter aucun médicament 
dans la Nouvelle-Calédonie, s’il n’est âgé de vingt-cinq ans 
accomplis, et muni d’un titre de pharmacien valable pour la 
colonie.

2. Sont déclarés valables pour la Nouvelle-Calédonie : les 
diplômes de pharmacien universitaire, délivrés en France par 
les différentes écoles de pharmacie.

3. Tout pharmacien devra être seul propriétaire de la phar
macie qu’il exploite. Toutefois, l'association en nom collectif de 
plusieurs pharmaciens régulièrement reçus pour l’exploitation

d’une même pharmacie, est admise à la condition expresse qu’au
cun des coassociés ne possède en propre une autre pharmacie 
ou y ait des intérêts. •— L’emploi de prête-nom ou de gérant 
est interdit.

4. 11 est interdit à un pharmacien de posséder plusieurs phar
macies. Il doit habiter la localité où est située son officine et 
exploiter celle-ci en personne, tout en ayant la faculté d’avoir 
comme aides des élèves, des erreurs desquels il demeure 'per
sonnellement et pécuniairement responsable. — Il ne peu! taire 
dans sa pharmacie aucun autre commerce que celui des drogues 
et médicaments et. en général, de tous objets se rattachant à 
l’art de guérir.

5. Tout pharmacien, avant de prendre possession d’une phar
macie déjà établie, ou d’en fonder une nouvelle, devra en faire 
la déclaration écrite au gouverneur de la colonie, en accompa
gnant cette déclaration, dans le premier cas. de son acte authen
tique notarié d’achat et de son diplôme, et, dans le second cas, 
de son diplôme seulement.

6. Lorsqu’un pharmacien établi dans la colonie changera sa 
pharmacie de local, soit dans la même ville, soit dans une autre 
localité de la colonie, il devra en faire aussitôt la déclaration 
écrite au gouverneur, eu indiquant exactement sa nouvelle 
adresse.

7. Après le décès d’un pharmacien établi dans la colonie, sa 
veuve ou ses héritiers pourront sur leur demande, être autorises 
à tenir l'officine ouverte pendant une année seulement à partir 
du lendemain du décès, à la condition de présenter au gouver
neur de la colonie qui, sur la proposition du chef de service de 
santé désignera pour diriger personnelllement cette pharmacie, 
soit un pharmacien muni d’un diplôme universitaire de pharma
cien délivré par une école de la métropole, et si possible non 
possesseur d’une autre pharmacie, soit un élève en pharmacie ou 
un officier de santé reçu en Erance,âgé de vingt-deux ans au moins 
et dont la moralité et les capacités auront été reconnues. — Un 
pharmacien diplômé sera nommé par le gouverneur pour surveil
ler cette pharmacie.

8. Les dispositions de l’article précédent sont également appli
cables, pour une période déterminée par le gouverneur et pour 
une année seulement, au cas où une longue absence ou une 
longue maladie mettrait un pharmacien dans l’impossibilité de 
diriger personnellement sa pharmacie.

9. Les pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie devront pour 
les préparations magistrales, se conformer rigoureusement à la 
prescription du médecin, et pour les médicaments officinaux à 
celles du codex 1908.

10. La vente des substances vénéneuses pour l’usage de la 
médecine ne peut être faite que par les pharmaciens. Ces phar
maciens ne pourront déliver pour l’usajge médical, aueim médi
cament ou préparation contenant une ou plusieurs substances 
toxiques sans une prescription médicale régulière énonçant en 
toutes lettres les doses desdites substances, émanant d’un méde
cin diplômé et indiquant le nom du client. — Cette délivrance 
ne pourra être renouvelée sans une nouvelle prescription, que 
si le médecin l’a indiqué formellement en inscrivant sur ladite 
prescription la mention « à renouveler », avec l’indication du 
nombre de fois. —Ces prescriptions seront transcrites, en outre, 
sur un registre spécial qui devra être parafé par les inspecteurs 
des pharmacies lors de leurs visites et conservé an moins pen
dant vingt ans pour être représenté à toute réquisition de l’au
torité.

11. Par exception à l’article ci-dessus, les pharmaciens de la 
Nouvelle-Calédonie sont autorisés à délivrer,pour l’usage médical. 
et sur prescription de sage-femme, du sublimé corrosif. — Cette 
vente aura lieu exclusivement d’après la formule suivante :

Formule A.
(Pour un paquet.)

Sublimé corrosif, 0 gr. 25 ;
Acide tarLaque, 1 gramme;
Solution alcoolique de carmin d’indigo, 5 gouttes.

Formule B.
Vaseline au sublimé à 1 p, 1,000, 30 grammes. (Erratum. 

Journal officiel, 27 fév. 1913.)
Chaque paquet contenant la poudre formule A, chaque pot ou 

flacon contenant la pommade formule B, portera l’ètiqueUe rouge 
orange, obligatoire pour les toxiques avec les mentions suivantes 
écrites ou imprimées :
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SUBLIMÉ CORROSIF VASELINE
25 centigrammes au sublimé corrosif

pour un litre d’eau. à 1 p. 1 000.
POISON POISON

Ces pharmaciens pourront également délivrer aux médecins et 
sages-femmes une solution d’azotate d’argent à 1 /50e préparée
selon la formule suivante :

Azotate d’argent cristallisé................0 gr. 10
Eau distillée........................................ 5 gr.

Celle solution sera contenue dans un flacon en verre jaune, 
bouché à l’émeri, sur lequel, en outre de l’étiquette rouge orange 
réglementaire, sera apposée une autre étiquette portant la men
tion suivante :

PHARMACIE --------------------------------------------- -

SOLUTION PRÉVENTIVE D’AZOTATE D’ARGENT 
à 1/50“

contre l’ophtalmie des nouveaux-nés 

UNE GOUTTE DANS CHAQUE ŒIL 
aussitôt après la naissance.

12. Tout pharmacien avant de délivrer un médicament quel
conque, devra munir le flacon, pot, boîte ou paquet qui le con
tient. d’une étiquette portant le nom du produit délivré, ainsi 
que le nom et l’adresse du vendeur. — En outre, tout médica
ment délivré pour l'usage externe, tel qu’injections, liniments 
divers, ammoniaque, eau sédative, etc., ou même pouvant être 
pris à l’intérieur en petite quantité, s’il contient un principe 
toxique, comme le laudanum, la liqueur de Fowler, les teintures 
de noix vomique, de digitale, d’iode, etc., devra être muni d’une 
étiquette rouge orange de dimension proportionnée à la grandeur 
du récipient et portant en caractères noirs, selon le cas, soit 
l’expression consacrée « usage externe », soit le mot « poison ».

13. Le phosphore, l’arsenic et ses composés ne pourront être 
vendus pour d’autres usages que la médecine humaine, qu’après 
avoir été combinés avec d’autres substances selon les formules 
arrêtées par l’école supérieure de pharmacie de Paris et l’école 
vétérinaire d’Alfort, formules insérées au codex 1908 et annexées 
au présent décret. — En aucun cas, l’arsenic (acide arsénieux) 
et ses sulfures ne pourront être délivrés en nature. Les prépara
tions mentionnées ci-dessus ne pourront être vendues et délivrées 
que par les pharmaciens et seulement à des personnes connues et 
domiciliées dans le pays. — Les quantités livrées, ainsi que le 
nom et le domicile des acheteurs seront inscrits sur le registre 
mentionné à l’article 10 ci-dessus. — La vente et l’emploi de 
l’arsenic sont interdits pour le chaulage des grains, l’embaume
ment des corps et la destruction des insectes.

14. La vente de la saccharine on de toute autre substance 
édulcorante douée d’un pouvoir sucrant supérieur à celui des 
sucres ordinaires est interdite pour tout autre usage que la méde
cine. — Ces produits ne devront être délivrés que Sur prescrip
tions médicales régulières; ces prescriptions seront transcrites 
sur le registre prévu à l’article 10 du présent décret avec men
tion de la dose délivrée, de la date de la délivrance, du nom du 
médecin et du client.

15. Les substances vénéneuses comprises dans la liste et dans 
le tableau inscrit au codex 1908 et annexées au présent décret 
devront être tenues dans un endroit sûr et fermant à clef. — Sur 
le récipient contenant le médicament seront collées : — 1° Une 
étiquette rouge orange portant le nom du médicament en carac
tères noirs; — 2° Une bande rouge orange, faisant le tour du 
récipient et portant en caractères noirs la mention « toxique ».

16. Sont considérées comme préparations pharmaceutiques, 
dont la vente est réservée aux seuls pharmaciens ; — 1° Les 
divers sérums autorisés, vaccins, toxines et liquides organiques. 
Ces produits ne devront être délivrés que sur prescriptions médi
cales ; chaque flacon ou récipient devra porter la marque du lieu, 
l’origine et la date de fabrication; — 2° Les produits spéciaux

(spécialités) vendus dans un but curatif; — 3° Les objets de pan
sements stérilisés ou médicamenteux, tels que ouate et tissus 
divers, drains et catguts stérilisés; — 4° Les eaux minérales 
médicinales, et notamment les eaux purgatives.

17. Il est interdit à une même personne d’exercer la méde
cine et la pharmacie, même dans les cas où cette même personne 
serait régulièrement titulaire des deux diplômes. — Toutefois, 
les médecins et tous officiers de santé reçus en France, établis 
dans les centres non pourvus de pharmacie, pourront fournir des 
médicaments et préparations diverses aux personnes près des
quelles ils seront appelés, mais sans avoir le droit de tenir offi
cine ouverte et à la condition toutefois qu’elles résident à plus 
de 2 kilomètres d’une pharmacie régulièrement ouverte.

18. Des dépôts de remèdes officinaux et de drogues simples 
non toxiques pourront être installés dans les localités éloignées 
de celles où il existe des pharmacies régulièrement ouvertes.— 
La préparation des ùïédicaments officinaux et la vente des 
remèdes magistraux y est interdite : un arrêté du gouverneur 
déterminera les conditions dans lesquelles ce commerce peut 
s’exercer et les conditions d’aptitude à exiger des personnes qui 
solliciteraient l’autorisation de tenir ces dépôts.

COMMERCE DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES POUR L’INDUSTRIE

19. Quiconque voudra faire le commerce ou employer dans, 
l’industrie une ou plusieurs substances comprises dans le tableau 
A annexé au présent décret, sera tenu d’en faire préalablement 
la déclaration devant le maire de la commune, en indiquant où 
est situé son établissement. — Les chimistes, fabricants, manu
facturiers, employant une ou plusieurs desdites substances seront 
tenus également d’en faire la déclaration dans la même forme.. 
Ladite déclaration sera inscrite sur un registre spécial et dont 
un extrait sera remis au déclarant. Elle devra être renouvelée 
dans le cas de déplacement de l’établissement.

20. Les substances auxquelles s’applique l’article précédent 
ne pourront être vendues et livrées au public, mais seulement aux 
pharmaciens ou aux chimistes, fabricants ou manufacturiers, qui 
auront fait la déclaration prescrite par l’article précédent, para
graphe 2. Lesdites substances ne devront être délivrées que sur la 
demande écrite et signée de ljacheteur. — Cette demande devra 
êfc'e transcrite sur le registre spécial, coté et parafé par le maire 
de la commune ou le commissaire de police (modèleDci-annexé). 
Ledit registre et l’original de la demande seront conservés pen
dant vingt ans au moins, pour être représentés à toute réquisi
tion des autorités.

21. Tout achat ou vente de substances vénéneuses seront 
inscrits sur le registre spécial indiqué à l’article précédent. Les 
inscriptions seront faites de suite, sans aucun blanc, au moment 
même de l’achat ou de la vente; elles indiqueront l’espèce ou la 
quantité des substances achetées ou vendues, ainsi que les noms, 
profession et domicile des vendeurs et acheteurs.

22. Les fabricants et manufacturiers employant lesdites sub
stances vénéneuses en surveilleront l'emploi dans leur établisse
ment et constateront cet emploi sur un registre coté et paraphé 
comme ci-dessus.

INSPECTION DES PHARMACIES

23. Les fonctions d’inspecteur de pharmacie sont exercées 
à la Nouvelle-Calédonie par deux officiers du corps de santé des 
troupes coloniales nommés par le gouverneur sur la proposition 
du chef du service de santé de la colonie. — L’un de ces officiers 
devra être pharmacien. —Dans leurs visites, les inspecteurs de
vront se faire assister du commissaire de police de la localité.
— Ces inspections auront lieu au moins une fois par an, et plus. 
souvent s’il y a lieu ; elles seront ordonnées par le gouverneur.
— Ces inspecteurs s’assureront que les dispositions du présent 
décret sont observées, notamment que les pharmacies sont régu
lièrement ouvertes, et, tenues, et que les prescriptions relatives 
à la vente des substances vénéneuses sont exactement suivies.. 
fis pourront faire dresser procès-verbal s’il y a lieu. — Ils s’as
sureront de la qualité des médicaments contenus dans l’officine- 
ou dépendances, et si quelques-uns leur paraissent falsifiés ou 
non conforme au Codex, ils prélèveront immédiatement quatre 
échantillons, dont l’importance sera limitée à la quantité néces
saire pour une analyse. Ces échantillons seront scellés en pré
sence des vendeurs, revêtus du cachet du commissaire de police.
— Un des échantillons sera aussitôt que possible analysé au 
laboratoire de la pharmacie de l’hôpital militaire de Nouméa, les 
autres seront conservés intacts. — Si en raison de la qualité, 
de la quantité d’un produit ou préparation pharmaceutique, la
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division esL impossible, il sera prélevé un échantillon unique, qui 
sera adressé au laboratoire pour l’analyse; la partie non em
ployée sera scellée par les soins du chimiste chargé de l’analyse 
.et réservés pour contre expertise, s’il y a lieu. — Les résultats 
de l’inspection et des analyses faites seront consignés dans un 
rapport remis à M. le chef du service de santé qui le transmettra 
au gouverneur, en y joignant, s’il le juge utile, ses observations.
— Dans le cas où l’analyse conclurait à une falsification ou à 
une fraude, une copie du rapport serait adressée à M. le procu
reur de la République de Nouméa, en y joignant le ou les échan
tillons réservés dont les scellés devront être intacts. — En cas 
de contestation, le procureur de la République pourra faire pro
céder à une contre-expertise par tel laboratoire qu’il désignera 
en France. Si les résultats de cette contre-expertise sont défa
vorables au vendeur, celui-ci aura à en supporter tous les frais, 
sans préjudice des pénalités prévues à l’article 25 ci-dessous.
— Dans le cas contraire, les frais seront à la charge de la colonie 
et la valeur des échantillons sera remboursée au vendeur sur sa 
demande. — Les produits avariés et nuisibles à la santé publique 
seront détruits si le vendeur n’y met pas opposition ; dans le cas 
contraire, ils seront saisis selon les formes précédemment indiquées 
et envoyées au laboratoire de l’hôpital militaire de Nouméa pour 
analyse et poursuite, s’il y a lieu. — Les inspecteurs des phar
macies pourront visiter les établissements livrant au public soit 
des eaux minérales naturelles ou artificielles, soit des produits 
alimentaires, épices, beurre, huile, graisses comestibles, con
serves, etc... — Il sera procédé, lors de cette inspection, à la 
prise d’échantillons, et analyse dans les mêmes formes que pour 
les médicaments. — Ges inspecteurs auront également qualité 
pour s’assurer si les prescriptions des articles 19, 20, 21 et 22 
du présent décret relatives à la vente des substances vénéneuses 
aux chimistes, manufacturiers et fabricants sont observées.

24. Les frais de déplacement des inspecteurs des pharmacies 
et honoraires pour analyses seront réglés par un arrêté du gou
verneur de la colonie.

PÉNALITÉS

25. Toute personne tenant une pharmacie vendant ou débi
tant des médicaments, sans être en règle avec les dispositions 
du présent décret se rendra coupable du délit d’exercice illégal 
de la pharmacie et sera puni d’une amende de 500 francs, sans 
préjudice de la fermeture immédiate, et nonobstant appel, de la 
pharmacie illégalement tenue. — En cas de récidive, la peine 
de la détention de trois à dix jours sera applicable. — Toute 
contravention relative aux dispositions du présent décret, au sujet 
de la vente des substances vénéneuses, sera punie d’une amende 
de 100 à 3,000 francs et d’un emprisonnement de six jours a 
deux mois, sauf application, s’il y a lieu, des dispositions de 1 ar
ticle 463 du code pénal. — Toute fraude ou falsification dans 
la vente ou la délivrance de médicaments ou des substances ali
mentaires, ainsi que toute mise en vente de produits avariés ou 
-nuisibles à la santé sera punie de l’emprisonnement pendant trois 
mois au moins, un an au plus et d’une amende de 100 francs 
au moins et de 5,000 francs au plus, ou de l’une ou de l’autre 
de ces deux peines seulement. — En cas de récidive, la peine 
d’emprisonnement devra être appliquée. Toutefois, les disposi
tions de l’article 463 du Code pénal seront applicables à ces délits, 
même en cas de récidive.

G. Proc. art. 463 F. Décr. 10 mars 1906.

12 lévrier 1913
DÉCRET déterminant les conditions d'application à la 

Martinique des dispositions du livre II du Code du 
travail et de la prévoyance sociale.

(Journ. off.} 20 fév. 1913.)

TITRE I", — Conditions cia travail.

Chapitre Ie1'. — Age d’admission.

Art. 1er. Les enfants ne peuvent être employés, ni être admis 
■dans les usines, manufactures, carrières, chantiers, ateliers et 
leurs dépendances, de quelque nature que ce soit, publics ou 
privés, laïques ou religieux, même lorsque ces établissements ont 
un caractère d’enseignement professionnel ou de bienfaisance, 
.avant l’âge de treize ans révolus. — Sont exceptés les établis

sements où ne sont employés que les membres de la famille sous 
l’autorité soit du père, soit de la mère, soit du tuteur.

2. Toutefois, les enfants munis du certificat d’études pri
maires institué par la loi du 28 mars 1882 peuvent être employés 
à partir de l’âge de douze ans.

3. Aucun enfant âgé de moins de treize ans ne peut être admis 
au travail dans les établissements ci-dessus visés s’il n’est muni 
d’un certificat d’aptitude physique délivré, à titre gratuit, par 
l’un des médecins chargés de la surveillance du premier âge, ou 
l'un des médecins inspecteurs des écoles, ou tout autre médecin 
chargé d’un service public, désigné par le gouverneur. Cet examen 
sera contradictoire si les parents le réclament.

4. Les inspecteurs du travail peuvent toujours requérir un 
examen médical de tous les enfants au-dessous de seize ans déjà 
admis dans les établissements susvisés, à l’effet de constater si 
le travail dont ils sont chargés excède leurs forces. — Dans ce 
cas, les inspecteurs ont le droit d’exiger leur renvoi de. l’établis
sement sur l’avis conforme de l’un des médecins désignés à l’ar
ticle 3 et après examen contradictoire si les parents le réclament.

5. Dans les orphelinats et institutions de bienfaisance visés à 
l’article 1er et dans lesquels l’instruction primaire es! donnée, 
l'enseignement manuel ou professionnel pour les enfants âgés de 
moins de treize ans, sauf pour les enfants âgés de douze ans 
munis du certificat d’études primaires, ne peut pas dépasser trois 
heures par jour.

Chapitre II. — Durée du travail.

Section unique. — Enfants et femmes.
6. Dans les établissements énumérés à l’article Ier, les 

enfants, âgés de moins de dix-huit ans, et les femmes ne peuvent 
être employés à un travail effectif de plus de dix heures par jour, 
coupées par un ou plusieurs repos dont la durée ne peut être 
inférieure à une heure et pendant lesquels le travail est interdit.

7. Dans ces établissements, saut les usines à feu continu, les 
repos doivent avoir lieu aux mêmes heures pour toutes les per
sonnes protégées par l’article précédent.

8. Dans les établissements visés à l’article 1er, autres que les 
usines à feu continu et les établissements déterminés par un 
arrêté du gouverneur, l'organisation du travail par relais est 
interdite pour les mêmes personnes. — En cas d’organisation du 
travail par postes ou équipes successives, le travail de chaque 
équipe doit être continu, sauf l'interruption pour le repos.

9. Les restrictions relatives à la durée du travail pourront 
être levées, en cas de nécessité, par l’inspecteur du travail. Cette 
tolérance ne peut jamais dépasser quinze jours pour une même 
autorisation ni excéder le chiffre total de trente jours par an; la 
durée du travail effectif ne peut en aucun cas dépasser douze 
heures par vingt-quatre heures. — Au delà de ce délai, aucune 
autorisation ne peut être accordée que par décision spéciale du 
gouverneur, rendue en conseil privé.

10. Dans les cas prévus à l’article précèdent, l’autorisation 
accordée devra être affichée dans un endroit apparent de l'éta
blissement.

11. En outre, lorsque l’autorisation aura été accordée pour 
un nombre de jours déterminé sans indication de la date de ces 
jours, les chefs d’établissement devront prévenir l'inspecteur 
chaque fois qu'ils voudront faire usage de l’autorisation accordée. 
Une copie de l’avis envoyé à l’inspecteur devra être affichée et 
rester apposée dans un endroit apparent de rétablissement pen
dant la durée du travail exceptionnel.

Chapitre III. — Travail de nuit.

Section unique. — Enfants et femmes.
12. Les enfants âgés de moins de dix-huit ans et les femmes 

ne peuvent être employés à aucun travail de nuit dans les éta
blissements énumérés à F article 1er.

13. Tout travail entre neuf heures du soir et cinq heures du 
matin est considéré comme travail de nuit.

14. Le repos de nuit des enfants âgés de moins de dix-huit ans 
et des femmes doit avoir une durée minimum de onze heures 
consécutives.

Chapitre IV. — Repos hebdomadaire et des jours fériés. 

Section unique. — Enfants et femmes.
15. Les enfants âgés de moins de dix-huit ans et les femmes
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ne peuvent être employés dans les établissements énumérés à 
J’arlicle 1er les dimanches ni les jours de fête reconnus par la loi.

Chapitre V. — Dispositions générales.

Section unique. ■— Théâtres et cafés-concerts.

16. Les enfants des deux sexes âgés de moins de treize ans 
ne peuvent être employés comme acteurs, figurants, etc., aux 
représentations publiques données dans les théâtres et cafés- 
concerts.

17. Le gouverneur peut exceptionnellement autoriser l’em
ploi d'un ou plusieurs enfants dans les théâtres pour la repré
sentation de pièces déterminées.

TITRE II. — Hygiène et sécurité des travailleurs.

Chapitre Ier. — Dispositions générales.

18. Sont soumis aux dispositions du présent chapitre les 
manufactures, fabriques, usines, chantiers, ateliers, laboratoires, 
cuisines, caves et chais, magasins, boutiques, bureaux, entre
prises de chargement et de déchargement et leurs dépendances, 
de quelque nature que ce soit, publics ou privés, laïques ou reli
gieux, même lorsque ces établissements ont un caractère d’ensei
gnement professionnel ou de bienfaisance. — Sont seuls exceptés 
les établissements oü ne sont employés que les membres de la 
famille sous l'autorité, soit du père, soit de la mère, soit du 
tuteur. — Néanmoins, si le travail s’y fait à l'aide de chaudière 
à vapeur ou de moteur mécanique, ou si l'industrie exercée est 
classée au nombre des établissements dangereux ou insalubres, 
l 'inspecteur a le droit de prescrire les mesures de sécurité et de 
sâlubrité prévues par le présent chapitre et le chapitre II ci- 
après.

19. Les établissements visés à l’article précédent doivent 
être tenus dans un état constant de propreté et présenter les con
ditions d’hygiène et de salubrité; nécessaires à la santé du per
sonnel et être aménagés de manière à garantir la sécurité des 
travailleurs. — Dans tous les établissements fonctionnant par 
des appareils mécaniques, les roues, les courroies, les engre
nages ou tout autre organe pouvant offrir une cause de danger 
doivent être séparés des ouvriers de telle manière que rapproche 
n en soit possible que pour les besoins du service. — Les puits, 
trappes et ouvertures doivent être clôturés. — Les machines, 
mécanismes, appareils de transmission, outils et engins doivent 
être installés et tenus dans les meilleures conditions possibles 
de sécurité. — Les dispositions qui précédent sont applicables 
aux théâtres, cirques et autres établissements similaires où il 
est fait emploi d’appareils mécaniques.

20. Des arrêtés du gouverneur déterminent : — 10 Les mesures 
générales de protection et de salubrité applicables à tous les 
établissements assujettis, notamment en ce qui concerne l’éclai
rage, l’aération ou la ventilation, les eaux potables, les fosses 
d’aisances, l'évacuation des poussières et vapeurs, les précautions 
à prendre contre les incendies, le couchage du personnel, etc. ; — 
2° Au fur et à mesure des nécessités constatées, les prescriptions 
particulières relatives, soit à certaines professions, soit à cer
tains modes de travail.

21. En ce qui concerne l’application des arrêtés prévus par 
l'article précédent, les inspecteurs, avant de dresser procès- 
verbal, mettent les chefs d'établissement en demeure de se con
former aux prescriptions desdits arrêtés.

22. Cette mise en demeure est faite par écrit sur le registre 
prévu à l’article 36 du présent décret; elle est datée et signée, 
indique les contraventions relevées et fixe un délai à l’expira
tion duquel ces contraventions doivent avoir disparu. Ce délai 
n’est jamais inférieur à un mois.

23. Dans les quinze jours qui suivent cette mise en demeure, 
le chef d’établissement adresse, sil le juge convenable, une 
réclamation au gouverneur. Ce dernier peut, lorsque l’obéissance 
à la mise en demeure nécessite des transformations importantes 
portant sur le gros œuvre de l’établissement, après avis conforme 
du conseil colonial d’hygiène, accorder un délai dont la durée, 
dans tous les cas, ne dépasse jamais dix-huit mois. — Notifica
tion de la décision est faite au chef d’établissement dans la forme 
administrative. Avis en est donné à l’inspecteur.

24. Tout accident ayant entraîné une incapacité de travail 
doit être déclaré parle chef d’établissement ou ses préposés dans 
les formes et conditions qui sont déterminées par arrêté du gou
verneur.

Chapitre IL — Dispositions spéciales au travail des enfants--
ET DES FEMMES.

25. Les établissements visés à l’article 1er et leurs dépen
dances dans lesquels sont employés des enfants de moins de dix- 
huit ans ou des femmes doivent être tenus dans un état constant 
de propreté, convenablement éclairés et ventilés. Ils doivent 
présenter toutes les conditions de sécurité et de salubrité néces
saires à 1a, santé du personnel. — Dans tout établissement con
tenant des appareils mécaniques, les roues, les courroies, les 
engrenages ou tout autre organe pouvant offrir une cause de • 
de danger, sont séparés des ouvriers de telle manière que' 
l’approche n’en soit possible que pour les besoins du service. -— 
Les puits, trappes et ouvertures de descente doivent être clôturés. 
— Les patrons ou chefs d’établissements doivent en outre veiller 
au maintien des bonnes mœurs et à l’observation de la décence- 
publique.

26. Par tous les établissements désignés à l’article lor et à. 
l’article 18, les différents genres de travail présentant des 
causes de danger, ou excédant les forces, ou dangereux pour la 
moralité, qui sont interdits aux enfants de moins de dix-huit ans 
et aux femmes, sont déterminés par des arrêtés du gouverneur.

27. Les enfants de moins de dix-huit ans, ouvriers on 
apprentis, et les femmes ne peuvent être employés dans des éta
blissements insalubres ou dangereux rentrant dans les catégories 
visées par l’article 1er du présent décret, où l’ouvrier estexposé 
à des manipulations ou à des émanations préjudiciables à sa 
santé, que sous les conditions spéciales déterminées par des 
arrêtés du gouverneur pour chacune de ces catégories de tra
vailleurs.

28. Par dérogation au paragraphe 2 de l’article Ie1' du pré
sent déa-et, les articles 25, 26 et 27 sont applicables dans les 
établissements visés à l’article 1er où ne sont employés que les 
membres de la famille sous l'autorité, soit du père, soit de la 
mère, soit du tuteur, si le travail s’y fait à l’aide de chaudière 
à vapeur ou de moteur mécanique, ou si l’industrie exercée est 
classée au nombre des établissements dangereux ou insalubres.

29. Le maître ne doit jamais employer l’apprenti, même dans 
les établissements non visés à l’article 18, à des travaux qui 
seraient insalubres ou au-dessus de ses forces.

30. Les magasins, boutiques et autres locaux en dépendant, 
dans lesquels des marchandises et objets divers sont manuten
tionnés ou offerts au public par un personnel féminin, doivent 
être, dans chaque salle, munis d’un nombre de sièges égal à celui 
des femmes qui y sont employées.

TITRE III. — De l’inspection du travail.

Chapitre Ier. — Affiches, registre et bulletins.

31. Les règles édictées par le présent chapitre s’appliquent, 
sauf indication contraire, an* établissements énumérés à l’ar
ticle 1er occupant des enfants et des femmes.

32. Les chefs d’établissements sont tenus de faire afficher 
dans chaque atelier, les heures auxquelles commence et finit le 
travail, ainsi que les heures et la durée des repos. •—Un dupli
cata de cette affiche est envoyé à l’inspecteur du travail.

33. Dans toutes les salles de travail desouvroirs , orphelinats, 
ateliers de charité, ou de bienfaisance dépendant des établisse
ments religieux ou laïques, est placé, d’une façon permanent^*, 
un tableau indiquant, en caractères facilement lisibles, les condi
tions du travail des enfants telles qu’elles résultent des articles 6 
à Set 11 à 16 et déterminant l’emploi de la journée, c’est-à-dire 
les heures du travail manuel, du repos, de l'étude et des repas. 
— Ce tablean est visé par l’inspecteur et revêtu de sa signature,

34. Un état nominatif complet des enfants élevés dans les 
établissements désignés à l’article 33, indiquant leurs noms et 
prénoms, la date et le lieu de leur naissance et certifié conforme 
par le directeur de ces établissements, fait mention de toutes les 
mutations survenues au fur et à mesure qu’elles se produisent et 
est tenu à la disposition de l'inspecteur du travail au cours de 
ses visites.

35. Les maires sont tenus de délivrer gratuitement aux père, 
mère, tuteur ou patron, les bulletins de naissance des enfants 
des deux sexes âgés de moins de dix-huit ans, portant l’indica
tion des noms et prénoms des enfants, la date, le lieu de leur 
naissance et leur domicilie. — Si l’enfant a moins de treize ans, 
le bulletin doit mentionner s’il est muni ou n’est pas muni du 
certificat d’études primaires institué par la loi du 28 mars 1882.

36. Les chefs d’établissements énumérés à l'article 18 sont
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tenus de conserver et de tenir à la dispostion de l’inspecteur un 
registre destiné à recevoir sa signature au cours de ses visites et, 
le°cas échéant, ses observations et mises en demeure.

Chapitre IL — Inspecteurs du travail.

37. Des conducteurs des ponts et chaussées recrutés sur place 
au concours dans les conditions déterminées par le ministre sont 
désignés par arrêté du gouverneur pour remplir les fonctions 
d’inspecteur du travail, sous l’autorité du chef du service des 
ponts et chaussées de la colonie. Us sont chargés d assurer 
l’exécution des dispositions du présent décret. — Ils sont égale
ment chargés d’assurer l’exécution des articles énumérés par 
l’article 107 du livre Ier du Code du travail et de la prévoyance 
sociale tel qu’il a été rendu applicable à la Martinique par le 
décret do 2 mars 1912.

38. Pour les établissements de l’Etat dans lesquels l’intérêt 
de la défense nationale s'oppose à l’introduction d’agents étran
gers au service, l’exécution des dispositions du présent décret 
est exclusivement, confiée aux agents désignés, à cet effet, par le 
gouverneur. — La nomenclature de ces établissements est fixée 
par décrets rendus sur le rapport du ministre des colonies et, 
suivant le «as, du ministre de la guerre, ou du ministre de la 
marine.

39. Les inspecteurs du travail prêtentsermentdene point ré
véler les secrets de fabrication et, en général, les procédés d’exploi
tation dont ils pourraient prendre connaissance dans l’exercice de 
leurs fonctions. —Toute violation de ce serment est punie con
formément à l’article 378 du Gode pénal.

40. Les inspecteurs ont entrée dans tous les établissements 
visés par les dispositions dont ils ont à assurer l’exécution, à 
l’effet d'y procéder à la surveillance et aux enquêtes dont ils sont 
chargés,

41. Les inspecteurs peuvent se faire représenter le registre 
prévu à l’article 36, les bulletins de naissance prévus à l’ar
ticle 35, les règlements intérieurs et, s’il y a lieu, le certificat 
d’aptitude physique mentionné à l’article 3.

42. Les inspecteurs du travail constatent les infractions par 
des procès-verbaux qui font foi jusqu’à preuve contraire. — Ges 
procès-verbaux sont dressés en double exemplaire dont l’un est 
envoyé au gouverneur et l’autre déposé au parquet.

43. Les inspecteurs ont pour mission, en dehors de la sur
veillance qui leur est confiée, d’établir la statistique des condi
tions du travail dans la colonie.

44. Les dispositions du présent chapitre ne dérogent point 
aux règles du droit commun quant à la constatation et à la 
poursuite des infractions par les commissaires de police ou 
autres officiers de police judiciaire.

Chapitre III. — Commission consultative du travail.

45. Une commission consultative du travail est instituée par 
arrêté du gouverneur. Cette commission comprend:-—l°Des con
seillers généraux élus par le conseil général : — 2° Des mem
bres de droit désignés en raison de leurs fonctions; — 3° Des 
représentants, en nombre égal, des chefs d’établissement et des 
ouvriers ou employés.

46. La commission consultative du travail est chargée d’étu
dier les conditions du travail dans la colonie et de donner son 
avis sur les règlements à faire sur les modifications à apporter 
au régime existant, et généralement sur les diverses questions 
intéressant la condition des travailleurs.

47. Le gouverneur adresse chaque année au ministre des 
colonies un rapport sur l’exécution du présent décret et les mo
difications dont il serait susceptible ainsi que sur les travaux de 
la commission consultative du travail. —- Un double de ce rap
port est adressé au ministre du travail et de la prévoyance 
sociale par T intermédiaire du ministre des colonies.

TITRE IV. — Des pénalités.

Chapitre Ier. — Dispositions générales.

48. Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à toutes 
les infractions an présent décret et aux arrêtés relatifs à son 
exécution, pour lesquelles des dispositions spéciales ne sont pas 
prévues dans les sections du chapitre TI ci-après.

49. Les chefs d’établissements, directeurs ou gérants qui oui 
commis une des infractions visées par l’article précédent, sont 
poursuivis devant le tribunal de simple police et passibles d’une 
amende de 5 à 15 francs.

50. L’amende prévue par l’article précédent est appliquée 
autant de fois qu’il y a de personnes employées dans des condi
tions contraires' aux prescriptions visées audit article.

51. En cas de récidive, les contrevenants sont poursuivis 
devant le tribunal correctionnel et punis d’une amende de 16 ;i 
180 francs. — Il y a récidive lorsque, dans les douze mois anté
rieurs au fait poursuivi, le contrevenant a déjà subi une con
damnation pour une contravention identique.

52. En cas de pluralité de contraventions entraînant les 
peines de la récidive, l’amende est appliquée autant de fois qu’il 
a été relevé de nouvelles contraventions.

53. En cas d’infraction aux dispositions concernant le travail 
des enfants et des femmes, l’affichage du jugement peut, suivant 
les circonstances et en cas de récidive seulement, être ordonné 
par le tribunal correctionnel. Le tribunal peut également ordonner 
dans le même cas, l’insertion du jugement, aux irais du contre
venant, dans un ou plusieurs journaux de la colonie.

54. Les peines prévues par les articles précédents ne sont 
pas applicables si l’infraction aux dispositions concernant le 
travail des enfants a été le résultat d’une erreur provenant de la 
production d’actes de naissance, bulletins de naissance ou certi
ficats contenant dé fausses énonciations ou délivrés pour une 
autre personne.

Chapitre II. — Dispositions spéciales.

Section I. — Hygiène et sécurité des travailleurs.
55. Les chefs d’établissements, directeurs, gérants ou pré

posés qui ont contrevenu aux dispositions du chapitre 1 du 
titre II du présent décret et des arrêtés relatifs à leur exécution 
sont poursuivis devant le tribunal de simple police et punis d’une 
amende de 5 à 15 fr. — L’amende est appliquée autant de
fois qu’il y ade contraventions distinctes constatées par le procès-
verbal, sans toutefois que le chiffre total des amendes puisse 
excéder 20Ü fr.

56. Le jugement fixe en outre le délai dans lequel sont exécu
tés les travaux de sécurité et de salubrité imposés par lesdites 
dispositions.

57. Si, après une condamnation prononcée en vertu de l’ar
ticle précédent, les mesures de sécurité ou de salubrité n’ont pas 
été exécutées dans le délai fixé par le jugement qui a prononcé 
la condamnation, l’affaire est, sur un nouveau procès-verbal, 
portée devant le tribunal correctionnel qui peut, après une nou
velle mise en demeure restée sans résultat, ordonner la fermeture 
de l'établissement. — Le jugement est susceptible d’appel ; la 
cour statue d’urgence.

58. En cas de récidive, le contrevenant est poursuivi devant 
le tribunal correctionnel et puni d’unp amende de 50 à 500 fr., 
sans que la totalité des amendes puisse excéder 2,000 fr. — 11 
y a récidive lorsque le contrevenant a été frappé, dans les douze 
mois qui ont précédé le fait qui est l’objet de la poursuite, d une 
mière condamnation pour infraction aux dispositions visées dans 
1* 3,r ti cl g 55

' 59. Les articles 21, 22. 23. 42, 55 à 58, 60 et 61 ne sont 
pas applicables aux établissements de l’Etat. — Les constata
tions des inspecteurs du travail dans ces établissements sont 
transmises au gouverneur qui décide de la suite administrative a 
leur donner.

Section IL — Inspection du travail.
60. Sont punis d’une amende de 100 à 500 fr. et, on cas de 

récidive, de 500 à 1,000 fr., tous ceux qui ont mis obstacle à 
l’accomplissement des devoirs d’un inspecteur.

61. Les dispositions du Code pénal qui prévoient et répri
ment les actes de résistance, les outrages et les violences contre 
les officiers de police judiciaire sont, en outre, applicables à 
ceux qui se rendent coupables de laits de même nature a 1 égard 
des inspecteurs.

Chapitre IIL — Circonstances atténuantes.
Responsabilité civile.

62. L’article 463 du Code pénal sur les circonstances atté
nuantes est applicable aux condamnations prononcées eu vertu 
du présent titre.

63. Toutefois, en cas d’infraction en récidive aux articles 
concernant le travail des enfants et des femmes, l’amende, pour 
chaque contravention, ne peut être inférieure à 5 ir.

64. Les chefs d’entreprise sont Civilement responsables des 
condamnations prononcées contre leurs directeurs, gérants ou 
préposés.
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6d. Les arrêtés du gouverneur relatifs à l’exécution du pré
sent décret sont rendus en conseil privé, après avis du conseil 
colonial d’hygiène et de la commission consultative du travail. 
— Expédition en double de ces arrêtés est transmise, dans le 
mois, au ministre des colonies, qui en fait parvenir un exemplaire 
au ministre du travail.

66. Les dispositions du présent décret s'appliquent aux 
étrangers travaillant dans les établissements qui y sont désignés. 
—>>■ V. G. Proc, art, 463 ; L. 26 nov. 1912.

12 février 1913
DÉCRET portant règlement, d’administration pu

blique pour l’application de la loi du 14 juillet 1909 
sur les dessins et modèles dans les colonies et pays 
de protectorat dépendant du ministère des colonies.

(Journ. o/l'.. 18 fév. 1913.)

Art. 1er. jja ]0j du 14 juillet 1909 est applicable aux colo
nies et pays de protectorat autres que l’Algérie, le Maroc et la 
Tunisie, sous réserve des modifications suivantes apportées aux 
articles 5, 8 et 13.

« Art. 5. Le dépôt est effectué, sous peine de nullité, au 
secrétariat du conseil de prud’hommes, ou, à défaut de conseil de 
prud’hommes, au greffe du tribunal de commerce du domicile du 
déposant. Dans les colonies et pays de protectorat où n’existe 
ni conseil de prud’hommes ni tribunal de commerce ou lorsque 
le déposant est domicilié hors du ressort de ces juridictions, le 
dépôt est effectué au greffe du tribunal civil du domicile du dé
posant ou de la juridiction qui tient lieu de tribunal civil.__
Toutefois, le dépôt ne peut être effectué au greffe des tribunaux 
indigènes. — Lorsque le domicile du déposant est situé hors de 
h rance ou des colonies et pays de protectorat, le dépôt est effec
tué, sous peine de nullité, au secrétariat du conseil de pru
d’hommes du département de la Seine. — Les'déposants domi
ciliés aux Nouvelles-Hébrides peuvent effectuer le dépôtau greffe 
de la justice de paix de Port-Villa. —La déclaration de chaque 
depot est tianscrite sur un registre avec la date, l’heure du dépôt 
et un numéro d ordre ; un certificat de dépôt reproduisant ces 
mentions est remis au déposant. — Le dépôt comporte, sous 
peine de nullité, deux exemplaires identiques d’un spécimen ou 
d’une représentation de l’objet revendiqué, avec légende explica
tive, si le déposant le juge nécessaire, le tout contenu dans une 
boite hermétiquement fermée et sur laquelle sont apposés le cachet 
et la signature du déposant, ainsi que le sceau et le visa du secré
tariat ou du greffe, de telle sorte qu’on ne puisse l’ouvrir sans 
faite disparaître ces certifications. — Le même dépôt peut com
prendre de un à cent dessins ou modèles qui doivent, être numé
rotés du premier au dernier. Les dessins ou modèles non numé
rotés ou portant des numéros répétés ou au delà de cent ne seront 
pas considérés comme valablement déposés au regard de la pré
sente loi.

« Art. 8. Au moment où les dépôts s’effectuent, il est versé 
au secrétariat du conseil ou au greffe du tribunal 1 franc pour 
la rédaction du procès-verbal de dépôt et l’émolument de l’expé
dition. A cette somme sont ajoutés les droits de timbre. __
Loisque, soit en cours, soit a la fin de la première période, la 
publicité du dépôt est requise, il est payé une taxe de 30 francs 
par chacun des objets qui, sur la demande du déposant, sont 
extraits de la boite scellée et conservés, avec publicité, par l'ol- 
lice national, conformément aux dispositiorrs de l'alinéa 4 de 
1 article 6 ; la taxe est de 3 francs par chacun des objets que l’of
fice, sur la demande du déposant, garde en dépôt sous la forme 
secrète. — La prorogation d’un dépôt, à l’expiration des vingt- 
cinq premières années, est subordonnée au paiement d’une nou
velle taxe dont le montant est de 30 francs par chacun des objets 
qui demeurent protégés, si le dépôt a été rendu public, et de 
/o francs s il est resté jusqu'alors secret.

" Art. 13. Le bénéfice de la loi s’applique aux dessins et 
modèles dont les auteurs ou leurs ayants cause sont nationaux, 
sujets ou protégés français ressortissant au pays de protectorat; 
étrangeis domiciliés soit en L rance, soif, dans les colonies ou 
pays de protectorat; étrangers ayant soit en France, soit dans les

colonies ou pays de protectorat, des établissements industriels ou 
commerciaux; étrangers ressortissant par leur nationalité, leur 
domicile ou leurs établissements industriels ou commerciaux d’un 
Etat qui assiue la réciprocité, par sa législation intérieure ou 
ses conventions diplomatiques, pour les dessins et modèles Iran- 
rais. »

2. Le décret du 26 juin 1911 portant règlement d’administra
tion publique pour l’exécution de la loi du 14 juillet 1909 est 
applicable aux colonies et pays de protectorat autres que l’Al
gérie, la Tunisie et le Maroc, sous réserve des modifications sui
vantes apportées à l’article 30 :

« Art. 30. Lorsque la juridiction saisie d'un litige demande 
la communication d’un dessin ou d’un modèle préalablement pu
blié par l’office national, le procureur de la République ou le 
piocuieui général, suivant le cas, et, si la juridiction saisie est 
un tribunal de commerce ou une justice de paix à compétence 
étendue, le président du tribunal ou le juge de paix, adressent 
une réquisition écrite au directeur de l'office national, aux lins 
d’envoi de l’exemplaire au greffe de ladite juridiction. >.

ILS lévrier 1913
DÉCRET modifiant le décret du 20 janvier 1912 sur 

l’organisation du haut commandement et de l’état- 
major de l’armée.

(Journ. off., 23 fév. 1913.)

Ap.t. 1C1. L article 3 du décret du 20 janvier 1912 susvisé est 
remplacé par le suivant:

Art. 5. Lorsqu’il s’agit, de questions concernant l’Afrique du 
Nord, le général commandant le 19» corps d'armée est obligaloi- 
i ornent consulté. Quand le conseil supérieur de la guerre dé
libère sur la création ou la suppression d’une place forte, il 
s adjoint pour cet objet spécial le commandant du corps d’armée 
de la région, le président du comité technique du génie et 
l'inspecteur technique de l’artillerie à pied de siège et de 
place. Si la question intéresse la défense des côtes, les mêmes 
membies adjoints sont convoques, a 1 exception de l’inspecteur 
technique de l’artillerie à pied de siège et de place, qui est rem
placé par l’inspecteur technique de l’artillerie à pied de côte. 
Le conseil s’adjoint, en outre, le chef d’état-major général de 
la marine, le vice-amiral rapporteur de la commission d’études 
pour la défense du littoral et le préfet maritime de l’arrondisse- 
inenl. • Dans ces cas, le conseil exerce les attributions prévues 
parles lois des 10juillet 1791 et 10juillet 1831. — Enfin, pour 
toutes les questions qui lui sont soumises, le conseil peut entendre, 
a titre consultatif, les officiers généraux et les directeurs des ser
vices au ministère de la guerre qu’il juge utile de convoquer.

16 février 1913
DECRET portant règlement d'administration publique 

pour l’exécution de la loi du 16 juillet 1912 sur T exer
cice des professions ambulantes et la réglementation 
de la circulation des nomades.

(Journ. off.. 19 fév 1913.)

TITRE Ier. — Ambulants.

Art. 1er. La déclaration prévue par l’article 1« de la loi du 
16 juillet 1912 est exigée de tous ceux qui, Français ou étran
gers, exercent une profession, une industrie ou un commerce am
bulants soumis ou non à la patente, hors de la commune dans 
laquelle ils ont soit leur résidence fixe, soit un domicile ou ils 
reviennent périodiquement pour y séjourner dans l’intervalle de 
leurs tournées. — Cette déclaration ne dispense pas les étrangers 
de celle qu'ils doivent faire en vertu de la loi du 8 août 1893 
modifiée par l'article 9 de la loi du 16 juillet 1912. — Pour le 
département de la Seine, la déclaration doit être faite à la pré
lecture de police.

2. A 1 appui de leur déclaration qui doit comprendre l’indica- 
1 i°n de la nationalité, des nom, prénoms, domicile ou résidence, 
date et lieu de naissance, profession, les intéressés doivent pro
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duire toutes pièces justificatives de nature à établir leur identité.
— Ils doiventjustilier de leur domicile ou de leur résidence par 
un certificat du commissaire de police ou, à défaut de commis
saire de police, par un certificat du maire de la commune éta
blissant qu’ils exercent une profession, une industrie ou un com
merce ambulants et qu'ils reviennent périodiquement dans cette 
commune. — Ils produisent également, à moins qu’ils n’exercent 
une profession, une industrie ou un commerce compris dans les 
exceptions prévues par la loi des patentes, l’extrait du rôle des 
patentes les concernant. — Un récépissé de leur déclaration, in
diquant la profession, l’industrie ou le commerce qu ils exercent 
leur est aussitôt délivré.

3. En cas de perte du récépissé le titulaire doit se pourvoir 
■d’un nouveau récépissé, en se conformant aux prescriptions indi
quées à l'article 2.

TITRE II. — Forains.

4. — Tout forain, c’est-à-dire tout individu de nationalité 
•française qui, n’ayant en France ni domicile ni résidence fixe, 
se transporte habituellement pour exercer sa profession, son in
dustrie ou son commerce, dans les villes et villages, les jours de 
foire, de marché ou de tête locale, doit déposer à la préfecture 
■ou à la sous-prélecture de l’arrondissement dans lequel il se 
trouve une demande à l’effet d'obtenir le carnet d'identité pres
crit par l'article 2 de la loi du 16 juillet 1912. — A l’appui de 
sa demande, l’intéressé doit justifier de son identité, prouver 
qu'il possède la nationalité française et déposer trois épreuves 
de sa photographie sur papier simple ; une épreuve est collée sur 
le carnet d’identité. — La même obligation est imposée à tout 
individu sans domicile ni résidence fixe qui accompagne un forain 
■ou est employé par lui. —Toutefois, il n’est pas établi de car
net d'identité pour les enfants qui n'ont pas treize ans révolus, 
appartenant à la famille du forain ou à celles de ses employés.
— Pour le département de la Seine, la demande doit être adres
sé! à la préfecture de police.

5. Le carnet d’identité des forains porte un numéro d’ordre 
■et la date de sa délivrance. — Il est établi dans les préfectures 
et les sous-préfectures des notices contenant toutes les indications 
figurant aux carnets visés ci-dessus. Un double de chaque notice 
est adressé au ministère de l'intérieur.

6. En cas de perte du carnet d’identité, le titulaire fait immé
diatement une déclaration de perte à la préfecture ou à la sous- 
préfecture, s’il se trouve dans un chef-lieu de département ou 
d’arrondissement, dans les autres localités au commissariat de 
police et, à défaut de commissariat, à la brigade de gendarmerie 
la plus voisine. Il y mentionne le lieu où le premier carnet a 
été délivré. Récépissé de sa déclaration lui est aussitôt remis. 
Ce récépissé est valable pendant huit jours jusqu’à la délivrance 
du nouveau carnet d’identité qui doit porter la mention « du
plicata ».

TITRE III. — Nomades.

7. Tout individu réputé nomade dans les conditions prévues 
à l’article 3 de la loi du 16 juillet 1912 doit déposer à la pré
fecture ou à la Sous-préfecture de l’arrondissement dans lequel 
il se trouve une demande à l’effet d’obtenir un carnet anthropo
métrique d’identité. — 11 est tenu de justifier de son identité. — 
11 doit, pour le département de la Seine, adresser sa demande 
à la préfecture de police.

8. Le carnet anthropométrique porte les nom et prénoms, 
ainsi (pie les surnoms sous lesquels le nomade est connu, l'indi
cation du pays d’origine, la date et le lieu de naissance, ainsi 
que toutes les mentions de nature à établir l’identité. —- Il doit, 
en outre, recevoir le signalement anthropométrique qui indique 
notamment la hauteur de la taille, celle du buste, l’envergure, 
la longueur et la largeur de la tête, le diamètre bizygomatique, 
la longueur de l'oreille droite, la longueur des doigts médius et 
auriculaire gauches, celle de la coudée gauche, celle du pied 
gauche, la couleur des yeux : des cases sont réservées pour les 
empreintes digitales et pour les deux photographies (profil etface) 
du porteur du carnet. — Tout carnet anthropométrique porte un 
numéro d’ordre et la date de la délivrance. — Il n’est pas établi 
de carnet d’identité pour .les enfants qui n'ont pas treize ans ré
volus.

9. Indépendamment du carnet anthropométrique d’identité, 
obligatoire pour tout nomade, le chef defamille ou de groupe doit 
être muni d'un carnet collectif concernant toutes les personnes 
rattachées au chef de famille par des liens de droit ou comprises, 
en fait, dans le groupe voyageant avec le chef de famille. Ce car
net collectif. qui est délivré en même temps que le carnet anthro

pométrique individuel, contient : — 1° L’énumération de foules 
les personnes constituant la famille ou le groupe et l’indication, 
au fur et à mesure qu’elles se produisent, des modifications ap
portées à la constitution de la famille ou du groupe. — 2° L’étal 
civil et le signalement de toutes les personnes accompagnant le 
chef de famille ou de groupe, avec l’indication des liens de droit 
ou de parenté le rattachant à chacune de ces personnes. — 3° La 
mention des actes de naissance, de mariage, de divorce et de 
décès des personnes ci-dessus visées. ■— 4° Le numéro de la pla
que de contrôle spécial décrite à l'article 14 du présent décret. 
— 5° Les empreintes digitales des enfants qui n’ont pas treize ans 
révolus. — 6° La description des véhicules employés par la fa
mille ou le groupe. — Le carnet collectif indique les numéros 
d’ordre des carnets anthropométriques délivrés à chacun des 
membres de la famille du groupe.

10. 11 est établi dans les préfectures et sous-préfectures des 
notices individuelles et collectives contenant toutes les indications 
figurant aux carnets visés ci-dessus. Un double de chaque notice 
est adressé au ministère de l’intérieur.

11. En cas de perte du carnet anthropométrique d’identité ou 
du carnet collectif, le titulaire fait immédiatement une déclara
tion de perte à la préfecture, ou à la sous-préfecture de l’arron
dissement dans lequel il se trouve. Un récépissé provisoire lui 
est aussitôt remis : ce récépissé tient lieu de carnet jusqu’à ce 
qu’il lui été délivré un nouveau carnet ou qu’il lui ait été notifié 
le refus de carnet, sans que ce délai puisse excéder trois jours. 
Le nouveau carnet qui peut être délivré, si les justifications pro
duites par le demandeur sont suffisantes, porte la mention « du
plicata ».

12. Tout nomade devant séjourner dans une commune doit, à 
son arrivée et à son départ, faire viser son carnet individuel par 
le commissaire de police, à défaut ou en l’absence de commis
saire de police, par le commandant de la brigade de gendarme
rie, et à défaut de brigade de gendarmerie, par le maire de la
dite commune. — Tous les agents de la force ou de l’autorité 
publique rencontrant des nomades en cours de route, doivent se 
faire présenter les carnets individuels et collectifs et apposer 
leurs visas sur le carnet individuel. — Les visas de ces diverses 
autorités sont apposés sur les cases du carnet individuel, avec 
indication du lieu, du jour et de l’heure.

13. Lorsque toutes les cases du carnet anthropométrique sont 
remplies par les visas des diverses autorités énumérées ci-dessus, 
le titulaire doit demander à la préfecture ou à la sous-préfecture 
de l’arrondissement dans lequel il se trouve un nouveau carnet 
anthropométrique d’identité. — Ce carnet lui est remis en échange 
de l’ancien qui doit être conservé, au moins pendant dix ans, 
aux archives de la préfecture ou de la spus-préfecture. —Men
tion de la délivrance du nouveau carnet anthropométrique est 
faite sur le carnet collectif.

14. La plaque de contrôle spécial prescrite par l'article 4 de 
la loi du 16 juillet 1912 est apposée à l’arrière de la voiture 
d’une façon apparente. Elle doit mesurer au moins 18 centimè
tres de hauteur sur 36 de largeur, porter un numéro d’ordre en 
chiffres de 10 centimètres de hauteur, l’inscription « loi du 
16 juillet 1912 » et l’estampille du ministère de l’intérieur. — 
Elle est délivrée par les préfectures et les sous-préfectures dans 
les mêmes conditions que les carnets d’identité. — Dans le cas 
où cette plaque serait délivrée postérieurement au carnet col
lectif, mention doit en être faite sur ce carnet et avis en est donné 
au ministère de l’intérieur. — En cas de perle de la plaque, le 
chef de famille ou de groupe fait immédiatement une déclaration 
de perte à la préfecture ou à la sous-préfecture de l’arrondisse
ment dans lequel il se trouve. Un récépissé de la déclaration lui 
est délivré. Cette pièce devra être restituée au moment de lare- 
mise de la nouvelle plaque. — En cas de vente ou de destruc
tion de voiture, le chef de famille ou de groupe doit en faire la 
déclaration à la préfecture ou à la sous-préfecture de l'arrondis
sement dans lequel il se trouve. S'il remplace immédiatement la 
voiture vendue ou détruite, la plaque dont celle-ci était munie 
est apposée sur le nouveau véhicule, dont la description sera 
portée sur le carnet collectif, conformément aux prescriptions de 
l'article 9 du présent décret. — SI le chef de famille ou de 
groupe ne remplace pas immédiatement la voilure vendue ou 
détruite, il doit déposer la plaque à la préfecture ou à la sous- 
préfecture. Mention de la suppression de voiture et du dépôt de 
la plaque est faite au carnet collectif. —Les préfectures et les 
sous-préfectures signalent sans retard au ministère de l’intérieur 
les déclarations de pertes de plaques, les ventes ou destructions
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rte voitures, les dépôts rte plaque et les appositions rte plaque 
sur les nouveaux véhicules.

TITRE IV. — Dispositions générales.

15. Des arrêtés ministériels détermineront les dispositions de 
détail concernant : — 1° Le récépissé rte déclaration délivré 
aux individus exerçant une profession, une industrie ou un com
merce ambulants. •—• 2° Le carnet d’identité des commerçants ou 
industriels forains, ainsi que les photographies qu’ils doivent dé
poser à l’appui de leur demande. — 3° Le carnet anthropomé
trique d’identité délivré aux nomades. — 4° Le carnet collectif 
délivré aux chefs de famille ou de groupe. — 5° La plaque de 
contrôle spécial dont sont munis les véhicules employés par les 
nomades. — G0 Les notices individuelles des forains et les noti
ces individuelles et collectives des nomades conservées au mi
nistère do l’intérieur et dans les préfectures et sous-préfectures.

16. LTn délai d’un mois, à dater de la publication du présent 
décret, est accordé aux individus exerçant un métier ambulant, 
aux commerçants et industriels forains, aux nomades pour se 
conformer aux prescriptions qui précèdent.

'18 février 1913
DECRET modifiant et complétant. Varticle 93 du Code 

d’instruction criminelle applicable dans les établisse
ments français de l’Inde.

(Journ. of[.. 4 mars 1913.)

Art. 1er. L'article 93 du Code d’instruction criminelle appli
cable dans les établissements français de l’Inde est modifié et 
complété par les dispositions suivantes : V. lrB partie C. inst. 
crim., art. 93.

2. Dans les établissements français de l’Inde, lors de la pre
mière comparution de l'inculpé, le juge d’instruction constate 
son identité, lui lait connaître les faits qui lui sont imputés et 
reçoit ses déclarations. Si l’inculpation est maintenue, le magis
trat donnera avis à l’inculpé de son droit de choisir un conseil 
parmi les avocats conseils et conseils agréés ou postulants, ins
crits à l’un des tribunaux de la colonie. A défaut de choix, le 
juge d’instruction lui en fera désigner un d’office, si l’inculpé le 
demande. Cette désignation sera faite par le chef du service 
judiciaire. Mention de cette formalité sera faite au procès-verbal.

3. Si l’inculpé a été trouvé hors de l’établissement où a été 
délivré le mandat, il est conduit devant le procureur de la Ré
publique de celui où il a été trouvé.

4. Le procureur de la République l’interroge sur sou identité, 
reçoit ses déclarations, après l’avoir averti qu’il est libre rte 
ne pas en faire, l’interpelle afin de savoir s’il consent à être 
transféré ou s’il préfère prolonger les effets du mandat d’amener 
en attendant, au lieu où il se trouve, la décision du juge d’ins
truction saisi de l’affaire. Si l’inculpé déclare s’opposer au 
transfèrement, avis immédiat en est, donné à l’officier qui a 
signé le mandat. Le procès-verbal de la comparution contenant 
un signalement, complet est transmis sans délai à ce magistrat 
avec toutes indications propres à faciliter la reconnaissance 
d’identité. 11 doit être fait, mention au procès-verbal de l’avis 
donné à l’inculpé qui est libre de ne pas faire de déclarations.

5. Le juge d’instruction saisi de l’affaire décide, aussitôt après 
la réception de cet envoi, s'il y a lieu d’ordonner le transfère
ment..

6. Si l’inculpé reste détenu, il peut, aussitôt après la pre
mière comparution, communiquer librement avec son conseil. Si 
ce dernier ne réside pas au siège de l’instruction, il pourra libre
ment lui écrire et recevoir ses réponses.

7. Lorsque le juge d’instruction croira devoir prescrire à 
l’égard d’un inculpé une interdiction de communiquer, il ne 
pourra le faire que pour une période de dix jours. Il pourra le 
renouveler, mais pour une nouvelle période de dix jours seule
ment. En aucun cas. l’interdiction de communiquer ne saurait 
s’appliquer au conseil de l'inculpé.

8. Le conseil de l'inculpé pourra assister aux interrogatoires 
et confrontations de l'inculpé. Le conseil ne pourra prendre la 
parole qu’après y avoir été autorisé par le magistrat. En cas de 
refus, mention de l’incident est faite au procès-verbal. Le conseil 
pourra se faire assister d’un interprète de son choix assermenté.

9. Le conseil, s’il réside au siège de l’instruction, devra être

avisé par le juge des jour et heure des interrogatoires et confron
tations de l'inculpé. — Cet avis lui sera donné au moins vingt- 
quatre heures a 1 avance. Le conseil pourra prendre communi
cation de la. procédure la veille de chaque interrogatoire ou con
frontation. Le juge d’instruction peut, toutefois, procéder à un 
interrogatoire immédiatetàdes confrontations si l’urgence résulte- 
soit de l’état d'un témoin ou d’un coinculpé en danger de mort, 
soit de 1 existence d indice sur le point de disparaître ou encore 
s’il se transporte sur les lieux en cas de flagrant délit.

10. Aussitôt que la procédure sera terminée, le juge d’instruc
tion la communiquera au conseil de l'inculpé et, s’il y a lieu, 
au conseil de la partie civile, avant de l’adresser au procureur 
de la République pour ses réquisitions. Cette communication se 
fera par l'intermédiaire du greffier de la résidence du conseil. 
La procédure devra être retournée au juge d’instruction trois- 
jours au plus tard après avis donné au conseil de la mise à sa 
disposition au greffe du dossier de l’affaire.

11. Le conseil, après avoir pris communication de la procé
dure au greffe dans les conditions prévues à l’article précédent. 
pourra conclure par écrit à l’audition de nouveaux témoins, à 
des confrontations, expertises ou tous autres actes d instruction 
qu il jugera utiles à la défense de l’inculpé. Les mêmes droils- 
appartiendront au conseil de la partie civile. — Le juge devra 
motiver l’ordonnancé par laquelle il refusera de procéder aux 
mesures d instruction complémentaires qui lui seront demandées. 
Le prévenu pourra, par lui ou par son conseil, former opposi
tion à cette ordonnance. L opposition devra être formée dans- 
un délai de vingt-quatre heures, qui courra à compter du moment 
où la communication de l'ordonnance est donnée par le greffier 
au conseil. Elle sera faite par le prévenu entre les mains du 
greffier du siège de l'instruction, par le conseil entre les mains 
du greffier de sa résidence. Le droit de faire opposition appar
tiendra, dans les mêmes conditions, à la partie civile.

12. Au cours de 1 instruction, il sera donné connaissance an 
conseil de toute ordonnance du juge par l’intermédiaire du greffier 
de la résidence du conseil.

13. Lorsque la cour criminelle saisie d’une affaire criminelle 
en prononce le renvoi à une autre session, il lui appartient de 
statuer sur la mise en liberté provisoire de l'accusé.

14. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au pré
sent décret.

88 lévrier 1913
DÉCRET rendant applicable à la colonie de Saint- 

Pierre-et-Miquelon la loi du h juillet 1908, complé
tant l'article 62 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse.

(Journ. off., 2 mars 1913.)

4 mars 1913
LOI modifiant les articles 7, 57 et 140 du livre II du 

Code du travail et de la prévoyance sociale. 
(Journ. off., 6 mars 1913.)

Article unique. Les articles 7 el 57 et le premier paragraphe 
de l’article 140 du livre II du Code du travail et de la prévoyance 
sociale sont modifiés ainsi qu’il suit: V. Béer. 28 ‘nov. 1912, 
art. 7, 57 et 140.

5 mars 1913
DECRET rendant applicables à ta Nouvelle-Calédonie 

les décrets des 12 juillet 1884. 20 mars 1885 et 29 dé
cembre 1910 qui modifient le décret du 9 mai 1873 re
latif a la vente du pétrole et de ses dérivés.

(Journ. off., 13 mars 1913.)

*
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6 mars 1913
DÉCRET abais ant à soixante ans, pour les ouvriers 

se retirant volontairement, l’âge cVaclmission au se
cours viager.

(Journ. off., 9 mars 1913.)

Art. 1er. Les dispositions de l'article 4 du décret du 18 no
vembre 1898, modifié par le décret du 10 octobre 1911, sont 
abrogée, et remplacées par les suivantes : — Les ouvriers em- 
bauchés^avant le lermarsl897 qui seront licenciés après soixante 
ans d’âge (cinquante-cinq ans pour les lemmes) et qui auront 
plus de quinze ans. mais moins de trente ans de services, rece
vront un secours viager destiné à compléter la rente viagère 
acquise à la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse par 
les versements effectués depuis le 1er mars -1897 à un total fixé 
à raison de 10 francs par année de service (7 francs pour les 
femmes), plus une somme fixe de 300 francs pour les hommes et 
de 190 francs pour les femmes. — Les ouvriers et ouvrières em
bauchés avant le 1er mars 1897 qui auront plus de quinze ans 
mois moins de trente ans deserviceset qui demanderont à se retirer 
après soixante ans d’âge recevront un secours viager dont le 
montant sera calculé d’après les bases ci-dessus indiquées. — 
Les ouvriers et ouvrières embauchés avant le lormars 1897 qui 
demanderont à se retirer à partir de l’âge de soixante ans sans 
avoir accompli quinze ans de services ou qui seront reconnus 
hors d’état d’être conservés dans les établissements au delà de 
cet âge pour parfaire la durée de quinze ans, recevront, s'ils y 
ont servi pendant cinq années au moins, un secours viager dont 
le montant sera déterminé d’après les mêmes bases.

8 mars 8913
DÉCRET déléguant d’une manière permanente au 

sous-secrétaire cTEtat des beaux-arts la signature du 
ministre de T instruction publique et des baux-arts 
pour la délivrance des ordonnances de paiement et de 
délégation concernant la deuxième section de son dé
partement.

(Journ. off., 13 mars 1913.)

10 mars 1913
DÉCRET relatif au fonctionnement, en Algérie, du 

service de l’enregistrement, des domaines et du timbre. 
(Journ. off., 18 mars 1913.)

Art. 1er. Les règles tracées par le décret du 27 juillet 1912 
sont applicables aux fonctionnaires et agents de l’enregistrement, 
des domaines et du timbre mis à la disposition du gouverneur 
général de l’Algérie, sauf les modifications résultant des ar
ticles 2, 3 et 4 du décret du 16 mai 1908 et du décret du 
22 août 1910* et sous les réserves ci-après : ■—- 1° Les disposi
tions du décret du 16 mai 1908 relatif au régime disciplinaire 
sont maintenues ; — 2° Sauf en ce qui concerne les conservateurs 
des hypothèques, les changements de résidence prévus à l’ar
ticle 20 du décret du 27 juillet 1912 sont prononcés, en Algérie, 
par le gouverneur général qui fixe les conditions dans lesquelles 
est liquidée l'indemnité due à raison de ces changements.

19 mars 1913
LOI modifiant, les articles 148,158. 159 

et 160 du Code civil.
(Journ. off., 12 mars 1913.)

Art. 1er. L’article 148 du Code civil est complété ainsi qu’il 
suit: F. 1re partie G. civ., art. 148.

2. Les articles 158, 159 et 160 du code civil sont modifiés 
ainsi qu’il suit : F. 1 ™ partie C. civ.. art. 158. 159, 160.

3. La présente loi est applicable à l'Algérie, ainsi qu'aux co
lonies de la Réunion, de la Martinique et de la Guadeloupe.
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11 mars 1953
LOI complétant la loi du 21 mars 1905 sur le recrute

ment de l'armée.
(Journ. off., 14 mars 1913.)

Article unique. 11 est ajouté à l’article 50 de la loi du 
21 mars 1905 la disposition suivante qui prendra place entre 
les alinéas 6 et dernier de cet article : — « Par analogie avec 
les dispositions qui précèdent, mais sans compter dans le quatre 
pour cent de l’effectif (4 p. 100) qu’elles mentionnent, les jeunes- 
gens âgés d’au moins dix-huit ans, habitant la France ou 
l’étranger, qui déclareront vouloir s’établir à l’étranger, hors 
d’Europe et des pays limitrophes de la Méditerranée, seront admis 
à contracter, au moment de l’incorporation de la classe, l’enga
gement spécial de trois ans dit de devancement d’appel. — Ils 
auront la faculté d’être mis en congé après deux années de service, 
s’ils ont, obtenu de leur chef de corps un certificat de bonne 
conduite, sous la réserve qu’ils justifieront, dans les six mois 
suivant leur libération, de lëur établissement effectif à l’étranger 
hors d’Europe et des pays limitrophes de la Méditerranée par 
un certificat de l’agent diplomatique français. — Ce certificat 
devra être renouvelé et parvenir chaque année au bureau de 
recrutement durant cinq ans. —Le délai de cinq ans écoulés 
ces jeunes gens seront libérés de leur troisième année de service, 
mais assujettis à toutes les obligationsde leur classe s’ils rentrent 
en France. — Pendant la durée de leur établissement quinquen
nal à F étranger, ils ne pourront séjourner en France plus de trois 
mois et sous la réserve d’aviser de leur absence l’agent diploma
tique français. »

il mars 1913
LOI portant règlement, sur l’exercice public des cultes 

à Madagascar.
(Journ. off. 14 mars 1913.)

TITRE Ier. — Principes,

Art. 1er. La République assure la liberté de conscience. Elle- 
garantit le libre exercice des cultes, sous les seules restrictions 
édictées ci-après, dans l’intérêt de l’ordre public.

2. La République ne reconnaît, ne salarie, ni ne subventionne 
aucun culte. — En conséquence, aucune dépense relative à 
l’exercice des cultes ne peut être inscrite aux budgets de Mada
gascar et de ses dépendances, ni aux budgets des communes de 
la colonie. Pourront toutefois être inscrites auxdils budgets des 
dépenses relatives à des services d’aumônerie, et destinées à assu
rer le libre exercice des cultes dans les établissements publics 
tels que lycées, collèges, écoles, hospices, asiles et prisons.

TITRE II. — Édifices du culte.

3. Les édifices du culte qui ont été construits sur un terrain 
domanial, ou pour la construction desquels il a été fait appel soit 
à des souscriptions en majeure partie locales, soit à la main- 
d’œuvre gratuite des indigènes, sont propriété de la colonie. — 
Les autres édifices du culte peuvent être immatriculés dans les 
conditions prévues par le décret du 4 février 1911 sur la propriété 
foncière à Madagascar.

4. L'ouverture d’un édifice au culte public est autorisée par 
arrêté du gouverneur général, sur la demande adressée à celui- 
ci par la collectivité des fidèles. — Le gouverneur général ne 
peut ajourner ou refuser l’autorisation que dans les cas prévus 
aux articles 5 et 6.

5. Pour des motifs tirés de la sûreté publique, le gouverneur 
général peut ajourner à un an au plus 1 ouverture au culte public 
du nouvel édifice. Ces motifs doivent être énoncés dans l'arrêté 
du gouverneur général. Si les circonstances l’exigent, la mesure 
peut être renouvelée, d’année en année, par de nouveaux arrêtés 
motivés du gouverneur général, pris en conseil d administration.

6. Eu dehors des territoires érigés en communes et des agglo
mérations de 4.000 habitants au moins, le gouverneur général
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peut refuser 1 autorisation d ouvrir un édifice au culte public si 
dans un rayon de S kilomètres le nombre des édifices domaniaux 
•consacrés au culle est déjà de 5, ou si dans un rayon de 5 kilo
mètres le nombre des fidèles intéressés à Couverture de l’édifice 
au culte est inférieur à 80.

7. La collectivité des fidèles peut considérer l'autorisation 
comme accordée si, dans les cinq mois à dater de sa demande, 
elle ne reçoit aucune réponse du gouverneur général.

8. Les édifices domaniaux ouverts au culte public restent 
nllectés aux collectivités qui en ont demandé l’ouverture au culte 
tant que celles-ci se conforment aux règles générales d’organisa
tion du culte dont elles se proposent d’assurer l’exercice. — Les 
contestations sur la jouissance d’un édifice domanial ouvert au 
•culte public sont réglées par le conseil du contentieux, sauf recours 
au conseil d’Etat.

9. Les collectivités de fidèles auxquelles sont affectés les édi
fices domaniaux ouverts au culte public, sont tenues des répara
tions de toute nature, ainsi que des frais d’assurance et autres 
charges afférentes à ces édifices. — La colonie peut néanmoins 
■engager les dépenses nécessaires pour l’entretien et la conserva
tion de ces édifices.

10. Un édifice ouvert au culte public peut être fermé pour un 
an au plus, par arrêté du gouverneur général, pour des motifs 
tirés de la sûreté publique ; ces motifs doivent être énoncés dans 
l’arrêté. La mesure peut' être renouvelée d’année en année, si 
les circonstances l'exigent, par de nouveaux arrêtés motivés pris 
•en conseil d’administration.

11. Un édifice domanial ouvert au culte public peut être dé
saffecté par arrêté du gouverneur général. — 1» Si, en dehors 
des cas de lorce majeure;, le culte cesse d’être célébré pendant 
l'ius de six mois consécutifs ; —- 2» Si la conservation de l’édi
fice est compromise par insuffisance d’entretien et si la collecti
vité des fidèles régulièrement mise en demeure d’effectuer les 
réparations urgentes n’a pas, dans les trois mois à dater de cette 
mise en demeure, pris les mesures nécessaires ; — 3» Si l’édi
fice est détourné de sa destination.

12. Dans les six mois qui suivront la publication du présent 
décret, le gouverneur général fera dresser un état des édifices 
ouverts au culte public. — Les édifices ouverts au culte publie 
a la date du lel janvier 1912, en vertu d’autorisations émanant 
soit du gouverneur général, soit des chefs de province ou com
mandants de cercle seront inscrits sur cet état. — Les édifices 
existant à la même date et ouverts au culte public sans autorisa
tion pourront être également inscrits sur l’état, en vertu d’une 
décision du gouverneur général, prise après enquête. — Chaque 
année, l’état sera complété par l’inscription des édifices réguliè
rement ouverts au culte public au cours de l’année précédente.

Les articles 8, 9, 10 et 11 du présent décret sont applicables 
de plein droit aux édifices inscrits sur cet état.

TITRE III. - Exercice du culte.

13. Les collectivités de fidèles subviennent à l’entretien de 
.1 édifice consacré au culte, aux frais et à l’exercice public de ce 
•culte. — Elles peuvent recevoir des cotisations, le produit des 
quêtes et collectes, ainsi que des rétributions pour les cérémo
nies et services religieux, la location des bancs et sièges, la four
niture des objets destinés au service des funérailles dans les édi
fices religieux et à la décoration des édifices. Elles ne peuvent, 
sous quelque forme que ce soit, recevoir des subventions de l’Etat , 
de la colonie ou des communes.

14 Les collectivités de fidèles peuvent, sans autorisation 
.spéciale, désigner des représentants et constituer des assemblées 
dans le seul but de régler les questions concernant l’exercice 
du culte. Déclaration de ces assemblées doit être faite au chef de 
la province ou au commandant du cercle. Une seule déclaration 
suffit pour celles de ces assemblées qui sont périodiques.

15. Les collectivités jouissant d’un édifice cultuel désignent 
un délégué chargé de leurs rapports avec l’administration en se 
conformant aux règles d’organisation du culte dont elles se pro
posent d’assurer l’exerciçe.

TITRE IV. — Police des cultes.

16. Les r 'unions tenues en vue de la célébration d’un culte 
■ ont publiques. L arrêté en vertu duquel un édifice est ouvert 
au culte public autorise pour l’avenir toutes les réunions tenues 
dans cet édifice en vue de la célébration du culte jusqu’à la dé
saffectation.

17. Des réunions publiques ayant pour objet l'exercice d’un

çulte peuvent etie tenues dans des immeubles particuliers si dix 
fidèles au moins le demandent, et si dans un rayon de 5 kilo
mètres il n’existe pas d’édifices ouverts à ce culte. — A cet effet. 
une autorisation doit être demandée au chef de la province ou 
au commandant du cercle. — La demande indique la nature du 
culte et le local où seront tenues les réunions.

18. Pour des motifs tirés de la sûreté publique, le chef de 
province ou le commandant du cercle peut ajourner, pour un an 
au plus, 1 autorisation de tenir des réunions publiques dans un 
immeuble particulier en vue de l’exercice d'un culte. Ces déci
sions doivent être motivées et approuvées par le gouverneur gé
néral. Si les circonstances 1 exigent, la mesure peut être renou
velée d’année en année dans les mêmes formes. — Pour les 
mêmes motifs, et dans les mêmes formes également, l’autorisation 
accordée peut être retirée.

) Éps Unions accidentelles tenues à l’occasion du passage 
d’un ministre du culte dans les régions où il n’existe pas de fidèles 
de la confession à laquelle il appartient doivent être préala
blement autorisées par le chef de la province ou le commandant 
du cercle.

20. Les autorisations prévues parles articles précédents sont 
considérées comme accordées si, dans le délai d’un mois à dater 
de la récep tion de la demande adressée par les intéressés, le chef 
de la province ou le commandant de cercle n’a pas répondu.
,. ^es cérémonies cultuelles auxquelles il est procédé dans 

1 intérieur de la famille, notamment à l’occasion des naissances, 
mariages et décès, peuvent avoir lieu sans autorisation.

22. Les réunions publiques ayant pour objet l’exercice d’un 
culte, restent, dans 1 intérêt de l’ordre public, placées sous la 
surveillance des autorités administratives.

23. Il est interdit de tenir des réunions publiques dans les 
lieux servant habituellement à l’exercice d’un culte.

24. Les manifestations extérieures du culte et les sonneries 
de cloches sont réglées par arrêté du gouverneur général.

25. 11 est interdit, à l’avenir, d’élever ou d’apposer aucun 
signe ou emblème religieux sur les monuments publics ou en 
quelque emplacement publie que ce soit, à l’exception des édi
fices servant au culte, des terrains de sépulture dans les cime- 
tières, des monuments funéraires, ainsi que des musées ou expo
sitions.

26. Les contraventions aux articles 17, 19, 23 et 23 sont 
punies des peines de simple police. — Sont passibles de ces 
peines, dans le cas des articles 17, 19 et 23 ceux qui ont orga
nisé la réunion ou manifestation, et dans le cas des articles 17 
et 19, ceux qui y ont participé en qualité de ministre du culte 
et ceux qui ont fourni le local.

27. L’enseignement religieux ne peut être donné aux enfants 
âgés de six à treize ans, inscrits dans les écoles publiques, qu’en 
dehors des heures de classe. — Les ministres des cultes qui en
freindront cette disposition seront passibles des peines de simple 
police, conformément aux articles 479, 48Ü et suivants du Code 
pénal.

28. Sont punis d’une amende de 16 à 200 fr. et d'un empri
sonnement de six jours à deux mois, ou de l’une de ces deux 
peines seulement, ceux qui, par voies de fait, violences ou mena
ces contre un individu, soit en lui faisant craindre de perdre son 
emploi ou d’exposer à un dommage sa personne, sa famille 
ou sa fortune, l’auront déterminé à exercer, ou à s’abstenir 
d’exercer, un culte, à contribuer, ou à s'abstenir de contribuer, 
aux frais d’un culte.

29. Seront punis des mêmes peines ceux qui auront empêché, 
retardé ou interrompu les exercices d’un culte par des troubles 
ou désordres, causés dans le local servant à ces exercices.

30. Les dispositions des deux articles précédents ne s’appli
quent qu’aux troubles, outrages ou voies de fait dont la nature ou 
les circonstances ne donneront pas lieu à de plus fortes peines, 
d’après les dispositions du Code pénal.

31. Tout ministre d’un culte qui, dans les lieux où s’exerce 
ce culte, aura, publiquement, par des discours prononcés, des 
lectures faites, des écrits distribués ou des affiches apposées, ou
tragé ou diffamé un citoyen chargé d'un service public, sera puni 
d une amende de 300 à 3,000 fr. et d’un emprisonnement d’un 
mois à un an ou de l’une de ces deux peines seulement. La vérité 
du fait diffamatoire, mais seulement s’il est relatif aux fonctions, 
pourra être établie devant le tribunal correctionnel, dans les for
mes prévues par l'article 52 de la loi du 29 juillet 1881. Les 
prescriptions édictées par l’article 65 de la même loi s’appliquent 
aux délits du présent article et de l’article qui suit.

32. Si un discours prononcé ou un écrit affiché ou distribué
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publiquement dans les lieux où s’exerce le culte contient un ou
trage à l'égard de la France, une provocation à résister à l’exé
cution des lois ou actes légaux de l’autorité publique, ou s’il tend 
à soulever ou armer une partie des citoyens contre les autres, 
le ministre du culte qui s’en sera rendu coupable sera puni d’un 
emprisonnement de trois mois à deux ans, sans préjudice des 
peines de complicité dans le cas où la provocation aurait été 
suivie d’une sédition, révolte ou guerre civile.

33. Dans les cas prévus par les articles 31 et 32 , l’édifice où 
aura été commis le délit pourra, par arrêté motivé du gouver
neur général, être fermé au culte pour une durée qui n’excédera 
pas un an.

TITRE V. — Dispositions générales.
34. L’article 463 du Code pénal et la loi du 26 mars 1891 

sont applicables à tous les cas où le présent décret édicte des pé
nalités.

35. Il sera statué ultérieurement sur le régime applicable à 
Mayotte et aux Comores.

36. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con
traires au présent décret.
_> V. L. 9 déc. 1903, art. 43 ; 2 janv. 1907 ; 28 mars 1907 ; 
13 avril 1908.

12 mars 1913
DÉC RE T portant réorganisation des services forestiers 

de VIndochine.
(Journ. off., Iq mars 1913.)

18 mars 1913
DÉCRET fixant, à partir du 1 janvier 1914, le taux 

de perception de la taxe de fabrication par hectolitre 
d’alcool pur.

(Journ. off.. 20 mars 1913.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1914, la taxe de fabrication 
établie par les lois du 23 février 1901 (art. 59), du 30 mars 1902 
(art. 13) et du 28 mars 1911, sera perçue sur le taux de 1 fr. 05 
par hectolitre d’alcool pur.

21 mars 1913
DÉCRET modifiant le décret du 5 septembre 1897, 

relatif à la pèche fluviale.
(Journ. off.. 30 avril 1913.)

Art. 1er. Le premier paragraphe de l’article 11 du décret 
du 3 septembre 1897 est modifié ainsi qu’il suit : — La longueur 
des filets fixes ou mobiles, mesurée à terre, les filets étant déve
loppés en ligne droite, ne peut excéder les deux tiers de la lar
geur mouillée des cours d’eau dans les emplacements où on les 
emploie. —Toutefois les préfets peuvent, sur la proposition des 
ingénieurs ou des fonctionnaires des eaux et forêts et après avis 
des conseils généraux, autoriser, sur des emplacements détermi
nés, l’emploi de filets mobiles dont la longueur mesurée comme 
il est dit ci-dessus, atteindrait les trois quarts de la largeur 
mouillée du cours d’eau (Erratum Journal officiel, 6 mai 1913). 
— En aucun cas, les filets fixes ou mobiles et engins de toute 
nature, quelles que soient leurs dimensions, ne peuvent occuper 
plus des deux tiers de la largeur mouillée des cours d’eau. — La 
largeur mouillée est calculée, suivant la ligne superficielle des 
eaux.au niveau de la mi-marée moyenne pour les cours d’eau 
soumis à l’action de la marée et au niveau des eaux moyennes 
pour les autres' cours d’eau. — Les arrêtés annuels des préfets 
indiquent, pour chaque emplacement de pêche, la largeur 
mouillée déterminée conformément au quatrième alinéa du pré
sent article, ainsi que la longueur des filets correspondant à cette 
largeur mouillée.

2. Le premier paragraphe de l’article 18 du décret du 5 sep
tembre 1897 est complété par la disposition suivante:— Ils 
peuvent exceptionnellement, après avis des conseils généraux et 
sur propositions faites par les ingénieurs ou par les fonction-

t i

naires des eaux et forêts, autoriser, même pendant les périodes 
d’interdiction dans des emplacements déterminés, des pêches- 
extraordinaires pour des espèces reconnues particulièrement nui
sibles par décision ministérielles et dont la destruction ne peut 
être assurée efficacement que pendant ces périodes.

3. Le paragraphe 1er de l’article 21 du même décret est mo
difié ainsi qu’il suit : — Les arrêtés pris par les préfets en vertu 
des articles 2, 6. 10, 11, 13, 16 et 19 du présent décret ne sont 
exécutoires qu’après approbation donnée par les ministres des 
travaux publics et de l’agriculture, chacun en ce qui le concerne ; 
la commission de la pêche fluviale entendue.

24 mars 1913
DÉCRET déterminant les attributions 

du sous-secrétaire d'État à l'intérieur. 
(Journ. o/f., 24 mars 1913.)

Art. 1er. Le sous-secrétaire d’Etat au ministère de l’intérieur 
a spécialement dans ses attributions, sous la haute direction du 
ministre, les services suivants : — 1° Direction de l’assistance et 
de l’hygiène publiques ; — 2° Direction de l’administration dépar
tementale et communale ; — 3U Troisième et quatrième bureaux 
de la direction du personnel (cultes et associations).

2. En dehors des affaires qui rentrent normalement dans ses- 
attributions, le sous-secrétaire d’Etat a la délégation permanente 
de la signature du ministre pour toutes celles que le ministre- 
renvoie à sa décision.

25 mars 1913
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique relatif à la navigation des inscrits maritimes 
embarqués sur les chalands et autres engins flottants.

(Journ. off., 23 mars 1913.)

Art. 1er. Peuvent seuls bénéficier des dispositions du para
graphe 2 de l’article 40 de la loi du 13 juillet 1911, les inscrits 
maritimes définitifs embarqués sur les engins flottants prévus 
audit article qui appartiennent aux deux catégories ci-après dé
terminées, sans préjudice des dispositions du paragraphe 3, 3°. 
de l’article 3 de la loi du 14 juillet 1908, relatives aux inscrits 
affectés au service des baliseurs et. des bateaux-feux dépendant 
de l’administration des ponts et chaussées ou détachés du navire' 
à vapeur remorquant lesdits engins, pour effectuer les manœuvres 
maritimes de ces derniers. — La première catégorie comprend, 
à l'exclusion de tous engins stationnaires, les chalands, les ga- 
barres, les allèges et généralement tous les engins remorqués 
affectés à des services commerciaux de transport des personnes 
ou des marchandises, ainsi que les pontons-citernes destinés a 
l’approvisionnement des navires. — La seconde catégorie com
prend les dragues, les dérocheuses, les refouleurs, les élévateurs, 
et généralement tous les appareils affectés à l’exécution de tra
vaux maritimes en vue de la conservation, de 1 entretien ou de 
l’amélioration du domaine public, avec les chalands et gabarres 
qui en constituent les annexes.

2. Les inscrits entrant dans la composition des équipages des 
engins remorqués et de la première catégorie ne peuvent être 
portés sur des rôles d’équipage que si la navigation habituelle
ment effectuée par ces engins se fait pour un tiers au moins de 
son parcours total en dehors des limites des ports et rades arti
ficielles, et, à l'embouchure des fleuves, en aval des limites du 
domaine maritime. — Le rôle du remorqueur comprend les in
scrits embarqués sur les engins flottants qui constituent le convoi.

3. Les inscrits entrant dans la composition des équipages des 
engins de la seconde catégorie autres que les élévateurs et les 
refouleurs ne peuvent être portés sur des rôles d équipage que si 
ces engins opèrent habituellement en mer, dans les ports mari
times. sur les étangs ou canaux où les eaux sont salées ou sur les 
fleuves ou rivières affluant directement ou indirectement à la mer, 
en aval des limites d’application de la législation sur la naviga
tion fluviale à vapeur. — Les inscrits entrant dans la composi
tion des équipages des refouleurs et élévateurs ne peuvent être 
portés sur des rôles que si ces engins sont utilisés en dehors des
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limites des ports et en aval des limites d’application de la légis
lation sur la navigation iluviale à vapeur. —Un rôle unique au 
bornage comprend les inscrits embarqués sur une drague ou sia
les appareils qui en constituent les annexes.

4. La navigation sur les engins mentionnés au présent décret 
est considérée comme professionnelle lorsqu’elle réunit les con
ditions prévues au paragraphe 1° de l’article 3 de la loi du 
14 juillet 1908. — Pour les inscrits embarqués sur les engins 
flottants de la première catégorie, la navigation par période 
d'armement n’entre eu compte que dans la mesure où elle s’est 

-accomplie en aval de la limite de l’inscription maritime et si 
-elle a compris un tiers au moins de son parcours total en mer 
dans les conditions définies à l’article 2. — Pour les inscrits 
-embarqués sur les engins flottants de la deuxième catégorie, la 
navigation par période d’armement n’entre en compte que dans 

da mesure où elle s’est accomplie en aval de la limite de l’inscrip- 
lion maritime et si les engins ont opéré plus des deux tiers du 
temps dans les limites fixées à l’article 3. — Dans le cas où la 
durée d'emploi des engins dans les limites fixées à l’article 3 est 
inférieure aux deux tiers de la période d’armement, la navigation 
n’est comptée que pour sa durée réelle dans ces limites.

—> V. L. 24 déc. 1896 ; Ibjuill. 1908 ; 13 juill. 1911, art. 40.

27 mars 1913. —

21 mars 19i3

LOI prorogeant provisoirement l’application de la loi 
du 24 décembre 1904, qui a maintenu aux adminis
trateurs des communes mixtes de l’Algérie, en terri
toire civil, le droit de répression, par voie discipli
naire, des infractions spéciales à Tindigènat.

(Journ. off.,US mars 1913.)

21 mars 11113
DISCRET relatif aux attributions du sous-secrétaire 

d’Etat au ministère des finances.
(Journ. off., 29 mars 1913.)

Art. Ie1'. Le sous-secrétaire d’Etat au ministère des finances 
a spécialement dans ses attributions, sous la haute direction du 
ministre, les services des administrations financières, dans les 
conditions définies au décret du 23 janvier 1903 relatif à l’or
ganisation du sous-secrétariat d’Etat des finances.

2. En dehors des affaires qui entrent normalement dans ses 
attributions, le sous-secrétaire d’Etat a la délégation permanente 
de la signature du ministre pour toutes celles que le ministre 
renvoie à sa décision.

28 mais 1913
DECRET réglementant la fixation du taux officiel de 

la roupie dans les établissement français de l’Inde.
(Journ. off'., 23 avril 1913.)

An-r. 1er. Au mois de novembre de chaque année, le gouver
neur, sur la proposition du trésorier-payeur, arrête, en conseil 
privé, le taux de la roupie. —• Le taux ainsi lixé est appliqué 
pendant toute l'année suivante.

2. Toutefois, si la valeur légale de la roupie vient, dans le 
-cours de l’année, à. différer sensiblement du cours commercial, 
le gouverneur peut, sur la proposition du trésorier-payeur, la 
modifier par un arrêté pris en conseil privé.

3. Par mesure transitoire, le taux de la roupie pour l’année 
1913 sera arrêté par le gouverneur, en conseil privé, dès la 
promulgation du présent décret dans la colonie.

4. Sont abrogées toutes dispositions contraires an présent 
«décret.

5 avril 1913
DÉ C RE T déléguant d’une manière permanente au sous- 

secrétaire d’Etat des beaux-arts la signature du pré
sident du conseil, ministre de l'instruction publique 
et des beaux-arts, pour la délivrance des ordonnan
ces de paiement et de délégation concernant la 2e sec
tion de son département..

(Journ. oIf., 9 avril 1913.)

9 avril 1913
DÉCRET rendant applicable en Indo-Chine la loi 

du 28 juillet 1912.
(Journ. off., 27 avril 1913.)

9 avril 1913
DECRET réglementant l'introduction et la détention 

de la cocaïne, de la morphine, et de leurs dérivés 
dans les établisssements français de l’Inde.

(Journ. off., 23 avril 1913.)

Art. 1er. L introduction et la détention de la cocaïne, de la 
morphine et de leurs sels, ainsi que de leurs dérivés ou prépa
rations ayant une action physiologique analogue, tels que : holo- 
caïne, novococaïne, tropoeocaïne, alypine, stovaïne, héroïne, etc., 
ne peuvent être autorisées qu’au profit des personnes visées à l’ar
ticle 10 du décret susvisé du 30 avril 1911. — L’autorisation 
est accordée par le maire de la commune où réside l’importateur. 
— Copie de l’autorisation doit être adressée au secrétaire géné
ral à Pondichéry et à l'administrateur dans chaque dépendance.

2. Toute infraction aux dispositions du présent décret sera 
passible des pénalités prévues à l'article 23 du décret précité 
du 30 avril 1911.

9 avril 1913
DÉCRET réglementant, en Afrique équatoriale fran

çaise, la délivrance aux indigènes des armes à feu et 
des munitions dites de traite.

(Journ. off., 13 avril 1913.)

Art. 1er. La vente aux indigènes des armes à feu, des muni
tions et des poudres quelconques est interdite dans toute l’étendue 
des territoires de l’Afrique équatoriale française.

2. Toutefois des arrêtés des lieutenants-gouverneurs, pris en 
conseil d'administration et approuvés par le gouverneur général 
en conseil de gouvernement, pourront déterminer chaque année 
les régions soumises dans lesquelles des armes à feu, des muni
tions et des poudres, dites de traite, pourront être délivrées aux 
indigènes sur autorisation spéciale et individuelle des autorités 
locales et sous les conditions ci-après stipulées.

3. Sont seules considérées comme armes de traite, les fusils à 
pierre ou à piston, sans hausse ni rayures, ainsi que les muni
tions, capsules- et poudres destinées à leur fonctionnement.

4. Les armes de traite et les munitions destinées à leur fonc
tionnement ne pourront être introduites dans la colonie qu'en 
quantités déterminées .chaque année par arrêté du lieutenant- 
gouvernèur pris en conseil d’administration et approuvé par le 
gouverneur général en conseil de gouvernement.

5. Ces armes et munitions ne peuvent, en outre, être intro
duites que par les localités où existe un bureau Je douane et sur 
autorisation spéciale du lieutenant-gouverneur. Elles seront 
aussitôt transportées et emmagasinées, sous la surveillance du 
service des douanes, dans des poudrières et magasins publics ou 
privés, spécialement aménagés et soumis à la réglementation 
spéciale aux entrepôts réels des douanes.

6. Les armes, et munitions ne pourront sortir des poudrières 
et magasins sans une autorisation spéciale du lieutenant-gouver
neur et qu’à destination des régions déterminées comme ii est. dit
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:à l'article 2. (Erratum, Journal officiel, 16 avril 1913.) Leur 
transport s’effectuera sous la garantie d’un acquit-à-caution.

7. Dans les régions où la délivrance des armes et munitions 
'Je traite aux indigènes est autorisée, aucun dépôt d'armes ou de 
munitions ne peut exister, en dehors des localités où se trouve 
un poste administratif et sans un permis individuel et spécial du 
lieutenant-gouverneur.

8. Les armes et munitions doivent être enfermées dans un 
local spéciaiemement aménagé, ouvert à première réquisition 
-du représentant de l’administration.

9. Le dépositaire tient enregistrement de toutes les opérations 
*ur un livre spécial coté et paraphé par le chef de la circonscrip
tion administrative et tenu à la déposition du représentant de 
T administration, à toute réquisition. Les entrées et les sorties 
■doivent toutes y être mentionnées,, en indiquant : pour les entrées, 
la date de l’entrée, le numéro,lia date et l’origine de l’acquit-à- 
-caution, les quantités d’armes et munitions entrées : pour les sor
ties, la date de la sortie, les quantités d'armes et de munitions 

•délivrées, le numéro et la date de l’autorisation accordée par le 
•chef de la circonscription administrative, le nom et le domicile 
■ du bénéficiaire de cette autorisation.

10. Le chef de la circonscription administrative, au moins 
une fois par semestre, procède au recensement des magasins de 
dépôt. — Dans le cas de déficit constaté, et dont il ne pourrait 
être justifié, procès-verbal sera dressé par lui et le dépôt provi
soirement fermé jusqu'à décision définitive du lieutenant-gouver
neur.

11. Les délivrances d’armes et de munitions de traite ne 
peuvent être autorisées qu’en faveur des indigènes qui sont déjà 
bénéficiaires d'un permis déport d’arme, délivré dans les «ondi- 
tions déterminées par un arrêté du gouverneur général. — La 
délivrance de poudre et munitions de traite ne peut être effec
tuée que sur autorisation du chef de la circonscription adminis
trative ; cette autorisation ne peut concerner que les indigènes 
légitimes détenteurs d’une arme et ne peut porter que sur des 
•quantités correspondant à l’approvisionnement normal de celle-ci. 
(Erratum. Journal officiel, 16 avril 1913.)

12. Toute infraction aux dispositions du présent décret sera 
punie d’une amende de 500 à 2,000 francs, et d’un emprisonne- 
mentde trois mois à un an, ou de l’une des deux peines seulement,
— En cas de récidive, les peines pourront être portées au double.
— Il pourra toujours être fait application de 1 article 463 du 
Code pénal.

13. Toute condamnation entraînera la confiscation des armes 
■et munitions irrégulièrement importées, détenues ou délivrées. 
—- En cas de condamnation, l’autorisation d’importer, d’entre
poser ou de tenir dépôt d’armes et de munitions pourra être 
retirée au bénéficiaire de cette autorisation pour une durée fixée 
par arrêté du lieutenant-gouverneur pris en conseil d’adminis
tration. En cas de récidive, l’autorisation pourra être définitive
ment retirée clans les mêmes conditions.

9 avril 1913. —

9 avril 1913
DÉCRET modifiant, l’article 3 du Code forestier, qui 

fixe le minimum d’âge exigé pour l’admission aux 
emplois de l'administration des eaux et forêts.

(Journ. off., 13 avril 1913.)

Article unique. L’article 3 du Code forestier est modifié comme 
il suit ;■ V. 1TD partie C. for.

ÏO avril 1913
DÉCRET approuvant line délibération du conseil gé

néral de la Nouvelle-Calédonie relative au droit de- 
navigation intérieure.

(Journ. off., 22 avril 1913.)

Art. 1er. Les navires étrangers autorisés à se rendre sur un 
point de la côte en dehors du port de Nouméa pour y effectuer

■ des opérations commerciales sont tenus de paver, en outre des
■ droits de navigation, et de tous droits établis pour le port de

Nouméa, et des frais desurveillance douanière, un droit de navi
gation intérieure de 1 fr. 30 par tonneau de jauge nette.

2. Lorsque lesdits navires ne se livreront qu’à des opérations 
d’embarquement de produits calédoniens, !e droit de navigation 
intérieure sera calculé sur le tonnage des produits embarqués à 
raison de 1 fr. 50 par 1,000 kilogrammes sans que le montant 
total de ce droit puisse excéder celui qui serait calculé d'après la 
jauge nette du navire.

3. Le droit de navigation intérieure est perçu dans les mêmes 
conditions et suivant les mêmes règles que les autres droits de. 
navigation en vigueur dans la colonie.

4 Toutes dispositions contraires à la présente délibération 
sont abrogées.

12 avril 1983
LOI ayant pour effet de permettre l’institution de 

péages sur les navires en démolition à flot. 
(Journ. off., 19 avril 1913.)

Article unique. — Les dispositions de l’article 66 de la loi 
de finances du 8 avril 1910 sont applicables aux navires à flot 
dans un port qui ont fait l’objet d'une déclaration de démolition. 
— La taxe est perçue sur les bâtiments à partir du sixième mois 
de leur stationnement dans le port, d’après leur jauge brute à 
la date de la déclaration de démolition visée au paragraphe pré- 
cèdeul.

-------------- -O--------------

16 avril 1913
DÉCRET portant réorganisation du service de la 

justice en Afrique équatoriale française.
(Journ. off., 23 avril 1913.)

TITRE Ier. — Justice française.

Section I1'0. — Organisation et compétence des tribunaux 
français.

Art. 1er. — La justice française est rendue dans les colonies 
constituant le gouvernement général de l’Afrique équatoriale 
française par une cour d’appel, une cour criminelle, des tribu
naux de première instance, des justices de paix à compétence 
étendue et des justices de paix ordinaires.

2. Les audiences des tribunaux français sont publiques en 
matière civile et criminelle, à moins que cette publicité n’ait été 
déclarée dangereuse pour l’ordre ou les mœurs par arrêt ou 
jugement préalables. Dans tous les cas, les arrêts et jugements 
sont prononcés publiquement et doivent être motivés à peine de 
nullité.

3. Les tribunaux français sont compétents toutes les fois que 
sont parties ou en cause : — 1° Les citoyens français; — 
2° Les étrangers appartenant à une nationalité reconnue ou à 
une nation en relations diplomatiques avec la France; — 3° Les 
indigènes des colonies ou possessions françaises ou étrangères 
jouissant dans leur pays d’origine du statut métropolitain. — 
En matière civile et commerciale, ils connaissent, en outre, des 
procès entre indigènes qu’en tout état île cause ceux-ci leur 
soumettent d’un commun accord. Dans ce cas, le juge applique 
les coutumes locales, à moins que les parties en cause n’aient 
déclaré dans un acte ou à l’audience qu’elles entendent con
tracter sous l’empire de la loi française et en accepter l’appli
cation. — Dans le cas d’application des coutumes locales, les 
tribunaux français peuvent s’adjoindre, avec voix consultative, 
un ou deux assesseurs européens ou indigènes, selon que les 
parties ont ou n’ont pas le même slatut coutumier.

4. La cour d’appel a son siège à Brazzaville. Sa juridiction 
s’étend sur tous les territoires dépendant du gouvernement 
générai de l’Afrique équatoriale française. — La cour d’appel 
se compose d’un président et de deux conseillers. ■—- Les fonc
tions du ministère public près la cour d’appel sont remplies par 
un procureur général, chef du service judiciaire, assisté d’un 
substitut. — Les fonctions de greffier près la cour d’appel sont 
remplies par le greffier du tribunal de première instance du 
siège de la cour d’appel ou par un commis greffier assermenté.

5. La cour d’appel connaît, en matière correctionnelle, des 
jugements rendus par les tribunaux de première instance, les
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justices de paix à compétence étendue et les justices de paix 
ordinaires; en matière civile et commerciale, des jugements 
rendus en premier ressort par les tribunaux de première ins
tance et les justices de paix à compétence étendue. — En ma
tière correctionnelle, les prévenus appelants ou intimés, non 
détenus ont la (acuité de déclarer qu'ils renoncent à compa
raître devant la cour d’appel. Dans ce cas, la cour juge sur 
pièces et l’arrêt est réputé contradictoire. A cet effet, au moment 
de la déclaration d’appel, le greffier est tenu d’interpeller le 
prévenu ou la partie civile, si c’est elle qui fait appel, sur 
le point de savoir s’ils entendent comparaître ou non devant 
la cour et de mentionner à l’acte la réponse faite. Les arrêts 
sont rendus par trois juges. —• En cas d’appel du minis
tère public, cette interpellation est faite au moment de la noti
fication et de la citation et l’original mentionne la réponse faite 
par la partie. — La cour peut néanmoins, si elle le juge utile, 
ordonner la comparution des prévenus appelants ou intimés non 
détenus. — La cour statue également sur pièces dans les affaires 
intéressant les prévenus appelants ou intimés détenns en dehors 
de Brazzaville. Elle peut, toutefois, lorsqu’elle le juge utile, 
ordonner la comparution. L’appel formé, soit par les prévenus 
ainsi détenus, soit à leur encontre, emporte de plein droit cita
tion à la première audience utile, sans qu’il y ait à tenir compte 
des délais de distance. A la diligence du ministère public, du 
juge de paix à compétence étendue, ou du juge de paix ordinaire, 
l’appel formé contre les prévenus détenus est porté à leur con
naissance dans le plus bref délai.

6. La cour criminelle siège à Brazzaville. Toutefois, lorsque 
les circonstances l’exigent, son siège peut être transporté tempo
rairement au chef-lieu de chaque colonie par arrêté du gouver
neur général, pris sur la proposition du procureur général, cbel 
du service judiciaire. La cour criminelle se compose, à Brazza
ville, des membres de la cour d’appel, du procureur général ou 
du substitut, du greffier ou d’un commis greffier assermenté et de 
deux assesseurs. — Dans les chefs-lieux des colonies, la cour se 
compose : 1° du président de la cour d’appel ou, à son défaut, 
d’un magistrat désigné par lui ; 2° de deux fonctionnaires dési
gnés par le gouverneur général au commencement de l’année sur 
la proposition du procureur général, chef du service judiciaire ; 
3° du procureur général ou, à Libreville et à Bangui, du procu
reur de la République on du juge suppléant; 4° de deux asses
seurs; 5° d’un greffier ou d’un commis greffier assermenté.

7. Les assesseurs prévus par l’article 6 sont désignés par la 
voie du sort sur une liste de dix fonctionnaires ou de notables 
français, résidant dans la localité et jouissant de leurs droits 
civils et politiques. — Cette liste est dressée chaque année dans 
la seconde quinzaine de décembre par le gouverneur général sur 
la proposition des lieutenants gouverneurs intéressés. Elle est 
tenue à jour trimestriellement.

8. Les assesseurs ont voix délibérative sur la question de 
culpabilité, sur l’application de la peine et sur les dommages- 
intérêts. La condamnation est prononcée à la majorité. Les juges 
statuent seuls sur les questions de compétence, les incidents de 
droit et de procédure.

9. La cour criminelle connaît de tous les crimes commis dans 
l’étendue du gouvernement général de l’Afrique équatoriale fran
çaise, dans les conditions de compétence prévue à l’article 3 du 
présent décret.

10. Des tribunaux de première instance sont établis à Brazza
ville, Libreville et Bangui, en remplacement des justices de 
paix à compétence étendue qui sont supprimées. — Les justices 
de paix à compétence étendue de Loango et Ouesso sont main
tenues composées comme il est énoncé à l’article 1 1 ci-dessous. 
La justice de paix à compétence étendue de Madiugou est sup
primée. Celle de N’Djolé est transférée à Cap-Lopez. — L’é
tendue des ressorts des tribunaux et des justices de paix à com
pétence étendue est déterminée par arrêté du gouverneur gé
néral, pris sur la proposition du procureur général, chef du 
service judiciaire, après avis du lieutenant gouverneur de chaque 
colonie.

11. Los tribunaux se composent à Libreville et à Bangui 
d’un juge président, d’un procureur de la République, d’un juge 
suppléant et d’un greffier. A Brazzaville, le tribunal se compose 
d’un juge président, d’un juge suppléant et d’un greffier; les 
fonctions de ministère public sont exercées par le substitut du 
procureur général. — Le juge suppléant est appelé à remplacer 
le juge président absent ou empêché. Il peut être également 
chargé des fonctions de ministère public. — Les justices de paix 
ù compétence étendue se composent d’un juge de paix à compé

tence étendue, d’un juge suppléant et d’un greffier. Lorsque les. 
circonstances le nécessitent, il peut être institué auprès des jus
tices de paix à compétence étendue un représentant du ministère 
public désigné par le gouverneur général, sur la proposition du 
procureur général, chef du service judiciaire, et après avis du 
lieutenant gouverneur de la colonie intéressée. —À défaut de 
magistrats de carrière, les fonctions de juge près les tribunaux 
de l’Afrique équatoriale française peuvent être exercées par un 
fonctionnaire désigné par le gouverneur général, sur la propo
sition du chef de service judiciaire. — Les fonctions de greffier 
sont remplies par des greffiers ou. à leur défaut, par des fonc
tionnaires ou agents désignés par les lieutenants gouverneurs et 
dû ment assermen tés.

12. Les greffiers près les tribunaux de première instance et 
les justices de paix à compétence étendue de l’Afrique équato
riale française réunissent à leurs fonctions celles de notaire et de- 
commissaire-priseur chargé des ventes mobilières autres que 
celles des domaines.

13. Les tribunaux de première instance et les justices de 
paix à compétence étendue connaissent de toutes les actions ci
viles et commerciales en premier et dernier ressort jusqu’à la 
valeur de 2,000 fr. en principal ou de 300 fr. de revenus, soit 
en rentes, soit en prix de bail; en premier ressort seulement, et 
à charge d’appel devant la cour, leur compétence est illimitée. 
Ces juridictions connaissent également en appel des décisions 
rendues en premier ressort par les justices de paix ordinaires. —

14. En matière. répressive, les tribunaux de première ins
tance et les justices de paix à compétence étendue connaissent, 
comme les tribunaux correctionnels et de simple police de la 
métropole, de tous les délits et contraventions. En ce qui con
cerne les contraventions de police, leurs jugements ne sont pas 
susceptibles d’appel. —Ces juridictions connaissent également 
de l’appel des décisions rendues en premier ressort, par les jus
tices de paix ordinaires, en matière de contravention.

15. Les juges de paix à compétence étendue remplissant les 
fonctions qui sont départies aux présidents des tribunaux de pre
mière instance et aux juges de paix par le code civil, le code de 
procédure civile, le code de commerce et le code d’instruction 
criminelle. — Le juge de paix à compétence étendue, ou le juge 
suppléant, suivant les nécessités, remplissent les fonctions de 
juge d’instruction. En cas d’empêchement momentané du juge de 
paix, le juge suppléant le remplace dans toutes ses attributions.

16. Les administrateurs, officiers ou fonctionnaires comman
dant les circonscriptions administratives peuvent être chargés- 
par arrêté du gouverneur général, pris en conseil de gouverne
ment ou en commission permanente, sur la proposition du chef 
du service judiciaire, des fonctions déjugé de paix.

17. En matière répressive, leur compétence est celle des juges 
de simple police de la métropole. Ils statuent également sur les 
infractions commises contre les actes de l’autorité locale pris en- 
exécution de l’article 3 du décret du 6 mars 1877*. —■ Le gouver
neur général peut, par arrêté pris en conseil de gouvernement ou 
en commission permanente, sur la proposition du procureur gé
néral, les investir des attributions des tribunaux correctionnels, 
ils ont, dans ce cas, la même compétence que les juges de paix à 
compétence étendue en matière correctionnelle et procèdent dans 
les mêmes formes. — En matière civile, leur compétence est celle- 
des tribunaux de paix de la métropole. Ils connaissent, en outre, 
de toutes les actions commerciales, en dernier ressort, jusqu’à 
300 francs et, à charge d’appel, jusqu’à 000 fr. — Ils sont as
sistés d’un greffier qu’ils choisissent eux-mêmes parmi les em
ployés civils ou militaires européens ou indigènes lettrés de la 
localité, et dont ils reçoivent le serment. —Ces attributions sont 
retirées au juge de paix à compétence étendue dans la circons
cription administrative pour laquelle il est pris un arrêté. —• En 
cas d’empêchement, le juge de paix ordinaire est remplacé par
le fonctionnaire ou officier qui le supplée dans ses fonctions ad
ministratives et qui a prêté serment.

Section II. —- Procédure.

18. La cour criminelle est saisie directement de tontes les- 
affaires de sa compétence par le procureur général près la cour 
d’appel. 11 peut délivrer contre les accusés cités par lui devant 
la cour criminelle une ordonnance de prise de corps. A cet effet, 
les instructions criminelles une fois terminées lui sont transmises 
par le procureur de la République ou le juge de paix à compé
tence étendue. Avertis au moment de la transmission du dossier 
la partie civile et l'accusé pourront, pendant ce temps, adresser
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au procureur général tous les mémoires en défense. Le procureur 
général prescrit tous les compléments d’instruction qu’il juge 
utiles. S’il est d’avis de traduire l’accusé devant la cour crimi
nelle, il cite dans les mêmes formes qu’en matière correctionnelle. 
— Les formes de la procédure, ainsi que celles de l’opposition 
devant la cour criminelle, sont les mêmes que celles suivies en 
matière correctionnelle en France. — Lorsque l’accusé n’aura 
pas fait choix d’un défenseur, il lui en sera donné un d’office par 
le président de la cour criminelle qui le choisira parmi les offi
ciers, fonctionnaires ou citoyens qu’il jugera capables d’assister 
l’accusé dans sa défense. Les sessions de la cour criminelle seront 
fixées pour chaque trimestre s’il y a lieu par ordonnance du 
président de la cour d’appel, sur avis du chef du service judi
ciaire; dix jours au moins avant l’ouverture des sessions, le pré
sident de la cour criminelle ou le président du tribunal de Libre
ville ou de Bangui, ou tout autre magistrat désigné, tire au sort, 
sur la liste des assesseurs, les noms de deux assesseurs titulaires 
et d’un assesseur supplémentaire nécessaires au service de la 
session. •— Le président de la cour criminelle est investi des pou
voirs énumérés dans les articles 268 et 269 du Code d’instruction 
criminelle. Tout assesseur qui ne sera pas rendu à son poste sui
da convocation qui lui eu aura été faite, sera condamné par le 
président de la cour criminelle aux peines portées en l’article 396 

■du Code d’instruction criminelle. Les décisions de la cour crimi
nelle ne sont pas susceptibles d’appel.

19. La procédure devant la cour d’appel et les tribunaux de 
d’Afrique équatoriale française est déterminée par des arrêtés du 
gouverneur général pris en conseil du gouvernement sur la pro
position du procureur général.

20. Dans le ressort des tribunaux de Libreville, Brazzaville 
«et Bangui, le tribunal est saisi en matière correctionnelle, par 
le ministère public, ou directement par la citation donnée au 
prévenu à la requête de la partie civile. Le ministère public 
peut décerner mandat de dépôt avant l’audience, à charge de 
faire porter l’affaire à l’audience dans les vingt-quatre heures de

■ cette délivrance et aussi au cours de l’audience, si l’affaire ne 
peut être solutionnée sur-le-champ, à charge de procéder d’ur
gence à tous actes utiles pour parvenir sans retard au jugement 
de l’affaire. S’il y a instruction préalable, elle est faite par le 
juge suppléant ou par le juge président, mais seulement en cas 
d’absence ou d’empêchement du juge suppléant. Le juge remet 
les pièces au ministère public qui statue sur la procédure ; s’il 
estime qu’il y a des charges suffisantes, il renvoie le prévenu 
devant le tribunal. Le juge suppléant et le juge président peu
vent juger les affaires qu’ils ont instruites. — Dans le ressort de 
ces mêmes tribunaux, en matière criminelle, le juge président 
ou le juge suppléant, mais seulement en cas d’absence ou d'em
pêchement du juge président, est chargé de l’instruction. L’ins- 
1 ruction terminée, il remet les pièces, accompagnées d’un rapport 
qui demeure joint au dossier, au ministère public qui peut re
quérir toute information complémentaire. Le ministère public 
rend ensuite une ordonnance de transmission delà procédure au 
procureur général. — Dans le ressort des justices de paix à

■ compétence étendue de Loango, cap-Lopez et Ouesso, la re
cherche, la constatation et la poursuite des crimes ou délits

. sont opérées par les juges de paix à compétence étendue avec les 
mêmes pouvoirs que les procureurs de la République et les juges 
d’instruction. — Ils instruisent soit d’office, soit sur la réquisi
tion du chef de service judiciaire et, la procédure terminée, ils 
procèdent conformément aux prescriptions du, chapitre IX, 
livre Ier, du Code d’instruction criminelle, sans être tenus d’atten
dre les réquisitions du ministère public. — Ils peuvent aussi se 
saisir d’office des affaires dont le jugement leur est attribué et 
faire donner citation au prévenu devant leur tribunal. Ils peu
vent décerner mandat de dépôt avant l’audience, à charge de 
faire venir l’affaire dans les vingt-quatre heures de cette déli
vrance, et aussi au cours de l’audience, si l’affaire ne peut être 
solutionnée sur-le-champ, à charge de procéder d’urgence à tous 
actes utiles pour parvenir sans retard au jugement de l’affaire. 
— Les instructions criminelles sont transmises au procureur 
général accompagnées d’un rapport du juge de paix qui reste 
annexé au dossier.

21. Les jugements rendus en matière do police par les jus
tices de paix ordinaires peuvent être attaqués par la voie de 
l’appel dans les mêmes conditions qu’en France. En matière 
correctionnelle, la faculté d’appeler appartiendra aux parties 
prévenues ou responsables, à la partie civile quant à ses intérêts 
civils seulement, au procureur de la République près les tribu- 

: naux de première instance de Libreville et Bangui en ce qui con

cerne les jugements rendus par ces tribunaux et au procureur 
général en ce qui conserne tous les jugements correctionnels 
émanant des diverses juridictions correctionnelles. L’appel est 
formé par déclaration au greffe dans les dix jours du prononcé 
du jugement et si le jugement est rendu par défaut, dix jours après 
la signification qui a été faite à la partie condamnée ou à son 
domicile ontre les délais de distance. — Ce délai est porté à six 
mois en ce qui concerne le procureur général pour les jugements 
émanant des juridictions correctionnelles autres que le tribunal 
de Brazzaville. — L’appel du procureur général est valablement 
formé dans les délais, soit par déclaration au greffe de la cour, 
soit par notification au prévenu, soit à l’audience si le prévenu 
comparait en personne.

22. En matière civile et commerciale, il est fait appel des 
jugements prononcés en premier ressort par les tribunaux de 
première instance, par les juges de paix à compétence étendue 
et par les juges de paix ordinaires sur simple requête signée de 
la partie ou de son mandataire. La requête est enregistrée par 
le greffier qui en délivre reçu et la notifie à la partie adverse. 
Le délai pour interjeter appel est de trois mois augmenté des 
délais de distance, à partir de la signification à personne au 
domicile réel ou d’élection et du jour où l’opposition n’est plus 
recevable si le jugement est par défaut. ■— A 1 égard des incapa
bles, ce délai ne court qu’à partir de la signification à personne 
ou à domicile de ceux qui sont chargés de l'exercice de leurs 
droits. — Il n’y a lieu à appel des jugements avant-dire droit 
qu’après le jugement définitif et conjointement avec ce jugement. 
Le président de la juridiction d’appel fixe le jour où l’affaire 
sera appelée, et il est donné avis par le greffier aux parties ou à 
leurs mandataires.

23. Dans les lieux où il n’y a pas de tribunal ou de justice 
de paix à compétence étendue et en dehors du périmètre urbain 
de ces lieux, les administrateurs, officiers ou fonctionnaires, 
chefs de circonscription et de subdivision exercent les fonctions 
d’officiers de police judiciaire. En cas de flagrant délit, ils peu
vent procéder à l’arrestation des délinquants, sous réserve d’en 
référer immédiatement au procureur de la République ou au juge 
de paix à compétence étendue dans l’arrondissement desquels 
ils se trouvent. Ils dressent des procès-verbaux pour constater 
les crimes et délits et peuvent procédera des enquè es par délé
gation du procureur général, du procureur de la République ou 
du juge de paix à compétence étendue. — Les officiers de police 
judiciaire agissant en matière d’instruction criminelle sont auto
risés à procéder sans l’assistance du greffier. — Le chef du 
service judiciaire peut charger, par voie de réquisition, tout 
juge d’instruction de compléter toute instruction, même à l'occa
sion de faits qui auraient été commis hors du ressort de sa com
pétence.

24. Les administrateurs, officiers et agents de l'administra
tion, officiers de police judiciaire, sont placés, en ce qui concerne 
leurs attributions judiciaires, sous les ordres immédiats du chef 
du service judiciaire.

25. Lorsque les juges présidents, les juges suppléants et les 
juges de paix se transportent pour les besoins du service sur un 
point quelconque de leur ressort, ils peuvent donner des audiences 
foraines. Ils statuent en toutes matières dans les limites de leur 
compétence, telle qu'elle est fixée aux articles 13 et suivants du 
présent décret.

26. Ils peuvent siéger, dans ce cas, sans l'assistance du gref
fier ni du ministère public.

27. Dans les limites de leur compétence, ils se saisissent di
rectement des infractions qui sont portées à leur connaissance et 
font donner avis de comparaître à l’inculpé. — Un agent de 
police ou un garde régional est chargé de remettre 1 avis. Cet 
avis, qui vaut citation, est donné par écrit dans le délai fixé par 
le juge à sa requête etdans la forme des avertissements de simple 
poiiee. Les témoins peuvent être requis verbalement.

28. En matière civile et commerciale, l’avis est donné sur la 
réquisition de la partie demanderesse, dons le délai fixé par le 
juge, et par l’agent désigné à l'article ci-dessus. L’avis contient 
les nom, prénoms, profession, domicile ou résidence du deman
deur; les nom, prénoms, profession, domicile ou résidence du 
défendeur, l’objet de la demande et les moyens invoqués a 
l’appui, et le jour et l’heure de la comparution. Cet avis est signé 
par le demandeur qui doit en remettre au juge la copie certifiée 
destinée au défendeur. Cette copie est remise au défendeur par 
l’agent, qui se fait délivrer un récépissé. — Si le demandeisr est 
illettré, le juge rédige l’avis à sa requête en mentionnant qu il 
est illettré. Si le défendeur est illettré, l’agent chargé de la re-
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mise de l'avis di’esse acte de cette remise ou en fait dresser acte 
pa* le juge.

29. En tout état de cause, lorsqu’il s'agit d’indigènes illettrés, 
le juge peut dispenser le demandeur de l’âvis préalable et con
voquer de vive voix les parties devant lui. — Les parties peu
vent toujours comparaître volontairement.

30. Les jugements rendus au cours d’audiences foraines sont 
transcrits sans délai par le juge sur un registre spécial et con
tiennent, en outre des énonciations ordinaires, le résumé des 
conclusions des parties des déclarations des délinquants et des 
dépositions des témoins. — Ils indiquent aussi le nom de l’agent 
qui a été chargé de donner l’avis de comparaître, le délai qui a 
été fixé par le juge de paix et le lieu où l’audience a été tenue, 
le tout à peine de nullité.

31. Les décisions en dernier ressort rendues en toute matière 
par les tribunaux français de l'Afrique équatoriale française sont 
susceptibles de recours en cassation pour les causes prévues par 
la législation française. — Toutefois, le recours en cassation 
contre les jugements ou arrêts interlocutoires et préparatoires et, 
d’une manière générale, contre tous les jugements ou arrêts 
avant dire droit, de quelque nature qu’ils soient, rendus en ma
tière pénale, ne sera ouvert qu’après la décision solutionnant 
définitivement la poursuite. Le pourvoi formé auparavant ne sera 
pas suspensif. — Les moyens de cassation contre les actes de 
procédure et contre les arrêts avant dire droit pourront être in
voqués sur le pourvoi contre l’arrêt sur le fond. La Cour de cas
sation annulera, s'il y a lieu, la procédure.depuis et y compris 
le premier acte nul.

32. Les dispositions de la loi du 22 juillet 1867, portant 
suppression de la contrainte par corps en matière civile et com
merciale, ne s’appliquent en Afrique équatoriale française qu'aux 
justiciables dénommés à l’article 3, paragraphes 1, 2, 3.

Section III. — Dispositions diverses.

33. Les incompatibilités déterminées par les lois métropoli
taines pour la magistrature française sont applicables en Afrique 
équatoriale. — Nul ne peut être appelé à un emploi de début 
dans la magistrature s’il n’a vingt-cinq ans accomplis, s'il n’est 
licencié en droit et s’il n’a lait un stage de deux ans à un barreau 
métropolitain ou s’il n’a été attaché à un parquet pendant un an 
ou s’il n’a exercé les fonctions de magistrat provisoire pendant 
une année effective en Afrique équatoriale française. — Nul ne 
peut être greffier notaire, s’il n'a vingt-cinq ans accomplis et s’il 
ne justifie du grade de licencié en droit ou d'un stage de deux 
années soit dans un greffe, soit dans une étude de notaire ou 
d’avoué. — Les magistrats et les greffiers sont nommés par dé
crets. — Les attachés au parquet sont nommés par arrêtés du 
ministre des colonies. — Des commis greffiers, nommés par le 
gouverneur général sur la proposition du chef du service judi
ciaire peuvent être adjoints aux greffiers des tribunaux de pre
mière instance et à ceux des justices de paix à compétence 
étendue. — Toutes les nominations à des emplois intérimaires 
dans la magistrature sont faites par le gouverneur général, sur

. la proposition du chef du service judiciaire, après avis des lieute
nants-gouverneurs intéressés. Les fonctionnaires ou officiers 
chargés de ces fonctions intérimaires ne sout pas soumis aux con
ditions prévues par les paragraphes 2 et 3 du présent article.

34. Le procureur général, chef du service judiciaire, et le 
président de la cour d’appel prêtent serment à l’audience. Si la 
cour d’appel ne peut se constituer, ces magistrats prêtent ser
ment devant le gouverneur général ou son représentant. Le pré
sident de la cour d’appel reçoit seul le serment des conseillers et 
celui des magistats du premier degré. Ces derniers peuvent le 
prêter par écrit. Il reçoit aussi le serment du greffier eL du 
çommis greffier près la cour. Les greffiers des tribunaux de pre
mière instance prêtent serment devant les présidents de ces tribu
naux. Les greffiers des justices de paix à compétence étendue 
prêtent serment entre les mains des juges à compétence étendue. 
Les deux fonctionnaires qui composent la cour criminelle prêtent 
.serment devant le président de cette cour. — Les assesseurs 
près la cour criminelle, avant de prendre leurs fonctions, prê
tent à l’audience le serment prescrit par l’ordonnance du 14 fé
vrier 1838 portant application du Code d’instruction criminelle 
au Sénégal et dépendances.

36. Des arrêtés du gouverneur général pris sur la proposi
tion du chef du service judiciaire, en conseil du gouvernement 
ou en commission permanente, règlent toutes les questions rela

tives au ben fonctionnement de la justice (greffe, notariat, avo
cats, défenseurs, huissiers, assistance judiciaire, transports- 
discipline judiciaire, etc.).

37. Un agent de l’administration locale est mis à la disposi
tion du chef du service judiciaire comme secrétaire. Jusqu’à ce 
qu’il en soit autrement disposé les parties peuvent devant toutes 
les juridictions agir et se défendre elles-mêmes verbalement ou 
sur mémoire ou par mandataire muni d’un pouvoir régulier et 
agréé par le juge. — Des agents d’exécution sont désignés par 
les lieutenants gouverneurs pour les actes d’exécution et les cita
tions judiciaires.

38. La solde, la parité d’office et le traitement des magistrats 
et greffiers de l’Afrique équatoriale française sont fixées confor
mément au tableau annexé au présent décret.

TITRE IL — Justice indigène.

Section Ire — Organisation et compétence des tribunaux 
indigènes.

39. Dans toute l’étendue des territoires Composant le gouver
nement général de l’Afrique équatoriale française, les individus 
qui, aux termes de l’article 3 du présent décret, ne sont pas 
justiciables des tribunaux français relèvent des tribunaux spé
ciaux prévus ci-après.

40. Il est institué, au chef-lieu de chaque circonscription 
administrative, un tribunal indigène présidé par l'administrateur, 
l’officier ou le fonctionnaire commandant la circonscription, 
assisté de deux assesseurs, dont un Européen citoyen français, 
et un indigène. A défaut d’Européen, les deux assesseurs 
sont indigènes. — Un tribunal de même nature et ayant la 
même compétence présidé par l’administrateur, l'officier ou le 
fonctionnaire commandant la subdivision, assisté comme il est 
dit ci-dessus, peut être institué, en cas de nécessité au chef-lieu 
de chaque subdivision, par arrêté du gouverneur général, sur la 
proposition du lieutenant gouverneur.

41. Les assesseurs sont nommés au commencement de chaque 
année par le lieutenant gouverneur de la colonie.

42. En cas d’absence ou d’empêchement d’un des assesseurs, 
celui-ci est remplacé par l’un des deux assesseurs suppléants 
qui sont désignés dans la même forme que les assesseurs titu
laires.

43. Les assesseurs près des tribunaux indigènes n’ont que 
voix consultative. Ils sont obligatoirement consultés. Mention en 
est faite dans le jugement.

44. Les présidents des tribunaux indigènes prêtent serment 
par écrit devant la cour d’appel. Les fonctionnaires ou officiers 
appelés à remplacer le président du tribunal en cas d’empêche
ment, et les assesseurs prêtent serment en audience publique 
devant le président du tribunal indigène.

45. Les présidents des tribunaux indigènes et les assesseurs 
ne sont pas soumis à récusation. — En cas d’absence des asses
seurs, le président peut passer outre. 11 fait mention de sa déci
sion motivée au jugement.

46. Les fonctions de ministère public et de greffier n’existent 
pas auprès des tribunaux indigènes. — Le président peut se 
faire assister, pour la rédaction matérielle des jugements et la 
tenue des registres, par un secrétaire de son choix.

47. Les tribunaux indigènes appliquent en toute matière les 
coutumes locales en ce qu’elles n’ont pas de contraire aux prin
cipes de la civilisation française.

48- En matière civile et commerciale, les tribunaux indigènes 
connaissent, en premier et dernier ressort, de tous les litiges 
dont ils sont saisis par les individus non justiciables des tribu
naux français.

49. En matière répressive, les tribunaux indigènes connais
sent de toutes les atteintes portées aux personnes ou aux biens 
commises par des personnes au préjudice de personnes non jus
ticiables des tribunaux français. Les délits commis par ces per
sonnes contre l’ordre public, l’Etat, la colonie ou une administra
tion publique, sont également de la compétence des tribunaux 
indigènes. Les seules peines qui peuvent être prononcées sont : 
la peine de mort, l’emprisonnement, l’amende et l'interdiction 
de séjour.

50. Les décisions des tribunaux indigènes prononçant une 
peine supérieure à deux ans d’emprisonnement sont soumises à 
l’homologation de la chambre spéciale, visée aux articles 55 et 
suivants du présent décret. — Les décisions des tribunaux indi
gènes infligeant une peine n’excédant pas deux années d’empri
sonnement et les décisions d’acquittement sont prononcées ;en
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dernier ressort et définitives. Néanmoins, le procureur général, 
chef du service judiciaire pourra d’office en demander l’annula
tion à la chambre spéciale visée ci-après.

51. L’action publique se prescrit sauf interruption par cinq 
ans.

52. Les présidents des tribunaux indigènes sont chargés dans 
la limite de leur circonscription des informations et instructions. 
Us peuvent sous leur responsabilité et leur surveillance déléguer 
leurs pouvoirs à des fonctionnaires ou militaires assermentés à 
cet effet placés sous leurs ordres.

53. Dans le cas de flagrant délit, et si l’affaire parait en état 
d’être jugée, le prévenu peut être conduit devant le tribunal et 
jugé immédiatement et publiquement.

54. En toute matière, les jugements sont motivés et rendus 
en audience publique, les assesseurs consultés. Us doivent con
tenir l’énoncé sommaire des faits, l’interrogatoire des parties ou 
prévenus, les dépositions des témoins, la sentence, la coutume 
indigène appliquée, lés noms des assesseurs, leurs race et reli
gion. — Ils sont transcrits sur un registre spécial et copie doit 
en être envoyée chaque mois au chef-lieu de la colonie puis 
transmise au chef du service judiciaire.

Section II. — De l'homologation.

55. U est institué à Brazzaville une chambre d’homologation 
chargée de l’homologation des jugements des tribunaux indigènes 
prononçant des peines excédant deux ans d'emprisonnement" Les 
sentences prononçant des peines inférieures à cette durée ou 
l’acquittement lui sont également déférées pour annulation par 
le procureur général, dans le cas prévu à l’article 50. para
graphe 2. — Cette chambre se compose : — 1° Des membres de 
la cour d’appel ; —- 2° De deux lonctionnaires désignés par le 
gouverneur général au commencement de chaque année sur la 
proposition du chef du service judiciaire. — Les fonctions du 
ministère public sont exercées près de cette chambre par le chef 
du service judiciaire ou son substitut, celles de greffier par le 
greffier notaire de Brazzaville. — Deux fonctionnaires suppléants 
sont désignés dans la même forme que les titulaires pour le cas 
où ceux-ci seraient absents ou empêchés.

56. Les fonctionnaires, membres de la chambre d’homologa
tion prêtent serment devant la cour d’appel en audience ordi
naire.

57. La chambre d’homologation est saisie par le procureur 
général dans la quinzaine de réception du dossier qui aura été 
transmis à ce magistrat par l’administration. Ce dossier doit 
comprendre une copie du jugement, les déclarations faites par 
l’inculpé et les témoins, tant à l’instruction qu’à l’audience et la 
situation du condamné au point de vue de la détention. Le tout 
est accompagné d’un rapport dans lequel l’administrateur relate 
les faits du procès, les incidents qui ont pu surgir à l’audience 
et toutes les circonstances propres a éclairer la religion de la 
chambre.

58. La chambre d’homologation statue dans le mois de la 
réception du dossier sur le rapport d un de ses membres, le 
ministère public, entendu. Les débats ont lieu et l’arrêt rendu 
en audience publique. En principe, les parties ne comparaissent 
pas. Toutefois, en cas d’évocation, la comparution des parties 
est de droit, si elles le demandent, et la cour peut même l’ordon
ner d’office.

59. La chambre d homologation peut ordonner tous les com
pléments d’information qui lui paraissent nécessaires et y faire 
procéder par le président du tribunal indigène.

60. Quand la chambre homologue, extrait de l’arrêt est délivré 
dans la huitaine au procureur général qui le transmet pour exé
cution au gouverneur général.

61. Quand la chambre annule, elle renvoie l’affaire devant 
le tribunal qui en a connu en indiquant par arrêt motivé les 
points insuffisamment établis ou reconnus erronés sur lesquels 
doit porter ie nouvel examen du tribunal indigène.

62. Quand le tribunal indigène après de nouveaux débats a 
rendu son jugement le dossier est renvoyé à la chambre qui peut 
soit homologuer, soit annuler de nouveau et dans ce dernier cas. 
évoquer et statuer au tond. — Elle doit alors appliquer les lois 
et coutumes locales eu ce qu elles n ont pas de contraire aux 
principes de la civilisation française et possède, dans ce cas. la 
plénitude de juridiction.

63. Dans le cas où le tribunal indigène a manifestement ex
cédé sa compétence, en connaissant d’une affaire relevant des 
tribunaux français, la chambre peut annuler dès le premier exa-

83
men des pièces et renvoyer l'affaire au parquet, qui saisit la 
juridiction compétente.

64. 11 n’existe pas de nullité en matière répressive indigène. 
La chambre d’homologation est armée d’un pouvoir souverain 
d’appréciation. Elle peut annuler dans l’intérêt de la loi, seule
ment quand il lui apparaît que les irrégularités constatées ne 
portent pas atteinte à l’ordre public et n’ont pas été de nature 
à compromettre la défense de l’inculpé et à fausser la décision 
sur le fond.

Section III. — De l’exécution des jugements.

65. Les jugements des tribunaux indigènes rendus tant en 
matière pénale qu’on matière civile et commerciale sont exé
cutoires après visa de l’administrateur dans toute l’étendue 
des territoires ressortissant au gouvernement général de l’Afrique 
équatoriale française. — Les jugements dans lesquels la chambre 
d homologation a statué après évocation, sont exécutés à la re
quête du ministère public, aux suite et diligence de l’adminis
tration.

66. L’exécution des jugements rendus en matière répressive 
par les tribunaux indigènes est suspendue pendant la durée de 
la procédure d’homologation. La peine court néanmoins du jour 
où a commencé la détention préventive à moins que le juge n’ait 
ordonné par disposition spéciale et motivée que cette imputa
tion n’aura pas lieu ou n’aura lieu que pour partie.

67. La peine n’est jamais prescrite.
68. L emprisonnement en matière indigène est subie dans un 

pénitencier indigène, soit dans des locaux disciplinaires, soit sur 
des chantiers de travaux d’utilité publique.

69. Les règles de la contrainte par corps en matière répres
sive sont fixées par arrêté du gouverneur général pris en conseil 
de Gouvernement ou en commission permanente sur la proposi
tion du chef du service judiciaire.

70. En matière criminelle le gouverneur général ordonne 
après avis du conseil du Gouvernement ou de la commission 
permanente 1 exécution des arrêts de condamnation comportant 
des peines supérieures à dix ans d’emprisonnement ou prononce 
le sursis. Il fixe le mode d’exécution de la peine de mort.

TITRE III. — Dispositions générales.

71. Le procureur général près la cour de Brazzaville est chef 
du service judiciaire de l’Afrique équatoriale française. — En 
cas d’absence ou d’empêchement il est remplacé par le président 
de la cour d’appel, ou à défaut par un magistrat au choix du 
gouverneur général.

72. Comme représentant de l’action publique, il veille à 
l’exécution des lois, ordonnances et règlements en vigueur, fait 
toutes les réquisitions, poursuit d’office les exécutions des juge
ments et arrêts dans les dispositions qui intéressent l’ordre pu
blic; signale au gouverneur général les arrêts et jugements des 
tribunaux français, en dernier ressort passés en force de choses 
jugée qui lui paraissent susceptibles d’être attaqués par voie de 
cassation dans 1 intérêt de la loi; surveille l’administration des 
successions vacantes, les officiers de police judiciaire et officiers 
ministériels, requiert la force publique dans les cas et Suivant 
les formes déterminées par les lois et décrets.

73. Comme chef du service judiciaire, il veille au maintien 
de la discipline et provoque les décisions du gouverneur général 
en la matière. Il inspecte ou fait inspecter par les procureurs de 
la République et les juges de paix à compétence étendue, les 
prisons, les locaux disciplinaires, les pénitentiers, les chantiers 
de travaux d’utilité publique où sont employés les détenus. — 
Les rapports établis à la suite de ces inspections sont aussitôt 
transmis en même temps qu’au procureur général, à l’autorité 
administrative du lieu, qui les adresse avec ses observations au 
gouverneur de la colonie. — I! examine les plaintes qui peuvént 
s’élever de la part des détenus et en rend compte au gouverneur 
général. Il fait dresser et vérifier les documents statistiques 
de I administration de la justice qui doivent être transmis au 
ministère des colonies. — Il inspecte les registres du greffe, 
ainsi que ceux de l’état civil. Il désigne un magistrat chargé de 
la vérification annuelle des registres de l’état civil.

74. En toute matière, le procureur général, chef du service 
judiciaire peut autoriser la mise en liberté provisoire avec ou 
sans caution des personnes justiciables des tribunaux français, 
même dans le cas où cette mise en liberté a été refusée par le 
magistrat chargé de l’instruction. — Les procureurs de la Ré
publique de Libreville et de Bangui exercent dans les colonies
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où ils sont en service les fondions administratives qui leui sont 
déléguées par le procureur général.

75. Le procureur général, chef du service judiciaire, sur
veille et contrôle le fonctionnement de Injustice indigène. 11 rend 
compte au gouverneur général des irrégularités graves qui sont 
portées à sa connaissance.

76. Sont abrogées, toutes dispositions contraires au présent 
décret.

18 avril 1913
DÉCRET modifiant Is règlement d’administration pu

blique du 9 juin 1906, relatif au placement de T actif 
des entreprises d’assurances sur la vie.

(Journ. oIf., 22 avril 1913.)

Art. 1er. Sont modifiés comme suit les articles 1, 2, 3 du dé
cret du 9 juin 1906, portant règlement d'administration pu
blique pour l'exécution de T article 8 de la loi du 17 mars 1905 :

« Art. ier. L’actif des entreprises françaises, sous déduction 
des portions visées à l’article 2 ci-après, et la portion d actif des 
entreprises étrangères visées à 1 ’article 7, troisième alinéa, de 
la loi du 17 mars 1905, doivent être employés ainsi qu’il suit : 
— 1» Sans limitation : — En valeurs émises par l’Etat fran
çais, ou pourvues par lui d une garantie portant sur le capital ou 
sur le revenu ; en obligations libérées et négociables des dépar
tements, des communes et des chambres de commerce de F rance 
et d'Algérie; en obligations libérées et négociables de l'Algérie, 
des colonies françaises et des pays de protectorat; en obligations 
foncières et communales du Crédit foncier de France; eu prêts 
sur toutes les susdites valeurs, jusqu’à concurrence de 75 p. 100 
de leurs cours; en avances sur les polices émises par 1 entre
prise; en prêts hypothécaires sur la propriété urbaine bâtie, en 
France, sans que ces prêts, y compris les prêts antérieurement 
inscrits, puissent dépasser 50 p. 100 de la valeur de l’immeuble;
__2° Dans la proportion de deux cinquièmes au plus : — En
prêts) aux départements, aux communes et aux chambres de 
commerce de France et d'Algérie, ainsi qu'aux colonies françaises 
ou aux pays de protectorat ; en immeubles situés en France et en 
Algérie; en prêts hypothécaires sur ces immeubles, jusqu’à con- 

• currence de 50 p. 100 de leur valeur, dans les conditions indi
quées au paragraphe précédent; en ouvertures de crédits hypo
thécaires pour construction d’immeubles régis par la législation 
sur les habitations à bon marché; — 3° Dans la proportion d’un 
quart au plus : — Eu obligations libérées et négociables des 
communes des colonies françaises; en valeurs de toute nature, 
françaises ou étrangères, figurant à la cote officielle de la Bourse 
de Paris et inscrites sur une liste préalablement approuvée par 
l'assemblée générale des actionnaires; en prêts sur ces valeurs, 
jusqu’à concurrence de 75 p. 100 de leurs cours; en immeubles 
situés dans les colonies françaises ou dans les pays de protec
torat; en prêts hypothécaires sur ces immeubles jusqu’à concur
rence de 50 p. 100 de leur valeur, comme il est dit ci-dessus. — 
Dans chacune des catégories énumérées ci-dessus sont respecti
vement comptés, avec les placements en toute propriété, les nues 
propriétés et les usufruits des valeurs correspondantes.

« Art. 2. En dehors des limitations fixées à l’article précé
dent, les entreprises françaises peuvent employer les portions 
de leur actif correspondant aux réserves mathématiques respec
tivement afférentes aux opérations réalisées dans chacun des pays 
étrangers où elles opèrent ainsi qu’aux cautionnements qui pour
raient être exigés par lesdits pays, en valeurs mobilières admises 
par les législations étrangères sur la matière. — Elles peuvent 
également, en représentation desdites portions d’actif, acquérir, 
dans chacun des pays étrangers ou elles opèrent, des immeubles 
pour l’installation de leurs services.

« Art. 3. Dans les inventaires, les valeurs figurant à l’actif 
sont estimées de la manière suivante : — 1° Les valeurs mobi
lières, au prix d’achat, sauf lorsque, pour F ensemble desdites 
valeurs, c.e prix est supérieur de plus de 5 p. 100 à celui qui ré
sulterait du cpurs de la Bourse de Paris ou, à défaut, des cours 
d’une des principales places du pays d’émission, à la date de la 
clôture de l'inventaire. Dans ce dernier cas, un arrêté ministé
riel, pris après avis du comité consultatif des assurances sur la 
vie et des entreprises de capitalisation, fixera les conditions et 
délai dans lesquels la valeur estimative devra être réduite delà 
différence entre le prix d’achat et le prix résultant de l’évaluation

aux cours susvisés; — 2“ Les prêts hypothécaires, les prêts sur 
litres, les prêts aux départements, aux communes, aux chambres 
de commerce, aux colonies et aux pays de protectorat, ainsique 
les avances sur polices, d'après les actes qui en font foi, et en 
tenant compte, à chaque inventaire des amortissements effectués ; 
— 3° Les immeubles, soit au prix d’achat, soit au prix de re
vient. tel qu’il ressort des travaux de construction et d améliora
tion à l’exclusion des travaux d'entretien proprement dits. — La 
vérification de la valeur des immeubles peut être effectuée, à une 
époque quelconque, par les soins du ministre du travail et de la 
prévoyance sociale, après avis du comité consultatil des assu
rances sur la vie et des entreprises de capitalisation. — En ce 
qui concerne les immeubles formant la garantie de prêts hypothé
caires, et faute par l’entreprise de fournir au ministre la justi
fication du prix d’achat résultant d’actes authentiques, la valeur 
de l’immeuble hypothéqué sera fixée forfaitairement à vingt fois 
la valeur locative brute servant de base à l’établissement de la 
contribution foncière sur la propriété bâtie. — En ce qui con
cerne spécialement les immeubles régis par la législation sur les 
habitations à bon marché, la valeur de l’immeuble sera évaluée 
forfaitairement à vingt fois la valeur locative telle qu elle est dé
terminée par l’article 5 de la loi du 12 avril 1906 ; — 4° Les 
nues propriétés et les usufruits, suivant les règles générales fixées 
par un arrêté ministériel, après avis du comité consultatif des 
assurances sur la vie et des entreprises de capitalisation. — Les 
ouvertures de crédit consenties pour construction d’habitations à 
bon marché pourront être réalisées au fur et à mesure de l'avan
cement des travaux, sans qu’en aucun cas les sommes prêtées 
puissent dépasser 50 p. 100 du prix de revient du sol et des con
structions élevées. Ce prix de revient sera calculé et devra être 
justifié d’après les règles posées par l'article 5 de la loi du 
12 avril 1906 pour l’estimation vénale des maisons indivi
duelles.

20 avril 1913
DÉCRET abrogeant et remplaçant le décret du 16 mars 

1908. (Nomenclature des catégories d’établissements 
dans lesquels le repos hebdomadaire des femmes et 
des enfants peut être suspendu en vertu des articles 45, 
46, et 47 du livre II du Code du travail.)

(.Journ. off., 2 mai 1913.)

Art. 1er. Les dispositions des articles 45, 46 et 47 du livre H 
du Code du travail et de la prévoyance sociales’appliquent, dans 
les conditions indiquées ci-après, aux enfants de moins de dix- 
huit ans et aux femmes de tout âge occupés dans les industries 
énumérées au présent décret.

2. Sont admises au bénéfice de l’article 45 du livre II du code 
les industries suivantes:—Bateaux de rivière (travaux exté
rieurs de construction et de réparation des) ; — Bâtiment (tra
vaux extérieurs dans les chantiers du) ; — Briqueteries en plein 
air ; — Conserves de fruits, de légumes et de poissons ; — Cor- 
deries en plein air.

3. Sont admises au bénéfice de l’article 46 du livre 11 du code, 
les industries ci-après : — a) Comme industries de plein air :
— Bateaux de rivière (travaux extérieurs de construction et de 
réparation des) ; — Bâtiment (travaux extérieurs dans les chan
tiers de l’industrie du); — Briqueteries en plein air; — Cor- 
deries en plein air. — b) A la condition qu’elles ne travaillent 
qu’à certaines époques de l’année, les industries ci-après : — 
Conserves de fruits, de légumes et de poissons. — Hôtels, res
taurants, traiteurs et rôtisseurs. — Etablissements de bains des 
stations balnéaires, thermales ou climatériques.

4. Sont admises au bénéfice de l’article 47 du livre II du code, 
les industries ci-après, pour les établissements dans lesquels le 
repos est fixé au même jour pour tout le personnel : — Ameuble
ment, tapisserie, passementerie pour meubles ; — Appareils ortho
pédiques; — Balnéaires (établissements) ; —Bijouterie et joail
lerie ; — Biscuits employant le beurre frais (fabriques de) ; — 
Blanchisserie de linge ; — Boîtes de conserves (fabrication et im
primerie sur métaux pour) ; — Bonneterie fine ; — Boulangeries ;
— Brochage des imprimés ; — Broderie et passementerie pour 
confections ; — Cartons (fabriques de) pour jouets, bonbons, 
carLes de visites, rubans; — Chapeaux et casquettes (fabrication 
et confection de) en toutes matières pour hommes et pour femmes ;
— Charcuteries ; — Chaussures (confection de) ; — Colle et
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gélatine (fabrication de) ; — Coloriage au patron ou à la main ;
— Confections, couture, lingerie pour hommes, femmes et en
fants; — Confections pour hommes; — Confections en fourru
res; — Conserves de fruits et confiserie, conserves de légumes et 
de poissons ; — Corsets (confection de) ; — Couronnes funéraires 
(fabriques de) ; — Délainage des peaux de mouton (industrie 
du); — Dorure pour ameublement; — Dorure pour encadre
ments; — Filature, retordage de fils crêpés, bouclés et à bou
lon, de fils moulinés et multicolores; — Fleurs (extraction des 
parfums des); — Fleurs et plumes; —Gainerie; — Hôtels, 
restaurants, traiteurs et rôtisseurs; — Impression de la laine 
peignée, blanchissage, teinture et impression des fils de laine; 
de coton et de soie destinés au tissage des étoffes de nouveautés ;
— Imprimeries typographiques ; — Imprimeries lithographiques ;
— Imprimeries en taille-douce; — Jouets, bimbeloterie, petite 
tabletterie et articles de Paris (fabriques de); — Laiteries, 
beurreries et fromageries industrielles ; •— Orfèvrerie (polissage, 
dorure, gravure, ciselage, guillochage ei planage en) : — Papier 
(transformation du), fabrication des enveloppes, du cartonnage, 
des cahiers d’école, des registres, des papiers de fantaisie; — 
Papiers de tenture ; — Parfumeries; — Pâtisseries; — Porce
laine (ateliers de décor sur) ; — Reliure; — Réparations ur
gentes de navires et de machines motrices ; — Soie (dévidage 
de la) pour étoffes de nouveautés; — Teinture, apprêt, blan
chiment, impression, gaufrage et moirage des étoffes; —Tissage 
des étoffes de nouveautés destinées à l'habillement; — Tulles, 
dentelles et laizes de soie; — Voiles de navires armés pour la 
grande pèche (confection et réparation des).

5. Le décret du 16 mars 1908 est abrogé.

21 avril 1913
DECRET relatif au concours pour la nomination des 

auditeurs de 2e classe au Conseil d’Etat.
(Journ. off'., 23 avril 1913.)

TITRE Ier. — Annonce du concours et formation de la liste 
des candidats.

Art. 1er. ■— Chaque année, au mois de septembre, le garde 
dns sceaux, ministre de la justice, indique par un arrêté le nom
bre des places d’auditeurs de 2e classe qui seront mises au con
cours au mois de décembre suivant. ■

2. L’arrêté du garde des sceaux sera inséré au Journal offi
ciel avec le texte des articles 4, 5, 6, 7 et U du présent règle
ment et adressé immédiatement aux préfets des départements 
ainsi qu’aux recteurs des académies.

3. Le délai entre l’insertion de l’arrêté au Journal officiel el 
le jour fixé pour l'ouverture du concours sera de deux mois au 
moins. — Dans le cas où des places deviendraient vacantes dans 
cet intervalle, elles pourront être ajoutées, par un nouvel arrêté 
pris avant l’ouverture du concours, au nombre de celles précé
demment indiquées.

4. Les aspirants se feront inscrire au secrétariat général du 
conseil d’Etat dans les vingt jours à partir de l’insertion de l’ar
rêté au Journal officiel ; ils déposeront au secrétariat général 
leur acte de naissance ainsi que les pièces justificatives des con
ditions énoncées dans l’article suivant. — Les aspirants auront 
aussi la faculté de se faire inscrire et de produire les pièces dans 
le même délai au secrétariat de la préfecture de leur résidence. 
La liste des inscriptions et les pièces seront transmises dans les 
cinq jours par les préfets au secrétariat général du conseil d’E- 
tat.

5. Peuvent seuls se faire inscrire en vue du concours les Fran
çais jouissant de leurs droits, qui justifient avoir satisfait aux obli
gations imposées par les lois sur lé recrutement de l’armée et 
avoir eu, au 1er janvier de l'année du concours, vingt et un ans 
nu moins et moins de vi ngt-six ans. âge fixé par l’article 24 de 
la loi du 13 avril 1900. Cette limite d’âge est abaissée d'un an 
par année de service militaire non accompli. Toute année pen
dant laquelle il a été fait quatre mois de service compte pour 
une année de service. — Tout candidat doit produire soit un 
diplôme de licencié en droit, ès sciences ou ès lettres, soit un 
diplôme de l’école des chartes, soit un certificat attestant qu’il 
a satisfait aux examens de sortie de l’Ecole polytechnique, de 
l'Ecole nationale des mines, de l’Ecole nationale des ponts et 
«'haussées, de l’Ecole centrale des arts et manufactures, de l'Ecole
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forestière, de l’Ecole spéciale militaire ou de l’Ecole navale, soit 
un brevet d’officier dans les armées de terre ou de mer.

6. La liste des inscriptions reçues directement au secrétariat 
général du conseil d’Elat sera close immédiatement après l’expi
ration du délai fixé par le paragraphe 1er de l’article 4. — Les 
inscriptions transmises par les préfets en exécution du para
graphe 2 seront portées à la suite de cette liste.

7. La liste des candidats qui seront admis à concourir sera 
dressée et arrêtée par le vice-président du Conseil d’Etat, assisté 
des présidents de section, quinze jours au moins avant l’ouverture 
du concours ; elle sera soumise au garde des sceaux, ministre de 
la justice, et ne deviendra définitive qu’après avoir été approuvée 
par lui. — Cinq jours au moins avant l’ouverture du concours la 
liste sera déposée au secrétariat général du Conseil d’Etat, où 
toute personne pourra en prendre communication.

TITRE II. — Organisation du jury.

8. Le jury du concours secomposera de trois conseillers d’Etat, 
dont un faisant les fonctions de président, de deux maîtres des
requêtes, désignés par le garde des sceaux, ministre de la justice. 
— Le président du jury aura la direction et la police du con
cours; il aura voix prépondérante en cas de partage, sauf pour 
la nomination des candidats. — Un secrétaire et un secrétaire 
adjoint pris dans le personnel des bureaux du Conseil d’Etat. 
seront attachés au jury.

9. Le nombre des juges présents jusqu’à la fin des épreuves- 
ne pourra être moins de trois.

10. Il sera dressé procès-verbal de chaque séance et le procès- 
verbal sera signé par chacun des juges.

TITRE III. — Matière des épreuves.

11. Les épreuves porteront : — 1° Sur le droit constitution
nel et le droit politique ; — 2° Sur l’organisation judiciaire de 
la France ; — 3° Sur l’organisation administrative et les matières 
administratives; ■—- 4° Sur les principes généraux du droit civil 
français ; — 5° Sur les principes généraux du droit- international 
public; — 6° Sur les éléments de l’économie politique. — Pour 
chacune de ces matières, un programme est annexé au présent 
règlement.

TITRE IV. — Nature et mode des épreuves,

12. 11 y aura des épreuves préparatoires et des épreuves défi
nitives. Les résultats des unes et des autres entreront en compte 
pour le classement définitif des candidats.

13. Les épreuves préparatoires comprendront une composition 
par écrit, sur un sujet, relatif aux matières énumérées aux nos 1. 
2 et 3 de l’article il, et un exposé oral sur les matières indi
quées dans les programmes joints au présent règlement.

14. Le sujet de composition, commun à tous les candidats, 
sera tiré au sort entre trois sujets choisis séance tenante par le 
jury et'mis sous enveloppes cachetées. Le tirage au sort sera fait 
par le président en présence des candidats.

15. Les candidats seront immédiatement renfermés, de ma
nière à n'avoir aucune communication avec le dehors. — La sur
veillance sera confiée à l’un des juges désignés par le président 
du jury. Les candidats ne pourront se servir que des recueils de 
lois mis à leur disposition, en vertu d’une decision du jury. Le 
temps accordé pour la composition sera de six heures. — Les 
compositions seront faites sur un papier délivré aux candidats 
et en tète duquel ils inscrivent leurs nom et prénoms. — Lors 
du dépôt de la composition sur le bureau, le secrétaire du jury 
placera en tête un numéro d’ordre qui sera répété sur le manus
crit. Il détachera à l'instant les têtes des compositions et les réu
nira sous une enveloppe cachetée qui ne sera ouverte qu’après 
l’achèvement des épreuves préparatoires el la fixation des notes 
attribuées à chacune d’elles.

16. Les sujets d’exposé oral, choisis par le jury en nombre 
égal à celui des concurrents, seront renfermés dans des enveloppes 
cachetées, sur chacune desquelles le président et le candidat à 
qui elle aura été attribuée par un tirage au sort, apposeront leur 
signature. Celle enveloppe sera remise au candidat une heure 
avant le commencement de son épreuve. —Pendant l’heure de 
la préparation, le candidat pourra consulter le Bulletin des lois 
et le Recueil général dos anciennes lois françaises, placés à cet 
effet dans une salle où il sera conduit. Aucun autre document ne 
sera laissé à sa disposition. — L'exposé ne durera pas plus d’un 
quart d'heure.

17. Dès que l’audition des exposés sera terminée, le jury
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arrêtera la liste des candidats admis à subir les épreuves defi
nitives. Cette liste, dressée par ordre alphabétique, sera déposée 
au secrétariat du Conseil d’Etat, où les concurrents pourront en 
prendre communication.

18. Les épreuves définitives comprendront une épreuve par 
écrit sur un sujet commun à tous les candidats et un examen oral.

19. Le sujet de l’épreuve par écrit-sera choisi séance tenante 
par le jury. Ce sujet devra comporter la mise en œuvre de con
naissances générales se rattachant à plusieurs parlies du pro
gramme comprises soit dans un numéro, soit dans plusieurs numé
ros de l’article 11. Il ne pourra, toutefois, porter exclusivement 
sur les matières figurant aux numéros 4, 5 et 6 de-cet article.

20. La composition sera faite dans les conditions fixées par 
l’article 15 ci-dessus. L’enveloppe cachetée contenant les tètes 
des compositions sera ouverte avant l’examen oral, mais après la 
fixation définitive des notes attribuées aux compositions écrites.

21. L’examen oral durera trois quarts d’heure. — Les inter
rogations seront faites par les membres du jury sans argumen
tation entre les concurrents.

22. Les épreuves orales auront, lieu en séance publique ; 1 or
dre à suivre entre les candidats sera indiqué par un tirage au 
sort.

23. La valeur de chaque épreuve sera exprimée par une note 
allant de 0 à 20. — Les coefficients suivants seront attribués
aux différentes épreuves :

Première composition écrite....................................
Exposé oral............................................................. 3
Deuxième composition écrite................................... é
Interrogation. ....................................................... b

TITRE V. — Jugement.

24. Lorsque les épreuves seront terminées, le président pro
noncera la clôture du concours et le jury procédera, immédiate
ment et en séance secrète, à la délibération.

25. Si, d’après le résultat du concours, le jury estime qu’il 
n’y a pas lieu à nomination ou qu’il n’y a pas lieu de nommer à 
toutes les places vacantes, il en sera fait déclaration en séance 
publique.

26. La liste des nominations sera dressée par ordre de mé
rite.

27. Le jury pourra faire procédera une nouvelle épreuve 
entre les candidats qui se trouveraient placés sur le même rang. 
Cette épreuve consistera en un exposé oral tel qu’il est défini el 
réglé à l’article 16 ci-dessus, et portant sur un sujet qui sera le 
même pour chacun des candidats. Les exposés seront faits sans 
intervalle dans un ordre déterminé par voie de tirage au sort. 
Des dispositions seront prises pour que chaque candidat ne puisse 
avoir connaissance du sujet plus d’une heure avant le commen
cement de son épreuve.

28. Le jugement sera rendu sans désemparer, et le résultat 
du concours proclamé en séance publique. Extrait du procès- 
verbal, signé par le président et tous les juges, sera transmis 
immédiatement au Président de la République et au garde des 
sceaux, ministre de la justice.

TITRE VI. — Dispositions transitoires et générales.

29. La disposition de l’article 5 ci-dessus, qui abaisse la 
limite d’âge d’un an par année de service militaire non accompli, 
ne recevra son application qu’en 1914. Pour le concours de 1913, 
la limite d’âge sera abaissée à vingt-cinq ans pour les candidats 
qui ne justifieront pas d’un an de présence sous les drapeaux.

30. Sont abrogés les décrets du 30 mars 1897 et du 7 août 1900.
-> F. L. 24 mai 1872, art. 5, § 6; L. 1er juill. 1887, art. 4; 
L. 13 avril 1900 art. 24.

23 avril 1913
DÉCRET supprimant la recette des douanes 

et régies de Vlndo-Chine.
• (Journ. off., 1er mai 1913.)

Art. lor. La recette principale des douanes el régies de 
l’Indo-Cbine est supprimée. Des receveurs comptables résidant 
à Haïphong, Touraiie, Saigon et Pnom-Penb, centralisent la 
comptabilité des receveurs des douanes et régies qui leur sont

subordonnés. — Les receveurs comptables:font leurs versements 
à la caisse de l’agent du Trésor de leur résidence pour le-compte 
du trésorier général de lTodo-Chine. — Ils sont justiciables du 
conseil de gouvernement de rindo-Chinei.

2. Le receveur comptable de la Cocbinchine est soumis à un 
cautionnement de 30,000 fr. ; celui du Tonkin à un cautionne
ment de 25,000 jfr. ; celui du Cambodge à un cautionnement de
3,000 fr; celui de l’Annam à un cautionnement de 8,000 fr.

3. Les receveurs comptables établissent dans les premiers jours 
de chaque mois un bordereau des-opérations effectuées pendant 
le mois précédent par eux et par les comptables qui leur sont 
subordonnés et le transmettent, par l’intermédiaire de leur sous- 
directeur, au directeur des douanes et régies de- Plndo-Chiue,. 
pour être annexé à la comptabilité du service.

4. Les receveurs comptables sont autorisés à accepter, sous 
leur responsabilité, des traites dûment cautionnées à quatre 
mois d’échéance, offertes par les redevables en paiement des 
droits de douane et de consommation, ainsi que les autres taxes 
locales dont la perception est opérée par le service des douanes 
et régies. — Dans aucun cas, ces traites ne pourront être ac
ceptées pour des décomptes inférieurs à 300 francs, toutes les 
liquidations faites dans la journée au nom du même commerçant 
pouvant concourir à former ce décompte.

5. Ces traites, non négociables, sont majorées d’un intérêt à 
5 p. 100 l’an et d’une remise fixée à 1/2 p. 100 pour les traites 
souscrites par un commerçant européen et à 1 p. 100 pour les 
traites souscril.es par uu commerçant asiatique étranger ou un. 
commerçant asiatique sujet ou protégé français. Le paiement de 
cette majoration est effectué immédiatement. —En cas de retard 
dans le paiement, après l’échéance de quatre mois, l’intérêt est 
porté de droit à 7 p. 100 l’an.

6. Les dispositions du présent décret entreront en vigueur à 
dater de sa promulgation.

7. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions anté
rieures contraires à celles du présent décret, notamment celles 
des décrets des 22 septembre 1899 et 8 janvier 1902.

23 avril Î913
DÉCRET modifiant la limite du Haut-Sènègal- 

Nic/er et du Dahomey.
(Journ. off., 26 avril 1913.)

23 avril 1913
DÉCRET modifiant les limites des colonies du Haut- 

Sénégal, Niger et de la Mauritanie.
(Journ. off., 26 avril 1913.)

23 avril 1913
DÉCRET rendant applicable aux colonies la loi 

du 1er août 1905.
(Journ. off.. 29 avril 1913.)

TITRE I°'\ — Organisation et fonctionnement du service 
clés prélèvements.

Art. 1er. Il est institué à la Martinique, à la Guadeloupe, à 
la Réunion et à la Nouvelle-Calédonie, uu service chargé de re
chercher et de constater les infractions à la loi du 1“ août 1905 
conformément aux règles fixées par le présent décret et sans pré
judice du recours aux voies de droit commun pour établir la 
preuve de ces infractions. — Ce service est organisé par la co
lonie avec le concours éventuel des communes ; le fonctionnement 
en est assuré, sous l’autorité du ministre des colonies, par le gou - 
verneur. — Toutes les dépenses qu’il nécessite sont obligatoires 
pour la colonie.

2. Les autorités qui ont qualité pour opérer des prélèvements 
sont : — Les commissaires de police, les agents des contribu
tions indirectes, des contributions diverses et des douanes agis
sant à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions, les agents mu
nicipaux chargés de la surveillance des balles, foires, marchés
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■ ni abattoirs. — Le gouverneur en conseil privé peut désigner, 
pour concourir à l’application de la loi, des agents sanitaires 
qu’il commissionne à cet effet. — Dans le cas où des agents 
spéciaux seraient institués par les communes pour concourir à 
l’application de ladite loi, ces agents devront être agréés et com
missionnés par le gouverneur.

3. Une commission permanente nommée par le goiiverfieiir 
est chargée d’examiner les questions d’ordre scientifique que 
comporte l’application de la loi du 1er août 1905.— Cettecom
mission est obligatoirement consultée pour la détermination des 
-conditions matérielles desprélèvements, l’organisation des labo
ratoires et la fixation des méthodes d’analyse à imposer à ces 
établissements. — Toutefois, en ce qui concerne les méthode® 
d’analyses, les avis qu’elle exprime doivent être, par l’intermé
diaire du ministre des colonies, soumis à la commission perma
nent e instituée dans la métropole près les ministères de l'agri
culture, du commerce et de l’industrie.

4. Des prélèvements d’échantillons peuvent, en toutes circons
tances, être opérés d’office dans les magasins, boutiques, ateliers,
voilures servant au commerce, ainsi que dans les entrepôts, les 
abattoirs et leurs dépendances, les halles, foires et marchés et 
dans les gares ou ports de départ et d’arrivée. — Les prélève
ments sont obligatoires dans tous les cas où les boissons, denrées 
ou produits paraissent falsifiés, corrompus ou toxiques. — Les 
administrations publiques sont tenues de fournir aux agents dé
signés à l’article 2 tous les éléments d’information nécessaires 
à l'exécution de la loi du 1er août 1905. — Les entrepreneurs 
le transports sont tenus de n’apporter aucun obstacle aux réqui

sitions pour prises d’échantillons et de représenter les titres de 
.mouvement, lettres de voitures, récépissés, connaissements et 
déclarations dont ils sont détenteurs.

5. Tout prélèvement comporte quatre échantillons, l’un des
tiné au laboratoire pour analyse, les trois autres éventuellement 

-destinés aux experts.
6. Tout prélèvement donne lieu, séance tenante, à la rédac

tion sur papier libre d’un procès-verbal. — Ce procès-verbal 
doit porter les mentions suivantes : — 1° Les nom, prénoms, 
qualité et résidence de l’agent verbalisateur ; — 2° La date, 
l'heure et le lieu où le prélèvement a été effectué; —- 3° Les 
nom, prénoms, profession, domicile ou résidence de la personne 
chez laquelle le prélèvement a été opéré ; si le prélèvement a 
lieu en cours de route, les noms et domicile des personnes figu
rant- sur les lettres de voitures ou connaissements comme expé
diteurs et destinataires ; •— 4° La signature de l’agent verbali
sateur. — Le procès-verbal doit, en outre, contenir un exposé 
succinct des circonstances dans lesquelles le prélèvement a été 
opéré, relater les marques et étiquettes apposées sur les enve
loppes ou récipients, l'importance du lot de marchandises échan
tillonné, ainsi que toutes les indications jugées utiles pour éta
blir F authenticité des échantillons prélevés et l’identité delà mar
chandise. — Le propriétaire ou détenteur de la marchandise, 
ou, le cas échéant, le représentant de l'entreprise de transport 
peut, en outre, faire insérer au procès-verbal toutes les décla
rations qu’il juge utile. 11 est invité à signer le procès-verbal ; 
en cas de refus, mention en est faite par l’agent verbalisateur.

7. Les prélèvements doivent être effectués de telle sorte que 
les quatre échantillons soient, autant que possible, identiques. — 
\ cet effet, le gouverneur détermine pour chaque produit ou 
marchandise, après avis de la commission permanente prévue 
au premier paragraphe de l’article 3, la quantité à prélever, 
les procédés à employer pour obtenir des échantillons homogè
nes, ainsi que les précautions à prendre pour le transport on la 
conservation de ces échantillons.

8. Tout échantillon prélevé est mis sous scellés. Les scellés 
sont appliqués sur une étiquette composée de deux parties pou van t- 
se séparer et être ultérieurement rapprochées, savoir. — l°Un 
talon qui ne sera enlevé que par le chimiste du laboratoire, après 
vérification du scellé, (étalon ne doit porter que les indications 
suivantes : nature du produit, dénomination sous laquelle il est 
mis en vente, date du prélèvement et numéro sous lequel les 
-.échantillons sont enregistrés au moment de leur réception par le 
secrétariat général de la colonie. — 2° Un volant qui porte ces 
mêmes mentions, mais où sont inscrits, en outre, les nom et 
adresse du propriétaire ou détenteur de la marchandise, en cas 
do prélèvement en cours de route, ceux des expéditeurs et desti
nataires. — Ce volant est signé par l’auteur du procès-verbal.

9. Aussitôt après avoir scellé les échantillons, l’agent verba
lisateur, s'il est en présence du propriétaire ou détenteur de la 
.marchandise, doit le mettre en demeure de déclarer la valeur des

P(1!miiiiIiiB|)Ib prélevés. Le procès-verbal Mentionne cette nuise en 
émimre et la réponse qui a été faite. — Un récépissé détaché 
d’on registre à souche est remis au propriétaire ou détenteur de 
II# inaiiirieliaiiidise ; il y est fait mention de la valeur déclarée. — 
En. cas de prélèvement en cours de route, le représentant lie 
l'entreprise de transport reçoit, pour sa décharge, un récépissé 
emriNtant la nature et la quantité des marchandises prélevées.

10. Le procès-verbal et les échantillons sont, dans les vingt- 
quatre heures, envoyés par l’agent verbalisateur au secrétariat 
général de la colonie. — Le secrétariat général enregistre le dé
pôt, inscrit le numéro d’entrée sur les deux parties de l’étiquette 
que porte chaque échantillon et, dans les vingt-quatre heures, 
transmet Fui», de ces échantillons au laboratoire dans le ressort- 
duquel le prélèvement a été effectué. Le talon, seul, suit l'échan
tillon au laboratoire. Le volant préalablement détaché est an
nexé au procès-verbal. Les trois autres échantillons sont conser
vés par le secrétariat général. — Toutefois, si ia nature des 
denrées- on produits exige des mesures spéciales de conservation, 
les quatre échantillons sont envoyés au laboratoire où ces me
sures sont prises conformément aux arrêtés du gouverneur prévus 
à l’article 7. Dans ce cas, les quatre volants sont détachés des 
talons et annexés an procès-verbal.

TITRE IL — Fonctionnement des laboratoires.
11. Des arrêtés du gouverneur en conseil privé déterminent 

le ressort des laboratoires admis à procéder à l’analyse des 
échantillons. —Pour l'examen des échantillons, les laboratoires 
ne peuvent employer que les méthodes fixées dans les-conditions 
prévues à l’article 3. -—Ces analyses sont à la Ms d’ordre quali- 
licali f e t quantitatif ; I "examen comprend notamment les recherches 
microscopiques, spectroscopiques, polarimélriques, réfractomé- 
triques et cryoscopiques susceptibles de fournir nies indications 
sur la pureté des produits, la recherche des antiseptiques et des 
colorants étrangers. — Ces méthodes sont décrites en détail par 
arrêtés du gouverneur en conseil privé. Toutefois, Jusqu’à la 
publication de ces arrêtés, les- laboratoires sont autorisés à 
employer les méthodes d’analyse qui leur paraîtront les plus 
propres à déceler les fraudes.

12. Le laboratoire qui a reçu pour analyse un échantillon 
dresse, dans les huit jours de la réception, un rapport- où sont 
consignés les résultats de l’examen et des analyses. Ce rapport 
est adressé au gouverneur.

13. Si le rapport du laboratoire ne relève aucune infraction 
à la loi du 1er août 1905, le gouverneur en avise- sans délai 
i'intéressé. — Dans ce cas, si le remboursement des échantillons 
est demandé, il s’opère d’après leur valeur au jour du prélève
ment, aux frais de la colonne', an moyen
par le gouverneur sur représentation du récépissé prévu à 
l’article 9.

14. Dans le cas ou le rapport du lumraJnu.* signale n
infraction à la loi du 1er août 1905, le gouverneur transmet 
sans -délai ce rapport an procureur, de la KépnMIqae. — 11 y 
joint le procès-verbal et les-trais échantillons réservés. — S’il 
s’agit- de produits soumis à des taxes locales, avis doit -en être 
donné an service fiscal compétent

15. Des arrêtés du gouverneur en conseil privé iêleFmtndij- 
la forme dans laquelle les laboratoires doivent lui rendre compte 
périodiquement du nombre des échantillons analysés, du résul
tat de ces analyses et signaler les nouveaux procédés de fraude 
révélés par l’examen des échantillons.

TITRE III. — Fonctionnement de Pexpertise contradictoire.
16. Le procureur de la République informe l'auteur présumé

de la fraude qu’il est l’objet- d’une poursuite. Il l’avise qu’il peut 
prendre communication du rapport du laboratoire et qu’un délai 
de trois jours francs lui est imparti pour faire connaître s'il 
réclame l’expertise contradictoire prévue à l'article 12 de la loi 
du 1er août 1905. *

17. S’il y a lieu à l’expertise, il est jprocèdè à la ratninaîion 
de deux experts : Fuit désigné par le juge d'instruction. laoir- 
par la personne contre laquelle l'iusîruclion est ouverte. — 
Celle-c-i a toutefois le droit de renoncer à celle désignation, el 
do s'on rapporter aux conclusions de l'expert désigné porte;
— Les experts sont choisis sur une liste spèciale de chimistes 
.experts dressée chaque année par la cour tFappa!-

18. Chaque expert est mis en possession d on rvhanlition. — 
Le juge d’instruction donne communication aux experts des pro
cès-verbaux du prélèvement, ainsi que des factures, lettres de
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voiture, pièces émanées des administrations fiscales, et d’une 
façon générale de tous les documents que la personne mise en 
cause a jugé utile de produire ou que le juge s’est lait remettre. 
—■ Aucune méthode officielle n’est imposée aux experts. Ils 
opèrent à leur gré, ensemble ou séparément, chacun étant libre 
d’employer les procédés qui lui paraissent les mieux appropriés. 
— Leurs conclusions sont formulées dans des rapports qui sont 
déposés dans le délai fixé par l’ordonnance du juge.

19. Si lés experts sont en désaccord, ils désignent un tiers 
expert pour les départager : à défaut d'entente pour le choix de 
ce tiers expert, il est désigné par le président du tribunal. — 
Le tiers expert peut être choisi en dehors de la liste officielle.

20. Sur la demande des experts ou sur celle de la personne 
mise en cause, des dégustateurs choisis dans les mêmes condi
tions que les autres experts, sont commis pour examiner les 
échantillons.

21. Lorsque des poursuites sont décidées, s’il s’agit des pro
duits désignés au dernier paragraphe de l’article 14, le procu
reur de la République fait connaître au service fiscal compétent 
dix jours au moins à l’avance, le jour et l’heure de l’audience à 
laquelle l’affaire sera appelée.

22. Il n’est rien innové quant à la procédure suivie par les 
services de perception de l’impôt, pour la constatation et la 
poursuite de faits constituant à la fois une contravention fiscale 
et une infraction aux prescriptions de la loi du 1er aoiit 1905.

23. En cas de non lieu ou d’acquittement, le remboursement 
de la valeur des échantillons s’effectue dans les conditions prévues 
à l'article 13 ci-dessus.

24. Il sera statué ultérieurement par des règlements d’admi
nistration publique sur les mesures d’exécution de la loi du 
■1er août 1905 dans les colonies autres que celles qui sont visées 
à l'article 1er du présent décret. —■ Jusqu’à la publication de 
ces règlements, la recherche et la constatation des infractions à 
la loi du 1er août 1905, en vue de l’application des peines qu’elle 
édicte, resteront soumises aux règles du droit commun.

25 avril 1913
DÉCRET homologuant une décision des 

délégations financières algériennes.
(Journ. off., 4 mai 1913.)

Article unique. Pour permettre l’emploi en Algérie de la 
méthode de vaccination préventive comme mode d’immunisation 
des moutons contre la c'avelée, le montant de la taxe de visite 
par tête d’animal d’espèce ovine expédié des ports d’Algérie pour 
l’exportation est porté de 25 à 45 centimes à partir du -1er jan
vier 1913.

26 avril 1933
DECRET relatif à la consignation des droits ou du 

cautionnement par le conducteur d'objets passibles 
de droits cl’octroi.

(Journ. off.. 2 mai 1913.)

Art. 1«. Le conducteur d’objets passibles de droits d’octroi, 
lorsqu’il traverse seulement le lieu sujet, peut être dispensé de 
la consignation des droits ou du cautionnement et de l’obligation 
de se munir d’un passe-debout spécial audit lieu, s'il produit un 
litre de mouvement dit « passe-debout intercommunal », délivré 
par le service de l’octroi d’une autre commune. — Cette faculté 
n’existera que si elle est expressément prévue par les règlements 
locaux d’octroi. Ces règlements doivent, en outre, déterminer les 
conditions dans lesquelles sont délivrés et apurés ces passe- 
debout intercommunaux, ainsi que les garanties et formalités à 
exiger lorsque les périmètres d’octroi des communes intéressées 
ne sont pas contigus. — Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent 
pas aux boissons et liquides soumis à des droits d’entrée au profit 
de l’Etat.
—> V. L. 27 frim. an VIII; Dêcr. 17 mai 1809 ; Ont. 9 déc. 
1814'; L. 24 juill; 1807 ; L. 5 avril 1884, art. 137.

23 avril 3913
DECRET approuvant des arrêtés du gouverneur gé

néral de 1 Indo-Chiné relatif à l'enregistrement des 
actes régis par la loi française et des actes indigènes. 

(Journ. off.. 9 mai 1913.)

29 avril 1913
DÉCRET imposant en Algérie la vaccination anticla

veleuse dans tous les cas où les épizooties de clavelée 
obligent d’employer un procédé d'immunisation.. 

(Journ. off., 0 mai 1913.)

Art. 1er. Lorsque la clavelée est officiellement constatée dans 
un ou plusieurs troupeaux d’une commune, d’un douar ou d’une 
tribu, le préfet ou le général commandant la division prend, sur 
l’avis du vétérinaire délégué, un arrêté à l’effet de prescrire la 
vaccination des animaux de l’espèce ovine existant sur une partie 
déterminée ou sur l’ensemble du territoire de la commune, du 
douar ou de la tribu et, s’il est nécessaire, dans les circonscrip
tions administratives limitrophes.

2. Au cas où la clavelée prendrait un caractère envahissant, 
le gouverneur général, sur le rapport du préfet ou du général 
commandant la division et l’avis du chef du service vétérinaire 
sanitaire, pourra prescrire la vaccination de tous les troupeaux, 
de moutons existant dans les territoires où cette opération sera 
jugée nécessaire.

3. A titre do mesure préventive et même en l’absence de cas 
de clavelée officiellement constatés, les propriétaires de troupea ux 
sont autorisés à les faire vacciner en tout temps (saufdu 15 juin 
au 15 septembre) sur une simple déclaration faite à l’autorité 
locale (maire, administrateurs de commune mixte, commandant 
supérieur du cercle ou chef d'annexe).

4. La vaccination ne peut être pratiquée que par îles vétéri
naires commissionnés à cet effet par le gouverneur général.

5. Sont abrogées toutes dispositions contraires.
6. Toute infraction aux dispositions du présent décret donnera 

lieu à l’application des peines prévues à l’article 43 du décret dit 
12 novembre 1887.

29 avril 1913
DECRET complétant les dispositions du Code d’ins

truction criminelle relatives au choix des asses
seurs suppléants dans les établissements français de- 
l'Inde.

(Journ. off., 7 mai 1913.)

Art. 1er. Les dispositions de l'article 398 du code d’instruc
tion criminelle en vigueur dans les établissements français de- 
l'Inde sont complétées ainsi qu’il suit: F. 1vo partie, G. inst. crim. 
art. 398.

2. L’article 401, paragraphe 1er, du même code d’instruction 
criminelle est modifié comme suit: V. l,c partie. C. inst. crim. 
art. 401.

3 mas 3913

DE CRET portant, règlement d’administration publique, 
en exécution cle l’article 11 de la loi du 10 juillet 1912,. 
sur les mesures prophylactiques applicables aux am
bulants, forains et nomades.

(Journ. off., 28 juin 1913.)

TITRE Ier. — Mesures spéciales h la vaccination 
et h la revaccination antivarioliques.

Art. 1er. Les ambulants doivent, au moment de leur décla
ration, justifier qu’ils ont satisfait aux obligations édictées par 
l’article 6 de la loi du 15 février 1902. Faute de fournir cette 
justification, ils sont tenus de se soumettre aux prescriptions.
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eUictées par la loi susvisée du 15 février 1902 dans le délai d'un 
mois. — Mention de la justification est portée au verso du ré
cépissé de déclaration et en note sur la déclaration elle-même.

2. Les forains, ainsi que les individus, sans domicile ni ré
sidence fixé, qui les accompagnent, doivent, au moment où ils 
demandent leur carnet d’identité, fournir un certificat consta
tant qu'ils ont été vaccinés ou revaccinés avec succès depuis 
moins de dix ans. Faute de fournir cette justification, ils sont 
tenus de se soumettre à une vaccination où à une revaccination 
nouvelle dans le délai de huitaine, à partir de la mise en de
meure qui leur aura été adressée. — Mention de la justification 
ou de la mise en demeure qui leur a élé faite est portée sur 
un feuillet spécial annexé au carnet d’identité.

3. Les nomades doivent fournir un certificat constatant qu ils 
ont été vaccinés ou revaccinés avec succès depuis moins de dix 
ans. Faute de fournir cette justification, ils sont tenus de se 
soumettre, sur l’injonction qui leur est faite par le maire, à 
une vaccination ou à une revaccination immédiate. — Mention 
de celte justification ou du résultat de l’opération est portée sur 
les feuillets spéciaux annexés au carnet anthropométrique d’iden
tité et au carnet collectif.

4. La date de ces vaccinations ou revaccinations, ainsi que 
leur résultat, sont mentionnés pour chaque individu par le 
médecin vaccinateur sur les feuillets spéciaux. — Les indica
tions se rapportant aux enfants qui ne sont pas pourvus de car
nets d’identité sont portées soit sur le carnet d’identité du chef 
de famille ou d’établissement pour les forains, soit sur le carnet 
collectif pour les nomades.

TITRE II. — Mesures générales de prophylaxie.

5. Dès qu’un forain ou un nomade arrive dans une communne, 
le maire est en droit de faire vérifier son état de santé, ainsi 
que celui des individus qui l’accompagnent. — Pendant le sé
jour des forains ou des nomades dans une commune, le maire 
peut, quand il le juge nécessaire, faire procéder à la visite de 
leurs voitures ou des locaux qu’ils occupent pour vérifier tant 
l’état de santé des individus que la salubrité des locaux et des 
voitures.

6. Si le maire apprend qu’un cas de maladie ou un décès 
s'est produit dans un local occupé par un forain ou par un no
made, il doit sans retard faire visiter le malade ou constater 
le décès par un médecin.

7. Si le médecin constate un cas de maladie transmissible 
visé par L’article 4 de la loi du 15 février 1902 et le décret 
du 10 février 1903, pris en exécution dudit article, il en pré
vient sans délai le maire, en même temps que le.préfet pour 
l’arrondissement chef-lieu ou le sous-préfet pour les autres ar
rondissements. Dans ce cas, il est procédé à la désinfection en 
cours de maladie, après transport, guérison ou décès, ainsi qu’à 
la destruction des objets contaminés, dans les conditions indi
quée par la loi du 15 février 1902 et par le décret portant 
règlement d’administration publique du 10 juillet 1906.

8. Le maire prend toutes mesures utiles pour assurer, eu 
égard aux ressources ou aux circonstances locales, l’isolement 
ou l'hospitalisation du malade.

9. Les dépenses relatives aux mesures prophylactiques prévues 
par l’article 7 du présent règlement sont réparties suivant les 
règles fixées par l’article 26 de la loi du lu février 1902, com
plété par la loi du 22 juin 1906.

10. Les dispositions prises en vertu du présent titre sont 
mentionnées sur un feuillet distinct annexé pour les forains au 
carnet d’identité du chef de famille ou d’établissement, pour les 
nomades aux carnets anthropométriques et collectifs. Le médecin 
inscrit sur ce feuillet les nom, prénoms, sexe et âge du malade, 
ainsi que le numéro de la maladie, suivant la nomenclature éta
blie par le décret du 10 février 1903. Le maire ou le chef do 
poste de désinfection indique sommairement, sur les feuillets sus
visés, les mesures de prophylaxie appliquées.

TITRE III. — Dispositions générales.

11. Le modèle des feuillets sanitaires annexés au carnet d’i
dentité des forains et aux carnets anthropométriques et collectifs 
des nomades, est arrêté par le ministre de l’intérieur. Ces feuil
lets sont délivrés par les préfectures et les sous-préfectures dans 
les mêmes conditions que les carnets prévus par la loi. Ils doi
vent être présentés à toute réquisition des agents de l'autorité et 
de la force publique.

12. L’emploi de faux feuillets, sanitaires, la mention ou l'u

sage d'indications mensongères sur les feuillets;délivrés par l’ad
ministration, sont des infractions aux prescriptions concernant 
la représentation des feuillets dont l’établissement est prévu par 
les articles, 2, 3 et 10, sans préjudice des poursuites judiciaires 
qui pourraient être intentées, en vertu du Code pénal, pour faux 
et usage de faux.

13. Il sera statué ultérieurement sur le régime applicable : 
1° à la ville de Paris et au département de la Seine; 2° à l’Al
gérie et aux colonies de la Guadeloupe, de la Martinique et de 
1a. Réunion; 3° aux étrangers visés par l’article 9 de la loi du 
16 juillet 1912.
-> V. L. 5 avril 1884, art. 97 ; 15 juillet 1893 ; 15 février 1902 ; 
Dêcr. 10 fév. 1903 ; 27 juill. 1903 ; 10 juill. 1906 ; L. 16 juill. 
1911, art. 12; Dêcr. 16 fév. 1913.

3 mai 1933
DÉCRET modifiant le règlement d'administration 

publique du 10 janvier 1907. pour l’application de 
la loi du 12 avril 1906 sur les habitations à bon mar
ché.

(Journ. off.. 4 mai 1913).

Art. 1er. L’article 0 du décret du 10 janvier 1907 est rem
placé par la disposition suivante : — « Dans les cas prévus à 
l’article précédent, l’impossibilité de produire l’avis du comité 
de patronage étant constatée, il est statué directement par le 
ministre du travail et de Ta prévoyance sociale, après avis du 
préfet et du comité permanent du conseil supérieur des habita
tions à bon marché. »

2. L’article 7 du décret du 10 janvier 1907 est modifié ainsi, 
qu’il suit :

Art. 7. Dans le courant de février, le comité adresse an mi
nistre du travail et de la prévoyance sociale, par l’intermédiaire 
du préfet, un rapport détaillé sur ses travaux et l’état de sa situa
tion financière, avec les comptes de l’exercice écoulé et le budget 
de l’exercice courant. »

3. L’article 8 du décret du 10 janvier 1907 est complété par 
le second alinéa ci-après : — « Il pourra aussi déléguer certains 
de ses pouvoirs à des commissions spèciales choisies dans son 
sein. »

4. L'article 9 du décret du 10 janvier 1907 est modifié ainsi 
qu’il suit :

n Art. .9. Les règlements qui seraient élaborés par le comi
té, en vertu de l’avant-dernier paragraphe de l’article 5 de la 
loi, ne s’appliqueront qu’aux maisons qui auront été mises en 
construction plus de trois mois après la publication desdits règle
ments au recueil des actes administratifs de la préfecture. »

5. L’article 10 du décret du 10 janvier 1907 est complété par 
l’adjonction des deux alinéas suivants : — « 5° Que lors de 
l’expiration de la société on en cas de dissolution anticipée, 
l’assemblée générale appelée à statuer sur la liquidation ne 
pourra, après paiement du passif et remboursement du capital 
versé, attribuer la portion d’actif qui excéderait la moitié du 
capital social versé qu'à une ou plusieurs autres sociétés régies 
par la loi du 12 avril 1906, sous réserve de l’approbation du 
ministre du travail et de la prévoyance sociale, après avis du 
conseil supérieur des habitations à bon marché. — « Pour béné
ficier des dispositions de la loi du 12 avril 1906, les sociétés qui 
auraient exclusivement pour objet la création et l’exploitation 
d’établissements de bains-douches, la création, la vente et la 
location de jardins ouvriers, ou les opérations prévues par l’ar- 
licle 1er de la loi du 10 avril 1908, devront le spécifier dans, 
leurs statuts et y stipuler les clauses visées aux paragraphes 2° . 
3°, 4° et 5° qui précèdent. »

6. Le premier alinéa de l’article 11 du décret du 10 jan
vier 1907 est modifié ainsi qu’il suit :

« Art. 11. Les deux cinquièmes du patrimoine des établisse
ments de bienfaisance qui pourront être employés, conformé
ment aux dispositions du paragraphe 1er de l’article 6 de la loi, 
devront être calculés d’après le cours de la Bourse pour les valeurs 
mobilières et. pour les immeubles, d’après l’évaluation qui en 
sera laite par un expert nommé par le préfet. »

7. Les articles 52, 53. 54 et, 55 dn décret du 10 janvier 1907 
sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Art. 52. Lorsque les comités de patronage des habitations 
à bon marché et de la prévoyance sociale sont saisis d’une
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-demande de certificat de salubrité, ils doivent, dans les huit 
jours, en faire délivrer récépissé. Ce récépissé mentionne la date 
de la demande, la date de sa réception par le comité et indique 
les maisons pour lesquelles le certificat est demandé.

« Art. 53- Huit jours avant les visites prévues par les nrti- 
•cles 5 et 9, derniers paragraphes, de la loi du 12 avril 1906, 
les propriétaires intéressés en sont avisés, soit par voie adminis
trative, soit par lettre recommandée afin qu’ils puissent y être 
présents on s’y faire représenter.

« Art. 54. Loi'sque les comités de patronage décident de 
retirer le certificat de salubrité, ils doivent, dans les huit jours 
île leur décision, la notifier au propriétaire, et en aviser en même 
temps le directeur des contributions directes. En cas de pourvoi 
de l’intéressé, la décision du ministre du travail est notifiée au 
ministre des finances.

« Art. 55. En cas de refus du propriétaire de se soumettre 
aux vérifications annuelles en ce qui concerne le maintien des 
■conditions de salubrité, le comité de patronage ou son délégué, 
après une mise en demeure restée sans effet, dresse procès-verbal 
du refus et notifie ce procès-verbal dans la huitaine au directeur 
des contributions directes. r>

8. Le second alinéa de l’article 59 du décret du 10 janvier 1907 
■est modifié ainsi qu’il suit : — a Elle devra être appuyée, dans 
un délai qui ne pourra dépasser quatre mois à dater de l'achè
vement de la construction, du certificat de salubrité prévu par 
l’avant-dernier paragraphe de l’article 5 de la loi, ou de la jus
tification d’un pourvoi formé devant le ministre du travail et de 
la prévoyance sociale dans les conditions dudit paragraphe. «

9. L article 62 du décret du 10 janvier 1907 est remplacé par 
les dispositions suivantes : — « Les dispositions relatives aux 
nouveaux maxima de valeurs locatives ne s’appliquent qu’aux 
maisons mises en construction postérieurement à la loi du 
23 décembre 1912. — « Toutefois, les propriétaires des maisons 
en cours de construction lors de cette promulgation peuvent 
demander l’application desdites dispositions à charge de faire, 
dans les six mois de la publication du présent décret, une décla
ration dans les formes prévues par l’article 9 de la loi du 
12 avril 1906. — « Les sociétés d'habitations à bon marché, 

■dont les statuts ont déjà reçu l’approbation ministérielle, sont 
tenues de compléter leurs statuts pour les mettre en conformité 
avec le mode de liquidation imposé par l’article 5 de la loi du 
23 décembre 1912. Un délai de deux ans leur est imparti pour 
justifier qu’elles ont procédé à cette régularisation. — Les 
-sociétés actuellement existantes qui demanderont l’approbation 
de leurs statuts devront, en se conformant aux dispositions des 
paragraphes 1», 2°, 3» et 4° de l’article 10 du présent décret, 
spécifier que lors de l’expiration de la société ou en cas de disso
lution anticipée l'assemblée générale appelée à statuer sur la 
liquidation ne pourra, après paiement du passif et rembourse
ment du capital versé, attribuer la portion d actif qui excéderait 
le montant des réserves établies au 31 décembre qui aura pré
cédé l’année de l’approbation ministérielle et la moitié du capi
tal social versé, qu’à une ou plusieurs autres sociétés régies par 
la loi du 12 avril 1906, sous réserve de l’approbation du ministre 
du travail et de la prévoyance sociale, après avis du conseil 
supérieur des habitations à bon marché.

3 suai 1913

DECRET modifiant, le règlement d’administration pu
blique du 24 août 1908, rendu pour l'application de 
la loi du 10 avril 1908 sur la petite propriété et les 
maisons à bon marché.

(Journ. off., 4 mai 1913.)

Art. 1er L’article 1er du décret du 24 août 1908 est modifié 
ainsi qu’il suit :

Art. icr. Les sociétés de crédit immobilier doivent, pour 
bénéficier des dispositions de la loi du 12 avril 1906 et de la loi 

■du 10 avril 1908, modifiée par la loi du 26 février 1912. obte
nir 1 approbation préalable du ministre du travail et de la pré
voyance sociale. — Cette approbation est accordée, après avis 
du ministre des finances, aux sociétés définitivement constituées, 
justifiant par la production de leurs statuts : — 1« Qu’elles sont 
«constituées sous la forme anonyme, telle qu’elle est définie au

litre II de la loi du 24 juillet 1867. modifiée par la loi du 
lor août 1893, et que leur capital social n'est pas inférieur à
100,000 fr. ; — 2° Qu’elles ont pour objet : de consentir aux 
emprunteurs remplissant les conditions prévues par la loi du 
10 avril 1908 (art. 3) des prêts hypothécaires individuels des
tinés soit à l’acquisition de champs ou jardins dans les termes 
de ladite loi, soit à l'acquisition ou à la construction de maisons 
individuelles à bon marché; de faire des avances aux sociétés 
auxquelles la législation sur la matière les autorise à consentir 
des prêts ; — 3° Que le taux des prêts ne peut excéder 3,50 
p. 100 pour les prêts directs aux particuliers, 3 p. 100 pour les 
avances aux sociétés anonymes d'habitations à bon marché et 
2,50 p. 100 pour les avances aux sociétés coopératives d’habi
tations à bon marché ; — 4° Que le dividende annuel à servir aux 
actionnaires ne dépassera pas 4 p. 100; — 5° Que le mode de 
liquidation prévu par les statuts, soit en cas de dissolution anti
cipée de la société, soit à l’expiration de sa durée, est conforme 
aux dispositions de l’article 2 de la loi du 26 février 1912.

2. Le premier alinéa de l’article 2 du décret du 24 août 1908 
est modifié comme il suit :

« Art. 2, 1er alinéa. Les sociétés de crédit immobilier ne 
peuvent, en dehors des opérations prévues parla législation eu 
vigueur effectuer que des placements en rentes sur l’État, obli
gations des chemins de fer de l’État et des grandes compagnies 
de chemins de fer, ou en valeurs garanties par l’Etat. Leurs 
fonds disponibles, sauf l’encaisse nécessaire pour les besoins 
courants, sont déposés à la Caisse des dépôts et consignations, 
dans une caisse d'épargne ou à la Banque de France. »

3. Le deuxième alinéa de l’article 17 du décret du 24 août 1908 
est modifié comme il suit: — « Pour toute avance consentie par 
une société de crédit immobilier à une société d’habilations à 
bon marché, par application de la loi du 10 avril 1908 ou des 
premier et troisième alinéa de l’article 29 de la loi du 23 dé
cembre 1912, le contrat doit stipuler une règle de rembourse
ment telle que le total des sommes restant dues à la société 
d’habitations à lion marché, par suite de l’emploi de celte avance, 
ne soit, à aucuu moment, inférieur au solde restant dû à la so
ciété de crédit immobilier. (Erratum, Journ. off., 8 mai 1913.)»

4. Le décret du 24 août 1908 est complété par les disposi
tions ci-après, l’article 22 dudit décret étant reporté à la suite 
du titre VII, sous le numéro 35.

TITRE V. — Prêts aux sociétés coopératives 
d’habitations à bon marché

« Art. 22. Les prêts consentis pour le compte de l’État par 
la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse aux sociétés 
coopératives d’habitations à bon marché dans les termes de 
l’article 28 de la loi du 23 décembre 1912 sont soumis aux 
dispositions du présent décret.

« Art. 23. Outre les justifications prévues à l’article 14. 
les sociétés coopératives d’habitations à bon marché doivent, à 
l’appui de leur demande de prêts, fournir les documents néces
saires pour établir l'existence de la garantie prévue par l’article 
28 delà loi du 23 décembre 1912 précitée.

« Art. 24. Pour l’application de l’article 28 de la loi du 
23 décembre 1912, les sociétés coopératives d’habitations à bon 
marché doivent, lors de leur première demande d’avances, être 
admises au bénéfice dudit article par décision du ministre du 
I rav ail et de la prévoyance sociale, après avis du ministre des 
finances. Lorsqu’une société coopérative d'habitations à bon 
marché, qui a reçu des avances, a enfreint les prescriptions, soit 
dudit'article, soit de la loi du 10 avril 1908, soit des articles 
du présent décret non visés à l'article 25 ci-après, elle est mise 
en demeure de fournir, dans le délai d’un mois et par écrit, ses 
observations sur les irrégularités relevées contre elle. — Passé 
ce et délai faute d'e justification suffisante, un arrêté pris de 
concert par le ministre du travail et de la prévoyance sociale 
el le ministre des finances, après avis du conseil supérieur des 
habitations à bon marché, peut décider qu’elle ne recevra plus 
aucune avance nouvelle. En ce cas. sans mise en demeure préa
lable, le remboursement du capital restant dû par elle devient 
de plein droit immédiatement exigible, à dater de la notification 
de l'arrêté ministériel.

« Art. 25. Ce remboursement devient aussi de plein droit 
immédiatement exigible : 1° En cas de dissolution de la société; 
2° En cas de violation des articles 17 et 19 du présent décret.

« Art. 26. Ce remboursement est également exigible, mais 
un mois après simple mise en demeure par lettre recommandée :
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—U1 A défaut de paiement des annuités dans le délai d'nn an; 
— « 2° En cas de non-production des justifications prévues au 
contrat de prêt. »

TITRE VI. —- Prêts aux assignations reconnues d’utilité
publique et aux sociétés et unions de sociétés cle secours
mutuels.
u Art. 27. Les valeurs constituant le cautionnement prévu 

par l’article 30 delà loi du 23 décembre 1912 sont estimées au 
cours moyen de la Bourse de Paris de la veille du jour du dépôt 
et, à défaut de cours à cette date, au cours moyen du dernier 
jour où elles ont été cotées.

uArt. 28. Les prêts consentis pour le compte de l'État 
par la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse aux asso
ciations reconnues d’utilité publique et aux sociétés et unions 
de sociétés de secours mutuels sont soumis aux dispositions du 
présent décret. (Erratum, Journ. off., 8mai 1913.) —A l'appui 
des demandes de prêts doivent être produits deux exemplaires 
des statuts ainsi que les autres pièees prévues par l’article 14 

-du présent décret, à l'exception de celles qui sont visées aunumé- 
ros 3° et 7° dudit article.

a Art. 29- Lorsqu’une association reconnue d’utilité pu
blique, une société ou une union de sociétés de secours mutuels, 
admise à bénéficier d’avances de l’État, a enfreint les prescrip
tions, soit de l’article 30 de la loi du 23 décembre 1912, soit 
de la loi du 10 avril 1908, soit des articles du présent décret 
non visés à l’article 25 ci-dessus elle est mise en demeure de 
fournir, dans le délai d’un mois et par écrit, ses observations sur 
les irrégularités relevées contre elle.— Passé ce délai et faute 

■4e justification suffisante, un arrêté pris de concert par le mi
nistre du travail et de la prévoyance sociale et le ministre des 
finances, après avis du conseil supérieur des habitations à bon 
marché, peut décider qu’elle ne recevra plus aucune avance 
nouvelle. En ce cas, saus mise en demeure préalable, le rem
boursement du capital restant dû par elle devient de plein droit 
immédiatement exigible, à dater de la notification de l’arrêté 
ministériel.

« Art. 30 Ce remboursement est également exigible dans 
les cas prévus parles articles 25 et 26 du présent décret et aux 
conditions déterminés par lesdits articles.

« Art. 31. Lorsque, par les soins de l’agent judiciaire du 
Trésor, des sommes non payées soit par une association, soit 
par une société ou union de sociétés de secours mutuels, ont dû 
être prélevées sur le cautionnement, la reconstitution du cau
tionnement au chiffre de 100,000 francs doit être effectuée dans 
un délai maximum d’un an. Si cette reconstitution n’est pas 
•effectuée dans ledit délai, le remboursement du solde des em
prunts devient exigible un mois après simple mise eu demeure 
par lettre recommandée. — Le cautionnement est restitué sur 
justification du remboursement intégral des avances de l’État.— 
Dans les mêmes conditions, il est mis lin à l’affectation de fonds 
opérée eu exécution île la loi du 21 mars 1913 par les sociétés 
ou unions de sociétés de secours mutuels reconnues d’utilité 
«biblique ou approuvées.

TITRE VIL — Contrôle de l’inspection générale des ünances.
((Art. 32. Les inspecteurs des finances doivent, avant de 

procéder aux vérifications prévues par l’article 31 de la loi du 
23 décembre 1912, eu donner avis au président du conseil d’ad
ministration de la société ou de l’association ou à celui qui le 
remplace, afin qu’il puisse y assister, s’il le juge convenable.

« Art. 33. Ils communiquent leurs observations au prési
dent et envoient, avec les réponses de ce dernier, le dossier au 
ministre des finances, qui le transmet au ministre du travail el 
se concerte avec lui pour la suite à y donner.

a Art. 34. Les agents des sociétés et associations sont tenus 
de prêter leur concours aux vérifications. Ils doivent présenter 
leurs fonds et valeurs et communiquer, sans déplacement, tons 
livres, pièces et documents que les inspecteurs des finances juge
ront utiles à la vérification. »

6 mai 1913
DECRET portant règlement des services de T admini

stration des monnaies et médailles.
(Journ. off., 16 mai 1913.)

fi niai 11913
DECRET portant organisation de /'administration 

des monnaies et médailles.
(Journ. off., 10 mai 1913.)
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(i mai 1913
DECRET relatif ii la protection des colonies et pays 

de protectorat contre la propagation des maladies 
des végétaux.

(Journ. off., 12 mai 1913.)

Art. 1er. En vue d’empêcher la propagation des maladies des- 
végétaux causées par des parasites animaux ou végétaux ou 
par des vers ou des insectes non parasites, le ministre des 
colonies peut, par des arrêtés spéciaux, qui indiquent la maladie 
et les végétaux susceptibles d’en être atteints, interdire, dans les 
colonies et pays de protectorat autres que l’Algérie, la Tunisie et 
le Maroc, l’entrée :— 1° Des végétaux sujets à cette maladie ; 
— 2° De tous autres végétaux avec lesquels celte maladie pour
rait être transportée ; — 3° Des terres ou composts pouvant 
contenir les parasites, vers ou insectes non parasites à un état 
quelconque de leur développement. — Les végétaux, terres et 
composts pouvant servir de véhicule à la maladie sont déter
minés, le cas échéant, par des arrêtés des gouverneurs géné
raux et gouverneurs. Ces arrêtés sont immédiatement publiés. 
Les gouverneurs généraux et gouverneurs en donnent avis par la 
voie télégraphique au ministre des colonies. — Peut être inter
dite, en même temps que l’entrée des végétaux, terres et composts, 
celle des caisses, sacs ou emballages ayant servi à leur transport.

2. Adéfaut de prohibition formulée en vertu de l’article précé
dent le ministre des colonies peut, par arrêté spécial, déter
miner les conditions auxquelles sont subordonnées l’entrée et la 
circulation, dans les colonies et pays de protectorat, des végé
taux et objets prévus audit article. — Il fixe également les con
ditions dans lesquelles les rameaux, feuilles, fruits, graines et 
débris desdits végétaux peuvent entrer et circuler dans ces colo - 
nies et pays de protectorat.

3. Les infractions aux dispositions des arrêtés pris par le 
ministre des colonies, en exécution des articles 1er et 2 du pré
sent décret seront punies d’une amende de 50 à 500 francs.

4. Ceux qui, à l’aide d’une manœuvre frauduleuse; auront 
introduit dans les colonies et pays de protectorat dépendant du 
ministère des colonies les végétaux ou objets dont l’entrée aura 
été interdite par arrêté du ministre des colonies, en vertu de 
l’article 1er du présent décret, seront punis d’un emprisonne
ment d’un mois à quinze mois et d’unë amende de 50 à 500 francs 
ou de l’une de ces deux peines seulement.

5. Les peines prévues aux deux articles précédents seront 
doublées en cas de récidive. — 11 y a récidive lorsque dans les 
douze mois précédents, il a été rendu contre le délinquant un 
premier jugement par application du présent décret.

6. S’il existe des circonstances atténuantes, les tribunaux 
sont autorisés, même en cas de récidive, à réduire l’emprisonne
ment au-dessous d’un mois et l’amende au-dessous de 50 francs, 
sans toutefois pouvoir abaisser ces peines au-dessous de celles 
de simple police.

7. Est abrogé le décret susvisé du 26 juillet 1911.

« mai 1913
DECRET modifiant le décret du 2 août 1879 portant 

règlement intérieur du Conseil d’Etat.
(Journ. off., 8 mai 1913.)

Art. 1er. L’article 1er du décret du 2 août 1879 est modifié 
ainsi qu’il suit :

4° Section des travaux publics, de l'agriculture, du commerce, 
de l'industrie, des postes et des télégraphes, du travail et de 
prévoyance sociale.
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1 mai 1913
DÉCRET créant des droits de consommation sur les 

vins à la Guadeloupe.
{Journ. off., 28 mai 1913.)

Art. 1er. Sont approuvées, sous réserves inscrites à l'article 
suivant, les délibérations susvisées et ci-annexées du conseil 
général de la Guadeloupe et dépendances en date du 20 décem
bre 1911, instituant dans la colonie des droits de consommation 
sur les vins et déterminant le mode d’assiette, les règles de per
ception et le tarif de ces droits.

2. Ne sont pas approuvées lesdites délibérations : 1° en tant 
qu’elles établissent une taxe sur les vins de Bordeaux et les vins 
en verre ou en doubles fûts ; 2° en tant qu’elles établissent sur 
les vins ordinaires une taxe supérieure à 2 fr. 25 par hectolitre 
et sur les vins mousseux une (axe supérieure à 25 francs par 
hectolitre.

9 mai 1913
DÉCRET rendant applicables ci l'Algérie les disposi

tions des articles 4 et 6 de la loi du 28 juillet 1912 
sur la répression des fraudes dans la vente des mar
chandises et sur le mouillage et le sucrage des vins.

{Journ. off., 12 mai 1913.)

15 mai 1913
DÉCRET portant règlement d'administration pu

blique pour l'application en Algérie de la loi sur 
T as s is tance judiciaire.

{Journ. off.. 17 mai 1913.)

Art. 1er. L’assistance judiciaire peut être accordée en Al
gérie, en tout état de cause, à foutes personnes ainsi qu’à tous 
établissements publics ou d’utilité publique et aux associations 
privées ayant pour objet une œuvre d’assistance et jouissant de 
la personnalité civile, lorsque, à raison de l'insuffisance de leurs 
ressources, ces personnes, établissements et associations se 
trouvent dans l'impossibilté d’exercer leurs droits en justice, soit 
en demandant, soit en défendant. — Elle est applicable à tous 
les litiges portés : —-1° Devant les tribunaux civils, les juges des 
référés, la chambre du conseil, les tribunaux de commerce, les 
conseils de préfecture, les juges de paix, les conseils de pru
d'hommes et les juridictions musulmanes ; — 2° Devant les juri
dictions d’instruction et de répression par les parties civiles; — 
3° Devant la cour d’appel ; —• 4° Devant la cour de cassation, le 
conseil d’Etat et le tribunal des conflits. — En dehors de tout 
litige, elle est également applicable aux actes de juridiction gra
cieuse et aux actes conservatoires.

2. L’assistance judiciaire s’étend de plein droit aux actes et 
procédures d’exécution à opérer à la suite des décisions en vue 
desquelles elle a été accordée; elle peut, en outre, être accordée 
pour tous actes et procédures d’exécution à opérer en vertu de 
décisions obtenues sans le bénéfice de cette assistance ou de tous 
actes, même conventionnels, si les ressources de la partie qui 
poursuit l’exécution sont insuffisantes; le tout sauf ce qui sera dit 
dans l’article 4 ci-après.

Chapitre Ier. ■—• Des formes dans lesquelles 
l’assistance judiciaire est accordée.

3. L’admission à l’assistance judiciaire est prononcée:—■ 
I. Pour les instances qui doivent être portées devant les juri
dictions énumérées sous les numéros 1 et, 2 du deuxième para
graphe de l’article 1er, par un bureau établi au chef-lieu judi
ciaire de l’arrondissement où siège la juridiction compétente, 
lequel est composé : — 1° Du procureur de la République près 
le tribunal de première instance ou de son substitut; — 2° Du 
directeur de l’enregistrement et des domaines ou d’un agent de 
cette administration délégué par lui; — 3° D’un délégué du 
préfet; — 4° De deux membres nommés par le tribunal et pris 
parmi les anciens magistrats français, les avocats ou anciens 
avocats, les avoués ou anciens avoués, les notaires ou anciens

notaires, les huissiers ou anciens huissiers, les anciens greffiers- 
près une cour d'appel ou un tribunal de première instance, les 
greffiers et anciens greffiers près les justices de paix ; — 5° D'un 
cadi ou ancien cadi, ou d'un eadi-notaire, ou ancien cadi-notaire- 
nommé par le tribunal et qui complète le bureau, avec voix 
délibérative, toutes les fois (pie l’assistance judiciaire est récla
mée par un musulman. —II. Pour les instances qui doivent être- 
portées devant la cour d'appel, par un bureau établi au siège de 
la cour et composé : — 1° D’un membre du parquet de la cour 
désigné par le procureur général ; — 2° Du directeur de l'enre
gistrement et des domaines ou d'un membre de celte administra
tion délégué par lui; — 3° D'un délégué du préfet; — 4° De 
deux membres choisis par la cour en assemblée générale parmi 
les catégories de personnes énoncées sous le n° 4 du paragraphe 
précédent; —• 5° D’un cadi ou ancien cadi, ou d’un cadi-notaire 
ou ancien cadi-notaire, nommé par la cour et qui complète le 
bureau avec voix délibérative, toutes les fois que l'assistance ju
diciaire est réclamée par un musulman. — 111. Pour les pour
vois devant la Cour de cassation, le Conseil d’Etat et le tribunal 
des conflits, par le bureau établi à Paris près de ces juridictions.

4. Dans le cas où l'assistance judiciaire s’étend de plein droit 
aux actes et procédures d’exécution, conformément à la première 
disposition de l'article 2, le bureau qui l'a précédemment accor
dée doit cependant, sur la demande de l'assisté, déterminer la 
nature des actes et procédures d'exécution auxquels elle s’appli
quera. — Dans le cas prévu par la deuxième disposition dudit 
article 2, l'assistance judiciaire est accordée par le bureau 
établi près le tribunal civil de première instance du domicile de 
la partie qui la sollicite. Ce bureau détermine également la na
ture des actes et procédures d'exécution auxquels l'assistance 
s'applique. — Pour les instances que les actes et procédures 
d’exécution ainsi déterminés peuvent dans les deux cas la ire 
naître soit entre l’assisté et la partie poursuivie, soit entre l’as
sisté et un tiers, le bénéfice de la précédente décision du bureau, 
subsiste en ce qui concerne la constatation de l’insuffisance des 
ressources, mais l’assistance est accordée au fond par le bureau 
compétent, selon les distinctions établies dans l’article 3 qui pré
cède.

5. Lorsque le nombre des affaires l'exige, tout bureau peut.. 
en vertu d’une décision du gouverneur général de l’Algérie, prise 
sur l'avis de la juridiction près de laquelle ce bureau est établi. 
être divisé en plusieurs sections. — Dans ce cas les règles pres
crites par l’article 3 relativement au nombre des membres du. 
bureau et à leur nomination s’appliquent à chaque section.

6. Chaque bureau d’assistance judiciaire ou chaque section 
est présidé par le membre du parquet présent à la séance ou, à 
son défaut, par le membre le plus ancien. — Les fonctions de 
secrétaire sont remplies par le, greffier de la juridiction près do 
laquelle le bureau est établi ou par un de ses commis assermen
tés. — Le bureau ne peut délibérer qu’au nombre de trois 
membres au moins, non compris le secrétaire qui n’a pas voix 
délibérative. — Les décisions sont prises à la majorité; en cas 
de partage, la voix du président est prépondérante. — Toutefois, 
dans le cas d'extrême urgence, l’admission provisoire peut être- 
prononcée par le bureau, quel que soit le nombre des membres 
présents, le président ou, à son défaut, le membre le plus ancien 
ayant voix prépondérante, et même par un seul membre. —Dans
ées mêmes cas, par exception : Iü le magistrat du ministère pu
blic, auquel doit être adressée la demande d’assistance judiciaire,, 
peut d'office, s’il y a lieu, convoquer le bureau; 2° ce bureau, 
même s’il n’a, clans l’espèce, qualité que pour recueillir dès ren
seignements dans les termes de l’article 8, aura cependant, si les- 
circonstances l’exigent, le droit de prononcer l’admission provi
soire. — Lorsque l’admission prononcée n’est que provisoire, le 
bureau compétent statue à bref délai sur le maintien ou le relus 
de l'assistance demandée.

7. Les membres du bureau nommés par le tribunal ou par la 
cour sont soumis au renouvellement au commencement de chaque- 
année judiciaire et dans le mois qui suit la rentrée : les membres 
sortants peuvent être réélus.

8. Toute personne qui réclame l’assistance judiciaire adresse 
sa demande; écrite sur papier libre, ou verbale, au procureur de 
la République du tribunal de son domicile. Elle peut également 
adresser cette demande, écrite sur papier libre, ou verbale, au 
maire, à. l’administrateur, au commandant du cercle ou au chef 
de l’annexe de son domicile qui la transmet immédiatement dans 
ce cas nu procureur de la République ci dessus indiqué avec les 
pièces justificatives dont récépissé est délivré au réclamant. — 
Ce magistrat en fait la remise au bureau qui est établi près ce
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tribunal, et qui doit statuer dans le plus bref délai possible. Si 
■e bureau n’est pas en même temps celui établi près la juridiction 

-compétente pour statuer sur le litige, il se borne à recueillir les 
renseignements tant sur l’insuffisance de ressources que sur le 
tond de l’affaire. Il peut entendre les parties. Si elles ne se sont 
pas mises d’accord, il transmet, par l’intermédiaire du procureur 
de la République, la demande, le résultat de ses inlormations et 
les pièces, au bureau établi près de la juridiction compétente.

9 Si la juridiction devant laquelle l’assistance judiciaire a 
été admise se déclare incompétente et que, par suite de cette dé
rision, l'affaire soit portée devant une autre juridiction de même 
nature et de même ordre, le bénéfice de l’assistance subsiste 
devant celte dernière juridiction. —Celui qui a été admis à 1 as
sistance devant une première juridiction continue à en jouii sui 
l'appel interjeté contre lui, dans le cas même où il se rendrait 
incidemment appelant. Il continue pareillement à en jouir sur le 
pourvoi formé contre lui devant la Cour de cassation, le Conseil 
d’Etat ou le tribunal des conflits. — Lorsque c’est l’assisté qui 
forme un appel principal ou un pourvoi, il ne peut, sur cet appel 
ou-sur ce pourvoi, jouir de 1 assistance judiciaire qu autant qu il 
est admis par une décision nouvelle. Pour y parvenir, il doit 
adresser sa demande, accompagnée de la copie signifiée ou d’une 
expédition délivrée avec le bénéfice de l’assistance judiciaire de 
la décision contre laquelle il entend former appel on pourvoi, 
savoir :__ S’il s’agit d’un appel à porter devant le tribunal ci
vil au procureur de la République près ce tribunal, S il 
s’amt. d’un appel à porter devant la cour d’appel, au procureur 
général près celte cour ; — S’il s’agit de pourvois, savoir : devant 
la Cour de cassation, au procureur général près la Cour de cassa
tion; devant le Conseil d’Etat au secrétaire général du Conseil; 
-devant le tribunal des conflits, au secrétaire du tribunal. — Le 
magistral auquel la demande est adressée en fait la remise au
bureau compétent. ... .....

10. Ouiconque demande à être admis àl assistance judiciaire 
.doit fournir : — 1° Un extrait du rôle de ses contributions ou un 
certificat du receveur de son domicile constatant qu’il n est pas 
imposé ; — 2° Une déclaration attestant qu’il, est, à raison de 
l'insuffisance de ses ressources, dans l’impossibilité d exercer ses 
droits en justice et contenait Rémunération détaillée de ses moyens 
d’existence, quels qu’ils soient. — Le réclamant affirme la sincé
rité de sa déclaration devant le maire ou l’administrateur de la 
conmune, ou l’adjoint spécial de la section communale, le com
mandant du cercle ou le chef de l’annexe de son domicile, lequel 
lui en donne acte au bas de la déclaration.

11. Le bureau prend toutes les intorniations nécessaires poui 
s’éclairer sur l’insuffisance des ressources du demandeur, si l'in
struction déjà faite parle bureau du domicile du demandeur, dans 
le cas prévu par l’article 8, ne lui fournit pas, à cet égard, des 
documents suffisants. — Il donne avis à la partie adverse qu'elle 
lient se présenter devant lui, soit pour contester 1 insuffisance des 
ressources, soit pour fournir des explications sur le lond. - Si 
celle-ci comparait, le bureau emploie ses bons offices pour operer 
un arrangement amiable.

12. Les décisions du bureau ne contiennent que l’exposé som
maire’des faits et moyens et la déclaration que l’assistance est 
accordée ou refusée, sans expression de motifs dans le premier 
cas; mais, si le bénéfice de l’assistance judiciaire est refusé, le 
bureau doit faire connaître les causes du refus. — Les décisions 
du bureau ne sont pas susceptibles d’appel de la part des parties. 
Mais le procureur général peut, soit d’office soit sur la réclama
tion des parties, après avoir pris communication d une décision 
du bureau établi près le tribunal civil et des pièces à l'appui, et 
sans retard de l’instruction ou du jugement, déférer cette décision 
au bureau établi près la cour d’appel pour y être réformée, s'il 
y a iieu. —Le procureur général peut aussi, que l’assistance ait 
été refusée ou accordée, déférer au bureau supérieur siégeant 
auprès de la chancellerie, les décisions du bureau près la cour, 
sauf dans le cas où le bureau a statué comme juridiction d’appel 
sur une décision d’un bureau près un tribunal de première ins-
iaucc, __Le procureur général près la Cour de cassation, le
secrétaire général du conseil d’Etat, le secrétaire du tribunal des 
conflits et le procureur général près la cour d’appel peuvent se 
faire envoyer les décisions des bureaux d’assistance qui ont été 
rendues dans une affaire sur laquelle le bureau d’assistance établi 
près de l’une ou de l’autre de ces juridictions est appelé a statuei, 
si ce dernier bureau en fait la demande. — Le bureau supérieur 
a. qualité pour statuer définitivement sur l’admission au bénéfice 
de l’assistance judiciaire si, pour une cause quelconque, il était 
impossible de constituer le bureau d'appel. — Hors les cas prévus

par les paragraphes précédents, les décisions au bureau ne peuvent 
être communiquées qu'au procureur de la République, à la per
sonne qui a demandé l’assistance et à ses conseils, le tout sans 
déplacement. — Elles ne peuvent être produites ni discutées en 
justice, si ce n'est devant la police correctionnelle, dans le cas 
prévu par l’article 27 du présent décret.

Chapitre IL — Des effets de l’assistance judiciaire.

13. Dans les trois jours de l’admission à l'assistance judi
ciaire, le procureur de la Ripublique envoie au président de la 
juridiction compétente ou au juge compétent, un extrait de la dé
cision portant seulement que l'assistance est accordée; il y joint 
les pièces de l’affaire. — Si la cause est portée devant la cour 
ou devant un tribunal civil, le président invite le bâtonnier de 
l’ordre des avocats, le président de la chambre des avoués et le 
syndic des huissiers à désigner 1 avocat, 1 avoué et 1 huissiei qui 
prêteront leur ministère à l’assisté. — S il n existe pas de bâton
nier ou s’il n’y a pas de chambre de discipline des avoués ou 
huissiers,la désignation est laite par le président du tiibunaL 
Si la cause est portée devant un conseil de préfecture, un tribu
nal de commerce, un conseil de prud’hommes ou un juge de paix, 
les présidents de ces diverses juridictions ou le juge de paix se 
bornent à inviter le syndic des huissiers à désigner un huissier.
— Dans les localités où il n’existe pas de syndic, cette désigna - 
lion est faite par le juge de paix. — Devant le bureau de juge
ment du conseil de prud’hommes, la partie assistée judiciaiie- 
ment peut, conformément à l’article 40 de la loi du 27 mars 1907, 
obtenir du bâtonnier de l'ordre la commission d’un avocat pour 
présenter ses moyens de défense. — Si la cause est portée devant 
la Cour de cassation, le Conseil d’Etat ou le tribunal des conflits, le 
président de la Cour de cassation , du Conseil d’Etat ou du tribunal 
des conflits, selon le cas, invite le président du conseil de l’ordre des 
avocats près le Conseil d’Etat à commettre un membre de l’ordre qui 
prêtera son ministère à l’assisté dans les affaires où ce ministère 
est obligatoire. H invite également, s’il y a lieu, le syndic des 
huissiers à désigner un huissier. — Si la cause est portée devant 
un officier de l’armée, investi des fonctions de juge de paix, con
formément aux dispositions du décret du 10 août 1875, les actes 
du ministère de l’huissier sont faits par l’agent qui eu remplit les 
fonctions. •— En matière musulmane, le cadi ou le juge de paix, 
devant lequel l’affaire est portée, désigne l oukil judiciaire qui 
prêtera son concours à l’assisté. — S il s'agit d actes et procé
dures d'exécution, les pièces sont transmises au président du tri
bunal civil du lieu où l’exécution do'it se poursuivre, lequel invite 
le syndic des huissiers et, s'il y a lieu, le président de la chambre 
des avoués, à désigner 1 huissier et 1 avoué qui prêteront leui mi
nistère à l'assisté. — Lorsque l’exécution doit être poursuivie 
suivant les formes musulmanes, les pièces sont transmises au cadi 
ou à l’agent spècial d’exécution commis par le jugement. Si 
l'exécution doit se continuer dans une autre circonscription, celui- 
ci remet les pièces au juge de paix, lequel les transmet à son col
lègue du canton où l’opération se poursuivra et ce magistrat com
met un autre cadi ou un nouvel agent d’exécution. — toutes les 
désignations ci-dessus prescrites doivent être faites dans le plus 
brefdèlai. — Le secrétaire du bureau envoie dans le délai de 
trois jours, déterminé au premier paragraphe du présent article, 
un extrait de la décision au receveur de F enregistrement.

14. L’assisté est dispensé provisoirement du paiement des 
sommes dues au Trésor pour droits de timbre, d’enregistrement 
et de greffe, ainsi que de toute consignation d’amende. 11 
est aussi dispensé provisoirement du paiement des sommes dues 
aux greffiers, aux cadis, aux officiers ministériels français ou 
musulmans, aux avocats et aux oukils judiciaires pour droits, 
émoluments et honoraires. — Les actes de la procédure faite a 
la requête de l’assisté sont visés pour timbre et enregistrés en 
bébet. — Le visa pour timbre est donné sur l’original au mo
ment de son enregistrement. — Les actes et titres produits par 
l’assisté pour justifier de ses droits et qualités sont pareillement 
visés pour iimbre et enregistrés en débet. — Si ces actes et titres 
sont du nombre de ceux dont les lois ordonnent l’enregistrement 
dans un délai déterminé, les droits d’enregistrement deviennent 
exigibles immédiatement après le jugement définitif; il en est de 
même des sommes dues pour contravention aux lois sur le tim
bre. — Si ces actes et titres ne sont pas du nombre de ceux dont 
les lois ordonnent l’enregistrement dans un délai déterminé, les 
droits d’enregistrement de ces actes et titres sont assimilés à ceux 
des actes de la procédure. — Le visa pour timbre et l’enregis- 
li'ement en débet doivent mentionner la date de la décision qui
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admet au bénéfice de l assistance j 11 d ii"iairo ' ils iront d'effet, 
quant aux actes et titres produits par l’assisté, que pour le pro- 
( ès dans lequel la production a eu lieu. — Les frais de transport 
des juges, des officiers ministériels français et musulmans et des 
experts, les honoraires de ces derniers, les taxes des témoins 
dont l’audition a été autorisée par le tribunal ou le juge et, en 
général, tous les frais dus à des tiers non officiers ministériels, 
sont avancés par le Trésor, conformément à l’article 118 du dé
cret du 18 juin 1811. Le paragraphe 6 du présent article s’ap
plique au recouvrement de ces avances.

15. Le ministère public est entendu dans foutes les affaires 
dans lesquelles l’une des parties a été admise au bénéfice de 
l’assistance judiciaire.

16. Les notaires, greffiers, cadis, cadis-notaires et tous autres 
dépositaires publics, les interprètes judiciaires et les traducteurs 
assermentés ne sont tenus à la délivrance ou à la traduction gra
tuite des actes ou expéditions réclamés par l’assisté que sur une 
ordonnance du juge de paix ou du président.

17. En cas de condamnation aux dépens prononcée contre 
1 adversaire de l’assisté, la taxe comprend tous les droits, frais 
de toute nature, honoraires et émoluments auxquels l’assisté au
rait été tenu s’il n’y avait pas eu assistance judiciaire.

18. Dans le cas prévu par l’article précédent, la condamna
tion est, prononcée et l’exécutoire est délivré au nom de l’admi
nistration de 1 enregistrement et des domaines, qui en poursuit 
le recouvrement comme en matière d’enregistrement, sauf le droit 
pour l’assisté de concourir aux actes de poursuite, conjointement 
avec 1 administration, lorsque cela est utile pour exécuter des 
décisions rendues et en conserver les effets. — Les frais, faits 
sous le bénéfice de l’assistance judiciaire, des procédures d’exé
cution et des instances relatives à cette exécution entre l’assisté 
et la partie poursuivie qui auraient été discontinuées ou suspen
dues pendant plus d’une année, sont réputés dus par la partie 
poursuivie, sauf justifications ou décisions contraires. L’exécu
toire est délivré conformément au paragraphe 1er. Il est délivré 
un exécutoire séparé au nom de ladite administration pour les 
droits qui, n étant pas compris dans l’exécutoire délivré contre 
la partie adverse, restent dus par l’assisté au Trésor confor
mément au sixième paragraphe de l’article 14. — L’administra
tion de l’enregistrement et des domaines fait immédiatement aux 
divers ayants droit la distribution des sommes recouvrées. —La 
créance du Trésor, pour les avances qu’il a faites ainsi que pour 
tous les droits de greffe, d’enregistrement eide timbre, a la pré
férence sur celle des autres ayants droit.

19. En cas de condamnation aux dépens prononcée contre 
l assisté, il est procédé, conformément aux règles tracées par 
l’article précédent, au recouvrement des sommes dues au Trésor, 
en vertu des paragraphes 6 et 9 de l’article 14. (Erratum, Jour
nal officiel, 18 mai 1913.)

20. Les receveurs des contributions diverses sont chargés du 
recouvrement des dépens devant les juridictions d’instruction et 
de répression et pour ceux afférents aux actes d’exécution faits 
en vertu de décisions émanées de ces juridictions, lorsqu’il y a 
en cause une partie civile admise au bénéfice de l’assistance ju
diciaire. Ces comptables font entre les ayants droit la distribution 
des sommes recouvrées, conformément à l’article 18 ci-dessus.

21. Les greffiers et les cadis sont tenus, dans le mois du ju
gement contenant liquidation des dépens ou de la taxe des frais 
par le juge, de transmettre au receveur chargé du recouvrement 
l’extrait du jugement ou l’exécutoire, sous peine de 10 fr. d’a
mende pour chaque extrait de jugement ou chaque exécutoire 
non transmis dans ledit délai.

Chapitre III.—Du retrait de l’assistance judiciaire.

22. Devant toutes les juridictions, le bénéfice de l’assistance 
judiciaire peut être retiré en tout état de cause, même après la 
fin des instances et procédures pour lesquelles elle a été accordée : 
— 1° S’il survient à l’assisté des ressources reconnues suffi
santes; — 2° Si l’assisté a surpris la décision du bureau par 
une déclaration frauduleuse.

23. Le retrait de l’assistance peut être demandé soit par le 
ministère public, soit par la partie adverse. 11 peut aussi être 
prononcé d’office par le bureau. — Dans tous les cas il est mo
tivé.

24. L’assistance judiciaire ne peut être retirée qu’après que 
l’assisté a été entendu ou mis en demeure de s’expliquer.

25. Le retrait de l’assistance judiciaire a pour effet de rendre 
immédiatement exigibles les droits, honoraires, émoluments et

avances de toute nature dont l’assisté avait été dispensé. Dans- 
tous les cas ou l’assistance est retirée, le secrétaire du bureau 
est tenu d’en informer immédiatement le receveur de l’enregis
trement, qui procède au recouvrement et à la répartition suivant 
les règles tracées à l’article 18.

26. L’action tendant au recouvrement de l’exécutoire délivré 
a la régie de l’enregistrement et des domaines, soit contre l’as
siste, soit contre la partie adverse, se prescrit par dix ans. La 
prescription de 1 action de l’adversaire de l’assisté contre celui- 
ci, pour les dépens auxquels il a été condamné envers lui, reste 
soumise au droit commun.

27. Si le retrait de 1 assistance a pour cause une déclaration 
frauduleuse de l’assisté, relativement à l’insuffisance de ses res
sources, celui-ci peut, sur l’avis du bureau, être traduit devant 
le tribunal correctionnel ou le tribunal répressif indigène et con
damné, indépendamment du paiement des droits et frais de toute 
nature dont il avait été dispensé, à une amende égale au mon
tant de ces droits et frais, sans que cette amende puisse être 
au-dessous de 100 fr. et à un emprisonnement de huit jours au 
moins et de six mois au plus. — L’article 463 du Code pénal 
est applicable.

Chapitre IV. — Dispositions diverses.

28. Dans les contestations soumises aux conseils de pru- 
d hommes, les actes de procédure, les jugements et actes néces- 
saiies a leur exécution sont rédigés sur* papier visé pour timbre 
et enregistrés en débet. Le visa pour timbre est donné sur l'ori
ginal au moment de son enregistrement. — Par exception, les 
procès-verbaux, jugements et actes sont enregistrés gratis toutes 
les fois qu’ils constatent que l'objet de la contestation ne dépasse 
pas la somme de 20 fr. — Ces dispositions sont applicables aux 
causes portées en appel ou devant la Cour de cassation. — La 
partie qui succombe est condamnée aux dépens envers le Trésor. 
— Les paragraphes qui précèdent sont applicables : 1» à toutes 
les causes qui sont de la compétence des conseils de prud’hommes 
et dont les juges de paix sont saisis dans les lieux où ces conseils 
ne sont pas établis; 2° à toutes les contestations énoncées dans 
les nos 3 et 4 de l’article 5 de la loi du 25 mai 1838.

29. Il est pourvu à la défense des accusés devant les cour., 
d assises et les cours criminelles, conformément aux dispositions 
de 1 article 294 du Code d’instruction criminelle.

30. Les présidents des tribunaux correctionnels et ceux des 
tribunaux répressifs indigènes désignent d’office un défenseur aux 
prévenus poursuivis à la requête du ministère public ou détenus 
préventivement, lorsqu’ils en font la demande ou que l’insuffi
sance de leurs ressources est établie soit par les pièces désignées 
dans 1 article 10, soit par tous autres documents. — Ce défenseur 
est choisi parmi les avocats ou les avoués. Lorsqu’il n’existe pas, 
d avocats dans la circonscription du tribunal répressif, le prési
dent désigne un oukil judiciaire.

31. Les présidents des cours d’assises et des cours criminel
les, les présidents des tribunaux correctionnels et ceux des tri
bunaux répressifs indigènes peuvent, même avant le jouî fixé- 
pour l’audience, ordonner l’assignation des témoins qui leur sont 
indiqués par l’accusé ou le prévenu dont les ressources ont été 
reconnues insuffisantes, dans le cas où la déclaration de ces té
moins sera utile pour la découverte de la vérité. — Peuvent être 
également ordonnées d’office toutes productions et vérifications 
de pièces. — Les mesures ainsi prescrites sont exécutées à la 
requête du ministère public.

32. Le décret du 25 novembre 1904 est abrogé.
-> V. L. W janv. 1851, art. 31 ; lOjuill. 1901 ; 31 mars 1903. 
art. 60; 27 mars 1907, art. 40, 65 et,73 ; 4 déc. 1907.

16 mai 1913
DECRET homologuant une décision des délégations- 

financières algériennes.

(Journ. off., 23 [mai 1913.)

Art. 1er. Les frais résultant de la désinfection des graines 
de coton, à 1 importation en Algérie, seront recouvrés sur les 
importateurs par le service des douanes, d’après le tarif établi 
à 1 article 2 ci-après. — Le montant des recouvrements sera 
inscrit aux produits divers du budget.
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Art. 2. Les frais de désinfection sont fixés à 5 fr. — Au 
cas où des produits appartenant à des destinataires différents 
feraient l'objet d’une même opération, les Irais seraient répartis 
entre les intéressés par part égale. — L’avance en sera faite 
parle service des douanes. Il en sera tenu un compte spécial.

29 mai 1913

DÉCRET rendant applicable à l’Algérie la loi du 30 
mars 1902, relative à la répression des fraudes en 
matière électorale.

(Journ. off., 29 mai 1913.)

21 mai 1913
DÉCRET portant règlement, pour le temps de paix, 

des visites des bâtiments de guerre étrangers dans 
les mouillages et ports du littoral français et des 
pays de protectorat.

(Journ. off.. 13 juin 1913.)

Art. 1er. Le terme « bâtiment de guerre » doit être consi
déré comme s'appliquant non seulement à tous les bâtiments 
désignés comme tels au sens admis de ce terme, mais également 
aux navires auxiliaires de toutes sortes.

2. Pour l’application'du présent règlement : 1° Le littoral 
métropolitain est [réparti en secteurs dont les limites sont les 
suivantes : — Secteur de la Manche : de la frontière belge à la 
pointe dePrimel; •—• Secteur de l’Atlantique : de la pointe de 
Prirnel à la frontière espagnole ; — Secteur de la Méditerranée : 
de la frontière espagnole à la frontière italienne (la Corse est 
comprise dans ce secteur). 2° La Tunisie, l’Algérie et le protec
torat marocain forment lin secteur unique.

3. En temps de paix, les bâtiments de guerre étrangers sont 
autorisés d’une manière permanente à visiter les ports français 
et des pays de protectorat, à mouiller dans les eaux territoriales 
à une distance inférieure à 6 milles de la laisse de basse mer, 
sous la réserve que le nombre de ces bâtiments, portant le même 
pavillon, ne soit pas supérieur à trois par secteur. —11 sera tenu 
compte des bâtiments qui se trouveraient déjà dans un secteur 
pour la détermination du nombre des bâtiments pouvant y être 
simultanément admis. — La notification d’une visite en projet 
doit, toutefois, être toujours transmise par la voie diplomatique 
habituelle, de façon à parvenir, si les circonstances le permet
tent, au moins sept jours avant la date de la visite projetée. — 
Les bâtiments de guerre étrangers ne peuvent séjourner pendant 
plus de quinze jours dans les ports et eaux territoriales. Ilssont 
tenus de prendre le large dans les six heures s’ils y sont invités 
par les autorités militaires ou par les commandants d’armes, 
même dans le cas où le terme fixé pour leur séjour ne serait pas 
expiré.

4. Une autorisation spéciale du Gouvernement de la Répu
blique, obtenue par la voie diplomatique habituelle, est néces
saire tant pour la prolongation de la durée de séjour que pour 
l’admission d’un nombre de navires supérieur à celui spécifié à 
l’article 3.

5. Les prescriptions des articles 3 et 4 ne concernent pas : 
a) Les bâtiments de guerre et navires à bord desquels sont em
barqués des chefs d’États, des membres de dynasties régnantes 
ou leurs suites, des agents diplomatiques accrédités auprès du 
Gouvernement de la République ; — b) Les bâtiments de guerre 
qui sont contraints de relâcher pour cause d’avaries, de gros 
temps ou autres causes imprévues ; — c) Les navires chargés 
de la surveillance des pêcheries conformément aux conventions 
relatives à ces pêcheries.

6. Dans les ports, chefs-lieux d’arrondissement maritime ou 
siège d’un commandement de la marine, le droit d’assigner des 
postes de mouillage aux bâtiments de guerre étrangers et de les 
faire changer de mouillage, s’il est nécessaire, est attribué uni
quement au préfet maritime ou au commandant de la marine.— 
Dans tous les autres ports, ce droit est attribué au capitaine de 
port.

7 . A leur entrée dans un port, les bâtiments de guerre étran

gers seront accostés par un officier de marine, envoyé par le- 
préfet maritime ou le commandant delà marine, ou par un offi
cier de port, envoyé par le capitaine de port, qui présentera à 
l’officier commandant les salutations du port. — L’officier fera 
connaître au commandant le poste de mouillage qui a été assi
gné à son navire : il s’informera de l’objet et de la durée pré
sumée de la visite, du nom de l’officier commandant et des ren
seignements qu’il est d’usage de recueillir dans ces occasions.— 
Dans le cas où l’officier chargé de souhaiter la bienvenue au 
bâtiment de guerre étranger arriverait à bord après que celui- 
ci aurait pris son mouillage ou se serait amarré, il ferait néan
moins la communication et l’enquête prescrites ; il donnerait éga
lement confirmation du poste de mouillage déjà pris ou en assi
gnerait un autre. —Dans iesmouillages où il n'y a pas de capi
taine de port, si aucun navire de guerre français n’est présent, 
le bâtiment de guerre étranger est accosté par un fonctionnaire 
des douanes.

8. Les bâtiments de guerre étrangers qui relâchent dans un 
port ou dans les eaux territoriales sont tenus de respecter les 
lois fiscales et les lois et règlements sur la police sanitaire. — Ils 
sont tenus également de déférer à tous les réglements du port 
règlements auxquels sont assujettis les bâtiments de la marine 
nationale. —Dans ce but l’autoriLé maritime locale fournira au 
commandant toutes les informations nécessaires sur les règlements 
du port. Il est interdit aux bâtiments de guerre étrangers se: 
trouvant dans les eaux territoriales de faire des relevés de terrain 
et des sondages, ou d’y faire, sans en avoir obtenu l’autorisa
tion, des exercices de débarquement ou de tir. — Aucun travail 
sous-marin, exécuté avec ou sans scaphandrier, ne pourra être 
effectué sans que l’autorité maritime en ait été avisée préalable
ment. — Les hommes de l'équipage et les hommes de troupe 
devront être sans armes lorsqu’ils descendront à terre. Les offi
ciers et les Sous-officiers pourront porter les armes blanches qui 
font partie de leur uniforme. — Le nombre des permissionnaires 
qui pourront descendre à terre, les heures de descente et de ren
trée à bord seront fixés par entente avec l'autorité civile locale, 
et le commandant d’armes. — Les embarcations qui circuleront 
dans les ports et les eaux territoriales ne pourront être armées. 
— Aucun bâtiment de guerre étranger ne pourra mettre à exécu
tion une sentence de mort dans les eaux territoriales. — Si 
des honneurs funèbres doivent être rendus à terre et que le com
mandant désire faire accompagner le cortège par un détache
ment en armes, il devra en demander l’autorisation au comman
dant d’armes.

9. Les conditions d’accès et de séjour des bâtiments de guerre 
étrangers belligérants demeurent réglées conformément aux pres
criptions du décret du 18 octobre 1912, tout en restant subor
données aux formalités de la notification ou de l’autorisation 
préalables, spécifiées aux articles 3 et 4 du présent décret, hors 
les cas de force majeure prévus au paragraphe b de l’article 5.

10. Dans le cas où un bâtiment de guerre étranger ne se con
formerait pas aux règles édictées par le présent décret, l’auto
rité maritime ou militaire locale attirera d’abord l’attention de 
l’officier commandant sur la contravention commise et l’invitera 
formellement à observer les règlements. — Si cette démarche 
échoue, l’autorité qualifiée, préfet maritime, commandant de la 
marine ou commandant d’armes, pourra inviter le bâtiment de 
guerre étranger à quitter immédiatement le port ou les eaux ter
ritoriales.

22 mai 1913
DÉCR.ET réglementant la législation et les tarifs des

droits de consommation à la Nouvelle-Calédonie. 
(Journ. off., 29 mai 1913.)

22 mai 1913
DÉCRET relatif à la police des cabarets, cafés, hôtels 

restaurants et établissements analogues à la Nou
velle-Calédonie.

(Journ. off., 29 mai 1913.)
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22 mai 1913
DÉCRET appliquant des peines de prison à certaines 

infractions à la législation des taxes de consomma
tion à la Nouvelle-Calédonie.

(Journ. off., 29 mai 1913.)

Aivr. 1er. Celles des infractions aux dispositions du décret 
■susvisé en date de ce jour qui, aux termes de ce décret, sont 
soumises aux règles applicables aux contraventions douanières 
similaires, sont passibles des peines de prison prévues pour 
lesdites contraventions.

22 mai I9Ï3
DÉCRET rendant applicables à la Nouvelle-Calédonie 

les décrets des 9 octobre 1907, 25 avril 1910 et les lois 
des 21 juillet 1856 et 18 avril 1900, réglementant les 
appareils des bateaux à vapeur.

(Journ. off.. 28 mai 1913.)

Art. 1er. Est rendu applicable en Nouvelle-Calédonie et 
dépendances, sous les réserves exprimées ci-après, le décret du 
9 octobre 1907, modifié par le décret du 23 avril 1910, relatif 
aux appareils à vapeur autres que ceux placés à bord des 
bateaux.

2. Le paragraphe 3 de l’article 2 est modifié ainsi qu'il suit: 
—■ « Toute chaudière introduite dans la colonie est éprouvée 
avant sa mise en service au lieu désigné par le destinataire 
dans sa demande. »

3. L’article 38 est modifié ainsi qu’il suit : •—• « Le gouver
neur peut, sur le rapport du chef du service des mines, accorder 
une dispense de tout ou partie des prescriptions du présent 
décret, dans le cas ou à raison, soit de la forme, soit de la 
faible dimension des appareils, soit de la position spéciale des 
pièces contenant de la vapeur, il serait reconnu que la dispense 
ne peut avoir d'inconvénient. »

4. Les attributions conférées au ministre des travaux publics 
dans la métropole sont dévolues à la Nouvelle-Calédonie au 
gouverneur ; les attributions conférées aux préfets seront rem
plies par le secrétaire générai ; les attributions conférées aux 
ingénieurs des mines et aux contrôleurs des mines seront exercées 
par le chef du service des mines et les contrôleurs des mines du 
cadre local.

5. Un délai de six mois, à partir de la promulgation du pré
sent décret, est accordé pour l'exécution des prescriptions rela
tives aux essais, aux installations et à l’établissement des 
appareils à vapeur.

Art. Ie1'. Les lois des 21 juillet 1856 et 18 avril 1900, sus- 
visées, sont applicables dans la colonie de la Nouvelle-Calédonie 
et dépendances.-

26 mai 1913
DÉCRETS déterminant les conditions dans lesquelles 

les indigènes de l’Indo-Cliine sujets ou protégés peu
vent obtenir la qualité de Français.

(Journ. off., 5 juin 1913.)

Art. 1er. Peuvent obtenir la qualité de citoyen français, 
après l’àge de vingt et un ans accomplis et après avoir justifié 
qu’ils savent écrire et parler la langue française : -— 1° Les 
indigènes de l’Indo-Chine, sujets ou protégés français qui, pen
dant dix ans, ont avec mérite et dévouement servi la France 
soit dans ses armées de terre et de mer, soit dans les fonctions 
ou emplois civils rétribués sur les fonds de l'Etat français, d’un 
des budgets de i’Indo-Chine ou d’un budget d’une colonie ou 
protectorat français. — 2° Ceux qui, pendant le même temps, 
ont en Indo-Chiné, en France ou dans une autre colonie ou 
protectorat français, rendu dans le commerce, l’industrie ou 
l’agriculture des services aux intérêts de la France. — 3° Les 
indigènes, sujets ou protégés français décorés de la Légion 
d’honneur ou ceux qui ont rendu à la France des services excep
tionnels. Ils peuvent, dans ce cas, être dispensés de justifier de 
la connaissance de la langue française. — 4° Ceux qui, ayant

obtenu un brevet de l’enseignement primaire supérieur ou pro
fessionnel ou un diplôme de l’enseignement secondaire, ont rendu, 
pendant cinq ans, des services importants aux intérêts déjà 
France. — 5° Ceux qui ont obtenu, soit le diplôme de docteur 
ou licencié ès lettres, ès sciences, de docteur en médecine, en 
droit, de pharmacien de lre classe, ou le titre d’interne des 
hôpitaux, nommé au concours dans une ville où il existe une 
faculté de médecine ; soit le diplôme délivré par l’Ecole centrale 
des arts et manufactures, soit le diplôme supérieur délivré aux 
élèves externes par l’Ecole des ponts et chaussées, l'Ecole supé
rieure des mines, l’Ecole du génie maritime; soit le diplôme de 
l'Ecole nationale des mines de Saint-Etienne, le diplôme supé
rieur délivré par l’Institut national agronomique, l’école du 
haras du Pin, les écoles nationales d’agriculture de Grignon, 
Montpellier et Rennes, l’Ecole nationale des eaux et forêts, 
l’Ecole des hautes études commerciales et les écoles supérieures 
de commerce reconnues par l'Etat; soit un prix ou médaille 
d’Etat dans les concours annuels de l’Ecole nationale des beaux- 
arts, du Conservatoire de musique et de l’Ecole nationale des 
arts décoratifs et qui justifieront en outre du temps de scolarité 
effectif, nécessaire pour l’obtention des diplômes, prix ou mé
dailles de ces facultés ou écoles. -— 6° Ceux qui, patronnés, 
recueillis ou élevés pendant les cinq années qui précèdent leur 
majorité par des familles françaises ou par des sociétés de pro
tection françaises reconnues d’utilité publique, ont obtenu un 
brevet de l’enseignement primaire supérieur ou professionnel ou un 
diplôme de l’enseignement secondaire. -—• 7° Ceux qui ont épousé, 
dans les formes prévues par le Code civil, une Française en cas 
d’existence d’enfant issu de ce mariage.

2. La demande formulée en vue d’obtenir soit la naturalisa
tion, si elle émane d'un indigène protégé français, soit l’admission 
à la jouissance des droits de citoyen français, si elle émane d’un 
indigène sujet français, à laquelle sont joints l’acte de naissance 
du requérant et un extrait du casier judiciaire, est présentée au 
maire ou à l’administrateur, chef de province, dans le ressort 
duquel est domicilié l’intéressé. Le maire ou le chef de province 
procède à une enquête sur les antécédents, la situation, la mora
lité du requérant et sur sa connaissance de la langue française; 
il en consigne les résultats sur un procès-verbal. Le requérant 
doit, dans sa demande, faire choix d'un nom patronymique.

3. Si le demandeur est sous les drapeaux, la demande est 
adressée au chef de corps qui la transmet au général, coinman- 
dant supérieur des troupes, chargé de diriger l’enquête et d'émettre 
son avis.

4. Le dossier constitué pour chaque demande est communiqué 
au gouverneur de la Guchinçhine ou aux résidents supérieurs qui 
donnent leur avis, en conseil privé ou de protectorat. — La 
demande est ensuite transmise au gouvernenr général qui l’adresse, 
avec son avis motivé, au ministre des colonies. 11 est statué par 
décret, sur la proposition collective du ministre des colonies et 
du garde des sceaux, ministre de la justice.

5. La naturalisation française ou l’admission à la jouissance des 
droits de citoyen français est un bénéfice individuel qui ne s’étend 
pas de plein droit au conjoint ni à la descendance de l’intéressé. 
L’indigène qui l’obtient est régi par les lois civiles et politiques 
applicables aux Français. — La femme mariée à un indigène 
qui sollicite la qualité de citoyen français peut, si elle le demande, 
obtenir la qualité de Française, sans autres conditions par le 
décret qui confère cette qualité à son mari.

6. Toutefois, contrairement aux dispositions de l’article pré
cédent, se trouvent définitivement placés sous le régime des lois 
civiles et politiques applicables aux Français, le conjoint et les 
enfants mineurs de l’indigène naturalisé Français ou admis à la 
jouissance des droits de citoyen français, né lui-même d’un indi
gène ayant obtenu la qualité de citoyen français.

7. Les actes de l’état civil dont la production est exigée par 
le présent décret'devront être accompagnés de leur traduction, 
s’ils sont en langue étrangère. — Si les intéressés sont dans 
l'impossibilité de se procurer les actes de l’état civil visés au 
paragraphe précédent, ces actes seront suppléés par un acte de 
notoriété délivré dans la forme prescrite par l’article 71 du 
code civil.

8. Aucun droit de sceau ne sera perçu pour la naturalisation 
ou l'admission à la jouissance des droits de citoyen français des 
indigènes de l’Indo-Chine.

9. Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles du 
présent décret.
-> V. Béer. 13 mai 1881.
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26 niai 1913
DÉCRET portant règlement pour le temps de guerre 

des conditions d’accès et de séjour des navires 
autres que les bâtiments de guerre français dans les 
mouillages et ports du littoral français et des pays 
de protectorat.

(Journ. off., 14 juin 1913.)

Art. 1er. En temps de guerre, les conditions d’accès et de 
séjour des navires autres que les bâtiments de guerre français 
dans les mouillages et ports du littoral français et des pays de 
protectorat sont réglées pan. les dispositions précisées dans les 
articles suivants :

2. Aucun navire de .commerce français, aucun navire étranger, 
de guerre ou de commerce ne peut, sans s’exposer à être détruit, 
s’approcher des côtes dans les eaux territoriales françaises ou 
des pays de protectorat à moins de 3 milles, avant d’y avoir é’é 
autorisé. — Cette zone d’interdiction est portée à 6 milles des 
côtes au large des bases d’opérations de la flotte, entre les limites 
fixées ci-après au titre de chacune d’elles : — Cherbourg : du 
méridien du cap Lévi au méridien de la pointe de Jardeheu ; — 
Rrest : du parallèle du phare du Four au parallèle de la pointe 
du Raz; — Toulon : du méridien du Bec de l’Aigle au méridien 
du cap Bénat; — Bizerte : du méridien du Raz Enghale au mé
ridien du cap Zébib.

3. Entre le lever et le coucher du soleil, tout navire visé par 
le présent décret doit porter son pavillon national et son numéro 
du code international (s’il en possède un) dès qu’il s’approche 
de la zone interdite. S’il désire'y pénétrer, il en fait la demande 
en hissant le pavillon de pilote, mais il se lient en dehors de 
celte même zone jusqu’à ce que l’entrée lui ait été accordée par 
un sémaphore, un poste de signaux ou un bâtiment d’arraison
nement. — La réponse d’un sémaphore ou d’un poste de signaux 
est faite par les signes suivants du code international : — Pa
villon S : entrée accordée ; -— Flamme D : entrée différée ; -— 
Pavillon Q : entrée interdite. — Si la demande est accordée, le 
navire entre à vitesse réduite dans la zone interdite en conser
vant battant le pavillon d’appel de pilote. — Si l’entrée est 
différée, le navire manœuvre pour laisser libre l’entréedes passes, 
attend ce bâtiment d’arraisonnement et se dirige vers lui à vitesse 
réduite quand il l’a aperçu. — Si l’entrée est interdite, le navire 
doit renoncer à entrer et doit gagner un autre mouillage. — Le 
bâtiment d’arraisonnement se distingue par trois boules hissées 
sur la même drisse.

4. Entre le coucher et le lever du soleil, tout navire vise par 
le présent décret doit porter son pavillon national et avoir ses 
feux de navigation allumés dès qu’il s’approche de la zone inter
dite. S’il désire y pénétrer, il en fait la demande en brûlant un 
ou plusieurs feux de bengale, appuyés d’appels au sifflet ou à la 
sirène ; mais il se tient en dehors de cette zone jusqu’à ce que 
l’autorisation d’y pénétrer lui ait été accordée par un bâtiment 
d’arraisonnement. — Le navire, les feux de navigation clairs, 
attend le bâtiment d’arraisonnement en brûlant au besoin de nou
veaux feux de bengale pour attirer son attention et, s’il n’a pas 
été annoncé, peut se diriger sur lui à vitesse réduite quand il l’a 
aperçu. •— Le bâtiment d’arraisonnement se distingue par trois 
feux rouges superposés. —• Un feu coton rouge brûlé d’un poste 
à terre, signifie que l’entrée est interdite ; le navire doit alors 
renoncer à entrer et doit gagner un autre mouillage. — Entre le 
coucher et le lever du soleil, il est interdit, en principe, à toul 
navire visé par le présent décret de demander à pénétrer dans 
les zones situées au large des bases d’opérations de la flotte : 
Cherbourg, Brest, Toulon, Bizerte, définies à l’article 2 ; les seuls 
cas où les capitaines puissent demander l’entrée sont les suivants : 
— Bâtiments autorisés à le faire par le gouverneur, soit à leur 
départ, soit en cours de roule ; — Bâtiments en danger et dans 
l’impossibilité absolue d’attendre à la mer le lever du jour ou de 
gagner un autre mouillage.

5. En cas de brume, tout navire visé par le présent décret, 
désirant pénétrer dans la zone interdite, hisse les mêmes signaux 
que par temps clair et fait des appels au sifflet ou à la sirène 
jusqu’à oe que l’autorisation d’y pénétrer lui ait été accordée par 
un bâtiment d’arraisonnement. — L’accès des bases d’opérations 
de la (lotte : Cherbourg, Brest, Toulon, Bizerte est interdit en 
cas de brume dans les mêmes conditions que celles spécifiées à 
l’article 4.

6. Tout navire visé au présent décret est tenu de déférer
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immédiatement aux injonctions d’un bâtiment de guerre ou d’ar
raisonnement, d’un sémaphore ou d’un poste de signaux, faites à 
la voix, par signaux du code international ou par un coup de 
canon de semonce. — Tout navire annoncé par une batterie ou 
par un bâtiment de guerre doit, quelle que soit sa distance de 
terre, stopper immédiatement en cassant son erre. Après s’être 
arrêté, tout navire semoncé peut renouveler sa demande d’entrée, 
mais il doit attendre sur place les ordres qui lui seront notifiés.
— Si malgré l’avertissement d’un coup de semonce à blanc le 
navire ne s’arrête pas sur le champ, il sera tiré, deux minutes 
après, un coup de semonce à obus et, si après un nouvel inter
valle de deux minutes le navire n’a pas stoppé et cassé son erre, 
le feu sera ouvert effectivement contre lui. — En cas d’urgence 
le coup de semonce à blanc peut être supprimé. — La nuit, le 
coup de semonce à obus peut également être supprimé et tout 
navire qui pénètre sans autorisation dans la zone interdite s’ex
pose à être détruit sans avertissement préalable.

7. Les bâtiments autorisés à pénétrer dans les rades et ports 
français ou des pays de protectorat devront prendre le mouillage 
qui leur sera indiqué par l’autorité locale et se conformer stric
tement aux règlements de toute nature édictés par cette autorité.
— La durée de leur séjour restera subordonnée aux nécessités 
d’ordre militaire et, lorsque les circonstances l’exigeront, il pourra 
leur être prescrit de prendre le large ou de se retirer sur un 
point déterminé ; cet ordre devra être exécuté sans delai, un 
sursis pouvant toutefois être accordé aux navires qui se trouve
raient dans l’impossibilité justifiée de s’y conformer immédiate
ment. — Aucun navire ne pourra appareiller soit pour changer 
de mouillage, soit pour quitter la rade, sans en avoir reçu la 
permission de l’autorité locale; la demande peut être faite par 
îe signal : pavillon S.

8. Dans les rades et ports militaires, entre le coucher et le 
lever du soleil, toute circulation des embarcations autres que 
celles appartenant aux bâtiments de guerre français est absolu
ment interdite. —- Du lever au coucher du soleil, cette circula
tion n’est autorisée que pour les embarcations auxquelles les 
autorités maritimes auront délivré un permis de circulation spé
cial et le moyen de se faire reconnaître. — Les embarcations 
autorisées devront s’écarter des navires de guerre si l’injonction 
leur en est faite et ne pourront, en ancun cas, les accoster sans 
en avoir reçu la permission. La circulation de ces embarcations 
restera en outre soumise aux consignes locales relatives notam
ment à l’interdiction de pénétrer dans certaines parties de la 
rade et d’accoster en tout autre endroit que ceux expressément 
désignés. — Dans les ports de commerce, des mesures analogues 
seront prises par l’autorité locale pour imposer à la circulation 
des embarcations les restrictions jugées nécessaires, tout en mé
nageant les intérêts du commerce.

9. Les visites des bâtiments de guerre neutres restent soumises, 
en ce qui concerne la notification ou l’autorisation préalables, 
aux prescriptions du décret du 21 mai 1913, les conditions 
d’accès et de séjour étant réglées par le présent décret.

10. L es mesures prévues par le présent décret seront appli
cables dès la mobilisation ou à la suite d’un avis spécial.

11. Toute infraction au présent décret, en dehors des risques 
de destruction auxquels elle s’expose, entraînera les mesures de 
répression que comporteront les circonstances.

28 mai 1913
LOI créant un privilège au profit de la victime d’un 

accident sur T indemnité d'assurance due à l'auteur 
de l'accident, assuré pour couvrir sa responsabilité. 

(Journ. off., 30 mai 1913.)

Article unique. L’article 2102 du Code civil est, complété 
ainsi qu’il suit : F. 1Te partie, G. eiv., art. 2102.

2S mai 1913
DECRET modifiant l’organisation judiciaire 

de l’Indo-Chine.
(Journ. off., 8 juin 1913.)

Art. 1er. Les première, deuxième et troisième chambres de
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ia cour d’appel de l'Indo-Chine peuvent rendre, en toutes ma
tières, leurs arrêts au nombre de trois juges. —En audience 
solennelle, les arrêts doivent être rendus par cinq membres au 
încma- — Les demandes en annulation sont portées en audience 
solennelle.

2. Le nombre des avocats généraux près la cour d’appel de 
l'Indo-Chine est fixé à trois et celui de conseillers à ladite cour 
à douze.

3,. Le siège de la cour criminelle instituée à Long-Xuyen est 
transférée à Gantho.

4. Un emploi de juge titulaire et un emploi de substitut sonl 
supprimés au tribunal de première instance de Saigon.

5. La première chambre du tribunal de première instance de 
Saigon est composée du président jugeant seul.

6. Les juges, lieutenants de juges et juges suppléants près 
les tribunaux de première instance et les justices de paix à com
pétence étendue peuvent, par décision du gouverneur général' 
prise sur la proposition du chef du service judiciaire, être pro
visoirement adjoints aux administrateurs civils ou militaires 
investis des fonctions de juge de paix à compétence étendue pour 
remplir les attributions qui leur seront déléguées par ces ma
gistrats.

7. La justice de paix à compétence étendue de Tourane est 
supprimée. — 11 est institué dans eette ville un tribunal de pre
mière instance. Ce tribunal a la même composition que celui de 
Baïphong, — La compétence du tribunal de première instance 
de .Tourane est déterminée conformément aux règles actuellement 
suivies par la justice de paix à compétence étendue de cette ville.

8. Une justice de paix à compétence étendue est créée à Yinb 
eu Annam. — La composition, la compétence et le fonctionne
ment de la justice de paix à compétence étendue de Yiuh, le 
traitement, ie costume et la parité d’office des magistrats et gref
fier de cette juridiction sont déterminés conformément aux 
prescriptions du décret du 14 octobre 1904 créant la justice de 
paix à compétence étendue de Nam-Diuh.

9. Le ressort des tribunaux de première instance et justices 
de paix de l'Indo-Chine est déterminé par arrêté diu gouverneur 
général pris sur la proposition du procureur général, chef du 
service judiciaire après avis du gouverneur ou résident supérieur.

10. Dans le ressort des tribunaux de première instance et des 
justices de paix à compétence étendue, les administrateurs, 
chefs des provinces autres que celles où siègent ces juridictions, 
et lés fonctionnaires investis des attributions de dél’ègaés admi
nistratifs. remplissent les fonctions, tutélaires conférées aux juges 
de paix par la. loi française. Ils jugent également en dernier res
sort les contraventions de simple police et peuvent procéder a 
des enquêtes par délégation des tribunaux, du parquet ou des 
juges d’instruction. —En Cocliincàine, ils statueront, en outre, 
sur les infractions spéciales prévues, par les arrêtés du gouver
neur général pris en exécution de l’article 2 du décret du 6 jan
vier 1903. — Les chefs de province et leurs délégués sont tenus, 
pour pouvoir exercer les fonctions prévues au présent article, de 
prêter serment dans les formes usitées dans la colonie.

11. Les. présidents de tribunaux de première instance, les 
juges, les lieutenants de juge, les juges de paix à compétence 
étendue, les juges suppléants attachés à ces juridictions, les 
administrateurs investis des fonctions déjugés des contraventions 
de simple police, et, en Cochinchiue, des infractions spéciales 
aux indigènes, et les délégués administratifs pourront tenir des 
audiences foraines dans l’étendue de leur circonscription. Ils 
sont autorisés, dans ce cas spécial, à siéger sans, l’assistance 
d'un représentant du ministère public et d’un greffier. Leurs 
décisions devront, dans tous les cas, être inscrites sur un registre 
spécial.

12. Les tribunaux de première instance de l’Indo-Chine sont 
ainsi répartis : — Hors classe : Saigon, Hanoï et Haïphong. 
— lro classe : Phon-Penh, Tourane, Cantho, Mylhd et Vinh- 
Long. —.2? classe : Bentré, Longxuyen, Travinb, Soc-Traug, 
Chaudoc.
_> V. Béer. 17 juin 18S9; 17 mai 1893; 15 sept. 1896; 
16 oct. 1896: 12 juill. 1897; l^nov. 1901; 1er déc. 1902; 
31 août 1905; 17 déc. 1905.

28 mai l'91.3
DÉC RE T fixant les attributions du contrôleur jinancire 

de l’Indo-Chine.
(Journ. off., 8 juin 1913.)

29 mai 1943
DÉCRET fixant le délai d’ajournement en matière 

civile et commerciale pour l’Afrique occidentale 
française.

(Journ. off., 7 juin 1913.)

Art. 1er. Les délais ordinaires d’ajournement, en matière 
civile et commerciale, sonl réglés, pour les colonies et territoires 
composant le gouvernement gênerai de 1 Afrique occidentale fran
çaise, d’après les dispositions suivantes : — Si celui qui est assi
gné .demeure hors des colonies et territoires de l’Afrique occiden
tale française, le délai sera : — 1° de deux mois, pour ceux qut 
demeurent dans les pays situés entre l’Algérie et l’Afrique équato
riale française-comprises et en France; — 2° de trois mois, pour 
ceux qui demeurent dans les autres pays du continent européen 
et dans les îles d’Europe ; — 3“ de quatre mois, pour ceux qui 
demeurent dans les autres pays, de l’oeèàn Atlantique; — 4° de 
cinq mois, pour ceux qui demeurent dans tous les pays situes 
entre les détroits de Balacca et de la Sonde et le cap de Bonne- 
Espérance- : — 3° Et de sept mois, pour ceux qui demeurent 
dans les autres pays du monde. — Les délais ci-dessus seront 
doublés en cas de guerre maritime. — Ils seront augmentés des 
délais de distances locales déterminés ci-après :

g __Si la juridiction saisie a son siège à Dakar, le delai
sera, dans la colonie du Sénégal : — 1" De huitaine, lorsque- 
celui qui est assigné demeurera à Dakar, dans la banlieue de cette 
ville et dans l’ile de Corée ; également, lorsqu’il demeurera sur 
un autre point de la presqu’île du Cap-Vert, jusques et y com
pris la ville de Biufisque et sa banlieue et les villages de Bar- 
,aiy ; _ 2» De quinze jours, lorsqu’il demeurera dans le cercle 
de Thiès; à Saint-Louis et banlieue; le long de la voie du che
min de fer de Dakar à Saint-Louis et, de cette voie, au rivage de 
la mer d’une part, a 3 myriamètres dans 1 intérieur des- toi res 
d’autre part; le long de'la voie du chemin de fer de Thiès à 
Raves et jnsqu’à 3 myriamètres de-part et d’autre de cette voie :
__go D’un mois, lorsqu’il-demeurera dans les escales du fleuve-
Sénégal; dans les cercles delà colonie autres que ceux ci-dessus 
et ci-dessous indiqués; 4° De deux mois, lorsqu il demeurera 
dans les cercles de la Casamance et dans les territoires de la
Mauritanie. ... .

3 Si la juridiction saisie- a son siégé a Saint-Louis, le délai
sera’ dans la colonie du Sénégal : — 1" De huitaine, lorsque 
celui qui est assigné demeurera à Saint-Louis, a Guet iV Bar, a 
N’Dar Toute, àBouëtvilleou surl’île deSor; également’lorsqu’il 
demeurera sur un autre point de la banlieue de Saint-Louis, et 
Makhana. Lampsar, Disoudoune, Dialakhar ou dans les villages 
deGandiole; —2° De quinze jours, lorsqu'il demeurera dans 
les escales du fleuve Sénégal jusques et y compris celle de Pedor ; 
dans les cercles de Louga; de Danaga; à Dakar, Bufisque et 
banlieue ; dans File de- Corée, le long de la voie, au rivage de 
la mer d'une part, à-3 myriamètres de part et d autre de cette 
v0ie : __3» D’un mois, lorsqu'il demeurera dans les autres es
cales- du fleuve Sénégal ; dans les cercles d'e la colonie, aulnes 
que ceux ci-dessus et ci-dessous indiqués ; 4° De deux mois,
lorsqu’il demeurera dans les cercles de la Casamance et trois 
mois dans les territoires de la Mauritanie.

4 Si le tribunal saisi est celui de Konakry, le délai sera dans 
la colonie de la Guinée française : — 1» De huitaine lorsque 
celui qui est assigné, demeurera à- Konakry et clans la banlieue 
de cette ville; —2° De quinze jours lorsqu’il demeurera dans 
une localité directement desservie par la voie ferrée et sur une 
étendue de 3 myriamètres de part et d’autre de cette voie, ega
lement, lorsqu’il demeurera dans les îles de Loos; 3° D’un 
mois, dans les régions de là colonie comprises en deçà du 1-3« 
de longitude : — 4° De deux mois, dans toutes les autres régions 
de la colonie.

5. Si le tribunal saisi est celui de Grand-Bassani, le d’élan 
sera, dans la colonie de la Côte d’ivoire : —■ l" Do huitaine, 
lorsque celui qui est assigné demeurera à Grand-Bassani, dans 
la banlieue de cette ville-, ainsi que dans le cercle du même nom ; 
2° De quinze jours, lorsqu’il demeurera dans une localité direc
tement desservie par la voie ferrée et sur une étendue de 3 my- 
riamèlres de part et d’autre de-cette voie également, lorsqu il 
demeurera dans les cercles dès-Lagunes et d Assinie. ■ 3° D un 
mois, lorsqu’il demeurera dans les cercles de Labou, du Bas 
Sassandra. du Baoulé Sud, du A’Zi-Cômoë, de 1 Indénie ,

o De deux mois dans toutes les autres régions de la colonie.

3 juin 1913. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 3 juin 1913. 99

6. Si le tribunal saisi est, celui de Cotonou, le délai sera, dans 
fia colonie du Dahomey : — 1° De huitaine, lorsque celui qui
est assigné demeurera à Cotonou et dans la banlieue de- cette 
ville : — 2° De quinze jours, lorsqu’il demeurera dans les lo- 
«ali-tés reliées à la ville, siège du tribunal, par les voies ferrées 
ou lagunaires et sur une étendue de 3 myriamètres de part et 
d'autre de ces voies de communication; également, lorsqu’il 
demeurera dans le cercle de Cotonou ; — 3° D’un mois, lorsqu’il 
-demeurera dans les cercles de Porto-Novo, Ouidah, Allada, 
Grand-Popo, Mena, Aborney, Zagnanado, Savé et Savalou ; —
4° De leux mois,, dans toutes les autres régions de la colonie.

7. Si le tribunal saisi est celui de la justice de paix à com
pétence étendue de Kaolack, le délai sera dans la colonie du 
Sénégal : 1° De huitaine, lorsque celui qui est assigné demen- 
rerra à Kaolack et dans un rayon de 5 myriamètres dé la rési
dence prise pour centre ; — 2° De quinze jours, lorsqu’il de
meurera dans les cercles du Sine Saloum, du Baol et de Thiès ; 
à Saint-Louis, Ruffisque, Dakar et banlieues ; dans l’ilede Gorde ; 
le long de la voie du chemin de fer de. Dakar à Saint-Louis et de 
cette voie, au rivage de la mer d’une part, à 3 myriamètres dans 
l’intérieur des terres d'autre part ; le long de la voie du chemin 
de fer de Thiès- à Rayes et jusqu’à 3 myriamètres de part et 
d’autre de cette voie : — 3° D’un mois, lorsqu’il demeurera dans 
les escales du fleuve Sénégal, dans les cercles de la colonie, autre 
que ceux ci-dessus et ci-dessous indiqués; — 4° De deux mois, 
lorsqu’il demeurera dans les cercles de la Casamance et dans les 
territoires de la Mauritanie.

8. Si le tribunal saisi est celui de la justice de paix à com
pétence étendue de Zigninchor, le délai sera, dans la colonie du 
Sénégal : — 1° De. huitaine, lorsque celui qui est assigné demeu
rera à Zigùinchor, et dans un rayon de 5 myriamètres de la 
résidence prise pour centre ; —- 2° De quinze jours, lorsqu’il 
demeurera entre le rivage de la mer et le 18° de longitude ; — 
3° D’un mois, dans les autres parties de la Casamance ; — 4° De 
deux mois, dans toutes les autres régions de la colonie ; — 3° De 
trois, en Mauritanie.

9° Pour toutes les autres justices de paix à compétence étendue 
des colonies et territoires relevant du gouvernement général de 
l’Afrique occidentale française et dans chacun de ces territoires 
et colonies, le délai ordinaire d’ajournement en matière civile 
et commerciale sera : — 1° De huitaine, lorsque celui qui est 
assigné demeurera dans la ville, siège de la justice de paix, et 
dans un rayon de 5 myriamètres de la résidence prise pour cen
tre ; — 2° D’un mois, lorsqu’il demeurera dans le ressort de la 
justice de paix; également dans les cercles limitrophes à la cir
conscription administrative où se trouvera le chef-lieu de la juri
diction saisie, si celle-ci n’a compétence que dans une seule 
circonscription administrative ; le délai sera réduit à quinze 
jours, lorsque la localité où demeurera l’assigné sera reliée au 
-chef-lieu de la justice de paix, par chemin de fer, mer, fleuve ou 
lagune et ne sera pas distante de part et d’autre, de plus de 
3 myriamètres de ces voies de communication; — 3° De deux 
mois, dans toutes autres régions de la colonie; ce délai sera 
réduit à un mois si la localité où demeurera celui qui est assigné 
est reliée au chef-lieu de la justice de paix, par chemin de fer, 
mer, fleuve ou lagune et n’est pas distante de part et d’autre, 
de plus de 3 myriamètres de ses voies de communication.

10. Si celui qui est assigné demeure1 en Afrique occidentale 
française, hors de la colonie où siège la juridiction saisie, le 
délai sera de deux mois. 11 sera augmenté des délais de distance 
locale déterminée ci-dessus. — Ces délais s’ajouteront également 
pour ceux qui demeurent en Afrique occidentale française, hors 
du chef-lieu du tribunal, aux délais d’appel fixé par les décrets 
des 29 août 1863 et 10 novembre 1903.

11. Dans les cas urgents, ou lorsque celui qui est assigné se 
trouvera au chef-lieu du tribunal saisi, le président pourra, sur 
requête, abréger les délais ci-dessus fixés, permettre même de 
citer à jour et heure indiqués, sauf au tribunal à prolonger les 
délais, s’il y a lieu.

12. Le délai de dix mois fixé clans les articles 4 et 7 du décret 
du 29 août 1863 est réduit à sept mois.

13. Les articles 10 et 11 du décret du 29 août 1863 sont 
modifiés ainsi qu'il suit :

« Art 10- Les articles 160 cl 166 du Code de commerce 
sont remplacés par les dispositions-suivantes : (F. lr° partie, 
Gode du commerce, art. 160 à 166).

Art. 11. Les articles 373 et 375 du code de commerce sonl 
remplacés par les dispositions suivantes : (F. lro partie, Code 

■ du commerce, art. 373 à 375.)

14. Tous les délais fixés ci-dessus seront francs.
15. Le décret du 8 novembre 1903, toutes dispositions du 

décret du 29 août 1863 ainsi que toutes autres qui seraient con
traires à celles du présent décret sont et demeurent abrogées.
-> F. Béer. 29 août 1863 : 10 nov. 1903.

3 juin 1913

DECRET réglementant le régime des eaux 
à Madasgascar.

(Journ. off., 11 juin 1913.)

TITRE Ier. — Des eaux pluviales et des 
sources non domaniales.

Art. I01’. Tout propriétaire a le droit d’user et de disposer 
des eaux pluviales qui tombent sur son fonds. — La même dis
position est applicable aux eaux de source qui naissent sur un 
fonds et aux eaux de toute nature qui s’y écoulent, lorsque ces 
eaux ne font pas partie du domaine’ public en vertu de l’article 7 
ci-après.

2. Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont 
plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent naturellement, 
sans que la main de l’homme y ait contribué. — Le propriétaiie 
inférieur ne peut élever de digues qui empêchent cet écoulement.

3'. Le propriétaire supérieur ne peut rien (aire qui aggrave la 
servitude du fonds inférieur. —■ Si l’usage des eaux ou la direc
tion qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle d’écoule
ment, une indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur.

4. Lorsque, par des sondages ou des travaux souterrains, un 
propriétaire fait surgir des eaux dans son fonds les propriétaires 
des fonds inférieurs doivent également les recevoir, mais ils ont 
droit à une indemnité en c.âs de dommage résultant de leur écou
lement.

5. Les maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux 
habitations ne peuvenl être assujettis à aucune aggravation de 
la servitude d’écoulement dans les cas prévus par les articles pré
cédents.

6. Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l’établis
sement et F exercice des servitudes prévues ci-dessus et le règle
ment, s’il y a lieu, des indemnités dues aux propriétaires des 
fonds inférieurs sont portés, en premier ressort devant la justice 
de paix de la circonscription, et, en appel, devant la juridiction 
compétente (tribunal de première instance ou justice de paix à 
compétence étendue) qui, en prononçant, doivent concilier les 
intérêts de l’agriculture et de l’industrie, avec le respect dû à la 
propriété. — S’il y a lieu à expertise, il peut n’être nommé qu’un 
seul expert. L’expert est désigné d’accord entre les parties ou à 
défaut, par ordonnance du juge à la requête de la partie la plus 
diligente et sans frais.

TITRE II. — Des eaux dépendant du domaine publie.
(Erratum Journ. off., 14 juin 191-3.)

Chapitre premier.

7. Font partie du domaine publie: 1° Les cours d’eau de 
toute nature et les sources qui leur donnent naissance ; —2° Les 
lacs, les étangs et lagunes; 3° Les canaux de navigation, d'irri
gation ou de dessèchement exécutés comme travaux publics; — 
4° Les digues, barrages, aqueducs et autres ouvrages exécutés 
comme tra vaux publics en vue de la défense des terres contre les 
eaux de l’alimentation de bourgs ou de Fùtilisation de forces 
hydrauliques. — Une servitude de passage de 10 mètres de lar
geur est réservée sur les rives des cours d’eau, des étangs et des 
lagunes-, ainsi que sur le bord des îles. Cette distance peut être 
réduite par arrêté du gouverneur général pris après enquête en 
conseil d’adiniuistration. — La servitude peut être augmentée 
jusqu’à 23 mètres par un arrêté du gouverneur, pris après enquête 
en conseil d’administration dans les quatre années qui suivront la 
mise en vigueur du présent décret, sur les sections où en vertu 
du décret du 26 septembre 1902 une zone de 25 mètres-faisait 
partie du domaine public.

8. Des arrêtés du gouverneur général, pris en conseil d’ad-
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ministration après enquête, fixent, s'il y a lieu, les limites des 
cours d’eau, lacs, étangs et lagunes du domaine publie, ces 
limites étant déterminées d’après le niveau atteint par les eaux 
avant tout débordement.—Les limites ainsi fixées ne peuvent être 
modifiées que par un arrêté pris dans les mêmes formes.—En cas 
de changement dans les limites naturelles des cours d eau déli
mités, les riverains intéressés peuvent, demander une délimitation 
nouvelle. Si, dans le délai d’un an à dater de leur demande, 
l’administration n’a pas statué, ils peuvent saisir le conseil de 
contentieux administratif.

9. Les arrêtés de délimitation peuvent être l’objet d’un re
cours devant le conseil du contentieux administratif de la colonie. 
Ils sont toujours pris sous la réserve des droits de propriété.
Les actions ayant pour objet de contester les limites du domaine 
public, ainsi que les actions en reconnaissance de droits acquis 
sur les terrains compris dans une délimitation, doivent être in
tentées. à peine de forclusion, dans les deux ans à dater de la 
publication de l’arrêté de délimitation.

10. Si un cours d’eau se forme un nouveau lit en abandon
nant l’ancien, les riverains peuvent acquérir la propriété de cet 
ancien lit, chacun en droit soi, jusqu’à une ligne qu’on suppose 
tracée au milieu delà rivière. Le prix de l’ancien lit est fixé par 
un ou des experts nommés par le juge de paix de la situation des 
lieux à la requête du chef de province. —A défaut par les pro
priétaires de déclarer, dans les trois mois de la notification qui 
leur sera faite, l’intention de faire l’acquisition aux prix fixés par 
les experts, il est procédé à l’aliénation (Erratum Journal offi
ciel, 14 juin 1913) de l’ancien lit. Le prix provenant de la vente 
est distribué aux propriétaires des fonds occupés par le nouveau 
lit, à titre d’indemnité dans la proportion de la. valeur des terrains 
enlevés à chacun d'eux.

Chapitre IL — Police et conservation des eaijx.

11. Il est interdit : — 1° De faire aucun dépôt d'immondices, 
ordures ménagères, pierres, graviers, bois, fumiers, etc., dans le 
lit ou sur les bords des cours d'eau, lacs, étangs ou lagunes, et 
des canaux du domaine public ; — 2° D’y laisser écouler les eaux 
infectes ou nuisibles; — 3° D’y faire aucune extraction de ma
tériaux; — 4° D’y laisser pâturer aucune espèce de bétail; — 
îi° De détériorer les digues, les ouvrages d’art ou les plantations 
qui y sont établis ; — 6° D’y laisser vaguer les bateaux ou pi
rogues et d’y amarrer les embarcations de manière à gêner le 
libre écoulement des eaux. — Des arrêtés du gouverneur géné
ral, pris en conseil d’administration, déterminent les régions où, 
soit la totalité, soit quelques-unes des interdictions ci-dessus, 
seront applicables uniquement sur les cours d eau ou les sections 
de cours d'eau définies dans l’arrêté, jusqu’à ce qu’il en soit au
trement ordonné.

12. Aucun travail ne peut être exécuté dans le lit d'un cours 
d’eau sans autorisation de l’administration, accordée, après 
enquête. — Doivent en outre, être autorisés dans les mêmes 
formes : •— 1° L’établissement d’accès sur les digues des cours 
d'eau, sur les francs-bords des canaux, rigoles ou dérivations; — 
2° Le déversement d’égouts dans les rivières et canaux.

13. La faculté de dériver les eaux du domaine publie, de les 
puiser à l’aide de machines à moteur mécanique ou de les utili
sera la production de la force motrice, ne peut être accordée aux 
particuliers, associations syndicales, fokolonona ou communes 
que par des arrêtés du gouverneur général pris après enquête et 
après avis des services techniques.

14. Les arrêtés prévus à l’article précédent déterminent : 
i° Le volume d’eau concédé ; — 2° Le taux de la redevance due 
à la colonie; — 3° Le mode de puisage ou les dispositions 
techniaues des ouvrages de la prise d eau, notamment la hauteur 
du barrage, s’il y a lieu, le niveau de la retenue, la forme et la 
dimension des ouvrages régulateurs (déversoirs, vannes de dé
charge, etc...); et en général toutes les mesures destinées à 
assurer la conservation et la salubrité des eaux, à prévenir les 
inondations, à sauvegarder les intérêts do l’agriculture, de la 
pêche et de l’industrie. — Ces règlements doivent être notifiés à 
l'intéressé dans les six mois qui suivent le dépôt de la demande.

15. L’autorisation est accordée pour une durée déterminée 
qui ne peut excéder trente années. •— Si le permissionnaire n’a 
pas été mis en demeure, deux ans au moins avant l’expiration 
de l’autorisation, de supprimer ou de modifier les ouvrages qu'il 
a établis, cette autorisation est prorogée de plein droit pour une 
durée égale à la moitié de sa durée primitive. (Erratum Journal 
officiel, Tl juin 1913). —Toutefois cette disposition n'est pas

applicable aux autorisations dont la durée primitive ne dépassait 
pas deux années.

16. L’autorisation de faire usage des eaux pour une exploila- 
tion agricole ou pour un établissement industriel reste attachée 
à cette exploitation ou à cet établissement, en quelques mains 
qu’il passe. — S’il y a litige, en cas de division onde partage, 
sur le droit à la jouissance des eaux, il est statué dans les formes 
déterminées à l’article 12 ci-dessus, sauf recours devant le con
seil du contentieux administratif.

17. Les autorisations ne peuvent être modifiées ou retirées 
que dans les formes suivant lesquelles elles ont été accordées et 
sauf indemnité réglée, en cas de litige, par le conseil du conten
tieux administratif.

18. Lorsque plusieurs demandes en autorisation de prises 
d’eau sont en concurrence, si le gouverneur général estime qu’il 
n’y a pas lieu d’accorder la préférence à la première en date, il 
statue par un arrêté pris en conseil d’administration, les parties 
entendues ou dûment convoquées.

19. Les eaux du domaine public peuvent faire l’objet de con
cessions, d’une durée ne dépassant pas cinquante années. Un 
cahier des charges définit les droits et obligations du concession
naire. — La concession est accordée par arrêté du gouverneur 
général en conseil d’administration. Elle investit le titulaire, 
pour l’exécution des travaux définis au cahier des charges, de 
tous les droits que les lois et règlements confèrent à 1 administra
tion en matière de travaux publics. Le concessionnaire demeure 
en même temps soumis à toutes les obligations qui dérivent pour 
l’administration de ces lois et règlements.— Les ouvrages,.ter
rains, bâtiments et engins de toute sorte déterminés au cahier des 
charges comme constituant les dépendances immobilières de-la 
concession font partie du domaine public. Les conditions dans 
lesquelles l’Etat en prendra possession à l’expiration de la con
cession sont déterminées par le cahier des charges.

20. Lorsqu’une demande tendant à obtenir la prorogation de 
la concession est présentée dix ans au plus et cinq ans au moins 
avant l’expiration de celle-ci, l’administration est tenue de sta
tuer, après enquête, dans les deux ans qui suivent le dépôt de la 
demande. — Faute par elle d’avoir statué dans ce délai, une 
mise en demeure peut lui être adressée et, à défaut de décision 
dans l’année qui suit la mise en demeure, la concession est pro
rogée de plein droit pour une durée supplémentaire de quinze 
ans, aux clauses du cahier des charges antérieur.

21. Les propriétaires des ouvrages et établissements de toute 
nature soumis à autorisation en vertu du présent décret et exis
tant au jour de sa publication seront tenus de faire diligence 
dans un délai de deux ans, à compter de cette date pour obtenir 
l’autorisation exigée par ledit décret. — Toutefois, s’il s’agit 
d’établissements ou d’exploitations antérieurement autorisés par 
l’administration, le délai ne courra que de la mise en demeure 
adressée à chaque propriétaire, et sa durée ne sera que d’un an. 
— Au cas où l’administration refuserait en tout ou en partie 
l’autorisation désormais exigée et où, par suite, les propriétaires 
viendraient à se trouver dans l’obligation de détruire totalement 
ou partiellement les ouvrages et établissements jusque-là tolérés 
ceux-ci devraient recevoir une juste et préalable indemnité. En 
cas de contestation et à défaut d’entente amiable, il serait statué 
par le conseil du contentieux de la colonie.

22. La privation dès droits d’usage exercés sur les eaux du 
domaine public tant par les usiniers on irrigants prévus aux 
articles 12 et 21 ci-dessus que par tous autres usagers, donne 
lieu à une indemnité réglée, en cas de litige, par le conseil de 
contentieux administratif. — Lorsque le préjudice causé consiste 
dans la privation de force motrice résultant de la création d’une 
nouvelle usine, l’indemnité peut être allouée à l’usinier lésé sous 
forme de fourniture d’énergie.

23. Des arrêtés pris après enquête par le gouverneur général 
en conseil d’administration fixent, s’il y a lieu, le régime général 
soit des cours d’eau d’une région, soit seulement d’une section 
de l’un d’eux, de manière à concilier les intérêts de l’agriculture 
et de l’industrie avec le respect dû aux droits et usages antérieu
rement établis.

24. La surveillance des cours d’eau du domaine public est 
assurée pa.r tous les fonctionnaires et agents de la colonie dûment 
commissionnés et assermentés, pour toute l’étendue de la circons
cription où ils sont en service, spécialement par les agents des 
services de la colonisation et des travaux publics et par les 
gardes-rivières également commissionnés et assermentés.

25. Les associations syndicales, les fokonolona et les com
munes pourront faire assurer la police des canaux dont ils ont
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l’usage par des agents à leur service, commissionnés, assermentés 
et agréés par le gouverneur général.

Chapitre III. — Curages, élargissements et redressements.

26. Le curage comprend tous les travaux nécessaires pour 
établir un cours d’eau dans sa largeur et sa profondeur natu
relles.

27. Lorsqu’il y a lieu de procéder au curage des cours 
d’eaux et canaux du domaine, publie, un arrêté du gouverneur 
général pris en conseil d’administration après enquête et avis 
des services techniques, peut mettre ces travaux partiellement ou 
en totalité à la charge des communes, des fokonolona, des asso
ciations syndicales d’irrigation, de dessèchement ou de drainage, 
des concessionnaires de prises d’eau et des propriétaires voisins. 
— L’arrêté décide si les travaux ainsi mis à la charge des inté
ressés seront exécutés par la colonie, à charge pour elle de ré
partir la dépense proportionnellement à l’intérêt de chacun, ou 
s’ils seront exécutés par les intéressés individuellement ou grou
pés en associations syndicales dans les conditions déterminées 
par les décrets réglant le régime de ces associations. — Quand 
les travaux doivent être exécutés par les intéressés, en cas de 
négligence de ceux-ci, la colonie peut effectuer les travaux d’of
fice et à leurs frais.

28. Les travaux d’élargissement, de régularisation et de re
dressement des canaux et cours d’eau du domaine public sont 
assimilés aux travaux de curage. Il est pourvu à leur exécution 
ien vertii de l’article précédent.

29. Les sommes dues par les intéressés pour les travaux mis 
à leur charge en vertu des deux articles précédents sont recouvrées 
au moyen de rôles rendus exécutoires par le gouverneur général 
■en conseil d’administration. — Elles sont payables soit en ar
gent, soit en journées de travail, au gré des intéressés.

30. Les contestations relatives à la répartition delà dépense 
et aux demandes en décharge ou en réduction, formées par les 
particuliers ou collectivités imposées eu vertu des articles 25, 26 
et 27 ci-dessus sont portées devant le conseil du contentieux ad
ministratif.

TITRE III. — Des irrigations et de l’usage des eaux 
pour les exploitations minières.

(Erratum Journ. ojf., 11 juin 1913.)

31. Tout propriétaire de terres ou détenteur de périmètre 
minier qui veut se servir, soit pour l’irrigation de son domaine, 
soit pour les besoins de son exploitation minière, des eaux natu
relles ou artificielles dont il a le droit de disposer en vertu de 
l’article premier ci-dessus ou en vertu d’une autorisation admi
nistrative, peut obtenir le passage de ces eaux sur les fonds in
termédiaires, à la charge d’une juste et préalable indemnité. — 
Sont exceptés de cette servitude les maisons, cours, jardins parcs 
et enclos attenant aux habitations.

32. Les propriétaires des fonds inférieurs doivent recevoir les 
eaux qui s’écoulent des terrains ainsi arrosés, sauf l’indemnité 
qui peut leur être due. —Sont également exceptés de cette ser
vitude les maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux 
habitations.

33. Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l’éta
blissement de la servitude, la fixation du parcours de la conduite 
d’eau, de ses dimensions et de sa forme, ainsi que les indemnités 
dues aux propriétaires des fonds traversés, sont portés en pre
mier ressort devant In justice de paix du lieu, et en appel devant 
'la juridiction compétente (tribunal de première instance ou jus
tice de paix à compétence étendue) qui, en prononçant doivent 
concilier l’intérêt de l’opération avec Lrrespecl dû à la propriété. 
—■ S’il y a lieu à expertise, il peut n’être nommé qu’un seul 
expert. L’expert est désigné d’accord entre les parties ou, à 
défaut, par ordonnance du juge à la requête de la partie la plus 
diligente, et sans frais. (Erratum Journal officiel, Il juin 1913.)

34. Le gouverneur général pour les terres du domaine, l’ad
ministrateur maire pour les biens des communes, les particuliers 
pour les immeubles détenus par eux, à titre de propriétaires ou 
il’occupants, les collectivités individuelles pour les terres grevées 
de droits d’usage peuvent être groupés en associations syndicales 
dans les conditions déterminées par les décrets réglant le régime 
de ces associations, en vue de l’exécution des travaux d’irrigation. 
(Erratum Journal officiel 14 juin 1913.)

35. La colonie peut exécuter par ses propres moyens les 
travaux d’irrigation, et se rémunérer de ses frais en vendant les

eaux aux particuliers ou aux collectivités moyennant des prix 
déterminés par un tarif. — Elle peut confier l’exécution de ces 
travaux à des concessionnaires dans les conditions générales ré
gissant les concessions de travaux publics.

36. Dans les cas prévus aux deux articles précédents les tra
vaux d’irrigation sont déclarés d’utilité publique, après enquête, 
par arrêté du gouverneur général pris en conseil d’administra
tion. -— Cet arrêté détermine, s’il y a lieu, les conditions géné
rales de vente des eaux et le tarif maximum.

37. Les associations syndicales prévues à l’article 32 ci-dessus 
jouissent des droits et supportent les obligations qui résultent 
des articles 29, 30 et 31, pour l’écoulement des eaux servant à 
l’irrigation des terrains compris dans le périmètre de l’associa
tion.

38. Quand il s’agit de travaux déclarés d’utilité publique en 
vertu de l’article 36, l’indemnité pour dommages résultant de la 
servitude d'aqueduc, ou l’indemnité d’expropriation, due aux 
propriétaires des fonds où se fait l’écoulement des eaux d’irriga
tion, peut leur être allouée sous la forme d’attribution de terrains 
d’une valeur égale à la valeur de ceux dont ils sont privés ou 
dépossédés. — Les terrains ainsi accordés à titre de compensa
tion territoriale sont choisis par l’administration, à la diligence 
des intéressés, parmi les terres domaniales ou vacantes com
prises, autant que possible, dans le périmètre amélioré. — En 
cas de contestation sur l’équivalence, il est statué par les tribu
naux qui, en statuant, doivent tenir compte des convenances ré
sultant de la situation personnelle des intéressés.

TITRE IV. — Des eaux nuisibles.

Chapitre Ie1'. — Travaux de défense contre les cours d'eau

ET CONTRE LA MER.

39. Lorsqu'il y a lieu de procéder à des travaux d’endigue- 
ment et de défense contre les cours d’eau et contre la mer, un 
arrêté du gouverneur général pris en conseil d’administration, 
après enquête et avis des services techniques, peut mettre ces 
travaux partiellemment ou en totalité à la charge des intéressés 
dans les conditions déterminées par l’article 27 ci-dessus.

40. Les sommes dues par les intéressés pour les travaux mis 
à leur charge en vertu de l’article précédent sont recouvrées 
comme il est dit à l’article 29 ci-dessus. — Elles sont payables 
soit en argent, soit en journées de travail au gré des intéressés.

Chapitre IL — Dessèchement des étangs et des marais.

41. Le dessèchement des étangs et des marais peut être 
prescrit dans un but d'hygiène ou de sécurité publique, ou dans 
un but d’amélioration agricole et d'extension des cultures.

42. Ces travaux sont déclarés d’utilité publique après enquête 
par un arrêté du gouverneur général pris en conseil d'adminis
tration. — L’arrêté fixe le périmètre à améliorer et prescrit, s’il 
y a lieu, l'immatriculation obligatoire des terrains compris dans 
ce périmètre. — Si les travaux sont prescrits dans un but d’hy
giène publiqne, le dossier d’enquête doit contenir l'avis de la 
commission d’hygiène locale ainsi que du comité d'hygiène et de 
salubrité publiques de la colonie. —Lorsqu’il y a lieu de procé
der au dessèchement d’étangs faisant partie du domaine public 
ou de marais dépendant du domaine privé de l’Etat ou de la co
lonie, un arrêté du gouverneur général, pris en conseil d'admi
nistration, après enquête et avis des services techniques, peut 
mettre ces travaux,partiellement ou en totalité, à la charge des 
intéressés, dans les conditions déterminées à l’article 27 ci-dessus.

44. Les travaux de dessèchement prescrits en vertu des ar
ticles 41 et 42, ci-dessus sont à la charge des particuliers ou des 
collectivités, en ce qui concerne les marais qui leur appar
tiennent.

45. En vue de l’exécution de ces travaux, les divers intéressés 
peuvent être groupés en associations syndicales, dans les condi
tions spécialement déterminées par les décrets réglant le régime 
de ces associations.

46. Après l’exécution des travaux de dessèchement, les ter
rains compris dans le périmètre amélioré peuvent être affranchis 
de tous droits d’usage, soit parle cantonnement, soil par l'attri
bution de terrains aux usagers dans l’étendue dudit périmètre. 
Si les propriétaires et les usagers ne peuvent s’entendre, il est 
statué par les tribunaux ordinaires qui doivent, en prononçant, 
concilier les intérêts de l’agriculture avec le respect dû aux droits 
et usages antérieurement établis. — L’action en affranchisse
ment de droits d’usage peut, dans tous les cas, être intentée
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devant les tribunaux par les propriétaires île terrains compris 
dans le périmètre amélioré. — Dans le cas où l’exécution des 
travaux de dessèchement a porté atteinte à l’exercice de droits 
d'usage, l'action peut également être intentée par les usagers 
lésés.

Chapitre III. -Assainissement des terres humides.

47. Tout occupant ou propriétaire qui veut, assainir son fonds 
par le drainage (Erratum Journal officiel, 14 juin 1913) ou tout, 
autre mode d’assèchement peut, moyennant une juste et préa
lable indemnité, en conduire les eaux souterraine ment ou a ciel 
ouvert à travers les propriétés qui séparent ce fonds d’un cours 
d’eau ou de tout autre voie d'écoulement. — Sont exceptés de 
cette servitude les maisons, cours, jardins, parcs et enclos atte
nant aux habitations.

48. Les propriétaires des fonds voisins ou traversés ont la 
faculté de se servir des travaux faits en vertu de l’article précé
dent pour l’écoulement des eaux de leurs fonds. — Ils supportent 
dans ce cas : 1° une part proportionnelle dans la valeur des tra
vaux dont ils profitent; 2° les dépenses résultant des modifica
tions que l’exercice de cette faculté peut rendre nécessaires; et 
3° pour l'avenir une part contributive dans l’entretien des tra
vaux devenus communs.

49. Les contestations auxquelles peuvent donner lieu réta
blissement et l’exercice de la servitude, la fixation du parcoursdes 
eaux, l’exécution des travaux de drainage ou d’assèchement, les 
indemnités et. les frais d’entretien sont portés en premier ressort 
devant la justice de paix du lieu et en appel devant le tribunal de 
première instance ou In justice de paix à compétence étendue, qui, 
en prononçant, devront concilier l’intérêt de l'opération avec le 
respect dû à la propriété, — S'il y a lieu à expertise, il peutn’être 
nommé qu’un seul expert. L’expert est désigné d’accord entre les 
parties ou, à défaut, par ordonnance du juge à la requête (1e la 
partie la plus diligente et sans frais.

50. Le gouverneur général pour les terres du domaine, l’ad
ministrateur maire pour les biens des communes, les particuliers 
pour les immeubles détenus par eux à litre de propriétaires ou 
d’occupants, les collectivités indigènes pour les terres grevées de 
droit d’usage, peuvent être groupés en associations syndicales, 
dans .des conditions spécialement déterminées, par les décrets 
réglant le régime de ces associations, en vue de l'assainissement 
des terres humides par- le drainage ou tout au tre mode d'assèche
ment.

51. Dans les cas prévus à l’article précèdent les travaux sont 
déclarés d’utilité publique, après enquête par un arrêté du gou
verneur général pris en conseil d’administration.

52. Les associations syndicales prévues à l’article 50 ci-dessus 
jouissent des droits et supportent les obligations qui résultent 
des articles 47, 48 et 49, pour l’écoulement des eaux de drainage 
provenant des terres engagées.

53. Quand il s’agit de travaux déclarés d'utilité publique en 
vertu de l’article 51 ci-dessus, l’indemnité due en vertu de l'ar
ticle 47 aux propriétaires des fonds où se fait l'écoulement des 
eaux de drainage peut leur être allouée sous forme d'attributions 
de terrains d’une valeur égale à la valeur de ceux dont ils sont 
dépossédés du fait de l’exécution des travaux. — Les terrains 
accordés à titre de compensation territoriale sont choisis par 
l'administration, à la diligence des intéressés, parmi les terres* 
domaniales ou vacantes (Erratum Journal officiel, 14 janv. 1913) 
comprises, autant que possible, dans le périmètre amélioré. — 
En cas de contestation sur l’équivalence, il est statué parles tri
bunaux qui en statuant doivent tenir compte des convenances 
résultant rie la situation personnelle des intéressés.

TITRE V. — Dispositions générales.
54. Les contraventions aux dispositions du présent décret 

seront constatées et réprimées conformément aux paragraphes 2 
et 3 de l’article 10 du décret du 26 septembre 1902.

55. Les tribunaux français sont compétents dans tous les cas 
pour statuer sur les contestations qui s’élèvent., soit entre Euro
péens, soit entre indigènes, au sujet de l’exécution du présent 
décret. — Des arrêtés du gouverneur général détermineront 
toutes les mesures d’exécution du présent décret, et notamment 
les formes (Erratum Journal officiel, 14 juin 1913) dans les- 
tfuellesle public sera appelé à formuler ses observations, dans 
Inus les cas où le présent décret prévoit une enquête. — Des 
arrêtés spéciaux régleront les dispositions nécessaires à la pro
tection des eaux d'alimentation «les villes et des eaux minérales.

56. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent' 
décret.
-> V. Béer. 26 sept. 1902 ; 3 juill. 1904; 4 fêv. 1911.

3 juin 1913
DÉCRET réglementant les associations syndicales 

à Madagascar.
(Journ. off.. 11 juin 1913.)'

TITRE Ier. — Objet et caractères généraux des 
associations syndicales.

Art. l«r. Peuvent être l'objet d’une association syndicale 
entre propriétaires et occupants intéressés 1’,exécution et l'entre
tien de travaux : — 1° De défense contre la mer et contre les 
cours d’eau; — 2° De curage, approfondissement, redressement 
et régularisation des cours d'eau et canaux du domaine public ; 
— 3° De dessèchement des marais; — 4° D'assainissement des 
terres humides et insalubres ;—5° D'assainissement des centres 
habités ; — 6° D’ouverture, d’élargissement et de prolongement 
de voies publiques ou de chemins d’exploitation; — 7° D'irri
gation et de colmatage : — 8° D’aménagement des cours d'ean 
par l'établissement de dérivations, de barrages ou de réservoirs 
destinés à faciliter 1 utilisation des eaux ; — 9° Des mises en 
valeur des terres incultes;— 10° De reboisement et d'aménage
ment des forêts ; — 11° Enfin de toute autre amélioration agri
cole d’intérêt collectif.

2. Aucune association syndicale ne peut être constituée qu'en 
vertu d’un arrêté dn gouvernement général pris en conseil d'ad
ministration après enquête.

3. Dans les cas spécifiés aux numéros 1,2 et 3 de l’article 1er, 
l’arrêté du gouverneur général peut, s'il y a lieu, soit autoriser 
l’association, lorsque la majorité prévue à l'article 4 ci-dessous 
est atteinte, soit la constituer d’office lorsque cette majorité n’esl 
pas atteinte. — Dans ce dernier cas, l’arrêté n'est exécutoire- 
qu’après approbation par le ministre des colonies. (Erratum 
Journal officiel, 14 juin 1913.)

4. Dans les cas spécifiés aux numéros 4, 5, 6, 7,8, 9 et 10 dre 
l’article l01', l’association ne peut être constituée qu'avec 1 adhé
sion de la majorité des intéressés représentant au moins les 
deux tiers de la superficie des terrains, ou des deux tiers des
intéressés représentant plus de la moitié de la superficie, et eu 
vertu d’une autorisation du gouverneur général.

5. L’adhésion à une association syndicale est valablement- 
donnée par les tuteurs et par tout représentant légal pour les 
biens des mineurs, des interdits des absents après autorisation 
du tribunal de la situation des biens donnée sur simple requête, 
en la chambre du conseil, le ministère public entendu. — 
Peuvent adhérer aune association syndicale : le gouverneur gé
néral pour les biens domaniaux; les administrateurs maires, 
pour les biens des communes, s'ils y sont autorisés par une déli
bération de la commission municipale approuvée par le gouver
neur général ; les chefs de province pour les biens des fokolonoua. 
— Pour les biens qui n’ont pas été délimités et qui font l’objel 
de concessions conditionnelles, l’adhésion peut être valablement 
donnée par les occupants ou par les concessionnaires. — Les 
titulaires de droits d’usage peuvent faire opposition à l’adhésion 
donnée par le propriétaire. Dans ce cas il est statué directement 
par le président du tribunal ou le juge de paix à compétence 
étendue sur simple requête, nonobstant toute opposition ou 
appel.

6. Les obligations qui dérivent de la constitution del'associa- 
tion syndicale sont attachées aux immeubles compris dans le pé
rimètre et les suivent en quelques mains qu’ils passent jusqu’à 
la dissolution de l’association. (Erratum Journal officie!. 
14 juin 1913.) — En cas d’immatriculation des terres, leur en
gagement dans une association syndicale doit être inscrit sur les 
titres fonciers.

7. Les associations syndicales, régulièrement autorisées, 
peuvent ester en justice, par leurs syndics, acquérir, vendre, 
échanger, transiger, emprunter et hypothéquer.

TITRE II. — Oontltution des associations syndicales.

8. L’instruction est ouverte sur un projet dressé soit par les 
soins d’un ou de plusieurs intéressés, suit par l'administra lien..
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— Le dossier mis à l’enquête contient les plans avant-projets et 
devis des travaux, ainsi, que le projet d'association. —Le plan 
indique le périmètre des terrains intéressés et est accompagné 
de l'état des propriétaires de chaque parcelle. — Le projet d’as
sociation spécifie le but de l’entreprise, détermine les voies et 
moyens nécessaires pour subvenir à la dépense et règle toutes les 
questions prévues aux articles 16, 17, 18 et 19 ci-après.

9. Un arrêté pris parle gouverneur général en conseil d’ad
ministration détermine les autorités à qui il appartient d’ordon
ner l’ouverture des enquêtes dans lesquelles le public est appelé 
à formuler ses observations, ainsi que les formes de ces enquêtes.

10. Après l’enquête, toutes les personnes qui sont présumées 
devoir profiter des travaux sont convoquées, par voie d'affichage, 
en assemblées, sous la présidence du chef do la province ou de 
son délégué.

11. Un procès-verbal constate le nombre total des intéressés 
et celui des présents, et indique les résultats des délibérations. 
11 doit être signé de tous les membres présents et mentionne 
l’adhésion de ceux qui ne savent pas signer. — Les adhésious 
peuvent être données par écrit. Dans ce cas, elles doivent être 
déposées sur le bureau de l’assemblée avant la clôture de la 
séance. -— Le procès-verbal est transmis au gouverneur général.

12. Si la majorité prévue à l’article 4 ci-dessus est réunie, 
le gouverneur général accorde l’autorisation, s’il y a lieu, et 
approuve les statuts dans les formes déterminées audit article. 
—- Dans les cas prévus à l’article 3, quand il n’a pas été possible 
d'obtenir l’adhésion de la majorité requise à un projet d’asso
ciation offrant les garanties nécessaires pour l’exécution des 
travaux, le gouverneur constitue l’association d’office, s’il y a 
lieu, par un arrêté réglant les questions prévues aux articles 16, 
17, 18 et 19 ci-après.

13. L’ arrêté du gouverneur général prévu à l’article précé
dent doit être publié dans les quinze jours au Journal officiel de 
Madagascar et affiché aux cliefs-lieux de la province et des dis
tricts intéressés. — Cet arrêté fixe la date à laquelle devra se 
réunir la première assemblée générale de l'association sous la 
présidence du chef de la province.

14. S’il s’agit des travaux spécifiés aux numéros 3, 4, 5, 6, 
7,8, 9 et 10 de l’article i01', les intéressés qui n’ont pas adhéré 
au projet d’association peuvent, dans le délai d'un mois à partir 
de l’affiche, déclarer au chef de la province qu'ils en tendent 
délaisser, moyennant indemnité, les terrains dont ils sont pro
priétaires ou détenteurs et qui sont compris dans le périmètre. 
Il leur est donné récépissé de la déclaration. — S'il y a contes
tation sur le chiffre de l'indemnité à la charge‘de l'association, il 
est statué par le tribunal de première instance ou le tribunal de 
paix à compétence étendue de la situation des biens. — Si les 
biens de mineurs, d’interdits, d'absents ou d’autres incapables 
sont compris dans le périmètre le représentant légal peut, après 
autorisation du tribunal de la situation des biens donnée sur 
simple requête, en la chambre du conseil, le ministère public 
entendu, déclarer qu’il entend délaisser lesdits biens. — Le gou
verneur général peut, dans les mêmes cas délaisser les biens 
domaniaux de la colonie; les administrateurs maires peuvent 
délaisser les biens de communes, s’ils y sont autorisés par une 
délibération de la commission municipale approuvée par le gou
verneur général ; les chefs de province peuvent délaisser les 
biens des fokolonoua.

TITRE III. — Fonctionnement des associations syndicales.

15. L’ association a pour organes administratifs l’assemblée 
générale, le syndicat et le directeur.

16. L 'acte constitutif de chaque association fixe le minimum 
d’intérêt qui donne à un intéressé le droit de faire partie de l’as
semblée générale. — Les propriétaires ou détenteurs de parcelles 
inférieures au minimum fixé peuvent se réunir pour se faire repré
senter à rassemblée générale.—L’acte d'association détermine 
le maximum de voix attribué à une même personne.

17. Toutes les décisions de rassemblée générale doivent être 
approuvées par le gouverneur général on par un fonctionnaire 
désigné dans l’arrêté prévu à l’article 21 ci-après. — L’acte 
constitutif de chaque association détermine les conditions dans 
lesquelles il serait suppléé, en cas de besoin, à l’absence de dé
libération de l’assemblée générale.

18. Le nombre des syndics et la durée de leurs fonctions sont 
déterminés par l’acte constitutif de l’association. — lien est de 
même du mode de nomination des syndics et du directeur.

19. Les dépenses à la charge de l'association sont réparties

conformément aux bases fixées par l’acte constitutif de l’associa
tion. — Les taxes ou cotisations sont recouvrées au moyen de 
rôles dressés par le syndicat chargé de l’administration de l’asso
ciation, approuvés et rendus exécutoires par le fonctionnaire 
déterminé dans l’arrêté prévu à l’article 21 ci-après :

TITRE IV. — Dispositions générales.

20. Les contestations relatives à la fixation du périmètre des 
terrains compris dans l’association, à la division des terrains en 
différentes classes, au classement des propriétés en raison de leur 
intérêt aux travaux, à la répartition et à la perception des taxes, 
à l’exécution des travaux sont jugées par le conseil du conten
tieux administratif.

21. Un arrêté du gouverneur général, pris en conseil d’ad
ministration, déterminera les dispositions nécessaires à l’exécu
tion du présent décret, et notamment les formes de l'enquête 
prévue à l’article 8 ci-dessus, les règles générales du syndical 
et du directeur et aux conditions dans lesquelles elles sont exer
cées, ainsi que les moyens d’assurer le paiement des dettes exi
gibles et l’exécution des mesures conservatoires dans le cas où les 
organes de l’association n’y pourvoieraient pas.
-> V. Décr. 4 fêv. 1911 ; 3 juin 1913.

5 juin 1913
DÉCRET modifiant le décret du 25 mars 1911, por

tant règlement d’administration publique, pour 
l’application de la loi du o avril 1910.

(Journ. off., 10 juin 1913.)

Art. 1er. Les dispositions des articles 152 et 153 du décret 
du 25 mars 1911, modifié par le décret du 6 août 1912, por
tant règlement général d’administration publique pour l’appli
cation de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes, sont 
remplacées par les dispositions ci-après :

Art. 152. Lorsque la retraite liquidée n’atteint pas 360 fr., 
elle est augmentée d'une bonification annuelle de l’Etat, confor
mément an tarif ci-après indiqué. —• Si l’assuré a effectué, 
pendant une année entière, des versements au moins égaux à 
ceux fixés par l’article 2 de la loi sur les retraites ouvrières et 
paysannes, la bonification est de 20 francs ; elle est portée à 
39 francs, si ces versements ont été effectués pendant trois années; 
elles s’augmentent ensuite de 5 francs par chaque groupe sup
plémentaire de deux années comportant ces mêmes versements. 
— La bonification est toutefois limitée au maximum de 100 francs : 
en aucun cas, elle ne peut avoir pour effet d'élever la retraite 
annuelle à un chiffre excédant 360 francs; elle est, le cas 
échéant, réduite en conséquence. — La bonification allouée aux 
assurés facultatifs est, en outre, diminuée du montant de la rente 
correspondant aux majorations qui leur ont été précédemment 
accordées par l’Etat, en vertu de l’article 36 de la loi sur les 
retraites ouvrières et paysannes

Art. 153. Le montant de la bonification est fixé par lemi- 
nistre du travail dans les quinze jours qui suivent la réception 
par le ministre de l avis de la caisse lui indiquant le chiffre 
auquel la retraite a été liquidée; il est immédiatement porté à 
la connaissance de l’assuré, par l'intermédiaire du préfet, 
comme il est dit à l'article loi du présent décret ; il est en 
même temps notifié à la caisse. — Il est tenu, au ministère du 
travail, un état général noiiiinatif des bonifications ainsi accor
dées. — Les dispositions de l’article 142 ci-dessus sont applica
bles aux bonifications qui s’ajoutent aux retraites anticipées 
d’invalidité.

8 juin 1913
LOI relative à la fabrication du beurre de cacao, en 

vue de l’exportation, dans des locaux placés sous le 
régime de l’entrepôt réel.

(Journ. off., 1er juill. 1913.)

Article unique. Les cacaos destinés à l'extraction du beurre
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de cacao, eu vue de l’exportation, pourront être reçus et travaillés 
en franchise des droits dans des locaux spécialement affectés à 
cette fabrication. Ces locaux, placés sous le régime de l’entrepôt 
réel, seront soumis à la surveillance permanente des employés 
des douanes; les frais de cette surveillance seront à la charge 
des fabricants. — Des décrets détermineront les conditions 
d’agencement des locaux, les obligations à remplir par les fabri
cants et, d'une manière générale, toutes les mesures d'applicatiou 
du présent article.—-Les contraventions aux dispositions de ces 
décrets seront passibles d une amende de mille francs (1,000 fr.) 
àcinq mille francs (5,000 fr.) et, s’il y alieu, du paiement des 
droits fraudés. — En cas de récidive, l’amende pourra être 
portée à dix mille francs (10,000 fr.).

12 juin 1913
DÉCRET rendant applicable à l’Indo-Chine la loi du 

10 mars 1913, qui a modifié les articles 148, 158, 
139 et 160 du Code civil.

(Journ off., 27 juin 1913.)

Art. I61'. La loi du 10 mars 1913, modifiant les articles 148, 
138, 139 et 160 du code civil, est déclarée applicable àl’Iiido- 
Chine. — Il u’est pas dérogé toutefois aux dispositions des dé
crets des 27 janvier 1883, 29 janvier 1890 et 10 juin 1903 
relatifs au mariage des Français en Indo-Ghine.

12 j«ain 1913
DÉCRET supprimant Vabonnement téléphonique 

forfaitaire local.
(Journ. off., 21 juin 1913.)

13 juin 1913
DÉCRET rendant applicable aux établissements fran

çais de l'Inde l’article 2 de la loi du 2 mai 1835 sur 
la procédure de conciliation en justice de paix. 

(Journ. off., 20 juin 1913.)

Art. 1er. Est rendu applicable aux établissements français de 
l’Inde l’article 2 de la loi susvisée du 2 mai 1855 portant mo
dification de l’article 17 de la loi du 25 mai 1838.

2. La rétribution à percevoir au profit des greffiers est fixée 
dans ces établissements par chaque avertissement à 20 centimes 
ou un fanon, y compris l’affranchissement.

F. Décr. 22 janv. 1852 ; L. 2 moi 1835 ; Décr. 1er décembre 
1858, art. 4; Décr. 31 mai 1873,

16 juin 1913
DÉCRET relatif ci la répression des fautes nautiques 

des pilotes.
(Journ. off.. 20 juin 1913.)

Art. 1er. Les peines disciplinaires applicables aux pilotes 
pour la répression des fautes nautiques qu’ils peuvent commettre 
dans la conduite des navires de commerce qu’ils sont chargés de 
piloter sont les suivantes : — La réprimande. — Le blâme. — 
La suspension temporaire de fonctions. —La révocation.

1? juin 1913
DÉCRET portant application de l’article 139 de la 

loi de finances du 13 juillet 1911 (ankylostomiase). 
Journ. off., 25 juin 1913.)

Art. 1er. Le mineur, qui veut bénéficier des dispositions do 
l’article 139 de la loi du 13 juillet 1911, adresse sa demande à 
l'exploitant. En cas de contestation de la part de l’exploitant, 
le mineur l’assigne, à lin d’expertise, devant le juge de paix du 
canton où est située la mine. Le juge de paix désigne un mé
decin qui doit déposer son rapport dans les cinq jou^s. Le juge 
de paix rend aussitôt son jugement.

2. Le mineur, qui a été reconnu atteint d’ankylostomiase, 
est traité à son choix, soit dans les infirmeries appartenant à 
l’exploitant et agréées par le préfet, soit dans les établissements 
hospitaliers de la région. Le préfet, après entente avec les com
missions administratives, désigne, pour chaque mine, le ou les 
établissements hospitaliers voisins où les "mineurs peuvent être 
traités.

3. A défaut d’infirmeries patronales et d’établissements hospi
taliers, le mineur, reconnu atteint d’ankylostomiase, peut se faire 
soigner à domicile, par un médecin de son choix, réserve faite 
du droit, pour l’exploitant, de désigner au juge de paix un mé
decin qui aura le droit de s’assurer de l’état du malade, en pré
sence du médecin traitant prévenu vingt-quatre heures à l’a
vance, par lettre recommandée.

4. Dans le cas où le médecin du malade et celui de l’exploitant 
ne sont pas d’accord sur la possibilité pour l’ouvrier, de repren
dre le travail, la partie la plus diligente porte l'affaire devant 
le juge de paix qui statue comme il est dit à l’article 1er.

5. Lorsqu’il n’assure pas lui-même le traitement, l’exploitant 
doit supporter les dépenses médicales, pharmaceutiques, hospi
talières, indispensables pour le traitement, dans les conditions 
fixées par la loi du 9 avril 1898, modifiée parles lois des 22 mars 
1902, 31 mars 1905 et 12 avril 1906. — Lesmédecins et phar
maciens et les établissements hospitaliers peuvent actionner 
directement l’exploitant.

6. Les règles de compétence et de procédure édictées au titre ill 
de la loi du 9 avril 1898, sur les accidents du travail, sont ap
plicables aux contestations que provoqueraient l’application de 
l’article 139 de la loi du 13 juillet 1911 et du présent décret.

-> V. L. 21 mai 1810, art. 51 ; Décr. 3 janvier 1813 ; 14 janv.
1907; L. 9 avril 1898; L. 13 juillet 1911, art. 139. '

U juin 1913
LOI relative à la création et au tarif 

du mandat-retraite.
(Journ. oIf., 19 juin 1913.)

Article unique. Est autorisée la création par le service des 
postes d'un mandat-retraite exclusivement destiné au paiement 
des arrérages des retraites, allocations et bonifications acquises 
sous le régime de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes.
— Cos mandats-retraite seront payables sur la présentation de 
l’extrait d’inscription. — Le tarif de ces mandats est ainsi fixé :
— A 15 centimes pour les mandats ne dépassant pas 100 francs;
— A 25 centimes pour les mandats de 100 fr. 01 à 300 francs, 
maximum des mandats de cette catégorie. — La date d’applica
tion de ce tarif sera fixée par un arrêté concerté entre les mi
nistres des finances, du travail et de la prévoyance sociale, et du 
commerce, de l’industrie, des postes et des télégraphes.

n juin 1953
LOI sur le repos des f emmes en couches. 

(Journ. off., 19 juin 1913.)

Art. 1er. Est codifiée, dans la teneur ci-après et formera 
l'article 29 a du livre 1er du Gode du travail et de la prévoyance 
sociale la disposition suivante :

-> Décr. 12 déc. 1806; 24 mars 1832, o.rt. 89 ; L. 4 juill. 1858 
art. 360.
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« Art. 20 a. Les femmes en état de grossesse apparente I 
pourront quitter le travail sans délai-congé et sans avoir de ce 
fait à payer une indemnité de rupture. »

2. Sont codifiées dans la teneur ci-après et formeront les ar
ticles 54 a et]164 a du livre Ii du Code du travail et de la pré
voyance sociale les dispositions suivantes :

Chapitre IV bis. — Repos des femmes en couches.

« Art. 54 a. Dans tout établissement industriel et commer
cial ou dans ses dépendances, de quelque nature qu’il soit, pu
blic ou privé, même s’il a un caractère professionnel ou de bien
faisance, il est interdit d’employer des femmes accouchées dans 
les quatre semaines qui suivent leur délivrance. »

a Art. 164 a. En cas d’infractions aux dispositions 
concernant le travail des femmes récemment accouchées, les 
pénalités prévues par les articles précédents ne sont applicables 
au cjief d’établissement ou à son préposé que s'il a agi sciem
ment. y>

3. Toute femme de nationalité française et privée de ressour
ces, qui se livre habituellement chez autrui à un travail salarié 
comme ouvrière, employée ou domestique, a droit, pendant la 
période de repos qui précède et suit immédiatement ses couches, 
à une allocation journalière, sans que celle-ci paisse se cumuler 
avec aucun secours public de maternité.

4. Avant les couches, la postulante doit justifier, par la pro
duction d’un certificat médical, qu’elle 11e peut continuer à tra
vailler sans danger pour elle-même ou pour l'enfant. — Après 
les couches l’allocation est accordée pendant les quatre premières 
semaines. L’allocation ne peut, tant pour la période qui précède 
que pour celle qui suit les couches, être maintenue pendant une 
durée totale supérieure à huit semaines. — Elle ne peut, à un 
moment quelconque être accordée ou maintenue que si l’intéres
sée, non seulement a suspendu l’exercice de sa profession habi
tuelle, mais encore observe tout le repos effectif compatible avec 
les exigences de sa vie domestique, et que si elle prend pour son 
enfant et pour elle-même les soins d’hygiène nécessaires, con
formément aux instructions que lui donnera àcet effet la personne 
désignée par le bureau d’assistance.

5. L’allocation journalière est réduite de moitié en cas d’hos
pitalisation, pendant toute la durée de celle-ci, si l’intéressée 
n’a pas d’autre enfant vivant au-dessons de treize ans.

6. L’admission au bénéfice de la présente loi est prononcée 
dans les conditions fixées au titre III de la loi du 15 juillet 1893 
par les articles 12 à 19 inclus en ce qui concerne les postulantes 
ayant leur domicile de secours dans la commune de résidence, 
et par les 2e et 3° alinéas de l'article 20 et l’article 23 pour les 
autres postulantes. — L’allocation est supprimée dès que les 
diverses conditions requises pour avoir droit àl’assistance ne sont 
[dus remplies ou dès qu’il est constaté que des déclarations inexac
tes ont été fournies par la postulante (Erratum Journal officiel, 
20 juin 1913) ; dans ce dernier cas il y a lieu à répétition de la 
part du maire ou, à défaut, du préfet agissant au nom des diverses 
collectivités intéressés. Cette suppression fait l’objet d'une déci
sion nouvelle, dans la forme prévue pour les admissions. (Erratum 
Journal officiel, 20 juin 1913.)

7. L’allocation est incessible el insaisissable. Elle est payée 
à l’assistée. — Elle peut être donnée en nature, en totalité ou 
en partie.

8. Les voies et moyens destinés à assurer le fonctionnement 
du service institué par la présente loi seronL fixés par la loi de 
finances.

9. Le domicile de secours s’acquiert et se perd dans les con
ditions prévues par la loi du 15 juillet 1893.

10. Toute mutualité maternelle, toute œuvre d’assistance, 
préalablement agréée àcet effet par décret rendu sur la propo
sition des ministres de l’intérieur et des finances, après avis de 
la section compétente du conseil supérieur de l’assistance 
publique, peut être chargée par le conseil municipal, le bureau 
d’assistance consulté, d'assurer le fonctionnement de la présente 
loi dans la commune où elle a établi son siège social ou des sec
tions. — Dans ce cas, l’admission au bénéfice de la loi et le 
retrait éventuel de ce bénéfice continuent à être prononcés cou 
forinément aux dispositions de l’article 6. Le rôle des œuvres 
consiste à assurer directement le service des allocations aux 
bénéficiaires et à exercer la protection et la surveillance hygié
niques prescrites par la loi ; elles reçoivent à cet effet les subven
tions de l’Etat, du département et de la commune. — Le traité 
passé entre l’œuvre et la commune sera soumis à l’approbation 
du préfet.

11. Des règlements d’administration publique détermineront 
les mesures nécessaires pour assurer les conditions d’application , 
de fonctionnement et de contrôle de la présente loi.

12. La présente loi ne sera applicable qu’après la promul
gation de la loi de finances visée par l’article 8.

19 juin 1913
DJICRET modifiant les décrets des 5 mai 1898 et 6 dé

cembre 1905 sur la caisse locale des retraites des 
services locaux de l'Indo-Chine.

(Journ. off., 26 juin 1913).

Art. 1er. Les articles 12 et 13 du décret du 5 mai 1898, 
modifié par le décret du 6 décembre 1905 sont modifiés et com
plétés comme suit :

Art. 12. Les orphelins mineurs légitimes des fonction
naires, employés et agents civils décédés dans les conditions 
prévues à l’article 8 du décret du 6 décembre 1905 susvisé, ont 
droit, sous la réserve que le mariage dont ils sont issus ait pré
cédé la cessation des services de leur père, à un secours annuel 
lorsque la mère est décédée, ou divorcée, ou inhabile à recueillir 
la pension, ou déchue de ses droits. — Les enfants mineurs natu
rels reconnus des fonctionnaires, employés et agents civils dé
cédés dans les conditions susindiquées, ont droit à un secours 
annuel sous la réserve que la reconnaissance ait précédé la 
cessation des services de leur père. — Ce secours est, quel que 
soit le nombre des enfants,, égal à la pension de la veuve, cal
culée conformément à l’article 10 du décret du 6 décembre 1905.
— S’il n’existe que des enfants légitimes, le secours est partagé 
entre eux par égales portions et payé jusqu’à ce que le plus 
jeune des enfants ait atteint l’âge de vingt et un ans accomplis.
— S’il n’existe que de sentants naturels reconnus, le secours est 
partagé suivant la même règle que pour les enfants légitimes.— 
S’il existe à la fois des enfants légitimes et des enfants naturels 
reconnus, la part de chaque enfant naturel reconnu est de la 
moitié de celle qu’il aurait eue s’il eût été légitime ; l’autre 
moitié est reportée sur les enfants légitimes et partagée entre 
eux par portions égales. La part des enfants qui décéderaient 
ou celle des majeurs fait retour aux minetrs, dans les conditions 
déterminées suivant le cas par les trois paragraphes précédents.
— S’il existe une veuve et un ou plusieurs orphelins mineurs 
légitimes provenant d’un mariage antérieur du fonctionnaire 
employé ou agent, il est prélevé sur la pension de la veuve et 
saul réversibilité en sa faveur, le quart au profit de l’orphelin 
du premier lit, s’il n’en existe qu’un en âge de minorité, et la 
moitié s’il eu existe plusieurs. — S’il existe une veuve et un 
ou plusieurs orphelins mineurs, reconnus du fonctionnaire 
employé ou agent avant la cessation de ses services, il est pré
levé sur la pension de la veuve et sauf réversibilité en sa faveur, 
le huitième au profit de l’orphelin mineur reconnu, s’il n’en 
existe qu’un en âge de minorité et le quart, s’il n’en existe plu
sieurs. — S’il existe à la fois une veuve, un ou plusieurs enfants 
légitimes issus d’un mariage antérieur du fonctionnaire employé 
ou agent et un ou plusieurs enfants naturels reconnus par lui 
avant la cessation de ses services, il est prélevé sur la pension 
de la veuve et sauf réversibilité en sa faveur, la moitié au 
profit des orphelins. Dans ce cas, la part de chaque enfant 
naturel reconnu est de la moitié de celle qu’il aurait obtenue 
s’il eût été légitime; l’autre moitié est répartie sur les enfants 
légitimes et partagée entre eux, par portions égales. Toutefois, 
s’il n’existe qu’un seul enfant légitime, sa part ne peut dépasser 
le quart de la pension ; la veuve bénéficié de l’excédent.

Art. 13. Les retenues régulièrement perçues par la 
caisse en vertu des dispositions de l’article 2 du décret du 6 dé
cembre 1905 ne peuvent être restituées sous aucune forme et 
dans aucun cas. — Le fonctionnaire démissionnaire, licencié 
par mesure’disciplinaire ou révoqué, subit de nouveau, en cas 
de réadmission à un emploi conduisant à pension du régime delà 
caisse locale de retraite, la retenue intégrale du premier douzième 
de son traitement et des augmentations ultérieures. — Celui 
qui, par mesure disciplinaire ou par mutation volontaire d em
ploi, est descendu à un traitement inférieur, subit la retenue du 
premier douzième des augmentations,ultérieures. — Le ionc- 
tionnaire tributaire de la caisse de retraite des services civils 
locaux, qui est placé on service détaché dans, une municipalité
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ou province de Hndo^Chine, ou qui obtient un congé dans les 

-conditions de l’artMe 66 du décret du 2 mars 1910; sur la 
solde du personnel-colonial, doit verser à la caisse de retraite locale 
le montant des retenues de .5 p. 100 et de premier douzième, 
ainsi que la contribution budgétaire de 6 p. 100, prévues par 
l’article 2 du décret du 6 décembre 1905 sur la. totalité des 
allocations qui lui sont attribuées dans sa nouvelle situation, 
déduction laite des rétributions suivantes : — Indemnité pour 
frais de représentation; —Gratifications éventuelles; — Salaire 
de travail extraordinaire; —Indemnité pour mission extraor
dinaire; — Indemnité de perte; —Frais de voyage, d’abonne
ment de bureau, de régie de table et de loyer et. en général, de 
toutes les allocations représentant des remboursements de 
dépenses. — Le montant des allocations passibles de retenue et 
de celles qui doivent être affranchies, est déterminé pai‘ le gou
verneur général au moment de la délégation ou de la mise en 
congé de l’agent intéressé, sur le vu de la décision ou du traité 
spécifiant les conditions de son engagement. Ce document est 
accompagné, pour l’agent mis en congé, de la décision ministé
rielle accordant ledit congé. En aucun cas, la retenue ne peut 
être inférieure à celle qu’aurait subie l’intéressé s’il avait con
tinué à accomplir son service. — La pension est basée sur le 
traitement de grade de l’intéressé dans l’administration dont il 
relevait au moment de sa délégation ou de sa mise en congé, et 
non sur les émoluments passibles de retenue qu’il reçoit dans sa 
nouvelle situation.

20 juin 1913
DÉCRET relatif à T allocation attribuée à titre de 

frais de gestion et â’indemnité aux conservateurs 
des hypothèques.

(.Tourn. qff., I01' août 1913 .)

Aux. 1er. Le montant-de l’ai location attribuée à titre de frais 
de gestion et d'indemnité de responsabilité aux conservateurs des 
hypothèques dont les salaires bruts dépassent le-maximum prévu 
par l’article 18 de la loi du 18 mai 1899 est fixé à .partir du 
ier janvier -1.914., au quart, des salaires excédant Ge maximum.— 
Toutefois la partie des salaires,qui sera supérien-ncù 400,000 fr. 
dans les conservations^des hypothèques de Paris *1 à-8.0,000 fr. 
dans les conservations des départements ne donnera lieu à 
aucune allocation.

2. Le décret du 38 avril 1913 esl abrogé on ce qu'il a de 
contraire au présent décret.

21) juin 1913
DECRET modifiant le décret du 13 février 1908 sur le 

recrutement et l’avancement des magistrats.
(Journ. off., 22 juin 1913.)

Art. I01’. f/arlicle 7 du décret du 13 février 1908, portant 
règlement d'administration publique sur le recrutement et l’avan
cement des magistrats est modifié ainsi qu’il suit :

« Art. 7. L'examen comporte une épreuve écrite et des 
épreuves orales destinées à établir que les candidats possèdent 
les connaissances indispensables à l'exercice des fonctions judi
ciaires. Le coefficient do chaque épreuve est fixé par arrêté mini
stériel. — Il-est attribué ,aux candidats pourvus du diplôme du 
docteur en droit, mention ■« sciences juridiques », une majoration 
de points dont le nombre est déterminé -par arrêté ministériel. »

2. Les articles 23, paragraphes !, 24,25, 26 et 27 du décret 
-précité du 13 février 1908 sont remplacés par les dispositions 
suivantes :

« Art. 23. Chaque année, avant lé 1er juillet, les premiers 
présidents-des cours d’appel et les procureurs généraux près les 
mêmes cours adressent au ministre de la justice leurs présenta
tions en vue du tableau d’avancement. »

« Art. 24. Les noms des magistrats présentés, soit par les 
-premiers présidents, soit par les procureurs généraux, sont por
tés, par ordre alphabétique, sur une liste qui est tenue, du 
1er au 15 juillet, au parquet de chaque cour d’appel et de chaque 
tribunal de première instance, à la disposition des magistrats de 
•la cour nu dulrlbnnal. —Pendanl le même délai, les magistrats

non compris dans les présentations peuvent, par l’intermédiaire 
des chefs de la cour, adresser au ministre do la justice des de
mandes à fin d’inscription au tableau d’avancement, lesquelles 
sont transmises au ministre avant le lor août avec l’avis des 
chefs de la cour. »

« Art. 25. Sur ces présentations, demandes et avis, le ta
bleau d'avancement est préparé,par une commission composée : 
1° du premier président de la cour de cassation, président; 
2° du procureur général près la même cour ; 3° de quatre 
membres de la cour de cassation désignés par décret, sur la pro
position du ministre de la justice ; 4» des membres du conseil 
d’administration du ministère de la justice. — Les membres de 
la cour de cassation sont renouvelables par moitié chaque année 
et ne peuvent être nommés à nouveau qu’après un intervalle de 
deux ans. Le renouvellement par moitié est déterminé par le sort 
à la première séance de la commission. — Les secrétaires de la 
commission sont désignés annuellement par arrêté ministériel. 
— La commission se réunit au ministère de la justice dans la 
première quinzaine de -novembre. — Le tableau est arrêté parle 
ministre-de la justice. »

« Art. 26. Le tableau d'avancement est divisé en autant de 
sections différentes qu’il y a de catégories et de classes distinctes 
de magistrats. •— Bans chaque section du tableau sont inscrits,, 
sans désignation du poste qu’ils peuvent être appelés à occuper, 
les magistrats jugés .dignes d’obtenir un avancement. »

« Art. 27■ La liste, ainsi dressée par ordre alphabétique, 
comprend le quart ail plus du nombre (les magistrats existants 
dans chaque catégorie et dans chaque classe, sauf les exceptions 
ci-après : — 1° Lorsque le nombre des postes d’une même caté
gorie ou d’une même classe esl de vingt-quatre ou au-dessous, 
celui des magistrats à inscrire peut être élevé à la moitié; — 
2° Lorsque les besoins du service l’exigent, la proportion du 
quart prévue ci-dessus peut, sur avis de la commission instituée 
à l’article 25 qui précède, être portée, par arrêté du ministre de 
la justice, au tiers pour les substituts près les tribunaux de 
deuxième et de troisième classe. »

3. Si le nombre des magistrats d’une même catégorie ois 
d’une même classe, restant inscrit à la fin de 1913 sur la liste 
générale et. sur la liste supplémentaire de ladi te année, dressées 
par application de l’article 29 du décret du 13 février 1908, en 
vigueur au moment de l’établissement desdites listes, dépasse le 
quart du nombre total des magistrats de cette même catégorie ou 
(le cette même (liasse, le nombre des magistrats à inscrire an 
tableau de Ï914 pourra, pour chacune des catégories ou des 
classes dont s’agit, être égal à celui des magistrats qui se trou
veront encore portés sur les listes de l'année 1913.
-> V. L. 17 avril 1906, art. 38; Béer. T3 février 1908.

21 juin 1913
DÉCRET réglementant l’emploi des enfants et des 

femmes aux étalages extérieurs des boutiques et 
magasins.

(jJmrn. off., 22 juin 1913.)

Art. 1er. SI est interdit d’employer aux étalages extérieurs 
des magasins et boutiques des garçons âgés de moins de quatorze 
ans et des jeunes filles âgées de moins de seize ans. — Les 
garçons de quatorze à dix-huit ans et les jeunes filles de seize à 
dix-huit ans ne peuvent y être employés pendant plus de six 
heures par jour. Ils doivent l’être par postes de deux heures au 
plus, séparés par des intervalles d’une heure au moins. — 
L’emploi des enfants'de moins de dix-huit ans et des femmes de 
tout âge aux étalages extérieurs visés parle paragraphe premier 
est interdit d’une façon absolue après huit heures du soir, ou 
lorsque la .température est inférieure à0°. — En cas de froid, 
des moyens de chauffage suffisants seront aménagés pour les 
employés dans l'intérieur de l’établissement.

2. Les chefs d’établissement doivent être en mesure de pré
senter à toute réquisition des inspecteurs un bulletin de nais
sance pour chacun des enfants de moins de dix-huit ans qu ils 
emploient.
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21 juin 1913
DECRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution des articles 10 et 11 de la loi de 
finances du 13 juillet 1911 et 8 à 11 de la loi de 
finances du 27février 1912, relatifs aux opérations 
d'achat ou de vente de marchandises à terme ou à 
livrer.

(Journ. off., 24 juin 1913.)

Art. 1er. Dans les trois mois qui suivront la publication du' 
présent décret, les règlements des marchés à terme ou à livrer 
dont le ministre du commerce aura reconnu la conformité avec 
les usages en vigueur, seront insérés au Journal officiel. — Ces 
règlements ne peuvent être modifiés qu’en vertu de délibérations 
des chambres de commerce prises après avis des groupements 
intéressés suivant la procédure qui sera déterminée par un arrêté 
du ministre du commerce ; elles sont .adressées au ministre et sont 
exécutoires si, dans un délai qui ne peut excéder deux mois, le 
ministre n’a pas modifié sou opposition à, la chambre de com
merce intéressée. — Lorsque le ministre ne s’oppose pas à leur 
exécution, il en ordonne l’insertion au Journal officiel. Cette 
insertion doit avoir lieu au plus tard à l’expiration du délai ci- 
dessus prévu. -—■ Sont soumis aux mêmes dispositions l’établis
sement des règlements nouveaux -e.t 1’,abrogation des règlements 
en vigueur.

2. Chaque année, avant le 15 janvier, un arrêté du ministre 
du commerce, publié au Journal officiel, fixe la nomenclature 
des marchandises faisant l’objet d’un trafic à livrer réglementé 
dont la moyenne des cours pratiqués pendant les cinq dernières 
années, telle qu’elle résulte clés cours de la marchandise en 
disponible arrêtés par les courtiers assermentés, a été intérieure 
à 40 francs par quintal ou hectolitre. —Cet arrêté sera pris et 
inséré au Journal officiel, pour 1.913, clans le délai de trois 
mois à compter de la publication du présent décret.

3. Les déclarations prescrites par l’article 10 de la loi du 
27 février 1913 sont faites sur un registre spécial, tant au 
bureau de l’enregistrement du siège de l’établissement principal 
des assujettis qu’au bureau du siège des agences, succursales ou 
autres établissements faisant directement des -opérations d’acliat 
ou de vente. •—• Ces déclarations sont signées soit par .l’assujetti 
lui-même justifiant de son identité, soit par son mandataire en 
vertu d’une procuration, soit enfin, s’il s’agit d’une société, par 
ses représentants légaux ou leurs mandataires. — Elles font 
connaître, s'il y a lieu, les noms des associés solidairement 
responsables et rappellent le titre constitutif de la société. — 
La déclaration faite au bureau du siège de l’établissement prin
cipal contient la désignation des agences, succursales ou autres 
établissements faisant directement des opérations. Les déclara
tions qui sont souscrites au bureau du siège de ces annexes font 
connaître le siège de l’établissement principal. — En cas de 
changement de siège, soit de rétablissement principal, soit des 
agences, succursales ou autres établissements faisant directement 
des opérations, de même qu’en cas de création de ces annexes, 
des déclarations doivent être faites par les assujettis aux bureaux 
et dans les formes ci-dessus déterminées. — Une déclaration 
doit être faite dans les mêmes conditions si l’assujetti cesse de 
se livrer aux opérations prévues au présent décret ou d’y affecter 
un des établissements annexes-ci-dessus visés.

4. Le répertoire dont la- tenue est prescrite par les articles 
10 de la loi du 13 juillet 1911 et 8 de la loi du 27 février 1912, 
et dont le modèle est annexé au présent décret, doit présenter 
pour chaque opération d’achat ou de venle dans les colonnes 
distinctes, les indications ci-après : — Numéro d’ordre. —Date 
de l'opération. — Nom, prénoms ou raison sociale et domicile 
du donneur d’ordre. —Nom, prénoms ou raison sociale et domi
cile de la personne qui a fait la contre-partie de l’opération. — 
S il y a lieu, numéro sous lequel l’opération figure au répertoire 
de l’assujetti qui en a fait la contre-partie. —-Caractère de 
l'opération, en distinguant notamment les opérations fermes, les 
opérations à prime, les reports et les opérations d'ordre : —• 
Désignation de la marchandise. — Quantité de 1a. marchandise.
— Epoque de la livraison. — Prix unitaire de la marchandise.
— Quantité de la marchandise à taxer. —Tarif applicable. — 
Décompte clu droit.

5. Les extraits du répertoire prévus par l’article 10 de la loi 
du 27 février 1912 sont établis à la -date du 15 et du dernier

jour de chaque mois. — Us sont certifiés par les assujettis el 
comprennent, dans l’ordre des numéros, toutes les opérations 
portées au répertoire soit du lor au 15, soit du 16 au dernier 
jour du mois. — N’y sont inscrites que pour mémoire les opéra
tions à prime portant sur des quantités qui ne doivent être déter
minées qu’à l’échéance, si cette échéance n’est pas encore 
survenue.

6. Les extraits reproduisent les mentions du répertoire, sauf 
celles qui se rapportent à la désignation du donneur d’ordre, 
quand ce donneur d'ordre n’est pas un assujetti. — Ils sont 
totalisés.

7. Les extraits du répertoire sont déposés au bureau de l’en
registrement où la déclaration préalable a été souscrite : 
1° entre le 10 et le 15 ; 2° entre le 25 et le dernier jour de 
chaque mois. — Ce dépôt est accompagné du versement -des 
droits applicables à chacune des opérations portées su r les extraits, 
sauf en ce qui concerne les opérations d’ordre sous les conditions 
déterminées par des arrêtés concertés des ministres du commerce 
et-des finances. — Chaque opération doit également donner 
lieu au paiement des droits afférents à l’opération qui en constitue 
la contre-partie, sauf si l’extrait, fait connaître le numéro sous 
lequel cette dernière opération figure au répertoire de l'assujetti 
qui l’a effectuée.

8. Si aucune opération ne ligure au répertoire, il est remis 
au bureau de T enregistrement un extrait portant la mention : 
néant.

9. Celles des personnes désignées à l’article 8 de la loi du 27 fé
vrier 1912 qui possèdent, en dehors de leur établissement, prin
cipal des agences, succursales ou autres établissements faisant 
directement des opérations d’achat ou de vente doivent y-faire tenir 
un répertoire semblable à celui dont la forme est déterminée à. 
l’article 4 du présent décret. Ce répertoire reçoit l’inscription 
des opérations effectuées par l'agence, succursale ou autre éta
blissement de même nature. — Chacun de ces établissements 
doit, en outre, effectuer aux dates indiquées à l’article 7 la pro
duction des extraits prévus aux articles 5 et 6, accompagnés, 
s’il y a lieu, du versement des droits.

10. Les assujettis devront, dans la période comprise entre le 
10 et le 1,5 du mois qui suivra celui au cours duquel aura expiré 
le délai de trois mois prévu par l’article 9 de la loi du 27 lé
vrier 1912, d’une part, souscrire les déclarations préalables, 
dans les formes prévues par l’article 3 du présent décret, d’autre 
part, présenter au receveur de l’enregistrement chargé de rece
voir-ces déclarations, le répertoire dont l’administration ale 
droit d’exiger la communication en vertu de -l'article 10 de la loi 
du 13 juillet 1911 et effectuer le premier dépôt des extraits 
du répertoire.
-> V. L. 13 jnill. 1911, art. 10 el 11 ; L. 27] fêv. 1912. art... 
8, 9. 10 el il.

27 juin 1913
LOI prorogeant l’application de la loi du 24 décem

bre 1904, qui a maintenu aux administrateurs des 
communes mixtes c/e l’Algérie, en territoire civil, le 
droit de répression, par voie disciplinaire, des infrac
tions spèciales à i’indigênat.

(Journ. off,, 28 juin 191.3.)

Article unique. La loi du 24 décembre 1-904, maintenant 
aux administrateurs des communes mixtes de l’Algérie, en terri
toire civil, le droit de répression, par voie disciplinaire, des 
infractions spéciales à l’indigénat, est prorogée pour une nou
velle période de six mois.

28 juin 1913
DÉCRET créant une caisse locale de retraites 

en Afrique équatoriale française.
(Journ. off., 10 juill. 1913.)

Art. 1er. 11 est institué en Afrique équatoriale française une- 
caisse de retraites des services civils locaux.
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2. 1° OuL droit à dos pensions payées sur les fonds de cette 
caisse : — a) Les fonctionnaires, employés et agents civils, ci
toyens français, des divers services généraux ou locaux de 
l’Afrique équatoriale française qui font partie des cadres régu
liers et permanents de cette possession et dont les emplois ne 
conduisent pas à pension de l’Etat; —b) Les agents des cadres 
indigènes permanents des mêmes services généraux ou locaux 
autres que les gardes de cercle. — 2° 11 est fait exception à cette 
règle à l’égard du personnel du cadre général et des cadres 
auxiliaires des travaux publics réorganisés par le décret du 
5 août 1910 ou constitués en application de cet acte et, tran
sitoirement. des agents visés à l’article 38 du présent décret. 
— 3° Le régime de pension applicable spécialement au per
sonnel de la catégorie A, est fixé par les articles 5 à 12 du pré
sent décret ; celui concernant spécialement le personnel de la 
catégorie B est déterminé par les articles 13 à 20 dudit acte.

3. La caisse est alimentée : — 1° Par les retenues exercées 
sur le traitement des tributaires et les versements correspon
dants des divers budgets de l’Afrique équatoriale française, con
formément aux prescriptions des articles 3 et 13; — 2° Par 
l’intérêt des fonds placés de la caisse; — 3° Par les dons, legs 
et subventions faits à litre gracieux à la caisse des retraites par 
les particuliers, les établissements publics, le budget général 
et les budgets locaux ; — 4° Par un contingent obligatoire annuel 
minimum de 12,000 francs pendant les dix premières années, 
de 6,000 francs pendant les dix années suivantes et de 3,000 fr. 
après ces deux périodes, versé par le budget général de l’Afrique 
équatoriale française, au compte de la caisse locale, dans le 
courant de janvier. Ce contingent pourra être supprimé par 
décret lorsque la caisse, au moment de son entier développement, 
sera en état d’assurer avec ses ressources normales annuelles 
(retenues, versements, dons et intérêts des fonds placés), l’équi
libre de son budget. — Il devra, le cas échéant, être rétabli 
aussitôt que cet équilibre sera rompu. — Les divers budgets de 
l’Afrique équatoriale française remboursent chaque année au 
budget général, proportionnellement au nombre de participants, 
entretenus par eux, la part qui leur incombe dans le versement 
du contingent prévu au paragraphe précèdent. — IL En cas 
d’insuffisance des ressources énumérées ci-dessus, les divers 
budgets de l’Afrique équatoriale française contribuent obligatoi
rement et proportionnellement au nombre des participants 
entretenus par eux, aux dépenses de la caisse, jusqu’à concur
rence du chiffre total de ces dépenses.

4. Les pensions à la charge delà caisse comprennent:—Les 
pensions pour ancienneté de services ; •—Les pensions pour bles
sures et infirmités; -— Les pensions des veuves et orphelins.

DISPOSITIONS SPÉCIALES AU PERSONNEL DE LA CATEGORIE A
Retenues et versements.

5. Les prestations prévues au paragraphe 1er de l’article 3 
du présent décret, sont, en ce qui concerne le personnel de la 
catégorie A : — 1° Une retenue de 3 p. 100 opérée sur la tota
lité du traitement (traitement colonial, solde ou demi-solde 
d’Europe ou de congé) dégagé de tous accessoires, payé aux fonc
tionnaires, suivant la position dans laquelle ils se trouvent. Ce 
versement est, ainsi que ceux prévus aux paragraphes 2 et 3 
du présent article, obligatoire à partir de la promulgation du 
présent décret, pour tous les intéressés, quels que soient leur 
âge et leur situation administrative, sauf en ce qui concerne les 
agents visés à l’article 38 du présent décret; — 2° Les retenues 
exercées soit pour cause de congé, sur la solde d’Europe ou de 
congé desdits fonctionnaires, soit par mesure disciplinaire sur 
leur traitement; — 3° Une retenue égale au douzième du trai
tement colonial lors de la première nomination, ou, en cas de 
réintégration, à prélever par quart sur les quatre premières 
mensualités, et du douzième de toute augmentation ultérieure. 
Toutefois, cette retenue ne s’appliquera que du jour de la mise 
en vigueur du présent décret sans aucun rappel des sommes 
afférentes aux nominations ou augmentations antérieures; — 
4° Un versement de 6 p. 100 de la totalité du traitement colo
nial (sans les accessoires) des fonctionnaires intéressés, effectué 
par le budget qui supporte ce traitement.

Pensions pour ancienneté.

6. I. Le droit à la pension pour ancienneté de service est 
acquis à vingt-cinq années de services effectifs dont vingt ans au 
moins accomplis en Afrique équatoriale française, congés rétri

bués, missions rétribuées et voyages compris, sous la réserve 
que la durée cumulée do ces congés, de ces missions et de ces 
voyages n’excédera pas sept années. —IL Les congés sans solde 
accordés par le ministre dans les conditions des articles 66 et 110 
du décret du 2 mars 1910 sur la solde sont compris pour leur 
durée, jusqu’à concurrence de trois années au maximum, dans 
le temps de voyage et de congé admissible pour la retraite aux 
termes du paragraphe précédent, mais en aucun cas, cette dispo
sition ne peut avoir pour effet de réduire le temps minimum de 
présence effective en Afrique équatoriale française. Le temps 
passé dans toute autre position ne donnant pas droit à la solde 
n’entre ni dans le décompte du droit à pension, ni dans le calcul 

‘de la liquidation. — III. Si la période de sept années prévue 
au paragraphe I est dépassée, le temps de congés rétribués ou de 
missions rétribuées, de traversées ou de voyages excédant sept 
années ne peut entrer en ligne de compte pour la liquidation 
de la retraite qu’après accomplissement du minimum de treize 
ans de présence effective exigée. Dans ce cas, le complément 
de période excédant sept ans est admis jusqu’à proportion d’un 
tiers des services effectivement accomplis dans la colonie en 
sus des treize années ci-dessus spécifiées. — IV. Les services 
militaires et les services civils conduisant à pension de l’Etat 
et accomplis hors de l’Afrique équatoriale française sont admis 
jusqu’à concurrence de cinq années pour constituer le droit à la 
retraite, sur les fonds de la caisse locale et parfaire, s’il y a 
lieu, la période de vingt-cinq années prévue au paragraphe I du 
présent article, à la condition toutefois qu’aucuu de ces services 
n’ait été rémunéré par une pension. Quant aux services de cette 
nature accomplis en Afrique équatoriale française, ils entrent 
en ligne de compte dans le calcul des années de services effec
tifs en Afrique équatoriale française visée audit paragraphe. — 
V. Par exception aux dispositions qui précèdent, les services 
militaires accomplis dans les armées de terre et de mer et déjà 
rémunérés par une pension, concourent avec les services civils 
effectués en Afrique équatoriale française pour établir le droit à 
pension et sont comptés pour leur durée effective, pourvu toute
fois que la durée des services civils accomplis au titre de la 
colonie, soient au moins de douze années, dont neuf au moins 
passées effectivement sur son territoire. Toutefois, les services 
militaires visés au présent paragraphe n’entrent pas dans le 
calcul de la liquidation. — VI. Les services civils ne sont admis 
qu’à partir de l’âge de vingt ans.

7. 1. La pension pour ancienneté est réglée à raison de un 
quatre-vingtième par année de service du traitement colonial 
moyen (dégagé de tous accessoires) des quatre dernières aimées 
du fonctionnaire, employé ou agent. — IL Néanmoins, elle ne 
peut, en aucun cas, excéder les quarante-cinq centièmes dudit 
traitement, ni être supérieure à 6,000 francs. — III. Elle ne 
peut être inférieure à 1,000 francs par an, sauf en ce qui con
cerne le personnel soumis aux dispositions spéciales du para
graphe V de l’article 6 (militaires déjà retraités). Pour cette 
catégorie, le produit du calcul des annuités ne peut être majoré.

Pensions pour blessures ou infirmités.

8. I. Ont exceptionnellement droit à pension, quelle que 
soit la durée de leurs services : — 1° Les fonctionnaires, em
ployés ou agents qui ont été mis hors d’état de continuer leurs 
services, soit par suite d’un acte de dévouement accompli dans 
un intérêt public, soit en exposant leurs jours pour sauver la 
vie d’une ou plusieurs personnes, soit par suite de lutte ou de 
combat soutenu dans l’exercice de leurs fonctions ou pour l’exé
cution desdites fonctions ; — 2° Les fonctionnaires, employés 
ou agents atteints de blessures incurables reçues en service ou 
à l’occasion du service et ayant occasionné soit la cécité, soit 
l’amputation de plusieurs membres; — 3° Les fonctionnaires, 
employés ou agents atteint de blessures incurables reçues en ser
vice ou à l’occasion du service et ayant occasionné l’amputation 
d’un membre ou la perte absolue de l’usage d’un ou plusieurs 
membres ; — 4° Les fonctionnaires, employés ou agents atteints, 
en service ou à l’occasion du service, de blessures incurables 
moins graves, mais les mettant hors d’état de rester en activité 
et leur ôtant la possibilité d’y rentrer ultérieurement; — 5° Les 
fonctionnaires, employés ou agents atteints d’affections graves 
et incurables (maladies contagieuses, épidémiques, endémiques 
ou autres) provenant notoirement et uniquement des fatigues ou 
dangers du service, les mettant hors d’état de rester en activité 
et leur ôtant la possibilité d’y rentrer ultérieurement. — 
IL Les causes, la nature et les suites des blessures ou affec-
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lions sont justifiées par des certificats d’origine et d’incurabilité 
et par des procès-verbaux et certificats de visite et de contre- 
visite établies par des commissions médicales administratives 
dont la composition est fixée par arrêté du gouverneur général. 
Ces différentes pièces sont dressées conformément aux prescrip
tions de la circulaire ministérielle du 10 novembre 1892.__
III. Le dossier ainsi constitué est soumis à l’examen du conseil 
de santé du gouvernement général auquel sont adjoints, d’une 
manière permanente, deux médecins désignés par le gouverneur 
général. Ledit conseil, ainsi complété, formule son appréciation 
motivée.

9. I. Dans les cas prévus aux alinéas 1° et 2° du premier para
graphe de l'article précédent, la pension est, sans pouvoir dé
passer le maximum de 6,000 francs, égale aux quarante-cinq 
centièmes du traitement colonial (sans accessoires) dont l’inté
ressé était titulaire au moment de son admission à la retraite.
— II. Dans les cas prévus à l’alinéa 3° dudit paragraphe, elle
se compose : —-1° Du minimum de la pension d’ancienneté affé
rente à ce traitement (23/80) ; - 2“ D’une majoration calculée
a raison de un centième par année de service dudit traitement 
sans que cette majoration puisse avoir pour effet d’élever la pen
sion au-dessus du maximum fixé au paragraphe -Ie"' du présent 
article (43/100) ou 6,000 francs ; — III. Dans les cas prévus 
aux deux derniers alinéas du paragraphe 1er de l’article 8. elle 
est fixée à un centième par année de services du traitement colo
nial visé au paragraphe 1e"' du présent article, sans pouvoir 
cependant descendre au-dessous du cinquième dudit traitement 
ou de 700 francs, si le cinquième est inférieur à ce chiffre. 
Toutefois, pour le personnel bénéficiant des dispositions spéciales 
du paragraphe 3 de l’article 6 du présent décret (militaires 
déjà retraités) le minimum fixé ci-dessus est diminué du chiffre 
de la pènsion dont l’ayant droit est déjà titulaire.

Pensions des veuves et des orphelins.

10. I. Les veuves des fonctionnaires, employés ou agents dési
gnés aux articles 6 et 8 ont droit à une pension : 1° Quand le 
mari est mort titulaire d’une pension pour ancienneté de service 
ou ayant accompli la durée des services exigés par l’article 6 
pour la pension d’ancienneté ; — 2° Quand le mari est mort titu
laire d’une pension pour blessures ou infirmités; — 3° Quand 
le mari est mort d’un accident survenu ou de blessures reçues 
en service ou à l’occasion du service; — 4° Quand le mari, 
dans l’exercice ou l’occasion de ses fonctions, a perdu la vie 
dans un naufrage ou tout autre accident de route, ou quand il 
est mort dans une des circonstances énumérées à l’alinéa 1er du 
paragraphe 1er de l’article 8, que le décès ait eu lieu immédia
tement ou qu’il ait été causé par les suites de l’événement ou des 
circonstances susindiquées ; —• 3° Quand la mort du mari a été 
causée par l’une des affections prévues à l’alinéa 5° du para
graphe 1er de l’article 8. — II. Les causes, la nature et les 
suites des blessures ou affections sont justifiées par des certifi
cats d’origine et des certificats médicaux établis conformément 
aux prescriptions de la circulaire du 10 novembre 1892, les 
autres circonstances donnant ouverture au droit à pension sont 
constatées par un procès-verbal dressé sur les lieux de l’événe
ment par le fonctionnaire à même d’en apprécier les consé
quences ou par des témoins dudit évènement. — III. Le dossier 
ainsi constitué est soumis à l’examen et à l’appréciation motivée 
du conseil de santé du gouvernement général, composé confor
mément aux prescriptions du dernier paragraphe de l’article 8.

11. I. Le droit à pension est subordonné, suivant les cas, 
pour les veuves comprises à l’alinéa Ie du paragraphe -1er de 
l’article 10, à l’une des conditions ci-après : — 1° Que le ma
riage ait été contracté deux ans au moins avant la mise à la 
retraite du mari ; — 2° Que le mariage ait été contracté deux 
ans au moins avant le décès du mari, si celui-ci est mort en 
activité; — 3° Qu’il existe un ou plusieurs entants issus du ma
riage antérieur à la cessation de l’activité ou du décès survenu 
pendant l’activité. — IL Dans les cas prévus aux alinéas 2, 3,
4 et 5 du même paragraphe, il suffit que le mariage soit anté
rieur à l’événement qui a causé la mort ou la retraite du mari.
— III. Le droit à pension de la veuve n’exists pas en cas de 
séparation de corps prononcée contre elle. — IV. La pension 
de la veuve est égale à la moitié de celle que le mari avait 
obtenue ou à laquelle il aurait eu droit, suivant le cas. par 
application de l’article 7 ou de l’article 9 du présent décret. — 
Y. Pour faciliter l’application de l’article 26, paragraphe I du 
présent décret, toute veuve pensionnée doit, si elle se remarie,

réclamer la rectification de son titre par l’inscription sur cette 
pièce du nom de son mari. ■— Cette demande est adressée au 
gouverneur général de l’Afrique équatoriale française accompa
gnée d’une expédition authentique de l’acte de mariage de l’in
téressée et, s’il y a lieu, d’une déclaration du maire, constatant 
que le nouveau mari est de nationalité française.

12. I. Les orphelins mineurs, légitimes ou naturels reconnus, 
des fonctionnaires, employés et agents civils décédés dans les 
conditions prévues à l’article 10, ont droit, sous réserve des dis
positions insérées au quatrième paragraphe du présent article, 
à un secours annuel, lorsque la mère est décédée ou divorcée ou 
inhabile à recueillir la pension, ou déchue de ses droits. — 
IL Ce secours est, quel que soit le nombre des enfants, égal à 
la moitié de la pension que le père avait obtenue ou aurait pu 
obtenir. Il est partagé entre eux par égales portions et payé jus
qu’à ce que le plus jeune des enfants ail atteint l’âge de vingt 
et un ans accomplis, la part de ceux qui décéderaient ou celles 
des majeurs faisant retour aux mineurs. — III. S’il existe une 
veuve et un ou plusieurs orphelins mineurs provenant d’un ma
riage antérieur du fonctionnaire, employé ou agent ou reconnus 
par lui, il est prélevé sur la pension de la veuve et sauf réver
sibilité eu sa faveur, le .quart au profit de l’orphelin du premier 
lit, s’il n’en existe qu’un en âge de minorité, et la moitié, s’il 
en existe plusieurs. ■— IV. Le droit des orphelins mineurs an 
secours annuel prévu au présent article, est subordonné à la 
condition : 1° Pour les enfants légitimes, que le mariage dont 
ils sont issus ait précédé la cessation des services de leur père :
— 2° Pour les enfants légitimés par le mariage subséquent de 
leurs auteurs et pour les enfants naturels, qu’ils soient nés avant 
cette cessation et qu’ils aient été légitimés ou reconnus au plus 
tard dans les trois mois qui ont suivi ladite cessation. — Toute
fois, s’il existe un ou plusieurs enfants légitimes ou naturels rem
plissant cette condition, leurs frères et sœurs plus jeunes issus 
des mêmes auteurs sont également admis à participer au secours 
annuel.

DISPOSITIONS SPÉCIALES AU PERSONNEL DE LA CATÉGORIE B

Retenues et versements.
13. Les prestations prévues au premier paragraphe de l’ar

ticle 3 du présent décret sont, eu ce qui concerne le personnel 
de la catégorie B : 1° Une retenue de 5 p. 100 opérée sur la 
totalité des allocations permanentes payées aux participants 
suivant la position dans laquelle ils se trouvent, déduction faite 
des indemnités représentant le remboursement forfaitaire des 
dépenses attachées à la fonction. — Ce versement est, ainsi que 
ceux prévus aux alinéas 2° et 3° du présent article, obligatoire 
à partir de la promulgation du présent décret, pour tous les inté
ressés, quels que soient leur âge et leur situation administra
tive; — 2° Les retenues exercées sur le traitement désdits em
ployés et agents pour cause de congé ou par mesure disciplinaire ;
— 3° Une retenue égale au douzième du traitement colonial 
formé par la réunion des allocations permanentes attribuées à 
chaque intéressé dans la position de présence à son poste effec
tuée lors de la première nomination ou en cas de réintégration 
(à prélever par quart sur les quatre premières mensualités) et 
au douzième de toute augmentation ultérieure opérée lors du 
premier paiement de cette augmentation. Toutefois, cette re
tenue ne s’appliquera que du jour de la mise en vigueur du pré
sent décret, sans aucun rappel des sommes afférentes aux nomi
nations ou augmentations antérieures; — 4° Un versement de 
3 p. 100 de la totalité du traitement colonial tel qu’il est défini 
à l’alinéa 3°, attribué aux agents intéressés, effectué par le bud
get qui supporte ce traitement.

Pensions pour ancienneté.
14. I. Le droit à pension pour ancienneté de services est 

acquis à trente ans de services effectifs et à cinquante-cinq ans 
d’âge. — IL Sont admis pour parfaire le droit à pension et 
compris dans le décompte des trente années indiquées ci-dessus 
les services accomplis par les intéressés sous le régime spécial 
de retraites attribuées par le décret du 25 septembre 1905 aux 
militaires des troupes indigènes. — Toutefois, si ces services 
sont déjà rémunérés par une pension ils n’entrent pas dans le 
calcul de la liquidation. — III. Les congés, permissions et 
absences de toute nature ne peuvent être admis dans l’ensemble 
des services à rémunérer que jusqu’à concurrence du sixième.
— IV. La pension est calculée à raisonde un cent vingtième 
par année de service du traitement, colonial moyen des quatre
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• dernières années sans pouvoir excéder les quarante cent ving
tième dudit traitement ni être supérieure à 1,800 francs. —
V. Elle ne peut être inférieure à 300 francs, sauf pour les 
agents désignés au dernier alinéa du paragraphe 2 du présent 
article et dont une partie des services sont déjà rémunérés par 
■une pension.

Pensions pour blessures ou infirmités.
15. I. Ont exceptionnellement droit à pension, quels que 

soient leur âge. et la durée de leurs services : — 1° Les agents 
qui ont été mis hors d'état de continuer leurs services, soit par 
suite d’un acte de dévouement accompli dans un intérêt public, 
soit en exposant leurs jours pour sauver la vie d’une ou plusieurs 
personnes, soit par suite de lutte on de combat, soutenu dans 
l’exercice de leurs fonctions et pour l’exécution desdi tes fonctions ; 
— 2° Les agents atteints de blessures incurables reçues- en service 
ou à l’occasion du service et ayant occasionné soit la cécité, soit 
l’amputation de plusieurs membres ; — 3° Les agents atteints de 
blessures incurables reçues en service ou à l'occasion du service 
et ayant occasionné l'amputation d’un membre oula perte absolue 
de l’usaged’un ou de plusieurs membres; —4°Les agents atteints 
en service ou à l’occasion du service de blessures-incurables moins 
graves, mais les mettant hors d’état de rester en activité et leur 
ôtant la possibilité d’y rentrer ultérieurement ; — 5° Les agents 
atteints d’affections graves et incurables (maladies contagieuses, 
épidémiques, endémiques ou autres) provenant notoirement et 
uniquement des fatigues ou dangers du service, les mettant hors 
d’état de rester en activité et leur ôtant la possibilité d’y ren
trer ultérieurement. — IL Les causes, la nature et les suites 
des blessures ou affections sont justifiées par des certificats 
d’origine et d’incurabilité et par des procès-verbaux et des cer • 
lificats de visite et de contre-visite établis par des commissions 
médicales administratives, dont la composition est fixée par 
arrêté du gouverneur général. Ces différentes pièces sont dres
sées conformément aux prescriptions de la circulaire ministé
rielle du 10 novembre 1892. — III. Le dossier ainsi constitué 
est soumis à l’examen du conseil1 de santé du gouvernement gé
néral auquel sont adjoints d’une manière'permanente deux méde
cins désignés par le gouvernement général. Ledit conseil ainsi 
complété formule son appréciation motivée.

16. I. Dans les cas prévus aux alinéas 1° et 2° du premier 
paragraphe de l’article précédent, la pension est, sans pouvoir 
dépasser le maximum de 1,800 francs, égale aux quarante cent 
vingtièmes du traitement colonial dont l'intéressé était titulaire 
au moment de son admission à la retraite. — IL Dans- les cas 
prévus à l’alinéa 3° dudit paragraphe, elle se compose : — 
1° Du minimum de la pensien d’ancienneté afférente à ce trai
tement (30/120) ; — 2° D'une majoration calculée à raison dé 
un cent vingtième par année de services- de ce même traitement, 
sans que cette majoration puisse excéder le douzième dudit trai
tement,. ni avoir pour effet de porter la pension au-dessus du 
maximum de 1,800 francs. — III. Dans les cas-prévus aux deux 
derniers alinéas- du même paragraphe, elle est fixée à un cent 
vingtième par année de services de ce même traitement colonial , 
sans pouvoir descendre, cependant, au-dessous du cinquième 
dudit traitement ou de 225 francs, si le cinquième est inférieur 
à ce chiffre. — Toutefois, pour lesageivts visés au dernier alinéa 
du deuxième paragraphe dé l’article 14 du présent décret (indi
gènes déjà retraités)-, le minimum prévu ci-dessus est diminué 
•du chiffre de la pension dont l’ayani droit est déjà titulaire.

Pensions des veuves et oSkelim.
17. 1. Les veuves des agents de la catégorie B ont droit à 

une pension : — 1“ Quand le mari est mort titulaire d une pen
sion pour ancienneté de service ou ayant accompli la durée des 
services exigés par l’article 1 4 pour la pension d’ancienneté; — 
2° Quand le mari es-t mort titulaire d’une pension pour blessures 
-ou infirmi tés ; — 3° Quand le mari est mort d’un accident sur
venu ou de blessures reçues en service ou à l’occasion du; ser
vice; — Quand1 le mari, dans l’exercice de ses fonctions, a 
perdu la vie dans un naufrage ou autre accident de route ou 
quand il est mort dans une des circonstances énumérées à 
L’alinéa 1° du paragraphe 1er de l’article 15, que- le décès ait 
-eu lieu immédiatement ou qu'il ait été causé par les suites de 
K événement- ou des circonstances sus-indiquées; — 5° Quand la 
mort du mari a été causée par l’une des affections prévues à 
l'alinéa 5° du paragraphe I de l’article 15. —• IL Les causes, la 
nature et les suites des blessures ou affections sont justifiées par 
les certificats d’origine et par des certificats- médicaux établis

conformément aux prescriptions de la circulaire du 10 novem
bre 1892, les autres circonstances donnant ouverture au droit 
à pension sont constatées par un procès-verbal dressé sur les 
lieux de l’événement par les fonctionnaires à même d’en appré
cier les conséquences ou par des témoins dudit événement. — 
III. Le dossier ainsi constitué est soumis à l’examen et à l’ap
préciation motivée du conseil de santé du gouvernement général 
composé conformément aux prescriptions du dernier paragraphe 
de l’article 15.

18. 1. Le droit à pension est subordonné suivant le cas, poul
ies veuves comprises à l’alinéa 1° du paragraphe 1 de l’article 17 
à l’une des conditions ci-après : — 1° Que le mariage ait été 
contracté deux ans au moins avant la mise à la retraite du 
mari; — 2° Que la mariage ait été contracté deux ans au moins 
avant le décès du mari, si celui-ci est mort en activité ; — . 
3° Qu’il existe un ou plusieurs enfants issus du mariage anté
rieur à la cessation dé l’activité ou du décès survenu pendant 
l’activité de service. — U. Dans les cas prévus aux alinéas 2,
3, 4 et 5 du même paragraphe, il suffit cpie le mariage soit an
térieur à l’événement qui a causé la mort ou la mise à la retraite 
du mari. — III. Le droit à pension de la veuve n’existe pas 
en cas de séparation de corps prononcée contre elle. — IV. La 
pension de la veuve est égaie à la moitié de celle que le mari 
avait obtenue ou à laquelle il aurait eu droit, suivant le cas, 
par application de l’article 14 ou de l’article 16 du présent 
décret. — V. Les dispositions du paragraphe 5 de l’article il 
sont applicables aux veuves visées par ie présent article.

19. I. Les orphelins mineurs légitimes ou naturels reconnus 
des agents décédés dans les conditions prévues à l’article 17 ont 
droit, sous réserve des dispositions insérées au quatrième para
graphe du présent article, à un secours annuel, lorsque la mère 
est décodée ou divorcée ou inhabile à recueillir la pension, ou 
déchue de ses droits. — IL Ce secours est, quel que soit le 
nombre des enfants, égal à la moitié de la pension que le père 
avait obtenue ou aurait pu obtenir. Il est partagé entre eux par 
égales portions et payé jusqu’à ce que le plus jeune des enfants 
ait atteint l’âge de vingt et un ans accomplis, la part de ceux 
qui décéderaient et celle des majeurs faisant retour aux mineurs. 
— III. S'il existe une veuve et un ou plusieurs orphelins mineurs 
provenant d’un mariage antérieur du fonctionnaire, employé ou 
agent, ou reconnus par lui, il est prélevé sur la pension de la 
veuve, et sauf réversibilité en sa faveur, le quart au profit de 
l’orphelin du premier lit, s’il n’en existe qu’un en âge de mino
rité, et la moitié, s’il en existe plusieurs. — IV. Le droit des 
orphelins mineurs au secours annuel prévu au présent article 
est subordonné à la condition : — 1° Pour les enfants légitimes 
que le mariage dont ils sont issus ait précédé la cessation des 
services-de leur père: — 2° Pour les enfants légitimés parie 
mariage subséquent de leurs auteurs et pour les enfants naturels, 
qu’ils soient nés avant cette cessation et qu’ils aient été légitimés 
ou reconnus au plus tard dans les trois mois qui ont suivi ladite 
cessation. — Toutefois, s’il existe un ou plusieurs enfants légi
times ou naturels remplissant cette condition, leurs frères et 
sœurs plus jeunes-issus des mêmes auteurs sont également admis 
à participer au secours annuel.

20. I. Les dispositions des articles 17 à 19 ci-dessus ne 
s’appliquent qu'aux veuves ou enfants mineurs des agents mariés 
sous le régime de la loi française ou aux veuves jouissant de 
droits équivalents à ceux résultant du mariage contracté confor
mément à la loi française et en jouissant seules, ainsi qu’aux 
enfants mineurs desdites veuves lorsqu’elles sont décédées ou 
qu’elles ont perdu leur droit à pension. •—IL Cette constatation 
est établie par la production d’un acte dressé conformément aux 
prescriptions du décret du 23 mai 1912, réglant les conditions 
d'accession des indigènes de l’Afrique équatoriale française à la 
qualité de citoyens français.

DISPOSITIONS n’ORDllE ET DE COMPTABILITÉ

21. Les retenues régulièrement perçues par la caisse en vertu 
des dispositions des articles 5 et 13 du présent décret, sont 
définitivement acquises et ne peuvent être restituées sous aucune 
forme et en aucun cas.

22. 1. L’admission à la retraite est prononcée d’office ou sur 
la demande de l’intéressé, par le gouverneur général, ou, lors~ 
qu’il s’agit d’e fonctionnaires dont la nomination appartient à 
l’autorité métropolitaine, par cette autorité, sur là proposition 
du gouverneur général. — IL Toute demande de pension' est 
adressée au gouverneur général qui, au cas où l'admission à la
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retraite doit être prononcée par l’autorité métropolitaine, trans
met cette demande, avec son avis motivé, au ministre des colo
nies, pour la suite qu’elle comporte. — III. La liquidation des 
pensions est effectuée par les soins, du secrétaire général du gou
vernement général de l’Afrique équatoriale française. — IV. L’ar
rêté de concession est rendu par le gouverneur général en com
mission permanente, du conseil de gouvernement. 11 est publié 
au Journal officiel du gouvernement général. Le titulaire a un 
délai de deux mois, à compter du jour où il a reçu notification 
de cet. acte, pour se pourvoir, s’il le juge à propos, devant le 
conseil de contentieux du gouvernement, général. Les pensions 
sont liquidées d’après la durée des services, en négligeant, sur 
le résultat du décompte, les fractions de. mois et de franc. — 
V. Chaque pensionnaire reçoit un titre de pension signé par le 
gouverneur général et enregistré, sur une matricule ou grand- 
livre, tenu, par le secrétaire général du gouvernement général.

23. La. jouissance de la pension commence du jour de la 
■cessation du traitement d’activité ou dit lendemain du décès du 
fonctionnaire ou du décès de la veuve.

24. Les pensions sont incessibles, aucune saisie ou retenue 
ne peut être opérée, du vivant du pensionnaire que jusqu’à con- 
•currence : — D’un cinquième pour débat envers l’Etat ou les 
-services généraux de l’Afrique équatoriale française, ou pour 
le remboursement des créances privilégiées aux termes de l’ar
ticle 2101 du Code civil; — D’un tiers, dans les circonstances 
prévues par les articles- 203, 205, 2,06, 207 et 214 du même 
■Gode.

25. I. Tout fonctionnaire ou employé démissionnaire, desti
tué ou révoqué de son emploi, perd ses droits à la pension. S’il

• est remis en activité ses premiers services lui sont comptés. — 
IL Celui qui est constitué en déficit pour détournementde deniers

• ou de matières, ou convaincu de malversations, perd ses droits 
à la pension, lors même qu’elle aurait été liquidée ou inscrite 
:au Grand-Livre. —III. Cette dernière disposition est applicable 
-au fonctionnaire convaincu de s’être démis de son emploi à prix 
d’argent et. à celui qui aurait été condamné à une peine afflictive 
ou infamante. Dans ce dernier, cas, s’il y a réhabilitation, les 

-droits à la pension sont rétablis.
26. I. En ce qui concerne le personnel de la catégorie A, le 

droit à l’obtention ou à la jouissance d’une pension est suspendu, 
par les circonstances qui font perdre la qualité de français, 
durant la privation de cette qualité. — La liquidation on le réta
blissement de la pension ne peut donner lieu à aucun rappel 
pour les arrérages antérieurs. — IL En ce qui concerne les 
deux catégories, le droit à la jouissance d’une pension pour 
blessures ou infirmités est, en outre, suspendu si le titulaire, 
soit en-France, soit en Afrique équatoriale française, soit dans 
une autre-possession est admis à un-emploi rétribué quelconque. 
La pension est remise en paiement, sur la demande de l’inlé- 
ressé, à- l’expiration des-nouveaux services, à moins que ceux- 
ci n’aient donné lieu, à la concession d’une nouvelle pension dont 
l’obtention entraînerait, de-plein droit, la radiation de la pre
mière.

27. I. Les pensions servies par la caisse ne peuvent se cumu
ler avec un traitement quelconque sur les-fonds de l’Etat, des 
départements, des colonies, des communes-ou des établissements 
publies, que dans le cas où le. total dudit traitement, et de la 
pension serait inférieur au. montant de la solde, dégagée de tous 
accessoires, dont jouissait le titulaire, au moment de son admis
sion à la retraite.. — II. Lorsque le total dépasse le montant 
de la solde, il y est ramené par la suspension d’une partie de la 
pension. —- III. Le chiffre de la solde servant de base à la limi
tation- du cumul est celui de cette allocation calculée sur le pied 
d’Europe, lorsque le nouvel emploi occupé par le pensionnaire- 
se trouve en France, on Corse, en Algérie ou en Tunisie. —
IV. Quand l’intéressé se trouve employé hors de France, de 
Corse, d’Algérie ou de Tunisie, la limitation est faite d’après le 
traitement colonial.

28. Les pensions ou secours annuels sont payés par tri
mestres et à termes échus,, les 1e1'janvier, 1er avril, 1er juillet 
■et l" octobre. — IL Le paiement des pensions a lieu dans les 
formes tracées par les instructions sur le service de la caisse des 
dépôts et consignations et sur la production des justifications 
indiquées au tableau annexé au présent décret. — III. Un arrêté 
du gouverneur général, basé sur. les prescriptions dudit tableau, 
déterminera en ce qui concerne les indigènes. Informe et-la 
nature desdites justifications.

29. Les pensions et secours annuels sont rayés- du grand- 
livre de la caisse après trois ans de non-réclamation dos arré

rages, leur rétablissement ne donne lieu à aucun rappel d’arré
rages antérieurs à la demande. —• IL La même déchéance est 
applicable aux héritiers ou ayants, cause des pensionnaires qui 
n’ont pas produit la justification de leurs droits dans les trois 
ans qui suivent la date du décès de leur auteur.

30. I. L’administration de la Caisse des dépôts et consigna
tions est chargée du service des pensions de la caisse locale des 
retraites, de l’Afrique équatoriale française. — IL 11 est fait 
recette, dans un compte spécial, ouvert.au Trésor de-la. colonie, 
du montant des retenues et versements opérés en vertu du pré
sent décret et qui sont inscrits sous la rubrique : « Retenues pour 
le compte de la caisse locale des retraites. » — Les autres 
ressources prévues, à. l’article 3- sont reçues directement au 
compte de la caisse des dépôts et consignations.

31. Les retenues exercées sur le traitement des tributaires de 
la caisse et les versements correspondants des budgets- de- la- 
colonie sont effectués par ceux des intéressés qui se trouvent en 
Afrique équatoriale française au moment du paiement de leur 
solde, et pour les autres, lors de la régularisation des pièces de 
dépense les concernant. — Les mandats établis à cet effet 
doivent être majorés du montant du versement imposé à la colo
nie.

32. I. Les recettes opérées en vertu du présent décret sont ver
sées, au moins tous les trois mois, à la Caisse des dépôts et 
consignations au compte de la caisse locale. Les sommes.restées 
disponibles après chaque échéance sont employées conformément 
aux dispositions du décret du 13 juillet 1906. Les arrérages des 
valeurs d’emploi sont perçus-, au jour de l’échéance, par l'admi
nistration de la caisse des dépôts et consignations et accroissent 
d’autant, les fonds destinés au service des pensions de l’Afrique 
équatoriale française. — 11 en est de même du montant des 
titres remboursés. — IL Les,pensions payables dans la colonie 
sont acquittées d’office par le trésorier-payeur, sans ordonnan
cement préalable de l’administration de la caisse des dépôts. — 
1IL Les achats de valeurs pour le compte de la caisse locale 
des retraites et l’emploi des fonds sont effectués- par, la Caisse 
des dépôts et consignations dans les conditions prévues par les 
règlements et les instructions qui la régissent.

33. En cas d’insuffisance- des sommes disponibles pour le 
paiement des arrérages échus des pensions, une décision du 
gouverneur général, prise en conseil de gouvernement, sur le 
rapport du secrétaire général du gouvernement général y pour
voit,, en autorisant la Caisse des dépôts et consignations à vendre 
les valeurs appartenant, au fonds de retraite, jusqu’à concur
rence des besoins du.service. Le ministre des colonies, est immé
diatement avisé de cette opération.

34. La comptabilité des fonds est tenue dans les formes 
prescrites par les règlements et instructions de la caisse des 
dépôts, et consignations,

35. La Caisse des dépôts et consignations-adresse au dépar- 
temene des colonies, au début de chaque année, pour être trans
mise au gouverneur de l’Afrique équatoriale française, une copie 
de son compte courant,, présentant les opérations de recettes, 
de dépenses et le solde en numéraire et: en valeurs existant à la 
date du 31 décembre précédent, au crédit de la caisse locale 
des retraites.

36. 1. Un arrêté du gouverneur général de l’Afrique équato
riale française réglera les détails d'éxecution du présent décret, 
notamment la nature, le nombre et la forme des justifications à 
produire à.l’appui des demandes de. pensions. —11. Le ministre 
des colonies- pourra, chaque fois- qu’il le jugera à propos, faire 
vérifier la situation de la, caisse aux frais de la colonie, et pren
dre, le cas échéant, les mesures qu’il jugera nécessaire eu vue 
d’assurer l’équilibre des ressources et des charges.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

37. I. Les fonctionnaires et agents désignés à l’article 2 du 
présent décret, qui sont actuellement en fonctions,, auront la 
faculté de faire comprendre au nombre de leurs services admis
sibles pour la retraite, le temps passé par eux dans les cadres 
permanents de l’administration locale sous la réserve ; — 1° Pour 
ceux d’entre eux, qui sont tributaires d’une des caisses de pré
voyance instituées par les décrets du 23 novembre 1904 et 6 sep
tembre 1906, d’abandonner, au profit de la caisse locale de retraites 
de l'Afrique équatoriale française le montant lotal.de leur, compte 
auxdites caisses de prévoyance; — 2° Pour, ceux qui ne béné
ficient pas de ce régime, de verser en une ou plusieurs fois, dans 
le délai maximum, de cinq ans,, à partir de la. promulgation du
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présent décret, et en tous cas avant leur admission à la retraite, 
le montant de la retenue à laquelle ils auraient élé assujettis, 
si la caisse locale avait exislé à l’époque de leur entrée au ser
vice. ___ II. Les fonctionnaires visés à l’alinéa 1° du paragra
phe 1er du présent article sont soumis aux mêmes dispositions que 
ceux visés à l’alinéa 2° du même paragraphe pour leurs périodes 
de service, dans les cadres permanents de l’administration locale, 
pendant lesquelles ils n’auraient pas bénéficié du régime des 
caisses de prévoyance. — III. Les intéressés auront un délai 
d’un an, à partir de la promulgation en Afrique équatoriale 
française du présent décret, pour faire connaître leur volonté de 
bénéficier des avantages, prévus aux paragraphes précédents.

38. I. A titre transitoire, les agents actuellement tributaires
d’une des caisses de prévoyance, instituées par les décrets des 
23 novembre 1904 et 6 septembre 1906, qui désireront continuer 
à être soumis au régime de ces caisses, auront la faculté d optoi 
pour ce régime, à la condition d'en formuler la déclaration écrite 
dans le délai de deux mois, à partir de la date de l’insertion du 
présent décret au Journal officiel de 1 Afrique équatoriale fran
çaise. __Cette option sera définitive. Elle devra être mentionnée
sur les livrets des intéressés et sur les décomptes de solde établis 
à leur nom afin d’éviter toute incertitude. — II. Les dispositions 
du paragraphe précédent sont, en ce qui concerne le régime des 
primes déterminées par l’article 8, paragraphes 2 et 3 du décret 
du 5 août 1910, applicables, sous les mêmes conditions, aux 
agents du cadre local des travaux publics de la colonie qui sont 
actuellement en service.

39. Le gouverneur général déterminera par arrêté, le mon
tant des sommes acquises à la caisse en vertu de l’article 37, 
ainsi que les formes dans lesquelles devront être opérés les ver
sements. ____

28 juin 1913
DECRET modifiant les décrets des 11 juin, 29 octobre, 

30 décembre 1912, en ce qui concerne les traitements 
des percepteurs.

(.Journ. off., 29 juin 1913).

Art. 1er. Le troisième paragraphe de l’article 3 du décret du 
11 juin 1912 complété par le décret du 30 décembre 1912 est 
modifié ainsi qu'il suit : — « Toutefois, en cas do réorganisa
tion de perception ou d'adjonction de service, le maximum de 
la classe pourra être dépassé dans les conditions fixées à l'article 
29 du présent décret. »

2. Les cinquième et sixième paragraphes de l'article G 
du décret du 11 juin 1912 sont remplacés par les dispositions 
suivantes : — « Les services administratifs devront avoir été 
rendus après l’âge de vingt et un ans et avoir été rétribués soit 
par les budgets généraux ou locaux des colonies ou pays de pro
tectorats. soit par le budget du département de la Seine ou de 
la ville de Paris, soit directement ou indirectement en totalité 
ou en partie par l’État. — « La nomination aux emplois de rece
veur-percepteur à Paris continuera à être réglementée pour la 
durée des services, par l’article 7, paragraphe 1er, du décret 
du 13 mars 1900 ».

3. L'article 23 du décret du 11 juin 1912 est complété par
les dispositions suivantes : — « Tout percepteur nommé à un 
poste d’avancement dans les conditions fixées au paragraphe 
précédent et qui, après mise en demeure, refuserait de prendre 
possession de son nouvel emploi, sera remplacé dans les cadies 
sans qu'il soit nécessaire de recourir à la procédure discipli
naire prévue aux articles 37 et suivants du présent décret ».

4. L’article 29 du décret du 11 juin 1912 est remplacé 
par les dispositions suivantes : — « Ne seront pas considérées 
comme avancements les mutations effectuées dans 1 intérieur 
d’une classe pour raisons de sauté de convenances personnelles 
ou pour nécessités de service et ne comportant pas une augmen
tation d’émoluments nets calculée sur le produit du dernier 
exercice connu, supérieure à 150 1 r., dans la 4e etla 3e classes, 
et à 200 fr., dans la 2° et la lro classe. — « En casde réorga
nisation de perception ou d’adjonction de service, un comptable 
pourra, sans réunir les conditions exigées pour 1 avancement, 
obtenir une augmentation d’émoluments nets qui ne devra pas 
dépasser 450 fr. par an dans la 4e et la 3° classes, et 600 tr. 
par an, dans la 2° et la lro classe. Le surplus fera l'objet d’un 
reversement au Trésor. — « Tant qu’il restera dans la percep

tion ainsi modifiée, le comptable ne pourra toucher des émolu
ments supérieurs au produit du poste tel qu'il a élé calculé, 
compte tenu du reversement au moment de la réorganisation 
ou, s'il s’agit d'une adjonction do service ne donnant pas lieu 
à arrêté de nomination, au moment de la liquidation définitive 
des remises de l’exercice pendant lequel a élé opérée l’adjonc
tion. __ « Toutefois, lorsque l’augmentation sera inférieure au
maximum réglementaire de 450 ou de 600 fr., le comptable 
pourra, jusqu’à concurrence de ce maximum, bénéficier les 
années suivantes d'un accroissement d’émoluments sauf cepen
dant les cas où le maximum de la classe personnelle est de- 
passé ».

5. Le deuxième paragraphe de l'article 43 du décret du 
11 juin 1912 complété par le décret du 29 octobre 1912 est 
modifié ainsi qu’il suit : — « Les percepteurs titulaires d'em
plois qui se trouveraient déclassés par suite de la nouvelle 
classification seront considérés, pour l’application des disposi
tions des articles 26, 27 et 29 précédents, comme occupant des 
emplois de produit net égal au minimum ou au maximum de la 
classe à laquelle ils appartiennent suivant que le produit net de 
leur poste n’atteint pas ce minimum ou excède ce maximum » .
-> F. D. 11 juin 1912; 29 oct. 1912; 30 déc. 1912.

28 juin 1913
DÉCRET rendant les dispositions de la loi du li juil

let 1906 applicables à toutes les conserves étrangères 
de poissons entrant en France.

{.Journ. off., 29 juin 1913.)

28 juin 1913
DÉCRET portant règlementation des monts-de-piété 

en Indo-Chine.
{Journ. off., 4 juilfet 1913,)

Art. ier. — ])e,; monls-de piété pourront être établis en 
Indo-Chine, dans les localités où l’administration le jugera 
utile, par arrêté du gouverneur général rendu sur la proposi
tion des chefs d'administration locale et après avis des munici
palités ou des chefs de province intéressés.

2. Les monts-de-piété auront le monopole exclusif des prêts 
sur gage dans la colonie. Les dispositions de 1 article 411 du 
code pénal seront applicables aux prêteurs sur gage, à quelque 
nationalité qu'ils appartiennent, à compter de la promulgation 
du présent décret. — Est réservé toutefois le privilège accordé 
à la banque de l’Indo-Chine par les décrets des 16 mai 1900 
et 3 avril 1901 en ce qui concerne les prêts sur récoltes et les 
avances sur métaux et pierres précieuses.

3. L’exploitation des monts-de-piété peut être faite en ferme 
ou en régie. — L’affermage a lieu dans la forme ordinaire des 
adjudications publiques, sauf exceptions prévues à 1 article 18 
du décret du 18 novembre 1882. — Il est concédé pour une 
durée maximum do six années susceptible d’une ou plusieurs 
prorogations successives pour une période d'égale durée, au gré 
de l’administration et sur la demande du fermier.

4. Ne seront admis à prendre part aux adjudications pour la 
ferme du mont-de-piété que les soumissionnaires préalablement 
agréés par l’administration locale. Cet agrément peut toujours 
être refusé, sans qu il soit nécessaire de laire connaître les mo
tifs du refus.

5. Les soumissionnaires agréés, ainsi qu’il est dit à 1 article 
précédent, devront, en outre, verser un cautionnement provi
soire dont le montant sera fixé, dans chaque cas particuliei. 
par l’arrêté du gouverneur général prévu à l'article 1er ci-des
sus. — Le cautionnement définitif à verser par le fermier sera 
fixé dans la même forme. 11 devra être suffisamment élevé pour 
constituer une garantie réelle envers les emprunteurs gagistes 
en cas de perte, détérioration ou destruction de leur gage. — 
En principe, le cautionnement devra représenter la différence 
moyenne entre le montant des prêts et celui des estimations.
Le fermier propriétaire de l’immeuble dans lequel est installé le 
mont-de-piété pourra être dispensé de tout ou partie du cau- 

| tionnement, suivant la valeur de 1 immeuble et 1 importance de
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l’exploitation. L’administration pourra toujours dans ce cas, 
exiger l’inscription, à son profit, d’une hypothèque égale au 
cautionnement dont le fermier aura été dispensé.

6. Les soumissionnaires devront joindre à leur demande un 
plan détaillé, à une échelle convenable, de l’immeuble dans 
lequel ils se proposent d’installer le mont-de-piété au cas où ils 
seraient déclarés adjudicataires, — Cet immeuble ne devra 
jamais être une construction provisoire, ni courir un trop grand 
risque de destruction en cas d'incendie. Il devra être solide
ment clos et hors d’atteinte des inondations aux plus hautes 
eaux. — Il devra comprendre : —1° Un bureau dans lequel un 
espace convenable, clos et couvert sera réservé au public; ■— 
2° Un magasin ou réserve, contenant au moins un coffre-fort in
combustible pour la conservation des bijoux et autres objets 
précieux; — 3° Un logement pour le gardien de nuit, si l’im
meuble ne doit pas être habité en permanence par le fermier 
lui-même. —En principe, le fermier devra être propriétaire de 
l’immeuble occupé et celui-ci devra être et demeurer exempt de 
toute charge hypothécaire Sauf celle prévue au profit de l’ad
ministration à l’article 5 ci-dessus. •— Toutefois, il pourra être 
dérogé à l’obligation d’êlre propriétaire de l’immeuble si le 
fermier offre par ailleurs, de suffisantes garanties de solvabilité 
mais celui-ci devra, dans ce cas, avoir annexé à sa demande 
d’autorisation, un bail ou une promesse de bail, d’une durée 
au moins égale à celle du fermage.

7. Le fermier sera tenu, avant tout commencement d'exploi
tation, de produire une police d’assurance passée avec une 
compagnie agréée par l’administration et pour valeur qui sera 
déterminée arbitrairement pour la première année, d’après 
l’importance probable des dépôts, par l’arrêté constitutif du 
mont-de-piété. Pour les années suivantes, la police devra être 
renouvelée, à la date de son expiration, et pour une somme 
égale à la moyenne semestrielle de la valeur des dépôts pen
dant l’année écoulée, majorée de la valeur de l’immeuble 
occupé par le mont-de-piété et des risques locatifs y afférents. 
Le quantum de la somme à assurer sera déterminé chaque année 
par le maire ou le chef de la province sur la demande du fer
mier. Celle-ci devra être formulée en temps voulu pour que le 
renouvellement de la police ne subisse aucun retard. — Tout 
retard dans le renouvellement de la police d’assurance impu
table au fermier entraînera, de plein droit et sans aucun préa
vis, l'application d’une amende égale à la trois cent soixantième 
partie du-capital à assurer par jour de retard.

8. L’exploitation en régie des monts-de-piété par les muni
cipalités et les provinces pourra être autorisée, par arrêté du 
gouverneur général, pris sur la proposition des chefs d’admi
nistration locale, en commission permanente du conseil de gou
vernement : — 1° D’une manière provisoire, lorsque, par suite 
de circonstances imprévues, le fermier sera mis dans l’impossi
bilité de continuer son exploitation. — La régie ne devra du
rer, dans ce cas, que le temps nécessaire à l’accomplissement 
des formalités d’une nouvelle adjudication ; — 2° D’une ma
nière permanente, lorsque les municipalités ou provinces dispo
seront de ressources extraordinaires suffisantes pour assurer 
convenablement cette exploitation. — L’arrêté d’autorisation 
déterminera, dans ce cas, tous les détails du fonctionnement de 
la régie.

9. Les fermiers des monts-de-piété ne pourront effectuer 
dans l’immeuble ou la partie d’immeuble affectée à cette ex
ploitation que les opérations réglementaires de ces institutions, 
savoir : — 1° Le dépôt ou la mise en gage de l’objet mobilier 
sur lequel le prêt est consenti ; — 2° Le dégagement ou le 

■retrait du nantissement, contre remboursement de la somme 
avancée et des intérêts échus" — 3° Le renouvellement que 
l’emprunteur hors d'état de se libérer effectue à l’expiration du 
terme, s’il ne veut perdre le gage qu’il a remis ; — 4° La 
vente aux enchères publiques des gages abandonnés par les dé
posants. Toute autre opération est interdite.

10. Les prêts ne peuvent être consentis par les monts-de- 
piété que sur engagement d’effets mobiliers préalablement esti
més. — Pourront être refusés : — Les objets de valeur trop 
minime. — Les objets encombrants, les matières très inflam
mables ou dangereuses. — Les objets susceptibles d’une dété
rioration rapide ou d’une conservation difficile. —Et, en géné
ral, tous ceux qui, à l’estimation, ne paraîtraient pas de nature 
à servir de gage à un prêt.

11. Tout déposant sera tenu, s’il n’est connu du fermier, de 
■ décliner ses nom, prénoms, - qualité, profession et domicile. —
Au cas où le fermier aurait des doutes sur ces déclarations, il

Suppl. 1913.

pourra exiger la production de pièces d’identité ou la certifica
tion de celles-ci par un répondant connu et solvable. Ne seront 
admises, comme titres d’identité, que les pièces exigées par la 
poste pour la remise des chargements et articles d’argent et, en 
outre, pour les hommes, la carte d'impôt personnel, les permis 
d’armes, les patentes, pour les femmes un certificat d’idenli é 
délivré gratuitement par les autorités competentes. — L’assis
tance d’un répondant connu et solvable sera nécessaire pour 
tout engagement fait par un indigène, d'un ou plusieurs objets 
d’une valeur supérieure ou égale à 100 piastres.— L’inobser
vation de ces prescriptions rendra le fermier responsable de 
toutes les conséquences pouvant résulter de l’engagement d’ob
jets perdus ou volés si ceux-ci venaient à être réclamés parleur 
propriétaire. — Si les objets engagés sont des marchandises 
neuves, des produits du sol, et, en général, des articles de com
merce courant, le déposant devra produire une patente de l’an
née en cours ou être assisté d’un répondant patenté. — La 
patente du déposant ou de son répondant devra être en rapport 
avec les objets présentés à l’engagement. Néanmoins, si celui-ci 
émane d’un commerçant indigène non astreint à la patente ou 
d'un indigène qui ne serait pas astreint lui-même s’il était 
commerçant, les justifications indiquées au paragraphe 2 du 
présent article seront suffisantes. — En cas de doute sur la 
légitimité de la possession ou delà disposition des objets offerts 
en gage, avis sera donné immédiatement au commissaire de 
police, tandis que le fermier s'assurera des objets déposés et, 
le cas échéant, sous sa responsabilité, de la personne du dépo
sant, si la culpabilité de celui-ci est manifeste. — En aucun 
cas les mineurs de dix-huit ans non émancipés ne seront admis 
à engager des objets au mont-de-piété.

12. Tout article déposé en nantissement fait l’objet d’une 
estimation qui doit avoir lieu séance tenante. — A cet effet, le 
fermier du mont-de-piété est tenu d’avoir en permanence à ses 
gages, un appréciateur assermenté, agréé par l’administration 
locale. Celui-ci devra savoir lire, écrire et parler le français. 
Il pourra être recruté par les indigènes ou Asiatiques assimilés. 
— Au cas où le déposant jugerait trop inférieure l’estimation 
d’un objet offert en gage, il pourrait demander à ses frais la 
nomination d’un expert qui sera désigné par le maire ou le chef 
de province. Dans les centres où il existe des commissaires- 
priseurs, 1 un d’eux devra être désigné d’office pour cette exper
tise.

13. En aucun cas, quelle que soit la valeur du gage, le fer
mier ne pourra contraindre le déposant à emprunter une somme 
supérieure à celle qu’il demande. — Toutefois, si la somme 
demandée n’atteint pas le quart de la valeur d’estimation, le 
fermier pourra exiger le paiement d’une prime de 1/2 p. 100 
par mois calculé sur la différence entre la somme prêtée et la 
valeur du gage. Cette prime représente les frais de garde et 
d’assurance des objets déposés. Mention de cette perception 
devra être faite sur la reconnaissance.— Pour les engagements 
d'objets mobiliers ordinaires, le montant du prêt pourra attein
dre, si le déposant le demande, les deux tiers de la valeur d'es
timation. — Pour les objets précieux, pierres fines, bijoux, 
vaisselles et matières d’or, d’argent ou de platine, le montant 
du prêt pourra atteindre les quatre cinquièmes delà valeur d’es
timation. — Le minimum des prêts est fixé à vingt centièmes 
de piastre. — Le maximum exigible sera fixé, pour chaque 
mont-de-piété, par l’arrêté constitutif, sauf modification ulté
rieure dans la même forme, s'il y a lieu, et avec l'assentiment 
du fermier.

14. Le fermier ne peut, sans raison valable, tirée de l’in
consistance ou de l’insuffisance du gage qui lui est offert, refu
ser ou différer un prêt demandé dans les limites ci-dessus. — 
toute infraction dûment constatée à cette règle sera punie d’une 
amende égale à 1 p. 100 du montant du prêt demandé pour 
chaque jour de retard. — Au bout de dix jours, si le prêt tou
jours sollicité, n’est pas consenti et les amendes encourues pour 
retard intégralement versées au Trésor, le fermier pourra être 
déchu de son droit d exploitation, son cautionnement sera con
fisqué et il sera procédé, après liquidation, à une nouvelle ad
judication dans les conditions déterminées à l’article 47 ci- 
après.

15. Le prêt et le nantissement sont constatés par un titre au 
porteur délivré sans frais au déposant et qui s’appelle « la re
connaissance ». — Les reconnaissances des monts de piété 
sont exemptes de tout droit d’enregistrement et de timbre. — 
foute reconnaissance devra être extraite d’un registre à sou
ches conforme, comme texle et comme format, au modèle fixé
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par le Gouverneur général sur proposition des chefs d’adminis
tration locale. — Le recto de la reconnaissance sera rédigé en 
français. Tous les blancs devront être remplis, sans surcharge 
ni rature. La valeur des objets déposés, ainsi que la somme 
prêtée devront être inscrites en toutes lettres et en chiffres.
Les mêmes indications devront être obligatoirement reproduites 
au verso :— 1° En qnoc-ngu dans la partie supérieure ; — 2° En 
caractère chinois pour la Cochinchine, 1 Annam et le lonkin. en 
cambodgien ou en laotien pour le Cambodge ou le Laos, dans la 
partie supérieure. Chaque infraction à 1 une quelconque de ces 
dispositions sera passible d’une amende égale à 5 p. 100 delà 
valeur du dépôt.

16. La souche de la reconnaissance devra menlionnner les 
nom, profession, domicile, etc. du déposant, ainsi que toutes 
indications de nature à prouver 1 observation des dispositions de 
y article 11 ci-dessus. Cette pièce fera foi en justice, en cas de 
contestations sur la régularité d’un engagement. — En outre, 
pour les dépôts d'une valeur supérieure ou égale à 100 piastres 
les déclarations du déposant et de son répondant devront être 
contresignées par eux au tiers» de la souche de la reconnaissance.
Si le déposant est illettré, mention en sera faite sous la garan
tie du répondant.

17. En cas de perte de la reconnaissance, le propriétaire 
devra en faire au plutôt la déclaration au fermier du mont-de- 
piété et en même temps au commissaire de police ou au fonc
tionnaire qui le remplace. Celui ci délivrera, après enquête, un 
récépissé de cette déclaration sur le vu duquel le fermier du 
mont-de piété établira et remettra à l’intéressé un duplicata de 
la reconnaissance. Mention spéciale en sera portée sur lasouche 
delà reconnaissance. — Le retrait du gage ne pourra être opé
ré dans ce cas que huit jours francs après l’expiration de la 
période de dix mois pour laquelle il était engagé ou léengagé 
et après constatation de l’identité du réclamant. Aucun intérêt 
ne sera dû pour la période postérieure au terme de l’engagement.
__Si le déposant ayant perdu sa reconnaissance n’est pas en
mesure, à l’expiration du terme de dix mois, de retirer son 
gage et désire renouveler l'engagement, il lui sera délivré une 
nouvelle reconnaissance, comme s’il s’agissait d’un premier en
gagement. Si, au contraire, il demande la vente du gage aux 
enchères publiques, celle-ci pourra avoir lieu, pour les engage
ments de peu d’importance, d’une valeur inférieure à 100 
piastres, un mois après l’expiration du terme de l’engagement, 
sur simple autorisation du maire ou du chef de province, et, 
pour les engagements atteignant ou dépassant 100 piastres, 
trois mois après l’expiration du terme de l’engagement et après 
affichage d’un avis comportant la description des objets, la date 
de leur engagement primitif et l’annonce de leur mise en vente 
prochaine. — Cet avis devra être affiché pendant un mois au 
moins à la porté de la mairie, de la résidence ou de l’inspection 
ainsi que dans la salle du mont-de-piété réservée au public. — 
Le commissaire-priseur ou tout autre agent chargé de la vente 
devra exiger, sous sa responsabilité, la justification de l’accom
plissement de ces formalités. — Les intérêts réglementaires 
seront dus au fermier jusqu’au jour de la vente, sauf au cas où 
celle-ci serait retardée par sa faute. — Eu cas de contestation 
entre le porteur d’une reconnaissance et un tiers déclarant l’a
voir perdue et en être le propriétaire véritable, le fermier devra 
rendre compte, sans délai, du différend au maire ou au chef de 
province qui statuera, sauf recours aux tribunaux en cas de né
cessité .

18. Les prêts sont consentis parles monts-de-piété pour une 
période de dix mois. Ils peuvent toujours être remboursés avant 
F expiration de cette période. Toutefois, pour le calcul des inté
rêts dont il est parlé aux articles 34 et suivants, toute quinzaine 
commencée est due en entier. — Les objets remis en gage 
doivent être rendus séance tenante au déposant porteur de la 
reconnaissance qui offre de rembourser le montant du prêt et de 
payer les intérêts échus.

19. Si, pour une cause quelconque, le fermier ne peut resti
tuer le gage qu’il a reçu, il sera tenu de payer au déposant la 
totalité de la valeur d’estimation de l’objet perdu, majorée d’un 
quart, à titre d’indemnité et déduction faite de la somme avan
cée et des intérêts échus. — Si l’objet remis en nantissement, 
sans-qu’aucune réserve ait ôté faite, au moment du dépôt, sur son 
état ou sa qualité, se trouve, lors du retrait, avoir été avarié, 
le déposant pourra l’abandonner au fermier contre paiement de 
sa valeur d’estimation. — Si cette solution n’est pas adoptée, 
un règlement à l’amiable ou par voie d’expert peut intervenir,

au gré des parties et, en tout cas, le recours aux tribunaux est 
toujours réservé.

20. Lorsqu’un objet donné en nantissement sera réclamé par 
un tiers, pour cause de vol ou pour tout autre cause, celui-ci 
devra tout, d’abord justifier, dans les formes légales, de son droit, 
de propriété sur l’objet. — Moyennant cette justification, il 
pourra retirer immédiatement l’objet engagé en remboursant au 
fermier le montant du prêt et des intérêts échus. — Le fer
mier devra faire connaître les noms, qualité, profession et 
domicile du déposant ou de son représentant, s’il y en a un, et 
prouver qu’au moment du dépôt les dispositions de l’article II 
ont été rigoureusement observées. — Au cas où cette preuve ne 
pourrait être faite et si une négligence grave était relevée contre,, 
le fermier, celui-ci pourrait être tenu, sur réquisition écrite 
du maire ou du chef de province, de remettre le gage au récla
mant sans aucune compensation. — Est toujours réservé le re
cours du fermier contre le déposant et son répondant et celui du 
propriétaire du gage contre ceux-ci et contre le fermier lui- 
même.

21. Dans le mois qui précède l’expiration de la durée du 
prêt et tant que la vente dn gage n’aura pas été effectuée, l’em
prunteur aura le droit, sur présentation de la reconnaissance et 
moyennant le paiement des intérêts échus, de demander le re
nouvellement de son engagement aux mêmes conditions et pour 
la même durée de l’engagement primitif. — Ce renouvellement 
et le paiement des intérêts échus seront constatés sur la recon
naissance dans une des cases réservées à cet effet.

22. Les engagements peuvent être renouvelés indéfiniment. 
Toutefois, une même reconnaissance ne pourra donner lieu à 
plus de quatre renouvellements. — Après le quatrième renou
vellement, il devra être obligatoirement procédé à une nouvelle 
estimation du gage et à l’établissement d’une nouvelle reconnais
sance.

23. A chaque renouvellement, le fermier peut exiger une 
nouvelle estimation. Si la valeur attribuée au gage est inférieure 
à celle qui lui avait été reconnue lors du dépôt primitif ou de 
dernier renouvellement, le déposant sera tenu de rembourser la 
moins-value.

24. Le renouvellement peut être refusé, si le nantissement 
ne présente plus les garanties suffisantes pour servir de gage à 
un prêt.

25. Le nantissement qui n’a pas été retiré et qui n’a pas fait 
l’objet d’aucun renouvellement à l’expiration delà période pour 
laquelle il était engagé doit être vendu aux enchères publiques,

26. Aucun gage ne peut être vendu s’il ne s’est écoulé un 
délai de trente jours francs entre la date de l’expiration de l’en
gagement et le jour do la vente. — Toutefois, les marchandises 
neuves ne pourront être vendues qu’un an après la date du dépôt 
primitif. — Hormis cette exception, tout déposant pourra requé
rir la vente de son gage trois mois après rengagement. — En 
aucun cas et sous aucun prétexte les ventes du mont-de-piété ne 
devront comprendre d’autres articles que ceux réellement dépo
sés en nantissement.

27. Les ventes des gages ainsi abandonnés ont lieu périodi
quement. Les dates en sont fixées par arrêté du chef d’adminis
tration locale. Celui-ci détermine également le nombre de ventes 
à effectuer par semaine, quinzaine, mois ou trimestre suivant 
l’importance des opérations de l’établissement. Si une vente ne 
pouvait avoir lieu, par cas de force majeure, elle serait renvoyée 
d’office au même jour de la semaine suivante. — Dans les cen
tres où il existe des charges de commissaires-priseurs, ceux-ci 
sont chargés de la vente des gages abandonnés au mont-de-piété. 
— Dans les autres localités, cet office est dévolu au greffier ou 
au fonctionnaire qui en fait fonctions.

28. La liste des objets qui devront être vendus, soit d’office, 
soit sur la demande des déposants, doit être dressée par les soins 
du fermier et remise au maire et au chef de province au moins 
quinze jours avant la vente. — Elle doit rester à la disposition 
du public dans une salle de la mairie ou de la résidence et dans 
l’enceinte réservée au public dans le local du mont-de-piété pen
dant toute la semaine qui précède la vente. — La justification 
de l’accomplissement de ces diverses formalités doit être exigée, 
sous sa responsabilité, par l’officier ministériel ou le fonction
naire chargé de procéder à la vente. — Au cas où cette justifi
cation serait incomplète, la vente pourra être différée et renvoyée 
au dimanche suivant et le fermier sera passible de l’amende pré
vue à l’article 29 ci-après.
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29. En dehors des responsabilités de droit commun qu’il 
pourra encourir, le fermier sera passible, pour toute vente ré- 
culière, d’une amende égale à 5 p. 100 du prix de vente. Toute 
vente retardée par la faute du fermier entraînera contre celui-ci 
l’application d’une amende de 10 piastres.

30. Le prix d’adjudication des objets vendus est majoré des 
frais prévus au décret du 26 novembre 1910 fixant le tarif des 
frais de justice en Indo-Chine. — Ces frais sont à la charge de 
l’acheteur. — Le produit net de la vente est remis au fermier 
— Celui-ci devra dresser immédiatement un état faisant ressor
tir pour chaque gage : — 1° Le produit de la vente; — 2° Le 
montant du prêt et des intérêts échus ; — 3° La différence entre 
ces deux éléments, qui constitue le « boni ». — Cet état doit 
être établi en double expédition et certifié conforme, quant au 
produit de la vente, par celui qui l’a faite. — Une expédition 
doit être tenue à la disposition du public dès le lendemain de la
vente, dans le local du mont-de-piété réservé au public. __La
deuxième expédition est adressée au maire ou au chef de pro
vince, qui l’affiche a la porte de la mairie ou de la résidence et 
qui la communique aux intéressés sur leur demande.

31. Le fermier doit prélever sur le prix de vente de chaque
gage, séparément le montant du prêt et des intérêts échus et 
tenir le boni k la disposition du déposant, contre remise de la 
reconnaissance et daine décharge régulière. — L’identité du 
porteur de la reconnaissance venant réclamer le boni devra être 
constatée dans les mêmes conditions que lors de l'engagement du 
gage.

32. Un mois après la vente, le fermier sera tenu de déposer
entre les mains du maire et du chef de province le montant des 
bonis non réclamés. Ce dépôt sera toujours accompagné d’une 
fiche signée parle fermier et indiquant les noms des propriétaires 
des objets vendus ; le montant des prêts consentis, les dates des 
depots, des ventes, le montant du prix de vente et celui des inté
rêts échus retenus sur ce prix. — Les sommes provenant du 
montant des bonis non réclamés seront versées k la caisse du 
receveur municipal ou provincial et prises en charge à un compte 
spécial. — Les intéressés pourront obtenir la remise du boni 
qui leur revient sur présentation de la reconnaissance et d’une 
autorisation de payement délivrée par le maire ou le chef de 
province. - Cette autorisation, revêtue de l’acquit des inté
ressés, constituera la décharge du comptable qui aura reçu les 
fonds. *

33. Toute somme provenant du boni d’une vente du mont-de- 
piété qui n’aura pas été réclamée un an et un jour après la vente 
sera définitivement acquise l’administration. — Un arrêté du 
gouverneur général pris sur la proposition des chefs d’adminis
tration locale répartit à la fin de chaque année la totalité de ces 
sommes entre les diverses sociétés ou établissements philanthro
piques ou de bienfaisance de la colonie.

34. Les prêts sont consentis par le mont-de-piété à titre oné
reux et moyennant le paiement d’un intérêt calculé par mois et 
dont le taux est fixé pour chaque mont-de-piété par l’arrêté de 
constitution. — En aucun cas, ce taux ne devra être supérieur 
a 2 p. 100 par mois.

35. Les intérêts du premier mois suivant la date du dépôt 
sont toujours dus en entier, quelle que soit la date du rembour
sement du prêt. - Dans la suite, les intérêts sont calculés de 
quantième à quantième. Ils commencent à courir du lendemain 
du jour du dépôt. Ils sont dus pour la journée du retrait.

36. 11 est formellement interdit au fermier de réclamer aux 
emprunteurs une commission, ou un courtage quelconque pour 
frais de magasinage, de garde d’assurance, d’expertise, etc., etc.
— La rémunération de tous ces frais et autres, quels qu’ils 
soient, est implicitement comprise dans le taux de l’intérêt.

37. Toute perception irrégulière d’intérêt, toute surtaxe 
injustifiée, donnera lieu, indépendamment du remboursement 
aux intéressés des sommes indûment perçues, k une amende 
égalé au triple de ces sommes.

38. Le calcul des intérêts devra être établi d’uue façon très 
claire sur le registre des dégagements ou renouvellements. Un 
extrait de ce décompte devra être remis sans frais aux intéressés 
qui en feront la demande moyennant une taxe de 0 piastre 02.

39. Afin de permettre un contrôle sévère et permanent des 
opérations des monts-de-piété, la comptabilité de ces établisse- 
sements devra être tenue en français et être constamment en 
ordre et a jour. — Le maire ou le chef de province ainsi que 
les inspecteurs des monts-de-piété, pourront en exiger commu

nication immédiate et intégrale, pourvu que cette demande soit 
faite pendant les heures d’ouverture du mont-de-piété.

40. Les monts-de-piété doivent être ouverts au publie, été 
comme hiver. —Le matin, de huit heures à onze heures ; — Le 
soir, de deux heures à six heures. — Chaque infraction dûment 
constatée à cette obligation entraînera l’application d’une 
amende de 5 piastres. — Toutefois, si le fermier estime de
voir avancer les heures d’ouverture ou retarder celles de clô
ture, toute latitude lui sera laissée à cet égard. — Le mont-de- 
piété peut fermer les dimanches et jours fériés légaux. Dans ce 
cas, la fermeture doit être annoncée par une affiche placée dans 
l’enceinte réservée au public.

41. La tenue de la comptabilité des monts-de-piété comprend 
des livres obligatoires et des livres facultatifs. — Les livres 
obligatoires sont : — 1° Le carnet à souches des reconnais
sances ; — 2° Le livre journal des engagements, dégagements et 
renouvellements sur lequel devront être portées, dans leur ordre 
chronologique, sans blancs ni surcharges, ces diverses opérations, 
au fur et à mesure qu’elles seront effectuées, avec indication, 
dans une colonne spéciale.du détail des perceptions auxquelles 
elles auront donné lieu ; — 3° Le livre d’entrée et de sortie des 
nantissements, portant, en outre des actes de ces opérations,
1 indication de la valeur d’estimation et les motifs de la sortie 
(dégagement, vente, perte, etc.); — 4° Le registre des ventes, 
comprenant le procès-verbal détaillé de chaque vente, dûment 
certifié par le commissaire prisenr ou par l’agent chargé de la 
vente; — 5° Le livre de caisse, faisant ressortir, par journée, 
le détail des diverses opérations. — Chacun de ces registres 
devra être paraphé, par premier et dernier feuillet, par le maire 
ou le chef de province. — Les livres facultatifs sont ceux que. 
le fermier croira pouvoir tenir pour sa convenance ou sa sécu
rité personnelle, et notamment ceux en langue étrangère. —Les 
uns et les autres doivent être communiqués sur leur demande, 
au maire ou au chef de province, ainsi qu’aux inspecteurs des 
monts-de-piété.

42. lout refus ou retard apporté dans la communication de 
la comptabilité, toute irrégularité relevée dans celle-ci, donnera 
lieu à 1 application d’une amende variant de 1 à 10 piastres, 
indépendamment de toute action correctionnelle, si les faits 
relevés sont de nature délictueuse.

43. Les seuls poids, et mesures dont l’usage est autorisé poul
ies opérations des monts-de-piété sont ceux du système métrique 
décimal. - Exception est faite pour l’estimation des pierres 
fines ou objets d’or, qui pourra être déterminée en carats, sans 
que cette tolérance dispense de l’indication très exacte de leur 
poids métrique. L’usage de tous poids et mesures indigènes, 
chinois ou étrangers, est formellement interdit, sous peine d’une 
amende égale à 5 p. 100 de la valeur d’estimation de l’objet 
auquel ces poids ou mesures auront été appliqués.

44. La mensuration ou la pesée doit être faite sous les yeux 
du déposant qui a toujours le droit d’en vérifier lui-même l’exac
titude.

45. Le fermier sera tenu d’avoir en permanence dans les 
bureaux du mont-de-piété et de tenir à la disposition du public :

1° Un mètre rigide en bois ou en métal; — 2° Un mètre 
souple, dit « centimètre » ; — 3° Une bascule (force 100 kilogr.) 
et ses poids ;—4» Une balance (force 20 kilogr.) et ses poids;—
5° Une balance de précision, dite « trébuchet » pour les métaux 
précieux, pouvant peser au moins jusqu’au centigramme. — 
Ces trois derniers articles devront être d’un type admis pour le 
commerce en France.

46. Lorsque, pour cause de fin de fermage, de résiliation on 
de déchéance, il y aura lieu de procéder à la mise en régie pro
visoire et à la désignation, par voie de réadjudication, d’un 
nouveau fermier, une commission, nommée par le chef de l ’admi
nistration locale, sera chargée de liquider l’actif de l’ancienne 
exploitation. — Tous les gages en magasin seront vérifiés quant 
à leur état de conservation et à la sincérité de l’estimation dont, 
ils ont fait l’objet an moment du dépôt ou du dernier renouvel
lement.—Le fermier sortant ou son représentant pourra assister 
aux opérations de la commission et, en cas de contestation, 
demander la nomination d*un expert. — Si le rapport entre la 
valeur globale de l’ensemble des gages et le montant total des 
prêts consentis au jour de la liquidation est reconnu conforme 
a la proportion fixée par l’article 13, il en sera donné acte au 
fermier sortant ou a son représentant, qui acquerra, de ce fait, 
sm le nouveau fermier, un droit de reprise, égal au montant des 
prêts consentis et des intérêts échus à la date de l’ouverture de
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la liquidation. — A cet effet, le cahier des charges de la nou
velle adjudication devra contenir une clause obligeant le fermier 
entrant à payer au fermier sortant, avant tout commencement 
d’exploitation, la totalité des droits de reprise reconnus à ce 
dernier, sauf arrangement à intervenir entre eux. — Les inté
rêts échus pendant la période de mise en régie provisoire seront 
retenus au budget municipal ou provincial intéressé et serviront 
à amortir les frais de régie. — Cette dernière clause devra être 
formellement acceptée par tout nouveau fermier et insérée dans 
le cahier des charges.

47. Indépendamment du contrôle et de la surveillance exercés 
d’une manière permanente sur les opérations des monts-de-piéto 
par le maire ou le chef de province, il est institué auprès de 
chaque chef d’administration locale un emploi d’inspecteur des 
monts-de-piété, nommé par arrêté du gouverneur général. — 
Cet emploi est dévolu à un administrateur des services civils qui 
ne reçoit pour ce service d’autre rétribution que les indemnités 
ordinaires de route et de séjour, en cas de déplacement. — 
Toute vérification du mont-de-piété établi dans le lieu de sa 
résidence habituelle sera considérée comme déplacement effectué 
dans la journée et donnera droit à l’inspecteur à une demi- 
indemnité de séjour. — Toutefois, il ne pourra effectuer, dans 
ces conditions, plus d’une vérification rétribuée par semaine.

48. Les frais de déplacement des inspecteurs des monts-de- 
piété, ainsi que leurs indemnités de route et de séjour, sont 
supportés par les budgets municipaux ou provinciaux, au prorata 
de l’importance des redevances versées à ces budgets par les 
fermiers des monts-de-piété.

49. L’inspecteur des monts-de-piété fait partie de droit de la 
commission chargée d’examiner les demandes d’autorisation 
présentées par les concurrents lors de l’adjudication du fermage 
d’un mont-de-piété.

50. Son rôle se borne à une simple inspection. Il ne peut 
appliquer aucune pénalité, mais il rend compte au maire ou au 
chef de province, des irrégularités relevées, et ceux-ci pronon
cent les sanctions pénales, qui sont toujours susceptibles d’appel 
devant le chef de l’administration locale.

51. L’inspecteur des monts-de-piété adresse, à la fin de 
ehaque année, au chef d’administration locale qui le transmet 
au gouverneur général, un rapport circonstancié sur le fonction
nement des établissements dont il a la surveillance.

52. Les contrats d’affermage des monts-de-piété en cours 
d’exécution au moment de la promulgation du présent décret 
seront maintenus en vigueur jusqu’à leur expiration.

53. Le texte in extenso du présent décret, ainsi que celui de 
l’arrêté de constitution, devront être affichés en permanence 
dans la salle du mont-de-piété réservée au public, sous peine 
d’une amende de 5 piastres pour chaque jour de non-affichage 
dûment constaté.

54. Toutes les contestations entre les fermiers et l’adminis
tration relatives à la gestion des monts-de-piété seront jugées 
administra tivement.
-> L. 16pluviôse an XII;Décr. 8 thermidor cmXII! ; L. 26 juin
1851.

30 juin 1913
DÉCRET modifiant le décret du 12 juin 1912, relatif 

à l’établissement annuel des tableaux d’avancement 
et de concours pour la Légion d’honneur et la médaille 
militaire.

(Journ. off., 3 juillet 1913.)

30 juin 1913
DÉCRET déterminant les tolérances et exceptions 

prévues par les articles 17, 23, 24, 25 et 26 du livre II 
du Code du travail.

(.Journ. o//’., o juillet 1913 et Erratum Journ. off., 8 juillet 1913.)

Art. 1er. Dans les industries ci-après déterminées, les femmes 
et les filles âgées de plus de dix-huit ans pourront être em
ployées jusqu’à dix heures du soir à certaines époques de l’an
née et pendant une durée totale qui ne dépassera pas soixante 
jours par an, sans que, en aucun cas, la durée du travail effec
tif puisse dépasser douze heures par vingt-quatre heures : —• 
Chapeaux (confection de) de grand deuil pour femmes et enfants 
(F. Erratum Journ. off., 8 juillet 1913).—-Vêtements (confec
tion de) de grand deuil pour femmes et enfants.

2. Les industries énumérées ci-après sont autorisées à déro
ger temporairement aux dispositions relatives au travail de nuit, 
sans que le travail effectif des femmes, filles ou enfants employés 
la nuit puisse dépasser dix heures par vingt-quatre heures.

INDUSTRIES
DURÉE TOTALE 

des
dérogations.

Beurreries industrielles ..........................................................................................................................

Conserves alimentaires de fruits et de légumes......................................................................................

Fromageries industrielles...........................................................................................................................
Lait (établissements industriels pour le traitement du)........................................................................
Parfums des fleurs (extraction des)........................................................................................................

60 jours.
60 —
90 —
90 —
90 —
60 —
60 —
60 —
90 —
30 —

120 —
(Enfants du sexe masculin 

au-dessus de seize ans.)

3. Dans les usines à feu continu où des femmes majeures et 
des enfants du sexe masculin sont employés la nuit, les travaux 
tolérés pour ces deux catégories de travailleurs sont les sui
vants : — Lorsque les femmes majeures et les enfants sont em
ployés toute la nuit, leur travail doit être coupé par des inter

valles de repos représentant un temps total de repos au moins 
égal à deux heures. — La durée du travail effectif ne peu- 
d’ailleurs dépasser, dans les vingt-quatre heures, dix heures 
pour les femmes et les enfants.
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USINES A FEU CONTINU TRAVAILLEURS TRAVAUX TOLÉRÉS

Distilleries de betteraves.............. Enfants........................................... Laver, peser, trier la betterave, manœuvrer les robinets 
à jus et à eau, aider aux batteries de diffusion et aux 
appareils distillatoires.

Fer et fonte émaillés (Fabrique 
d'objets en).

Idem....................................... Manœuvrer à distance les portes des fours.

Huiles (Usines pour l'extraction Idem....................................... Remplir les sacs, les secouer après pressage, porter les
des). sacs vides et les claies.

Papeteries.................................... Idem....................................... Aider les surveillants de machines, couper, trier, ranger.

Sucres (Fabriques et raffineries
rouler et apprêter le papier.

Enfants.......................................... Laver, peser, trier la betterave, manœuvrer les robinets
de). Femmes (dans les fabriques de à jus et à eau. surveiller les filtres, aider aux batteries

sucre brut de betteraves seule- de diffusion, coudre des toiles, laver des appareils et des
ment). ateliers, travailler le sucre en tablettes.

Usines métallurgiques..............
accessoires d’affinage, de laminage, de martelage et de 
tréfilage, de préparation des moules pqfp’ objets defonte 
moulée, de rangement des paquets, des feuilles, des 
tubes et des fils.

Verreries....................................... Idem....................................... Présenter les outils, faire les premiers cueillages, aider 
au soufflage et au moulage, porter dans les fours à 
recuire, en retirer les objets, le tout dans les conditions 
prévues à l'article 7 du décret du 13 mai 1893. Trier 
et ranger les bouteilles.

4. Les industries pour lesquelles les restrictions relatives à la 
durée du travail pourront être temporairement levées par l’ins
pecteur divisionnaire, pour les enfants âgés de moins de dix- 
huit ans et les femmes de tout âge, sont les suivantes : — Ameu
blement et tapisserie. — Appareils orthopédiques. — Bateaux 
de rivière (travaux extérieurs de construction et de réparation).
— Bâtiment (travaux extérieurs dans les chantiers de l’industrie 
du). — Beurreries industrielles. — Bijouterie et joaillerie.
— Biscuits employant le beurre frais (fabriques de). — Blan
chisserie de linge fin. — Boîtes de conserves (fabriques de et 
imprimeries sur métaux pour). —Bonneterie fine. — Briquete
ries en plein air. — Brochage des imprimés. — Broderies et 
dentelles. •— Cartons (fabriques de) pour jouets, bonbons, cartes 
de visite, rubans. — Chapeaux (fabrication et confection de) en 
toutes matières pour hommes et femmes. — Chaussures. — 
Colles et gélatines. ■— Coloriage au patron ou à la main. — 
Confections, coutures et lingeries pour femmes et enfants. — 
Confections pour hommes. — Confections en fourrures. —-Con
serves de fruits et confiserie, conserves de légumes et de poissons.
— Corderies en plein air. — Corsets (confections de). — Cou
ronnes funéraires (fabriques de). —• Délainage des peaux de mou
ton.— Désinfection et épuration des objets de literie. —Dorure 
pour ameublement. — Dorure pour encadrements. — Dorure 
sur cuir, étoffe, papier et carton. —Etablissements industriels 
dans lesquels sont exécutés des travaux sur l’ordre du Gouver
nement et dans l’intérêt de la sûreté et de la défense nationales, 
après avis des ministres intéressés constatant expressément la 
nécessité de dérogation. — Faïence (ateliers de décor sur). — 
Ficelles-lieuses (fabrication de) pour moissonneuses. —Filature, 
retordage de fils crêpés, bouclés et à boutons, de fils moulinés 
et multicolores. — Fleurs (extraction des parfums des). — Fleurs 
et plumes. —Fromageries industrielles. — Gainerie. — Impres
sion de la laine peignée ; blanchissage, teinture et impression 
des fils de laine, de coton et de soie destinés au tissage des 
étoffes de nouveauté. (F. Erratum Journ. off., S juillet 1913.) — 
Imprimeries typographiques. — Imprimeries lithographiques.
— Imprimeries en taille-douce. — Jouets, bimbeloterie, petite 
tabletterie et articles de Paris (fabriques de). — Lait (établisse
ments industriels pour le traitement du). —Orfèvrerie (polissage, 
dorure, gravure, ciselage, guiilochage et planage en). — Papier 
(transformation du), fabrication des enveloppes, du cartonnage, 
des cahiers d’école, des registres, des papiers de fantaisie. — 
Papiers de tenture. —Passementerie. — Pliage et encartonnage 
des rubans. — Parfumerie. — Porcelaine (ateliers de décor sur). 
—• Reliure. — Réparations urgentes de navires, de machines 
motrices et de machines agricoles. — Soie (dévidage de la) pour 
étoffes de nouveauté — Teinture, apprêt, blanchiment, impres

sion, gaufrage et moirage des étoffes. — Tissage des étoffes de 
nouveauté destinées à l’habillement. — Tulles de soie. — Voiles 
des navires armés pour la grande pêche (confection et réparation 
de).

5. Les chefs des industries autorisées soit à prolonger le tra
vail jusqu’à dix heures du soir, en vertu de l’article 1er, soit 
à déroger temporairement aux dispositions relatives au travail 
de nuit, en vertu de l’article 2, devront prévenir l’inspecteur ou 
l’inspectrice chaque fois qu'ils voudront faire usage de ces auto
risations. — L’avis sera donné par l’envoi, avant le commen
cement du travail exceptionnel, d’une carte postale, d’une lettre 
sans enveloppe ou d’un télégramme, de façon que le timbre de 
la poste fasse foi de la date dudit avis. — Une copie de l’avis 
sera immédiatement affichée dans un endroit apparent des ate
liers et y restera apposée pendant toute la durée de la déroga
tion. — Dans les cas prévus à l'article 4, une copie de l’autori
sation sera également affichée. Toutefois, lorsque l’autorisation 
aura été accordée pour un nombre de jours déterminé, sans indi
cation de la date de ces jours, les chefs d’industrie devront, en 
outre, procéder aux envois d’avis et affichage prévus par les 
paragraphes 2 et 3 ci-dessus.

6. Les chefs d’établissement qui veulent user de la faculté de 
déroger temporairement aux dispositions des articles 20 et 21 du 
livre II du Code du travail et de la prévoyance sociale, en vertu 
de l’article 25 dudit livre, devront, avant le commencement du 
travail exceptionnel, adresser à l'inspecteur, dans la forme pré
vue par le paragraphe 2 de l’article 5 du présent décret, un 
avis faisant connaître la nature de l’interruption accidentelle ou 
de force majeure d’où résulte le chômage le nombre et la date 
des journées perdues, le nombre et la date des nuits pendant 
lesquelles il doit être fait usage de la dérogation ainsi que le 
nombre des femmes et des enfants de l’un ou de l’autre sexe 
auxquels s’appliquera cette dérogation.

7. Le décret du 15 juillet 1893, modifié parles décrets des 
26 juillet 1895, 29 juillet, 1897, 24 février 1898, 1er juillet 
1899, 18 avril 1901, 4 juillet 1902, 14 août 1903, 23 novem
bre, 24 décembre 1904, 3 juillet 1908, 1er, 7, 17 février, 
12 mai, 23 novembre 1910, 27 décembre 1911 et 9 août 1912 
est abrogé.

F. L. 26 nov. 1912 : Béer. 28 nov. 1912.
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DECRET modifiant le décret du 14 mars 1903 sur 
l’organisation du conseil supérieur du travail.

(Journ. ofl'., 2 juillet 1913.)

2 juillet 1913
DECRET relatif aux secrétariats généraux 

des colonies.
(Journ. off.. 11 juillet 1913.)

2 juillet 1913
LOI tendant à favoriser le reboisement 
- et la conservation des forêts privées.

(Journ. off., 6 juillet 1913.)

Art. 1er. Sont soumis au régime forestier et seront adminis
trés conformément aux dispositions du code forestier relatives 
aux bois des [établissements publics: — 1° Les bois et forêts 
des départements ; —• 2° Les bois, forêts et terrains à boiser des 
associations reconnues d’utilité publique et des sociétés de secours 
mutuels approuvées.

2. Le deuxième paragraphe de l’article 11 de la loi du 
1er juillet 1901 sur le contrat d’association est ainsi complété : 
— « Cependant, elles peuvent acquérir, à titre onéreux ou à 
titre gratuit, des bois, forêts ou terrains à boiser. »

3. L’administration forestière pourra se charger, en tout ou 
en partie, de la conservation et de la régie des bois des parti
culiers et des sociétés, moyennant une redevance annuelle et 
sous des conditions fixées contractuellement. Les demandes 
seront adressées au conservateur des eaux et forêts de la région 
chargé de traiter avec les particuliers et les associations. Les 
contrats devront avoir une durée d’au moins une année. — Les 
dispositions des articles 91, 97, 107 (g 2), 108 et 109 (§ 1er), 
relatives au bois des établissements publics, celles de la sec
tion I du titre XI, à l’exception du paragraphe 2 de l’article 169, 
celles du paragraphe 2 de l’article 189 et celles de la section I 
du titre XIII seront applicables à ces bois. — Seront déclarées 
uulles les conventions et les ventes conclues par les propriétaires 
ou les administrateurs de ces bois qui auraient consenti à des tiers 
des droits d’usage ou procédé à des coupes, tant ordinaires 
qu’extraordinaires, sans l’autorisation de l’administration fores
tière ou en dehors des conditions fixées par elle.

2. Une somme égale au produit présumé des redevances de 
gestion payées par les associations reconnues d’utilité publique, 
les sociétés de secours mutuels approuvées, les particuliers et les 
sociétés, sera mise à la disposition de l’administration forestière, 
pour servir au paiement de ses frais supplémentaires de gestion.

5. Les acquisitions de bois, forêts ou terrains à boiser bénéfi
cieront des dispositions de l’article 10 de la loi du 20 juillet 1895 
et Seront comprises dans la quotité des placements que les caisses 
d’épargne peuvent effectuer en valeurs locales, sans que, toute
fois. le montant total de ces acquisitions puissent excéder un 
dixième du capital de la fortune personnelle.

6. Un règlement d’administration publique déterminera les 
conditions d’application de la présente loi.

3 juillet 1913

LOI portant modification, dans certains cas, à la com
position du conseil privé de la Cochinchine et du 
conseil de protectorat du Tonkin.

(Journ. off., 11 juillet 1913.)

3 juillet 1913
LOI portant modification, dans certains cas, à la com

position du conseil du protectorat en Annam et au 
Tonkin.

(Journ. off. 11 juillet 1913.)

3 juillet 1913
LOI relative aux sociétés d'épargne 

Journ. off., 4 juillet 1913.

TITRE Ier. — Dispositions générales.

Art. 1er Sont soumises à la présente loi les sociétés ou 
entreprises de toute nature, françaises ou étrangères, qui sous 
quelque dénomination que ce soit, ont pour objet de réunir et 
de capitaliser en commun les épargnes de leurs adhérents sans 
prendre a leur egard d’engagements déterminés. — Sont égale- 
menUsoumises à la présente loi, à moins que leurs statuts ne 
soient approuves en exécution de la loi du 12 avril 1906 les 
sociétés qui font appel à l’épargne en vue de l’acquisition ou de 
la construction d’immeubles.

2. Il est interdit à toutes ces sociétés de stipuler ou de réali
ser aucune espèce de répartition par voie de tirage au sort, à 
moins que le tirage ait exclusivement pour objet de déterminer 
entre les ayants droit des attributions ou des priorités d’attri
bution ne réalisant au profit des attributaires aucun avantage 
particulier.

3. Ces sociétés doivent, préalablement à toute opération, 
déposer en triple exemplaire, à la préfecture du département 
ou à la sous-préfecture de l’arrondissement où elles ont leur 
siège social, leurs statuts et les noms, domiciles et professions 
de ceux qui, à un litre quelconque, sont chargés de leur 
administration et de leur direction, il leur en sera donné récé
pissé. — Tout changement dans les statuts ou clans la direction 
sera notifié de même.

4. Ces sociétés, ainsi rendues publiques, peuvent ester eu 
justice, acquérir et aliéner à titre onéreux et effectuer tous les 
actes de gestion prévus par leurs statuts en conformité de l’ar
ticle 1er.

5. Ces sociétés doivent spécifier dans leurs contrats et leurs
statuts : 1» Leur objet, leur titre et leur siège; 2° La
composition et les pouvoirs du conseil d’administration;  
3° La limitation en proportion des versements, des sommes à 
prélever quelle qu’en soit la dénomination, pour le fonctionne
ment de la société ; — 4° Les conditions de déchéance oppo
sables aux souscripteurs pour retards dans les versements sans 
que ces déchéances puissent avoir effet avant un délai d’un 
mois à dater du jour de l’échéance ; ce délai ne court, si le 
contrat est nominatif, qu’à partir d’une mise en demeure par 
lettre recommandée ; — 3° La quotité maximum que peuvent 
atteindre, les cas échéant,, les retenues en cas de déchéance eu 
égard aux versements effectués; — 6° La substitution de plein 
droit de tous les héritiers de titulaires de contrats nominatifs 
auxdits titulaires, ainsi que l’interdiction pour la société de 
stipuler a leur décès aucun versement supplémentaire ou aucune 
retenue spéciale;—7° La durée de capitalisation de chaque contrat 
sans que cette durée puisse excéder vingt-cinq ans du premier
versement effectué jusqu’à l’achèvement de la répartition; __
8° L’emploi obligatoire du produit intégral des amendes s’il en
existe, des droits d’entree à la capitalisation en commun ;__
9° La quotité ou la proportion maximum des disponibilités à 
conserver en caisse avant placement.

6. Dans la huitaine du dépôt des statuts ou des modifications 
salutaires prévu à l’article 3, un exemplaire de chacun de ces 
documents est transmis au ministre du travail et un autre au 
procureur de la République.

7. Avant l’assemblée générale annuelle et obligatoire, un 
compte rendu sommaire de la situation de la société el, de 
l’emploi des fonds devra être adressé à chaque adhérent au 
moins cinq jours avant la réunion de l’assemblée. —Les sociétés 
comptant moins de cent adhérents sont dispensées de cette noti
fication si les statuts le spécifient. — Dans les sociétés non enre-
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7 juillet 1913istrèes. tous les adhérents sont convoqués aux assemblées 
énérales. —Dans les sociétés enregistrées, les statuts détermi

nent le minimum de valeur des contrats qu’il est nécessaire 
d’avoir souscrit pour être admis aux assemblées. Tous souscrip
teurs de contrats d’une valeur inférieure à ce minimum pourront 
se réunir pour former le chiffre nécessaire et se faire repré
senter par l'un d’eux.

8. Toute infraction commise sciemment aux dispositions 
qui précède sera punie d'une amende de seize à cent francs 
(16 à 100 fr.) L'action sera introduite par le procureur de la 
République soit d’ofiice, soit sur la plainte du ministre du travail 
ou de toute autre partie intéressée. — L’article 463 du Code 
pénal et la loi du 26 mars 1891 sont applicables.

TITRE II. — Des Sociétés d’épargne enregistrées.

9. Sans préjudice de l’application des dispositions du titre 1er, 
sont assujetties à l’enregistrement préalable et au. contrôle du 
ministre du travail, daus les conditions prévues par les articles 
2 et 3 de la loi du 19 décembre 1907 : — 1° Les entreprises 
qui ne sont point administrées et dirigées gratuitement ou qui 
comportent, sous une forme quelconque, nue rémunération 
relative à la constitution ou à la gestion de la société; — 
2° Celles qui ne répartissent le produit intégral de la capitali
sation que dans un délai supérieur à quinze années à compter 
du premier versement.

10. Le comité consultatif des assurances sur la. vie et des 
entreprises de capitalisation comprendra, outre les membres 
prévus aux articles 10 de la loi du 17 mars 1905 et de la loi 
du 19 décembre 1907, uu membre pris parmi les directeurs ou 
administrateurs de sociétés d’épargne.

11. Sous déduction des frais de gestion statutaires, l’actif 
des entreprises françaises est affecté à la répartition aux adhé
rents, par un privilège qui prend rang après le paragraphe 6 
de l'article 2101 du Code civil. — Pour les entreprises étran
gères, les valeurs représentant la portion d’actif correspondante 
doivent, à l’exception des immeubles, faire l’objet d’un dépôt à 
la Caisse des dépôts et consignations. Le seul fait de ce dépôt 
confère privilège aux intéressés sur lesdites valeurs.

12. Un règlement d’administration publique, rendu sur la 
proposition des ministres du travail et des finances, détermine 
les biens mobiliers en lesquels devra être effectué le placement 
de l'actif des entreprises françaises et étrangères visées au pré
sent titre. — Cet actif pourra être employé, dans la proportion 
fixée aux statuts, en immeubles situés en France ou en Algérie. 
— Sont étendues aux entreprises visées par le présent titre, en 
tant qu’elles soûl susceptibles de leur être applicables, les dispo
sitions des articles 11, 12, 13, 14, 13, 16, 17 et 18 de la loi 
du 19 décembre 1907. — Des décrets rendus après avis du 
comité consultatif des assurances sur la vie régleront les dispo
sitions prévues aux paragraphes 1°, 2°, 3°, 6°, 7° et 8° de l’ar
ticle 9 de la loi du 19 décembre 1907. Ce dernier paragraphe 
■est applicable aux sociétés de gestion des sociétés d’épargne.

TITRE III. —- Dispositions transitoires.

13. Sont assujetties à la présente loi celles seulement des 
sociétés visées à l’article 1er qui se constitueront, ou modifieront 
leur fonctionnement, ou émettront des séries nouvelles d’épargne 
postérieurement à sa promulgation. — Toutefois, si elles ren
trent dans les conditions spécifiées à l’article 9, les entreprises 
françaises ou étrangères opérant en France ou en Algérie à 
l’époque de la promulgation de la présente loi, sont tenues de se 
.conformer immédiatement à ses dispositions et notamment de 
demander l’enregistrement dans les deux mois à compter de la

v publication des décrets prévus par les articles ci-dessus. ■— 
Sont applicables auxdites entreprises, les trois derniers alinéas 
de l’article 19 et l'article 24 de la loi du 19 décembre 1907. 
— Elles pourront, si elles obtiennent l’enregistrement, conserver 
les placements effectués par elles, en conformité de leurs statuts, 
antérieurement à la promulgation de la présente loi.

14. La limitation de durée prévue à l’article 5 ne s’appli
quera pas aux contrats d’épargne en cours au moment de la 
promulgation de la présente loi.

15. La présente loi est applicable à l'Algérie.

DÉCRET modifiant divers articles du Code civil dans 
les colonies de la Guadeloupe. de la Martinique et 
de la Réunion.

(Journ. off., 10 juillet 1913.)

Art. 1er. Sont rendus applicables dans les colonies de la 
Guadeloupe et dépendances, de la Martinique et de la Réunion 
les articles 1 et 3 delà loi du 17 août 1897 modifiant divers 
articles du Code civil et la loi du 30 novembre 1906 en tant 
qu’elle a modifié l’article 45 du même code.

2. L’article 57 du Code civil est complété ainsi qu’il suit pour 
les colonies visées à l’article 1er du présent décret : (T. I™ par
tie, Gode civil, art. 57.)

3. Le paragraphe 1er de l’article 70 du code civil est modifié 
ainsi qu’il suit pour les colonies visées à l'article 1er du présent 
décret. (F. 1Te partie; Code civil, art. 70, § 1.)

8 juillet I9J3

DÉCRET déclarant applicable aux navires bénéficiant 
des primes aux grandes pèches ayant leur port d’at
tache dans les colonies de Saint-Pierre-et-Miquelon et 
de l’Afrique occidentale française le décret du S juil
let 1913, désignant les ports coloniaux où seront 
constituées les commissions de visite des navires du 
commerce prévues à l’article 15 de la loi du 17 avril 
1907 concernant la sécurité de la navigation mari
time et la règlementation du travail à bord et ceux 
où il sera établi un service d’inspection de la navi
gation.

(Journ. off., 13 juillet 1913.)

8 juillet 1913

DÉCRETS : 1° rendant applicable dans les colonies 
françaises et pays de protectorat dépendant du minis- 

’tère des colonies la loi du 17 avril 1907 concernant 
la sécurité de la navigation maritime et la règle
mentation du travail à bord des navires de commerce; 
2» désignant les ports des colonies françaises et de 
protectorat dépendant, du ministère des colonies ou 
seront constituées les commissions de visite prévues à 
l’article 15 de lu loi du 1/ avril 190/, concernam In
sécurité de la navigation maritime et la règlemen
tation du travail ci bord clés navires de commerce.

(Journ. off.. 13 juillet 1913.)

10 juillet 1913

DÉCRET portant règlement ci’ administration publique 
pour l’exécution des dispositions clu livre II du Code 
du travail et de la prévoyance sociale (titre II : Hy
giène et sécurité des travailleurs), en ce qui concerne 
les mesures générales de protection et de salubrité 
applicables à tous les établissements assujettis.

(Journ. off., 12 juillet 1913 et Errata Journ. off.. 16 juillet li>13.)

Art. 1er. Les emplacements affectés au travail dans les éta
blissements visés par l’article 65 du livre II du Code du travail 
et de la prévoyance sociale seront tenus en état constant de piq-
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prêté. — Le sol sera nettoyé à fond au moins une fois par jour 
avant l’ouverture ou après la clôture du travail, mais jamais 
pendant le travail. — Ce nettoyage sera fait soit par un lavage, 
soit à l’aide de brosses ou de linges humides si les conditions 
de l’exploitation ou la nature du revêtement du sol s’opposent 
au lavage. — Les murs et les plafonds seront l’objet de fré
quents nettoyages. — Les enduits seront refaits toutes les fois 
qu’il sera nécessaire.

2. Dans les locaux où l’on travaille des matières organiques 
altérables, le sol sera rendu imperméable et toujours bien nive
lé. les murs seront recouverts d’un enduit permettant un lavage 
efficace. — En outre, les murs et le sol seront lavés aussi sou
vent qu’il sera nécessaire avec une solution désinfectante. — 
Un lessivage à fond avec la même solution sera fait au moins 
une fois par an. —• Les résidus putrescibles ne devront jamais 
séjourner dans les locaux affectés au travail et seront enlevés au 
fur et à mesure, à moins qu’ils ne soient déposés dans des réci
pients métalliques hermétiquement clos, vidés et lavés au moins 
une fois par jour.

3. L’atmosphère des ateliers et de tous les autres locaux 
affectés au travail sera tenue constamment à l’abri de toute 
émanation provenant d’égouts, fosses, puisards, fosses d’aisances 
ou de toute autre source d’infection. — Dans les établissements 
qui déverseront les eaux résiduaires ou de lavage dans un égout 
public ou privé, toute communication entre l'égout et l’établis
sement sera munie d’un intercepteur hydraulique. — Cet inter- 
cepteur hydraulique sera fréquemment nettoyé et abondamment 
lavé au moins une fois par jour. — Les éviers seront formés 
de matériaux imperméables et bien joints ; ils présenteront une 
pente dans la direction du tuyau d’écoulement et seront aména
gés de façon à ne dégager aucune odeur. — Les travaux dans les 
puits, conduites de gaz, canaux de fumée, fosses d’aisances, 
cuves ou appareils quelconques pouvant contenir des °az délé
tères ne seront entrepris qu’après que l'atmosphère aura été 
assainie par une ventilation efficace.

4. Les cabinets d’aisances seront complètement nettoyés au
moins une fois par jour; ils seront convenablement éclairés. __
Ils ne devront pas communiquer directement avec les locaux 
fermés où le personnel est appelé à séjourner ; ils seront amé
nagés de manière à ne dégager aucune odeur. — Le sol et les 
parois seront en matériaux imperméables, les peintures seront 
d'un ton clair. — Il y aura au moins un cabinet pour cinquante 
personnes et des urinoirs en nombre suffisant. — Il ne pourra 
être établi aucun puits absorbant, ni aucune disposition analo
gue qu'avec l’autorisation de l’administration supérieure et 
dans les conditions qu’elle aura prescrites.

5. Dans les locaux fermés affectés au travail, le cube d’air 
par personne employée ne pourra être inférieur à 7 mètres cubes.
:— Le cube d’air sera de 10 mètres au moins par personne em
ployée dans les laboratoires, cuisines, chais; il en sera de même 
dans les magasins, boutiques et bureaux ouverts au public. — 
Un avis affiché dans chaque local de travail indiquera sa 
capacité en mètres cubes. — Les locaux fermés affectés au tra
vail seront largement aérés et, en hiver, convenablement chauf
fés. — Ils seront munis de fenêtres ou autres ouvertures à châs
sis mobiles donnant directement sur le dehors. — L’aération 
sera suffisante pour empêcher une élévation exagérée de la tem
pérature. — Ces locaux, leurs dépendances et notamment les
passages et escaliers seront convenablement éclairés. __ Les
gardiens de chantiers devront disposer d’un abri et, pendant 
l’hiver, de moyens de chauffage.

6. Les poussières ainsi que les gaz incommodes, insalubres 
ou toxiques seront évacués directement au dehors des locaux de 
travail au fur et à mesure de leur production. — Pour les buées, 
vapeurs, gaz, poussières légères, il sera installé des hottes avec 
cheminées d’appel ou tout autre appareil d'élimination efficace.
— Pour les poussières déterminées par les meules, les batteurs, 
les broyeurs et tous les autres appareils mécaniques, il sera ins
tallé, autour des appareils, des tambours en communication 
avec une ventilation aspirante énergique. — Pour les gaz lourds, 
tels que les vapeurs de mercure, de sulfure de carbone, la ven- 
1 dation aura lieu per descensum ; les tables ou appareils de tra
vail seront mis en communication directe avec le ventilateur.__
La pulvérisation des matières irritantes et toxiques ou autres 
opérations telles que le tamisage et l’embarillage de ces matières 
se feront mécaniquement en appareils clos. — L’air des ateliers 
sera renouvelé de façon à rester dans l’état de pureté nécessaire 
à la santé des ouvriers.

7. Pour les industries désignées par arrêté ministériel, après 
avis du comité consultatif des arts et manufactures, les vapeurs 
tes gaz incommodes et insalubres et les poussières seront con
denses ou détruits.

8 II est interdit de laisser les ouvriers et les employés pren
dre leurs repas dans des locaux affectés au travail. — Toute- 
ois, l’autorisation d’y prendre les repas pourra être accordée, 

en cas de besoin et après enquête, par l’inspecteur divisionnaire, 
sous les justifications suivantes : — 1» Que les opérations effec
tuées ne comportent pas l’emploi de substances toxiques • - 
-,° Un elles ne donnent lieu à aucun dégagement de gaz incom
modes, insalubres ou toxiques, ni de poussières; —''3= Que les 
autres conditions d hygiène soient jugées satisfaisantes. —Les 
patrons mettront à la disposition de leur personnel de l’eau de 
bonne qualité pour la boisson. — Ils mettront également à sa 
disposition les moyens d’assurer la propreté individuelle ves
tiaire avec lavabos.

9. Pendant les interruptions de travail, l’air des locaux sera 
entièrement renouvelé.

10. Les moteurs ne seront accessibles qu’aux ouvriers affec
tés à leur surveillance. - Les passages entre les machines, 
mécanismes, outils mus par ces moteurs auront une largeur d’au 
moins 80 centimètres; le sol des intervalles sera nivelé. — Les 
cuves, bassins, réservoirs de liquides corrosifs ou chauds seront 
pourvus de solides barrières ou garde-corps. — Les ponts vo
lants, passerelles pour le chargement ou le déchargement des 
navires devront former un tout rigide et être munis de <mrde- 
corps des deux côtés. — Les chefs d’établissements, parleurs, 
reglements d’ateliers, interdiront aux ouvriers de coucher sur 
les fours à plâtre.

11. Les monte-charges, ascenseurs, élévateurs seront guidés 
et disposés de manière que la fermeture du puits à l’entrée des 
divers étages ou galeries s’ellectue automatiquement. — Ils. 
seront disposés de manière que la voie de la cage du fiionte-charge 
et des contrepoids soit fermée, et que rien ne puisse tomber du 
monte-charge dans le puits. — Pour les monte-charges destinés 
à transporter le personnel, la charge devra être calculée au tiers 
de la charge admise pour le transport des marchandises. — 
Les monte-charges visés par le paragraphe précédent seront 
pourvus de freins, chapeaux, parachutes ou autres appareils 
préservateurs. — Les appareils de levage porteront l’indication 
du maximum de poids qu’ils peuvent soulever.

12. Indépendamment des mesures de sécurité prescrites à 
l’article 66 a, du livre II du Code du travail et de la prévoyance 
sociale et applicables, en tous cas, aux pièces mobiles demachines, 
câbles et courroies spécifiés audit article, les autres pièces mo- 
biles de machines ainsi que les câbles et courroies, dans les cas 
ou ils seraient reconnus dangereux, devront être munis de dispo
sitifs protecteurs. — Les machines-outils à instruments tran
chants, tournant à grande vitesse, telles que machines à scier, 
fraiser, raboter, découper, hacher, les cisailles, coupe-chiffons 
et autres engins semblables seront disposés de telle sorte que 
les ouvriers ne puissent, de leur poste de travail, toucher 
involontairement les instruments tranchants. — On devra 
prendre autant que possible des dispositions telles qu’aucun 
ouvrier ne soit habituellement occupé à un travail quelconque 
dcuus le plan de rotation ou aux abords immédiats d’un volant, 
d’une meule ou de tout autre engin pesant et tournant à 
grande vitesse. foute meule tournant à grande vitesse' 
devra être montée ou enveloppée de telle sorte qu’en cas de 
rupture, ses fragments soient retenus, soit par les organes de 
montage, soit par I enveloppe. — Une inscription très appa
rente, placée auprès des volants, des meules et de tout autre 
engin pesant et tournant à grande vitesse, indiquera le nombre 
de tours par minute qui ne doit pas être dépassé.

13. La mise en train et l’arrêt des machines devront être tou
jours précédés d’un signal convenu.

14. L’appareil d’arrêt des machines motrices sera toujours 
Placé sous la main des conducteurs qui dirigent ces machines, 
et en dehors de la zone dangereuse. — Les contremaîtres ou 
chefs d’atelier, les conducteurs de machines-outils, métiers, etc., 
etc., auront à leur portée le moyen de demander l’arrêt des mo
teurs. Chaque machine-outil, métier, etc.., sera en outre ins
tallé et entretenu de manière à pouvoir être isolé par son con
ducteur de la commande qui l’actionne.

15. Des dispositifs de sûreté devront être installés dans la 
mesure du possible pour le nettoyage et le graissage des trans
missions et mécanismes en marche, — En cas de réparation
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d’un organe mécanique quelconque, sou arrêt devra être assuré 
par un calage convenable de l’embrayage ou du volant ; il en sera 
de même pour les opérations de nettoyage qui exigent l’arrêt des 
organes mécaniques.

16. a) Sorties. — Les portes des ateliers, bureaux et maga
sins de dépôt, où séjournent plus de dix employés ou ouvriers et, 
quelle que soit l’importance du personnel, les portes des ateliers 
magasins, bureaux où sont manipulées des matières inflammables, 
celies des magasins de vente, doivent s'ouvrir de dedans en dehors, 
soit qu’elles assurent la sortie sur les cours, vestibules, couloirs, 
escaliers et autres dégagements intérieurs, soit qu’elles donnent 
accès à l’extérieur. Dans ce dernier cas, la mesure n’est obliga
toire que lorsqu’elle est jugée indispensable à la sécurité. En cas 
de différend avec les chefs d’établissement et l’inspection du tra
vail. il est statué par décision du ministre du travail. — Si les 
portes s’ouvrent sur un couloir ou un escalier, elles doivent être dis
posées de façon qu’une fois développées, elles ne soient en saillie 
sur ce dégagement que de leur épaisseur même. — Les sorties 
doivent être assez nombreuses pour permettre l’évacuation rapide 
de rétablissement. — Les sorties doivent être toujours libres et 
n’être jamais encombrées de marchandises, de matières en dépôt, 
ni d’objets quelconques. — Dans les établissements importants, 
des inscriptions bien visibles doivent indiquer le chemin vers la 
sortie la plus rapprochée. —Ces établissements, s’ils sont éclai
rés à la lumière électrique, doivent comporter, en même temps, 
un éclairage de secours. — Dans les ateliers, magasins ou bureaux 
où sont manipulées des matières inflammables, aucun poste 
habituel de travail ne doit se trouver à plus de 10 mètres d’une 
sortie. Les portes de sortie qui ne servent pas habituellement 
de passages doivent, pendant les périodes de travail, pouvoir 
s’ouvrir très facilement de l’intérieur et être signalées par la 
mention « sortie de secours « inscrite en caractères bien visi
bles. — Dans les ateliers, magasins où bureaux où sont mani
pulées des matières inflammables, si les fenêtres sont munies de 
grilles ou grillages, ces grilles ou grillages doivent pouvoir s’ou
vrir très facilement de l’intérieur. — b) Escaliers. — Les esca
liers desservant les locaux de travail sont construits en maté
riaux incombustibles, soit en bois liourdé de plâtre sur 3 centi
mètres au moins d’épaisseur, ou protégés par un revêtement 
d’une efficacité équivalente. —Le nombre de ces escaliers est 
calculé de manière que l’évacuation de tous les étages d un corps 
de bâtiment contenant des ateliers puisse se faire immédiate
ment. — Tout escalier pouvant servir à assurer la sortie simul
tanée de vingt personnes au plus doit avoir une largeur mini
mum de 1 mètre, cette largeur doit s’accroître de 15 centimètres 
pour chaque nouveau groupe du personnel employé, variant d’une 
à cinquante unités. — Une décision du ministre du travail et 
de la prévoyance sociale, prise après avis du comité consultatif 
des arts et manufactures peut toujours, si la sécurité 1 exige, 
prescrire un nombre minimum de deux escaliers. — La largeur 
minimum des passages ménagés à l’intérieur des pièces et celle 
des couloirs conduisant aux escaliers doivent être déterminées 
d’après la règle établie ci-dessus pour les escaliers. Ces pas
sages et ces couloirs doivent être libres de tout encombrement 
de meubles, sièges, marchandises ou matériel.

17. a) Eclairage el chau/l'age. — 11 est interdit d’employer, 
pour l’éclairage et le chauffage, aucun liquide émettant au-des
sous de 35 degrés des vapeurs inflammables, a moins que 1 appa
reil contenant le liquide ne soit solidement fixé pendant le tra
vail : la partie de cet appareil contenant le liquide doit être 
étanche, de manière à éviter tout suintement du liquide. Aux 
heures de présence du personnel, le remplissage des appareils 
d’éclairage ainsi que des appareils de chauffage à combustible 
liquide, soit dans les locaux de travail, soit dans les passages 
ou escaliers servant à la circulation, ne peut se faire qu à la 
lumière du jour et à la condition qu’aucun foyer n y soit allumé. 
— Les tuyaux de conduite amenant le gaz aux appareils d éclai
rage et de chauffage doivent être soit en métal, soit enveloppés 
de métal, soit protégés efficacement par une matière incombus
tible. — Les flammes des appareils d’éclairage ou des appareils 
de chauffage portatifs devront être distantes de toute partie 
combustible de la construction, du mobilier ou des marchandises 
eu dépôt d’au moins 1 mètre verticalement et d au moins 30 cen
timètres, latéralement, ; des distances moindres pourront être 
tolérées en cas de nécessité en ce qui concerne les murs et pla
fonds, moyennant l’interposition d un écran incombustible qui 
ne doit pas toucher la paroi à protéger. Les appareils d éclai
rage portatifs doivent avoir un support stable et solide. — Les 
appareils d’éclairage fixes ou portatifs doivent, si la nécessité en
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est reconnue, être pourvus d’un verre, d un globe, d’un réseau 
de toile métallique ou de tout autre dispositif propre à empê
cher la flamme d’entrer en contact avec des matières inflamma- 
bles. — Tous les liquides inflammables, ainsi que les chiffons 
et cotons imprégnés de ces substances ou de substances grasses 
doivent être enfermés dans des récipients métalliques, clos et 
étanches. — Ces récipients, ainsi que les gazomètres et les réci
pients pour l’huile, les essences et le pétrole lampant, doivent être 
placés dans des locaux séparés et jamais au voisinage des passa
ges ou des escaliers. — Dans les établissements qui mettent en 
œuvre des courants électriques, les chefs d’établissements doi
vent, en outre, se conformer à toutes les prescriptions qui sont 
ou pourront être édictées par application du paragraphe 2 de 
l’article 67 du livre II du Code du travail et de la prévoyanee 
sociale. — b) Consignes pour le cas d’incendie. — Les chefs 
d’établissement doivent prendre les précautions nécessaires pour 
que tout commencement d’incendie puisse être rapidement et effi
cacement combattu, dans l’intérêt du sauvetage du personnel. 
— Une consigne affichée dans chaque local de travail indique 
le matériel d’extinction et de sauvetage qui doit s’y trouver et 
les manœuvres à exécuter en cas d’incendie, avec le nom des 
personnes désignées pour y prendre part. — La consigne doit 
prescrire des visites et essais périodiques destinés à constater 
que le matériel est en bon état et que le personnel est préparé 
à en faire usage. •— Cette consigne sera communiquée à l’ins
pecteur du travail; le chef d’établissement veillera à son exécu
tion.

18. II est. interdit d’admettre des ouvriers à se tenir près des 
machines, s’ils ne portent des vêtements ajustés et non flottants.

19. Un arrêté ministériel déterminera pour chaque naturelle 
locaux celles des prescriptions du présent décret qui doivent y 
être affichées.

20. Le ministre du travail et de la prévoyance sociale peul, 
par arrêté pris sur le rapport des inspecteurs du travail et après 
avis du comité consultatif des arts et manufactures, accorder à 
un établissement dispense permanente ou temporaire de tout ou 
parties des prescriptions suivantes : article 1er (alinéas 3, 4, 
5) ; article 5 (alinéas 2, 5, 6, 7) ; article 9 ; article 10 (ali
néa 4) ; article 16 a (alinéa 8) ; article 16 b (alinéa 5) ; dans 
le cas où il est reconnu que l’application de ces prescriptions est 
pratiquement impossible et que l’hygiène et la sécurité des tra
vailleurs sont assurées dans des conditions au moins équiva
lentes à celles qui sont fixées par le présent décret.

21. Le délai minimum prévu à l’article 69 du livre II du Code 
du travail et de 1a. prévoyance sociale pour l’exécution des mises 
en demeure est fixé : — A un mois pour les mises en demeure 
fondées sur les dispositions suivantes du présent décret : arti
cle 2 (alinéa 1), article 3 (alinéa 2). article 4 (alinéas 2, 3, 4. 
5). article 5 (alinéas 1. 2, 5), article 6. article 7, article 40 
(alinéa 2), article 11 (alinéas 1, 2, 4), article 12 (alinéa 4). 
article 14 (alinéa 1), article 16 a (alinéas 3. 6), article 16 b 
(alinéas 1, 2, 3. 4, 5). — A quinze jours pour les mises en 
demeure fondées sur les dispositions suivantes du présent décret : 
article 1er (alinéa 4), article2 (alinéa3), article 3 (alinéa4), arti
cle 14 (alinéa 3), article 15 (alinéa 1), article 16 a (alinéas 1. 
2, 8), article 17 a (alinéas 1, 5). — A quatre jours pour les 
mises en demeure fondées sur les autres dispositions : toutefois, 
ce délai minimum sera porté à quinze jours pour les mises en 
demeure fondées sur les dispositions des articles 3 (alinéa 1) 
et 12 (alinéas 1, 2) et à un mois pour les mises en demeure fon
dées sur les dispositions des articles 5 (alinéas 4, 6) et 8 (ali
néa 4). lorsque l’exécution de ces mises en demeure comportera 
la création d’installations nouvelles et non pas seulement l’utili
sation d’installations existantes. ■— Sont maintenus, à titre tran
sitoire, les délais applicables aux mises en demeure notifiées aux 
chefs d’établissement avant la publication du présent décret, tels 
que ces délais ont été antérieurement fixés.

22. En exécution des articles 3 et 4 de la loi du 26 novem
bre 1912. le décret du 29 novembre 1904 et les décrets dos 
6 août 1905, 22 mars 1906, 11 juillet 1907, 7 décembre 1907, 
4 avril 1910 et 2 juin 1911. qui l’ont modifié, cesseront d’être 
appliqués à partir de la publication du présent décret.
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11 juillet 1913
DECRET organisant le service des douanes 

dans les établissements français de l’Océanie. 
(Journ. off., 12 août 1913.)

14 juillet 1913
LOI relative à l’assistance des familles nombreuses. 

(Journ. off., 16 juill. 1913.)

Art. tC1'. L'assistance aux familles nombreuses constitue un 
service obligatoire pour les départements, avec la participation 
des communes et de l’Etat. —Ce service est organisé par le con
seil général dans les conditions prévues à la présente loi. Il est 
administré par le préfet. — Si un conseil général refuse ou 
néglige de délibérer, ou si sa délibération est suspendue par 
application de l’article 49 de la loi du 10 août 1871, il peut 
être pourvu à l’organisation du service par un décret rendu dans 
la forme des règlements d’administration publique.

2. Tout chef de famille, de nationalité française, ayant à sa 
charge plus de trois enfants légitimes ou reconnus, et dont les 
ressources sont insuffisantes pour les élever, reçoit une alloca
tion annuelle par enfant de moins de treize ans, au delà du troi
sième enfant de moins de treize ans. — Si les enfants restent à 
la charge de la mère par suite de la mort du père, de sa dispa
rition, d’abandon par lui de sa famille ou de toute autre cause, 
l’assistance est donnée pour chaque enfant de moins de treize 
ans au delà du premier enfant de moins de treize ans. — Si les 

•enfants restent à la charge du père par suite de la mort de la 
mère, de sa disparition, de l’abandon par elle de sa famille ou 
de toute autre cause, l’assistance est donnée pour chaque enfant 
de moins de treize ans, au delà du deuxième enfant de moins de 
treize ans. — Seront assimilés aux enfants de moins de treize 
ans. pour l’application des dispositions de la présente loi. les 
enfants âgés de treize à seize ans pour lesquels le chef de 
famille ou la mère aura passé un contrat écrit d’apprentissage 
dans les conditions déterminées par le règlement d’administra
tion publique prévu à l’article 15 de la présente loi. — Seront 
•considérés comme chefs de famille les parents qui, en cas d’aban
don des enfants ou de la disparition des pèrè et mère, auront 
pris la charge des enfants.

3. Le taux de l’allocation est arrêté, pour chaque commune, 
par le conseil municipal, sous réserve de l’approbation du con
seil général et du ministre de l’intérieur. — Il ne peut être 
inférieur à soixante francs (60 fr.) par an et par enfant, ni 
supérieur à quatre-vingt-dix francs (90 fr.) ; si l’allocation est 
supérieure à quatre-vingt-dix francs (90 fr.), l’excédent est à la 
■charge exclusive de la commune.

4. L’admission à l’assistance et la procédure d’appel et de 
recours sont réglées dans les conditions déterminées par les 
articles 4, 5 et 7 à 18 de la loi du 14 juillet 1905. Le mode 
d’assistance est l’assistance à domicile, sauf l’exception prévue 
à l’article 5.

5. La jouissance de l’allocation commence du jour fixé par 
la délibération prononçant l’admission à l’assistance. L’al
location est incessible et insaisissable. Elle est payée par mois 
■et d’avance, sans déduction d’aucune sorte, et versée, suivant 
décision du conseil municipal, soit au chef de famille, soit à la 
mère, soit à un autre membre de la famille, soit à l’établisse
ment public ou à l’établissement privé agréé par le ministre de 
l’intérieur dans lequel l’enfant ou les enfants auront été placés, 
Le conseil municipal peut également décider que tout ou partie 
■de l'allocation sera donné, soit en secours de loyer, soit en 
nature par le bureau de bienfaisance. — Le montant de la part 
de l’allocation donnée en nature ou en secours de loyer est versé 
au receveur du bureau de bienfaisance.

6. Le domicile de secours est fixé dans les conditions déter
minées par les articles 6, 7 et 8 de la loi du 15 juillet 1893. — 
Les contestations relatives au domicile de secours sont jugées 
par le conseil de préfecture du département où réside le chef de 
famille. — Les décisions du conseil de préfecture peuvent être 
attaquées devant le Conseil d’Etat. Lep ourvoi est jugé sans frais 
■et dispensé du timbre et du ministère d’avocat.

7. Sont obligatoires pour les communes, dans les conditions 
des articles 136 et 149 de la loi du 5 avril 1884, les dépenses 
d’assistance résultant des allocations-accordées aux chefs de

famille et aux femmes privées de ressources, se trouvant dans 
les conditions prévues à l’article 2 et ayant le domicile de secours 
communal. — Les communes pourvoient à ces dépenses à l’aide :
— 1° Des ressources spéciales provenant des fondations ou des 
libéralités faites en vue de l’assistance aux familles nombreuses ;
— 2° De la participation éventuelle du bureau de bienfaisance ;
— 3° En cas d’insuffisance, d’une subvention du département, 
calculée sur la portion de dépenses non couvertes par les res
sources visées aux deux paragraphes précédents, conformément 
au barème A (tableaux i, 2 et 3) annexé à la présente loi, et 
sans que la charge de la commune puisse être inférieure à 
10 p. 100 de cette portion de dépenses; — 4° Pour le surplus, 
à l’aide des recettes ordinaires ou des ressources provenant de 
l’impôt, d’impositions ou de taxes dont la perception est auto
risée par les lois.

8. Sont obligatoires pour le département, dans les conditions 
des articles 60 et 61 de la loi du 10 août 1871 : — 1° Les dé
penses résultant des allocations accordées aux chefs de famille 
et aux femmes privées de ressources se trouvant dans les condi
tions prévues à l’article 2 et ayant le domicile de secours dépar
temental ; — 2° Les frais d’administration et de contrôle départe
mental du service ; — 3° Les subventions à allouer aux communes 
par application de l’article précédent. — Les départements 
pourvoient à ces dépenses à l'aide : — 1° Des ressources spé
ciales provenant des fondations ou des libéralités à eux faites en 
vue de l’assistance aux familles nombreuses ; — 2° En cas d’in
suffisance, d’une subvention de l’Etat calculée sur la partie de la 
dépense, non couverte par les ressources visées au paragraphe 
précèdent,conformément au barème B (tableaux 1,2 et 3), annexé 
à la présente loi, et sans que la charge du département puisse 
être inférieure à 5 p. 100 de cette portion de dépense; — 3° Et 
pour le surplus, à l’aide des recettes ordinaires et des ressources 
provenant de l’impôt, d’impositions ou de taxes, dont la per
ception est autorisée par les lois.

9. Indépendamment de la subvention à allouer en exécution 
de l’article 8, paragraphe 2, l’Etat est chargé : — 1° Des allo
cations aux chefs de famille et aux femmes privées de ressources 
et se trouvant dans les conditions prévues à l’article 2 et n’ayant 
aucun domicile de secours; — 2° Des frais d’administration et 
de contrôle occasionnés par l’exécution de la présente loi.

10. Les certificats, significations, jugements, contrats, quit
tances et autres actes faits en vertu de la présente loi et ayant 
exclusivement pour objet le service de l’assistance aux familles 
nombreuses et nécessiteuses, sont dispensés du timbre et enre
gistrés gratis, lorsqu’il y a lieu à la formalité de l’enregistre
ment.

11. Il n’est pas dérogé aux dispositions de la loi du 27 juin 
■1904, complétée par la loi du 22 avril 1905, sur le service des 
enfants assistés, mais les avantages desdites lois ne pourront être 
cumulés avec ceux de la présente loi.

12. Le paragraphe 1er de l’article 17 de la loi du 14 juil
let 1905 est complété ainsi qu’il suit : — « Le nombre des 
membres de la commission centrale peut être augmenté par décret 
rendu après avis du Conseil d’Etat. Les membres supplémen
taires sont élus dans la proportion de quatre sixièmes par le 
conseil supérieur de l’assistance publique et de deux sixièmes 
par le conseil supérieur des habitations à bon marché. »

13. Les dispositions de l’article 32 de la loi du 23 décembre 
1912 sont applicables aux maisons individuelles affectées aux 
familles nombreuses visées par ledit article. L'Etat participera 
pour moitié, en ce qui concerne les familles nombreuses visées 
à l’article 2 de la présente loi, aux subventions accordées par 
les communes aux offices publics et aux sociétés d’habitations à 
bon marché dans les conditions prévues par l’article 32 susvisé.
— Si l’office public ou la société d’habitations à bon marché 
s’engage à affecter aux familles visées à l’article 2 des logements 
représentant la moitié au moins du montant des valeurs locatives 
de l’ensemble des logements de chaque immeuble, les subventions 
pourront s’élever à 2 p. 100 du prix de revient de l’immeuble ; 
elles pourront faire l’objet de contrats pour une durée de trente 
ans au plus. — Les délibérations des conseils municipaux rela
tives à cet objet ne sont exécutoires qu’après avoir été approu
vées par les ministres de l’intérieur, du travail et des finances.

14. Le préfet, sur l’avis du conseil général, pourra créer des 
comités de patronage dont le rôle et le fonctionnement seront 
déterminés par un des règlements prévus à l’article 15.

15. Des règlements d’administration publique détermineront 
les mesures nécessaires pour assurer l’exéeutiou de la présente 
loi. — Un règlement spécial d'administration publique dèter-
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minera les conditions de son application à la ville de Paris. —- 
La présente loi sera applicable dans les trois mois qui suivront 
l’insertion des règlements d’administration publique au Journal 
officiel.

15 juillet 1913
DÉCRET portant organisation du conseil supérieur 

de l’agriculture.
(Journ. off., 1er août 1913.)

16 juillet 1913
LOI complétant l'article 7 de la loi du 15 février 1902 

relative à la protection de la santé publique, en vue 
d’autoriser exceptionnellement les villes de moins 
de 20.000 habitants à avoir un service autonome de 
désinfection.

(Journ. off., 17 juill. 1913.)-

Ann. unique. L'article 7 de la loi du 15 février 1902 sur la 
protection de la sauté publique est complété ainsi qu’il suit : 
— « Les communes de moins de 20,000 habitants qui, faculta
tivement, auront créé un bureau d’hygièue, pourront être 
exceptionnellement autorisées par le ministre de l’intérieur, sur 
avis conforme du conseil supérieur d’hygiène, à avoir un service 
autonome de désinfection. »

V* juillet 1913
LOI concernant les bâtiments de mer accomplissant des 

parcours partie maritimes, partie fluviaux.
(Journ. off., 24 juill. 1913.)

Art. 1er. Lorsque des navires de commerce, effectuant des 
■services réguliers de transports maritimes, devront, accessoire
ment, accomplir une partie de leur parcours hors des eaux 
déterminées par l’article 1er de la loi du 24 décembre 1896, la 
totalité de leur parcours pourra néanmoins, à titre exception
nel et par dérogation à l’article 2 (4°) delà loi du 14 juillet 1908, 
être considérée comme maritime au point de vue de la régle
mentation du rôle d’équipage, du décompte des services donnant 
droit à la pension sur la caisse des invalides de la marine, 
ainsi que de l’application de la loi du 29 décembre 1905, sur 
la caisse de prévoyance des marins français.

2. Par analogie, les bateaux affectés à un service exclusive
ment fluvial ne seront pas soumis pendant les parcours qu ils 
auront à accomplir, accessoirement, dans les eaux maritimes 
des fleuves, rivières ou canaux, à la réglementation du rôle 
d’équipage, ni aux prescriptions des lois du 14 juillet 1908, 
sur les pensions de la caisse des invalides de la marine, et du 
29 décembre 1905, sur la caisse de prévoyance des marins 
français.

3. L’application de ces dispositions devra être autorisée, 
dans chaque cas particulier, par un décret rendu sur la propo
sition du ministre de la marine, après avis conforme du ministre 
du commerce et de l’industrie.

22 juillet 1913
DÉCRET relalij à la simplification de la procédure 

de l’enquête prévue par l’article 16 de la loi du 
7 avril 1902 sur la marine marchande en matière 
d'établissement, de modification ou de prorogation 
(les péages locaux.

(Journ. off., 23 juill. -J913.)

Art. 1er. L’article 86 du décret du 9 septembre 1902, por
tant règlement d’administration publique pour l'application de

la loi dit 7 avril 1902 sur la marine marchande, est remplacé 
par la disposition suivante : — « Lorsque rétablissement, la 
modification ou la prorogation des péages locaux prévus par 
l'article 16 de la loi du 7 avril 1902 est nécessité par des travaux 
donnant lieu à une enquête préalable dans les formes détermi
nées par le décret du 12 mai 1912, les dispositions relatices à 
ces péages sont comprises dans les pièces sur lesquelles porte 
l’enquête relative aux travaux. »

2. L'article 87 du décret du 9 septembre 1902 est remplacé 
par les dispositions suivantes : — « Lorsque la modifica
tion ou la prorogation des péages locaux ne sont pas corrélatifs 
à l’exécution de travaux exigeant une enquête préalable, l’en
quête relative aux péages a lieu dans les formes déterminées 
par le décret du 12 mai 1912. — « Le dossier d’enquête ne 
comprend alors qu’un mémoire descriptif indiquant le but de 
l'entreprise et les avantages à en attendre, ainsi que le tarit 
des péages. »

24 juillet 1913
DÉCRET approuvant une délibération du conseil gé

néral des établissements français dans l’Inde relative 
aux droits de port et de navigation.

(Journ. off., 27 juill- 1913.)

Art. 1er. Les droits de port et de navigation comprennent : 
— 1° Le droit de tonnage et de manifeste ; — 2° Le droit de 
phare; —3° Le droit sanitaire de reconnaissance;— 4° Le 
droit de constatation des arachides à rembarquement et an 
débarquement ; — 5° Le droit d’embarcadère et de débarcadère. 
Droit de tonnage et manifeste.

2. Le droit de tonnage comprenant le prix des manifestes 
délivrés par le service du port est fixé dans les établissements 
de Pondichéry, de Karikal et de Mahé : — 1° A 16 caches 
par tonneau de jauge pour tons les bâtiments français et 
étrangers;—2° A 1 roupie pour les voiliers ayant leur port 
d’attache dans un des ports du golfe de Bengale ou de la côte 
occidentale des Indes quel qu’en soit le tonnage.

DROITS DE PHARE

3. Le droit de phare est fixé dans les établissements français 
de Pondichéry et de Karikal à 12 caches par tonneau de jauge 
sur tous les bâtiments français et étrangers.

DROIT SANITAIRE DE RECONNAISSANCE

4. Le droit sanitaire de reconnaissance est fixé à 2 caches 
par tonneau de jauge dans les établissements de Pondichéry et 
de Karikal sur tous les bâtiments français et étrangers venant 
d’un point situé au delà de Madras dans ie Nord et de Négapatani 
dans le Sud. (Erratum Journal officiel, 30 juillet 1913.)

5. Les droits de tonnage et de manifeste ou de phare ainsi 
que le droit sanitaire sont perçus au tonneau de jauge pour tout 
navire entrant respectivement dans un des ports susvisés de 
l'Inde ou en sortant. — Le jaugeage servant de base à l'appli
cation des droits sera celui indiqué par le tonnage net a regis- 
tered tonnage » porté sur les documents officiels du navire. — 
Le navire et la cargaison répondent du paiement des droits.

6. Les droits spécifiés ci-dessus ne sont exigibles qu’une seule 
fois pour tout navire à voile ou à vapeur qui, dans les deux 
mois de son départ, se représentera sur la même rade ou sur 
celle d'un autre port de la colonie. (Erratum, Journal officiel. 
30 juillet 1913.)

7. Sont exemptés des droits de tonnage et de manifeste, de 
phare et du droit sanitaire : — 1° Les navires entrant ou 
sortant sur lest ; — Est considéré « sur lest » tout navire por
tant des marchandises ou une pacotille ne dépassant pas, en 
volume, le vingtième de la capacité du navire; — 2° Les bâti
ments de guerre de toute nationalité; — 3° Les navires de 
plaisance et les bâtiments autres que ceux du commerce;
4° Les navires venant en relâche par suite du mauvais temps 
ou d’avaries et n’effectuant aucune opération commerciale. — 
Ne sont pas considérés comme opérations commerciales le débar
quement et le réembarquement de marchandises nécessités par 
des travaux de visite ou de réparations ; — 5° Les navires 
subventionnés par l’Etat pour le transport des correspondances 
postales ; — 6° Les navires à vapeur ou à voile efiectuant un 
service régulier entre l’un des ports de l’Inde française et les
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ports de tous autres pays. (Erratum Journal officiel, 30 juillet 
1913.) — Sont considérés comme voyages ^réguliers, dans les 
conditions du paragraphe ci-dessus, ceux qui sont accomplis au 
moins une fois par mois pour les bateaux à vapeur, quatre fois 
par an pour les bateaux à voile; — 7° Les compagnies de navi
gation dont les bateaux à vapeur auraient fait des opérations 
commerciales neuf fois dans le courantde l’année, à Pondichéry, à 
Karikal ou à Mahé,au cours de voyages différents.Ce chilire de nef f 
est réduit à trois pour les bateaux à voile. — Ces voyages seront 
constatés sur les registres des entrées et sorties tenus par le 
service des ports qui devra délivrer aux intéressés un certificat 
affirmant ces voyages. —L’année sera comptée du 1er janvier 
au 31 décembre.

8. Sont exemptés, d'autre part, du droit de phare et du droit 
sanitaire, les voiliers spécifiés au n° 2 de l’article 2 ci-dessus.

9. Les capitaines doivent à leur arrivée dans un port de 
l’Inde française déposer le manifeste d’entrée au service du 
port.

DROIT DE CONSTATATION DES MARCHANDISES 
A L EMBARQUEMENT ET AU DEBARQUEMENT

10. Le droit de constatation des marchandises sans distinction 
de nature et de destination, dans les établissements de Pondi
chéry et de Karikal, est fixé à 1 fanon pour chaque chelingue 
affectée à l’embarquement des marchandises. — La constata
tion des marchandises importées et exportées est obligatoire 
dans 1 établissement de Pondichéry; elle n’est effectuée dans 
l’établissement de Karikal et ne donne lieu à la perception d’un 
fanon par chelingue que sur la demande des intéressés. — Ce 
tarif n’est pas applicable au charbon de soute aux provisions 
pour les besoins du bord, aux effets à usage, tant pour les 
vapeurs que pour les voiliers. Il n’est pas non plus applicable <à 
toute marchandise embarquée ou débarquée sur les voiliers 
spécifiés au paragraphe 2 de l’article 2.

DROIT D’EMBARCADÈRE ET DE DÉBARCADÈRE

11. Le droit d’embarcadère et débarcadère frappe toutes les 
marchandises, denrées ou objets divers importés ou exportés 
pour le compte du commerce et de particuliers et embarqués sur 
le pier ou à l’aide des cales à Pondichéry et sur la plage de 
Karikal. — A Pondichéry par chelingue ou tout autre embar
cation ou « catimaron » chargé ou déchargé au pier, 3 fanons. 
— A Karikal par chelingue chargée ou déchargée à la plage,
4 fanons. —Par demi-chelingue ou « catimaron » chargé à la 
plage, 2 fanons. — Ce droit est dû par voyage de chelingue ou 
toute autre embarcation ou a catimaron « quelle que soit l’im
portance du chargement. Il sera exigé par celui qui aura payé 
l’embarcation. — Sont exemptés de ce droit : —1° Les mar
chandises sans distinction importées ou exportées par la pla^e 
de Pondichéry. — 2° Les voyageurs et leurs bagages, les appro
visionnements journaliers des navires, les menus objets ou em
barqués ou débarqués par les embarcations du bord, le lest des 
navires, la poterie, les os et le charbon (ce dernier quand il est 
débarqué sur la plage).

12. foute personne qui aura introduit ou exporté des mar
chandises et tous autres objets soumis au droit d’embarcadère 
en les soustrayant, ou tendant aies soustraire, au payement 
dudit droit sera passible d’un droit double et d’une amende de 
25 à 100 francs.

13. Les contraventions dont la connaissance est réservée aux 
tribunaux correctionnels seront constatées et poursuivies dans la 
forme déterminée par les règlements locaux en matière de con
tributions indirectes. — L’action publique sera exercée par le 
service des contributions ou par le ministère public. —L’admi
nistration est autorisée à transiger en tout état, de cause : la 
transaction ne deviendra définitive qu’après l’approbation du 
gouverneur en conseil privé.

14. Toutes dispositions contraires à la présente délibération 
sont et demeurent abrogées.

28 juillet I9fi3
DECRET portant modification au règlement d’admi

nistration publique relatif à l’application de la loi 
sur les retraites ouvrières et paysannes.

(Journ. off., 27 juillet 1913.)

Art. I". Les articles 148, 149 el 160 du décret du 25 mars

1911, modifié par les décrets des 6 août 1912 et 5 juin 1913, 
portant règlement général d’administration publique pour l’ap
plication de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes, sont 
modifiés ainsi qu'il suit:

u. Art. 148. Dès que le dossier a été vérifié et, s’il y a 
lieu, complété comme il est dit à l'article 147, le ministre en 
saisit, pour avis, la commission consultative instituée auprès de 
son département et composée ainsi qu’il suit : — « Un conseil
ler d Elat; — « Un conseiller maître à la cour des comptes ; — 
« Deux inspecteurs des finances ; — « Quatre membres du con
seil supérieur des retraites ouvrières, dont un employeur el un 
salarié. « Six médecins choisis par le ministre du travail sur 
la liste des médecins experts du tribunal civil du département 
de la Seine. —• « Le directeur général de la comptabilité pu
blique. — « Le directeur général de la Caisse des dépôts etcon- 
signations. — « Le directeur de l'assurance et de la prévoyance 
sociales, « Le directeur des retraites ouvrières et paysannes.

« En cas d empêchement, chacun des directeurs peut être 
remplacé dans la commission par un fonctionnaire de son ser
vice délégué par lui. — « Les membres de la commission sont 
nommés par arrêté du ministre du travail qui désigne, parmi 
eux, un président et un vice-président. — « Trois auditeurs au 
conseil d Etat et trois auditeurs à la Cour des comptes, également 
nommés par arrêté du ministre du travail, sont adjoints à la 
commission en qualité de rapporteurs: ils ont voix délibérative 
dans les affaires dont l’étude leur est confiée, — « Denx fonc
tionnaires appartenant au service des retraites ouvrières et pay
sannes, désignés par le ministre du travail, sont attachés à la 
commission en qualité de secrétaire et de secrétaire adjoint. Le 
secrétaire à voix délibérative ; il en est de même du secrétaire 
adjoint siégeant à son défaut. «

a Art. 149. La commission se réunit sur la convocation 
de son président; elle ne peut valablement délibérer que si huit 
membres, dont deux médecins, au moins sont présents. — « En 
cas de partage, la voix du président ou, en son absence, celle 
du vice-président est prépondérante. »

« Art. 160. Les caisses d'assurance font face au paie
ment des arrérages des allocations et bonifications de l'Etat au 
moyen d’avances annuelles qui leur sont consenties par le Tré
sor, à titre de provision, et dont le montant est fixé, pour cha
cune d’elles, par un arrêté du ministre du travail et du ministre 
des finances, — « A cet effet, le ministre du travail délivre, 
dans la première quinzaine de janvier de chaque année, sur les 
crédits budgétaires, des ordonnances au profit des caisses d’assu
rance. « En cours d’année, les avances sont renouvelées au 
moyen de remboursements successifs des sommes payées par les 
caisses, effectués dans la limite des justifications d’emploi résul
tant de la production des certificats de vie portant l’acquit delà 
partie prenante, ou, s’il s’agit de paiements faits aux héritiers 
de I assuré, de la production des quittances de ces derniers, ap
puyées des pièces établissant leurs droits. Il est délivré à la 
caisse d’assurance, en échange de ces certificats de vie ou de ces 
pièces, un récépissé donnant le détail, par assuré, des arrérages 
des allocations viagères et bonifications dont le paiement est 
constaté dans les divers certificats ou pièces présentés sous un 
même bordereau. — « S’il s’agit des allocations viagères liqui
dées avant le Ier août 1912 et des bonifications qui s’y ajoutent 
en vertu de 1 article 4 de la loi sur les retraites ouvrières et 
paysannes, le remboursement de sommes ainsi payées est effec
tué par la caisse des dépôts et consignations. A cet effet, dans 
le mois qui précède chaque échéance trimestrielle, le ministre 
du travail met à la disposition de la Caisse des dépôts et consi
gnations, a titre de provision, les sommes nécessaires pour assu
rer, pendant le trimestre, le payement desdites bonifications. —
« Dans tous les autres cas, le remboursement est effectué par le 
trésorier-payeur général du département on par le receveur 
particulier des finances de l’arrondissement, agissant pour le 
compte du trésorier payeur général. — <c A la date du 31 dé
cembre, chaque avance est régularisée par un reversement effec
tué par le trésorier-payeur général, au moyen des fonds du 
Trésor. — « Dans la première quinzaine du mois de janvier 
de l’année suivante, et au moment du paiement de l'ordonnance 
afférente à la nouvelle avance consentie au titre de ladite année, 
la caisse d’assurance effectue, à son tour, le reversement corres
pondant. — « Les trésoriers-payeurs généraux sont couverts au 
moyen d’ordonnances du ministre du travail et par imputation 
sur les crédits ouverts au budget, des avances effectuées par 
eux à titre soit de remboursement aux caisses d’assurance, soit 
de paiements directs aux intéressés, soit de crédits inscrits aux
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comptes particuliers desdites caisses a la Caisse des dépôts et 
consignations. A cet effet, ils adressent au ministre du travail, 
dans les conditions déterminées par un arrêté pris cle concert 
entre ce ministre et le ministre des finances, les pièces justificati
ves des remboursements et des paiements effectués. »

28 juillet 1913
DÉCRET déterminant les attributions des contrôleurs 

des retraites ouvrières et paysannes.
(Journ. off., 27 juillet 1913.)

Art. I01'. Les contrôleurs des retraites ouvrières et paysan
nes sont chargés, sous l'autorité du ministre du travail et de la 
prévoyance sociale, du contrôle de 1 application de la loi sui les 
retraites ouvrières et des règlements et instructions relatils a 
son exécution dans les services des départements et des com
munes, les caisses d'assurance et autres établissements et insti
tutions ressortissant au ministère du travail et de la prévoyance 
sociale. — Ils sont notamment chargés de l'inspection des ser
vices départementaux dont ils vérifient l'organisation et le fonc
tionnement et du contrôle de l'exécution du budget : dépenses 
de personnel, de materiel, allocations au décès, indemnités aux 
communes, etc., dans les conditions des arlicles 150 et 151 de 
la loi de finances du 13 juillet 1911. — Ils vérifient au siège 
des organismes d’assurance l’établissement des pièces composant 
leur comptabilité technique et notamment l’évaluation du chiffre 
des réserves mathématiques. Ils visent l’inventaire annuel et 
s’assurent sur place de la régulière éxéeution des prescriptions 
légales et réglementaires. — Leurs opérations de contrôle s’é
tendent aux organismes qui ont encaissé des remises ou des allo
cations de dégrèvement.

2. Les contrôleurs des retraites ouvrières et paysannes peu
vent être chargés par le ministre du travail et de la prévoyance 
sociale de missions spéciales ou d’enquêtes relatives à des ques
tions de retraites.

29 juillet 1913
LOI étendant aux territoires du sud de T Algérie des 

dispositions fiscales appliquées dans l’Algérie du 
Nord.

(Journ. off., 2 août 1913.)

Art. 1er. Sont étendues aux territoires du sud de l’Algérie : 
— 1U Les dispositions de l’article 5 de la loi du 29 mars 1910, 
de l’article 3 de la loi du 8 avril 1910, des articles 2 et 3 de la 
loi du 27 février 1912, relatives à l’imposition, à la contribution 
des patentes, des unions de sociétés de secours mutuels, des éta
blissements de vente à succursales multiples, des boulangers 
installant un pétrin mécanique, et des commis voyageurs étran
gers. rendues applicables à l’Algérie par décret du 13 dé
cembre 1912; — 2° Les dispositions des articles 8 et 9 de la 
loi du 13 juillet 1911 et de la loi du 18 janvier 1912, exemp
tant certains actes des droits de timbre ou d enregistrement et 
modifiant les droits exigibles sur les actes de société constatant 
un apport immobilier, rendues applicables a l’Algérie par décret 
du 13 décembre 1912.)

29 juillet 1913
LOI ayant pour objet d’assurer le secret et la liberté 

du vote, ainsi que la sincérité des opérations élec
torales.

(Journ. off., 30 juillet 1913.)

Art. 1er. Nul ne peut être inscrit sur plusieurs listes électo
rales —Lorsqu’un citoyen est inscrit sur plusieurs listes élec
torales, le maire, ou à son défaut tout électeur porté sur 1 une 
de ces listes, peut exiger, devant la commission de révision 
des listes électorales, huit jours au moins avant leur clôture, 
que ce citoyen opte pour son maintien sur l’une seulement 
de ces listes. — A défaut de son option dans les huit jours de

la notification de la mise en demeure laite par lettre recom
mandée, il restera inscrit sur la liste dressée daus la commune 
ou section de commune où il réside depuis six mois et il sera 
rayé des autres listes. — Les réclamations et contestations à ce 
sujet sont jugées el réglées par les commissions et juges de paix 
compétents pour opérer la révision de la liste électorale sur la
quelle figure l’électeur qui réclame l’option, et ce, suivant les 
formes et délais prescrits par la loi du 5 avril 1884. Toute per
sonne qui aura réclamé et obtenu une inscription sur deux ou 
plusieurs listes, sera punie des peines prévues par l’article 31 
du décret organique du 2 février 1852. — Toute demande de 
changement d’inscription devra être accompagnée d’une demande 
en radiation de la liste du domicile électoral antérieur pour être 
transmise au maire dudit domicile. — Toute fraude dans la dé
livrance ou la production d'un certificat d’inscription ou de ra
diation des listes électorales, sera punie des peines portées à 
l'article 12 de la présente loi.

2. Le paragraphe 3 de l’article 14 de la loi du 5 avril 1884 
est ainsi modifié : « La liste électorale comprend : 1° tous les 
électeurs qui ont leur domicile réel dans la commune ou y ha
bitent depuis six mois au moins ; 2° ceux qui y auront été ins
crits depuis cinq ans au moins au rôle d’une des quatre contri
butions directes ou au rôle des prestations en nature, et, s’ils ne 
résident pas dans la commune, auront déclaré vouloir y exercer 
leurs droits électoraux. « — Les citoyens français établis à l’é
tranger et immatriculés au consulat de France conserveront le 
droit d’être inscrits, s’ils le demandent, sur la liste électorale 
de la commune où ils ont satisfait à la loi sur le recrutement de 
l’armée et rempli leurs obligations militaires.

3. Dans toutes les élections, le vote a lieu sous enveloppes. 
— Ces enveloppes sont fournies par l’administration préfecto
rale. — Elles seront opaques, timbrées du cachet des préfec
tures ou des sous-préfectures, et de type uniforme pour chaque 
collège électoral. — Elles seront envoyées, dans chaque mairie, 
cinq jours au moins avant l'élection, en nombre supérieur de 
moitié à celui des électeurs inscrits. —• Le maire devra immé
diatement en accuser réception. —• Le jour du vote, elles seront 
déposées sur le bureau électoral et tenues à la disposition des 
électeurs. — Si, par suite d’un cas de force majeure, du délit 
prévu à l’article 12, ou pour toute autre cause, ces enveloppes 
réglementaires font défaut, le président du bureau électoral est 
tenu de les remplacer par d’autres, d’un type uniforme, timbrées 
du cachet de la mairie, et de procéder au scrutin conformément 
aux dispositions de la présente loi. Mention est faite de ce rem
placement au procès-verbal et cinq des enveloppes dont il a été 
l'ait usage y sont annexées.

4. A son entrée dans la salle du scrutin, l’électeur, après 
avoir fait constater son identité suivant les règles et usages éta
blis, ou après avoir fait la preuve de son droit de voter par la 
production de la décision ou de l’arrêt mentionné à l’article 23 
de la loi municipale du 5 avril 1884, prend lui-même une enve
loppe. Sans quitter la salle du scrutin, il doit se rendre isolé
ment dans la partie de la salle aménagée pour le soustraire aux 
regards pendant qu'il met son bulletin dans l’enveloppe, il fait 
ensuite constater au président qu’il n’est porteur que d’une seule 
enveloppe : le président le constate sans toucher l’enveloppe que 
l’électeur introduit lui-même dans l’urne. — Dans chaque com
mune il y aura un isoloir par trois cents électeurs inscrits ou par 
fraction ; il y aura au moins deux isoloirs par salle de vote.

5. L’urne électorale n’ayant qu’une ouverture destinée à lais
ser passer le bulletin muni de son enveloppe devra, avant le 
commencement du vote, avoir été fermée à deux serrures dissem
blables, dont les clefs restent, l’une entre les mains du président, 
l’autre entre les mains de l’assesseur le plus âgé. — Si, au mo
ment, de la clôture du scrutin, le président n’a pas les deux 
clefs à sa disposition, il prendra toutes les mesures nécessaires 
pourprocéder immédiatement à l’ouverture de l’urne.

6. Tout électeur atteint d’infirmités certaines et le met tan; 
dans l’impossibilité d’introduire son bulletin dans l’enveloppe, 
et de glisser celle-ci dans la boîte du scrutin, est autorisé à se 
faire assister par un électeur de son choix.

7. Les frais de fourniture des enveloppes et ceux qu’entraîne 
l’aménagement spécial prévu à l’article 4 seront à la charge de 
l’Etat.

8. Après la clôture du scrutin, il sera procédé au dépouille
ment de la manière suivante : la boîte du scrutin est ouverte et 
le nombre des enveloppes est vérifié. Si ce nombre est plus grand 
ou moindre que celui des émargements, il en est fait mention au 
procès-verbal. Le bureau désigne parmi les électeurs présents un
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certain nombre de scrutateurs sachant lire et écrire, lesquels se 
divisent par table de quatre an moins. Si plusieurs candidats ou 
plusieurs listes sont en présence, il leur sera permis de désigner 
respectivement les scrutateurs, lesquels devront être répartis éga
lement autant que possible par chaque table de dépouillement. 
Dans ce cas, les noms des électeurs proposés seront remis au pré
sident, une heure avant la clôture du scrutin, pour que la liste 
des scrutateurs par table puisse être établie avant le début du 
dépouillement. Le président répartit entre les diverses tables les 
enveloppes a vérifier. A chaque table, l’un des scrutateurs extrait 
le bulletin de chaque enveloppe et le passe déplié à un autre 
scrutateur ; celui-ci le lit à haute voix : les noms portés sur les 
bulletins sont relevés par deux scrutateurs au moins sur des 
listes préparées à cet effet. Si une enveloppe contient plusieurs 
bulletins, le vote, est nul, quand ces bulletins portent des listes 
et des noms différents; ils ne comptent que pour un seul, quand 
ils désignent la même liste ou le même candidat.

9. Les bulletins blancs, ceux ne contenant pas une désigna
tion suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître, 
les bulletins trouvés dans la boîte sans enveloppe ou dans des 
enveloppes non réglementaires, les bulletins écrits sur papier de 
couleur, les bulletins ou enveloppes portant des-signes intérieurs 
ou extérieurs de reconnaissance, les bulletins ou enveloppes por
tant des mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers, 
n'entrent pas en compte dans le résultat du dépouillement. — 
Mais ils sont annexés au procès-verbal, ainsi que les enveloppes 
non réglementaires, et contresignés par les membres du bureau. 
— Chacun de ces bulletins annexés devra porter mention des 
causes de l’annexion. —■ Si l’annexion n’a pas été faite, cette 
circonstance n’entraînera l'annulation des opérations qu’autant 
qu’il sera établi qu’elle aura eu pour but et pour conséquence 
de porter atteinte à la sincérité du scrutin.

10. L’article 33 du décret réglementaire du 2 février 1852 
est modifié ainsi qu’il suit : — « Les procès-verbaux des opéra
tions électorales de chaque commune sont rédigés en double.
L un de ces doubles restera déposé au secrétariat de la mairie; 
l’autre sera déposé de suite à la poste sous pli scellé et recom
mandé à l’adresse du préfet pour être remis à la commission de 
recensement. »

11. L’article 34 du décret réglementaire du 2 février 1852 
est modifié ainsi qu'il suit : — « Le recensement général des 
votes se fait pour toute circonscription électorale au chef-lieu du 
département en séance publique, au plus tard lé mercredi qui 
suit le scrutin. — « Il est opéré par une commission composée 
du président du tribunal civil, président, et des quatre membres 
du conseil général non candidats, qui y compteront la plus lon
gue durée de fonctions; en cas de durée égale, le plus âgé se 
trouvera désigné. — « Si le président du tribunal civil se trouve 
empêché, il est remplacé par le vice-président et, à son défaut, 
par le juge le plus ancien. Les conseillers sont eux-mêmes, en 
cas d’empêchement, remplacés suivant l’ordre d’ancienneté. —
« L’opération du recensement est constatée par un procès-ver
bal. »

12. En dehors des cas spécialement prévus par les dispositions 
des lois et décrets actuellement en vigueur, quiconque, soit dans 
une commission administrative ou municipale, soit dans un bu
reau de vote ou dans les bureaux des mairies, des préfectures ou 
sous-préfectures, avant, pendant ou après un scrutin, aura, par 
inobservation volontaire de la loi ou des arrêtés préfectoraux, 
ou pour tous autres actes frauduleux, violé ou tenté de violer 
le secret du vote, porté atteinte ou tenté de porter atteinte à sa 
sincérité, empêche ou tenté d’.empêcher les opérations du scrutin, 
ou qui en aura changé ou tenté de changer le résultat, sera puni 
d’une amende de cent francs à cinq cents francs (100 fr. à 500 fr.) 
et d’un emprisonnement d'un mois à un an ou de l’une de ces 
deux peines seulement. Le délinquant pourra, en outre, être privé 
de ses droits civiques pendant deux ans au moins et cinq ans au 
plus. — Si le coupable est fonctionnaire de l’ordre administratif 
ou judiciaire, agent ou préposé du Gouvernement ou d’une admi
nistration publique, ou chargé d’un ministère de service public, 
la peine sera portée au double. — L’article 463 du Code pénal 
est applicable aux dispositions ci-dessus.

13. Les dispositions de l’article 50 du décret organique du 
2 février 1852 sont applicables à l’action publique et à l’action 
civile intentées en vertu de la présente loi.

14. Les articles 479 a 503 du Code d’instruction criminelle 
seront désormais inapplicables aux crimes et aux délits ou à leurs 
tentatives, qui auront été commis dans le but de favoriser ou de 
combattre une candidature de quelque nature qu’elle soit.

15. Les dispositions des lois et décrets antérieurs sont abro
gées en ce qu’elles ont de contraire à la présente loi.

16. La présente loi est applicable à l’Algérie. Les frais pré
vus a l’article 7 seront à la charge du budget algérien. — Des 
règlements-d’administration publique détermineront les conditions 
d application de la présente loi dans les colonies représentées au 
Pailement, les frais prévus à l’article 7 seront à la charge des 
budgets locaux de ces colonies.

17. Des affiches contenant le texte de la présente loi seront 
fournies par l’administration préfectorale et placardées, par les 
soins de la municipalité, à la porte de ehaque mairie, pendant 
la période électorale, et à la porte de chaque section de vote le 
jour du scrutin.

18. La présente loi sera applicable trois mois après sa pro
mulgation.

29 juillet 191:»
LOI relative aux cautionnements fournis en numéraire 

par les conse?wateurs des hypothèques.
(Jouru. o/J'., 31 j.uill. 1913.)

Anx. ,1er. Le cautionnement auquel les conservateurs des 
hypothèques sont assujettis en qualité de comptables de deniers 
publics est déterminé d’après l’importance des recettes effectuées 
pour le compte du Trésor pendant une année moyenne, confor
mément au tari 1 ci-après : —- Conservations dont les recettes- 
annuelles ne dépassent pas :

25,000 fr........................................................
Conservations dont les recettes sont supérieures : 

à 25,000 fr. sans dépasser . . . 50,000 fr.
à 50,000 — 75,000 »
à 75,000 — 100,000 «
à 100,000 — 150,000 »
à 150,000 — 200,000 »

4,000 fr.

5.000 fr.
6.000 »
7.000 » 
8,800 »
9.000 »

et ainsi de suite, à raison d’une augmentation de 1,000 francs 
de cautionnement par 50,000 francs de recettes ou fractions de
50,000 francs.

2. L’année moyenne sera calculée d’après les produits des 
cinq dernières années, déduction faite de l’année lapins forte et 
de l’année la plus faible.

3. Le cautionnement des conservateurs des hypothèques qui 
remplissent en même temps les fonctions de receveurs de l’enre
gistrement est fixé à une somme égale au double des remises pen
dant une année moyenne déterminée comme il est dit ci-dessus.

4. Les conservateurs des hypothèques et les receveurs con
servateurs en fonctions, au moment de la promulgation de la 
présente loi, qui auraient fourni un cautionnement supérieur à 
celui dont ils seraient ténus en vertu des articles qui précèdent, 
pourront demander le remboursement de l’excédent. — Le rem
boursement sera autorisé après avis favorable du directeur géné
ral de l’enregistrement, des domaines et du timbre.

30 juillet 1913
LOI portant fixation du budget général des dépenses■ 

et des recettes de l'exercice 1913.
(Journ. off., 31 juill. 1913.)

-> V. Dêcr. 22 mai 1897; 27 juill. 1898; 29 août 1901.

TITRE I«T. — Budget général.

§ 1er — Crédits ouverts.

2. — Impôts et revenus autorisés. 
t. — Impôts directs.

2. A partir du 1er janvier 1913, la taxe annuelle représen
tative des droits de transmission entre vifs et par décès, instituée 
par la loi du 20 février 1849, sera calculée à raison de 170 cen
times par franc du principal de la contribution foncière des pro
priétés bâties et de 105 centimes par franc du principal de la 
contribution foncière des propriétés non bâties, sauf en ce qui 
concerne lesbiens appartenant aux départements, aux communes
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et aux établissements publics d assistance et de bienfaisance, a j 
l'égard desquels le nombre de ces centimes demeure fixé à 112 

'centimes 5 pour la contribution foncière des propriétés bâties et 
à 70 centimes pour celle des propriétés non bâties. La taxe 
continuera d’être soumise aux décimes auxquels sont assujettis 
les droits d'enregistrement.

3. A partir du 1“ janvier 1915, la contribution foncière des 
propriétés non bâties sera transformée en un impôt de quotité 
calculé sur les quatre cinquièmes de la valeur locative de ces 
propriétés, telle qu elle résulte de 1 évaluation effectuée en exé
cution de la loi du 31 décembre 1907. — A partir de la même 
date, la contribution des portes et fenêtres et la contribution 
personnelle mobilière seront supprimées et remplacées par un 
impôt général et progressif sur le revenu. — Devront intervenir 
avant cette même date les dispositions législatives nécessaires 
pour couvrir la diminution de recettes résultant de l'application 
des deux paragraphes ci-dessus. — D’autre part, les dispositions 
législatives nécessaires à l’application du premier paragraphe 
ci-dessus et notamment à la détermination du mode de degrève
ment des cotes foncières des petits propriétaires exploitants fe
ront l'objet d’un projet de loi qui devra être présenté aux Cham
bres avant la clôture de la session ordinaire de -1913. >>

4. Le tableau C annexé à la loi du 15 juillet 1880, 3e par
tie, est modifié comme suit : — « Fabrique de porcelaine, 1 fr. 20 
par mètre cube de la capacité brute des fours à cuire.

5 Les voyageurs de commerce étrangers, venant exercer leur 
profession sur le territoire français, seront soumis aux mêmes 
règlements et taxes auxquels sont assujettis au dehors nos voya
geurs de commerce, selon les principes de la réciprocité et dans 
les termes prévus par les lois douanières du 11 janvier 1892 et 
du 29 mars 1910. — La perception de ces taxes sera, comme 
celle afférente aux échantillons, eff'etuée par i administration des
douanes, conformément à ses règlements.

6. A partir du 1er janvier 1913, i! est établi une taxe annuelle 
sur les gardes particuliers commissionnés pour la surveillance 
de la chasse. — Cette taxe est à la charge des personnes par 
qui les gardes sont commissionnés. —Elle est fixée a vingt 
francs (20 fr ) pour le premier garde et quarante francs (40 fr.) 
par chaque garde en sus du premier. — L'imposition est établie 
dans la commune où est située soit la totalité, soit la majeure 
partie des propriétés gardées pour le compte de chaque peisonne 
ou collectivité de personnes par qui les gardes sont commission- 
nés. — Les redevables sont tenus de faire par écrit a la mairie 
de la commune où est due l'imposition, une déclaration indi
quant le nombre total des gardes à leur service au -1er janvier de 
chaque année, ainsi que les communes sur le territoire desquelles 
s’étendent les propriétés gardées. Ces déclarations doivent etre 
faites, en ce qui concerne l’année 1913, daus le courant du 
mois suivant la promulgation de la présente loi et, pour les 
années ultérieures, avant le 31 janvier de ehaque aunee. Les 
redevables ne sont pas tenus de les renouveler annuellement, 
mais ils doivent les compléter en cas d’augmentation du nom
bre des gardes à leur service. — Les taxes sont doublées pour 
chacun des gardes non déclarés. — Des rôles supplémentaires 
peuvent être établis pour le recouvrement des droits dus par les 
redevables omis aux rôles primitifs ou n ayant été compris dans 
ces rôles que pour des cotisations insuffisantes. —-Lorsqu’un 
garde est commissionné collectivement par plusieurs personnes 
celles-ci sont solidaires pour le paiement de la taxe. — Les 
dispositions du présent article ne sont pas applicables aux gaules 
particuliers qui ne sont pas commissionnés pour la surveillance 
de lâchasse, à la condition que l’acte de nomination mentionne 
expressément cette circonstance. — L’assiette et le recouvrement 
de la taxe, ainsi que la présentation, l’instruction et le jugement 
des réclamations ont lieu comme en matière de contributions 
directes. Toutefois, la-taxe est payable en un seul versement 
dans le mois qui suit la publication du rôle. — Il est délivre 
des avertissements aux redevables à raison de 5 centimes par 
article de rôle.

7. Pour subvenir aux frais desurveillance en vue de la ré
pression des fraudes, il sera perçu une taxe annuelle de 1 fr. 
sur tout établissement affecté à la vente en détail des boissons, 
denrées alimentaires pour l’homme et les animaux, produits agri
coles ou naturels, engrais, substances vénéneuses, drogues et 
produits chimiques ou photographiques. — Cette taxe ne s’appli
quera ni aux pharmacies, ni aux fabriques et dépôts d eaux mi
nérales. ni aux fabriques de margarine ou d’oléo-margarine, 
lesquels resteront soumis aux droits de visite, d’inspection ou de 
surveillance, conformément aux lois et règlements en vigueur.

— Les drogueries et épiceries cesseront d’être passibles dudü 
droit de visite et seront assujetties à la taxe instituée par le 
paragraphe 1er du présent article. —■ Ladite taxe ne sera pas- 
appliquée aux patentés des 7e et 8° classes du tableau A. Les 
états matrices de la taxe pour (rais de surveillance en vue delà 
répression des fraudes seront dressés par les agents chargés de 
cette surveillance et transmis par eux au préfet. - Les rôles 
seront établis, publiés et recouvrés et les réclamations seront 
présentées, instruites et jugées comme eu matière de contribu
tions directes. Il sera délivré des avertissements aux contribua
bles à raison de 5 centimes par article. — La date d entrée 
en vigueur des dispositions qui précèdent est fixée au 1er janvier 
1913.

II. — Autres impôts et revenus.

10. Le droit d’enregistrement auquel sont soumis en vertu 
de l’article 7 de la loi du 25 juin 1841 les traités ou conven
tions ayant pour objet la transmission à titre onéreux dun 
office est perçu, sans addition d aucun décime, pour charnue des 
fractions du prix, augmenté des charges, suivant les tarifs ci-
après :

De 1 fr. à 2.000 fr.................................... 2 p. 100
De 2.001 fr. à 5,000 fr................................3 p. 100
De 5.001 fr. à 50,000 fr......................... 4 p. 100
De 50,001 fr. à 100.000 fr..................... 3 P- 100
Au-dessus de 100,000 fr............................ 0 P- 100

Les droits de donation exigibles conformément à l’article 8 de
là loi du 25 juin 1841 sur les transmissions d’oflices et des ob
jets en dépendant qui s’opèrent par suite de dispositions gratuites 
entre vifs ou à cause de mort ne pourront plus être inférieurs à 
ceux qui seraient dus eu appliquant, suivant la valeur de 1 olfic-e. 
les tarifs qui précèdent. — Lorsque l’office transmis par décès 
passe cà T’un des héritiers ou à l’héritier unique du titulaire, les 
droits seront également perçus d’après ces tarifs dans les con
ditions prévues par l’article 9 de la loi du 25 juin 1841. — Le 
droit d’enregistrement de transmission des offices, tel qu’il est 
déterminé par les dispositions qui précèdent, ne peut, dans aucun 
cas, être inférieur: — 1° A 10 p. 100 du cautionnement atta
ché' à la fonction ou à l’emploi, si le prix de la cession augmenté 
des charges ou la valeur de l’office ne dépasse pas 2,000 fr. ;
__9o x 12 p. 100 de ce cautionnement, si le prix de la cession
augmenté des charges ou la valeur de 1 office dépasse 2,000 fi. 
sans excéder 5,000 fr. ; —3" A 15 p. 100 de ce cautionnement 
si le prix de la cession augmenté des charges ou la valeur de- 
l’offic-e dépasse 5,000 fr. sans excéder 50,000 fr. ; — 4° A 
18 p. 100 de ce cautionnement, si le prix de la cession augmenté 
des charges ou la valeur de l’office dépasse 50,000 fr, sans excé
der 100.000 fr. ; — 5° A 20 p. 100 de ce cautionnement, si le 
prix de la cession augmenté des charges ou la valeur de l'office: 
excède 100.000 fr. ; — En cas de créations nouvelles de char
ges ou en cas de nominations de nouveaux titulaires sans pré
sentation, par suite de destitution ou pour tout autre motif, les 
décrets qui y pourvoient sont assujettis, sur le montant du cau
tionnement attaché à la fonction ou à l’emploi, à un droit d’en
registrement : — 1° De 20 p, 100 si la valeur de l’office n’ex
cède pas 2.000 fr. ; — 2° De 24 p. 100 si cette valeur dépasse
2.000 fr. sans excéder 55,000 fr. ; — 3° De 30 p. 100 si cette- 
valeur dépasse 5,000 fr. sans excéder 50,000 fr. ; — 4» De- 
36 p. 100 si cette valeur dépasse 50,000 fr. sans excéder
100.000 fr. ; — 5° Et de 40 p. 100 quand elle excédera 
100 ,000 fr. — Le classement de l’office dans l’une des cinq ca
tégories sera déterminé, pour la perception et sous les sanctions 
prévues par l’articlell de laloidu 2o juin 1841,par la déclara
tion que le nouveau titulaire sera tenu de souscrire sur l'amplia
tion du décret de nomination. — Si, comme condition de leur no
mination, les nouveaux titulaires sont soumis à payer une somme 
déterminée pour la valeur de l’office, le droit est exigible, con
formément a l’article 12 de la loi du 2o juin 1841, sur cette 
indemnité d’après les tarifs fixés au premier paragraphe du pré
sent article, sauf l’application des minimums de 10, 12, 15,18 
et 20 p. 100 du cautionnement. — Sont maintenues toutes les 
dispositions de la loi du 25 juin 1841 quinesont pas contraiies 
au présent article.

11. A partir de la promulgation de la présente loi, les affiches 
sur papier ordinaire, imprimées ou manuscrites, qui sont appo
sées, soit dans un lieu couvert public, soit dans une voiture, 
quelle qu’elle soit, servant au transport du public, sont assimi
lées, en ce qui concerne le tarif du droit de timbre exigible, aux
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affiches sur papier préparé ou protégées visées par l’article 17 
de la loi du 8 avril 1910. — Aucun supplément de droit ne sera 
dû, jusqu’au 1®' janvier 1914, pour les affiches apposées anté
rieurement à la promulgation de la présente loi.

12. Est soumis à un droit de timbre de 10 centimes tout écrit, 
désigné communément sous le nom d’ordre de virement en banque. 
Par lequel un particulier ou une collectivité donne à un banquier 
l’ordre de porter une somme au crédit du compte d’un tiers et 
de le débiter de pareille somme. — Ce droit est porté à 20 cen
times pour les ordres de virement qui doivent être exécutés sur 
une place autre que celle où ils ont été donnés. — Il n’est pas 
soumis aux décimes. — Aucun ordre de virement ne peut être 
remis au banquier qui doit en faire usage, sans avoir été préa
lablement revêtu soit d’un timbre mobile, soit de l’empreinte du 
timbre à l’extraordinaire. — Le souscripteur d’un ordre de vire
ment non timbré ou insuffisamment timbré sera puni de l’amende 
de 50 francs, eu principal, prévue par l’article 23 de la loi du 
23 août 1871, à moins qu'il ne s’agisse d’un ordre de virement 
devant être exécuté sur une place autre que celle d’où il a été 
donné. — Dans ce dernier cas, le souscripteur de l’ordre de vire
ment non timbré ou insuffisamment timbré et le banquier qui aura 
exécuté cet ordre seront passibles chacun de l’amende de 6 p. 100 
édicté par l’article 4 de la loi du 5 juin 1850; ils seront, en 
outre, soumis solidairement au paiement tant de ces amendes 
que du droit de timbre. — Si l’ordre de virement donné par une 
personne résidant hors de France doit être exécuté eu France, 
le banquier qui le reçoit est tenu, sous peine de l’amende de 
G p. 100, de le faire timbrer au droit de 20 centimes, avant 
tout usage en France.

13. A partir du 1er août 1913, le droit de timbre au comptant 
des titres étrangers désignés dans l’article 6 de la loi du 13 mai 
1863 est fixé à 3 p. 100, sauf en ce qui concerne les titres déjà 
timbrés soit au tarif de 0,50 p. 100 avant le 1er janvier 1890, 
soit au tarif de 1 p. 100 avant le !«■ avril 1907, soit au tarif 
de 2 p. 100 avant le 1er août 1913. — Ce tarif n’est pas soumis 
aux décimes. Il sera perçu sur la valeur nominale de chaque 
titre ou coupure considéré isolément et, dans tous les cas, sur 
un minimum de 100 francs. —■ Pour les titres déjà timbrés au 
1er 1913 au tarif antérieur à la loi du 2S décembre 1895, 
le droit de 3 p. 100 ne sera appliqué qu’imputation faite dû 
montant de l’impôt déjà payé. — Ne seront soumis qu’au droit 
de 2 p. 100 les fonds étrangers cotés à la bourse officielle dont 
le cours, au moment où le droit devient exigible, sera tombé au- 
dessous de la moitié du pair par suite d’une diminution de l’in
térêt imposée par l’Etat débiteur. — Le tarif du droit de timbre 
au comptant des titres étrangers désignés dans l’article 6 de la 
loi du 13 mai 1863 devra être fixé chaque année par la loi de 
finances. Le tarif continuera à recevoir son application jusqu’à 
ce qu une nouvelle loi de finances soit exécutoire.

14. Les actes et jugements passés ou rendus en Tunisie, dont 
il sera fait usage en France, soit par acte public, soit devant 
toute autorité constituée, sont, au point de vue de la perception 
des droits de timbre et d’enregistrement, assimilés à ceux passés 
ou rendus dans les colonies où ces impôts sont établis.

15. Les emprunts contractés par les offices publies d’habita
tions a bon marché créés par les articles 11 et suivants de la loi 
du 23 décembre 1912 sont dispensés de l’impôt sur le revenu 
établi par la loi du 29 juin 1872. Ces offices sont, en outre, 
exonérés des droits de timbre pour leurs titres d’obligations.

1S. L’impôt sur l’acide stéarique ou autres matières à l’état 
de bougies et de cierges est abaissé de trente francs (30 fr.) à 
vingt francs (20 fr.) par cent kilogrammes (100 kilogr.) décimes 
compris. — A la date d’application de la présente loi, il sera 
procédé à l’inventaire des bougies et cierges libérés d’impôt exis
tant en lubrique, y compris ceux qui auraient été réintégrés en 
vue du dégrèvement. — Le compte ouvert au fabricant sera cré
dité du montant du trop-perçu.

17. A dater de leur prochaine expiration, les tarifs d’octroi 
ne pourront comporter des droits plus élevés sur les huiles d’olive 
que sur lgs autres huiles végétales. Dans les villes où les tarifs 
d’octroi n'ont pas une durée limitée, la présente disposition sera 
applicable à partir du l“r janvier 1915.

18. Le Gouvernement est autorisé à appliquer aux dynamites, 
dans les limites fixées par la loi du 8 mars 1875, un droit gradué 
d’après la puissance des explosifs.

19. Nul ne pourra, sans autorisation de la régie, se livrer au 
débitage de bois pour confectionner des liges ou fils de bois pro
pres immédiatement ou après sectionnement, à la fabrication 
des allumettes. — Les fabricants autorisés seront soumis à la

surveillance des employés de la régie, dans des conditions qui 
seront déterminées par décret. — Les produits fabriqués ne 
pourront être mis en circulation que sous la garantie d’un 
acquit-à-caution qui devra être représenté avec les marchan
dises au service des contributions indirectes du lieu de destina
tion. — Ces formalités sont également applicables aux bois filés 
importes. — Les infractions au présent article et aux disposi
tions des décrets rendus pour son exécution seront punies des 
mêmes peines que les fabrications frauduleuses d’allumettes

20. Les dispositions de l’article 12 de la loi du 13 brumaire 
an VII ne sont pas applicables aux demandes adressées à l'ad
ministration des postes et des télégraphes pour obtenir, dans 
les limites du délai de prescription fixé par l’artiele 31 de là loi 
du 30 janvier 1907, le renouvellement du délai de validité des 
mandats périmés. —Cette administration est autorisée à perce- 
xoii poui chaque mandat une taxe de renouvellement égale au 
droit, de commission primitif, sans que cetLe taxe puisse être 
inferieure à 25 centimes. — Un arrêté ministériel fixera les con
ditions et la date d’application des dispositions du présent 
article.

21. La taxe spéciale édictée par la loi du 29 mars 1889 s’ap
pliquera aux avis de non-livraison des colis postaux envoyés aux 
expéditeurs sous le contreseing des chefs de gares ou d’agences 
officiellement chargés de l’exécution du service. — Un décret 
lixeia la date d application du présent article, ainsi que les me
sures nécessaires pour en assurer l’exécution.

23. L aiticle 4 de la loi du 29 avril 1903 est remplacé par 
les dispositions suivantes : — « Sont taxés comme imprimés 
ordinaires : 1° Les feuilles d’annonces, les prospectus, les cata
logues, les almanachs, les ouvrages publiés par livraisons et dont 
la publication embrasse une période limitée et toutes autres 
publications similaires expédiées périodiquement sous forme de 
lascicules isolés ou ayant l’apparence d’un journal ou d’une 
revue; — 2° Les journaux ou écrits périodiques et leurs sup
pléments, lorsque plus des deux tiers des uns ou des autres sont 
consacrés à des réclames ou annonces. — Les journaux exclusi
vement composés d’annonces peuvent exceptionnellement bénéfi
cie^ du tarit fixé par l’article 3 ci-dessus, lorsqu’ils sont dési
gnés nommément par arrêté préfectoral pour l’insertion des 
annonces judiciaires ou légales. »

24. Le délai de prescription des mandats-poste est porté d’un 
an à trois ans à partir du jour du versement des fonds. — Les 
réclamations afférentes aux mandats qui ne peuvent être produits 
par les ayants droit ne sont recevables que pendant un an à 
partir de l’émission des titres. — Les dispositions du présent 
article sont applicables aux mandats-poste originaires des colo
nies.

2r>. Les lignes télégraphiques, téléphoniques ou de signaux 
fonctionnant en dehors du réseau de l’Etat sont toujours sou
mises aux dispositions édictées en vertu du monopole télégra
phique. En conséquence, même quand leur établissement°est 
obligatoirement imposé par l’autorité publique pour l’exploita
tion d’une entreprise quelconque, quels que soient l’objet en vue 
duquel ces lignes ont été établies ou la nature des communica
tions échangées, cet établissement est subordonné à l’autorisation 
Préalable prévue par le décret du 27 décembre 1851. — Toutes 
les lignes de 1 espèce, sauf celles utilisées par les services publics 
gérés directement par l’Etat, les départements ou les communes 
et rétribués sur les fonds de leur budget, sont passibles des rede
vances d’usage fixées par application de la loi du 5 avril 1878.

En ce qui concerne les lignes téléphoniques, établies par les 
entrepreneurs de distribution d’énergie électrique en vertu de 
l’obligation qui leur est faite par les lois, décrets et règlements 
et destinées exclusivement à assurer la sécurité de l’exploitation, 
ces redevances sont réduites au tiers des taxes annuelles appli
cables aux lignes et postes d’intérêt privé.

28. Le tarif des droits à percevoir dans les chancelleries 
diplomatiques et consulaires et au ministère des affaires étran- 
gèies, annexé au décret du 30 novembre 1909, dont la mise eu 
'igueui a été autorisée par l’article 58 de la loi de finances du 
8 avril 1910, est modifié en conformité du nouveau tarif annexé 
a la présente loi. La date de la mise en vigueur de ce tarif 
sera fixée par décret.

TITRE IL — Budgets annexes rattachés pour ordre 
au budget général.
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35. A partir de la promulgation de la présente loi, des offi
ciers des armées de terre et de mer du grade de capitaine ou de 
lieutenant de vaisseau au moins et des ingénieurs d’artillerie 
navale du grade d’ingénieur de ir® classe au moins pourront être 
détachés au service des poudres et salpêtres. — Les officiers et 
ingénieurs ainsi détachés pourront être au nombre de six. Ils 
seront placés hors cadres et conserveront leur droit à l’avance
ment à l’ancienneté et au choix dans leur arme ou service. — 
Une loi spéciale réglera la réorganisation et le fonctionnement 
du service des poudres et salpêtres ainsi que le statut du per
sonnel de ce service. — Lors de la promulgation de ladite loi, 
les officiers ou ingénieurs visés au paragraphe 1er pourront, à 
leur choix, soit reprendre des emplois dans leur arme ou service, 
soit être maintenus à titre définitif dans le service des poudres et 
salpêtres avec le grade d’ingénieur correspondant au traitement 
dont ils seront alors pourvus.

TITRE III. — Dispositions spéciales.

39. Un minimum de rente annuelle de 600 francs pour les 
hommes et de 400 francs pour les femmes est assuré, à partir de 
leur admission à la retraite par limite d'âge, aux commis à titre 
auxiliaire, dames employées auxiliaires, expéditionnaires auxi
liaires, mécaniciens auxiliaires, dessinateurs auxiliaires, gar
çons de bureau auxiliaires, facteurs auxiliaires des télégraphes, 
qui ont été admis par les arrêtés du 25 octobre 1898 et du 9 mai 
1902 au bénéfice des versements à la caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse, provenant d’un prélèvement de 4 p. 100 sur 
leurs rétributions ou salaires et d’une part contributive égale de 
l’Etat. — Un décret rendu sur la proposition du ministre du 
commerce, de l’industrie, des postes et des télégraphes, et con
tresigné par le ministre des finances, réglera les conditions d’ap
plication de cette (.Imposition et déterminera, notamment, les élé
ments qui devront entrer en compte pour la fixation du minimum.

42. Les commissions chargées, chaque année, de procéder’au 
classement des tabacs indigènes livrés par les planteurs sont 
composés de cinq membres. Deux d’entre eux sont de droit, des 
fonctionnaires du service des manufactures de l’Etat désignés par 
F administration. Doux autres sont des planteurs élus par des 
planteurs de chaque circonscription suivant les règles ci-après. 
Le cinquième expert, appelé à arbitrer seulement en cas de 
partage, sera désigné par le président du tribunal civil du chef 
lieu des arrondissements dans lesquels siègent les commissions. 
Cette désignation sera faite sur une liste des cinquante planteurs 
ayant obtenu, aux récoltes précédentes, les rendements les 
meilleurs, fournie par l’administration du service de culture. — 
Au cas où le nombre total des planteurs serait inférieur à cin
quante, la liste comprendrait la première moitié des planteurs 
classés par ordre de meilleur rendement. — Il sera nommé, 
dans les mêmes conditions que les experts et arbitres titulaires, 
des experts et arbitres suppléants appelés à siéger en cas d’em
pêchements des titulaires. — La circonscription électorale est 
formée par commission d’expertise et comprend les communes 
livrant à cette commission. — Sont électeurs tous les titulaires 
de permis, ainsi que les fermiers, métayers ou colons agréés par 
l’administration, ayant cultivé pendant l’année en cours et dont 
les récoltes doivent être livrées à la commission correspondante; 
— Sont éligibles aux fonctions d’expert tous les électeurs visés 
au paragraphe 5 ci-dessus, à l’exception : — 1° Des planteurs 
non inscrits sur les listes électorales ; — 2° Des planteurs contre 
lesquels, au cours des cinq dernières années, il aura été dressé, 
soit des procès-verbaux judiciaires (excédent de un cinquième 
excepté), soit des procès-verbaux administratifs pour refus 
d’exercice, injures aux fonctionnaires, troubles dans les opéra
tions des commissions ; — 3° De ceux qui refuseraient de signer 
l’engagement de remplir les diverses obligations que comportent 
les fonctions d’expert. — La liste des électeurs sera dressée par 
l’administration. Elle sera mise à la disposition des planteurs 
dans les bureaux des contrôleurs de culture de la circonscription, 
du 20 au 30 août inclus, chaque jour non férié, de deux heures 
à cinq heures du soir. •—Les réclamations seront reçues par les 
contrôleurs jusqu’au 30 août. — Le directeur départemental 
statuera dans les dix jours. — En cas de rejet, la réclamation 
pourra être portée devant le juge de paix du canton, lequel sta
tuera dans les mêmes conditions qu’en matière électorale ordi
naire. — Le vote aura lieu, dans chaque commune, le troisième 
dimanche d’octobre. 11 ne sera procédé qu’à un tour de scrutin; 
l’élection se fera au scrutin de liste et à la majorité relative. —

Les planteurs nommés experts ne pourront siéger qu’après avoir 
prêté serment devant le tribunal de première instance de l’ar
rondissement où.se trouve le magasin. —En cas de contestation 
sur les résultats d’une élection, il appartiendra soit au préfet, 
soit aux protestataires, de se pourvoir, dans les dix jours, devant 
le conseil de préfecture, qui statuera dans les formes ordinaires 
en matière électorale et sauf recours au conseil d'Etat. — Un 
décret rendu dans les trois mois de la promulgation de la pré
sente loi déterminera les mesures d’application des dispositions 
relatives à la composition et à l’élection des commissions char
gées de procéder au classement des tabacs indigènes.

43. Les traitements des auditeurs au Conseil d’Etat sont 
fixés ainsi qu’il suit :

Auditeurs de 2e classe.................. 3,000 fr.
Auditeurs de ire classe.................. 5,000 et 6,000 fr.

L'attribution du traitement de 6,000 francs aux auditeurs de 
lre classe est subordonnée à la justification de trois années de 
services au minimum dans ce grade. Elle est acquise à l’ancien
neté. — Le nombre maximum des auditeurs de lre classe sus
ceptibles de bénéficier du traitement de 6,000 francs est de la 
moitié de l’effectif. — Les maîtres des requêtes qui remplissent 
au contentieux les fonctions de commissaire du Gouvernement 
reçoivent à ce titre une indemnité spéciale de 2,000 francs par 
an. — Les traitements des fonctionnaires visés au présent ar
ticle seront portés progressivement aux chiffres indiqués ci-dessus 
au fur et à mesure de l’inscription au budget des crédits néces
saires. — Toutes dispositions contraires et notamment celles de 
l’article 4 de la loi du 23 mars 1880 sont abrogées.

44. La subvention de l’Etat pour les dépenses de la police 
municipale de Paris est fixée à la somme de treize millions six 
cent quatre-vingt-trois mille huit cent soixante-dix francs 
(13,683,870 francs).

45. Chaque année, il sera annexé au projet de budget un 
état de répartition des subventions pour travaux d’adduction 
d’eau allouées au cours du précédent exercice.

46. L’article 9 de la loi du 17 juillet 1880 est complété par 
l’alinéa suivant : — « Le préfet, sur avis conforme du conseil 
général, aura le même droit dans l’étendue du département. »

47. Les dispositions du précédent article sont applicables aux 
colonies des Antilles et de la Réunion.

48. Le | 6 de l’article 3 de la loi du 19 juillet 1889 est com
plété ainsi qu’il suit : — « Sont à la charge des départements :

« 6° Les imprimés à l’usage des délégations cantonales et de 
l’administration académique, y compris l’impression du Bulletin 
départemental de l’enseignement primaire. »

49. Le paragraphe 1er de l’article 38 de la loi de finances du 
27 février 1912 est ainsi modifié : — « Les conseillers généraux 
et les conseillers d’arrondissement autres que les députés et 
sénateurs pourront recevoir, sur les ressources ordinaires du 
budget du département, une indemnité de déplacement, lorsque, 
pour prendre part aux réunions du conseil général de la com
mission départementale et du conseil d’arrondissement, ils 
seront obligés de se transporter à plus de 2 kilomètres de leur 
résidence. —• « Il pourra, d’autre part, être alloué aux con
seillers généraux et aux conseillers d’arrondissement, pendant 
la durée des sessions, une indemnité pour chaque journée de 
présence à l’assemblée. Ils auront droit au remboursement des 
frais résultant de l’exécution des mandats spèciaux dont ils 
seront’ chargés par leurs assemblées respectives. »

51. En ce qui concerne les jeunes gens ayant fait déclaration 
de résidence et résidant efï’ecti veinent'à l’étranger depuis deux 
ans au moins au 1er janvier de l’appel de leur classe et justifiant 
de leur qnalité de soutiens indispensables de famille, l’allocation 
journalière, prévue parles articles 22 de la loi du 21 mars 1905 
et 102 de la loi du 8 avril 1910, est accordée par les commis
sions départementales, sur avis motivé du représentant de la 
République à l’étranger, en supplément de la quotité de 
10 p. 100 établie par les lois précitées.

52. Les corps des militaires de tous grades des armées de terre 
et de mer morts en activité de service ou demeurés, après leur 
mise en réforme, dans un hôpital militaire jusqu’à leur décès, 
seront rapatriés, aux frais de l’Etat, du lieu du décès à la rési
dence habituelle des plus proches parents, toutes les fois que 
ceux-ci en feront la demande et qu’ils seront reconnus être dans 
une situation nécessiteuse.

Suppl. 1913. 9
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59. U sera inséré à la suite du premier alinéa de l'article 
16 de la loi du 7 avril 1902, qui prévoit l'institution de péages 
pbtir les travaux des ports maritimes, un second alinéa ainsi 
conçu : — « Une part des frais du personnel technique néces
saire pour assurer la préparation des projets et l'exécution des 
travaux visés au paragraphe précédent peut être prélevée sur le 
produit desdits péages locaux temporaires. Le montant des pré
lèvements annuels afférents à ces dépenses est fixé par décret 
rendu sur la proposition des ministres dü commerce et des tra
vaux publics, après avis du ministre des finances. » — Le com
mencement ds l’alinéa suivant sera modifié comme suit : 
a Des décrets rendus dans la forme prévue au premier alinéa 
peuvent établir... »

61. Le paragraphe 5 de l’article 22 de la loi de finances du 
30 décembre 1903 est abroge.

67. Le taux d’intérêt servant de base au calcul des annuités 
représentatives des avances qui seront faites au Trésor par la 
Caisse nationale des retraites pour la vieillesse, conformément à 
l’article 6 de la loi du 10 avril 1908 relative à la petite pro
priété et aux maisons à bon marché, sera égal au taux moyen 
du revenu ressortant de l’ensemble des placements de fonds 
effectués par ladite Caisse pendant l’année précédant la réalisa
tion des avances, à l’exception des emplois à court terme. Il 
n’est rien modifié au taux de 2 p. 100 des prêts consentis aux 
sociétés dé crédit immobilier visées par l'aride 2 de la loi du 
10 avril 1908.

68. L’assistance aux femmes en couches pendant leur repos, 
dans les conditions déterminées par la loi du 17 juin 1913 et 
par les articles 69 à 73 de la présente loi, constitue un service 
obligatoire pour les départements avec la participation des com
munes et de l’Etat. — Ce service est organisé par le conseil géné
ral. Il est administré par le préfet. Si un conseil général refuse 
ou néglige de délibérer, ou si sa délibération est suspendue, par 
application de l’article 49 de la loi du 10 août 1871, il peut être 
pourvu à l’organisation du service par un décret rendu dans la 
forme des règlements d’administration publique.

69. Le taux de l’allocation journalière est arrêté pour chaque 
commune par le conseil municipal sous réserve de l’approbation 
du conseil général et du préfet. L’allocation ne peut être infé- 
rieurè à 0 fr. 50 ni supérieure à 1 fr. 50. Si elle est supérieure 
à 1 fr. 50, l’excèdent est à la charge exclusive de la commune. 
— L’allocation est majorée de 0 fr. 50 par jour après les 
couches si la mère allaite elle-même son enfant.

70. Sont obligatoires pour les communes dans les conditions 
des articles 136 et 149 de la loi du 5 avril 1884 les dépenses 
d’assistance résultant des allocations pour le repos des femmes en 
couches et pour l’allaitement maternel accordées en vertu des arti
cles ci-dessus aux femmes privées de ressources ayant le domicile de 
secours communal. — Les communes pourvoient à ces dépenses à 
l’aide : — 1° Des ressources spéciales provenant des fondations ou 
libéralités faites en vue du repos des femmes en couches ; — 
2° De la participation éventuelle du bureau de bienfaisance et 
de l’hôpital ; — 3° Eu cas d’insuffisance d’une subvention du 
département calculée sur la portion des dépenses non couvertes 
par les ressources visées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, con
formément au barème A (tableaux 1, 2 et 3) annexé à la loi du 
14 juillet 1913, et sans que la charge de la commune puisse 
être inférieure à 10 p. 100 de cette portion de dépenses; — 
4° Pour le surplus, à l’aide des recettes ordinaires ou des res

sources provenant de l’impôt, d’impositions ou de taxes dont la 
perception est autorisée par les lois.

71. Sont obligatoires pour le département, dans les conditions 
des articles 60 et 61 delà loi du 10 août 1871 : -— 1° Les dépenses 
d’assistance résultant des allocations pour le repos des femmes 
en couches et pour l’allaitement maternel accordées en vertu 
des articles ci-dessus aux femmes privées de ressources ayant 
le domicile de secours départemental ; — 2° Les frais d’admi
nistration et de contrôle départemental du service ; ■— 3° Les 
subventions à allouer aux communes par application de l’article 
précédent. — Les départements pourvoient à ces dépenses à 
l’aide : — 1° Des ressources spéciales provenant des fondations 
ou des libéralités à eux faites en vue du repos des femmes en 
couches; — 2° En cas d’insuffisance, d’une subvention de l’Etat 
calculée sur la partie de la dépense non couverte par les res
sources visées au paragraphe 1er, et conformément au barème B 
(tableaux 1, 2 et -3) annexé à la loi du 14 juillet 1913, et sans 
que la charge du département puisse être inférieure à 5 p. 100 
de cette portion de dépense ; — 3° Et, pour le surplus, à l’aide 
des recettes ordinaires et des ressources provenant de l’impôt, 
d’impositions ou de taxes dont la perception est autorisée par 
les lois.

72. Indépendamment de la subvention allouée en exécution 
de l’article 71, l’Etat est chargé : — 1° Des allocations pour le 
repos des femmes en couches et pour l’allaitement maternel, 
accordées en vertu des articles ci-dessus aux femmes privées de 
ressources n’ayant aucun domicile de secours ; — 2° Des frais 
généraux d’administration et de contrôle occasionnés par l'exé
cution de la présente loi.

73. Les articles 3 et suivants de la loi du 17 juin 1913 et les 
dispositions des articles 68 à 72 de la présente loi sont appli
cables aux femmes se livrant habituellement a leur domicile a 
un travail salarié. — En conséquence, elles doivent justifier, 
pour recevoir l’allocation prévue par lesdits articles, non seule
ment qu’elles ont suspendu l’exercice de leur profession habi
tuelle, mais encore qu’elles observent tout le repos elfectif com
patible avec les exigences de la vie domestique et qu’elles pren
nent, pour leur enfant et pour elles-mêmes, les soins d’hygiène 
nécessaires dans les conditions déterminées par l'article 4, para
graphe 3. de la loi du 17 juin 1913.

74. Les règlements d’administration publique prévus à l’ar
ticle 11 de la loi du 17 juin 1913 détermineront, en outre, les 
mesures nécessaires à l’application des articles 68 à 73 de la 
présente loi. —Un règlement spécial d’administration publique 
déterminera les conditions d’application à la ville de Paris de 
la loi du 17 juin 1913, complétée par les articles 68 a 75 de 
la présente loi.

79. L’article 65 de la loi de finances du 26 décembre 1908 
est complété comme suit : — « Peuvent également jouir de la 
subvention de l'Etat, sans être soumis à l’obligation de trans
porter des marchandises à petite vitesse, les services en mon
tagne dont le fonctionnement ne peut être assuré de manière, 
ininterrompue en raison des conditions climatériques, s’ils satis
font d’autre part aux conditions qui seront fixées par un règle
ment d’administration publique. — « La subvention de l’Etat, 
pour les services en montagne, est calculée, par exercice, d après 
le parcours annuel des véhicules et leur capacité en voyageurs, 
bagages et messageries. —■ « Elle ne peut , en aucun cas, dépasser , 
par kilomètre de voies publiques desservies quotidiennement, les 
maxima indiqués au tableau ci-dessous : »

DURÉE NORMALE
de fonctionnement 

du service quotidien.

*
MAXIMA APPLICABLES AUX DEPARTEMENTS OU LA VALEUR DU CENTIME ADDITIONNEL EST DE

30,000 1T. et au-dessus. 30,000 fr. à 20,000 fr. 20,000 fr. et au-dessous.

75 jours..............

ioO jours..............

350 fr.
letmonlant des subventions allouées 

par le département ou les com
munes avec ou sans le concours 
des intéressés.

400 fr.
let montant total des subventions 

allouées par le département ou
1 les communes avec ou sans le 

concours des intéressés.

400 fr.
et 3/2 du montant des subventions 

allouées par le département ou 
les communes avec ou sans le 
concours des intéressés.

450 fr.
et 3/2 du montant total des sub

ventions allouées par le dépar
tement ou les communes avec ou 
sans le concours des intéressés.

450 fr.
et le double du montant des subven

tions allouées par le département 
où les communes avec ou sans le 
concours des intéressés.

500 1T.
et le double du montant total dés sub

ventions allouées par le départe
ment ou les communes avec ou 
sans le concours des intéressés.
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30 juillet 19Ï3

DÉCRET relatif ci l’ordre du Mérite agricole. 

(Journ. off.. 3 août 1913.)

—> F. Béer. 22 mai 1897 ; 27 juill. 1898; 29 août 1901.

30 juillet 1913
DÉCRET rendant applicable à Madagascar la loi du 

25 novembre 1912 sur la mise en liberté provisoire.
[Journ. off., 6 août 1913.)

30 juillet 1913

LOI autorisant la vente, au profit de l’Etat, des copies 
de tableaux exécutées dans les musées nationaux et 
abandonnées par leurs auteurs.

[Journ. off'., 1er août 1913.)

Art. 1er. Sont définitivement acquises à l’Etat et pourront 
être vendues à son profit toutes les copies d’œuvres d’art aban
données dans les musées nationaux et non réclamées par l’au
teur, ses héritiers ou ayants droit, dans un délai de deux années 
à partir de 1 abandon dûment constaté ou delà mise en demeure 
adressée à l’auteur par lettre recommandée dans le cas où son 
domicile serait connu.

2. Un mois avant l’expiration du délai de deux ans, fixé par 
l’article précédent, les ayants droits seront, en outre, informés 
de la déchéance qu’ils vont encourir par une insertion au Jour
nal officiel et par des affiches apposées à l’extérieur des musées 
nationaux. Ces insertions et affiches mentionneront, indépen
damment des noms des auteurs, les détails propres à ménager 
aux propriétaires des objets la faculté de les reconnaître et

" de les réclamer.
3. Les copies présentant des qualités sérieuses d’exécution 

pourront recevoir une affectation spéciale au profit d’un service 
de l’Etat. Les autres seront vendues par les soins de l’adminis
tration des domaines, dans la forme usitée pour la vente du mo
bilier de l’Etat.

4. Les ventes auront lieu sur simple réquisition adressée 
par la direction des musées nationaux à l’administration des 
domaines et après justification de l’accomplissement des forma
lités imposées par les articles 1er et 2 de la présente loi.

31 juillet 1913

LOI relative à l’amnistie. 

[Journ. off., !«■ août 1913.)

Art. 1er. Amnistie pleine et entière est accordée pour les
faits commis antérieurement au 30 janvier 1913 : __1» a tous
les délits et contraventions en matière de réunions, d’élections, 
de grèves et de manifestations sur la voie publique, à l'excep
tion des infractions pour faits de corruption en matière électo
rale ; — 2° A tous les délits et contraventions prévus par la loi 
sur la presse, du 29 juillet 1881, à l’exception de ceux prévus 
par les articles 24, paragraphes 1, 2, 3 et 25 de ladite loi, 
modifiés par la loi du 12 décembre 1893 ; — 3° A toutes les 
infractions prévues parla loi du 21 mars 1884 ; 4» A toutes les 
infractions prévues par les lois des 1er juillet 1901. 4 décem
bre 1902, 7 juillet 1904; — 5° A toutes les infractions prévues 
parla loi du 9 décembre 1905 et à toutes les infractions prévues 
par les.lois du 2 novembre 1892, du 12 juin 1893, modifiée par

celle du 11 juillet 1903, du 30 mars 1900 et par les décrets 
relatifs à la protection du travail des adultes ; — 6° A tous les 
faits, à l'exclusion des crimes, connexes ou infractions ci-dessus; 
— 7° A tous les faits prévus par les articles 222, 223, 224 et 
225 du Code pénal : — 8° Aux condamnations, sauf au cas dè 
délits de vol, pour délits et contraventions à l’occasion des trou
bles viticoles qui se sont produits dans les départements de 
la Marne, de l’Aube et de l’Aisne; — 9° A tous les délits et contra
ventions de navigation maritime, de chasse, de pêche fluviale 
et maritime, de grande et petite voirie, pour police de roulage 
et de simple police, quel que soit le tribunal qui ait statué; — 
Sont exceptés en matière de chasse et de pêche fluviale et mari
time les condamnés qui auront subi une condamnation à la pri
son ou deux condamnations à l’amende pour faits de chasse ou 
une condamnation à la prison ou deux condamnations à l’amende 
pour faits de pêche fluviale ou maritime, postérieurement à la 
promulgation de la loi d’amnistie du 12 juillet 1906 ; — Sont 
exceptés les délinquants ou contrevenants qui n’auront pas jus
tifié du payement des droits, frais de toute nature avancés par 
la partie poursuivante et de la part revenant aux agents ; — 
sont également exceptés, sauf pour les contraventions de simple 
police, les condamnés qui ont subi des condamnations de droit 
commun ; — Restent valables, quant aux travaux à exécuter et 
au délai d’exécution, les mises en demeure intervenues par appli
cation des articles 68, 69 et 174 du livre II du Code du travail 
et de la prévoyance sociale, relatifs à l’hygiène et à la sécurité 
des travailleurs ; — 10° Aux infractions commises en matière 
de contributions indirectes, lorsque la condamnation prononcée 
ou la transaction intervenue ne dépassera pas cinquante francs 
(50 fr.). Toutefois, sont exceptées de toute amnistie les contra
ventions de contributions indirectes connexes aux délits de droit 
commun; — 11° A toutes les infractions aux lois du 21 juil
let 1881, du 21 juin 1898 et au décret du 6 octobre 1904, et 
à toutes autres relatives à la police sanitaire, en ce qui concerne 
la fièvre aphteuse ; — 12° Aux infractions à l’article 5 de la 
loi du 21 mai 1836 ; — 13° Aux insoumis de terre et de mer 
qui, avant rappel de leur classe et antérieurement à l’âge de 
vingt ans révolus, avaient leur résidence à l’étranger, hors d’Eu
rope, et n’ont pas cessé d’y résider, ainsi qu’aux insoumis de la 
réserve de l’armée active et à ceux de l’armée territoriale, et 
aux déserteurs des bâtiments de commerce. — et) L’amnistie est 
entière et sans conditions de service : — 1° Pour les insoumis 
âgés de plus de quarante-cinq ans ; — 2° Pour les insoumis que 
les infirmités rendent impropres à tout service actif ou auxiliaire 
dans les armées de terre ou de mer. — b) L’amnistie est con
ditionnelle pour les hommes âgés de moins de quarante-cinq 
ans, c’est-à-dire avec obligation de servir dans les conditions 
suivantes : les insoumis ayant moins de trente ans seront tenus 
d’accomplir le service auquel ils étaient assujettis, les insoumis 
qui ont accompli leur temps de service actif, mais n’ont pas 
répondu aux appels de la réserve, auront à passer ou à complé
ter dans un port ou dans un dépôt le temps de service pour lequel
ils auraient été appelés, conformément à la loi en vigueur. __
Le bénéfice de cette disposition s’étendra aux hommes omis dans 
les tableaux de recensement, quel que soit leur domicile ; après 
trente ans, les insoumis bénéficiant de l’amnistie et les omis 
seront soumis aux obligations de la classe à laquelle ils appar
tiennent par leur âge; ceux âgés au moins de trente ans qui 
seraient mariés, avec ou sans enfants, ou qui seraient veufs avec 
un ou plusieurs enfants, ou divorcés avec garde d’enfants, ou 
ayant un ou plusieurs enfants reconnus, ne seront pareillement 
soumis qu aux obligations de la classe à laquelle ils appartien
nent par leur âge. — c) Les insoumis susceptibles de recevoir 
1 application de l’amnistie avec condition de servir prévue par le 
paragraphe b, devront, ainsi que les marins inscrits déserteurs 
de commerce, se présenter devant les autorités qui seront dési
gnées par les ministres de la guerre et de la marine, pour for
muler leur déclaration de retour avant l’expiration des délais 
ci-après, qui compteront à partir de la promulgation de la pré
sente loi, savoir : — Trois mois pour ceux qui sont dans l’inté
rieur de la France et en Corse ; six mois pour ceux qui sont en 
Europe et dans les pays du littoral de la Méditerranée et de la 
mer Noire ; un an pour ceux qui sont en Amérique, Afrique et 
Asie, hors des territoires énumérés ci-dessus; dix-huit mois pour 
ceux qui sont dans les îles du Pacifique ou des régions polaires.

d) A l’expiration des délais fixés au précédent paragraphe, 
les insoumis qui ne se seront pas présentés pour réclamer le 
bénéfice de l’amnistie avec condition de servir, ou ceux qui, 
après avoir pris une feuille de ronte, ne se rendraient pas à leur
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destination, seront de nouveau recherchés et poursuivis s’il y a 
lieu.

2. Les faits amnistiés par la présente loi ne peuvent servir de 
b ise à l’exclusion ou au refus d’inscription au barreau d’un 
citoyen remplissant les conditions légales de cette inscription.

3. Dans aucun cas l’amnistie ne pourra être opposée aux 
droits des tiers, lesquels devront porter leur action devant la 
juridiction civile, si elle était du ressort delà cour d'assises, ou, 
si la juridiction criminelle n’avait, pas déjà été saisie, sans qu’on 
puisse opposer au demandeur la fin de non-recevoir tirée de l’ar
ticle 46 delà loi du 21 juillet 1881.

4. La présente loi est applicable à l’Algérie, aux colonies et 
pays de protectorat, quelle que soit la juridiction française qui 
ait prononcé.

31 juillet 1913

LOI concernant la compétence des jupes de paix 
en Algérie.

(Journ. off., 1er août 1913.)

Art. 1er. Sont rendues applicables à l’Algérie les dispositions 
du titre premier de la loi du 12 juillet 1905, relatives à la 
compétence civile des juges de paix, l’article 3 in fine étant 
complété de la manière suivante : — « S’il s’agit d’immeubles 
non soumis à la contribution foncière, la valeur de la location 
sera fixée, les parties entendues, par le juge de paix qui pourra, 
au besoin, recourir à une expertise. » — Toutefois, sont main
tenues les dispositions de l’article 2 du décret du 19 août 1854 
relatives à la compétence des juges de paix « à compétence éten
due » en ce qui concerne les actions personnelles et mobilières 
en matière civile, les référés et les mesures conservatoires.

2. La présente loi laisse également subsister les dispositions 
des lois et décrets en vigueur étendant la compétence des juges 
de paix d’Algérie, notamment en matière commerciale, correc
tionnelle, forestière et répressive indigène.

3. Les procédures commencées avant la promulgation de la 
présente loi resteront soumises, pour la compétence et les degrés 
de juridiction, aux dispositions des lois, ordonnances ou décrets 
antérieurs.

4. Toutes dispositions des ordonnances, décrets, arrêtés ou 
règlements antérieurs sont abrogées en ce qu’elles ont de con
traire à la présente loi.

31 juillet 1913

LOI relative aux voies ferrées d'intérêt local. 

(Journ. oIf., 8 sept. 1913.)

Art. 1er. L’établissement et l’exploitation par les départe
ments ou les communes des voies ferrées d’intérêt local sont 
soumis aux dispositions ci-après, qu'il s’agisse de voies posées 
sur une plate-forme spéciale, ou empruntant, en tout ou en par
tie, des voies publiques préexistantes, nationales, départemen
tales ou communales.

TITRE I°T. — Déclaration d’utilité publique et approbation 
des projets

2. Lorsque le conseil général veut établir une voie ferrée sur 
le territoire de plusieurs communes du département ou prolonger 
sur le territoire d’une ou de plusieurs communes de ce départe
ment une voie ferrée préexistante, il détermine après instruction 
préalable par le préfet, et sur le vu d’un avant-projet, les loca
lités à desservir, les conditions générales de la construction et 
de l’exploitation, le tarif maximum des taxes à percevoir, les 
voies et moyens à adopter en raison de la dépense et du trafic

probable, et le montant du concours que le département de
mande à l’Etat. ■—• Le préfet transmet le dossier au ministre 
des travaux publics avec les rapports de l’ingénieur en chef du 
département et du chef de service du contrôle départemental et 
son propre avis.

3. Le ministre des Iravaix publics après avoir pris l’avis du 
conseil général des ponts et chaussées, consulte le ministre de 
l’intérieur sur l’opportunité de la mise à l’enquête de tout, ou 
partie des lignes projetées et sur les voies et moyens adoptés par 
le conseil général. — Il consulte également le ministre des 
finances, lorsque lé concours de l’Etat est demandé, sur la forme 
et la quotité de ce concours. — Eu cas d’accord entre les minis
tres'consultés, le ministre des travaux publics notifie au préfet 
les conditions dans lesquelles l’instruction peut être poursuivie 
et autorise, s’il y a lieu, la mise à l’enquête. — En cas de dé
saccord, la mise à l’enquête ne peut être autorisée que par un 
décret rendu en conseil des ministres sur le rapport du ministre 
des travaux publics, et après avis du Conseil d’Etat. — Ces di
verses formalités doivent être terminées dans le délai maximum 
de six mois à partir de la transmission du dossier par le préfet 
au ministre des travaux publics.

4. Lorsque la mise à l’enquête a été autorisée, le conseil 
général du département fixe le tracé général des voies ferrées 
qui y seront soumises, le mode et les conditions de leur con
struction, ainsi que les dispositions nécessaires pour en assurer 
l'exploitation, en se conformant aux clauses et conditions d’un 
cahier des charges type approuvé par le Conseil d’Etat, sauf les 
modifications reconnues nécessaires en raison des circonstances 
locales et dûment motivées. —L’enquête prescrite par le conseil 
général a lieu dans les formes déterminées par un règlement 
d’administration publique.

5. Lorsqu’une ligne s’étend sur plusieurs départements, il est 
procédé par application des articles 89 et 90 de la loi du 
10 août 1871.

6. Le conseil général d’un département peut assumer seul 
les charges de l’établissement d’une section de ligne sur un dé
partement voisin, lorsqu’il juge cette section nécessaire à la 
bonne exploitation de son réseau et que le département voisin 
refuse de participer aux frais d’établissement. — Si le conseil 
général de ce département voisin s’oppose, malgré la prise en 
charge des frais d’établissement par le conseil général deman
deur, à rétablissement de la section de ligne sur son territoire, 
la mise à l’enquête peut être autorisée, sur la demande du con
seil général intéressé, par décret délibéré en Conseil d’Etat. 
— Le département iutéressé peut, dans ce cas, poursuivre l’éta
blissement de cette section en dehors de son territoire, sans pré
judice de l’exercice, par le préfet de chaque département, des 
droits de contrôle lui appartenant en vertu des lois et règlements 
et du cahier des charges. •

7. S’il s’agit de voies ferrées à établir par une commune sur 
son territoire, il est procédé conformément aux articles 2, 3 et 4 
ci-dessus; les attributions confiées au conseil général par ces 
articles sont exercées par le conseil municipal dans les mêmes 
conditions et sans qu'il soit besoin de l’approbation du préfet, 
après que le conseil général aura fait connaître qu’il renonce à 
en poursuivre lui-même l'exécution. — L’avis de la commission 
départementale sur le projet du conseil municipal est joint au 
dossier transmis au ministre des travaux publics avant la mise à 
l’enquête.

8. L’établissement d’une ligne s’étendant sur plusieurs com
munes peut être poursuivi par un syndicat constitué conformé
ment à la loi du 22 mars 1890, si le conseil général, appelé 
par le préfet à donner son avis, a fait connaître qu’il renonçait 
à en poursuivre l’exécution dans les conditions prévues à l'ar
ticle 2. — Dans ce cas, les attributions conférées par la pré
sente loi au conseil municipal et au maire, pour les lignes con
cédées par les communes, sont exercées par le comité et par le 
président du syndicat.

9. Le conseil municipal d’une commune peut assumer seul 
les charges de rétablissement d’une seclion de ligne sur une 
commune voisine, soit dans le même département, soit dans un 
département voisin, lorsqu’il juge cette section nécessaire à la 
bonne exploitation de son réseau et que la commune voisine re
fuse de participer aux frais d’établissement. La commune inté
ressée peut, après avis du conseil général ou des deux con
seils généraux s’il s’agit de pénétrer sur une commune d’un 
département voisin, obtenir par décret délibéré en Conseil d’Etat,
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1 autorisation de la mise à l’enquête. — La commune intéressée 
peut, dans ce cas, poursuivre l’établissement de celle section en 
dehors de son territoire, sans préjudice de 1 exercice par le pré
fet de chaque département intéressé des droits de contrôle lui 
appartenant en vertu des lois et règlements et du cahier des 
charges.

10. Le conseil général ou le conseil municipal arrête, à la 
suite de l'enquête, l’avant-projet ainsi que les dispositions ou les 
traités nécessaires pour la construction et l’exploitation. Cet 
avant-projet et ces traités sont soumis à l’examen du conseil 
général des ponts et chaussées et du Conseil d’Etat. — L’utilité 
publique est déclarée et l’exécution est autorisée par une loi 
lorsqu'il est fait appel à la subvention de l'Etat; dans les autres 
cas, par un décret délibéré en Conseil d’Etat sur le rapport du 
ministre des travaux publies, après avis du ministre de l’inté
rieur.

Il- Lorsque la déclaration d’utilité publique d’une ligne 
départementale est prononcée, le préfet, après avoir pris avis 
du chel du service (lu contrôle départemental, soumet le projet 
d’ensemble de la ligne au conseil général qui statue définitive
ment. — Lorsque l’emplacement des stations et les conditions 
d’établissement de la voie ferrée empruntant les voies publiques 
dans les traverses des lieux habités n’ont pas été indiqués sur 
les plans [soumis à l’enquête prévue à l’article 4 ci-dessus, ils 
iont, préalablement à la décision du conseil général, l’objet 
d’une enquête nouvelle dont les formes sont déterminées par le 
règlement d’administration publique prévu à l’article 4. — Si 
la ligne doit s’étendre sur plusieurs départements et s’il y a 
désaccord entre les conseils généraux, le ministre des travaux 
publics statue. •— S’il s’agit d’une ligne communale, le projet du 
Iracé de la ligne et de l’emplacement des stations est arrêté par 
le conseil municipal; sa délibération est soumise a l’approba

tion du préfet qui statue après avis du chef du service du con
trôle départemental. Dans les cas prévus à l’article 9. s’il y a 
désaccord entre les conseils municipaux, le ministre des travaux 
publics statue.

12. Le conseil général ou le conseil municipal statue sur les 
projets d’ensemble des travaux complémentaires. —Les projets 
de détail des ouvrages et des travaux complémentaires sont 
approuvés par le préfet, sur l’avis du chef du service du contrôle 
départemental. — Les parties de la plate-forme constituées par 
élargissement d’une voie préexistante, ainsi que leurs dépen
dances, sont incorporées de plein droit à cette voie s’il n’en a été 
décidé autrement lors de l’approbation des projets.

TITRE II. — Régime financier.

13. L’Etat peut, dans la limite du maximum fixé annuelle
ment par la loi de finances, allouer aux départements on aux 
communes des subventions pour l’établissement ou le prolonge
ment des voies ferrées destinées au transport des voyageurs et 
des marchandises de toute nature. — L’Elat donne ces sub
ventions en capital ou en annuités. La loi déclarative d'utilité 
publique fixe le mode adopté et le maximum des sacrifices de 
l’Etat.

14. La subvention à allouer par l’Etat est calculée d’après 
les charges annuelles réelles du département, de la commune 
et du syndicat de communes correspondant aux dépenses de pre
mier établissement, augmentées des dépenses faites pour les tra
vaux complémentaires pendant les dix premières années de l’ex
ploitation, le tout dans les limites d’un maximum fixé par la loi 
déclarative d’utilité publique.—Cette subvention ne pourra, en 
aucun cas, dépasser les maxima fixés parle tableau ci-après.

POUR UN TOTAL DE MAXIMA DE SUBVENTIONS
allouées ou à allouer

par les lois et décrets de concession 
compris entre les limites ci-après.

QUOTITÉ DE LA SUBVENTION 
par rapport aux charges annuelles réelles 

suivant que la valeur du centime par kilomètre carré 
lors de la déclaration d’utilité publique est de :

> 7 7 à 6 6 à 5 5 à 4 4 à 2.3 < 2,5

Ü à 200,000 francs.................................
200.000 à 400.000 — ...................
400.000 à 600,000 —-■ ..............
600.000 à 800,000 — ..................
800.000 à 900.000 —- . .
900.000 à 1.000,000 — ..................

1,000,000 à 1,100,000 — ..............
Au delà de 1.100.000 — ..............

p. 100.
50
50
50
40
30

' 20
10

»

p. 100.
55
50
50
40
30
20
10

»

p. 100.
60
55
50
40
30
20
10

»

p. 100.
65
60
50
40
30
20
10/

»

p. 100.
70
60
50
40
30
20
10

»

p. 100.
75
65
50
40
30
20
10

»

Toutefois, les départements, les communes ou syndicats de com
munes qui auront, lors de la promulgation de la présente loi. 
saisi l’administration supérieure de propositions de déclarations 
d’utilité publique où il est fait élat des subventions prévues par 
l’article 98 de la loi du 30 janvier 1907, pourront recevoir les- 
dites subventions ; et les dispositions du dernier alinéa de l’ar
ticle 17 ne seront pas opposables à ces départements, communes 
ou syndicats de communes. — En aucun cas, la subvention de 
l'Etat ne peut contribuer à couvrir les insuffisances de l’exploi
tation. — Lorsque la concession d’une ligne est faite par un 
syndicat de communes et lorsque ce syndicat reçoit pour la con
struction de ces lignes une subvention du département, la sub
vention de l’Etat est calculée comme si la ligne était concédée 
par le département lui-même.

15. Lorsque des subventions seront déjà allouées à un dépar
tement. à une commune, en vertu de la loi du 11 juin 1880. le 
calcul des nouvelles subventions à allouer en vertu de la présente 
loi se fera en supposant les premières déjà inscrites au barème 
précédent : les deux cents premiers mille francs seront supposés 
comptés à la troisième ligne de ce barème, les deux cent mille 
francs suivants à la seconde, les suivants à la première et enfin 
le surplus à la quatrième. Les subventions nouvelles seront en

suite calculées en complétant successivement, à partir de la pre
mière ligne, les intervalles compris entre les limites indiquées à 
chaque ligne de la première colonne dudit barème. — Toute
fois, les départements, les communes peuvent toujours aban
donner tout ou partie des subventions précédemment allouées, 
en renonçant à réclamer la totalité ou une fraction des annuités 
à échoir. Dans ce cas, il n'est plus tenu compte des subventions 
abandonnées dans le calcul des limites prévues <à la première 
colonne du même barème.

16. Lorsque la subvention de l’Etat est donnée en capital, 
aucun versement ne peut être fait avant qu’il ait été justifié 
d'une dépense au moins double en achats de terrains, travaux, 
approvisionnements sur place ou dépôt de cautionnement; si la 
subvention de l’Etal est supérieure à 50 p. 100, lorsque la part 
de la dépense à la charge du département ou de la commune 
aura été ainsi employée, les versements de la subvention de 
1 Etat seront continués sur la seule justification qu’une dépense 
d égale somme a été régulièrement faite. — Pour l’application 
de cet article, Dévaluation des concours fournis en terrains, en 
travaux ou sous toute autre forme qu’en argent est arrêté provi
soirement par 1 ingénieur en chef du département, jusqu'à ce 
qu’il ait été statué définitivement dans les formes déterminées
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|)our la vérification des comptes, conformément aux dispositions 
■des règlements d’administration publique prévus par l'article 47* 
'diaprés,

47. Lorsque la subvention de l’Etat est donnée en annuités, 
ces annuités commencent à courir en même temps que les charges 
ou dépenses du département ou de la commune. •— Leur durée 
est égale à celle de l’amortissement de l’emprunt départemental 
ou municipal pour la partie du capital d’établissement des lignes 
empruntées par le département ou la commune, et à celle de la 
concession pour la partie du capital constituée par tout autre 
procédé. — Toutefois, ces annuités ne peuvent, en aucun cas, 
avoir une durée supérieure à cinquante années.

18. Pour l’application des articles qui précèdent, la conver
sion en capital des subventions fournies en annuités ou inverse- 
semeut, quand il y a lieu, est faite d’après le taux moyen d’in
térêt des emprunts contractés par l’ensemble des départements 
au cours de l’année qui a précédé la date de la loi déclarative 
d’utilité publique, en tenant compte de l'amortissement calculé :
— 1° S’il s’agit de convertir des annuités en capital, sur la 
durée de ces annuités; — 2° S’il s’agit de convertir un capital 
en annuités, sur la durée effective de l’amortissement des em
prunts locaux ou des concessions sans pouvoir excéder cinquante 
ans.

19. Lorsque l’Etat allouera l’une des subventions prévues 
par l’article 13 pour l’établissement ou le prolongement d’une 
ligne, il aura droit, tant que cette ligne sera en exploitation, à 
une participation dans l'excédent des recettes sur les dépenses 
d’exploitation augmentées de l’intérêt et de l’amortissement de la 
part du capital que le concessionnaire aurait prise à sa charge 
exclusive, soit pour le premier établissement de la ligne, soit 
pour les travaux complémentaires. — L’acte de concession dé
termine la part de cet excédent attribuée au concessionnaire. 
Le surplus est partagé entre l’Etat, les départements ou les com
munes dans la proportion de leurs subventions. — Lorsque le 
concours alloué par l’Etat n’équivaut pas à plus du quart du 
capital d’établissement d’une ligne, la loi portant déclaration 
d’utilité publique peut spécifier que l’Etat renonce à toute par
ticipation dans le produit des recettes.

20. Pour le calcul de la subvention de l’Etat et de sa parti
cipation dans les excédents prévus à l’article précédent, le ca
pital d’établissement est déterminé dans les limites fixées confor
mément a l’article 14 ci-dessus, soit d’après les dépenses réelles 
et dûment justifiées résultant de marchés passés avec publicité 
et concurrence, soit d’après une série de prix annexée à l’acte 
de concession. — Une prime d’économie peut être ajoutée aux 
dépenses ainsi calculées, si elles sont inférieures au maximum 
prévu par l’acte de concession.

21. Les ressources créées en vertu de la loi du 21 mai 1836 
peuvent être appliquées en parties à la dépense des voies ferrées 
par les communes qui ont assuré l’exécution de leur réseau sub
ventionné et l’entretien de tous les chemins classés.

22. Les dépenses annuelles de l’exploitation sont calculées :
— Soit d’après leur montant réel et dûment justifié dans les 
limites d’un maximum avec prime d’économie ; — Soit d’après 
une formule tenant compte à la fois des recettes de l’exploitation 
du nombre des trains, et, éventuellement, de l’importance et de 
la nature des transports.

23. La convention spécifie si l’intérêt et l’amortissement des 
dépenses faites pour travaux complémentaires dûment autorisés, 
en dehors de celles qui seraient comprises dans le capital d’éta
blissement par application de l’article 14, sont considérés comme 
compris dans les dépenses annuelles d’exploitation déterminées 
comme il est dit à l’article précédent, ou si le concessionnaire 
est autorisé à les y ajouter pour le calcul du produit net à 
porter en compte. — Elle peut spécifier que les insuffisances de 
1 exploitation, pendant une période et dans des limites déter
minées, seront portées à un compte d’attente dont le montant 
augmenté des intérêts simples à un taux qui ne peut excéder 
quatre pour cent (4 p. 100), sera couvert au moyen des premiers 
excédents de recettes, avant que ceux-ci fassent l’objet d’un par
tage.

24. L’acte de concession institue un fonds de réserve pour 
grosses réparations, renouvellement de la voie et du matériel, 
dont il règle la quotité, le mode de constitution, le mode d’em
ploi et l’attribution en fin de concession.

25. Les départements et les communes peuvent être auto
risés a exploiter directement leurs voies ferrées d’intérêt local.
— Les voies ferrées d’intérêt local exploitées par les départe
ments et les communes sont soumises, en ce qui concerne les

droits, taxes et contributions de toute nature, au même régime 
que les voies ferrées concédées de même catégorie.

26. En cas de concession, lorsque le département ou la com
mune n’a pas traité avec une société anonyme préexistante, le 
concessionnaire devra se substituer une société anonyme dans le 
délai de six mois, à dater de la promulgation de la loi ou de la 
signature du décret. — Le cédant demeure solidaire avec la 
société pendant dix ans. — Le demandeur en concession doit 
verser, avant la déclaration d'utilité publique, un cautionnement 
dont 1 importance sera fixée par le cahier des charges sans pou
voir être inférieur au vingtième de la dépense de premier éta
blissement pour les cinq premiers millions de dépenses et au qua
rantième de celte dépense pour le surplus. Ce cautionnement 
pourra être remboursé partiellement au cours des travaux. — 
Les conseils d’administration des sociétés de voies ferrées d’in
térêt local devront être composés en majorité de Français ou de 
naturalisés français.

27. Aucune concession ne peut être accordée sans que le con
cessionnaire engage dans l’entreprise une somme au moins égale 
au cinquième du capital de premier établissement. Pour calculer 
la part ainsi engagée par le concessionnaire dans l’entreprise, 
il est tenu compte dos capitaux qu’il a déjà dépensés pour d’autres 
voies ferrées que l’entreprise nouvelle prolongerait ou raccor
derait entre elles, ou qui constitueraient, avec l’entreprise nou
velle, un réseau groupé dans une même exploitation départe
mentale ou communale. — A tout instant, la part versée par le 
concessionnaire doit être au moins égale au cinquième des dé
penses déjà faites pour l’ensemble du réseau. — Le département 
ou la commune peut s’engager, soit à servir l’intérêt de la part 
ainsi fournie par la société concessionnaire, soit à la rembourser 
au moyen d’annuités échelonnées pendant toute la durée de la 
concession. — En cas de déchéance, le paiement des annuités 
cesse pour la fraction du capital fourni par la société représen
tant le minimum obligatoire, en vertu du premier paragraphe 
du présent article et aucun remboursement n’est dû à la société 
concessionnaire pour la partie non amortie de cette fraction.

28. La société concessionnaire seule peut émettre des obli
gations. Elles doivent être garanties par la totalité de l’actif 
social. — Aucune émission d’obligations pour les entreprises 
prévues par la présente loi ne peut avoir lieu qu’en vertu d’une 
autorisation donnée par le ministre des travaux publics, après 
avis du ministre des finances. — Aucune émission d’obligations 
ne peut être autorisée pour une somme supérieure au montant 
du capital-actions et avant emploi de la moitié au moins de ce 
capital en achat de terrains, travaux, approvisionnements sur 
place ou dépôt de cautionnement. — Le capital-actions devra 
être effectivement versé sans qu’il puisse être tenu compte des 
actions libérées ou à libérer autrement qu’en argent. — Aucune 
émission d’obligations ne peut avoir lieu pour subvenir, même 
en partie, au cinquième des dépenses d’établissement fourni par 
le concessionnaire dans les conditions spécifiées à l’article pré
cédent.

29. Les dispositions des troisième et cinquième paragraphes 
de l’article précédent ne sont pas applicables soit dans le cas 
d’une concession faite à une société déjà concessionnaire d’autres 
voies en exploitation, soit pour l’exécution sur ces dernières voies 
de travaux complémentaires de premier établissement, si le 
ministre des travaux publics reconnaît que les revenus nets acquis 
à cette société, en sus des charges de ses emprunts antérieurs, 
sont suffisants pour assurer l’acquittement des charges résultant 
des obligations à émettre.

TITRE III. — Conditions générales des concessions.

30. Le cahier des charges détermine : 1° Les droits et les 
obligations du concessionnaire pendant la durée de la conces
sion, notamment les taxes qu’il est autorisé à percevoir, ainsi 
que les conditions dans lesquelles il doit contribuer à l’entretien 
des voies publiques empruntées et participer aux transports inté
ressant l’administration des postes et télégraphes et au service 
des colis postaux ; — 2° Les droits et les obligations du conces
sionnaire à l’expiration de la concession; — 3° Les cas dans 
lesquels l’exécution des conditions de la concession peut entraî
ner la déchéance du concessionnaire, ainsi que les mesures à 
prendre à l’égard du concessionnaire déchu. — La déchéance 
est prononcée, dans tous les cas, par le ministre des travaux 
publics, sauf recours au Conseil d’Etat statuant au contentieux.

31. Les taxes perçues dans les limites du maximum fixé par 
le cahier des charges sont homologuées par le préfet. Toutefois,
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-si la. ligne s’étend sur plusieurs départements, ou s’il s'agit de 
tarifs communs à plusieurs lignes s’étendant sur plusieurs dépar
tements, elles sont homologuées par le ministre des travaux pu
blics. — Les tarifs des frais accessoires sont fixés dans les 
mêmes conditions, sur la proposition du concessionnaire et après 
avis du conseil général ou du conseil municipal intéressé, soit 
.par le préfet, soit par le ministre.

32. La construction, l’entretien et les réparations des voies 
ferrées avec leurs dépendances, l’entretien du matériel et le ser
vice de l’exploitation sont soumis au contrôle et à la surveillance 
du préfet, sous l’autorité du ministre des travaux publics. — 
Les frais de contrôle sont à la charge des concessionnaires; ils 
sont réglés par le cahier des charges et sont versés au départe
ment ou à la commune de qui émane la concession. Us subissent, 
au profit du Trésor, le prélèvement nécessaire pour assurer le 
fonctionnement du service de contrôle, qui relève directement 
du ministre des travaux publics, prélèvement qui ne peut dépas
ser 5 p. 100 de leur montant total. Us sont ensuite répartis 
entre le personnel du service local du contrôle, par les soins du 
préfet, suivant des règles fixées, après avis du conseil général 
ou du conseil municipal intéressé, par le ministre des travaux 
publics.

33. Aucune modification ne peut être apportée aux condi
tions de la concession que moyennant une approbation donnée 
dans les formes exigées pour la concession, sauf les cas 
.prévus par le paragraphe 2 de l’article 37. — Toute cession 
totale ou partielle de la concession doit être approuvée par décret 
délibéré en Conseil d’Etat, rendu sur l’avis conforme du conseil 
général ou du conseil municipal.

34. A l’expiration de la concession, le département ou la 
commune est substitué à tous les droits du concessionnaire sur 
les voies ferrées concédées. Celles-ci doivent être remises au 
département ou à la commune en bon état d’entretien. —- Le 
eah ier des charges règle les droits et les obligations du conces
sionnaire en ce qui concerne les autres objets mobiliers ou immo
biliers servant à l’exploitation de la voie ferrée. — Pour assu
rer l’exécution de l’obligation prévue au paragraphe 1er du pré- 
sent article, l'autorité concédante peut, pendant les cinq der
rières années de la concession, prescrire l’exécution des travaux 
ou l’acquisition du matériel qu’elle juge nécessaire sur les fonds 
de réserve prévus à l'article 24. Faute par le concessionnaire 
de se conformer à ces injonctions, l’autorité concédante peut 
placer sous séquestre le fonds de réserve et exécuter directement 
les travaux et acquisitions présentant un caractère d’urgence, 
sans préjudice des autres mesures prévues par le cahier des 
charges.

35. Sauf stipulation contraire dans l’acte de concession, le 
conseil général ou le conseil municipal conserve toujours le droit 
d’accorder des concessions concurrentes.

36. Le conseil général ou le conseil municipal a également 
toujours le droit : — 1° D’autoriser d’autres voies ferrées à 
s’embrancher sur les lignes concédées ou à s’y raccorder; — 
2° D’accorder à des entreprises nouvelles, dans les conditions 
fixées par le cahier des charges de chaque ligne concédée, la 
faculté de faire circuler leurs voitures sur les lignes concédées; 
— 3° De racheter la concession, soit à l’amiable, soit aux con
ditions qui seront fixées par le cahier des charges; — 4° De 
supprimer ou de modifier une partie du tracé lorsque la néces
sité en aura été reconnue après enquête dans la forme fixée par 
le règlement d’administration publique prévu à l’article 4.

37. En cas de rachat, la délibération du conseil général ou 
du conseil municipal doit être approuvée par une loi ou par un 
décret délibéré en Conseil d’Etat, suivant que la concession a été 
idle-mème approuvée par une loi ou par un décret. — L’exécu- 
lion de toute délibération portant suppression ou modification 
d'une partie du tracé ne peut être poursuivie qu’après autorisa
tion par décret en Conseil d’Etat.

38. En cas de rachat d’office;, de suppression ou de modifica
tion des voies, si le mode de détermination de l’indemnité due 
aux concessionnaires n’a pas été antérieurement réglé, cette 
indemnité est liquidée par une commission spéciale fonctionnant 
dans les conditions déterminées par la loi du 29 mai 1845. — 

blette commission, instituée par décret, est composée de neuf 
membres : trois désignés par le ministre des travaux publics, 
trois par le concessionnaire et trois par l’unanimité des six 
membres déjà désignés; faute par ceux-ci de s’entendre dans le 
mois de la notification à eux faite de leur nomination, le choix 
le ces trois derniers membres ou, parmi eux, de ceux qui m'au
raient pas été désignés par l’unanimité des six premiers, est fait

par le premier président et les présidents réunis de la cour 
d’appel dans le ressort de laquelle se trouve le département ou 
la commune intéressée.

Titre IV. — Dispositions diverses.

39. A Loute époque, une voie ferrée peut être distraite du 
domaine public, départemental ou communal et classée par une 
loi dans le domaine public de l’Etat. — Dans ce cas, l’Etat est 
substitué, à l’égard des entrepreneurs ou concessionnaires, aux 
droits et obligations résultant, pour le département ou la com
mune, des conventions légalement autorisées. — En cas d'évic
tion du concessionnaire, si ses droits ne sont pas réglés par un 
accord préalable ou par un arbitrage établi soit par le cahier 
des charges, soit par une convention postérieure, l’indemnité 
qui peut lui être due est liquidée par une commission spéciale 
formée comme il est dit à l’article précédent. — En cas de 
désaccord entre l’Etat et le département ou la commune, les 
indemnités ou dédommagements qui peuvent être dus par l’Etat 
sont déterminés, sauf recours devant le Conseil d’Etat statuant 
au contentieux, par un arrêté concerté du ministre des travaux 
publics et du ministre des finances.

40. Les conventions et les cahiers des charges relatifs aux 
voies ferrées d’intérêt local ne sont passibles que du droit d’en
registrement fixe de 3 francs.

41. Le droit de timbre des récépissés délivrés pour les mar
chandises circulant uniquement sur les voies ferrées établies par 
les départements ou les communes est fixé uniformément à vingt- 
cinq centimes (25 centimes). — Toutefois, les tramways concé
dés au moment de la promulgation de la présente loi continue
ront à bénéficier du droit réduit de 10 centimes.

42. Un tableau des droits perçus par les communes pour per
mis de stationnement et loeation d’emplacements sur la voie 
publique, au moment de la concession, est annexé à la loi ou au 
décret déclarant l’utilité publique. — Les modifications appor
tées à ces droits en cours de concession ne sont pas applicables 
à ladite concession.

43. La loi du 15 juillet 1845 est applicable aux voies fer
rées d’intérêt local, à l’exception de l’article 4 pour les parties 
de ces voies établies sur plate-forme indépendante et des arti
cles 3, 5, 6, 7. 8, 9 et 10 pour les parties empruntant des 
voies publiques. — Toutefois, ponr des raisons de sécurité pu
blique, le préfet peut imposer l’obligation de placer des clôtures 
sur tout ou partie de la voie ferrée ; il peut également exiger 
de poser des barrières au croisement des chemins fréquentés. 
— Les dispositions du précédent paragraphe sont également 
applicables aux concessions de chemins de fer industriels desti
nés à desservir des exploitations particulières.

44. Lorsqu’il y a lieu à expropriation pour l’établissement 
des voies ferrées concédées par les départements ou les commu
nes, l’expropriation est poursuivie conformément aux paragra
phes 2 et suivants de l’article 16 de la loi du 21 mai 1836 sur 
les chemins vicinaux.

45. Un état provisoire des recettes brutes de l'exploitation 
est remis tous les trois mois au préfet. — Le compte rendu 
détaillé des résultats de l’exploitation, comprenant les dépenses 
d’établissement et d’exploitation et les recettes brutes, est remis 
tous les ans au préfet ou au maire, suivant le cas, et au minis
tre des travaux publics. —■ Ce compte rendu est publié s’il y a 
lieu. — Le modèle des documents à fournir est arrêté par le, 
ministre des travaux publics.

46. Les voies ferrées établies sur les quais des ports maritimes 
ou des ports de navigation intérieure, lorsqu’elles n'ont pas le 
caractère d’embranchements particuliers, sont soumises, au point 
de vue de la concession et du régime financier, aux mêmes règles 
que les lignes d’intérêt général ou d’intérêt local dont elles sont, 
les annexes. — Elles peuvent toujours être rachetées indépen
damment du réseau auquel elles se rattachent, dans les condi
tions prévues à l'article 39 ci-dessus. — Lorsque les voies fer
rées établies sur les quais d'un port ne constituent pas une dé
pendance des lignes aboutissant à ce port, elles sont établies ou 
concédées par l’Etat. — Dans ce cas. leur établissement est 
déclaré d’utilité publique par décret délibéré en Conseil d’Etat, 
après une enquête dans les formes déterminées par le règlement 
d'administration publique prévu à l’article 4 ci-dessus. — Quel 
que soit leur caractère, elles sont soumises, au point de vue du 
la police aux dispositions spéciales édictées dans les règlements 
d’administration publique prévus au 3° et au 4° de l’article 47 
ci-après.
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47. Des règlements d’administration déterminent : — 1° Les 

justifications à fournir par les concessionnaires, ou par les 
departements ou les communes, pour établir les recettes et les 
dépenses annuelles; — 2° Les conditions dans lesquelles seront 
lixées et payées les subventions dues par l’Etat, les départe
ments ou les communes, ainsi que celles dans lesquelles la part 
des bénéfices revenant à l'Etat, aux départements et aux com
munes sera fixée et recouvrée; — 3° Les conditions spéciales 
auxquelles doivent satisfaire, tant pour la construction que pour 
I exploitation, les voies ferrées établies sur les voies publiques ; 
— 4° Les rapports entre le service de ces voies et les autres ser
vices intéressés ; — 5° Les dispositions spéciales à prévoir en 
cas d exploitation directe par les départements ou les commu- 
m.!S’ —; 6° Et, d’une manière générale, toutes les dispositions 
nécessaires à l'exécution de la présente loi.

48. Les conventions ou cahiers des charges annexés à l’acte 
déclaratif d’utilité publique d’une voie ferrée d'intérêt local 
devront à l’avenir comprendre des dispositions relatives aux con
ditions du travail et à la retraite du personnel.

49 La loi du 11 juin 1880 est abrogée. —Toutefois, conti
nueront à être appliquées aux voies actuelles celles de ses dis
positions qui règlent les droits de propriété et les rapports finan
ciers de l’Etat, des concédants, des concessionnaires et des 
rétroeessiônnaires. — Les départements et les communes qui 
reçoivent déjà des subventions ne pourront en obtenir de nou
velles qu’à la condition de déclarer qu’ils acceptent que toutes 
leurs voies ferrées subventionnées soient soumises à la présente 
loi, au fur et à mesure que les contrats de concessions en cours 
seront remaniés ou viendront à expiration, sans toutefois que la 
quotité ouïe mode de détermination des subventions puisse être 
modifié. — Ils seront, à ce moment, ainsi que ceux qui, en 
dehors de toute demande de subvention, auront fait la même 
déclaration, substitués à tous les droits de l’Etat sur les tram
ways qu'il leur a concédés ; l’Etat aura droit, sur toutes les 
voies ferrées d'intérêt local subventionnées, à la participation 
dans l’excédent des recettes prévu à l’article 19. — Est égale
ment abrogée la loi du 17 juillet 1883, qui a rendu exécutoire 
en Algérie la loi du 11 juin 1880. — Toutefois, cette loi restera 
en vigueur jusqu’à ce qu’un décret, portant réglement d’admi
nistration publique, ait déterminé les conditions dans lesquelles 
la présente loi sera rendue applicable à l’Algérie.

3Ï juillet 1913

LOI modifiant L’article 3 delà loi du 17 mars 1909. 
relative à la vente et au nantissement des fonds de 
commerce.

(Journ. oIf.. 1« août 1913.)

Art. 1er. L’article 3 de la loi du 17 mars 1909, sur la vente 
et le nantissement des fonds de commerce, est modifié comme 
suit : « Toute vente ou cession de fonds de commerce, con
sentie même sous condition ou sous la forme d’un autre contrat, 
ainsi que toute mise en société ou toute attribution de fonds de 
commerce par partage ou licitation, sera, dans la quinzaine de 
sa date, publiée, à la diligence de l’acquéreur, sous forme d’ex
trait ou d’avis dans un journal d’annonces légales du ressort du 
tribunal de commerce où se trouve le fonds, ou, à défaut, dans 
un journal d’annonces légales de l’arrondissement. — « L’ex
trait ou avis contiendra la date de l’acte, les noms, prénoms et 
domiciles de l’ancien et du nouveau propriétaire, la nature et le 
siège du fonds, l’indication du délai ci-après fixé pour les oppo
sitions et une élection de domicile dans le ressort du tribunal.
- « La publication sera renouvelée du huitième au quinzième 

jour après la première insertion. — « Dans dix jours au plus 
lard après la seconde insertion, tout créancier du précédent 
propriétaire, que sa créance soit ou non exigible, pourra former 
au domicile élu, par simple acte extra judiciaire, opposition au 
paiement du prix; l’opposition, à peine de nullité, énoncera le 
chiffre et les causes de la créance et contiendra une élection de 
domicile dans le ressort du tribunal de la situation du fonds. 
Le bailleur ne peut former opposition pour loyers en cours ou à 
échoir, et ce nonobstant toutes stipulations contraires. Aucun 
transport amiable on judiciaire du prix, ou de portion du prix,

ne sera opposable aux créanciers qui se seront ainsi faits con
naître dans ce délai. — « Au cas d’opposition du paiement du 
prix, le vendeur pourra, en tout état de cause, après l’expira
tion du délai de dix jours, se pourvoir en référé devant le prési
dent du tribunal civil afin d’obtenir l’autorisation de toucher 
son prix malgré l’opposition, à la condition de verser à la caisse 
des dépôts et consignations, ou aux mains d’un tiers commis à 
cet, eflet, somme suffisante, fixée par le juge des référés, pour 
repondre éventuellement des causes de l’opposition dans le cas 
où il se reconnaîtrait ou serait jugé débiteur. Le dépôt ainsi 
ordonné seraalleclé spécialement, aux mains du tiers détenteur, 
à la garantie des créances pour sûreté desquelles l’opposition 
aura ete faite, et privilège exclusif de tout autre leur sera attri- 
nié sur ledit dépôt, sans que, toutefois, il puisse en résulter 
tiansportjudiciaire au profit de l’opposant ou des opposants en 
cause à l'égard des autres créanciers opposants du vendeur, s’il 
en existe. A partir de l’exécution de l’ordonnance de référé, l’ac
quéreur sera déchargé et les effets de l’opposition seront trans
portés sur le tiers détenteur. — « Le juge des référés n’accor
dera l’autorisation demandée que s’il lui est justifiée par une 
déclaration formelle de l’acquéreur mis en cause, faite sous sa 
responsabilité personnelle et dont il sera pris acte, qu’il n’existe 
pas d’autres créanciers opposants que ceux contre lesquels il est 
procédé. L’acquéreur, en exécutant l’ordonnance, ne sera pas 
libéré de son prix à l’égard des autres créanciers opposants 
antérieurs à ladite ordonnance, s’il en existe. — « Si l’opposi
tion a été faite sans titre et sans cause ou est nulle en la forme 
et s il n y a pas instance engagée au principal, le vendeur pourra 
se pourvoir en référé devant le président du tribunal civil, à. 
l effet d’obtenir l’autorisation de toucher son prix, malgré l’op
position. —.« L’acquéreur, qui sans avoir fait, dans les formes 
prescrites, les publications ou avant l’expiration du délai de dix 
jours aura payé son vendeur, ne sera pas libéré à l’égard des 
tiers. »

DISPOSITION TRANSITOIRE.

2. La disposition de 1 article 3 qui ne permet pas au bailleur 
de former opposition sur le prix du fonds pour loyers en cours ou 
<à échoir, est applicable aux oppositions non validées par déci
sions judiciaires devenues définitives avant la promulgation de 
la présente loi.

1er août 1913

IOI modifiant celle du 14 avril 1832 sur l'avancement 
dans l'armée, en ce qui concerne la nomination aux 
grades de sous-lieutenant et de lieutenant.

(Journ. off., 3 août 1913).

Art. l«r L’article 3 de la loi du 14 avril 1832 est abrogé- 
et îemplacé pai le suivant . — « Nul ne pourra être sous-lieu
tenant . « 1° S il n a servi au moins deux ans comme sous-
officier dans un des corps de l’armée; — 2° Si, âgé de dix- 
huit ans au moins, il n’a été, pendant deux ans, élève ^de l’Ecole 
spéciale militaire ou de l’Ecole polytechnique et s’il n’a satisfait 
aux examens de sortie desdites écoles; — « 3» S’il n'a été. 
pendant trois ans. élève de l’Ecole des ponts et chaussées ou de 
l 'école centrale des arts et manufactures ou, pendant quatre ans, 
de l'Ecole nationale des mines et n’a satisfait àl’examen de sortie 
de ces écoles et aux épreuves d’aptitude au grade de sous-lieute
nant ; « 4° Si, ayant été admis après concours à l’une des
écoles visées par le deuxième alinéa de l’article 23 de la loi du 
21 mars 1905, il n a satisfait, à la sortie de ces écoles, aux 
épreuves d aptitude au grade de sous-lieutenant de réserve et 
achevé, en cette qualité, son service actif dans les conditions 
prévues par la loi de recrutement; — « 5° Si, âgé de vin«t-six 
ans au moins, il n'a été nommé sous-lieutenant de réserve?! an s 
les conditions spécifiées par la loi de recrutement pour les jeunes 
gens qui ne sortent pas des grandes écoles civiles visées ci-dessus, 
s’il n’a accompli en celte qualité, dans un corps de troupes, un 
stage d’une année précédant immédiatement son admission dans 
l’armée active, et s’il n’a satisfait, à la fin de cette dernière- 
année, à un examen d’instruction générale et professionnel dont 
le programme sera déterminé par le ministre de la guerre. —
« Toutefois, pourront être nommés sous-lieutenants? dans le.
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troupes coloniales, les officiers de réserve qui ont été nommés à 
ce dernier grade après avoir accompli quinze ans de service actif 
et qui ont accompli tout ou partie de ces quinze ans de service 
dans lesdites troupes. »

2. Le nombre maximum de sous-lieutenants pouvant provenir 
chaque année des officiers de réserve, les conditions d’aptitude 
auxquelles ils devront satisfaire, les règles suivant lesquelles 
devront être décomptés leurs services militaires antérieurs, le 
rang qu’ils devront prendre entre eux en cas de nomination à la 
même date seront déterminés par décret.

3. Les sous-lieu tenants et lieutenants ou assimilés, de toutes 
armes et de tous services, appartenant à la réserve, qui auront 
accompli en cette qualité deux années de service au Maroc, 
pourront, sur leur demande et sur la proposition de leurs chefs 
hiérarchiques, être admis avec leur grade dans l’armée active 
où ils prendront rang à la suite des officiers de ce grade. — 
Cette admission pourra être proposée après une seule année de 
service au Maroc, à la suite d’une action d’éclat ou d’une bles
sure grave ayant donné lieu à une citation à l’ordre du corps 
d’occupation.

4. Pourront également être admis comme sous-lieutenants ou 
lieutenants dans l’armée active, sur leur demande, et après avoir 
accompli une période militaire de deux mois, dont quinze jours 
au moins en manœuvres, les officiers de réserve qui, sortant de 
Saint-Cyr, Polytechnique, Saint-Maixent, Saumurou Versailles, 
auront servi comme officiers dans l’armée active. — Il en sera 
de même pour les lieutenants appartenant à la réserve spéciale. 
— Ces officiers prendront rang à la suite des officiers de leur 
grade, et il leur sera tenu compte dans ce classement des pé
riodes accomplies dans la réserve.

5 août 1913

LOI relative à l'établissement du régime 
douanier colonial.

(Journ. off., 8 août 1913.)

7 août 1913

LOI modifiant les lois des cadres de Vinjanterie, de la- 
cavalerie, de l'artillerie et du génie, en ce qui concerne 
l’effectif des unités et fixant les conditions du recru
tement de l'armée active et. la durée du service dans 
l’armée active et ses réserves.

(Journ. off., 8 août 1913.)

Art. 1er. Les lois relatives à la constitution des cadres et des 
effectifs de l’infanterie, la cavalerie, l’artillerie et le génie sont 
modifiées, en ce qui concerne l’effectif en hommes de l’armée 
active des différentes unités, conformément au tableau annexé 
à la présente loi.

2. Les effectifs fixés par les lois des cadres et des effectifs re
présentent les nombres au-dessous desquels le total des hommes 
du service armé présents dans les différentes unités ne peut être 
abaissé. Ces effectifs ne peuvent être modifiés que par des lois 
spéciales indépendantes des lois de finances.

3. L’article -1er de la loi du 21 mars 1905 est complété ainsi 
qu’il suit : — « L’armée active se recrute : — « 1° Par appels 
annuels du contingent ; — « 2° Par engagements volontaires et 
rengagements. »

4. Le deuxième paragraphe de l’article 2 de la loi du 21 mars 
1905 est modifié ainsi qu’il suit : — « Il a une durée de vingt- 
huit années et s’accomplit selon le mode déterminé par la pré
sente loi. »

5. L’article 7 de la loi du 21 mars 1905 est complété comme 
suit : « Le temps passé sous les drapeaux par les fonctionnaires, 
agents et sous-agents de toutes les administrations de l’Etat, par 
les ouvriers et employés des établissements de l’Etat, soit avant, 
soit après leur admission dans les cadres est compté pour le cal

cul de l’ancienneté de services exigée pour la retraite et pour le 
calcul de l’ancienneté exigée pour l’avancement, pour une durée 
équivalente de services civils. — « Ce temps est compté en une 
seule fois, aussitôt accompli, si le service militaire est fait après- 
l’admission dans les cadres ou, dès l’entrée dans les cadres, s’il 
a été fait auparavant. »

6. L’article 10 de la loi du 21 mars 1905 est modifié ainsi 
qu’il suit : — « Chaque année, pour la formation de la classe, 
les maires établissent les tableaux de recensement des jeunes 
gens ayant atteint l’âge de dix-neuf ans révolus, dans l’année 
précédente et domiciliés dans l’une des communes du canton. — 
«Les classes sont incorporées l’année de leur recensement. »

7. La classe de 1913 sera incorporée dans la seconde quinzaine 
de novembre au plus tard ; pour les appelés de cette classe, la 
durée du service comptera du 1er octobre 1913. ■— Les ta
bleaux de recensement de la classe 1913 seront dressés sans 
délai dans les conditions indiquées par l’article 10 de la loi du 
21 mars 1905, modifié par l’article 6 de la présente loi. Ils se
ront publiés aussitôt et de telle manière que l’unique publica
tion qui en sera faite ait lieu au plus tard le troisième dimanche 
qui suivra la promulgation de la présente loi. — Le, délai d’un 
mois prévu à, l’article 10 précité est, par exception, réduit à dix 
jours. — Les demandes de sursis d’incorporation prévues à l’ar
ticle 21 de la loi du 21 mars 1905 devront être adressées au 
maire dix jours au moins avant la date fixée pour les opérations 
des conseils de révision. Elles seront instruites et soumises d’ur
gence au préfet dans les formes en vigueur.

8. L’article 12 de la loi du 21 mars 1905 est modifié ainsi 
qu’il suit : « Les individus devenus Français par voie de natu
ralisation sont portés sur les tableaux de recensement de la pre
mière classe formée après leur changement de nationalité; —
« Les individus inscrits sur les tableaux de recensement en ap
plication du paragraphe précédent, sont incorporés en même 
temps que la classe avec laquelle ils ont pris part aux opérations 
de la révision. Ils sont tenus d’accomplir le même temps de ser
vice actif, sans que, toutefois, celte obligation ait pour effet de 
les maintenir sous les drapeaux, en dehors des cas prévus par 
les articles 34 et 39, au delà de leur trente-cinquième année 
révolue. Ils suivent ensuite le sort de la classe avec laquelle ils 
ont été incorporés. Toutefois, ils sont libérés à titre définitif à 
l'âge de cinquante ans au plus tard. — « Lorsque l’inscription 
d'un jeune homme sur les tableaux de recensement a été différée- 
par application de conventions internationales, la durée obliga
toire du service actif ne subit aucune réduction, sous la réserve, 
ci-dessus exprimée, que ce service ne se prolongera pas au delà 
de la trente-cinquième année révolue, n La situation des indi
vidus devenus Français par voie de réintégration ou déclaration 
continue à être réglée par les dispositions de l’article 12 de la loi 
du 2-1 mars 1905.

9. L’article 18 de la loi du 21 mars 1905 est complété par 
les dispositions suivantes : -— « Toutefois les jeunes gens classés- 
dans les troisième et quatrième catégories n’y seront définitive
ment maintenus qu’après avoir été convoqués, examinés et enten
dus par la commission de réforme, dont la date et le siège leur 
seront individuellement notifiés. — « S’ils ne se rendent pas à 
la convocation, s'ils ne s’y font pas représenter ou s’ils n’ont, pas 
obtenu un délai, il est procédé comme s’ils étaient présents et 
ils sont considérés comme aptes au service armé. — « Les 
hommes de la quatrième catégorie sont, toutefois, astreints à se 
présenter et à subir l’examen d’un conseil de révision : — « 1° A 
la date de leur passage dans la réserve active (ving-quatre ans) ';
— « 2° Cinq ans après cette première visite (vingt-neul ans) ;
— « 3° Au moment de leur passage dans l’armée territoriale (trente 
cinq ans). — « Ceux reconnus, à l’un quelconque de ces exa
mens, aptes au service militaire, sont immédiatement soumis aux 
obligations de la classe à laquelle ils appartiennent par leur 
âge. » — « L'emploi de chacun est fixé, dans la mesure du pos
sible, suivant ses aptitudes physiques, morphologiques et pro
fessionnelles. — Le recrutement sera organisé de telle sorte- 
que les réservistes soient le plus près possible du centre des uni
tés actives où ils auront fait leur service et qu’ils devront rejoin
dre au moment de la mobilisation. »

10. L’article 19 de la loi du 21 mars 1905 est modifié ainsi 
qu’il suit : — « Le fonctionnement du conseil de révision est 
modifié de la façon suivante : — « A côté du conseil de révision , 
fonctionnant après lui, est créée une commission médicale mili
taire chargée d’examiner les cas douteux reconnus par l’expert 
médical du conseil de révision. — « Cette commission, réunie



138 7 août 1913. 7 août 1913.— LOIS, DÉCRETS, etc. —

au chef-lieu de chaque subdivision de région, sera composée de 
trois médecins militaires. — « Elle adressera au préfet un rap
port sur chacun des hommes examinés. — « Le conseil de révi
sion, dans sa séance finale, statuera sur tous les cas présentés en 
dehors de la présence des intéressés. Ultérieurement, le préfet 
communiquera à chacun, des hommes examinés la décision prise 
sur son compte. — « Les jeunes gens reconnus par le conseil de 
révision d’une constitution physique trop faible peuvent être 
ajournés jusqu’à l’époque où ils passent dans la réserve de l’ar
mée active. — « A moins d’une autorisation spéciale, ces ajour
nés sont astreints à repasser la visite devant le conseil de révi
sion du canton qui les a examinés une première fois. — « Les 
jeunes gens ajournés une première fois, reconnus bons l’année 
suivante, feront trois ans; après deux ajournements, les hommes 
pris par la révision feront deux ans. — « Ceux qui, ayant été 
ajournés trois, fois, sont pris au quatrième examen, sont astreints 
à un an de service. ■— « Ceux enfin qui, après avoir été ajour
nés quatre fois, sont déclarés bons au dernier examen qu’ils 
doivent subir, sont versés dans la réserve et astreints aux pério
des de la classe à laquelle ils appartiennent. — « Les jeunes 
gens dont l’état physique est suffisant pour qu’ils soient versés 
dans l’armée active, mais qui présentent une tare accidentelle 

■ou congénitale les empêchant de faire du service armé, sont ver
sés dans le service auxiliaire et font trois ans de service. — 
« Sous aucun prétexte, les hommes reconnus faibles de consti
tution ne peuvent être versés dans le service auxiliaire. — « Les 
ajournés sont, après leur libération, astreints aux obligations 
de leur classe d’origine. — « Les règles applicables aux ajournés 
le sont également aux jeunes gens réformés temporairement, 
qu’ils, soient appelés ou engagés, qu’ils appartiennent au service 
armé ou au service auxiliaire, si, le temps de la réforme tempo
raire écoulé, ils sont reconnus aptes à reprendre du service. Le 
temps passé dans la position de réforme temporaire compte pour 
le service actif. »

11. Les troisième et cinquième paragraphes de l’article 21 
de la loi du 21 mars 1905 sont remplacés par les dispositions 
suivantes : — « § 3. Les demandes de sursis adressées au 
maire dans les deux mois qui précèdent les opérations du 
conseil de révision sont instruites par lui; le conseil muni
cipal donne son avis motivé. Elles sont envoyées au préfet et 
transmises par lui, avec ses observations, au conseil de révi
sion, qui statue. — « § 5. Les jeunes gens qui ont obtenu, sur 
leur demande, un ou plusieurs sursis suivent le sort de leur 
-classe d’origine. »

12. L’article 22 de la loi du 21 mars est ainsi modifié : —
« Les familles des militaires de l’armée de terre et de l’armée 
île mer remplissant effectivement, avant leur départ pour le ser
vice, les devoirs de soutiens indispensables de famille, auront 
droit sur leur demande, en temps de paix, à une allocation 
journalière fournie par l’Etat pendant la présence de ces jeunes 
gens sous les drapeaux. — « Cette allocation est fixée par jour 
à 1 fr. 25. Elle sera majorée de 0 fr. 50 pour chacun des en
fants âgés de moins de seize ans, à la. charge du soutien de 
famille. — « La même allocation sera due aux familles des mi
litaires qui, pendant leur présence sous les drapeaux, justifieront 
de leur qualité de soutiens indispensables de famille.— «Les 
■demandes sont adressées par les familles au maire de la com
mune de leur domicile. Il en sera donné récépissé. Elles doivent 
comprendre à l'appui ; — « 1° Le relevé des contributions payées 
par la famille et certifié par le percepteur; — « 2° Un état 
certifié par le maire de la commune et indiquant le nombre et 
la position des membres de la famille vivant sous le même toit 
ou séparément, les revenus et ressources de chacun d’eux. «Le 
•conseil municipal émet sur chaque demande un avis motivé. —
« Le dossier ainsi constitué est transmis au préfet qui, dans le 
mois, provoque une enquête de la gendarmerie sur la situation 
matérielle de la famille et émet un avis motivé. -—• « Le dossier 
ainsi complété reste déposé à la mairie pendant quinze jours. 
Acte de ce dépôt est notifié au demandeur. Celui-ci peut en 
prendre connaissance et présenter par écrit ses observations. —
« A l’expiration de ce délai de quinzaine, le maire transmet le 
dossier à un conseil composé du juge de paix, président; du 
contrôleur des contributions directes et du receveur de l’enre- 
gislrernent. — « Ce conseil statue sur la demande d’allocation ; 
sa décision doit être motivée; elle est rendue en séance publique 
et notifiée dans la huitaine par le greffier, taut au demandeur 
qu’au préfet du département. — « Dans le mois de cette noti
fication, appel peut être interjeté, tant par le demandeur que

par le préfet du département. — « Cet. appel est motivé. — 
« Il est porté devant le tribunal civil de l’arrondissement qui 
statue en chambre du conseil, sur pièces et sans frais, l’intimé 
ayant été appelé à fournir une réponse écrite aux motifs invo
qués dans l'acte d'appel qui lui aura été notifié. —■ « Lorsqu’il 
s’agira de familles résidant à l'étranger et remplissant les. con
ditions du présent article, les demandes d’allocation seront 
adressées au consul delà ville de leur résidence qui les instruira 
et statuera par des décisions motivées, communiquées aux inté
ressés et au ministre des affaires, étrangères. — « Un règlement 
d’administration publique déterminera les conditions d’application 
et de procédure du présent article. »

1S. L’article 23 de la loi du 21 mars 1905 est remplacé par 
les dispositions suivantes : — « Les jeunes gens admis à l’Ecole 
spéciale militaire, à l’Ecole du service de santé militaire et à 
l’Ecole du service de santé de la marine entreront directement 
dans ces écoles pour y faire leurs deux années de service. Us 
seront versés chaque année, peudant deux mois, dans un corps 
de troupes, à la date du 1er août, pour y servir, la première 
année, comme soldats, la deuxième année, comme sous-officiers 
et participer aux grandes manœuvres. Ces jeunes gens en entrant 
à l'école, devront contracter un engagement de huit années. — 
« Les jeunes gens admis à l'Ecole polytechnique entreront direc
tement dans cette école pour y faire leurs deux années de ser
vice. Ils seront versés chaque année pendant deux mois dans un 
corps de troupes à la date du 1er août pour y servir, la première 
année, comme soldats, la deuxième, comme sous-officiers et 
participer aux grandes manœuvres. — « Ceux d’entre eux qui 
ne seront pas classés dans les armées de terre ou de mer feront 
deux ans de service à leur sortie de l’école comme sous-lieute
nants de réserve. — « Les jeunes gens admis à l’Ecole poly
technique devront contracter lors de leur entrée à l’école un en
gagement de huit années au service de l’Etat. — « Les élèves 
de l’Ecole spéciale militaire, de l’Ecole polytechnique, de l'Ecole 
du service de santé militaire et de l'Ecole du service de santé de 
la marine qui n’ont pas satisfait aux examens de sortie et ceux 
qui ont quitté l'école pour une cause quelconque sont incorporés 
dans un corps de troupes, comme soldats ou comme sous-officiers, 
pour y accomplir le. complément des trois années de service exi
gées par la présente loi. Ce complément ne pourra être inférieur 
à deux ans. — « Dans ce cas, l'engagement qu’ils avaient con
tracté est annulé. Il l’est également pour les élèves de l’Ecole 
polytechnique qui, ayant satisfait aux examens de sortie, n'ont 
été classés dans aucun des services qu’ils avaient demandés. — 
« Nul ne sera admis à passer le concours d’admission à l’Ecole 
spéciale militaire et à l’Ecole polytechnique, s’il ne justifie avoir 
fait en France les trois dernières années d’études qui ont pré
cédé le concours. — « Les jeuues gens admis après concours à 
l’Ecole normale supérieure et à l’Ecole forestière, à l'intérieur 
desquelles l’instruction militaire est organisée, devront contrac
ter, lors de leur entrée à l’école, un engagement de huit années 
au service de l’Etat et seront assimilés aux élèves de l’Ecole po
lytechnique. Us seront donc versés, chacune des deux premières 
années, pendant deux mois, dans un corps de troupes, à la date 
du 1er août, pour y servir, la première année comme soldats, la 
deuxième comme sous-officiers, et participer aux grandes ma
nœuvres. Us feront deux ans de service à leur sortie de l’école 
comme sous-lieutenants de réserve. »

14. L’article 24 de la loi du 21 mars 1905 est remplacé par 
les dispositions suivantes : — « Chaque année, au bout de six 
mois de service, entre les soldats incorporés, appelés ou engagés, 
un concours est ouvert pour l’admission aux écoles militaires 
d’infanterie, de cavalerie, d’artillerie, du génie et d’administra
tion. Après un an de service à la caserne, les candidats admis 
entrent aux écoles. La durée des études y est d’un an. A leur 
sortie les élèves sont nommés aspirants. Us accompliront le der
nier semestre de leur troisième année de service comme sous- 
Iieuteuants de réserve. — « A leur libération, ils sont nommés 
officiers dans la réserve et doivent conserver leurs fonctions pen
dant un temps fixé par le ministre de la guerre au moment du 
concours. — « A l’expiration de ce temps, ils peuvent renoncera 
leur grade. Ceux qui le conserveront seront astreints à dos pério
des d’exercices fixées par le ministre de la guerre. — « Celui-ci 
pourra également autoriser, chaque année, un certain nombre 
de sous-lieutenants à rester dans l’armée; ils ne pourront être 
nommés lieutenants qu’aprèa un séjour dans une école d’appli
cation. — « En aucun cas, le nombre des officiers de réserve 
provenant des sous-officiers de réserve des corps de troupes, ne 
pourra être inférieur au tiers des vacances annuelles. »
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15. D'article 25 de la loi du 21 mars 1905 est remplacé par 
les dispositions suivantes : — « Les docteurs ou les étudiants en 
médecine, ou en pharmacie munis de douze inscriptions qui ont 
subi avec succès, à la fin de leur première année de service,
1 examen de médecin ou de pharmacien auxiliaire, peuvent être 
nommés à cet emploi et accomplissent leurs deuxième et troi
sième. années de service comme médecins ou pharmaciens auxi
liaires. —• « Les jeunes gens pourvus du diplôme de vétérinaires 
civils, ou admis en quatrième année qui ont subi avec succès, à 
la fin de. leur première année de service, l'examen de vétérinaire 
auxiliaire, sont nommés à cet emploi et accomplissent leurs 
deuxième et troisième années de service comme vétérinaires auxi
liaires. — « Les étudiants en médecine, enpharmacie et les élèves 
vétérinaires pourront être autorisés, après une première année de 
service, à demander des sursis pour achever leurs études. — « Us 
seront ensuite appelés pour terminer leurs deux années de ser
vice, qu’ils accompliront comme médecins, pharmaciens ou vété
rinaires auxiliaires. — « S’ils ont leur diplôme de docteur en mé
decine, de pharmacien ou de vétérinaire ils pourront accomplir 
le dernier semestre de leur troisième année de service comme 
médecin ou pharmacien aide-major de réserve ou aide-vétéri
naire. — « Les sursis ne pourront être accordés à ces étudiants 
que jusqu'à l.’àge de vingt-sept ans révolus. »

16. L'article 26 de la loi du 21 mars 1905 est remplacé par 
la disposition suivante : — « Les élèves des écoles normales et les 
instituteurs seront, peudant leur présence sous les drapeaux, as
treints à un séjour minimum de trois mois à l’école normale de 
gymnastique. »

17. Les limites d’âge prévues par les lois, décrets et arrêtés 
pour l’admission aux concours ou emplois de l’Etat, des dépar
tements et des communes sont reculées d’un an pour les jeunes 
gens ayant accompli trois années de service militaire. Elles sont 
abaissées d’un an par année de service militaire non accomplie. 
Toute année pendant laquelle il a été fait quatre mois de service 
compte pour une année de service.

18. L article 32 de la loi du 21 mars -1905 est remplacé par 
les dispositions suivantes : — « Tous les hommes reconnus aptes 
au service militaire sont tenus d'accomplir effectivement la 
même durée de service. — « Tout Français reconnu propre au 
■service militaire fait partie successivement : — « De l’armée ac
tive pendant trois ans; — « De la réserve de l’armée active pen
dant ouze ans ; — « De l’armée territoriale pendant sept ans ; —■ 
De la réserve de l’armée territoriale pendant sept ans. — « Le 
■service militaire est réglé par classe. L’armée active comprend, 
indépendamment des hommes qui ne proviennent pas des appe
lés, tous les jeunes gens déclarés propres au service militaire 
armé et auxiliaire et faisant partie des trois derniers contingents 
incorporés. »

19. Le sixième paragraphe de l’article 33 delà loi du 21 mars 
1905 est modifié ainsi qu’il suit : — « Dans le cas où les cir
constances paraîtront l’exiger, le ministre de la guerre et le 
ministre de la marine sont autorisés à conserver temporairement, 
sous les drapeaux la classe qui a terminé sa troisième année de 
service. Notification de cette décision sera faite aux Chambrés 
dans le plus bref délai possible. »

20. L’article 35 de la loi du 21 mars 1905 est complété 
comme suit : — « Lesjeunes gens appelés sous les drapeaux pour 
y accomplir la durée légale du service sont classés dans les diffé
rents corps de troupes suivant les règles fixées par le ministre de 
la guerre pour 1’incorpora.tion annuelle du contingent. Aucun 
d’eux ne peut être l’objet d’une affectation spécialejpii ne sérail 
pas conforme à ces règles. »

21. L’article 38 de la loi du 21 mars 1905 est remplacé par 
les dispositions suivantes : — « Les militaires engagés ou ap
pelés sous les drapeaux au titre des contingents annuels, accom
plissant la durée légale du service, pourront, en dehors des 
dimanches et jours fériés, obtenir des congés ou permissions jusqu’à 
concurrence d’un total de cent vingt jours, au cours de leurs 
trois années de service. En dehors des périodes de fêtes légales, 
le nombre des hommes simultanément absents ne dépassera pas, 
dans chaque unité, 10 p. 100 de l’effectif fixé par la loi des 
cadres des différentes armes de services. — « Toutefois, à deux 
périodes dans l’année fixées par l’autorité militaire, mais qui ne 
pourront pas au total excéder deux mois, le pourcentage pourra 
être de 20 p. 100. — « Les hommes exerçant la profession d’a
griculteur pourront, de préférence aux autres, obtenir leurs per
missions au moment des travaux des champs, en une ou deux |

périnées. —« La quaRté d'agriculteur sera reconnue-, pour les 
appelés, au moment de leur passage devant le conseil de révi
sion, pour les engagés volontaires par le bureau de recrutement, 
après enquête de la gendarmerie. — « Les périodes de travaux 
agricoles seront déterminées annuellement par les conseils géné
raux dans leur session d’avril ou, à leur défaut, par les cortP 
missions départementales. Ces décisions seront notifiées par les 
soins des préfets à l’autorité militaire, qui en tiendra compte 
pour accorder les permissions agricoles. — « Les autorités mili
taires tiendront compte également de ces décisions pour fixer 
l'époque de convocation des réservistes agriculteurs dans les con
ditions compatibles avec les intérêts du service. — «Ces congés 
ou permissions ne pourront être supprimés qu’en cas de pnnition 
grave. — « Les militaires incorporés en Corse, en Algérie ou aux 
colonies, titulaires de permissions, bénéficieront de1 la réduction 
du quart de place pour leur transport sur les bateaux des. com
pagnies de navigation. — « Les militaires servant aux colonies 
ou dans les pays de protectorat, auxquels les nécessités de ser
vice ou le défaut de ressources n’auront pas permis de profiter 
de tout ou partie, des cent vingt jours de permission, pourront en 
bénéficier en une seule fois immédiatement avant leur libéra
tion. »

22. L’article 39 de la loi du 21 mars 1905 est complété par 
le paragraphe suivant : — <c Néanmoins, ceux des militaires 
dont la conduite aura été satisfaisante depuis leurs punitions 
pourront bénéficier d’une réduction partielle ou même totale, 
après comparution devant un conseil de discipline régimentaire 
dont la composition sera réglée par décret. »

23. Le treizième paragraphe de l’article 41 de la loi du 
21 mars 1905, relatif à la revue d’appel des hommes de la ré
serve de l’armée territoriale, est complété par la disposition sui
vante : — « La décision ministérielle qui prescrit cette revue 
doit être motivée et spéciale aux unités ou fractions d’unités qu’il 
est utile de convoquer. »

24. L'article 41 de la loi du 21 mars 1905 est complété par 
la disposition suivante : — « Indépendamment de la période 
d’instruction à laquelle ils sont astreints tous les deux ans, les 
officiers de1 complément peuvent accomplir, chacune des autres 
années, une période de quinze jours avec solde. »

25. Les trois derniers paragraphes de l’article 50 de la loi 
du 21 mars 1905, modifiés par la loi du 11 mars 1913, sont 
remplacés et complétés par les dispositions suivantes : — « Tous 
les ans, les jeuues gens d’au moins dix-huit ans, remplissant 
les conditions d’aptitudes physiques et pourvus de certificat 
d’aptitude militaire institué parla loi du 8 avril 1905, seront 
admis à contracter, au moment de l’incorporation de la classe, 
dans le corps de leur choix, et jusqu’à concurrence du nombre 
fixé par le ministre, pour chaque corps, un engagement spécial 
de trois ans, dit de devancement d'appel. — « Les jeunes gens 
d’au moins dix-neuf ans,,non pourvus du certificat d’aptitude 
militaire et réunissant les conditions fixées par la loi de recru
tement, pourront être admis à contracter, dans les troupes mé
tropolitaines, des engagements de trois ans. — « Le ministre de 
la guerre déterminera les corps dans lesquels seront admis les 
engagés de chaque subdivision de région, les époques auxquelles 
ces1 engagements seront souscrits, ainsi que leur nombre pour 
chaque corps. — « Les deux dispositions énoncées ci-dessus pren
dront fin trois ans après la promulgation de la présente loi, si 
l’édueation militaire de la jeunesse n’a pas été organisée par une 
loi dans ['ensemble du pays. — « Lesjeunes gens âgés d’au moins 
dix-huit ans qui sont désireux d’aller se fixer, à l’expiration de 
leur service militaire, soit eri Algérie, soit dans une colonie fran
çaise, soit dans les pays de protectorat,, soit à l’étranger hors 
d’Europe et des pays limitrophes de la Méditerranée, sont admis, 
s’ils remplissent les conditions prévues à l’article 50 de la loi 
du 21 mars 1905, à contracter, au moment de l’incorporation 
de la classe, un engagement spécial de trois ans six mois, dit 
de devancement d’appel, pour résidence dans une colonie fran
çaise ou à l’étranger hors d’Europe. Us auront la faculté d’être 
mis en congé à l’expiration de leur troisième année de service, 
s’ils ont obtenu un certificat de bonne conduite. Dans les six mois 
qui suivent leur libération, ces jeunes gens devront se rendre eu 
Algérie, dans une colonie française, dans un pays de protectorat 
ou à l’étranger hors d’Europe et des pays limitrophes de la Mé
diterranée et faire certifier chaque année, pendant cinq aimées 
consécutives, leur présence dans les pays d’outre-mer par le 
gouverneur de la colonie ou l’agent diplomatique français, sui
vant le cas. — « Les jeunes sens visés à l’alinéa précédent qui,
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dans les six mois qui suivront leur libération, n’auront pas jus
tifié de leur établissement effectif d’outre-mer. ceux qui, au cours 
de leur délai quinquennal, séjourneront plus de trois mois en 
France dans le courant de la même année, et ceux qui rentreront 
en France définitivement avant l’expiration du délai quinquennal 
seront tenus d’accomplir six mois de service supplémentaires. — 
« Les mêmes facilités d'engagemeut par devancement d’appel sont 
accordées aux jeunes gens nés ou déjà fixés à l’étranger Les 
certificats prévus n’ont, en ce cas, qu’à être envoyés pendant un 
nombre d’années suffisant à parfaire une période quinquennale 
de résidence fixe à l’étranger en tenant compte du nombre des 
années qu’ils y auraient passées antérieurement à leur engage- 
gement. — « L’affectation aux divers corps de troupes des jeunes 
gens admis à contracter un engagement dit de devancement 
d’appel sera faite par les bureaux de recrutement. »

26. L’article 51 de la loi du 21 mars 1905 est modifié ainsi 
qu’il suit : — « Les jeunes gens réunissant les conditions pré
vues à l’article 50 ci-dessus peuvent contracter, pour les troupes 
métropolitaines, des engagements de quatre et cinq ans et, pour 
les troupes coloniales, ainsi que pour certains corps métropoli
tains d’Afrique désignés par le ministre de la guerre, des enga
gements de trois, quatre et cinq ans, sous réserve toutefois, 
pour les troupes coloniales, de la restriction imposée par le 
paragraphe l°de l’article 50. — « Le service militaire compte, 
pour les engagés, du jour de la signature de l’acte d’engagement. 
Ils passent dans la réserve à l’expiration de leur service actif 
et suivent ensuite le sort de la classe incorporée dans l’année 
de leur engagement. — « Les jeunes gens qui contractent un 
engagement volontaire de quatre ou cinq ans ont le droit de 
choisir leur arme et leur corps, sous réserve des conditions 
d’aptitude physique exigées pour cette arme. Ces engagements 
de quatre on cinq ans sont admis à des dates fixées par le 
ministre de la guerre. »

27. 'Le dernier paragraphe de l’article 52 de la loi du 
21 mars 1905 est modifié ainsi qu’il suit : — « Le temps ainsi 
passé cous les drapeaux sera, pour ces engagés, déduit des trois 
années de service actif. »

28. Les premier, deuxième et quatrième paragraphes de 
l’article 54 et le premier paragraphe de l’article 55 de la loi 
du 21 mars 1905 sont modifiés par les dispositions suivantes : 
— « Les rengagements sont renouvelables jusqu’à une durée 
totale de quinze années de service pour les sous-officiers ou 
anciens sous-officiers de l’armée métropolitaine, pour les capo
raux, brigadiers ou soldats de cette armée, occupant certain4 
emplois désignés par le ministre de la guerre, pour les militaires 
de tous grades de 1 armée coloniale, du régiment de sapeurs- 
pompiers de Paris, et de certains corps de l’armée métropoli
taine d’Afrique désignés par le ministre. — « De dix années 
pour les brigadiers et soldats dans les régiments de cavalerie et 
les batteries de division de cavalerie —< « Et de cinq années 
pour les brigadiers, caporaux et soldats des autres troupes 
métropolitaines. — « Dans les limites indiquées ci-dessus, les 
militaires de toutes armes et de tous grades peuvent contracter 
des rengagements de six mois, un an, dix-liuit mois, deux, trois, 
quatre et cinq ans. — « Peuvent être maintenus sous les dra
peaux, comme rengagés après quinze années de service : — 
« 1° Les militaires de toutes armes et de tous grades, pourvus 
dans les différents corps et services de certains emplois déter
minés par le ministre de la guerre ; — « 2° Les militaires de 
la gendarmerie, de la justice militaire, du régiment de sapeurs- 
pompiers de Paris, de la remonte, elle personnel employé dans 
les écoles militaires. — « La durée maximum des rengagements 
successifs que peuvent contracter les militaires ayant plus de 
quinze ans de services est fixée à deux années ; l’âge maximum 
auquel ils sont rayés des cadres est de cinquante ans, à l’excep
tion des militaires occupant certains emplois ^sédentaires fixés 
par le ministre de la guerre, et qui peuvent être maintenus jus
qu a soixante ans. Les militaires de la gendarmerie pourront 
être maintenus jusqu’à l’âge de cinquante-cinq ans. »

29. L’article 58 de la loi du 21 mars 1905 est supprimé.
30. Le deuxième paragraphe de l’article 60 de la loi du 

21 mars 1905 est remplacé par la disposition suivante : — 
« Tout militaire lié au service pouf une durée supérieure à la 
durée légale a droit, à partir du commencement de la quatrième 
année de présence sous les drapeaux, à une haute paie journa
lière dont le tarif est fixé par le ministre de la guerre pour 
chaque grade et pour chacune des catégories ci-après : — 
« lü Troupes et services de l’armée coloniale; — « 2° Cavalerie

et artillerie des divisions de cavalerie; — « 3° Autres troupes- 
et services de l’armée métropolitaine. »

31. Les six premiers paragraphes de l’article 61 de la loi du 
21 mars 1905, modifiés par la loi du 10 juillet 1907, sont rem
placés par les dispositions suivantes : — « Tout militaire des 
troupes métropolitaines qui contracte un engagement ou renga
gement de manière à porter son service à quatre ou cinq années- 
a droit à une prime. — « Les militaires des troupes coloniales 
et de certains corps métropolitains d’Afrique désignés par le- 
ministre de la guerre, y compris ceux ayant contracté un enga
gement dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’ar
ticle 51 de la loi du 21 mars 1905, ont droit à une prime à 
partir du commencement de leur quatrième année de service 
jusqu'à la dixième inclusivement. — « Le taux de la prime varie 
suivant le temps que l’engagé ou le rengagé s’engage à passer 
sous les drapeaux et suivant le corps où il s’engage à servir. —■ 
« Conformément aux règles qui seront fixées par décret, la prime 
peut n’être acquise à l’engagé ou au rengagé qu’au moment de 
sa libération, ou bien lui être payée en partie le jour de la 
signature de son engagement ou de son rengagement. •— « Le 
reliquat lui en est alors payé soit par annuités égales, soit en 
un seul versement au moment où il quitte le service. La partie 
de la prime constituant le dernier versement est augmentée de- 
l’intérêt simple à 2 fr. 50 p. 100. — « Le ministre de la guerre 
fait connaître annuellement, à la date du 1er janvier, les tarifs 
des primes des sous officiers, caporaux, brigadiers et soldats 
dans les différents corps. »

32. L’article 64 de la loi du 21 mars 1905 est modifié- 
comme suit ; — « Les militaires ayant accompli au moins quatre 
années de service ou une période de séjour aux colonies sont 
dispensés de la première des périodes d’exercices de la réserve. 
—- « Ceux ayant accompli au moins cinq ans de service sont 
dispensés des deux périodes d’exercices de la réserve. »

33. L’article 65, neuvième paragraphe, do la loi du 21 mars- 
1905, est modifié comme suit : — « Les sous-officiers de toutes 
armes qui, après avoir servi cinq ans au moins au delà de la 
durée légale, seraient réformés avant d’avoir acquis des droits à 
la pension proportionnelle, toucheront, pendant un temps égal à 
la moitié de la durée .de leurs services effectifs, une solçle de 
réforme égale au montant de la pension proportionnelle de leur 
grade. » — Ce même article est complété par les paragraphes 
suivants : — « La pension civile on le secours concédés à la 
veuve ou aux orphelins d’un fonctionnaire ou employé civil d’une 
administration publique ou de toute autre administration où des 
emplois sont réservés aux anciens militaires, décédé titulaire 
d’une pension proportionnelle au titre militaire, seront décomp
tés sur ,1a totalité des services tant militaires que civils du mari 
ou du père. Chaque année de service militaire sera décomptée 
à raison de un vingt-cinquième de la pension ou du secours au
quel cette veuve ou ces orphelins auraient eu droit si le mari ou 
le père avait accompli vingt-cinq années de services militaires. 
— « Il sera procédé, dans des conditions analogues, par une 
loi spéciale, à l’attribution de pensions ou de secours à la veuve 
ou aux orphelins des anciens militaires titulaires d’une pension1 
proportionnelle, mais n’etant pas pourvus d’un emploi de 
l’Etat. »

34. Le deuxième paragraphe de l’article 69 de la loi du 
21 mars 1905. modifié parla loi du 10 juillet 1907, est rem
placé par les dispositions suivantes : — « Les emplois désignés- 
an tableau F également annexé à la présente loi sont réservés., 
dans les mêmes conditions, aux sous-officiers, brigadiers et capo
raux de toutes armes qui ont accompli au moins quatre ans 
de services et aux simple soldats ayant accompli au moins cinq 
ans de service dans la cavalerie ou l’artillerie des divisions de 
cavalerie. Un certain nombre des emplois de ce dernier tableau 
sont réservés aux militaires de tous grades de l’armée coloniale 
ayant quinze années de services, dont dix an moins dans l’ar
mée coloniale, et aux militaires de tous grades de certaines uni
tés métropolitaines d’Afrique désignées par le ministre, ayant 
accompli quinze années de service dont dix au moins dans des 
corps; ces militaires ont également droits aux autres emplois 
du même tableau. »—Les quatrième et cinquième paragraphes- 
de l’article 60 de la loi du 21 mars 1905 sont supprimés.

35. Les emplois de facteurs adultes des télégraphes, à Paris 
et dans les départements, sont réservés en totalité aux jeunes 
facteurs arrivés à leur majorité, pour permettre leur titularisa
tion. — 25 p. 100 des emplois de facteurs à Paris et de facteurs- 
de ville dans les départements sont laissés à la disposition de
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d’administration pour assurer l’avancement du personnel local, 
rural et suburbain et la réintégration des jeunes facteurs des télé
graphes. — 25 p. 100 des emplois de facteurs locaux et ruraux 
soûl réservés aux facteurs auxiliaires remplissant les conditions 
qui seront déterminées par l’administration et aux candidats 

■civils appartenant de préférence à des familles nombreuses et' 
réunissant les conditions réglementaires. —Le lableauG annexé 
à la loi du 21 mars 1905 est en outre modifié comme suit :

1 Administration centrale.
Personnel subalterne permanent (autre que les gardiens de 

.bureau), 75 p. 100.
36. L’article 71 de la loi du 21 mars 1905 est supprimé.
37. L’article 77 de la loi du 21 mars 1905 est complété par 

le paragraphe suivant ; — « Les militaires libérés après quinze 
ans de service dans les corps métropolitains d’Afrique désignés 
par le ministre de la guerre auront droit aux mêmes avantages 
que les militaires des troupes coloniales en ce qui concerne les 
emplois réservés visés au deuxième paragraphe de l’article 69 
de la loi du 21 mars 1905 et les concessions visées par le pré
sent article. »

38. Le quatrième paragraphe de l’article 90 de la loi du 
21 mars 1905 est remplacé par la disposition suivante : ■— 
« En cas de mobilisation générale, les hommes valides qui ont 
terminé leurs vingt-huit ans de services sont incorporés avec la 
réserve de l’armée territoriale, sans cependant pouvoir être 
appelés à servir hors du territoire de la colonie où ils résident. »

39. L’article 94 de la loi du 21 mars 1905 est complété par 
la disposition suivante : — « Une loi. qui devra être promulguée 
dans un délai maximum d’un au après la promulgation de la 
présente loi, déterminera le nombre supplémentaire des médailles 
militaires à mettre à la disposition du ministre de ia guerre et 
la répartition des médailles militaires entre les divers corps et 
armes. »

40. Sont supprimés du tableau E les emplois de chef de bri
gade de gendarmerie et du tableau G les emplois de gendarme à 
pied et à cheval.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET PARTICULIERES.

41. La présente loi n’est pas applicable aux appelés appar
tenant aux classes de 1910, 1911 et 1912, qui demeurent régies 
par la loi du 21 mars 1905. — Toutefois, les dispositions de 
l’article 18 relatives à la nouvelle durée du service dans les 
réserves seront appliquées auxhommes de toutes les classes, appe
lés ou recensés en vertu des lois antérieures, libérés ou non du 
service militaire actif, à l’exception des hommes actuellement 
dégagés par leur âge de toute obligation militaire. —Les jeunes 
gens, qui, au moment de la promulgation de la présente loi, 
servent comme engagés spéciaux par devancement d’appel, 
demeurent régis, quelle que soit leur classe de recrutement, par 
les clauses de l’engagement qu’ils ont souscrit par application 
de l’article 50 de la loi du 21 mars 1905. —■ A partir de la 
promulgation de la présente loi et seulement jusqu’au jour de 
l’incorporation de ia classe de 1912. les jeunes gens de cette 
classe, engagés pour trois ans depuis le 1er janvier 1913, seront, 
sur leur demande, assimilés, au point de vue de la date de leur 
libération, aux hommes de la classe à laquelle ils appartiennent.
— Ils perdront de ce fait tout droit aux primes et hautes paies.
— Ceux qui ne réclameront pas le bénéfice de cette mesure 
auront droit à une haute paie à partir de la troisième année de 
service et à une prime de libération de trois cents francs. — 
Les dispositions nouvelles relatives aux engagements et renga
gements entreront immédiatement en vigueur. Les militaires qui 
servent en qualité de commissionnés conserveront cette situation 
jusqu’à leur libération, à moins qu'ils ne demandent eux-mêmes 
à continuer à servir comme rengagés. — Sont et demeurent en 
vigueur les dispositions de ia loi du 2-1 mars 1905 qui ne sont 
pas contraires à la présente loi. •— Des décrets détermineront 
les mesures d'exécution de la présente loi.

42. La disposition du septième paragraphe de l’article 13 de 
la présente loi relatif au concours d’admission à l’Ecole spéciale 
militaire ou à l’Ecole polytechnique ne sera applicable que cinq 
ans après la promulgation de la présente loi.

43. Par mesure transitoire, un sursis d’office est accordé aux 
jeunes gens de la classe de 1913 qui n’auront pas répondu à 
l’appel de leur classe, lorsque ces jeunes gens seront domiciliés 
à l’étranger.

44. Sont autorisés, du 15 août au 15 novembre 1913, dans 
les limites fixées par le ministre : — 1° Les devancements d’ap

pel pour les jeunes gens de dix-huit, dix-neuf, vingt ans : par 
mesure transitoire exceptionnelle, seront admis les devancements 
d’appel des jeunes gens de dix-huit ans, non pourvus du certifi
cats d’aptitude militaire ; — 2° Les rengagements des hommes 
libérables de toutes armes : rengagement d’un an, avec haute 
paie de 1 fr. par jour et prime de libération de 500 fr. ; ren
gagements de deux ans, avec haute paie de 1 fr. et prime de 
libération de 1,100 fr. ; — 3° Dans les mêmes conditions de 
durée, de haute paie et de prime -— mais la prime étant payée 
au jour du rengagement — le rengagement des soldats ayant 
accompli leur service militaire et obtenu, à leur libération, le 
certificat de bonne conduite, n’ayant encouru aucune condamna
tion et ne dépassant prs vingt-six ans au 31 décembre de l’aimée 
de leur engagement.

45. Les casernes nouvelles et les casernes anciennes après 
achèvement de leurs travaux d’aménagement et de réparations, 
ne pourront être utilisées qu’après avoir été reçues et déclarées 
en état de salubrité nécessaire et suffisant par le service de 
santé.

46. Les Français ou naturalisés Français nés à l’étranger hors 
d’Europe ou des pays limitrophes de la Méditerranée et y rési
dant peuvent être admis à bénéficier des dispositions concernant 
les Français résidant dans les colonies ou pays de protectorat 
visés à l’article 90 de la loi du 21 mars 1905. — Us accom
plissent, dans ce cas, leur service militaire dans une des colonies 
les plus voisines, sui vant la répartition arrêtée par décret rendu 
sur la proposition des ministres de la guerre et des affaires étran
gères, sous réserve des dispositions contenues au troisième alinéa 
de l’article 90 précité. — Ces dispositions sont également appli
cables aux Français ou naturalisés Français qui se sont établis 
à l’étranger hors d’Europe ou des pays limitrophes de la Médi
terranée avant l’âge de dix-huit ans ou qui s’y sont établis après 
cet âge, s’ils n’ont pu, pour cause d’inaptitude physique, contrac
ter l’engagement prévu à l’article 25 de la présente loi. — Les 
jeunes gens visés au présent article doivent, en cas de mobilisa
tion, rejoindre dans le plus bref délai leur corps d’affectalion. 
— S’ils revenaient en France avant leur passage dans l’armée 
territoriale, iis devraient accomplir ou compléter dans un corps 
de la métropole le temps de service dans l’armée active prescrit 
par l’article 18, sans toutefois pouvoir être retenus sous les dra
peaux au delà de la date où leur classe d’origine passe dans 
l’armée territoriale. — Pendant les périodes de résidence obli
gatoire à l’étranger prévues par les dispositions du présent arti
cle, les intéressés sont admis à faire en France, chaque année, 
des séjours de trois mois.

47. Dans le délai de six mois à partir de la promulgation de 
la présente loi, le Gouvernement présentera un projet de loi 
réglant les conditions de recrutement des indigènes en Algérie, 
aux colonies et dans les pays de protectorat.

48. Il est ajouté à l’avant-dernier paragraphe de l’article 28 
de la loi du 21 mars 1905 la disposition suivante ; — « Il en 
est de même de tous actes, de quelque nature qu’ils soient, faits 
pour l’exécution de l’article 22. »

49. Pendant la durée de leur service dans l’armée active, ne 
sont pas assujettis à l’impôt personnel et mobilier les hommes 
mariés dont la cote ne dépasse pas 10 fr. en principal.

50. L’article 12 de la présente loi est applicable aux réser
vistes, aux territoriaux et à leur famille pendant l’accomplisse
ment de leurs périodes d’instruction. — Toute disposition con
traire est abrogée.

7 août 14)13
LOI créant line troisième chambre au tribunal de pre

mière instance d'Oran et un siège de juge suppléant 
chargé de /’instruction au tribunal de première ins
tance de Sètif.

(Journ. off., 9 août 1913.)

Art. I01’. Il est créé une troisième chambre au tribunal de 
première instance d’Oran (Algérie).

2- Il est créé un siège de juge suppléant rétribué au tribunal 
de première instance de Sétif (Algérie). Ce magistrat sera chargé 
des fonctions de juge d’instruction concurremment avec le ma
gistrat titulaire.

3. Le tableau B annexé à la loi du 30 août 1883 et fixant la 
composition des tribunaux de première instance est modifié 
comme suit :
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8 août 1913
LOI relative au, warant hôtelier. 

(Journ. off., 10 août 1913.)

Art. 1er. Tout exploitant d’hôtel à voyageurs peut emprunter, 
sur le mobilier commercial, le matériel ou l’outillage servant à 
son exploitation, tout en conservant la garde dans les locaux de 
l’hôtel, à la condition que ces objets ne soient pas immeubles 
par destination. — Les objets servant de garantie à la créance 
restent, jusqu’au remboursement des sommes empruntées, le 
gage du prêteur et de ses ayant droit. —- L'emprunteur est res
ponsable desdits objets qui demeurent confiés à ses soins, sans 
aucune indemnité opposable au prêteur et à ses ayants droit.

2. L exploitant d hôtel, lorsqu il n est pas propriétaire ou usu
fruitier de l’immeuble dans lequel il exerce son industrie, doit, 
avant tout emprunt, aviser par acte extrajudiciaire le proprié
taire ou 1 usufruitier du fonds loué, ou leur mandataire légal, 
de la nature, de la quantité et de la valeur des objets constitués 
en gage, ainsi que du montant des sommes à emprunter. Ce 
même avis devra être réitéré par lettre, par l’intermédiaire du 
greffier de la justice de paix du canton où est exploité l’hôtel 
meublé. La lettre d’avis sera remise au greffier qui devra la viser , 
l’enregistrer et l’envoyer sous forme de pli d’affaire recommandé 
avec accusé de réception. — Le propriétaire, l’usufruitier ou 
leur mandataire légal, dans un délai de quinze jours francs à 
partir de la notification de l’acte précité, peuvent s’opposer à 
l’emprunt par acte extrajudiciaire, adressé au greffier, lorsque 
l’emprunteur n’a pas payé les loyers échus, six mois de loyers 
en cours et six mois à échoir. — L’emprunteur peut obtenir 
mainlevée de l’opposition moyennant l’acquittement des loyers 
précités. — Le défaut de réponse de la part du propriétaire, de 
l’usufruitier ou de leur mandataire légal, dans le délai fixé ci-
dessus est considéré comme une non-opposition à l’emprunt.__
Le privilège du bailleur est réduit jusqu’à concurrence de la 
somme prêtée sur les objets servant de gage à l’emprunt. Il sub
siste dans les termes de droit si l’emprunt est réalisé malgré 
l’opposition du bailleur. — Le bailleur peut toujours renoncer 
soit à son opposition, soit au paiement des loyers ci-dessus in
diqués, en apposant sa signature sur le registre prévu à l’ar
ticle 3.

3. Les constitutions de gages régies par la présente loi sont 
faites dans les formes ci-après : — Il est tenu, dans chaque 
greffe de tribunal de commerce, un registre à souche, coté et 
paraphé, dont le volant et la souche portent chacun, d’après les 
déclarations de l’emprunteur, les indications suivantes : —

1° Les noms, professions et domiciles des parties;— 2° La na
ture des objets mis en gage, les indications propres à établir 
leur identité et à déterminer leur valeur, ainsi que le lieu de 
leur situation ; — 3° L’inexistence d’aucun privilège de vendeur 
de nantissement ou de gage sur lesdits objets; — 4° Le nom de 
la compagnie à laquelle ils sont assurés, ainsi que l’immeuble, 
pendant toute la durée du prêt, contre l’incendie; — 5° Le 
montant de la créance garantie et la date de son échéance, ainsi 
que toutes les clauses et conditions particulières arrêtées entre 
les parties ; — 6° La date de la notification de l’acte extrajudi
ciaire adressé au propriétaire, à l’usufruitier ou à leur manda
taire légal, et celle de leur réponse; — 7° Le montant du loyer 
annuel de l’hôtel et la justification que les loyers énumérés à 
1 article 2 ont été acquittés. — Le volant contenant les men
tions ci-dessus constitue le warrant hôtelier.

4. Le warrant hôtelier est délivré par le greffier du tribunal 
de commerce daus le ressort duquel est exploité l’hôtel. L’em
prunteur qui le reçoit donne décharge de la remise du titre, en 
apposant sa signature avec la date sur le registre. Il ne peut 
être délivré qu’un seul warrantpourles mêmes objets. Le warrant 
est transféré par l’emprunteur au prêteur par voie d’endossement 
daté et signé. — Le prêteur doit, dans un délai de cinq jours 
laire transcrire sur le registre le premier endossement : mention 
de cette transcription est également énoncée sur le warant.

5. Le warant est transmissible par voie d’endossement établi 
suivant les prescriptions de l’article 4, mais non soumis à la 
formalité de la transcription comme le premier endossement. — 
Tous ceux qui ont signé ou endossé un warrant sont tenus à la 
garantie solidaire envers le porteur.— L’escompteur etlesrées- 
compteurs d’un warrant sont tenus d’aviser dans les huit jours, 
le greffier du tribunal de commerce, par pli recommandé, avec- 
accusé de réception, ou verbalement contre récépissé de l'avis. 
— L’emprunteur peut, par une mention spéciale inscrite sur le 
warant, dispenser l’escompteur et les réescoinpteurs de donner 
cet avis ; en ce cas,’ il n’y a pas lieu à application des disposi
tions des deux derniers paragraphes de l’article 8.

6. Le greffier est tenu de délivrer à tout prêteur qui le re
quiert, soit un état des warrants inscrits, soit un certificat éta
blissant qu'il n’existe aucune inscription de warrant. — Il sera 
tenu de faire la même délivrance à tout hôtelier ressortissant de 
son greffe qui le requerra, mais seulement en ce qui concerne le 
fonds exploité par lui. — Cet état ne remontera pas à une épo
que antérieure de cinq années.

7. La radiation de l’inscription est opérée sur la justification 
soit du remboursement de la créance garantie par ie warrant, 
soit dune mainlevée régulière. — L’emprunteur qui aura rem
boursé son warant fera constater son remboursement au greffe
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du tribunal de commerce et mention du remboursement ou de la 
mainlevée sera faite sur le registre prévu à l’article 3 ; certificat 
lui sera donné de la radiation de l’inscription. — L’inscription 
est radiée d’office après cinq ans, si elle n’a pas été renouvelée 
avant l’expiration de ce délai ; si elle est inscrite à nouveau 
après la radiation d’office, elle ne vaut, à l’égard des tiers, que 
du jour de la date.

8. L’emprunteur conserve le droit de vendre les objets war
rantés à l’amiable et avant le paiement de la créance, même 
sans le concours du prêteur, mais leur tradition à l’acquéreur 
ne peut être opérée qu’après désintéressement du créancier. — 
L’emprunteur, même avant l’échéance, peut rembourser la 
créance garantie par le warrant ; si le porteur du warrant re
fuse les offres du débiteur, “celui-ci peut, pour se libérer, consi
gner la somme offerte, en observant les formalités prescrites par 
l’article 1259 du Gode civil ; les offres sont faites au dernier 
ayant droit connu par les avis donnés au greffier, en conformité 
de l’article 5 ci-dessus. Sur le vu d’une quittance de consigna
tion régulière et suffisante, le président du tribunal de commerce 
dans le ressort duquel le warrant est inscrit rend une ordonnance 
aux termes de laquelle le gage est transporté sur la somme con
signée. — En cas de remboursement anticipé d’un warrant, 
l’emprunteur bénéficie des intérêts qui restaient à courir jusqu’à 
l’échéance du warrant, déduction faite d’un délai de dix jours.

9. Les établissements publics de crédit peuvent recevoir les 
■ warrants hôteliers comme effets de commerce, avec dispense
d’une des signatures exigées par leurs statuts.

10. Les porteurs de warrants ont, sur les indemnités d’assu
rances, en cas de sinistres, les mêmes droits et privilèges que 
sur les objets assurés.

11. Le porteur de warrant doit réclamer à l'emprunteur paie
ment desacréanoe échue, et, à défaut de ce paiement, réitérer 
sa réclamation par lettre recommandée, adressée au débiteur et 
pour laquelle un avis de réception sera demandé. — Faute de 
payement du warrant à l’échéance, le porteur a, pour la réali
sation du gage, les droits que confèrent aux créanciers privilé
giés ou garantis par un nantissement les dispositions des articles 
16 à 23 de la loi du 17 mars 1909. — Toutefois le bailleur 
peut exercer son privilège jusqu’à concurrence de six mois de 
loyer, non compris les loyers en cours et les loyers d’avance 
visés en l’article 2 de là présente loi. — Si le porteur fait pro
céder à la vente, il ne peut plus exercer son recours contre les 
endosseurs et meme contre l’emprunteur qu’aprés avoir fait va
loir ses droits sur le prix des objets warrantés. En cas d’insuf
fisance du prix pour le désintéresser, un délai de trois mois lui 
est imparti, à dater du jour où la vente est réalisée, pour exer
cer son recours contre les endosseurs.

12. Le porteur du warrant est payé directement de sa créance 
sur le prix de vente, par privilège et de préférence à tous créan
ciers et sans autre déduction que celle des contributions directes 
et des frais de vente et sans autre formalité qu’une ordonnance 
du président du tribunal de commerce.

13. Tout emprunteur convaincu d'avoir fait une fausse dé
claration ou d’avoir constitué un warrant sur des objets dont il 
n’est pas propriétaire ou déjà donnés en gage ou en nantisse
ment; tout emprunteur convaincu d’avoir détourné, dissipé ou 
volontairement détérioré au préjudice de son créancier le gage 
de celui-ci, sera poursuivi correctionnellement sous inculpation 
d’escroquerie ou d'abus de confiance, selon les cas, et frappé 
des peines prévues aux articles 405, 406 et 408 du Code pénal. 
L’article 463 du Gode pénal est applicable aux-infractions pré
vues par la présente loi.

14. Le montant des droits à percevoir par le greffier sera 
fixé par décret. — Les avis prescrits par la présente loi seront 
envoyés en la forme et avec la taxe des papiers d'affaires recom
mandés.

15. Sont dispensés de la formalité du timbre et de l’enre
gistrement les lettres et accusés de réception, les renonciations, 
acceptations et consentements prévus ci-dessus, le registre sur 
lequel les warrants seront inscrits la-copie des inscriptions du 
warrant, le certificat négatif, le eertificatde radiation mentionné 
à l’article 7. —Le warrant est passible du droit de timbre des 
effets de commerce, cinq centimes pour cent (0,05 p. 100).— 
L’enregistrement cinquante centimes pour cent (0,50 p. -100), 
ne deviendra obligatoire qu’en cas de vente prévue pour uou 
paiement. —Le droit à percevoir sur le :p)bx de ladite vente 
sera de dix centimes pour cent (Oi’r. 10 p. 400) comme-.pour les 
marchandises neuves.

16. Sauf dans les cas où le bailleur donnerait -son consente

ment exprès, la constitution du warrant ne peut être appliquée 
aux objets mobiliers se . trouvant dans des immeubles dont les 
baux auront date certaine au jour de la promulgation de la pré
sente loi. — La présente loi est applicable à l’Algérie. Elle ne 
sera exécutoire que trois mois après sa promulgation.

8 août 1913
LOI modifiant l’article 61 de la loi du 24 décembre 1896 

sur l’inscription maritime, en ce qui concerne les 
conditions cl’admission des mousses dans la marine- 
nationale.

(Journ. off., 9 août 1913.)

Article unique. Le paragraphe premier de l’article 61 de la 
loi du 24 décembre 1896 sur l’inscription maritime est modifié 
ainsi qu’il suit : — « Le ministre de la marine peut, dans la 
mesure où les besoins du recrutement le rendent utile, et sous la 
dénomination de mousses, admettre dans les équipages de la 
flotte, sans lien d’engagement défini, des jeunes gens, inscrits ou 
non, âgés de moins de seize ans, munis du consentement de leurs 
père ou tuteur, ou à défaut, du juge de paix. —• « L’instruction à 
exiger de ces jeunes gens, qui devront savoir lire, écrire et calcu
ler, ainsi que la forme dans laquelle elle sera constatée, sont 
réglées par un décret spécial. — « Toutefois, la présentation du 
certificat d’études primaires dispense de toute constatation et crée 
un droit de priorité à l’admission en faveur de ceux qui en sont 
porteurs. »

8 août 4913
LOI sur les engagements et rengagements dans Var

mée de mer et portant modification à la loi du 24 dé
cembre 1896 sur Vinscription maritime.

(Journ. off., 9 août 1913.)

Art. 1er. Le ministre de la marine peut, dans la mesure ou
ïes besoins du recrutement le rendent utile, admettre dans les 
écoles professionnelles des jeunes gens âgés de moins de dix-sept 
ans munis du consentement de leur père, mère ou tuteur ; ce 
dernier doit être autorisé par une délibération du conseil de 
famille. En cas de divorce ou de séparation de corps, le consen
tement de celui des deux époux auquel la garde de l’enfant a été 
confiée est nécessaire et suffisant. Le consentement du directeur 
de l'assistance publique dans le département de la Seine et du 
préfet dans les autres départements est nécessaire et suffisant 
pour les enfants désignés au paragraphe 3 de l’article 2 de la loi 
du 27 juin -1904. — Pendant la durée de la présence à l’école, 
ces jeunes gens sont soumis au régime militaire. — Le .ministre 
de la marine fixe les conditions d’admission dans les différentes 
écoles professionnelles. Les élèves des écoles professionnelles de 
la marine sont tenus de contracter, trois mois après leur admis
sion à l’école et à l’âge de seize ans au moins, un engagement 
volontaire d’une durée de dix ans au titre des équipages de la 
flotte; il sont incorporés en qualité d’apprentis marins. — Tout 
élève d’une école professionnelle qui ne contracte pas un.enga
gement volontaire à l’âge et dans les conditions fixées au para
graphe précédent est immédiatement rendu à ses parents ou 
tuteur. —Jusqu’à ce qu’ils aient souscrit l’engagement prescrit, 
les élèves des écoles professionnelles peuvent être renvoyés d'of
fice ou remis à leur famille lorsque celle-ci les réclame. Toute
fois ils peuvent être retenus jusqu’à l’entier accomplissement 
d'une peine qu’ils auraient encourue. — Le ministre de la ma
rine est autorisé à poursuivre contre qui de droit le rembourse
ment des frais occasionnés par le séjour à l’école de tout enfant 
qui refuse de contracter l'engagement volontaire ci-dessus visé ou 
quia été renvoyé, on qui a été remis à ses parents sur leur de
mande. — Les services accomplis avant l’âge de seize ans ne 
comptent pas pour la durée du service militaire obligatoire.

2. Les jeunes gens, marins de profession ou non âgés de dix- 
septans et de moins de dix-huit ans, qui.présentent les garanties 
d'aptitude physique et professionnelle exigées, peuvent être admis 
à contracter un engagement, volontaire de sept ans. — Ceux qui



144 8 août 1913. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 8 août 1913.

sont âgés de dix-huit ans accomplis peuvent être autorisés à con
tracter un engagement de cinq ans, de quatre ans ou, à titre 
exceptionnel, un engagement de trois ans pour certaines spécia
lités déterminées par-le ministre de la marine. — Les jeunes 
gens admis à l’Ecole navale devront contracter lors de leur entrée 
à l'école un engagement de huit années au service de l'Etat. — 
Les élèves de l’école navale qui n’ont pas satisfait aux examens 
de sortie et ceux qui ont quitté l’école pour une cause quelconque 
sont incorporés dans les équipages de la flotte pour y accomplir 
le complément du temps de service exigé par la loi sur le recru
tement de 1 armée. Ce complément ne pourra être inférieur à 
deux ans. Dans ce cas l’engagement qu'ils avaient contracté est 
annulé.

3. Les conditions exigées pour contracter un engagement 
volontaire dans l’armée de mer sont les suivantes : - 1° Etre 
Français ou naturalisé Français ; — 2° N'avoir concouru aucune 
des condamnations pouvant entraîner affectation aux bataillons 
d’infanterie légère d’Afrique. Toutefois, si l’intéressé a bénéficié 
des dispositions de la loi du 26 mars 1891, et à moins qn’il n’ait 
été condamné pour avoir fait le métier de souteneur, il peut être 
admis à se lier volontairement au service; mais, dans ce dernier 
cas, 1 engagement ne peut être reçu que pour cinq ans et il peut 
toujours être refusé ; — 3° Jouir de ses droits civils ; — 4° Etre 
de bonne vie et niceurs; — 5° Au-dessus de l’âge de vingt ans, 
être pourvu du consentement de ses père, mère ou tuteur ; ce der
nier doit être autorisé par une délibération du conseil de famille. 
En cas de divorce ou de séparation de corps, le consentement de 
celui des époux auquel la garde de l’enfant a été confiée est né
cessaire et suffisant. Le consentement du directeur de l’assistance 
publique dans le département de la Seine et du préfet dans les 
autres départements est nécessaire et suffisant pour les enfants 
désignés au paragraphe 3 de l’article 2 de la loi du 27 juin 1904 ;

G0 Savoir lire et écrire ; — 7° Réunir les conditions requises
pour l’admission dans les différentes spécialités de la marine.__
L’engagé volontaire est tenu, pour justifier des conditions pres
crites aux paragraphes 2, 3, 4 et 7 ci-dessus, de produire un 
extrait de son casier judiciaire, un certificat délivré par le maire 
de son dernier domicile et un certificat constatant qu'il peut être 
admis comme engagé volontaire dans l’année de mer, délivré 
par 1 autorité que désigne le ministre de la marine. Si le jeune 
homme qui désire contracter un engagement volontaire ne compte 
pas au moins une année de séjour dans la commune de domicile, 
il doit également produire uu autre certificat du maire de la com
mune où il était antérieurement domicilié. — La faculté de con
tracter un engagement volontaire dans l'armée de mer cesse le jour 
où la classe avec laquelle l’intéressé doit être incorporé est mise 
à la disposition du ministre de la guerre. —Les hommes exemp
tés ou classés dans le service auxiliaire peuvent, jusqu’à l’âge de 
trente-deux aus accomplis, être admis à contracter un engagement 
volontaire s’ils remplissent les conditions exigées et si, en raison 
de leui's services antérieurs, ils peuvent réunir vingt-cinq ans de 
services à cinquante ans d’âge. — Les conditions d’aptitude phy- 
sique-et d’admissibilité dans l’armée de mer sont déterminées par 
décret. Les époquesdel année auxquelles les engagements peuvent 
être contractés sont fixées par arrêtés du ministre de la marine.
— Les engagements volontaires au titre de l’armée de mer sont 
contractés dans les formes prévues à l’article 53 de la loi du 
2'1 mars 1905.

4. Les marins de toutes provenances peuvent être autorisés 
à contracter des rengagements de deux, trois, quatre ou cinq 
uns. — Les rengagements commencent à courir du jour de l'ex
piration du service obligatoire ou consenti. Ils sont contractés 
dans le cours de la dernière année de service, sauf quand il s’agit 
d hommes admis à suivre les cours d une des écoles spéciales de 
la marine. La faculté de contracter un rengagement peut, en 
outre, être accordée à tout homme des réserves de l'armée de 
nier et de la réserve de l’armée active. Dans ce cas le nouveau
lien commence à courir de la date de sa signature. __ Les
hommes de la réserve qui désirent reprendre du service actif 
adressent leur demande au ministre de la marine ou à son repré
sentant. qui statue sur sa recevabilité et, le cas échéant, fixe le 
grade et la spécialité avec lesquels l’intéressé peut être rengagé.
— Les rengagements sont renouvelables jusqu’à une durée totale 
de vingt-cinq années de service effectif, ils sont contractés devant 
l’autorité maritime désignée par le ministre de la marine, sur la 
preuve que le contractant peut rester ou être admis dans le corps 
des équipages de la flotte.

5. Tout matelot lié au service pour une durée supérieure à 
celle du service obligatoire prévue par la loi sur le recrutement

de 1 armée a droit : — 1» Dès l’incorporation, aux allocations 
d'un tarif de solde spécial ; — 2° A partir de l'expiration de la 
période de service obligatoire prévue par la loi sur le reerule- 
inent de J armée, à une haute paie journalière dont le tarif cs'l 
lixé par le ministre de la marine. Le droit à la haute paie est 
suspendu pendant Je cours des punitions entraînant privation de 
solde. — Par dérogation aux règles qui précèdent les anciens 
elèves des écoles professionnelles de la marine n’ont droit à la 
haute paie journalière que lorsqu ils ont accompli, depuis leur 
sortie de l’école, une durée de service égale à celle imposée par 
la loi sur le recrutement de F armée.

6. Tout homme qui contracte un rengagement ou une réad
mission dans 1 armée de mer peut recevoir une prime proportion
nelle à la durée du lien souscrit et variable suivant le grade dont 
il est pourvu et la spécialité à laquelle il appartient. — La prime 
est acquise du jour où le rengagement ou la réadmission com
mence à courir. Toutefois, sur la demande de l’intéressé, elle 
peut ne lui être versée immédiatement qu’en partie. Le reliquat 
ou, s il y a lieu, la totalité, lui est payée soit par annuités égales, 
soit en un seul versement au moment où il quitte le service. La 
partie de la prime constituant le dernier versement est augmen
tée de l’intérêt simple à 2,50 p. 100.— Les conditions d’allo
cations des primes de rengagement ou de réadmission sont réglées 
par décret. Leur quotité est fixée par le ministre de la mariné 
après entente avec le ministre des finances.

^ \ Les olliciers mariniers, quartiers-maîtres, et marins qui 
réunissent vingt-cinq années de services à l’Etat ont droit à une 
pension de retraite. — (Jne pension proportionnelle à la durée 
du service qu’ils ont accompli est concédée sur demande ou d'of
fice, à ceux qui, à I âge de trente-trois ans au moins, réunissent 
quinze ans de services effectifs. — Le congédiement des marins 
qui auront formulé une demande de pension proportionnelle pen
dant la première année d’application de la présente loi, pourra 
t tie échelonné pendant tout Je cours de cette même année suivant 
les règles fixées par le ministre de la marine. — Le taux des 
pensions de retraite et des pensions proportionnelles seront dé
comptés d’après les tarifs annexés aux lois en vigueur sur les 
pensions de l’armée de mer. Ceux qui jouissent de cés pensions 
et qui sont titulaires du grade d'officier marinier au moment où 
ils quittent le service actif restent pendant cinq ans au moins et, 
en tout cas, jusqu’à leur libération définitive à ia disposition du 
ministre de la marine pour le service de la flotte. — La pension 
s ajoute toujours au traitement afférent à l'emploi civil dont le 
pensionnaire peut être pourvu aux termes des articles 50 et sui
vants de la présente loi. — Les officiers mariniers qui, après 
avoir servi cinq ans au moins comme rengagés ou réadmis ou 
dans le cadre de maistrance, sont réformés avant d’avoir acquis 
des droits à la pension proportionnelle touchent, pendant un 
temps égal a la moitié de la durée de leurs services effectifs, une 
solde de réforme égale au montant de la pension proportionnelle 
de leur grade. Si, en raison de l’origine des blessures ou infir
mités qui ont entraîné la réforme, l’officier marinier a bénéficié, 
en outre, d’une gratification de réforme temporaire ou perma
nente, le paiement de celui-ci est suspendu aussi longtemps que 
le titulaire jouit de la solde de réforme. — Toutes les disposi
tions relatives au régime des pensions proportionnelles des sous- 
officiers, caporaux ef soldats de l ’armée de terre sont applicables 
de plein droit aux officiers mariniers, quartiers-maîtres cl marins 
de l’armée de mer.

8. Les officiers mariniers qui ont accompli au moins dix an
nées de service dans l’armée de mer et qui ont obtenu, en raison de 
leur manière de servir, l’avis favorable du commandant du bâti
ment ou du chef de service dont ils relèvent sont, au même litre 
que les sous-ollîciers de l’armée de terre, admis à concourir pour 
l’obtention, dans la proportion prévue au tableau E annexé à la 
loi du 21 mars 1905, de tous les emplois désignés à ce tableau.
Ils ont, toutefois, un droit de priorité sur les sous-officiers pour 
ceux de ces emplois ressortissant au ministère de la marine. Par 
réciprocité, les sous-officiers de l’armée de terre ont un droit de 
piiorité sur les officiers mariniers pour la proportion réservée des 
emplois ressortissant au ministère de Ja guerre. — Les officiers 
mariniers et les quartiers-maîtres qui ont accompli au moins 
quatie ans de service, ainsi que les matelots brevetés de l’une 
des spécialités du corps des équipages de la flotte ayant accompli 
cinq années de service dans l’armée de mer, peuvent concourir, 
dans les memes conditions que les sous-officiers, brigadiers, capo- 
i aux de I armée de terre, pour 1 obtention des emplois énumérés 
au tableau F annexé à la loi du 21 mars 1905. — Les marins 
ayant accompli quatre années de service dans l’armée de mer
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peuvent concourir, dans les mêmes conditions que les militaires 
non gradés de l'armée de terre, pour l’obtention des emplois énu
mérés au tableau G annexé à la loi du 21 mars 1905. — Le 
classement des candidats provenant de l’armée de mer est opéré 
.par la commission instituée à l’article 70 de la loi du 21 mars 1905, 
à laquelle sont adjoints trois délégués du département de la ma
rine. Cette commission établit une liste de classement unique, 
sans distinction d’origine.

9. Le ministre de la guerre communique au commencement 
de chaque année au ministre de la marine l’état de prévision du 
nombre des emplois de chaque espèce dont ia vacance esta pré
voir dans le cours de l’année. Cet état de prévision est notifié 
aux commandants des bâtiments ou aux chefs de service dont 
relèvent les officiers mariniers, quartiers-maîtres et matelots; il 
est porté à la connaissance des candidats qui peuvent demander 
plusieurs emplois en indiquant leur ordre de préférence. — Les 
marins à qui sont ouverts les emplois du tableau E annexé à la 
loi du 21 mars 1905 ont la faculté de concourir pour les emplois 
des tableauxF et G annexés à ladite loi ; ceux à qui sont ouverts 
les emplois du tableau F ont la faculté de concourir pour les 
emplois du tableau G. — Au commencement de chaque trimestre, 
les dossiers des demandes d'emplois sont adressés au ministre de 
la marine qui les transmet au ministre de la guerre quand il 
s'agit d’emplois visés à la loi du 21 mars 1905. — Les officiers 
mariniers n’appartenant pas au cadre de maistrance, les quar
tiers-maîtres et matelots ne peuvent être admis à concourir pour 
un emploi civil que six mois avant l'époque où ils réunissent les 
conditions exigées par l’article 9 de la présente loi et six mois 
avant l'expiration du lien eu vertu duquel ils sont présents au 
service.—Les nominations aux emplois ne peuvent avoir lieu que 
trois mois avant l’expiration da lien au service.

10. Les officiers mariniers, quartiers-maîtres et matelots 
réformés ou retraités par suite de blessures ou infirmités con
tractées au service peuvent profiter des dispositions de l’article 9, 
quel que soit le temps passé par eux au service, s’ils remplissent 
les conditions d’âge et d’aptitude fixées pour l’emploi qu’ils solli
citent. — Les officiers mariniers, quartiers-maîtres et matelots 
remplissant les conditions pour obtenir les emplois civils et qui 
ont quitté le service sans les avoir sollicités peuvent néanmoins, 
dans les cinq années qui suivent leur libération, adresser, par 
l’intermédiaire de la gendarmerie, une demande d’emploi au 
préfet maritime de la circonscription de réserve dont dépend leur 
domicile. Le préfet maritime établit le dossier et fait convoquer 
les candidats par le général commandant la subdivision de leur 
domicile pour subir, s’il y a lieu, les examens professionnels. 
— Les anciens marins qui se sont démis volontairement d’un 
des emplois prévus par les tableaux E, F et G annexés à la loi 
du 21 mars 1905 ne peuvent plus concourir, au titre militaire, 
pour un emploi réservé.

11. Les familles des marins remplissant effectivement les 
devoirs de soutiens indispensables de famille reçoivent les mêmes 
allocations que celles qui sont attribuées aux familles des mili
taires reconnus soutiens indispensables de famille. —Les inscrits 
maritimes placés dans la réserve de l’armée de mer sont rangés 
par classe ; ceux qui se trouvent en excédent aux besoins de l'ar
mée de mer sont, quelle que soit leur classe ou leur spécialité, 
versés dans l'armée de terre. Ils sont soumis dans cette armée 
aux mêmes obligations que leur classe de mobilisation. —La loi 
du 22 juillet 1886 et la partie de la loi du 15 juillet 1889 main
tenue en vigueur pour l’armée de mer par l’article 101 de la loi 
du 21 mars 1905 sont abrogées. Il en est de même des articles 
30, 32, 33, 35, 62 de la loi du 24 décembre 1896 et des dis
positions de cette dernière loi qui sont contraires à celles con
tenues dans la présente loi.

S août 1913
DÉCPiET portant règlement d'administration publique 

pour l’application de la loi du 26 novembre 1912, 
relative aux redevances sur les mines d’Algérie.

(Journ. o/f.. 26 août 1913.)

TITRE L. —De la détermination du produit net.

Art. 1er. Le produit net d’après lequel est établie la rede
vance proportionnelle est déterminé, suivant les cas, soit par 
voie d’évaluation administrative, pour chaque concession ou

groupe de concessions contiguës faisant l’objet d'une exploitation 
commune, soit forfaitairement pour l’ensemble des concessions 
exploitées par une même société.

2. Le produit net servant de base à la redevance proportion
nelle est formé par l’excédent des recettes réalisées sur les 
dépenses d'établissement et d’exploitation effectuées pendant 
l’année précédant celle de l’imposition.

3. Si des produits extraits de la mine sont livrés à l’état 
brut ou après manipulation ou transformation, à une entreprise 
gérée par l’exploitant et distincte de la mine et de ses industries 
annexes, au point de vue de l’assiette des redevances, ces pro
duits, pour l’établissement de l’impôt, sont compris dans les 
recettes pour leur valeur marchande.

4. Si l’exploitant gère ou dirige, en dehors de la mine et de 
ses établissements annexes où s’effectuent exclusivement des 
opérations consécutives et accessoires, d’autres mines ou établis
sements distincts, les frais généraux de l’ensemble de l’entre
prise ne sont admis en dépense que jusqu’à concurrence de la 
part afférente à la concession et à ses annexes.

5. Sont considérées comme ayant pour objet principal 
l'exploitation minière les sociétés qui se livrent, en même 
temps qu’aux travaux d’extraction proprement dits, à des opé
rations consécutives et accessoires, quelle qu’en soit l’impor
tance, ou encore à d’autres opérations manifestement secondaires 
par rapport à l’ensemble de l’entreprise.

6. Les dispositions relatives à la détermination forfaitaire du 
produit net ne sont pas applicables aux sociétés exploitant 
simultanément des mines en Algérie et des mines en France, à 
l’étranger ou dans les colonies ou protectorats français. — Le 
produit net des mines exploitées en Algérie par lesdites sociétés 
est toujours déterminé par voie d’évaluation administrative, 
conformément aux dispositions des articles 2 et 4 du présent 
décret.

TITRE II. — De l’établissement des rôles.

7. Quand l’exploitation d’une mine n’en est pas le conces
sionnaire, son nom est porté sur le rôle en même temps que 
celui du concessionnaire.

8. La redevance fixe afférente aux mines inexploitées au 
1er janvier de l’année de l’imposition est établie dans ia com
mune dont le territoire comprend 1a. plus grande surface de 
terrain concédé. — Si ces mines avaient été antérieurement 
exploitées et s’il n’y a pas eu de changement de concessionnaire 
ou d’amodiataire, l’imposition est établie au lieu où se trouvait 
l’exploitation principale. — Les sociétés à l’égard desquelles il 
y a lieu de procéder au calcul forfaitaire du produit net dans 
les conditions indiquées au titre Ier sont imposées au lieu prin
cipal de leur exploitation, tant à la redevance fixe qu’à ia rede
vance proportionnelle pour toutes les mines exploitées ou inex
ploitées dont elles sont concessionnaires ou amodiataires.

9. Les exploitants qui, pour la redevance fixe, entendent 
bénéficier de la réduction de taux prévue au 2° alinéa de l’ar
ticle 4 de la loi du 8 avril 1910, doivent en faire la demande 
dans le délai déterminé à l’article 10.

10. Pour toute concession qui a été en exploitation pendant 
l’année précédant celle de l’imposition et dont le produit net. 
doit être déterminé par évaluation administrative, l’exploitant 
doit présenter une déclaration du produit net imposable de celle 
concession. — Cette déclaration doit être remise en double 
expédition à l’ingénieur en chef des mines, avant le 13 avril, 
contre récépissé, ou lui être adressée, avant la même date, par 
lettre recommandée. — La déclaration fait connaître l’état dé
taillé des recettes et des dépenses effectuées l’année précédente, 
en distinguant les recettes provenant de ventes faites à des tiers 
et celles qui résultent de livraisons faites par l’exploitant à ses 
propres entreprises; elle indique, en outre, distinctement, 
parmi les dépenses, le détail des frais généraux. — Si cette 
déclaration n’est pas parvenue au service des mines avant le 
15 avril, l’appréciation du produit net a lieu d’office. — L’in
génieur des mines peut opérer l’évaluation du produit net, 
établir la matrice du rôle pour toutes les concessions imposables 
dans son arrondissement minéralogique. — 11 inscrit à cette ma
trice les nom, qualité et demeure du concessionnaire et, s’il 
y a lieu, ceux de l’exploitant non concessionnaire, la dénomi
nation des concessions, leur nature et leur situation, l’étendue 
des concessions exprimées en hectares, le produit net imposable 
résultant soit de l’évaluation administrative, soit de la détermi
nation forfaitaire et le montant en principal des redevances fixe 
et proportionnelle.

Suppl. 1913. 10
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12. L’ingénieur en chef des mines rectifie, s’il y a lieu, les 
inscriptions portées à la matrice et la transmet au directeur des 
contributions directes, qui peut se faire communiquer les docu
ments au vu desquels elle a été rédigée. — Si le directeur des 
contributions directes estime que des modifications doivent y 
être apportées, il se concerte à ce sujet avec l'ingénieur eu chef 
des mines. — En cas de désaccord entre l'ingénieur en chef et 
le directeur des contributions directes, il est statué par le préfet.

13 Les rôles préparés et arrêtés par le directeur des contri
butions directes sont rendus exécutoires par le préfet.

TITRE III. — Des réclamations.

14. Les demandes en décharge et réduction sont instruites 
comme en matière de contributions directes, sous les réserves 
ci-après.

15. L’instruction des demandes est faite par 1 ingénieur des 
mines. — Lorsqu’une expertise est demandée, il y est procédé 
en présence et sous la direction de l'ingénieur des mines ; tou
tefois. le contrôleur des contributions directes demeure chargé 
d’adresser aux intéressés les notifications et convocations néces
saires ; il assiste à l’expertise et dresse le procès-verbal des 
opérations.

16. Les réclamations concernant la redevance proportionnelle 
établie sur le produit net évalué forfaitairement sont communi
qués, pour avis, au directeur de l'enregistrement.

17. Lorsqu’une société réclame devant le conseil de préfec
ture contre la détermination forfaitaire du produit net servant 
de base à la redevance proportionnelle, en alléguant ou l'irré
gularité de son assujettissement à la taxe sur le revenu des 
valeurs mobilières, ou l’exagération des sommes prises pour 
hases de cette taxe, elle doit, à l'appui de sa demande, justifier 
soit d’une décision administrative ou judiciaire statuant sur le 
règlement de ladite taxe, soit de l'introduction d’une instance 
relative au même objet. — Le cas échéant, le conseil de préfec
ture ajourne sa décision jusqu’à ce qu'il ait été statué définiti
vement sur le règlement de la taxe sur le revenu des valeurs 
mobilières.

18. Lorsqu’une société soutient que le produit net servant de 
base à la redevance proportionnelle a été à tort déterminé for
faitairement et si sa réclamation est reconnue fondée par la 
juridiction administrative, l'administration procède, dans le 
délai d’un au à partir de la décision définitive, à l'établissement 
de nouveaux rôles arrêtés d’après l'évaluation du produit net 
des concessions imposables dans chaque département.

19. Lorsqu’une société soutient que le produit net servant de 
base à la redevance proportionnelle a été déterminé à tort par 
voie d’évaluation administrative, sa réclamation doit être intro
duite devant le conseil de préfecture dans le ressort duquel est 
situé la commune où la société est assujettie aux redevances 
comportant le montant du total le plus élevé. — La demande 
doit faire connaître la situation de toutes les mines possédées 
ou exploitées par la société, ainsi que le bureau de l’enregistre
ment où ont été effectuées les déclarations prescrites en vue du 
paiement de la taxe sur le revenu des valeurs mobilières. — 
Si la demande est reconnue fondée, le conseil de préfecture 
prononce, s’il y a lieu, le dégrèvement des sommes formant la 
différence entre l’ensemble des redevances imposées et celles qui 
sont réellement dues.

TITRE IV. — Dispositions générales et transitoires.

20. Pour l’application du présent règlement, la compétence 
reconnue aux autorités désignées aux articles précédents est 
dévolue, dans les territoires de commandement et dans les ter
ritoires du Sud, aux autorités qui exercent les fonctions corres
pondantes, en vertu des textes régissant ces territoires.

21. Pour les années 1912 et 1913, les déclarations prescrites 
par les articles 9 et 10 seront reçues jusqu'à une date qui sera 
fixée par le gouverneur général et portée à la connaissance des 
intéressés par une insertion au Journal officiel de la République 
française et au Bulletin officiel de l’Algérie. —-Pour les mêmes 
aimés, les rôles pourront être valablement publiés dans les trois 
mois qui suivront la publication du présent décret au Journal 
officiel.

22. Les relevés prévus au 4e alinéa paragraphe 3, de l’ar
ticle 4 de la loi du 8 avril 1910, pour la répartition de la 
deuxième moitié de la redevance communale, seront fournis 
pour les années 1912 et 1913 dans les deux mois qui suivront 
la publication du présent décret.

—> V. L. 22 avril 1810; Béer. 7 mai 1874 ; 8 sept. 1899: L. 
26 nov. 1912

8 août 15)53
DECRET rendant applicable aux colonies la loi du 

19 juillet 1907, relative à la suppression de l'envoi 
dans les colonies pénitentiaires des femmes récidi
vistes.

(Journ. off., 12 août 1913.)

9 août 1913
DECRET relatif à l’application de l’article 22 de la loi 

du 21 mars 1905, modifié par l’article 12 de la loi du 
7 août 19-13.

(Journ. off., 13 août 1913.)

Art. 1er. Les familles qui désirent bénéficier des dispositions 
de l’article 22 de la loi du 21 mars 1905, modifié par l’article 12 
de la loi du 7 août 1913 adressent au maire de la commune de 
leur domicile une demande accompagnée des pièces prévues par 
la loi. Il en est délivré récépissé. —Le pétitionnaire mentionne 
dans la demande la commune ou les communes où des membres 
de la famille paient des contributions. Il y ajoute la déclaration 
expresse que ni lui, ni aucun membre de la famille n’est inscrit 
au rôle des contributions dans aucune autre commune. — La 
déclaration que les familles doivent produire et faire certifier par 
le maire en vertu des dispositions législatives précitées, fait 
ressortir distinctement les secours, pensions ou allocations de 
quelque nature que ce soit, que reçoivent des membres de la 
famille. — Les demandes d’allocation doivent être présentées 
chaque année avant le 30 avril. — Le maire en dresse la liste 
et les soumet au conseil municipal qui, dans sa plus prochaine 
session, donne son avis motivé sur chacune des demandes. — 
Les demandes présentées après le 30 avril, ainsi que celles qui 
sont visées à l’article 2 ci-après, font l’objet de listes trimes
trielles ; ces listes sont également soumises au conseil municipal 
dans la plus prochaine session ordinaire. —Dans les communes 
dépendant de plusieurs circonscriptions de justice de paix, il 
est établi une liste distincte pour chaque circonscription. — La 
transmission des demandes au préfet, prévue par les dispositions 
législatives précitées, est faite immédiatement après la délibé
ration du conseil municipal. — A Paris, les demandes sont 
adressées au maire de l’arrondissement au domicile du pétition
naire pour être ensuite transmises, avec l’avis du maire, au 
préfet de la Seine qui en dresse la liste et les soumet au conseil 
municipal conformément aux dispositions ci-dessus. —- En ce 
qui concerne les militaires de l’armée de mer provenant de 
l’inscription maritime, les demandes doivent être déposées à la 
mairie six mois au moins avant la date de l’incorporation.

2. Les demandes présentées après l’incorporation doivent 
être accompagnées, en outre des pièces visées à l’article précé
dent, de l’état signalétique et des services du militaire : cet état 
est délivré par le chef de corps à la requête du pétitionnaire.

3. Le pétitionnaire doit fournir toutes les justifications de 
nature à établir que l’appelé ou le militaire remplit effective
ment les devoirs de soutien indispensable de famille. — Eu ce 
qui concerne les demandes de majoration à raison d’enfants âgés 
de moins de seize ans, le pétitionnaire doit justifier que ces en
fants sont individuellement et effectivement à la charge du mi
litaire soutien de famille. — Les conseils municipaux peuvent, 
s’ils le jugent utile, demander qu’il soit procédé d’urgence par 
les soins de la municipalité à un complément d’information sur 
la situation de la famille.

4. Les dossiers complets des demandes d’allocation, retournés 
à la mairie, après l’enquête ordonnée par le préfet, sont, à 
l’expiration du délai de dépôt de quinze,jours fixé par la loi, 
transmis par le maire au juge de paix du canton. Il en est accusé 
réception. ■— Le conseil, chargé, en vertu de l’article 22 de la 
loi du 21 mars 1905, modifié par l’article 12 de la Loi du 
7 août 1913, de statuer sur les demandes, siège au chef-lieu de 
la justice de paix. — Les dates de réunion de ce conseil sont 
fixées par un arrêté préfectoral publié dans toutes les communes 
du canton et inséré au Recueil des actes adininistratils. —■ Le 
conseil ne peut délibérer valablement que si tous ses membres 
sont présents. Eu cas d’absence ou d’empêchement, le titulaire
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est remplacé par celui qui est appelé à le suppléer en confor
mité des lois et règlements. -— Les décisions du conseil font 
connaître, s’il y a lieu, les noms, prénoms et dates de naissance 
des enfants qui donnent droit à la majoration comme étant in
dividuellement et effectivement à la charge du militaire. — Ces 
décisions indiquent si elles ont été rendues à l’unanimité ou à 
la majorité; elles sont transcrites sur un registre spécial tenu 
par ordre chronologique et signé à la fin de chaque séance par
les membres du conseil. Ce registre reste déposé au greffe de la 
justice de paix. — Le greffier fait opérer la notification des dé- 
•cisions du conseil par la voix administrative. — Pendant la 
•durée du délai d’appel, le préfet, d’une part, et les demandeurs 
•d’autre part, peuvent prendre connaissance sans déplacement de 
toutes les pièces du dossier.

5. L’appel est porté par requête directe des parties devant 
le tribunal civil de l’arrondissement, et doit être accompagné de 
la décision du conseil qui leur a été notifiée ou d’une copie cer- 
«iliée conforme. Le greffier du tribunal accuse réception de la 
requête ou en délivre récépissé. Il en est fait mention sur un 
registre spécial à la date de l'arrivée de la requête. — Dans les

■cinq jours qui suivent, une copie de l’acte d'appel est notifiée 
administrativement, par les soins du ministère public, à la 
partie adverse. Sur la demande du procureur de la République, 
le dossier est transmis sans délai au greffe du tribunal où les 
parties peuvent en prendre connaissance. — Lorsque l’appel 

■ émane du préfet, l’intéressé, en même temps qu’il en reçoit noti- 
ification, est avisé que sa réponse écrite doit parvenir au greffe 
dans un délai de huit jours, à l’expiration duquel il sera passé 
outre. — Les décisions du tribunal sont lues en audience pu
blique; elles sont transcrites sur un registre spécial tenu par 
ordre chronologique. — Dans la huitaine, le greffier notifie aux 
parties un extrait de la décision qui les concerne.

6. Le droit aux allocations est ouvert : —Pour les demandes 
remises avant l'incorporation du jour de cette incorporation. — 
Pour les demandes formées postérieurement à l’incorporation, du 
jour du dépôt à la mairie, constaté par récépissé.

7. Les demandes formées par les familles résidant à l’étranger 
•en vue de faire reconnaître comme soutien indispensable un de 
leurs membres appelé sous les drapeaux sont transmises ou re
mises au consul général, consul ou vice-consul dans la circons
cription duquel elles résident — Ces agents réclament des fa
milles toutes les justifications nécessaires; ils peuvent aussi 
s’adresser directement aux préfets des départements d’origine des 
familles, afin d’obtenir tous les renseignements leur permettant 
de statuer en pleine connaissance de cause. — Le ministre des 
affaires étrangères qui. conformément à la loi, a reçu communi- 

• cation des décisions, les transmet au ministre de la guerre, ainsi
qu’au préfet du département eù le militaire a été porté sur les 
'tableaux de recensement.

8. Si, par suite de circonstances nouvelles, les familles ne se 
trouvent plus dans la situation qui avait ouvert en leur faveur le 
'droit aux allocations et majorations, le maire, d’office ou sur 
l’invitation du préfet, saisit le conseil municipal de propositions 
île suppression des allocations, de réduction ou de suppression 
îles majorations. — A Paris, le conseil municipal est saisi par 
le préfet de la Seine après avis du maire de l’arrondissement où 
est domicilié le pétitionnaire. — Lorsque le conseil municipal a 
formulé son avis sur ces propositions, ou que. mis en demeure 
par le préfet il n’a pas formulé d’avis dans le délai imparti par 
la mise en demeure, il est procédé à l’instruction des proposi
tions dans les formes prévues aux articles 4 et o ci-dessus, et la 
décision est rendue par le conseil mentionné à l’article 4, sauf 
appel devant le tribunal civil. — A l’égard des familles résidant 
à l'étranger, le consul général, consul ou vice-consul, s’il est 
informé que la situation de la famille s’est modifiée, procède à 
ivne enquête et, s'il y a lieu, prononce par décision motivée la 
suppression des allocations, la réduction ou la suppression des 
majorations. — Cette décision est notifiée aux intéressés et fait 
l’objet des communications prévues au dernier paragraphe de 
1 article 7 ci-dessus. —- L’initiative de la procédure d’enquête 
peut être prise par le préfet du département d’origine du mili
taire ou de sa famille. —- Les majorations accordées pour des 
enfants à la charge du soutien de famille cessent de plein droit 
en cas de décès de l’enfant ou dès qu'il a atteint l’âge de seize ans. 
— Dans les autres cas prévus par le présent article, le droit 
aux allocations et majorations cesse pour les bénéficiaires à dater 
de la notification qui leur est faite de la décision de retraite et

.au plus tard quinze jours après la date de cette décision.
9. Dans le courant du mois de novembre, l’autorité militaire

adresse aux réservistes et territoriaux à convoquer l’année sui
vante un avis conforme au modèle arrêté par le ministre, les in- 
tormant qu’ils auront a accomplir une période d’instruction. — 
A la réception de cet avis, les réservistes et territoriaux qui se 
trouvent dans les conditions requises pour procurer à leur 
iamille le bénéfice de l’allocation journalière adressent leur 
demande au maire de la commune de leur résidence. Cetle 
demande doit être remise au maire avant le 15 décembre. — Ils 
T joignent, outre les pièces prévues par la loi, l’avis ci-dessus 
mentionné sur lequel ils indiquent le nom de la personne dési
gnée par eux pour recevoir le montant de l’allocation. — Les 
demandes sont instruites et il y est statué dams les conditions 
prévues pour les demandes concernant les hommes de l’armée 
active. Toutefois, les conseils municipaux peuvent être convoqués 
en session extraordinaire pour émettre leur avis sur lesdites de
mandes. — A Paris, les demandes d’allocations adressées au 
maire de l’arrondissement sont transmises par lui, avec son avis, 
au préfet de la Seine qui procède à leur instruction. — Les 
demandes tonnées dans l'intérêt de familles résidant à l’étranger 
sont soumises aux dispositions de l’article 7 du présent décret.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

10. Les demandes d’allocations concernant les familles des 
militaires de la classe 1913 devront être déposées aux mairies 
dans les quinze jours de la publication des tableaux de recen
sement de cette classe. — Le maire en dressera la liste et les 
soumettra d'urgence au conseil municipal. — A Paris, les 
demandes déposées dans les mairies seront transmises par le 
maire, avec son avis, au préfet de la Seine qui en dressera la 
liste et les soumettra d’urgence au conseil municipal.
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9 août 5913
DECRET concernant les médailles aux vieux servi

teurs attachés à la personne<.
(Journ. off.. 10 août 1913.)

9 août 1913
DÉCRET fixant les conditions d’application de l’ar

ticle 21 de la loi de finances du 30 juillet 1913 con
cernant la taxe des avis de non-livraison des colis 
postaux.

(Journ. off.. 13 août 19131)

H août 1913
DECRET portant modification du système établi par 

le décret du 28 novembre 1890 en vue du calcul des 
primes a payer pour des assurances collectives con
tractées à la Caisse nationale d’assurance en cas de 
décès par clés sociétés de secours mutuels rjroupées à 
cet effet.

(Journ. off., 19 août 1913.)

Art. 1er. Le décret du 28 novembre 1890 est complété par 
les dispositions ci-après :

Art. 4. Les sociétés do secours mutuels ont la faculté de se 
grouper en vue de permettre l'application d’un coefficient, com
mun de mortalité aux primes des assurances collectives qu’elles 
contractent avec la caisse nationale.

Art. 5. Le coefficient de inortalitédont il estfail usage pour le 
calcul du montant des primes à payer par chacune des sociétés 
du groupe est déterminé et appliqué dans les conditions indi
quées aux articles 1 et 3. — « Toutefois, pour les groupements 
comprenant des sociétés ayant déjà souscrit, soit isolément, soit 
réunies avec d’autres, une ou plusieurs assurances collectives, 
il est fait application, pour la première année, aux primes cal
culées d’après le tarif, d’un coefficient tel que la prime payée par
les sociétés groupées soit égale au total des primes qui seraient 
appliquées à chacune des sociétés considérées isolément. Pour les
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sociétés groupées depuis moins de cinq ans, la prime calculée à 
l'aide de ce coefficient est modifiée, pour autant de cinquièmes 
que ces sociétés groupées de la même façon, ont d’années d’as
surance antérieures, d’après la mortalité moyenne constatée 
dans l’ensemble desdites sociétés.

Art. 6. Les assurances collectives contractées par des socié
tés faisant partie d’un même groupement prendront effet du 
même jour et les propositions souscrites par chacune d’elles 
devront être transmises simultanément, dans le délai prévu 
aux conditions générales des polices, par l’une des sociétés ser
vant d’intermédiaire aux autres.

13 août 1913
DECRET protégeant l'industrie des pèches mariti

mes par une réglementation des taxes d'octroi sur le 
poisson de mer.

(Journ. off. 15 août 1913.)

Article unique. Le maximum des taxes d'oclroi que les con
seils municipaux peuvent établir sur le poisson de mer, les crus
tacés ou les coquillages, vendus à la criée municipale ou hors 
criée, est fixé ainsi :

POUR LES VILLES

DÉSIGNATION de 4,000 
habitants 

et
au-dessous.

de 4,001 
à

10,000
habitants.

de 10,001 
à

20,000
habitants.

de 20,001 
à

50,000
habitants.

de 50,001 
à

100,000
habitants.

au-dessus
de

100,000
habitants.

ir0 catégorie.
Homard, langouste, crevette dite bouquet, 

esturgeon, turbot, bar, barbue, sole, sur
mulet ou rouge-barbet, mulet. Le kilo
gramme .................................................. 0 10 0 15 0 20 0 25 0 30 0 30

2e catégorie.
Raie (à l’exception des raies communes : 

raie Saint-Pierre, raie-terre, raie-sou 
ris), merlan, maquereau, congre, do
rade, Saint-Pierre on poule de mer, 
sole-perdrix, limande, limande-sole, 
carletou plie, lotte ou marache, rascasse, 
langoustine, crevette grise, coquille 
Saint-Jacques. Le kilogramme.............. 0 02 0 03 0 04 0 05 0 06 0 07

3° catégorie.
Poissons autres que ceux dénommés aux 

deux catégories précédentes.................. Exempts. Exempts. Exempts. Exempts. Exempts. Exempts.

La présente loi sera applicable au fur et à mesure de l’expi
ration des tarifs locaux actuellement en vigueur; toutefois, les 
communes dont le tarif a une durée illimitée devront se confor
mer à ladite loi dans le délai de deux ans, à partir du 1er jan
vier qui suivra sa promulgation.

13 août 1913
DECRET portant règlement d'administration publique 

pour l'exécution des dispositions du livre II du Code 
du travail et de la prévoyance sociale (Titre II : 
Hygiène et sécurité des travailleurs, en ce qui con
cerne le couchage du personnel dans tous les établis
sements assujettis).

{Journ. off., 20 août 1913.)

Art. 1er. Le cube d’air des locaux aiï'ectés au couchage 
du personnel dans les établissements visés par l’article '65 du 
livre II du code du travail et de la prévoyance sociale ne devra 
pas être inférieur à 14 mètres cubes par personne. Ces locaux 
seront largement aérés; ils seront, à cet effet, munis de fenêtres 
ou autres ouvertures à châssis mobiles donnant directement sur 
le dehors. Ceux de ces locaux qui ne seraient pas ventilés par 
une cheminée devront être pourvus d’un mode de ventilation 
continue.

2. Les locaux affectés au couchage devront avoir une hau
teur moyenne de 2 m. 60 au moins; une hauteur moindre, 
mais, supérieure à 2 m. 40, pourra être tolérée dans ceux de ces

locaux établis à une époque antérieure au 4 août 1904. — Quand 
le plafond fera corps avec le toit de la maison, il devra être 
imperméable et revêtu d’un enduit sans interstices. A défaut 
d’une épaisseur de maçonnerie de 30 centimètres au moins, les 
parois extérieures devront comprendre une couche d’air ou de 
matériaux isolants d’une épaisseur suffisante pour protéger l'oc
cupant ou les occupants contre les variations brusques de la 
température.

3. Les ménages devront avoir chacun une chambre distincte. 
Les pièces à usage de dortoir ne pourront contenir que des per
sonnes du même sexe. Les lits seront séparés les uns des autres 
par une distance de 80 centimètres au moins. — Chaque per
sonne ou chaque ménage disposera, pour son usage exclusif, 
d’une literie comprenant : châssis, sommier ou paillasse, ma
telas, traversin, paire de draps, couverture, ainsi que d’un 
meuble ou placard pour les effets.

4. 11 est interdit de faire coucher le personnel dans les ate
liers, magasins ou locaux affectés à un usage industriel ou com
mercial .

5. Le sol des locaux affectés au couchage sera formé d’un 
revêtement imperméable on d’un revêtement jointif se prêtant 
facilement au lavage. Les murs seront recouverts soit d'un enduit 
permettant un lavage efficace, soit d’une peinture à la chaux. 
— La peinture à la chaux sera refaite toutes les fois que la 
propreté l’exigera, et au moins tous les trois ans.

6. Le matériel énuméré dans l’article 3 sera maintenu cons
tamment en bon état d’entretien et de propreté. Les draps ser
vant au couchage seront blanchis tous les mois au moins et, en 
outre, chaque fois que les lits changeront d’occupants. — Les 
matelas seront cardés au moins tous les deux ans et les pail
lasses renouvelées au moins deux fois par an.
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7. Les locaux affectés au couchage ne seront jamais encom
brés et le linge sale ne devra pas y séjourner. Ils seront main
tenus dans un état constant de propreté, soit par un lavage, 
soit par un nettoyage à l'aide de brosses ou de linges humides. 
Cette opération, ainsi que la mise en état des lits, devra être 
répétés tous les jours. •— Toutes les mesures seront prises, le 
cas échéant, pour la destruction des insectes.

8. Il sera tenu à la disposition du personnel de l’eau potable 
et des lavabos, à raison d’un au moins pour six personnes. Ces 
lavabos seront munis de serviettes individuelles et de savon.

9. Les locaux affectés au couchage ne devront pas être tra
versés par des conduits de fumée autre qu’en maçonnerie étan
che. Ces locaux n’auront pas de communication directe avec les 
cabinets d’aisances, égouts, plombs, puisards.

10. Les dispositions de l’article 2, alinéa lor, de l’article 4 
et de l’article 5 ne s’appliquent pas aux locaux affectés au cou
chage des gardiens jugés nécessaires pour la surveillance de 
nuit.

11. Le texte du présent décret et une affiche indiquant, en 
caractères facilement lisibles, les mesures d’hygiène concernant 
la prophylaxie de la tuberculose seront affichées dans toutes 
pièces à usage de dortoir. — Les termes de cette affiche seront 
fixés par arrêté ministériel.

12. Le délai minimum prévu à l'article 69 du livre II du 
Code du travail eide la prévoyance sociale pour l’exécution des 
mises en demeure est fixé ; — A un mois pour les mises en 
demeure fondées sur les dispositions suivantes du présent dé
cret : article Ier ; article 2 ; article 5, alinéa I ; — A quinze 
jours pour les mises en demeure fondées sur les dispositions 
suivantes du présent décret : article 5, alinéa 2 ; article 6, 
alinéa 2 ; — A quatre jours pour les mises en demeure fondées 
sur les autres dispositions : toutefois, ce minimum de délai sera 
porté à un mois pour les mises en demeure fondées sur les dis
positions des articles 3, 4 et 9, lorsque l'exécution de ces mises 
en demeure comportera la création d’installations nouvelles et 
non pas seulement l’utilisation d’installations existantes. — 
Sont maintenus, à titre transitoire, les délais applicables aux 
mises en demeure notifiés aux chefs d’établissement avant la 
publication du présent décret, tels que ces délais out été anté
rieurement fixés.

13. Eu exécution des articles 3 et 4 de la loi du 26 novem
bre 1912 portant codification des lois ouvrières (livre II du 
Code du travail et de la prévoyance sociale), le décret du 28 juil
let 1904 cessera d’être appliqué à partir de la publication du 
présent décret.

16 août 1913
DÉCRET habilitant les agents du service des douanes 

à constater, par procès-verbal, les infractions en 
matière d'extraction de matériaux sur le rivage de 
la mer.

{Journ. off'., 21 août 1913.)

16 août 1913
LOI modifiant le régime douanier des chevaux 

destinés à la boucherie.
(Journ. off'., 22 août 1913.)

16 août 1913
LOI modifiant et complétant la loi du 4 avril 1882, 

relative à la restauration et à la conservation des 
terrains en montagne, en vue d'assurer le reboise
ment du sol de la France.

(Journ. off., 22 août 1913.)

Article unique. Les articles 1er, 2, 4 et 5 de la loi du 4 avril 
1882, relative à la restauration et à la conservation des terrains 
en montagne sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Art. i«. Il est pourvu à la restauration, au reboisement 
et à la conservation des terrains en montagne, soit au moyen 
de travaux exécutés par l’Etat, ou par les propriétaires, avec

subvention de l’Etat, soit au moyen de mesures de protection, 
conformément aux dispositions de la présente loi.

u Art. 2. L’utilité publique des travaux de restauration et 
de reboisement nécessaires pour le maintien et la protection des 
terrains et pour la régularisation du régime des eaux ne peut 
être déclarée que par une loi. — La loi fixe le périmètre des 
terrains sur lesquels ces travaux doivent être exécutés. — Elle 
est précédée : — 1° D’une enquête ouverte dans chacune des 
communes intéressées ; — 2° D’une délibération des conseils 
municipaux de ces communes :—3° De l’avis du conseil d’ar
rondissement et de celui du conseil général ; — 4° De l’avis 
d’une commission spéciale composée : du préfet ou de sou délé- 
gué-président avec voix prépondérante ; d’un membre du conseil 
général et d’un membre du conseil d’arrondissement, autres que 
ceux du canton où se trouve le périmètre, délégués par leurs 
conseils respectifs et toujours rééligibles, et dans l’intervalle 
des sessions par la commission départementale ; de deux délé
gués de la commune intéressée, désignés dans les mêmes condi
tions par le conseil municipal; d’un ingénieur des ponts et 
chaussées ou des mines, d’un agent forestier, ces deux derniers 
membres nommés par le préfet. — Le procès-verbal de recon
naissance des. terrains, le plan des lieux et l’avant-projet des 
travaux proposés par l’admistratiou des forêts restent déposés à 
la mairie pendant l’enquête dont la durée est fixée à trente jours. 
— Ce délai court du jour de la signification de l’arrêté préfec
toral qui prescrit l’ouverture de l’enquête et- la convocation du 
conseil municipal.

Art. 4. Dans le périmètre fixé par la loi. les travaux de 
restauration et de reboisement seront exécutés par les soins de 
l’administration et aux frais de l’Etat qui, à cet effet, devra 
acquérir, soit à l'amiable, soit par expropriation, les terrains 
reconnus nécessaires. Dans ce dernier cas, il sera procédé dans 
les formes prescrites par la loi du 3 mai 1841. à l'exception 
de celles qu’indiquent les articles 4, 5, 6, 7, 8. 9 et 10 du 
titre II et qui sont remplacées par celles des articles 2 et 3 de 
la présente loi. — Toutefois, les propriétaires, les communes 
et les établissements publies pourront conserver la propriété de 
leurs terrains s’ils parviennent à s’entendre avec l’Etat avant le 
jugement d’expropriation, et s’engagent à exécuter dans le délai 
à eux imparti, avec ou sans indemnités, aux clauses et condi
tions stipulées entre eux, les travaux de restauration et de re
boisement qui leur seront indiqués et à pourvoir à leur entre
tien sous le contrôle et la surveillance de l’administration fores
tière. — Ils pourront, à cet effet, constituer des associations 
syndicales, conformément aux dispositions de la loi du 21 juin 
1865.

Art. 5. Dans les pays de montagne, en dehors même des 
périmètres établis conformément aux dispositions qui précèdent, 
des subventions continueront à être accordées aux communes, 
aux associations pastorales, aux fruitières, aux établissements 
publics et aux particuliers, à raison des travaux entrepris par 
eux pour le reboisement, l’amélioration, la consolidation du 
sol et la mise en valeurs des pâturages. — Ces subventions 
consisteront soit en délivrances de graines ou de plants, soit en 
argent, soit en travaux. — En cas de soumission des terrains 
au régime forestier par application du paragraphe 4 de l’ar
ticle 90 du code forestier, en vue de les convertir en bois et de 
les aménager en pâturages, la part de subvention de l’Etat, 
afférente aux travaux réels de reboisement, allouée aux com
munes, aux établissements publics ou aux associations, sera au 
moins égale aux deux tiers des dépenses faites pour cet objet. »

22 août 1913
LOI concernant la liste des professions soumises à la 

taxe instituée pour la constitution du fonds de ga
rantie en matière d’accidents du travail, d’après le 
taux réduit applicable aux exploitations commer
ciales.

(Journ. off., 24 août 1913.)

Art. 1er. Est établie, conformément au tableau annexé à la 
présente loi, la liste des exploitations visées au deuxième alinéa 
de l’article 4 de la loi du 12 avril 1906 qui a étendu à toutes 
les exploitations commerciales les dispositions de la loi du
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9 avril 1898 sur les accidents du travail. — Restent toutefois 
passibles, dans les conditions actuelles, de la taxe prévue par 
l’article 25 de la loi du 9 avril 1898 et sous réserve de l’appli
cation des dispositions de la loi du 29 mai 1909, celles des pro
fessions inscrites au tableau susvisé qui , indépendamment de la 
revente commerciale de denrées ou marchandises ou de la loca
tion d’instruments et objets divers, comportent soit l’emploi de 
moteurs inanimés ou la mise en œuvre de matières explosives, 
soit des opérations de fabrication, de confection, de réparation 
ou de main-d’œuvre.

2. Les professions qui. pour l’assiette de la contribution des 
patentes, se trouvent classées par voie d'assimilation, sont assu
jetties à la taxe additionnelle d'après les règles applicables à 
celles qui. pour le classement dont il s’agit, ont été prises comme 
termes de comparaison.

22 août 1913
DECRET attribuant la qualité cVofficiev de la police 

judiciaire aux militaire de la gendarmerie à Saint- 
Pierre et Miquelon.

(Journ. ojf.. 5 sept. 1913.)

28 août 1913
DECRET établissant Je régime forestier applicable 

à Madagascar.
(Journ. off., 5 sept. 1913.)

TITRE 1cr. — Du régime forestier.
Art. 1er. Les bois et les forêts dépendant des domaines de 

l’Etat ou de la colonie ne seront aliénés ou loués au-dessous de 
10.000 hectares que par arrêté du gouverneur général pris en 
conseil d’administration et soumis à l’autorisation préalable du 
ministre, au-dessus de 10,000 hectares par un décret accom
pagné d’un cahier des charges. Autant que possible, ces aliéna
tions et locations ne seront accordées qu’après adjudication. Les 
bois et forêts sont soumis au régime forestier et administrés con
formément aux dispositions du présent décret, qui régit égale
ment : — 1° Les bois et forêts des communes et des établisse
ments publics ; — 2° Les terrains, soit couverts de broussailles, 
soit nus, dont, le reboisement aura été jugé nécessaire, la décla
ration d’utilité publique prononcée. — Les bois des particuliers 
seront soumis à la surveillance du service de colonisation en ce 
qui concerne le défrichement, conformément aux prescriptions du 
titre V,

TITRE II. —Du service.forestier.

Section I. — Personnel forestier.
2. Le gouverneur général, pour lit garde et la gestion du do

maine forestier, est assisté, en dehors ilu personnel administra
tif de la colonie, d’un service technique composé : — a) D’agents 
du service des eaux et forêts de la métropole, mis temporaire
ment à la disposition du ministre des colonies; — b) De pré
posés du service des eaux et forêts de la métropole ; — c) D’agents 
du service de colonisation (section des forêts). Les candidats de 
la catégorie B seront commissionnés par le ministre de l’agri
culture, ceux de la catégorie C par le gouverneur général ; — 
d) De préposés indigènes recrutés parmi les contremaîtres du 
service de colonisation, ayant effectué leur stage à une section 
forestière.

3. Le service technique des forêts est placé sous la direction 
du chef de service de colonisation de Madagascar et dépendances; 
il constitue une section du service de colonisation, dirigée par 
un agent du service des eaux et forêts de la métropole, désigné 
par le gouverneur général, etr qui prend le litre de « chef de la 
section forestière ».

4. Le personnel forestier ne pourra entrer en fonctions 
qu’après avoir prêté serment devant le tribunal compétent du 
lieu de sa résidence. — Le serment est piété une fois pour toutes 
en ce qui concerne le personnel appartenant au service tech
nique. — Les agents et préposés métropolitains feront enregis
trer leur commission au greffe du tribunal. — Cet enregistrement 
devra être renouvelé à chaque changement de résidence.

5. L'empreinte des marteaux dont pourra faire usage le per

sonnel forestier sera déposée aux greffes des tribunaux compé
tents.

Section II. — Attribution du personnel forestier.
6. Les agents et préposés forestiers énumérés à l’article 2 

constatent par des procès-verbaux, dans la limite du territoire 
pour lequel ils sonl commissionnés, les contraventions et délits 
commis dans les bois soumis nu régime forestier. Le chef du ser
vice de colonisation et le chef de la section forestière peuvent 
verbaliser dans toute l’étendue de la colonie.

7. Les agents et préposés forestiers énumérés à l'article 2 sonl, 
autorisés a saisir les bestiaux trouvés en délit dans les bois, 
ainsi que les voitures, attelages, instruments et autres objets 
des délinquants et à les mettre sous séquestre. — Ils suivront, 
en cas de flagrant délit, les produits enlevés jusque dans les lieux 
où ils auront été transportés. — Ils ne pourront néanmoins s’in
troduire dans les maisons, bâtiments, cours adjacentes et enclos 
appartenant a des Européens et assimilés que sur l’autorisation 
expresse du propriétaire et en sa présence ou celle de son délé
gué. (Erratum Journal officiel, 5 sept. 1913.) — En cas de 
refus, ils pourront passer outre, mais devront alors être accom
pagnés d un officier de police judiciaire. — Tous les établisse
ments ou magasins où les bois ou autres produits forestiers 
seraient déposés, débités ou employés, pourront être visités par 
les^ agents et préposés forestiers, a condition que ces agents 
opèrent au nombre de deux au moins. — Dans les établissements 
appartenant aux Européens ou assimilés, ces visites ne pourront 
être faites que par des agents européens et avec l’autorisation et 
en présence du propriétaire, du concessionnaire ou de son dé
légué.

8. Les agents et préposés forestiers arrêteront et conduiront 
devant 1 autorité la plus proche du lieu du délit, tout inconnu 
surpris en flagrant délit, afin que son identité puisse être établie.

Les agents ou préposés forestiers indigènes ne peuvent appli
quer ces prescriptions que vis-à-vis des délinquants indigènes.

9. Ils ont le droit de requérir directement la force publique 
pour la répression des délits forestiers et la recherche des pro
duits enlevés ou achetés frauduleusement.

TITRE III. — Des exploitations forestières.
Section I. — Produits principaux des forêts. 

ii) Dispositions générales.
10. Sont qualifiés produits principaux : — 1° Les bois en 

général; — 2° Les palétuviers; — 3° Les écorces textiles et 
tinctori aies.

11. Chaque fois qu’il sera possible d’adopter ce mode de pro
céder. les bois à exploiter dans les forêts de la colonie consti
tueront des coupes annuelles à vendre sur pied, par voie d’adju
dication publique, suivant les formes et les règles adoptées dans 
les forêts de la métropole.

12. Transitoirement, les produits principaux forestiers pour
ront être concédés à des tiers, soit directement par voie de con
cession temporaire, soit par voie d’adjudication publique, si la 
colonie a intérêt à adopter ce mode de procéder. — Si plusieurs 
compétiteurs demandent la concession de produits principaux 
portant sur un même lot, l’administration aura recours à l'adju
dication.

13. Le droit d exploitation des produits forestiers principaux 
peut être concédé à toute personne solvable qui en fait la de
mande. Il peut être également concédé à toute société régulière
ment constituée.

14. La durée des contrats sera île deux à cinq ans, suivant 
l’étendue des concessions. — Eu aucun cas les concessions ne 
dépasseront 1,000 hectares. — Elles pourront être renouvelées 
si le concessionnaire a rempli toutes les clauses de son contrat. 
La durée totale des renouvellements successifs ne pourra en- 
aucun cas excéder vingt ans.

15. Le droit d’exploitation sera subordonné au dépôt d’un 
cautionnement en numéraire ou à la présentation d’une caution 
et d’un certificateur do caution reconnus solvables et qui devien
dront, solidairement responsables de toutes les charges incombant 
au concessionnaire. —Le cautionnement en numéraire sera fixé, 
d’une manière uniforme au double de la redevance annuelle.

16. Toute personne ou société qui désire obtenir la concession 
d’un droit d’exploitation de produits principaux, en adresse la 
demande au chef de la province. — Cette demande stipule net
tement. : —-1° Les nom, prénoms, nationalité, qualité et rési
dence du demandeur; — 2° L’indication détaillée de la nature
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des bois ou des produits dérivés qui feront l'objet de l’exploita
tion ; — 3° La superficie demandée ; — 4° La situation géogra
phique de la forêt ou portion de forêt, demandée, avec toute la 
précision possible, appuyée d’un croquis indiquant exactement 
les limites de la concession ; — 5° La déclaration que le deman
deur a pris connaissance du présent décret et qu’il s'engage à 
s'y conformer dans tontes ses prescriptions; — 6° La déclara
tion d’élection de domicile du demandeur au chef-lieu île la pro
vince où est située la concession; faute par lui de taire cette 
déclaration, tous les actes de procédure et autres, ayant trait au 
droit d'exploitation, lui seront régulièrement notifiés au secré
tariat de ladite province; — 7° La déclaration du demandeur 
faisant connaître s'il fournira le cautionnement en numéraire 
ou s'il présentera une caution. — La demande est enregistrée 
à. sa date de réception sur un registre spécial ouvert à cet effet 
dans chaque province. Elle est portée à la connaissance du public 
par les moyens de publicité que déterminera le gouverneur gé
néral.

17. Au reçu de la demande, le chef de la province fera pro
céder autant que possible par un agent du service technique, 
s’il en existe un dans la province et. à défaut, par un fonction
naire. à une reconnaissance de la forêt demandée. Cette recon
naissance aura lieu en présence du demandeur ou de son délé
gué. dûment convoqué, et il en sera dressé un procès-verbal 
détaillé. Si le demandeur est absent et ne se fait pas représen
ter, il sera passé outre. Au procès-verbal de la reconnaissance 
sera joint un croquis de la concession donnant la contenance 
aussi exactement que possible. — Les frais résultant de la 
reconnaissance sont à la charge de l’intéressé.

18. Après examen du procès-verbal de reconnaissance le chef 
de la province, s’il s’agit d’une concession inférieure ou égale 
en superficie à 100 hectares, délivre au demandeur un permis 
d'exploiter contre représentation du récépissé de versement du 
cautionnement ou. à défaut, Rengagement des cautions présen
tées conformément aux dispositions de l’article 15 ci-dessus.
De 100 à 1,000 hectares le permis d’exploiter est délivré par le 
gouverneur général, de 1,000 à 10,000 hectares parleministie.
__La redevance prévue par l’article 37 sera perçue conformé
ment aux principes concernant les recouvrements des produits 
domaniaux en vigueur dans la colonie. Le permis il exploi
ter devra toujours indiquer les règles générales d'exploitation 
des forêts et les règles spéciales particulières a chaque région, 
qui seront arrêtées par le service de colonisation. — La date 
de l'origine de la concession est celle de la ratification du per
mis d’exploiter à l’intéressé.

19. Le droit d'exploitation concédé à un particulier ou a une 
société ne peut être cédé que sur une décision de l'autorité qui 
a accordé la concession. — Toute cession irrégulière de ce droit
en entraîne le retrait sans indemnité.

20. Le concessionnaire sera tenu cl’en commencer 1 exploita
tion dans les délais impartis, faute de quoi il sera déchu de ses 
droits, sans indemnité, par arrêté du gouverneur general pris en 
conseil d’administration. Ces délais variables avec Retendue et 
la durée de la concession, ne pourront être supérieurs a un an
pour la mise en exploitation régulière.

21. La concession ne porte que sur les produits de la foret.
__Les détritus formant humus, les feuilles mortes, fruits, grains
et., en général, toutes semences sont expressément reserves. 11 
en est de même des produits du sous-sol, qui restent entièrement 
la propriété de la colonie.

22 La colonie se réserve le droit d’établir sur enaque con
cession, aux endroits qu’elle choisira, des postes forestiers des
tinés à la surveillance des exploitations et de débouter. autour 
de chaque poste, 10 hectares de terrain pour être affectes a 
Rétablissement de pépinières et à des études expérimentales. — 
La colonie conserve, en outre, le droit de percer des voies de 
pénétration ou de surveillance partout où elle le jugera uti e. 
et de faire tous autres travaux touchant à l'amelioration de la 
forêt ou à l’intérêt général. — Les bois abattus sur leur trace 
resteront la propriété de la colonie.

b) Règles d’exploitation.

23 L’exploitation ne peut avoir lien que dans les forêts ou 
portions de forêts domaniales non réservées et pour les essences 
dont le présent décret n’a point interdit l’abatage d une laçon
permanente ou temporaire. .

24 Les essences forestières seront groupées en trois classes : 
_ Les bois .Rébénisterie ; — 2» Les bois de construction et 
de menuiserie ; — 3° Les essences secondaires.

25. Au-dessous de 1 m. 30 de circonférence à 1 m. 50 du 
sol. il sera fait réserve de toutes les essences classées comme 
bois d’ébénisterie et de construction : les essences secondaires, 
qui comprennent les palétuviers, pourront être exploitées a 
partir de 45 centimètres de tour. —Un arrêté du gonverneut 
général désignera les essences qui doivent être comprises dans 
chaque classe. Cet arrêté prévoira l’exploitation des bois par 
permis de coupe, qui est un mode d’exploitation spéciale por
tant sur un nombre d’arbres limité ; il fixera les règles particu
lières d’exploitation: la redevance et la durée du permis. A 
titre exceptionnel, l’exploitation d essences secondaires de 
circonférence inférieure à45 centimètres (perches, clôtures, etc.) 
pourra être autorisée par permis de coupe qui, clans tous les 
cas, sera délivré par 1 autorité locale.

26. Les bois seront abattus, autant que possible, ras de 
terre.

27. La récolte des écorces textiles et tinctoriales ne sera pra
tiquée que sur les arbres pouvant être abattus, à moins que le 
concessionnaire n'ait obtenu une autorisation spéciale poui 
écorcer de jeunes bois.

28. Le concessionnaire ne pourra établir de dépôts de bois 
ou de produits forestiers en dehors des limites de sa concession, 
qu’avec l’autorisation du chef de la province. —Cette prohibi
tion ne vise pas les magasins qu'il pourrait avoir dans les centres 
de consommation.

29. Le concessionnaire aura la faculté d’élever, dans les 
limites de la forêt concédée, toutes les constructions utiles à 
l’exploitation des bois, à la condition d’en prévenir à l’avance 
l’administration locale, et, sous la même réserve, il pourra 
établir les chemins et ponts nécessaires à ses travaux. 11 pourra 
obtenir la délivrance gratuite des matériaux, trouvés en forêt- 
propres à l'édification de ses bâtiments.

30. Il est interdit au concessionnaire : — 1° De recevoir 
dans ses chantiers ou magasins des produits forestiers exploités 
délictueusemenl ; — 2° De fabriquer du charbon de bois avec 
d'autres produits que ceux provenant de son exploitation (dé
chets et essences secondaires) et autrement que par meules 
distantes au moins de 200 mètres dans les peuplements exploi-
tajqes. __ Les agents et préposés forestiers, ou à leur défaut
les officiers de police judiciaire, poùrrbnt pénétrer en tout 
temps danslesdits chantiers ou magasins poursuivre ou recher
cher les produits délictueux qui seront confisqués.

31. Les bois pour le transport devront être revêtus delà 
marque d’un marteau de forme triangulaire portant les initiales 
du concessionnaire ; ceux dont la coupe aura été autorisée par 
permis recevront les marques spèciales du chef de district. Ces 
marques seront envoyées dans, chaque district par le service de 
colonisation.

32. Les produits exploités ou transportés en dehors des con
ditions qui précèdent seront confisqués sans préjudice des peines 
édictées par la loi.—Le recel des produits frauduleusement 
exploités ou transportés entraîne les mêmes peines.

33. Le concessionnaire et. (l’une manière générale tout ache
teur de coupe, est civilement responsable des amendes, restitu
tions et dommages auxquels ses ouvriers, ses préposés ou ses 
représentants peuvent être condamnés. Le concessionnaire 
pourra avoir un ou plusieurs garde-ventes agrées par le service 
de colonisation et assermentés, qui auront qualité pour dresser 
des procès-verbaux contre les tiers qui commettraient des délits 
dans les limites de la concession.

34. En cas de sinistres, incendies, inondations, d’ouragan, 
guerre (Erratum, Journal officiel. 5 sept. 1913), ou tous 
autres cas fortuits, qui auront détruit partie ou totalité de la 
forêt, les constructions, etc.... le concessionnaire ne pourra 
prétendre à aucune indemnité à quelque titre que ce soit, mais 
il aura la faculté de réclamer la résiliation de son contrai. 
Celle-ci sera prononcée par l’autorité qui a accordé la conces
sion. Dans ce cas le cautionnement prévu à l’article lo fera 
retour au bénéficiaire.

35. A l’expiration de la concession, ou en cas de résiliation 
ou de retrait, les chemins, constructions diverses, ponts établis 
par le concessionnaire restent, sans aucune indemnité, la pro
priété de la colonie. Les machines seules pourront être enlevées 
par leurs propriétaires, ainsi que tous matériaux entrant dans 
les constructions.

c) Délimitation.

36. Les limites des concessions seront déterminées, autant 
que possible, parties lignes naturelles, telles que crêtes de 
montagnes, rivières, ravins, etc... Eu cas d'impossibilité abso-
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lue, la position dos limites fictives sera déterminée par rapport 
à remplacement de repères connus et bien établis et notamment 
des bornes de propriétés immatriculées voisines.—Dans tous les 
cas, les limites des concessions seront choisies de telle sorte 
que les produits des concessions voisines, existantes ou à venir, 
niaient pas à traverser (Erratum, Journal officiel, 5 sept. 1913) 
d’autres concessions pour s’écouler naturellement sur les lieux 
de consommation ou d’embarqnement. — Lorsque les conces
sions s’appuieront sur un cours d’eau, le rivage de la mer ou 
une voie importante de transport, elles ne pourront avoir plus 
de longueur que de profondeur sur ce coté de leur périmètre. 
Eu cas de contestation au sujet des limites ou de l’étendue de 
sa concession, le concessionnaire sera tenu de faire procéder, à 
ses frais, par un géomètre assermenté, au levé exact de la limite 
ou de la superficie en discussion.

37. Les plans, cartes et croquis seront repérés par rapport 
aux points géographiques les plus rapprochas. L—Ces points 
seront principalement des sommets de triangulation, des con
tinents de rivières ou des villages, les bornes de propriété imma
triculées.

d) Redevance.

38. En retour du droit d’exploitation à lui concédé, le con
cessionnaire paiera une redevance exigible chaque année et 
d’avance, sans qu’il puisse y avoir lieu à remboursement de la 
part de la colonie, sauf dans le cas prévu à l’article 34. — 
Cette redevance est fixée au minimum par hectare et par an à 
10 centimes pour l’exploitation des bois d’ébénisterie, 23 cen
times pour les bois des 26 et 3e classes, 30 centimes pour 
l’exploitation de tous les produits principaux des forêts et la 
fabrication du charbon de bois, et 1 franc pour l’exploitation 
des palétuviers.

e) Routes et chemins forestiers.

39. Les chemins et routes nécessaires à l'exploitation des 
forêts pourront être construits par la colonie ou les particuliers. 
Quand ils seront construits par l’administration, tous les bois et 
forêts desservis par ces chemins pourront être frappés d’une 
taxe supplémentaire. — Les intéressés à l’ouverture d’un che
min pourront être réunis pour l'exécution de ce travail en asso
ciation syndicale, suivant les dispositions prévues au décret du 
3 juin 1913.

40. Les chemins ouverts par les particuliers dans les forêts 
resteront la propriété de la colonie.

Section II. •—- Produits accessoires des forets
a) Dispositions générales.

41. Sont qualifiés produits accessoires : les gommes, résines, 
caoutchouc, gutta, cire, bambous, raphia (Erratum, Journal 
officiel, 3 sept. 1913) et tous autres produits n’entrant pas 
dans la catégorie des produits principaux.

42. Le droit d’exploiter des produits accessoires des forêts 
peut être concédé par adjudications ou marchés de gré h gré à 
toute personne ou société qui en aura fait la demande dans 
les formes prescrites par le titre II du présent décret.

43. La durée des concessions de cette nature sera, suivant 
les superficies octroyées, fixée à cinq, dix et quinze ans; ces 
concessions ne pourront pas excéder 3,000 hectares. Le contrat 
sera renouvelé si le concessionnaire en a rempli toutes les 
clauses.

44. Les dispositions prescrites aux articles 13, 16, 17, 19, 
20, 21 et 36 sont applicables aux produits accessoires des 
forêts.

45. Après examen du procès-verbal de reconnaissance, et 
après avis des services techniques, le gouverneur général délivre 
au demandeur un permis d’exploiter contre présentation du 
récépissé de versement du cautionnement ou, à défaut de ren
gagement, des cautions présentées conformément aux dispositions 
de l’article 18 ci-dessus. — La redevance prévue à l’article 47 
sera perçue conformément aux principes concernant les recou
vrements des produits domaniaux en vigueur dans la colonie.

b) Règles d’exploitation.

46. La récolte (Erratum. Journal officiel, 3 sept. 1913) 
des gommes, résines, gutta, caoutchouc, latex divers et tous 
autres produits accessoires, se fera suivant les indications du 
service de colonisation afin de ne pas détruire les végétaux pro
ducteurs. Des cahiers des clauses spéciales seront établis pour 
ces exploitations qui demeurent soumises aux règles générales

ci-après : — 1° L abatage des arbres à caoutchouc est rigou
reusement interdit; seules les lianes .à caoutchouc dont le dia
mètre est supérieur à quatre centimètres pourront être coupées. 
La récolte du caoutchouc d’arbre ne pourra avoir lieu que par 
saignées. — 2° L’abatage sera facultatif pour les arbres à 
gommes, a résines, qui auront plus de 1 mètre de circonférence. 
Le concessionnaire pourra employer telle méthode d’extraction 
qui lui conviendra, pourvu qu’elle ne soit pas préjudiciable à 
l’avenir de la forêt.

c) Redevance.

47. La redevance sera de 10 centimes par hectare et, par an 
exigible chaque année et d’avance. En ce qui concerne le caout
chouc, le concessionnaire sera en outre tenu de planter chaque 
année, dans les parcelles exploitées, un nombre de lianes et 
d arbres à caoutchouc, qui ne Sera pas inférieur à 130 pieds par 
hectare. Un cahier des clauses spéciales indiquera dans quelles 
conditions s’elïeclueront ces plantations.

Section III. — Dispositions administratives et judiciaires.

48. Les contraventions aux articles qui précèdent entraîne
ront la confiscation de tous les produits tant principaux qu’ac- 
cessoires exploités illicitement et seront passibles des peines 
prévues tant par le présent décret que par la loi.

49. Le retrait de la concession sera prononcé par l’autorité 
qui aura concédé celle-ci (Erratum, Journal officiel, S sept. 
1913) : — 1° Dans le cas de non-paiement d’une redevance 
due, ou des amendes prononcées ; —• 2° Pour inexécution des 
charges prévues aux articles 46 et 47; — 3» Pour abus de 
jouissance : c’est-à-dire pour ne pas jouir en bon père de famille 
au sens que la jurisprudence donne à ce mot en matière d’ex
ploitation forestière. —- Le concessionnaire sera mis préalable
ment en demeure, par acte administratif, de s’exécuter dans un 
délai de quatre mois ; faute de quoi il sera passé outre.

TITRE IV. — Réserves domaniales.
50. Sur la proposition du chef de la province, les massifs 

forestiers situés à proximité d’une voie ferrée, d’une route, de 
voies lluviales ou maritimes et de tout centre important, seront 
réservés a la colonie par arrêté du gouverneur général pris en 
conseil d’administration, pour être aménagés et soumis à des 
coupes réglées.

51. Seront considérés de droit comme réserves les peuple
ments occupant les versants escarpés offrant un angle de 43 de
grés et au-dessus, les dunes du littoral, les terrains ou les ravi
nements pouvant être dangereux, les Lois de tapia et de 
tsitoavina, et enfin tous les massifs isolés dont la superficie est 
inférieure à 300 hectares.

52. La colonie se réserve le droit d’entreprendre dans ses 
réserves domaniales tous les travaux (éclaircies, nettoiements, 
dégagements de semis, construction de chemins) qui seront 
nécessaires pour l’entretien, l’amélioration et la mise en valeur 
des peuplements forestiers. — Les réserves domaniales seront 
affranchies des droits d’usage dans les formes prescrites aux 
articles 63 et 64 du présent décret.

TITRE V. — Des bois des particuliers.
53. Les particuliers qui posséderaient des bois en vertu d’un 

titre régulier en jouiront en toute propriété, mais ne pouront 
se livrer à aucun défrichement qu’apiès en avoir obtenu l’auto
risation. — La demande en autorisation, qui devra énoncer 
l’étendue des bois à défricher et leur situation, sera accom
pagnée d’un croquis de lieux et devra être formulée six mois 
avant l’époque prévue pour le défrichement. Durant cette période,
I administration pourra faire signifier au propriétaire son oppo
sition au défrichement, Passé ce délai, le propriétaire pourra 
l'aire procéder au défrichement si l’administration ne s’y est 
pas opposée.

54. L’autorisation de défricher sera donnée par le gouverneur 
général; l’opposition sera faite dans la même forme, le conseil 
d’administration entendu, et ne pourra être formée que pour les 
bois de broussailles dout la conservation sera reconnue néces
saire : —1° Au maintien des terres sur les montagnes ou leurs 
pentes; —2° A la défense du sol contre les érosions et les 
envahissements des fleuves, rivières ou torrents ; — 3» A l’exis
tence ou l’entretien des sources; — 4° A la protection des
dunes et des côtes et pour combattre la violence des vents ;__
3° A la salubrité publique ; — 6° A la défense militaire.

28 août 1913. 15328 août 1913. — LOIS, DÉCRETS, etc.

.55. Sont exemptés des dispositions qui précèdent : —
1° Les parcs et jardins clos et attenant à une habitation; —
2° Les bois non clos, d’une étendue inférieure à 10 hectares;
— A la condition qu’ils ne fassent pas partie d’un bois qui 
•compléterait une contenance de 10 hectares, ou qu’ils ne soient 
pas situés sur une montagne ou sur ses pentes.

56. Les défrichements autorisés doivent être pratiqués sans 
•emploi du feu.

57. Toute infraction aux articles 33 et 54 donnera lieu à 
une amende calculée à raison de 30 francs au moins et 200 francs 
an plus par hectare ou fraction d'hectare défriché. — Le pro
priétaire ou concessionnaire pourra, au surplus, être contraint, 
par un arrêté du gouverneur général pris en conseil d’adminis
tration, à remettre les terrains défrichés en nature de bois, sous 
le contrôle du service de colonisation. Le délai d’exécution de 
-ces travaux de reboisement commencera à courir du jour de la 
notification au propriétaire ou concessionnaire, de la décision 
•du gouverneur général ; le propriétaire ou concessionnaire ne 
pourra être tenu de reboiser une superficie supérieure à 25 hec
tares par an.

58. Faute par l’intéressé d’effectuer le reboisement prescrit, 
il sera condamné à une nouvelle amende égale au maximum de 
celle prévue à l’article précédent, et le reboisement sera pour
suivi à ses frais par le service de colonisation, après décision,
•ii conseil d’administration, du gouverneur général qui arrêtera 
le mémoire des travaux faits et le rendra exécutoire.

TITRE VI. — Des droits d’usage.

59. Les indigènes continueront a exercer dans les bois et les 
forêts dépendant du domaine de l'Etat, de la colonie et des 
particuliers, les droits d’usage dont ils jouissent actuellement.

60. Ne seront admis à exercer leurs droits d’usage dans les 
bois et les.forêts de l’Etat, de la colonie et des particuliers, que 
les indigènes dont les droits auront élè reconnus fondés, soit 
par des actes de l’administration, soit par des jugements ou 
arrêts définitifs, soit par suite d’instances administratives ou 
judiciaires actuellement engagées ou qui seraient engagées con
formément aux dispositions des lois et décrets sur le régime 
-foncier à Madagascar.

61. La constatation et la détermination des droits d’usage 
sera faite par le chef de la province, assisté d’un agent du ser
vice de colonisation, section des forêts, et d un représentant de 
chaque communauté intéressée. — Ces opérations seront faites 
en tenant compte et en mentionnant le nombre d’habitants de 
•chaque village usager (population sédentaire et nomade), de ses 
besoins présents et à venir en produits principaux, accessoires, 
en pâturages, avec indication des superficies approximatives 
•nécessaires à l’exercice de chacun de ses droits. — Lette déter
mination sera rendue définitive par arrêté du gouverneur général, 
pris eu conseil d'administration. Toutefois un arrêté du gou
verneur général, pris en conseil d’administration, pourra con
céder, dans les forêts domaniales, aux indigènes déplacés pour 
les besoins de la colonisation, des droits d’usage dans leur nou
veau territoire équivalents à ceux dont ils jouissaient auparavant.

62. Les droits d'usage porteront sur tous les produits de la 
•forêt; toutefois il est interdit aux usagers : — î° De vendre les 
produits principaux dont ils ne doivent se servir que pour leur 
usage personnel. — 2° De fabriquer du charbon de bois en 
dehors des cantonnements prévus à l’article 63 ci-dessous.

63. Les droits d’usage grevant les forêts de l’Etat et de la 
colonie pourront être concentrés par voie d aménagement-règle
ment, ou rachetés par voie de cantonnement ou moyennant une 
attribution territoriale. — L’aménagement-règlement consiste 
dans la concentration de l'usage sur une partie de la forêt, dont 
,1a possibilité aura été reconnue suffisante, agrès accomplisse
ment des formalités prévues à l’article 61 ci-dessus. L amé
nagement-règlement ne peut être pratiqué qu une seule fois à 
l’égard des mêmes usagers. — Toutefois, dans une forêt où 1 on 
.a procédé à un aménagement-règlement, il peut être eilectué un 
.cantonnement qui éteint la servitude. — Le cantonnement con
siste à donner h l'usager en usufruit, avec toutes ses consé
quences, une partie ou canton de la forêt grevée, moyennant 
quoi le droit se trouve éteint pour le surplus. — Les usagers ut 
singuli ont l’usufruit de la compensation résultant de là trans
formation de leurs droits. Pour les usagers ut universi, la com
pensation est accordée à la communauté ; un arrêté du gouver
neur général, pris en conseil d’administration, déteimineia le 
mode de cette jouissance qui sera établi d’après les constatations

prévues à l’article 6i. — L’attribution territoriale consiste a 
donner en toute propriété à l’usager, en dehors de la forêt grevée, 
d’autres immeubles domaniaux où il devra trouver l'équivalent 
de son droit d’usage. — Si l’usage appartient a une commu- 

I nauté, les usagers ut univirsi sont représentés en justice par le 
chef du district dont ils dépendent.

64. Si les droits d’usage existent dans les forêts actuelle
ment concédées à titre définitif, les concessionnaires seront tenus 
de les supporter; ils pourront toutefois s’affranchir de l’usage 
au moyen du cantonnement qui devra être approuvé par le gou
verneur général et dont les fraisseront (Erratum , Journal officiel,
5 sept. 1913) supportés moitié par la colonie, moitié par les 
concessionnaires.—Dans ce cas, le propriétaire de la forêt 
grevée perd tous ses droits sur le cantonnement dont le fond 
fait retour au domaine, mais l’extinction de la servitude sur le 
reste de la forêt est complète et définitive.

65. L’affranchissement par les modes prévus aux articles 63 
et 64 fera l’objet d’arrêtés. Les conditions en seront déter
minées de gré à gré, si possible, et en cas de contestation par les 
tribunaux.

66. Lorsqu’il y a lieu d’affranchir les forêts des droits d’usage, 
le chef de la province en adressera la proposition au gouverneur 
général. Le gouverneur général statuera sur l'opportunité. Si 
cette opportunité est reconnue, il sera procédé par les agents 
du service de colonisation, section des forêts, et de la province 
intéressée, aux études nécessaires pour déterminer les offres à 
faire à l’usager. — Ces offres sont soumises au gouverneur gé
néral qui prescrira, s’il y a lieu, au chef de la province, de les 
signifier à l’usager. — Les propriétaires européens ou indigènes 
qui voudront s’affranchir de l’usage au moyen du cantonnement 
devront en adresser la demande motivée au chef de la circon
scription delà situation des lieux. Celte demande fera l’objet 
d’une enquête administrative. —Le gouverneur général statuera 
comme il est dit à l’article 64.

67. Quel que soit l’état de la forêt, l’exercice des droits 
d’usage dans les parties de forêt sur lesquelles s’exerceront ces 
droits d’usage ne pourra se* faire qu’en observant toutes les 
règles d’exploitation prévues par le présent texte. Chaque fois 
que cela sera possible, un plan d’exploitation forestière 
approuvé par le gouverneur général sera imposé aux usagers.
Ce plan devra tenir compte de l’état et de la possibilité de la 
forêt.

68. Les indigènes qui exerceraient un droit d’usage au pâtu
rage devront se conformer aux indications fournies par l’autorité 
administrative et ne pourront introduire dans les forêts que les 
bestiaux leur appartenant.

69. Les usagers seront tenus de contribuer, au prorata des 
droits dont ils jouissent, à l’entretien et à la surveillance des 
forêts sur lesquelles ils exercent leurs droits d’usage ; en ce qui 
concerne les travaux forestiers, leur contribution sera payable 
à la volonté de l’usager, soit en argent, soit en journée de tra
vail ; elle sera perçue comme en matière de contributions 
directes.

TITRE VII.

Section 1. —Des reboisements, de la restauration et de 
la conservation des pâturages.

70. 11 sera pourvu au reboisement, à la restauration et à la 
conservation des pâturages au moyen de travaux exécutés par la 
colonie ou par les propriétaires ou usufruitiers du sol réunis, 
on non, en associations syndicales. — Les travaux de reboise
ment et de restauration des pâturages seront ordonnés par le 
gouverneur général.

71. Le chef de la province avec le concours de l’agent du 
service de colonisation, section des lorêts, devra (Erratum, Jour
nal officiel, 5 sept. 1913) procéder autour des principaux cen
tres et partout où cela sera jugé nécessaire pour le maintien des 
terres, la protection des sources, la régularité du climat, ou 
pour les besoins économiques, à la détermination des périmètres 
de reboisement et de restauration des pâturages, les périmètres 
devront comprendre, autant que possible , 1 ensemble des terrains 
à reboiser, groupés par torrents ou par bassin de réception des 
rivières.

72. Les enquêtes nécessitées pour la détermination des péri
mètres de reboisement seront effectuées suivant la même procé
dure que celle adoptée en matière de concession domaniale.

73. La proposition motivée du chef de la province sera 
accompagnée d’un procès-verbal de reconnaissance du résultat 
de l'enquête ouverte dans tous les villages intéressés, d’un avis
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ilu comice agricole de la région ; elle sera adressée au chef du 
service de colonisation qui devra faire procéder à l'étude d’un 
plan de reboisement et de gazonnement comportant un avant- 
projet des travaux prévus pour boiser, arrêter la dégradation du 
sol et assurer la régénération des pâturages. — Le chef du 
service de colonisation, après avoir pris l'avis du chef du service 
des domaines, présentera l’affaire au gouverneur général qui 
décidera par arrêté en conseil d’administration l’exécution 
des travaux. Cet arrêté prescrira, s’il y a lieu, l'immatricula
tion au nom de la colonie, des terrains à aménager, la déclara
tion d utilité publique et l'expropriation des propriétaires qui 
seront compris dans la zone intéressée.

74. La déclaration d’utilité publique sera prononcée dans 
les formes prévues par la législation sur la matière à Mada
gascar.

75. Les terrains compris dans les périmètres de reboisement 
grevés de droits d’usage pourront être affranchis suivant la pro
cédure prévue aux articles 61 et 62.

76. L’arrêté du gouverneur général ordonnant le reboisement 
indiquera : — 1° Les intéressés qui devront participer aux 
reboisements (colonie, communes, établissements publics, vil
lages indigènes et fokolonona) ; — 2° Les moyens d’assurer la 
surveillance dans toute l'étendue des périmètres, ainsi que l’en
tretien des nouveaux peuplements. Il réglera également les 
conditions d’exploitation et de répartition des produits entre les 
divers intéressés énumérés au présent article.

77. Les bois ou broussailles situés dans les périmètres de 
reboisement des terrains domaniaux, déterminés comme il est 
dit à 1 article 71, ne pourront être défrichés à aucun moment 
sans 1 autorisation du chef duservice de colonisation.

78. Les propriétaires, les villages constitués, ou non. en 
fokolonona, les communes, les établissements publics, peuvent 
être constitués a l’effet d’effectuer ces reboisements en associa- 
lions syndicales, conformément aux dispositions du décret du 
3 juin 1913. ■— Dans les pays de montagnes, en dehors des pé
rimètres établis conformément aux dispositions qui précèdent, 
des subventions pourront être accordées aux particuliers, villa
ges, communes, associations syndicales, établissements publics, 
a raison des travaux entrepris par eux pour le reboisement et 
la conservation des pâturages. Ces subventions consisteront soit 
en une délivrance de graines ou de plants, soit en argent, soit 
en travaux. —• Les chefs de province pourront, par décision lo
cale approuvée par le gouverneur général, prendre des mesures 
réglementant les conditions relatives à l’exercice des pâturages 
et notamment prescrire la fauchaisondans un but d’amélioration 
des herbages.

Section II. — Incendies de forêts et feux de brousse.
79. Les incendies de forêts, les feux de brousse pour la pré

paration des cultures ou pour les pâturages sont formellement 
interdits dans tout le domaine delà colonie.

80. Toutefois, par mesure transitoire, les chefs de province 
et commandant de cercle, par des décisions locales soumises à. 
l’approbation du gouverneur général, pourront autoriser les feux 
de brousse à 2 kilomètres au moins de toute plantation et de 
tout, massif boisé ou reboisé dans des zones parfaitement déli
mitées et à des époques déterminées de l’année.

81. Des mesures spéciales devront, être prévues pour sur
veiller la marche de l’incendie. •— Les fokolonona et les villa
ges, à leur défaut les habitants qui auront demandé l’autorisa
tion, seront responsables des dégâts dans les conditions prévues 
par les articles 10. 11 et 25 du décret du 9 mars 1902 et les 
arrêtés qui depuis ont étendu les dispositions de ce texte à des 
circonscriptions situées en dehors de l’Imerina. — Si les faits 
constatés constituent des délits prévus par le présent décret, 
lisseront réprimés conformément aux dispositions qu’il contient.

TITRE VIII. — Locution de parcelles de forêts domaniales 
pour la culture sous bois.

82. Les bois et forêts dépendant du domaine de la colonie 
peuvent être concédés par voie do location à toute personne sol
vable on à toute société constituée qui s’engage à y entreprendre 
des cultures compatibles avec le maintien de l'état boisé. Ces 
concessions sont accordées par le gouverneur général.

83. Des cahiers des clauses spéciales seront établis pour ces 
concessions qui demeurent soumises aux règles générales ci- 
après : —- 1° Le prix de location payable chaque année est, fixé 
an minimum à 50 centimes par hectare et par an: — 2° Le bail

ne pouiia être consenti pour une durée supérieure à trente ans: 
il pourra être renouvelé jusqu’à [concurrence de soixante ans,, 
par périodes successives de quinze ans, si le locataire a satisfail 
a toutes les obligations qui lui seront imposées ; — 3° Le bail 
ne pourra porter sur une superficie supérieure à 50 hectares ; 
toutefois lorsqu’il sera demandé en location plus de 50 hectares,’ 
un droit de préférence sera reconnu sur la différence an deman- 
deui, mais de nouveaux baux ne pourront être consentis que 
lorsque les superficies primitivement concédées auront été mises 
en valeur ; 4° La demande du concessionnaire devra indi-
quei la nature des cultures a entreprendre ; elle sera adressée 
au chef de la province dans les conditions prévues à l'article 16; 
— 5" Le demandeur devra verser dans toute caisse publique de
là colonie un cautionnement à 5 francs par hectare demandé 
en location; ce cautionnement pourra être remplacé par une- 
caution et un certificateur de caution; —6°Lebail est cessible;, 
toutefois, la cession de tout ou partie du droit devra, au préa
lable, être soumise è l'agrément du gouverneur général. En cas 
de décès d’un concessionnaire le bail qui lui aura été délivré 
sera transmissible de plein droit à ses héritiers s’ils acceptent 
de continuer à en assurer l'exécution.

84. Les dispositions des articles 16 et 17 sont applicables 
aux cultures sous bois.

85. Si plusieurs compétiteurs demandent la concession d’un* 
même lot. 1 administration aura recours à l’adjudication. Il en 
sera de même toutes les lois que l’administration estimera qu'il 
y a intérêt a adopter ce mode de procéder.

86. Dans un délai d'un an à dater du jour de la délivrance 
du titre de concession, le locataire sera tenu, sous peine de dé
chéance. prononcée dans les formes prévues à l'article 89. dé
former sur son lot un commencement de mise en culture : l’em
ploi du feu pour le nettoiement du sol est formellement inter
dit.

87. Le concessionnaire ne pourra entreprendre, sans autori
sation du gouverneur général, aucune culture autre que celles 
spécifiées au bail.

88. La colonie se réserve le droit, pendant toute la durée du 
bail, d établir sur le lot concédé, sans être tenue à aucune in
demnité au profit du locataire, et à la seule condition de ne pas- 
toucher aux constructions, de ne pas détruire ou abîmer les cul
tures. les ouvrages, routes, chemins de fer ou canaux, lignes télé
graphiques ou téléphoniques dont l’établissement présenterait 
rin intérêt public, — En cas de dommages causés aux construc
tions, cultures ou plantations, par l’exécution desdits travaux,
1 indemnité a payer aux locataires sera évaluée par une com
mission composée du chef de la province ou de son délégué, 
d un agent représentant le service de colonisation et du loca
taire ou de son représentant. En cas d'appel de la décision de 
ladite commission, le conseil d'administration jugera en dernier 
ressorl.

89. Sur la proposition du chef de la province, la déchéance- 
totale ou partielle du concessionnaire, pour inexécution des 
clauses du contrat, sera, prononcée parmi arrêté du gouverneur 
général pris en conseil d’administration. —En cas de déchéance,, 
la colonie reprend purement et simplement possession, sans in
demnité de la terre louée. Toutefois si le locataire a fait sur soit 
immeuble des améliorations utiles et permanentes, il sera pro
cédé publiquement par voie administrative à l’adjudication du 
droit au bail ; le prix de l'adjudication, déduction faite des- 
irais et compensations de dommages, s’il y a lieu, appartiendra 
aux locataires déchus ou a ses ayants cause ; s’il ne se repré
sente aucun adjudicataire, 1 immeuble fait, retour au domaine 
franc et quitte de toute charge.

TITRE IX. — De la constatation et de la poursuite des délits 
dans les forêts domaniales et les bois des particuliers..

Section Ire. — Constatation des délits.
90. Les procès-verbaux seront écrits et signés par les au 

leurs des constatations, sauf le cas de force majeure. Celui-ci 
toutefois ne dispensera pas de la signature. Il en sera fait men
tion dans le procès-verbal. S’ils sont rédigés par des agents in
digènes, ils seront affirmés dans les cinq jours de leur clôture 
devant le juge de paix ou son suppléant, devant le chef de pro
vince on. de district ou le fonctionnaire qui en fait fonctions, 
soit au lien du délit soit à, celui de la résidence du rédacteur du 
procès-verbal ou du délinquant. — En cas de force majeure, 
dont il sera fait déclarât ion au moment de l'affirmation, le délai 
de cinq jours sera augmenté d'autant de jours que le cas de.
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force majeure aura duré. Les procès-verbaux dressés par les 
agents ou préposés européens seront dispensés de l’affirmation.

91. Les procès-verbaux revêtus des formalités qui précèdent 
feront foi jusqu’à inscription de faux des laits matériels délic
tueux qu’ils constateront quelles que soient les condamnations 
auxquelles les infractions peuvent donner lieu, s'ils sont rédigés 
par deux agents ou préposés européens. Il ne sera admis contre 
eux aucune preuve, à moins qu’il n’existe une cause légale de 
récusation contre l'un des signataires. — Les procès-verbaux 
rédigés par un seul agent ou préposé européen 11e feront foi, 
jusqu’à inscription de faux, que si le montant de la condamna
tion est inférieure à 200 francs. — Dans tons les autres cas la 
preuve contraire sera admise conformément aux dispositions en 
vigueur dans la colonie. — Les préposés indigènes ne pourront 
constater par procès-verbaux que les délits et contraventions, 
commis par les indigènes ; les procès-verbaux ne feront foi que 
jusqu’à preuve du contraire.

92. Des procès-verbaux revêtus des formalités réglementaires 
seront adressés sans aucun retard à l’administration de la pro
vince.

93. Dans le cas où un procès-verbal porterait saisie, il en 
sera fait une expédition qui sera déposée dans les vingt-quatre 
heures, au greffe de la justice de paix ou. à défaut, au secréta
riat du chef-lieu de la province ou du district.

94. Les juges de paix pourront donner mainlevée provisoire 
des objets saisis à la charge du paiement des frais du séquestre 
et moyennant bonne et valable caution. En cas de contestation 
sur la solvabilité de la caution, il sera statué par le juge.

95. Si les bestiaux ou animaux saisis ne sont pas réclamés 
dans les cinq jours qui suivront le séquestre, ou s’il irest pas 
fourni une caution dûment acceptée, le juge de paix ordonnera 
leur mise en vente aux enchères publiques. — Cette vente sera 
faite à la diligence du receveur des domaines, ou du fonction
naire qui en fait fonctions, et sera annoncée par ses soins au 
moins vingt-quatre heures à l’avance. — Les frais de séquestre 
et de vente seront taxés par le juge de paix et prélevés sur le 
montant de la vente. — Le surplus sera déposé dans la caisse 
du Trésor jusqu’à ce qu’il ait été statué en dernier ressort sur le
procès-verbal. . . . ,

96. Si la réclamation des animaux ou objets saisis n a lieu 
qu’après la vente, le propriétaire n’aura droit qu’à la restitu
tion du produit net de la vente, déduction faite de tous frais, 
dans le cas où cette restitution serait ordonnée par le juge
ment'.

Section II. — Poursuites en réparation 
des délits et contraventions.

97. Les administrateurs chefs de province sont chargés dans
la limite du territoire] soumis à leur autorité (Erratum Journ. 
off 5 sept , 1913), des poursuites en réparation des délits et 
contraventions commis dans les bois soumis au régime forestier, 
et en matière de défrichement parla hache ou le feu, clans les 
bois des particuliers. — Les actions et poursuites seront exer
cées au nom du gouverneur général sans préjudice du droit qui 
appartient au ministère public. y . .

98 I es administrateurs sont autorises a transiger avant ju
gement définitif sur les délits et contraventions en matière fores
tière commis dans les bois soumis au régime forestier, situes dans 
leurs provinces et sur les délits et contraventions en matière de 
défrichement. — Ils sont autorisés à transiger meme apres ju
gement, mais seulement sur les amendes et réparations cm es. 
— Les transactions ne sont définitives que lorsqu’elles ont reçu 
l’approbation du gouverneur général si elles ont trait a des 
délits susceptibles d’entraîneruue peine supérieure a 1,000 fi. . 
soit comme amende, soit comme réparation civile. Le conseil 
d’administration doit être obligatoirement, consulte.

99. Le montant des transactions consenties devra cire ac
quitté clans les trois mois qui suivront la notification. Faute de 
satisfaire à cette condition, il sera passé outre soit aux pom- 
suites, soit à l’exécution des jugements. . , ,

100 Les délinquants dont l’indigence serait établie pai des 
certificats émanant des autorités compétentes pourront etreau
torisés à s’acquitter au moyen de journées de travail dont la 
quotité, le délai d’exécution et le tarif des conversions, seront 
fixés par des arrêtés du gouverneur général, pris en conseil d ad
ministration. Les journées des prestations de cette nature seiont 
employées en forêt à des travaux d’amélioration tels que : ou
verture des chemins, nettoiement, etc...

101. Les préposés forestiers pourront dans les actions et

poursuites exercées an nom de l’administration faire toute citation 
et signification d’exploits, sans pouvoir procéder aux saisies exe
cutions. — Leurs rétributions, pour ces actes, seront taxées- 
comme pour les actes faits par les huissiers des justices de paix.
— L’acte de citation devra conlenirla copie du proces-verbal. _

102. Les contraventions et délits forestiers seront portes 
devant la juridiction indigène, sauf lorsque des îndividiisayant la 
qualité de citoven français ou d’étrangers seront mis eu cause 
soit comme auteurs principaux, soit comme complice soit comme 
civilement responsables. - Dans ce cas, si la procedure d ins
cription de faux vient à s’ouvrir, la déclaration au greffe du tu 
bunal compétent sera remplacée par une déclaration au piesc 
dent du tribunal indigène régulièrement saisi._

403. Les délits ou contraventions en matière forestière sont 
prouvés soit par des procès-verbaux, soit par témoins a defaut 
des nrocès verbaux, ou d’insulfisânce de ces actes.

104. Les actions en réparations des délits ou contraventions
en matière forestière se prescrivent par six mois, à compter du 
jour où ils ont été constatés, lorsque les prévenus sont désignés, 
dans le procès-verbal. Dans le cas contraire, le delai de près
crintion est d’un an. .

105 Les actions en réparation des infractions aux disposi 
lions sur les défrichements illicites, commis dans les bois soumis, 
à la surveillance du service forestier, se prescrivent par quatre 
ans à dater de l'époque où le défrichement aura ele consomme.

106. Le prévenu qui voudra s’incrire en faux contre un pro
cès-verbal sera tenu d'en faire par écrit et en personne ou par 
un fondé de pouvoir spécial, la déclaration au greffe dutartm 
nal compétent avant l’audience indiquée a la citation. Cet 
déclaration sera reçue par le greffier et signee par e prévenu 
ou son fondé de pouvoir dans le cas ou il ne saurait ou ne po 
rait signer, il en sera fait mention expresse. — Au jour fixe 
pour l’audience, le tribunal donnera acte de la déclaration et 
fixera un délai de quatre jours au moins et de dix jouis au plu ,

! pendant lequel le prévenu sera tenu de faire au greffe le depo 
des moyens de faux et des noms, qualités et demeures des t 
SI S'il venir. M* entendre. - A re^piraüo» de «e de aj 
et sans qu’il soit besoin d’une citation nouvelle, le l bunal 
admettra les moyens de faux, s'ils sont de nature a détruire 
l’effet du procès-verbal et il sera procédé sur le faux confoime- 
ment aux lois. - Dans le cas contraire, ou faute par le pré
venu d’avoir rempli toutes les formalites prescrites, le Dribuna 
déclarera qu’il n’y a lieu à admettre les moyens de faux et 01- 
lîomiera qu’il soit passé outre au jugement.

107. Le prévenu contre lequel aura été rendu un jugement 
par défaut, sera encore admissible à faire sa déclaration d ins
cription en faux, pendant le délai qui lui est accorde par la loi 
pour se présenter àl’audience sur 1 opposition par lui ioimee.
P 108 Lorsqu’un procès-verbal sera rédigé contre phisieur - 
délinquants et qu’un on quelques-uns d entre seuleme'i, 
s’inscriront en faux, le procès-verbal continuera de faire fo * 
l’égard des autres à moins que le fait sur lequel portera1 ins
cription de faux ne soit indivisible et commun aux autres pre-

Vei09 Si dans une instance en réparation de délits on contra
ventions le prévenu excipe d’un droit de propriété on autre 
droit réel, le tribunal saisi de la plainte statuera sur 1 incident 
en se conformant aux règles suivantes : - L ex“püon prejud 1- 
ciellene sera admise qu’autant qu’elle sera fondée, soit sur un 
titre apparent, soit sur des faits de possession équivalente pe - 
sonnels au prévenu et par lui articulés avec précision et si le- 
titre produit ou les faits articulés sont de nature, dans le cas oi 
!ls seraient reconnus par l’autorité compétente, a enlever au 
fait qui sert de base aux poursuites tout caractère de délit ou de 
contravention. - Dans le cas de renvoi à fins civiles, le juge
ment fixera un bref délai dans lequel la partie qui aura elere h 
question préjudicielle devra saisir les juges competents de

• n* fe, 1 îiî(tp pt iustifier de ses diligences; smon il connaissance du litige et jusumu , n ;«
sera nassé outre. — Toutefois, en cas de condamnation, 1L seia 
sursis à l’exécution du jugement sous le rapport de 1 emprison
nement s’il s’était prononcé, et le montant des amendes, îesl - 
lution et dommages-intérêts sera versé à la Caisse des depots 1 
consignations pour être remis à qui il sera ordonne pai 
bunai qui statuera sur le fond du droit.

110 Les administrateurs chefs de province peuvent, au nom 
du gouverneur général, interjeter appel
ne peuvent se désister de cet appel sans autorisation du gourei 

dispositions en vigueur dans la colonie sur la pour-
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suite des délits qtcontraventions sur les citations et les délais 
Sur le* cléfaiUs’ oppositions, jugements, appels et recours en 
cassation, sont et demeurent applicables à la poursuite des dé
lits et contraventions spécifiés par le présent décret, sauf les 
modifications qu il a stipulées.

TITRE X. —- Delà police des forêts et des peines applicables.

112. Quiconque aura brisé, détruit, déplacé ou fait dispa
raître les bornes ou clôtures quelconques servant à limiter les 
-orets et périmètres de reboisement, sera puni d'une amende de 
cinq a cinq cents francs. — S'il y a destruction ou déplacement 
de plusieurs bornes ou d’une grande longueur de clôture, un 
emprisonnement de trois jours à trois mois pourra être pro
nonce. — Le tout sans préjudice des dommages-intérêts __
"ans tous les cas, il y aura lieu à la restitu tion des objets enle
vés et a la remise des lieux eu état.

113. Quiconque aura labouré, défoncé, ensemencé ou planté 
par un procédé quelconque une partie de forêt sans autorisation 
piealable sera condamné à une amende proportionnelle à la 
•surfaceoccupée et calculée à raison de20 fr. au moins et 100 fr.
au p us par hectare, sans préjudice des dommages-intérêts __
En cas de récidivé il pourra, en outre, être prononcé un empri- 
.sonnement de huit .jours au plus. - Dans le calcul des amendes, 
route fraction d hectare sera calculée p rar un hectare

114. 11 est défendu en toute saison d’allumer des feux de 
■brousse a moins de_ 2 kilomètres des bois, des forêts et des 
f™etres de reboisement, sous peine d’une amende.de 20 à

“’•? sans préjudice des dommages-intérêts, s’il y a lieu II 
pourra, en outre, être prononcé, s’il s’agit de reboisement ou de 
toutes autres plantations exécutées de main d’homme, un em- 
prisonnement dé trois à quinze jours.

115. Sur la proposition des chefs de province des arrêtés du
gouverneur general, pris en conseil d’administration détermine
ront les zones forestières commises à la surveillance des usa
gers. — Les usagers qui n’auront pas dénoncé à l’administration 
locale les auteurs des incendies allumés dans les zones désignées 
ci-dessus, pourront être rendus responsables des dégâts causés 
par le feu et obliges de participer au reboisement des parcelles 
mcendiees. 1

116. En cas d’incemlie en forêt, tout européen ou indigène
lequis pour le combattre, qui aura refusé son concours sans mo
nts légitimés, sera puni d’une amende de 5 à 100 fr. et d’un 
emprisonnement de trois à trente jours, sans préjudice des dom
mages-interets, s’il y a lieu. — En ce qui concerne les indi
gènes, la réquisition sera réputée valablement faite lorsqu’elle 
aura ete adressée au chef du village par un agent quelconque de 
i autorité. ’

117. Quiconque aura endommagé, incendié, saccagé ou dé- 
trua des terrains reboisés et des forêts aménagées ou repeuplées 
artificiellement en essences caoutchoutifères sera puni d'un em- 
pnsormement do un à cinq ans.

118. Aucune enclave ne sera créée à l’intérieur des bois et 
lorets, sauf en cas de cantonnement en laveur des indigènes, 
celles qui existent pourront être supprimées par voie de° com
pensation territoriale, s'il est établi par le service compétent 
qu elles sont devenues préjudiciables à l’avenir des forêts — 
beux qu, auront défriché pour s’établir en forêt sans auto- 
nsation seront punis des peines prévues à l’article 57.

119. Les concessionnaires de forêts et exploitants divers ne 
pourront commencer leurs exploitations qu’après avoir reçu le 
permis d exploiter de l’autorité compétente, à peine d’être pour
suivis comme délinquants.

120. Toute contravention au cahier des clauses spéciales 
qui pourront être arrêtées par le gouverneur général pour les 
exploitations des produits forestiers, donnera lieu à une amende 
-ne -U a ï,üü fr., sanspréjudice des dommages intérêts.

121. Les concessionnaires ou exploitants forestiers ne pour
ront déposer dans leurs concessions'ou coupes d’autres bois ou 
produits que ceux qui en proviennent sans avoir fait au préa-
-afile la déclaration à l’administration de la province _ En
cas d’infraction une amende de 50 à 200 fr. pourra être nro- 
'iioncee. 1

122. Toute extraction ou enlèvement non autorisé de pierre 
sable, minerai, terre, gazon, tourbe, bruyère, feuilles martes ou 
\ oite.-,, fruits, Heurs, cire, caoutchouc, gomme, et en général 
eus produits autres que le bois, donnera lieu à des amendes qui

•seront : — De 10 à 100 fr. pour chaque charretée ou tombe
reau. De 5 à 50 fr. par chaque bête de somme. __ De 2 à

25 fr. par charge d'homme. - Il pourra, en outre, en cas de 
—ettle pi'0110!!cs un emprisonnement d’un à trois jours.

- lout sans préjudice des dommages-intérêts. —L'admi
nistration pourra toujours désigner dans les forêts les endroits 
u seront extraits les matériaux d’empierrement et de construc

tion des voies de communication de tous genres. En cas de dom
mage le proprietaire de la forêt devra être indemnisé. La vécm- 
tation ligneuse devra cire respectée autant qu’il sera possible.
vement HWC0UPr°U arrachaSe d’arbres sur pied ou l’enlè
vement d ai lires déjà abattus ayant, à 1 m. 50 du sol. 2 déci
mètres de tour et au-dessus, donnera lieu, par pied d’arbres
î"c™ S8r,“f;„7 D“5 à *'>■ I»” les tais rs
7 classe. — De 2 a. 10 fr. pour ceux de la seconde. — De 
1 a o fr. pour les bois de la 3° classe. — 11 pourra, en outre
henipS;!r I>eCldlie et!’° pi'ononcé u» emprisonnement de un à 
trente jours. — Les dommages-intérêts seront fixés d’après les
de 130 |,réi""it9 ** dispositions de £

124. La coupe ou arrachage d’arbres sur pied ou l'enlève
ment des arbres déjà abattus ayant moins de 2 décimètres de 
tour Wont punis: — Pour chaque charretée de 5 à 20 fr. par 
liete attelee.Pour chaque charge de bête de somme, de 2 à 
o fr. — De 50 centimes à 2 fr. par charge d’homme. —11 pourra, 
en outre, en cas de récidivé, être prononcé un emprisonnement 
de un a cinq jours - S’il s’agit de végétaux à caoutchouc, ou 
ou ïnSf5 , ?S 110 6t catégories, ou d’arbres semés 
de rlhn de TT d ll0mine’ dans les ftt'ôts ou les périmètres 

n,i t?Tei depU‘S m0inS de dix ans’ les rendes seront 
prononcé * ^ empnsonnemeiU tle un à dix jours pourra être

125 Ceux qui, dans les forêts, auront éhoupé, écorcé ou
comme f*”8 °U a“tres véSétau* forestiers seront punis 
comme s ils les avaient abattus parle pied.

126. Les propriétaires d’animaux trouvés divaguant dans les 
lorets aménagées ou repeuplées en végétaux caoutchoutifères et 
dans les terrains reboisés ainsi que les usagers au pâturage qui 
ne se conformeraient pas aux dispositions de l’article 68, seront 
punis d une amende de 1 à 5 fr. par tête de bétail.

127. La fabrication du charbon de bois ne pourra être faite
que dans les lorets pour lesquelles il a été délivré un permis 
c exploiter, et suivant les conditions prescrites à l’article 30 
p.ua^iajne 2 ^ Les iniractions à cette règle seront punies

ne amende de 10 a oO fr. par meule; en cas de récidive, il 
sera prononce un emprisonnement de trois jours à un mois.

1 . Leux qui auront contrefait ou falsifié les marques des
concessionnaires ou exploitants forestiers, ou qui auront fait 
usage de marques contrefaites ou falsifiées, ceux qui. s'étant 
indûment procure les marques, eu auront fait application ou 
usage prejudiciable aux intérêts des véritables possesseurs, ou 
a la colonie seront punis d’une amende de 100 à 500 fr et d'un 
emprisonnement d’un mois à un an. — La contrefaçon en falsi
fication des marques employées par le service des forêts sera 
punie conformement au Code pénal.

129. Dans le cas de récidive, la peine esl toujours double, 
y a récidivé, lorsque, dans les douze mois précédents, il a été

rendu contre le délinquant et contrevenant un jugement pour 
r elit ou contravention forestière. — Les peines seront également 
doublées lorsque les délits auront été commis la nuit

130. Les dommages-intérêts, dans tous les cas où il v aura 
■eu d en adjuger, ne pourront être inférieurs à l’amende simple

prononcée par le tribunal.
131. Les maris, pères, mères et tuteurs et en général tous 

maîtres et commettants seront civilement responsables des délits 
et contraventions commis par leurs femmes, enfants mineurs et 
pupilles demeurant avec eux et non mariés, ouvriers et autres su- 
^ordonnés, sauf tout recours de droit.

132. L’article 463 .du Gode pénal sera applicable aux délits 
et contraventions prévus par le présent décret.

TITRE XI. De Pexêcutiou des jugements,

133. Les jugements rendus à la requête de l’administration 
ou sur k poursuite du ministère public, seront signifiés par simple 
extrait contenant les noms et domiciles des parties et dispositif 
« u jugement. Ils seront signifiés par les préposés forestiers ou 
par numstere d huissier. — Cette signification fera courir les 
delais de 1 opposition et de l'appel des jugements par défaut.

134. Le recouvrement des amendes forestières, dommages- 
interets, restitution et frais résultant des jugements sera confié
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aux agents du Trésor ou à tous autres comptables désignés par 
arrêté du Gouverneur général. — Ils percevront également le 
montant des transactions consenties en argent.

135. Les jugements portant condamnation à des amendes, 
restitution, dommages-intérêts et frais, seront exécutoires par 
toutes les voies de droit, notamment par la voie de la contrainte, 
par corps, dont la durée est fixée par le jugement dans la limite 
de huit jours à six mois. Cette durée peut aller jusqu’à une 
année si le condamné est en état de récidive, telle qu’elle est 
prévue par l’article 129 du décret.

TITRE XII. — Dispositions générales.

136. Le présent décret n’infirme ni ne préjuge les disposi
tions en vigueur ou à intervenir concernant les servitudes mili
taires et les travaux mixtes.

137. Des arrêtés du gouverneur général, pris en conseil d’ad
ministration, statueront sur l’aménagement des bois et forêts de 
la colonie et sur les coupes nécessitées par la culture forestière.

138. Les mesures transitoires nécessitées pour l’application 
des dispositions du présent décret dans les régions où elles ne 
pourraient être mises immédiatement en vigueur sans inconvé
nient grave, seront prises par des arrêtés du gouverneur général, 
en conseil d’administration.

139. Sont et demeurent abrogés tous les règlements anté
rieurs en ce qu’ils ont de contraire aux dispositions du présent 
décret.

30 août 1013
DÉCRET rendant applicable aux colonies les disposi

tions du décret du 21 mai 1913, portant règlement 
polir le temps d.e paix des visites des batiments de 
guerre étrangers dans les mouillages et ports du 
littoral français et des pays de protectorat.

(Journ. off., 7 septembre 1913.)

Art. 1er. Les dispositions du décret du 21 mai 1913 portant 
règlement, pour le temps de paix, des visites des bâtiments de 
guerre étrangers dans les mouillages et ports du littoral français 
et des pays de protectorat sont rendues applicables aux posses
sions françaises relevant du ministère des colonies, sous réserve 
des dispositions suivantes.

2. Pour l’application du présent règlement, les possessions 
susvisées sont réparties en secteurs. Chaque groupe de colonies, 
tel qu’il a été constitué par le présent décret du 26 mai 1903, 
modifié parle décret du 17 février 1909 susvisé, constitue un 
secteur.

3. Le délai de sept jours fixé au paragraphe 3 de l’article 3 
est porté à trente jours pour les visites faites à des ports et- 
rades situés dans les colonies.

4. Dans les mouillages où il n’y a pas de capitaine de port, 
si aucun navire de guerre n’est présent, le batiment de guérie 
étranger est accosté, dans les conditions prévues par l’article /. 
par le commandant d’armes ou un fonctionnaire désigné par
'autorité civile locale la plus élevée.

30 août 19 S 3
DÉCRET relatif à l’organisation judiciaire clu pro

tectorat. français au Maroc.
[Journ. o/f., 9 sept. 1913.)

Art. le>'. Les juridictions, instituées en exécution des ar
ticles 1, 4 et 5 du traité de protectorat du 30 mars 1912, ap
prouvé par la loi du 15 juillet 1912 et promulgué par décret 
du 20 juillet 1912, fonctionneront dans les conditions fixées et 
suivant les règles établies par le dahir de Sa Majesté Chéri
fienne en date du 12 août 1913 (9 ramadan 1331).

2. Les magistrats français appelés à faire partie desdites 
juridictions, conformément à l'article 23 du dahir susmentionné,

seront nommés par le Président de la République sur le rapport 
du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre des 
affaires étrangères.

3. Les tribunaux français ainsi constitués remplaceront, pour 
les nationaux et ressortissants français, les tribunaux consulaires- 
qui cesseront, en conséquence, de fonctionner dès la mise en. 
vigueur de la nouvelle organisation judiciaire.

Dahir relatif à la réorganisation du protectorat français 
au Maroc.

TITRE Ier. — Juridiction et règles générales de compétence-
Art. 1er. Il est institué sur le territoire du protectorat 

français du Maroc des tribunaux de paix, des tribunaux de pre
mière instance et une cour d’appel dont le fonctionnement est 
assuré par des magistrats français.

2. A partir de l’entrée en vigueur du présent dahir, les tri
bunaux français institués sur le territoire de notre empire con
naîtront de toutes les affaires civiles et commerciales dans 
lesquelles des Français et des ressortissants français seront en 
cause.

3. En matière immobilière, la compétence des tribunaux fran
çais est limité au cas où des Français ou des ressortissants fran
çais sont seuls en cause. — En la même matière, le tribunal 
de première instance et la cour s’adjoignent deux assesseurs 
musulmans, qui ont voix consultative. Ces assesseurs et leurs 
suppléants sont nommés chaque année par dahir, après avis 
du premier président.

4. Le règlement des contestations relatives au statut personnel 
et aux concessions de sujets de notre empire, musulmans ou 
israélites, est expressément réservé aux tribunaux qui en con
naissent actuellement. — Toutefois, si ces contestations se pro
duisent au cours d’un litige dont un tribunal français est saisi, 
ce tribunal peut les trancher, mais uniquement pour la solution 
du litige.

5. Les décisions antérieurement rendues par les juridictions 
compétentes de notre empire continuent à être reconnues et 
exécutées, quelle que soit la nationalité des parties en cause.

6. A partir de l’entrée en vigueur du présent dahir, les tri
bunaux français, institués sur le territoire de notre empire con
naîtront, dans les limites de leur compétente respective et en 
conformité avec la loi française : — 1° De tous faits qualifies 
crimes, commis dans leur ressort, par des sujets marocains, non 
protégés étrangers, au préjudice des Français ou protégés fran
çais et des Européens ou protégés des diverses puissances euro
péennes ; — 2° De tous crimes ou délits commis dans leur res
sort par des sujets marocains, non protégés étrangers, lorsque 
des Français ou protégés français seront auteurs, coauteurs ou 
complices. — Ces mêmes tribunaux connaîtront également de tous 
crimes, délits ou contraventions commis dans leur ressort par des 
sujets de notre empire, non protégés étrangers, ou avec leur com
plicité : — 1° A leur audience et dans les lieux où un ou plusieurs 
de leurs magistrats procèdent à un acte de leurs fonctions ; — 
2° Contre les magistrats assesseurs ou officiers de la justice 
française dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs 
fonctions; — 3° Contre l’exécution des arrêts, jugements, sen
tences, ordonnances ou mandats de la justice française. — Se
ront aussi déférés aux tribunaux français les crimes ou délits 
commis par les assesseurs marocains dans l’exercice de leurs 
fonctions d’assesseurs ou par suite d’un abus d’autorité, les 
crimes ou délits de faux témoignage, faux serment ou subornation 
de témoins devant les juridictions françaises tant eu matière 
civile qu’en matière pénale, commis par des sujets de notre 
empire, non protégés étrangers. — Les sujets de notre empire, 
non protégés étrangers, pourront être appelés devant les diverses 
juridictions françaises instituées au Maroc, dans les formes- 
prévues par la loi française ou par nos dabirs ayant édicté des 
règles spéciales à ce sujet. Ils seront passibles des moyens de 
contrainte et des peines édictées par la loi française.

7. Les dispositions des articles précédents relatives aux 
Français et ressortissants français seront applicables aux sujets 
et ressortissants ou anciens ressortissants étrangers, dont les 
gouvernements auront renoncé à leur privilège de juridiction. 
— Elles sont immédiatement applicables aux sujets et ressortis
sants des Etats étrangers qui ne jouissent pas au Maroc, d’un 
privilège de juridiction.

8. En matière administrative, les juridictions françaises-
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instituées dans notre empire connaissent, dans les limites de la 
•compétence attribuée à chacune d’elles, de toutes les instances 
tendant à faire déclarer débitrices les administrations publiques, 
.soit à raison de l’exécution des marchés conclus par elles, soit 
ù raison des travaux qu’elles ont ordonnés, soit à raison de 
tous actes de leur part ayant portépréjudiceàautrui.— Doivent 
être portées devant les mêmes juridictions les actions intentées
par les administrations publiques contre les particuliers.__
Les administrations publiques sont valablement représentées en 
justice par un de leurs fonctionnaires. — Il est interdit aux 
juridictions civiles d’ordonner, accessoirement à Tune des de
mandes ci-dessus ou principalement, toutes masures dont l’effet 
serait d'entraver l’action des administrations publiques, soit en 
portant obstacle à l'exécution des règlements pris par elles, soit 
en enjoignant l'exécution ou la discontinüatiou de travaux pu
blics, soit eu modifiant l'étendue et le mode d'exécution desdits 
travaux. — Il est également interdit aux juridictions civiles de 
connaître de toutes demandes tendant à faire annuler un acte 
d’une administration publique, sauf le droit, pour la partie 
intéressée, de poursuivre, par la voie gracieuse, la réformation 
-de 1 acte qui lui fait grief. — Les décisions rendues en matière 
administrative sont toujours susceptibles d’appel. — Aucun 
recours en cassation 11e peut avoir lieu, si ce n’est pour excès 

•de pouvoir résultant de la violation des paragraphes 4 et o ci- 
dessus. Dans ce cas, le recours peut être formé directement, 
contre toute décision eu premier ou dernier ressort, par le 
.ministère public. Ce recours est suspensif. — L'annulation pro
noncée par la Cour de cassation est opposable à toutes les parties 
en cause.

9. Les tribunaux de paix, eu matière pénale, statuent dans 
les limites de la compétence qui leur est attribuée actuellement 
en France. — Eu outre, ils connaissent en premier ressort: — 
1° Des contraventions qui sont en France de la compétence des 
tribunaux correctionnels ou administratifs : — 2° De tous délits 
pour lesquels la loi ne prévoit qu’une peine d’amende, quel 
•qu’en soit le taux ; —• 3° Des délits de vagabondage et de men
dicité et'de tous délits pour lesquels le maximum de la peine 
d’emprisonnement ne dépasse pas deux ans, à l’exception de 
l’abus de confiance et de la banqueroute simple.

10. En matière correctionnelle, les tribunaux de première 
instance statuent en premier ressort sur tous les délits et contra
ventions dont la compétence n’est pas attribuée aux juges de 
paix par l’article précédent. — En matière criminelle, ils sta
tuent en dernier ressort sur tous les faits qualifiés crimes, avec 
l’adjonction d’assesseurs' ayant voix délibérative, tirés au sort 
sur des listes dressées chaque année dans des conditions qui 
seront déterminées par un règlement spécial.

11. Les tribunaux de première instance statuant au criminel 
sont saisis par un arrêt de renvoi rendu par la chambre des 
mises en accusation de la cour d’appel. — La décision des tri
bunaux siégeant au criminel est rendue dans les mêmes formes 
que les jugements en matière correctionnelle. — Le condamné, 
la partie civile, le ministère public ont le droit de frapper cette 
■décision de recours en cassation dans les conditions du code fran
çais d’instruction criminelle.

12. Les tribunaux statuant eu matière criminelle tiennent 
leurs assises aux époques fixées par arrêté du commissaire rési
dent général rendu sur la proposition du premier président de 
la cour cl’appel.

13. En matière pénale, les recours contre toutes décisions 
avant dire droit, préparatoires, interlocutoires ou de compé
tence, ne font pas obstacle à la continuation des débats jusqu’à 
décision sur le fond.

14. Le pourvoi en cassation est formé dans les conditions 
prévues par la législation française. Toute juridiction française 
de notre empire, devant laquelle l’affaire est renvoyée après 
cassation, doit se conformer à la décision de la cour de cassa
tion sur le point de droit jugé par cette cour. — La cour d’appel 
statuant sur renvoi est composée de magistrats autres que ceux 
qui ont rendu la décision dont la cassation est prononcée.

15. Lorsqu’il y a lieu à insertions légales, réglementaires ou 
judiciaires, elles doivent être effectuées dans l’un des journaux 
désignés à cet effet par un arrêté du commissaire résident géné
ral. Cet arrêté en fixe le coût, ainsi que celui des exemplaires 
justificatifs.

TITRE II. — Composition clés juridictions, — Ressorts

16. La cour d’appel siège à Rabat. Elle comprend : —

1 premier président ; — 3 conseillers ; — 1 procureur général ; 
— 1 substitut du procureur générai, s’il y a lieu. — Les arrêts 
civils, criminels ou d’accusalion sont rendus par trois juges. — 
La cour peut être divisée en sections par dahir, sur la proposi
tion du premier président. — Les membres de la chambre d’ac
cusation sont désignés tous les ans par délibération de la cour, 
en assemblée générale.

17. 11 est institué des tribunaux de première instance à Casa
blanca et à Oudjda. —— Le tribunal de première instance de 
Casablanca comprend : — 1 président; — 3 juges titulaires 
dont 1 juge d’instruction; — 2 juges suppléants; — 1 procu
reur commissaire du Gouvernement. — Le tribunal de première 
instance d’Oudjda comprend : — 1 président; — 2 juges titu
laires dont 1 juge d’instruction ; — 1 juge suppléant; — 1 pro
cureur commissaire du Gouvernement.

18. Il est institué des tribunaux de paix à Rabat, Casablanca, 
Oudjda, Salïi, Fez. — Des tribunaux de paix supplémentaires 
seront institués, par dahir, à titre provisoire et selon les besoins 
du service. — Ces tribunaux pourront être organisés à titre défi
nitif par dahir ultérieur. — Les tribunaux de paix se compo
sent de : — 1 juge de paix; — 1 ou plusieurs juges suppléants 
rétribués; — 1 ou plusieurs juges suppléants non rétribués; — 
1 officier de police judiciaire remplissant les fonctions de minis
tère public. — Les tribunaux de paix peuvent tenir des audien
ces foraines dans les conditions déterminées par ordonnance du 
premier président.

19. Tout magistrat doit prêter serment lors de son entrée en 
fonctions.

20. En cas d’absence eu d’empêchement des magistrats du 
ministère public, ils sont remplacés par un magistrat du siège, 
désigné par le président de la juridiction.

21. Les ressorts des diverses juridictions instituées par le 
présent dahir seront déterminés par un dahir ultérieur. Ces res
sorts coïncideront, dans la mesure du possible, avec les circon
scriptions administratives de notre empire.

22. Eu cas de vacance ou empêchement, le tribunal ou la 
cour ne peuvent être complétés que par l’adjonction de magis
trats. Leur désignation est faite par une ordonnance du premier 
président rendue après avis du procureur général. —.Les juges 
de paix et leurs suppléants peuvent être appelés à siéger à un 
tribunal de première instance, les magistrats des tribunaux de 
première instance peuvent être appelés à siéger à la cour. — S’il 
n’existe pas de tribunal de première instance au siège de la cour, 
et au cas d impossibilité de délégation d’un magistrat de tribunal 
première instance, un juge de paix titulaire peut être appelé à 
compléter cette juridiction. — Les juges de paix et leurs sup
pléants peuvent, en cas de vacance ou d’empêchement, être tem
porairement remplacés par le titulaire ou le suppléant d’un tri
bunal de paix voisin ou même, au besoin par le titulaire d’un 
tribunal de paix supplémentaire voisin. La désignation est faite 
par une ordonnance du premier président, rendue après avis du 
procureur général.

23. Le recrutement des magistrats des tribunaux s’effectue 
parmi les magistrats des tribunaux de France, d’Algérie et de 
Tunisie, ou parmi les candidats remplissant les conditions exi
gées, lors de leur nomination, pour pouvoir être appelés à des 
fonctions judiciaires en France, Algérie ou Tunisie. — Ne pour
ront toutefois être simultanément membres d’un même tribunal 
ou de la cour d’appel, soit comme juges, soit comme officiers du 
ministère public, les parents et alliés, jusqu’à degré d’onde et 
neveu inclusivement. — Les traitements et, s’il y a lieu, les 
indemnités des magistrats seront fixés par un dahir spécial.

24. Les magistrats appelés a faire partie des tribunaux ins
titués par le présent dahir seront demandés par nous au Gouver
nement français, sur la proposition du commissaire résident 
général.

TITRE III. — Exécution

2t>. Pour 1 exécution en territoire français des décisions des 
juridictions instituées par le présent dahir, la formule prévue à 
1 ailicle 283 de notre dahir sur la procédure civile est complétée 
pat 1 apposition de la formule exécutoire énoncée dans le décret 
français du 2 septembre 1871.

26. Les jugements, arrêts, mandats, décisions, actes des juri
dictions ou des autorités judiciaires françaises, métropolitaines 
ou coloniales, sont exécutoires dans le ressort des juridictions 
françaises de notre empire, sans exequatur, homologation, revi-
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sion, contrôle ou enregistrement. — Les pièces et documents 
•délivrés par les autorités françaises, les officiers publics ou mi
nistériels français vaudront dans le ressort des juridictions fran
çaises de notre empire, s’ils sont pourvus ou assortis des certi
fications. signatures, légalisations, timbres requis en France pour 
leur validité,

27. Le présent dahir entrera en vigueur le 13 octobre 1913.

31 août 1983
DÉCRET portant règlement d’administration publi

que en exécution de L’article 28 de la loi du 22 juil
let 1912 sur les tribunaux pour enfants et adolescents 
et sur la liberté surveillée.

(Journ. off., 7 septembre 1913.)

Chapitre I01'. — Dispositions spéciales aïix mineurs de moins 
de treize ans.

Art. 1er. Le mineur de moins de treize ans auquel est impu
tée une infraction à la loi pénale, qualifiée crime ou délit, est 
amené devant le procureur de la République par les voies les 
plus rapides et soustrait, autant que possible, au contact de 
tous inculpés ou condamnés. — Le procureur de la République, 
les officiers de police judicaire, ainsi que les agents de la force 
publique chargés de la conduite du mineur, peuvent, s’il est 
nécessaire, prendre, avant l’interventiou du juge d’instruction, 
toutes mesures d’assistance provisoire qu’exige l’intérêt de l’en
fant.

2. Si le mineur abandonne la personne, l’institution chari
table ou l'établissement auquel il a été remis provisoirement par 
•ordonnance du juge d’instruction, ou s’il ne répond pas aux 
convocations de ce magistrat, celui-ci décerne un mandat d’ame
ner conformément aux dispositions du Gode d’instruction crimi
nelle et prend l’une des mesures prévues à l’article 3 de la loi 
du 22 juillet 1912.

3. Si la Chambre du conseil du tribunal ou de la cour d’appel 
juge utile d’ordonner un supplément d’information, elle désigne, 
à cet effet, un de ses membres qui peut se faire assister d’un 
rapporteur figurant sur la liste prévue à l’article 4 de la loi.

4. Si le mineur, déféré au tribunal de simple police, necom- 
paraît pas, quoique régulièrement cité, la réprimande qui doit 
lui être adressée en exécution du paragraphe 2 de l’article 14 
de la loi est, suivant le cas, notifiée par lettre recommandée à 
ses parents, à son gardien ou à son tuteur. —Cette notification 
-contient l’avis des conséquences prévues, s’il y a récidive, au 
paragraphe 3 dudit article.

5. Les décisions prises par les chambres du conseil du tribu
nal ou de la cour à l’égard des mineurs de moins de treize ans 
■sont portées, par voie d’extraits sommaires, à la connaissance 
du ministre de la justice. — Il est tenu au ministère de la jus
tice un répertoire de ces décisions.

6. Sauf l’exception prévue à l’article 12 ci-après, ces déci
sions, de même que les extraits du répertoire, ne peuvent être 
communiquées qu’à l’autorité judiciaire et pendant la minorité 
de ceux qui en ont été l’objet.

Chapitre IL — Rapports de l’autorité, judiciaire et de l'auto
rité administrative avec les personnes, les institutions chari
tables, les services d'assistance publique, à qui peuvent être 
confiés, en vertu de la loi du 22 juillet 1912. des mineurs 
de moins de treize ans et des mineurs de treize à dix-huit 
ans.
7. Toute personne, toute institution charitable privée qui 

consent à recevoir des mineurs en vertu de la loi susvisée, doit 
faire connaître au procureur de la République à quelles condi
tions elle accepte de prendre ces mineurs à sa charge. — Si l’ins
titution charitable 11’est pas reconnue d'utilité publique, elle 
doit justifier qu’elle a été désignée pour recevoir des mineurs 
par le préfet du département dans lequel son siège est établi ou 
par Je préfet de police dans le département de la Seine. — 
Lorsque le préfet d’un département désigne une institution cha
ritable, il adresse une ampliation de son arrêté au ministre de 
F intérieur et au procureur général du ressort.

8. Le préfet peut retirer la désignation par lui laite, lorsque, 
après enquête, il est constaté que l’institution charitable privée

ne remplit plus les conditions qui ont motivé la désignation, il 
adresse au ministre de l’intérieur et au procureur général du 
ressort une ampliation de son arrêté. — Le procureur général 
fait connaître, sans retard, la décision du préfet au premier pré
sident de la cour d’appel et aux présidents des tribunaux de pre
mière instance, qui informent les présidents des chambres d* 
conseil ou les présidents des tribunaux pour enfants ou adoles
cents, à charge par ceux-ci, de procéder, s'il y a lieu, comme 
il est prescrit à l'article 15 ci-dessous.

9. Le préfet adresse au ministre de l’intérieur et au procu
reur général du ressort une ampliation de l’arrêté par lequel il 
a désigné une société de patronage non reconnue d’utilité pu
blique et dont les membres peuvent être inscrits sur la liste éta
blie par la chambre du conseil du tribunal eu exécution du para
graphe 4 de l’article 4 de la loi. — Il adresse également an 
ministre de l’intérieur et au procureur général du ressort une 
ampliation de l’arrêté par lequel il retire à une société de 
patronage, qui ne présente plus les garanties suffisantes, la dési
gnation dont elle a été l’objet.

10. Les juges d'instruction désignés en exécution de la loi du 
22 juillet 1912, les présidents de la chambre du conseil du 
tribunal et de la cour, le président du tribunal pour enfants et 
adolescents, et le procureur de la République ont le droit de 
visiter par eux-mêmes ou de faire visiter par uu magistrat dési
gné par euxmtous les locaux et établissements, publics ou privés, 
dans lesquels peuvent être placés, provisoirement ou définitive
ment, les mineurs visés par le présent règlement,

11. Le juge d’instruction désigne, lorsqu'il prescrit un pla
cement provisoire, les membres de la famille et les autres per
sonnes qui seront autorisés à visiter le mineur. — Il informe 
de sa décision la personne, l’institution ou le service chargé de 
la garde du mineur.

12. Un extrait de la décision confiant à titre provisoire ou 
définitif un mineur à une personne, à une institution charitable 
privée ou à un service de l’assistance publique, est notifié à la 
personne, à l’institution ou au service intéressé, par le procu
reur de la République ou par le procureur général, qui prend 
toutes les mesures nécessaires pour la remise de l’enfant.

13. Toute personne, toute institution charitable privée, tout 
service d’assistance publique, chargé, en vertu de la loi du 
22 juillet 1912, de l’entretien et de l’éducation d’un mineur 
adresse, chaque trimestre et toutes les fois qu’il y est invité, au 
président de la chambre du conseil ou au président du tribunal 
pour enfants et adolescents qui a été appelé à statuer, un rap
port sur la santé et la conduite de ce mineur.

14. E11 cas de décès, de maladie grave, de changement de 
résidence ou d’absence, non autorisée d’un mineur qui n’est 
pas placé sous le régime de la liberté surveillée, la personne, 
l’institution charitable privée ou le service d’assistance publique 
chargé de sa garde avise, sans retard, le président de la cham
bre du conseil ou le président du tribunal pour enfants et ado
lescents qui a été appelé à statuer.

15. La personne, l’institution charitable privée ou le ser
vice d’assistance publique qui se trouve dans l’impossibilité de 
conserver ta garde d’un mineur, adresse une requête motivée au 
président du tribunal, aux fins d’être déchargé de cette mission. 
Le président prend, s’il y a lieu, tontes mesures provisoire qu’il 
juge nécessaires et assure à l’enfant l’assistance d’un défenseur. 
Le tribunal statue d’urgence en chambre du conseil, le minis
tère public entendu, dans les conditions de procédure prévues 
par la loi.

Chapitre III. — Taux et conditions des allocations 
et des indemnités.

16. Le taux des allocations pour placement provisoire ej 
placement définitif est fixé ainsi qu’il suit : — 1° Si le mineur 
a été remis à une personne digne de confiance ou à une institu
tion charitable privée, le taux est celui qui a été indiqué par la 
personne ou l’institution elle-même, conformément à l’article 7 
du présent règlement sans que le prix de la journée puisse, 
dépasser 1 fr. 50 pour le placement provisoire et 1 fr. 25 pour 
le placement définitif. —Dans le cas où il est justifié qu’à rai
son de la situation toute spéciale de l’enfant, le taux à allouer 
doit être supérieur à ce maximum, une autorisation du minis
tre de la justice, donnée après avis du préfet dans les départe
ments et du préfet de police pour la Seine, est nécessaire. — 
2° Si le mineur est remis à un établissement hospitalier, le taux 
est celui qui a été arrêté pour l’établissement par le préfet en 
application de la loi du 14 juillet 1905 ou, lorsque la santé du
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mineur exige des soins médicaux, celui de la loi du 15 juillet 
1893. — Quand le mineur a été confié à Passistauee publique, 
le remboursement des dépenses avancées par ce service, est opéré 
par le ministère de la justice dans les conditions prévues aux 
articles 30, 31 et 32 du décret du 4 novembre 1909.

17. Le juge d’instruction en cas d’ordonnance de non-lieu, 
la chambre du conseil du tribunal ou de la cour, le tribunal pour 
enfants et adolescents en cas de décision de non-culpabilité, 
fixe, le ministère public entendu, le montant des frais de place
ment provisoire du mineur dans les limites prévues par les 
tarifs déterminés à l’article 16 du présent règlement .

18. Si le mineur a été déclaré l’auteur d’une infraction à la 
loi pénale, l’autorité judiciaire qui a statué fixe, dans les limites 
prévues à l’article 16 ci-dessus, le montant des frais de place
ment provisoire ou définitif à payer par l’Etat, sauf recours 
contre le mineur ou, s'il y a lieu, contre ses parents.

19. L es frais de transport des magistrats, nécessités par 
l’application de la loi du 22 juillet 1912, sont remboursés dans 
les conditions prévues à l’article 88 du décret du 18 juin 1811.

20. Il est alloué aux greffiers : — 1° Pour chaque envoi de 
lettre recommandée, 35 centimes, déboursés non compris; — 
2° Un droit fixe de 60 centimes pour les extraits prévus par l’ar
ticle 12; — 3° Un droit fixe de 40 centimes pour les extraits 
destinés au ministère delà justice, en exécution du paragraphe 2 
de l’article 5.

21. Les rapporteurs et les délégués désignés conformément 
aux prescriptions de la loi, peuvent obtenir, s’ils le demandent, 
le remboursement des frais de déplacement avancés par eux 
pour les besoins du service, sans que les indemnités de trans
port puissent être supérieures à celles qui sont allouées aux 
juges de paix, en matière civile, par le décret du 8 décem
bre 1911.

Chapitre IV. — Dispositions générales.

22. Les procureurs généraux adressent chaque année un rap
port au ministre de la justice sur le fonctionnement, dans leur 
ressort, de la loi du 22 juillet 1912.

23. Tous les cinq ans, le ministre de la justice publie, au 
Journal officiel, un rapport faisant connaître les résultats de 
l’application de la loi du 22 juillet 19121
-> V. O, 18 juin 1811 ; L. 15 juül. 1893, 14 juill. 1905 ;' 
4 nov. 1909 ; D. 8 déc. 1911 ; L. 22 juill. 1912.

)
3 septembre 1913

DECRET approuvant une délibération du conseil de 
la Nouvelle-Calédonie qui revise les taxes miniè
res.

(Journ. off.. 6 sept. 1913.)

Art. 1er. La redevance prévue par les articles 19 et 27 du 
déeretdu 28 janvier 1913 pour la délivrance et le renouvellement 
des permis exclusifs de recherche est’ fixée à 50 centimes par 
hectare et par an pour les trois années de validité des permis 
de recherche.

2. Par application des articles 44, 49 et 55 du décret du 
28 janvier 1913. il sera payé annuellement à la colonie, pour 
toute demande de concession, en exploitation, pour toute con
cession ou tout permis d’exploitation d’alluvions ou pour tout 
ensemble de concessions ou permis d’exploitation d’alluvions, 
appartenant au même propriétaire, une redevance fixe par hec
tare ou fraction d’hectare calculée comme suit :

A. — Combustibles, pétroles et bitumes.

50 centimes par hectare jusqu’à 5,000 hectares. — 75 cen
times par hectare de 5,001 à 10,000 hectares. —■ 1 fr. par 
hectare au-dessus de 10,000 hectares.

B. —• Substances minérales diverses.

75 centimes par hectare jusqu’à 500 hectares. — 1 fr. par 
hectare de 501 à 1,000 hectares. — 1 fr. 25 par hectare de 
1,001 à 2,000 hectares. — 1 fr. 50 par hectare de 2,001 à 
5,000 hectares. — 1 fr. 75 par hectare de 5,001 à 10.000 hec

tares. — 2 IV. par hectare de 10.001 à 15,000 hectares. — 
2 fr. 50 par hectare de 15,001 à 20,000 hectares. — 3 fr. 
par hectare de 20,001 à 30,000 hectares. — 3 fr. 50 par hec
tare de 30.001 à 40,000 hectares. — 4 fr. par hectare au- 
dessus de 40,000 hectares.

3. Les redevances prévues à l’article précédent commencent 
à courir du jour de la déclaration de mise en exploitation de 
la demande de concession, de l’institution de la concession ou 
du permis d’exploitation d’alluvions. —En cas de renonciation, 
la redevance est due jusqu’au jour où la renonciation est ac
ceptée. — L’administration doit statuer sur la demande en renon
ciation dans un délai de trois mois à compter de la réception 
de toute demande qui ne soulèvera pas d’oppositions reconnue* 
fondées.

4. La redevance supplémentaire prévue aux articles 50 et 55> 
du décret du 28 janvier 1913 sera égale à celle déterminée par 
l’article 2 de la présente délibération. — Cette redevance sup
plémentaire s’appliquera suivant le cas, à la totalité ou à une 
portion de la superficie concédée appartenant au même proprié
taire, proportionnellement à l’insuffisance de production et du 
nombre d’ouvriers exigé en vertu de l’article 50 du décret sus
visé du 28 janvier 1913.

5. Les redevances prévues parla présente délibération seront’ 
recouvrées comme en matière de contribution foncière.

6. Il est perçu pour chaque tonne de produits marchands 
extraits dans la colonie, soit des travaux de recherche, soit des 
demandes de concession, soit des mines concédées, soit des per
mis d’exploitation d’alluvions une redevance proportionnelle dé
fi p. 100 de la valeur des produits extraits au port d'exporta
tion. — Le charbon et les produits extraits consommés ou trans
formés dans la colonie, sont exempts de la redevance propor
tionnelle.

7. Pour l’application de cette redevance, la valeur marchande- 
des produits extraits sera fixée au commencement de chaque 
semestre et déterminée d’après les résultats obtenus pour le- 
semestre précédent, par le gouverneur en conseil privé, sur le 
rapport du chef du service des mines et d'un comité spécial' 
composé comme suit : — Le secrétaire général, président. — 
Trois membres du conseil général, choisis chaque année par 
cette assemblée. — Le président de la chambre de commerce. 
— Le chef du service des mines. — Le chef du service des- 
douanes et contributions.

8. Les redevances fixées ci-dessus sont liquidées par le ser
vice des douanes et contributions et assimilées aux droits dé
douané pour la tonne des déclarations, le modo de perception 
et notamment le recouvrement par voie de contrainte. Le mode 
de répression des contraventions,les règles de compétence et de 
procédure en cas de contestation sur les tarifs. — Toute con
travention donnera lieu au paiement d’une amende égale au 
quadruple de la redevance compromise.

9. Les redevances prévues par la présente délibération, sont 
établies pour une période de dix années à compter du -1er octo
bre 1913.

10. Les substances minérales extraites antérieurement à la 
mise en exécution de la présente délibération, seront soumises- 
au droit prévu par les décrets en vigueur à l’époque où lesdilos- 
substances auront été extraites.

3 septembre 1913

DECRET portant addition à la nomenclature des éta
blissements dangereux, incommodes et insalubres.

(Journ. off., 10 sept. 1913.)

Art. 1er. La nomenclature des établissements dangereux, in
salubres ou incommodes contenue dans les tableaux annexés aux 
décrets des 3 mai 1886, 5 mai 1888, 15 mars 1890, 26 janvier 
1892,13 avril 1894, 6 juillet 1896, 24 juin 1897, 17 août 1897, 
29 juillet 1898. 19 juillet 1899, 18 septembre 1899, 22 dé
cembre 1900, 25 décembre 1901, 27 novembre 1903, 31 août 
1903, 19 juin 1909 et 28 juillet 1911 est modifiée conformément 
au tableau annexé au présent décret.
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DÉSIGNATION DE L'INDUSTRIE INCONVÉNIENTS CLASSE

Ammoniaque d’acides organiques, de sulfate de potasse et éventuellement de cyanures 
(fabrication d’) par la fermentation des vinasses ou de liquides analogues d’origine 
végétale et par le traitement de ces vinasses ou de ces liquides......................................

Odeurs et émanations 
nuisibles.................. ire

4 et 7 septembre 1913
DÉCRETS déterminant les conditions d’application à 

la Guadeloupe des livres I et II du Code du travail 
et de la prévoyance sociale.

(Journ. off., 10 sept. 1913.)

Art. 1er. Sont rendues applicables à la Guadeloupe, sous 
réserve des modifications indiquées aux articles suivants, les 
dispositions du livre premier du Code du travail et de la pré
voyance, sociale, telles qu’elles ont été codifiées par la loi du 
28 décembre 1910 susvisée, à l’exception de celles contenues 
dans les articles 7, paragraphes 2, 33 à 42, 52 à 60, 78, 80, 
:82, paragraphe 2 et 100.

2. Les dispositions de l’article 44 sont complétées par le pa
ragraphe ci-après : — « Les salaires des ouvriers de l’agricul
ture doivent être payés toutes les semaines à huit jours au plus 
d’intervalle. « — Les articles 43, 44, 45 ne sont exécutoires 
que trois mois après la promulgation du présent décret.

3. Le délai de deux ans prévu à l’article 7 6 commencera à 
courir à dater de la promulgation du présent décret.

4. L’article 77 est modifié commè suit : — « Les économats 
annexés aux établissements industriels dépendant de sociétés 
dans lesquelles le capital appartient en majorité aux ouvriers et 
employés, retraités ou non, de l'entreprise et dont les assem
blées générales seront statutairement composées, en majorité, des 
mêmes éléments, ne sont pas régis par les dispositions des arti
cles 75 et 76 sous la triple réserve : 1° que le personnel ne soit 
pas obligé de se fournir à l’économat ; 2° que la vente des den
rées et marchandises ne rapporte à l’entreprise aucun bénéfice ; 
3° que l’économat soit géré sous le contrôle d’une commission 
composée, pour un tiers au moins, de délégués élus par les ou
vriers et employés de l’entreprise.

5. La dernière phrase de l’article 85 est modifiée ainsi qu’il 
suit : — Les communes comptant plus de dix mille habitants 
seront tenues de créer un bureau municipal, à défaut d’établis
sement d’un bureau interlocal fonctionnant pour l’ensemble 
des communes de la colonie.

6. Pour l’application des articles 96 et 97, la date de la 
promulgation du présent décret est substituée à celle du 17 mars 
1904.

7. L’article 107 est remplacé par les dispositions suivantes : 
— « Les fonctionnaires auxquels est confiée l’inspe tion du tra
vail sont chargés, concurremment avec les officiers de police ju
diciaire, d’assurer l’exécution des articles 43, 44, 45, 75, 76, 
77 du présent, livre. »

8. Les attributions conférées en France au préfet et au conseil 
de préfecture sont respectivement dévolues au gouverneur et au 
conseil du contentieux administratif.

9. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions des lois, 
décrets, arrêtés codifiés dans le livre Ie1' du code du travail et 
de la prévoyance sociale qui ont été antérieurement appliquées 
à la Guadeloupe, et, d’une façon générale, toutes les dispositions 
contraires au présent décret. —- Sont toutelois maintenus jusqu’à 
ce qu’ils aient été modifiés, s’il y a lieu, les décrets et arrêtés 
qui sè trouvent en vigueur en vertu des dispositions reproduites 
dans le livre 1er du code du travail et de la prévoyance sociale 
telles qu’elles ont été rendues applicables à la Guadeloupe par 
le présent décret.

TITRE h*. — Conditions du travail.

Chapitre i01'. — Age d’admission.

Art. 1er. Les enfants ne peuvent être employés ni être admis 
dans les usines, manufactures, carrières, mines et minières,

chantiers, ateliers et leurs dépendances, de quelque nature que 
ce soit, publics ou privés, laïques ou religieux, même lorsque 
ces établissements ont un caractère d’enseignement professionnel 
ou de bienfaisance, avant l’âge de treize ans révolus. — Sont 
exceptés les établissements où ne sont employés que les membres 
de la famille sous l’autorité soit du père, soit de la mère, soit 
du tuteur.

2. Toutefois, les enfants munis du certificat d’études pri
maires institué par la loi du 28 mars 1882 peuvent être employés 
à partir de l’âge de douze ans.

3. Aucun enfant âgé de moins de treize ans ne peut être admis 
au travail dans les établissements ci-dessus visés s’il n’est muni 
d’un certificat d’aptitude physique délivré, à titre gratuit, par 
l’un des médecins chargés de la surveillance du premier âge, 
ou l’un des médecins inspecteurs des écoles, ou tout autre mé
decin chargé d’un service public, désigné par le gouverneur. 
Cet examen sera contradictoire si les parents le réclament.

4. Les inspecteurs du travail peuvent toujours requérir un 
examen médical de tous les enfants au-dessous de seize ans déjà 
admis dans les établissements susvisés, à l’effet de constater si 
le travail dont ils sont chargés excède leurs forces. — Dans ce 
cas, les inspecteurs ont le droit d’exiger leur renvoi de l’établis
sement sur l’avis conforme de l’un des médecins désignés à l’ar
ticle 3, et après examen contradictoire si les parents le récla
ment.

5. Dans les orphelinats et institutions de bienfaisance visés 
à l’article 1er et dans lesquels T'instruction primaire est donnée, 
l’enseignement manuel ou professionnel pour les enfants âgés 
de moins de treize ans, sauf pour les enfants âgés de douze ans 
munis du certificat d’études primaires, ne peut pas dépasser 
trois heures par jour.

Chapitre ii. — Durée du travail.

Section unique. — Enfants et femmes.

6. Dans les établissements énumérés à l’article premier, les 
enfants âgés de moins de dix-huit ans et les femmes ne peuvent 
être employés à un travail effectif de plus de dix heures par jour, 
coupées par un ou plusieurs repos dont la durée ne peut être 
inférieure à une heure et pendant lesquels le travail est inter
dit.

7. Dans ces établissements, sauf les usines à feu continu, les 
repos doivent avoir lieu aux mêmes heures pour toutes les per
sonnes protégées par l’article précédent.

8. Dans les établissements visés à l'article premier autres que 
les usines à l'eu continu et les établissements déterminés par un 
arrêté'du gouverneur, l’organisation du travail pav relais est 
interdite pour les mêmes personnes. — En cas d’organisation 
du travail par postes ou équipes successives, le travail de cha
que équipe doit être continu, sauf l’interruption pour le repos.

9. Les restrictions relatives à la durée du travail pourront 
être levées, en cas de nécessité, par l’inspecteur du travail. Cette 
tolérance ne peut jamais dépasser quinze jours pour une même 
autorisation ni excéder le chiffre total de trente jours par an; 
la durée du travail effectif ne peut, en aucun cas, dépasser douze 
heures par vingt-quatre heures. — Au delà de ce délai, aucune 
autorisation ne peut être accordée que par décision spéciale du 
gouverneur, rendue en conseil privé.

10. Dans les cas prevus à l’article précédent, l’autorisation 
accordée devra être affichée dans un endroit apparent de l’éta
blissement.

11. En outre, lorsque l’autorisation aura été accordée pour 
un nombre de jours déterminé sans indication de la date de ces 
jours, les chefs d’établissement devront prévenir l’inspecteur 
chaque fois qu’ils voudront faire usage de l’autorisation accordée. 
Une copie de l’avis envoyé à l’inspecteur devra être affichée et
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rester apposée dans un endroit apparent de l'établissement pen
dant la durée du travail exceptionnel.

Chapitre iii. — Travail de nuit.

Section unique. — Enfants et femmes.
12. Les enfants âgés de moins de dix-huit ans et les femmes 

ne peuvent être employés à aucun travail de nuit dans les éta
blissements énumérés à l’article 1er.

1S. Tout travail entre huit heures du soir et six heures du 
matin est considéré comme travail de nuit.

14. Le repos de nuit des enfants âgés de moins de dix-huit ans 
et des femmes doit avoir une durée minimum de onze heures con
sécutives.

Chapitre iv. — Repos hebdomadaire et des jours fériés.

Section unique. •— Enfants et femmes.
15. Les enfants âgés de moins de dix-huit ans et les femmes 

ne peuvent être employés dans les établissements énumérés à 
Particle Ier les dimanches ni les jours de fête reconnus par la 
loi.

Chapitre v. — Dispositions spéciales.

Section unique. —- Théâtres et cafés-concerts.
16-. Les enfants des deux sexes âgés de moins de treize ans 

ne peuvent être employés comme acteurs, figurants, etc., aux 
représentations publiques données dans les théâtres et cafés- 
concerts.

17. Le gouverneur peut exceptionnellement autoriser l’em
ploi d’un ou plusieurs enfants dans les théâtres pour la repré
sentation de pièces déterminées.

TITRE II. — Hygiène et sécurité des travailleurs.

Chapitre Ier. — Dispositions générales.

18. Sont soumis aux dispositions du présent chapitre les
manufactures, fabriques, usines, chantiers, ateliers, laboratoires, 
Cuisines,, caves et chais, magasins, boutiques, bureaux, entre
prises de chargement et de déchargement et leurs dépendances 
de quelque nature que ce soit, publics ou privés, laïques ou reli
gieux, même lorsque ces établissements ont un caractère d’en
seignement professionnel ou de bienfaisance. — Sont seuls excep
tés les établissements où ne sont employés que les membres de 
la famille sous l’autorité soit du père, soit de la mère, soit du 
tuteur. — Néanmoins, si le travail s’y fait à l’aide de chau
dière à vapeur ou de moteur mécanique, ou si l’industrie exer
cée est classée au nombre des établissements dangereux ou insa
lubres, l’inspecteur a le droit de prescrire les mesures de sécu
rité et de salubrité prévues par le présent chapitre et le chapitre , 
Il ci-après. *

19. Les établissements visés à l’article précédent doivent 
être tenus dans un état constant de propreté et présenter les 
conditions d’hygiène et de salubrité nécessaires à la santé du 
personnel et être aménagés de manière à garantir la sécurité 
des travailleurs. — Dans tout établissement fonctionnant par 
des appareils mécaniques, les roues, les courroies, les engre
nages ou tout autre organe pouvant offrir uue cause de danger 
doivent être séparés des ouvriers de telle manière que l’approche 
n’en soit possible que pour les besoins du service. — Les puits, 
trappes et ouvertures doivent être clôturés. — Les machines, 
mécanismes, appareils de transmission, outils et engins doivent 
être installés et tenus dans les meilleures conditions possibles 
de sécurité. — Les dispositions qui précèdent sont applicables 
aux théâtres, cirques et autres établissements similaires où il 
est fait emploi d’appareils mécaniques.

20. Des arrêtés du gouverneur déterminent : 1° Les mesures 
générales de protection et de salubrité applicables à tous les 
etablissements assujettis, notamment en ce qui concerne l’éclai
rage, 1 aérarion ou la ventilation, les eaux potables, les fosses 
d’aisances, l’évacuation des poussières et vapeurs, les précau
tions à prendre contre les incendies, le couchage du personnel, 
etc.; — 2° Au fur et à mesure des nécessités constatées, les 
prescriptions particulières relatives soit à certaines professions, 
soit à certains modes de travail.

21. En ce qui concerne l’application des arrêtés prévus par 
l'article précédent, les inspecteurs, avant de dresser procès-ver
bal, mettent les chefs d'établissement en demeure de se confor
mer aux prescriptions desdits arrêtés.

<t2. Cette mise en demeure est faite par écrit sur le registre 
prévu a 1 article 36 du présent décret; elle est datée et signée, |

indique les contraventions relevées et fixe un délai à l’expiratiom 
duquel ces contraventions doivent avoir disparu. Ce délai n’esl 
jamais inférieur à un mois.

23. Dans les quinze jours qui suivent cette mise en demeure 
le chef d’établissement adresse, s’il le juge convenable, une ré
clamation au Gouverneur. Ce dernier peut, lorsque l’obéissance 
à la mise en demeure nécessite des transformations importantes 
portant sur le gros œuvre de l’établissement, après avis conforme 
du conseil colonial d’hygiène, accorder un délai dont la durée,, 
dans tous les cas, ne dépasse jamais dix-huit mois. — Notifi
cation de la décision estfaite au chef d’établissement dans la 
forme administrative. Avis en est donné à l’inspecteur.

24. Tout accident ayant entraîné une incapacité de travail 
doit êtie déclaré par le chef d’etablissement ou ses préposés, 
dans les formes et conditions qui sont déterminées par arrêté du 
gouverneur.

Chapitre IL — Dispositions spéciales au travail des enfants

ET DES FEMMES.

25. Les établissements visés à l’article !«>' et leurs-dépen
dances dans lesquels sont employés des enfants de moins de dix- 
huit ans ou des femmes doivent être tenus dans un état constant 
de propreté, convenablement éclairés et ventilés. Ils doivent pré
senter toutes les conditions de sécurité et de salubrité nécessaires- 
a la santé du personnel. — Dans tout établissement contenant 
des appareils mécaniques, les roues, les courroies, les engre
nages ou tout autre organe pouvant offrir une cause de danger 
sont séparés des ouvriers de telle manière que l’approche n’en 
soit possible que pour les besoins du service. — Les puits,
trappes et ouvertures de descente doivent être clôturés. __Les
patrons ou chefs d’établissements doivent en outre veiller au 
maintien des bonnes mœurs et à T observation de la décence pu
blique.

26 Pour tous les établissements désignés à l’article 1er et à 
l’article 18, les différents genres de travail présentant des causes 
de danger, ou excédant les forces, ou dangereux pour la mora
lité, qui sont interdits aux enfants de moins de dix-huit ans et 
aux femmes, sont déterminés par des arrêtés du gouverneur.

27. Les enfants de moins de dix-huit ans, ouvriers ou appren
tis, et les femmes ne peuvent être employés dans des établisse
ments insalubres ou dangereux rentrant dans les catégories visées 
par l’article 1er du présent décret, où l’ouvrier est exposé à des 
manipulations ou à des émanations préjudiciables à sa santé, que 
sous les conditions spéciales déterminées par des arrêtés du gou
verneur pour chacune de ces catégories de travailleurs.

28. Par dérogation au paragraphe 2 de l’article 1er du pré
sent décret, les articles 25, 26 et 27 sont applicables dans les 
établissements visés à l’article 1er où ne sont employés que les 
membres de la famille sous l’autorité soit du père, soit de la 
mère, soit du tuteur, si le travail s’y fait à l’aide de chaudière à 
vapeur ou de moteur mécanique, ou si l’industrie exercée est 
classée au nombre des établissements dangereux ou insnlubres.

29. Le maître ne doit jamais employer l’apprenti, même 
dans les établissements non visés à l’article 1er et à l’article 18, 
à des travaux qui seraient insalubres ou au-dessus de ses forces.

30. Les magasins, boutiques et autres locaux en dépendant., 
dans lesquels des marchandises et objets divers sont manuten
tionnés ou offerts au public par un personnel féminin, doivent 
être, dans chaque salle, munis d’un nombre de sièges égal à. 
celui des femmes qui y sont employées.

TITRE III. — De l’inspection du travail.

Chapitre 1er. — Affiches, registre et bulletins.

31. Les règles édictées par le présent chapitre s’appliquent 
sauf indication contraire, aux établissements énumérés à l’ar
ticle 1er occupant de,s enfants et des femmes.

32. Les chefs d’établissement sont tenus de faire afficher dans 
chaque atelier les heures auxquelles commence et finit le travail 
ainsi que les heures et la durée des repos. — Un duplicata de 
cette affiche est envoyé cà l’inspecteur du travail.

33. Dans toutes les salles de travail des ouvroirs, orphelinats, 
ateliers de charité ou de bienfaisance dépendant des établisse
ments religieux ou laïques, est placé, d’une façon permanente, 
un tableau indiquant en caractères facilement lisibles, les con
ditions du travail des enfants telles qu’elles résultent des arti
cles 6 à 8 et 11 à 16 et déterminant l’emploi de la journée, 
c’est-à-dire les heures du travail manuel, du repos, de l’étude
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et des repas. — Ce tableau est visé par l’inspecteur et revêtu 
de sa signature.

34. Un état nominatif complet des enfants élevés dans les éta
blissements désignés à l’article 33, indiquant leurs noms et pré
noms, la date et le lieu de leur naissance et certifié conforme 
par le directeur de ces établissements fait mention de toutes les 
mutation* survenues au fur et à mesure qu’elles se produisent 
et est tenu à la disposition de l’inspecteur du travail au cours 
de ses visites.

35. Les maires sont tenus de délivrer gratuitement aux père, 
mère, tuteur ou patron les bulletins de naissance des enfants 
des deux sexes âgés de moins de dix-huit ans, portant l’indica
tion des noms et prénoms des enfants, la date, le lieu de leur 
naissance et leur domicile. — Si l’enfant a moins de treize ans, 
le bulletin doit mentionner s’il est muni ou n’est pas muni du 
certificat d’études primaires institué par la loi du 28 mars 1882.

36. Les chefs d’établissements énumérés a l’article 18 sont 
tenus de conserver et de tenir a la disposition de l’inspecteur un 
registre destiné a recevoir sa signature au cours de ses visites et, 
le cas échéant, ses observations et mises en demeure.

Chapirre II. — Inspecteurs du travail.

37. Des inspecteurs du travail, détachés du corps des inspec
teurs du travail de la métropole ou, à défaut, recrutés sur con
cours spécial, sont chargés d’assurer l’exécution des dispositions 
du présent décret. Ces fonctionnaires relèvent directement du 
gouverneur. — Ils sont également chargés d’assurer l’exécution 
des articles énumérés par l’article 107 du livre Ier du Code du 
travail et de la prévoyance sociale tel qu’il a été rendu applicable 
à la Guadeloupe par le décret du 4 septembre 1913. — Ils peu
vent être encore chargés du contrôle des établissements classés 
et de celui des appareils à vapeur. — Les fonctions de protec
teur des immigrants, telles qu’elles ont été définies par le décret 
du 30 juin 1890, pourront également être confiées a l’inspecteur 
du travail. — Les inspecteurs du travail, qui appartiendront 
au corps des inspecteurs du travail de la métropole, toucheront 
en outre de leur solde d’Europe un supplément colonial égal au 
montant de cette solde. — Des indemnités spéciales pour frais 
de service et de tournées pourront leur être allouées. Un décret 
ultérieur réglera les conditions dans lesquelles les inspecteurs 
du travail relevant du ministre du travail seront détachés à la 
Guadeloupe. — S’il est nécessaire de recruter spécialement pour 
la Guadeloupe un inspecteur du travail, ce fonctionnaire sera 
nommé par arrêté du ministre des colonies après un concours 
dont les conditions et le programme seront déterminés par le 
ministre des colonies après avis du ministre du travail. — Un 
arrêté du ministre des colonies fixera son traitement, en même 
temps qu’il réglera son statut au point de vue de la discipline, 
de l’avancement et des conditions de passage. — En cas d’ab
sence de l’inspecteur du travail titulaire, le gouverneur devra 
confier l’intérim à un conducteur du service des travaux publics 
ou à tout autre fonctionnaire, que des études ou des services 
antérieurs désigneront spécialement pour cette fonction.

38. Pour les établissements de l’Etat, dans lesquels l’intérêt 
de la défense nationale s’oppose à l’introduction d’agents étran
gers an service, l’exécution des dispositions du présent décret 
est exclusivement confiée aux agents désignés à cet effet par le 
gouverneur. — La nomenclature de ces établissements est fixée 
par décrets rendus sur le rapport du ministre des colonies et, 
suivant le cas, du ministre de la guerre ou du ministre de la 
marine.

39. Les inspecteurs du travail prêtent serment de ne point 
révéler les secrets de fabrication et, en général, les procédés 
d’exploitation dont ils pourraient prendre connaissance dans 
l’exercice de leurs fonctions. — Toute violation de ce serment 
est punie conformément à l’article 378 du Code pénal.

40. Les inspecteurs ont entrée dans tous les établissements 
visés par les dispositions dont ils ont à assurer l’exécution, a 
l’effet et d’y procéder à la surveillance et aux enquêtes dont ils 
sont chargés.

41. Les inspecteurs peuvent se faire représenter le registre 
prévu à l’article 36, les bulletins de naissance prévus à l'ar
ticle 35, les règlements intérieurs et, s’il y a lieu, le certificat 
d’aptitude physique mentionné à l’article 3.

42. Les inspecteurs du travail constatent les infractions par 
des procès-verbaux qui font foi jusqu’à preuve contraire. — Ces 
procès-verbaux sont dressés en double exemplaire, dont l’un est 
envoyé au gouverneur et l’autre déposé au parquet.

43. Les inspecteurs ont pour mission, en dehors de la sur 
veillance qui leur est confiée, d’établir la statistique des condi. 
lions du travail dans la colonie.

44. Les dispositions du présent chapitre ne dérogent point 
aux règles du droit communiquant à la constatation et à la 
poursuite des infractions par les commissaires de police ou 
autres officiers de police judiciaire.

Chapitre III. — Commission consultative.

45. Une commission consultative du travail est instituée par 
arrêté du gouverneur. Cette commission comprend : — 1° Des 
conseillers généraux élus par le conseil général; — 2° Des 
membres de droit désignés en raison de leurs fonctions; -— 
3° Des représentants, en nombre égal, des chefs d’établissement 
et des ouvriers ou employés.

46. La commission consultative du travail est chargée d’étu
dier les conditions du travail dans la colonie et de donner son 
avis sur les règlements à faire, sur les modifications à apporter 
au régime existant et généralement sur les diverses questions 
intéressant la condition des travailleurs.

47. Le gouverneur adresse chaque année au ministre des 
colonies un rapport sur l’exécution du présent décret et les 
modifications dont il serait susceptible, ainsi que sur les travaux 
de la commission consultative du travail. — Un double de ce 
rapport est adressé au ministre du travail et de la prévoyance 
sociale par l’intermédiaire du ministre des colonies.

TITRE IV. — Des pénalités.

Chapitre Ier. —- Dispositions générales.

48. Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à toutes 
les infractions au présent décret et aux arrêtés relatifs à son 
exécution, pour lesquelles des dispositions spéciales ne sont pas 
prévues dans les sections du chapitre ii ci-après.

49. Les chefs d’établissement, directeurs ou gérants qui ont 
commis une des infractions visées par l’article précédent sont 
poursuivis devant le tribunal de simple police et passibles d’une 
amende de 5 à 15 francs.

50. L’amende prévue par l’article précédent est appliquée 
autant de fois qu’il y a de personnes employées dans des condi
tions contraires aux prescriptions visées audit article.

51. En cas de récidive, les contrevenants sont poursuivis 
devant le tribunal correctionnel et punis d’une amende de 16 à 
100 francs. — U y a récidive lorsque, dans les douze mois anté
rieur au fait poursuivi, le contrevenant a déjà subi uns condam
nation pour une contravention identique.

52. En cas de pluralité de contraventions entrainaut les 
peines de la récidive, l’amende est appliquée autant de fois qu’il 
a été relevé de nouvelles contraventions.

53. En cas d’infraction aux dispositions concernant le travail 
des enfants et des femmes, l’affichage du jugement peut, suivant 
les circonstances, et en cas de récidive seulement, être ordonné 
par le tribunal correctionnel. — Le tribunal peut également 
ordonner dans le même cas l’insertion du jugement, aux frais 
du contrevenant, dans un ou plusieurs journaux de la colonie.

54. Les peines prévues par les articles précédents ne sont 
pas applicables si l’infraction aux dispositions concernant le tra
vail des enfants a été le résultat d’une erreur provenant de la 
production d’actes de naissance, bulletins de naissance ou cer
tificats contenant de fausses énonciations ou délivrés pour une 
autre personne.

Chapitre II. — Dispositions spéciales.

Section I. — Hygiène et sécurité des travailleurs.
55 Les chefs d’établissement, directeurs, gérants ou pré

posés qui ont contrevenu aux dispositions du chapitre 1er du 
titre II du présent décret et des arrêtés relatifs à leur execution 
sont poursuivis devant le tribunal de simple police et punis d’une 
amende de 5 à 15 francs. — L’amende est appliquée autant de 
fois qu’il y a de contraventions distinctes constatées par le pro
cès-verbal, sans toutefois que le chiffre total des amendes puisse 
excéder 200 francs.

56. Le jugement fixe en outre le délai dans lequel sont exé
cutés les travaux de sécurité et de salubrité imposés par lesdites 
dispositions.

57. Si, après une condamnation prononcée en vertu de l’ar
ticle précédent, les mesures de sécurité ou de salubrité n’ont 
pas été exécutées dans le délai fixé par le jugement qui a pro-
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noncé la condamnation, l’affaire est, sur un nouveau procès- 
\erbal, portée devant le tribunal correctionnel, qui peut, après 
une nouvelle mise en demeure restée sans résultat, ordonner la 
fermeture de 1 établissement. — Le jugement est susceptible 
d appel : la cour statue d’urgence.

58. En cas de récidive, le contrevenant est poursuivi devant 
le tribunal correctionnel et puni d une amende de 50 à 500 francs, 
sans que la totalité des amendes puisse excéder 2 000 francs. — 
Il y a récidive lorsque le contrevenant a été frappé, dans les 
douze mois qui ont précédé le fait qui est l’objet de la poursuite 
d une première condamnation pour infraction aux dispositions 
visees dans l’article 55.

59. Les articles 21, 22, 23, 42, 55 à 58, 60 et 61 ne sont 
pas applicables aux établissements de l'Etat. — Les constata
tions des inspecteurs du travail dans ces établissements sont 
transmises au gouverneur, qui décide de la suite administrative 
a leur donner.

Section IL — Inspection du travail.
60. Sont punis d une amende de 100 à 500 francs et, en cas 

de récidivé, de 500 a 1,000 francs tous ceux qui ont mis obstacle 
a i accomplissement des devoirs d’un inspecteur.

61. Les dispositions du Code pénal qui prévoient et répriment
les actes de résistance, les outrages et les violences contre les

officiers de police judiciaire sont, en outre, applicables à ceux 
qui se rendent coupables de laits de même nature à l’égard des 
inspecteurs.

Chapitre III. — Circonstances atténuantes.
Responsabilité civile

62. L’article 463 du Code pénal sur les circonstances atté
nuantes est applicable aux condamnations prononcées en vertu 
du présent titre.

63. Toutefois, en cas d’infraction en récidive aux articles 
concernant le travail des enfants et des femmes, l’amende, pour 
chaque contravention, ne peut être inférieure à 5 francs.

64. Les chefs d’entreprise sont civilement responsables des 
condamnations prononcées contre leurs directeurs, gérants ou 
préposés.

Dispositions finales.

65. Les arrêtés du gouverneur relatifs à l’exécution du pré
sent décret sont rendus en conseil privé, après avis du conseil 
colonial d’hygiène et de la commission consultative du travail. 
— Expédition en double de ces arrêtés est transmise, dans le 
mois, au ministre des colonies, qui en fait parvenir un exem
plaire au ministre du travail.

66. Les dispositions du préseut decret s’appliquent aux 
étrangers travaillant dans les établissements qui y sont désignés.

FIN DU SUPPLÉMENT DE 1913 AUX LOIS, DÉCRETS, ETC.

TABLE DU SUPPLÉMENT DE 1913

A
Accidents du travail. — V. Travail.

Affiche.
Timbre. — 22 août 1912, Décret portant règlement d’ad

ministration publique pour l’application de la loi du 12 juil
let 1912, relative à la taxe spéciale de timbre sur les affiches 
dites panneaux-réclames : — L. 31 juillet 1913, art. 11.
Afrique équatoriale.

Armes. — 9 avril 1913, Décret réglementant, en Afrique 
équatoriale française, la délivrance aux indigènes des armes à 
feu et des munitions dites de traite.

Caisse locale de retraites. — 28 juin 1913, Décret créant 
une caisse locale de retraites en Afrique équatoriale française.

Douanes. — 11 octobre 1912, Décret fixant les droits d’en
trée et de sortie à percevoir dans l’Afrique équatoriale française.

Organisation judiciaire. — 16 avril 1913, Décret portant 
réorganisation du service de la justice en Afrique équatoriale 
française.

Trésoriers-payeurs. — 17 août 1912, Décret modifiant 
l'article 12 du décret du 11 lévrier 1906 concernant les tréso
riers-payeurs de l’Afrique équatoriale française.
Afrique occidentale française. — Décret 8 juil

let 1913.
Ajournement. — 29 mai 1913, Décret fixant le délai 

d’ajournement en matière civile et'commerciale pour l’Afrique 
occidentale française.

Armée, primes engagements. — 12 novembre 1912, Décret 
déterminant les tarifs de primes allérents aux engagements et 
rengagements des militaires indigènes originaires de 1 Afrique 
occidentale française.

Code de commerce. — V. même mot Ajournement. 
Douanes. — 9 septembre 1912, Décret déterminant le 

mode de répartition du produit des amendes et confiscations 
entre les agents de l’administration des douanes dans le gouver
nement général de l’Afrique occidentale française.

Organisation judiciaire. — 16 août 1912, Décret portant 
réorganisation de la justice indigène en Afrique occidentale

Travaux publics. — 11 août 1912, Décret portant création 
d’une inspection générale des travaux publics en Afrique occi
dentale française.
Agents diplomatiques et consulaires.

Comptabilité..—- 18 septembre 1912, Decret relatif a la 
comptabilité des agences consulaires.

V. aussi Tarifs.
Agriculture.

Conseil supérieur. — 15 juillet 1913 Décret, portant orga
nisation du conseil supérieur de 1 agriculture.

Enseignement départemental. — 21 août 1912, Loi re
lative à l’enseignement départemental et communal del agricul-

. Inspection piiytopathologique. — 16 janvier 1913, Décret 
portant réorganisation du service d’inspection piiytopathologique 
de la production horticole.

Algérie.
Animaux. — 31 août 1912, Décret réglementant en Algérie 

l’exportation et l’abatage des animaux femelles de race ovine.
Armée, recrutement des indigènes. — 19 septembre 1912. 

Décret relatif aux dispositions pénales visées à l’article 25 du dé
cret du 3 février 1912 relatif au recrutement des indigènes algé
riens.

Assistance judiciaire. — 15 mai 1913, Decret portant 
règlement d’administration publique pour 1 application en Algérie 
de la loi sur l’assistance judiciaire.

Ranque. — 24 août 1912, Décret portant à 300 millions le 
chiffre des émissions de la banque de l’Algérie et de ses suceur-

Chemins de fer. — 27 septembre 1912, Décret portant 
organisation administrative et financière des chemins de fer 
algériens de l’Etat.

Coton. — Désinfection. 16 mai 1913, Décret homologuant 
une décision des délégations financières algériennes.

Graine. — 2 septembre 1912, Décret réglementant l’im
portation des graines de coton en Algérie.

Curateur a succession vacante. — 19 septembre 1912. 
Décret modifiant l’ordonnance du 26 décembre 1842, qui institue 
en Algérie des curateurs aux successions vacantes, suivi d’un 
arrêté0fixant les allocations des curateurs auxdites successions.

Enregistrement, domaine et Timbre. — 10 mars 1913, Dé
cret relatif au fonctionnement, en Algérie, du service de l’enre
gistrement, des domaines et du timbre; — 13 décembre 1912, Loi 
homologuant une décision des délégations financières algériennes 
relative aux droits d’enregistrement et de timbre.

Fraudes denrées navires. — 28 octobre 1912, Décret 
rendant applicable à TAlgérie le décret du 31 août 1910, relatil 
aux denrées et boissons servant à l’alimentation à bord des na
vires de commerce, de pêche ou de plaisance.

Fraudes électorales. — 20 mai 1913, Décret rendant 
applicable à l’Algérie la loi du 30 mars 1902, relative à la ré
pression des fraudes en matière électorale.

Fraudes marchandises. — Mouillage vins. 9 mai 1913. 
Décret rendant applicables à l’Algérie les dispositions des ar
ticles 4 et 6 de la loi du 28 juillet 1912 sur la répression des 
fraudes dans la vente des marchandises et sur le mouillage et le 
sucrage des vins. ,

Infraction indigénat.— 19 septembre 1912,Decret relatil 
à la cessation du régime spécial de 1 indigénat pour les indigènes 
musulmans algériens engagés, appelés ou remplaçants, qui ont 
accompli intégralement leur temps de service militaire, ou qui 
ne l’auront interrompu que pour des circonstances indépendantes 
de leur volonté et ont obtenu un certificat de bonne conduite ; — 
22 décembre 1912, Loi prorogeant 1 application dé la loi du 
24 décembre 1904. qui a maintenu aux administrateurs des com
munes mixtes de l’Algérie, en territoire civil, le droit île ré
pression, par voie disciplinaire, des infractions spéciales à 
l’indigénat; —27 mars 1913, Loi prorogeant provisoirement 
l’application de la loi du 24 décembre 1904, qui a maintenu aux 
administrateurs des communes mixtes de l’Algérie, en territoire 
civil, le droit de répression, par voie disciplinaire,des infrac
tions spéciales à l’indigénat;—27juinl913, Loi prorogeant l’ap
plication de la loi du 24 décembre 1904 qui a maintenu aux 
administrateurs des communes mixtes de l’Algérie en territoire 
civil le droit de répression par voie disciplinaire des infractions 
spéciales à l’indigénat.
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Mines. — 27 novembre 1912. Loi étendant à l'Algérie les 

dispositions de l’article 4 de la loi de finances du 8 avril 1910, 
relatif à 1 assiette des redevances sur les mines ; — Décret 
8 août 1913, portant règlement d’administration publique pour 
1 application de la loi du 26 novembre 1912 relative aux rede
vances sur les mines d’Algérie.

Organisation judiciaire. — Juges de 'paix. 13 novem
bre 1912, Décret portant fixation des indemnités de transport, en 
matière civile, des juges de paix de l’Algérie ; — 31 juillet 1913, 
Loi concernant la compétence des juges de paix en Algérie.

Tribunal cl Or an. — 7 août 1913, Loi créant une troisième 
chambre au tribunal de première instance d'Oran.

Patentes. — 13 décembre 1912, Loi homologuant une dé
cision des délégations financières algériennes relative à la con
tribution des patentes.

Police sanitaire, animaux. — 17 décembre 1912, Décret 
relatif à la marque en Algérie des animaux atteints de maladies 
contagieuses; 25 avril 1913, Décret homologuant une décision 
des délégations financières algériennes ; — 29 avril 1913, Décret 
imposant en Algérie la vaccination anticlaveleuse dans tous les 
cas où les épizooties de clavelée obligent d'employer un procédé 
d’immunisation.

Territoires du Sud. — Droit fiscal. 21 décembre 1912. 
Décret rendant applicables aux territoires du sud de l’Algérie 
des dispositions fiscales appliquées dans l’Algérie du Nord.

Timbres. —30 septembre 1912. Décret rendant applicables 
aux territoires du sud de l'Algérie : 1» le décret du 10 dé
cembre 1911 (droit d'accroissement auquel sont assujetties cer
taines sociétés ou associations*) ; 2° le décret du 15 février 1912 
(timbre et enregistrement) ; — Décret 29 juillet 1913 étendant 
aux territoires du sud de l’Algérie des dispositions fiscales ap
pliquées dans l’Algérie du Nord ; — 11 octobre 1912, Décret 
rendant exécutoire en Algérie l’article 1er du décret du 25 juil
let 1912.

Allumettes.
Débitage des bois. — Loi 31 juillet 1913. art. 19.

Annam.
. Conseil de protectorat. — 2 juillet 1913, Décret portant 

modification dans certains cas à la composition du conseil de pro
tectorat en Annam et au Tonkin.

Armée.
Avancement. 1er août 1913, Loi modifiant celle du 

f 1832 sur l’avancement dans l’armée en ce qui concerne 
la nomination aux grades de sous-lieutenant et de lieutenant.

Cadres. — Loi 23 décembre 1912 ; —Loi 7 août 1913.
Conseil d'enquête. — 2 août 1912, Décret modifiant le 

decret du 8 novembre 1903 sur les conseils d’enquête des sous- 
olficiers rengagés ou commissionnés.

Engagements et rengagements. —30 janvier 1913, Décret 
relatif aux engagements volontaires dans les troupes métropoli
taines; 8 août 1913, Loisur les engagements et rengagements 
dans 1 armée de mer et portant modification à la loi du 24 dé
cembre 1896 sur l’inscription maritime.

Haut commandement. — 13 février 1913, Décret modifiant 
le decret du 20 janvier 1912 sur l’organisation du haut com
mandement et de l’état-major de l’armée.

Infanterie, cadres et effectifs. — 23 décembre 1912.
Loi relative à la constitution des cadres et des effectifs de l'in
fanterie.

Instruction primaire conscrits. — 8 septembre 1912. 
Decret portant règlement d'administration publique pour l’appli
cation de la loi du 29 juillet 1910 relative à un examen annuel 
de l’instruction primaire des conscrits.

Recrutement. — 6 décembre 1912, Loi modifiant la loi du 
60 mars 1912, portant modification des articles 4 et 5 de la loi sur 
le recrutement de I armée; —11 mars 1913, Loi complétant la 
loi.du 21 mars 1903 sur le recrutementde l 'armée: — 7 août 1913.
Loi modifiant les lois des cadres de l’infanterie, de la cavalerie' 
de l’artillerie et du génie, en ce qui concerne l’effectif des unités' 
elfixant les conditionsdu recrutemeut de l’armée active et la durée 
du service dans 1 armée active et ses réserves; —9 août 1913, 
Décret relatif à l’application des dispositions de la loi du 9 mars 
1905 (sur le recrutement de l'armée) modifiées par l'article 12 
de la loi du 7 août 1913.

Soutien de famille. — L. 31 juillet 1913, art. 51.

Assistance.
Familles nombreuses. — 14 juillet 1913, Loi relative à 

I assistance aux familles nombreuses.
Vieillards. 6 mars 1913, Décret abaissant à soixante 

ans, pour les.ouvriers se retirant volontairement, llfge d’admis
sion au secours viager.
Assurances mutuelles agricoles. — 2 août 1912 

Decret relatif au recrutement du personnelde l’inspection des 
sociétés d’assurances mutuelles agricoles.

Assurances sur la vie.
Dépenses de premier établissement. — 20 décembre 1912, 

Decret modifiant les décrets des 20 janvierl906 et 1er avril 1908, 
relatifs aux dépenses de premier établissement des entreprises 
Jrançaises d’assurances sur la vie et des entreprises françaises 
de capitalisation.

Société de secours mutuels. — 11 août 1913. Décret por
tant modification du système établi par le décret du 28 no
vembre 1890 en vue du calcul des primes à payer pour des assu
rances collectives contractées à la 'Caisse nationale d’assurance 
en cas de deces par des sociétés de secours mutuels groupées à 
cet effet. ® 1

B
Beaux-arts.

. Müsf=s nationaux. — 21 août 1912, Décret portant orga
nisation des musées nationaux et de l’école du Louvre.

Sous-secrétaire d'Etat. — 8 mars 1913, Décret délé- 
guant d une manière permanente au sous-secrétaire d’Etat des 
beaux-arts la signature du ministre de l'instruction publique et des 
beaux-arts pour la délivrance des ordonnances de payement et 
ne délégation concernant la deuxième section de son départe
ment;— 3 avril 1913, Décret déléguant d'une manière perma
nente au sous-secrétaire d'Etat des beaux-arts la signature du 
president du Conseil, ministre de l’instruction publique et des 
beaux-arts, pour la délivrance des ordonnances de payement et 
de délégation concernant la 2« section de son département.
Beurre. — 8 juin 1913, Loi relative à la fabrication du 

beurre de cacao en vue de l’exportation dans les locaux placés 
sous le régime de l'entrepôt réel.

Bois et forêts. — 2 juillet 1913, Loi tendant à favoriser 
le reboisement et la conservation des forêts privées.

Boissons.
Alcools, taxe de fabrication. — 18 mars 1913. Décret 

fixant a partir du !«• janvier 1914, le taux de perception de la 
taxe de fabrication par hectolitre d’alcool pur.

Budget. 30 juillet 1931, Loi portant fixation du budget mè
nerai des dépenses et des recettes de l’exercice 1913. ' °

Comptabilité publique, adduction d’eau. — L. 31 juillet 
1913, art. 45.

c
Caisse des dépôts et consignations. — 31 octobre 

1912, Décret concernant l'organisation de la Caisse des dépôts 
et consignations. 1

Caisses des écoles. — 21 septembre 1912, Décret concer
nant le placement des fonds disponibles des caisses des écoles.

Caisse nationale des retraites pour la vieil 
lesse.

Intérêt composé. — 14 .décembre 1912, Décret fixant le 
taux de l'intérêt composé du capital dont il est tenu compte dans 
les tarifs d après lesquels est calculé le montant de la rente via
gère à servir aux déposants de la Caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse.

Chemins de fer.
_ Intérêt local. — 31 juillet 1913, Loi relative aux voies 

ferrees d’intérêt local.
Service des montagnes, subventions de l'Etat __ loi

31 juillet 1913. art. 79.
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Chômage.
Caisses secours. — 28 décembre 1912, Décret modifiant le 

décret du 9 septembre 1905, relatif aux subventions aux caisses 
de secours contre le chômage involontaire.
Cochinchine.

Bijouterie. —9 octobre 1912, Décret portant réglementa
tion de l'industrie des bijoutiers en Cochinchine.

Organisation administrative, conseil privé. — 3 juil
let 1913,Décret portant modification dans certains cas à la com
position du conseil privé de la Cochinchine et du conseil do pro
tectorat du Tonkin.

V. aussi Indo-Chine.
f'ode civil.

Mariage.— 10 mars 1913, Loi modifiant les articles 148, 
158, 159 et 160 du Code civil.

Paternité naturelle. — 16 novembre 1912, Loi modi
fiant l’article 340 du Code civil (Reconnaissance judiciaire de la 
paternité naturelle).

Privilège, indemnité, assurance. — 28 mai 1913, Loi 
•créant un privilège au profit de la victime d’un accident siir 
l'indemnité d’assurance due à l'auteur de l’accident, assuré pour 
couvrir sa responsabilité.
Code d’instruction criminelle.— 21 novembre 1912, 

Loi sur la mise en liberté provisoire (art. 116).

Code forestier. — 9 avril 1913, Loi qui modifie l’article 3 
du Code forestier.

■Code pénal. — 16 novembre 1912. Loi qui complète l’ar
ticle 400, § 2.

-Code de travail. — 26 novembre 1912, Loi portant codi
fication des lois ouvrières. (Livre II du Code de travail et de 
la prévoyance sociale); —28 novembre 1912. Décret relatif 
à la codification des lois ouvrières ; — 31 décembre 1912. 
Loi modifiant certaines dispositions du livre II du Code du 
travail et de la prévoyance sociale, relatives à l’hygiène et à 
ila sécurité des travailleurs; — 4 mars 1913, Loi modifiant 
les articles 7, 57 et 140 du livre II du Code de travail et de 
la prévoyance sociale.

Colts postaux.
Taxe, avis de livraison. — L. 30 juillet 1913, art. 21 ; 

— 9 août 1913. Décret fixant les conditions d'application de 
l'article 21 delà loi de finances, du 30 juillet 1913, concer
nant les taxes dos avis de non-livraisou des colis postaux.
Colonies.

Banque. — 24 décembre 1912, Décret portant prorogation 
du privilège des banques coloniales et des statuts desdites ban
ques.

Code civil. — 7 juillet 1913, Décret rendant applicable 
-dans les colonies de la Guadeloupe et dépendances, de la Marti- 
Tiique et de la Réunion, les articles 1 et 2 de la loi du 17 août 
1897, modifiant divers articles du Code civil, et la loi du 30no- 
verabre 1906, en ce qu’elle a modifié l'article 45 du même Code.

Dessins et modèles. — 12 février 1913, Décret portant 
règlement d’administration publique pour l’application de la loi 
du 14 juillet 1909 sur les dessins et modèles dans les colonies 
et pays de protectorat dépendant du ministère des colonies.

Douanes. — 5 aoûtl913, Loi relative à l’établissement du 
régime douanier colonial.

Fraudes marchandises. — 23 avril 1913, Décret rendant 
.applicable aux colonies la loi du 1er août 1905.

Maladies végétaux. — 6 mai 1913, Décret relatif a la 
protection des colonies et pays de protectorat contre la propa
gation des maladies des végétaux.

Navigation, sécurité. — 8 juillet 1913, Décret déclarant 
applicable dans les colonies françaises pays de protectorat de- 
pendant du ministère des colonies, la loi du 17 août 1907, concer
nant la sécurité de la navigation maritime.

Neutralité guerre maritime. — 26 octobre 1912. Décret 
appliquant aux possessions françaises qui relèvent du départe
ment des colonies les dispositions du décret du 18 octobre 1912. 
portant fixation de certaines règles de neutralité en cas de 
guerre maritime.

Organisation administrative. — Administrateurs colo
niaux. 15 novembre 1912, Décret portant réorganisation du 
personnel des administrateurs coloniaux.

Secrétaires généraux. 14 novembre 1912, Décret portant 
réorganisation du personnel de bureaux des secrétariats géné
raux des colonies; — 2 juillet 1913, Décret relatif aux secréta
riats généraux des colonies.

Régime financier. — 30 décembre 1912, Décret sur le ré
gime financier des colonies.

Régime pénitentiaire. — 8 août 1913, Décret rendant 
applicable aux colonies la loi du 19 juillet 1907, relative à la 
suppression de l’envoi dans les colonies pénitentiaires des 
femmes récidivistes.

Visite batiments de guerre. -— 30 août 1913, Décret ren
dant applicable aux colonies les dispositions du décret du 
26 mai 1913 portant règlement pour le temps de paix des visites 
des bâtiments de guerre étrangers dans les mouillages et ports 
du littoral français et des pays de protectorat.
Congo.

Organisation administrative. — 24 juillet 1912, Décret 
portant modification du décret du 11 février 1906, organisant 
les pouvoirs du Congo français.
Conseil d’arrondissement. — L. 31 juillet 1913, 

art. 49.
Conseil d'État.

Auditeurs. — 21 avril 1913, Décret relatif au concours 
pour la nomination des auditeurs de 2° classe au Conseil d’Etat; 
— L. 31 juillet 1913, art. 43.

Règlement intérieur. — 6 mai 1913, Décret modifiant le 
décret du 2 août 1879 portant règlement intérieur du Conseil 
d’Etat.
Conseils généraux.

Indemnité de déplacement. — L. 31 juillet 1913, art. 49.
Conservateurs des hypotheques. — 20 juin 1913. 

Décret relatif à l'allocation attribuée à titre de frais de ges
tion et d’indemnité aux conservateurs des hypothèques ;
29 juillet 1913 Loi relative aux cautionnements à fournir en 
numéraire par les conservateurs des hypothèques. 

Conserves. —28 juin 1913, Décret rendant les dispositions 
delà loi du 11 juillet 1906, applicables à toutes les conserves 
étrangères de poissons entrant en France.

Contribution foncière.
Impôt de quotité. — L. 31 juillet 1913, art. 3. 

Contributions indirectes.
Acides stéarique. — L. 31 juillet 1913, art. 16. 

Contributions personnelle et mobilière.
Suppression. — L. 31 juillet 1913, art. 3. 

Contributions des portes et fenêtres.
Suppression. — L. 31 juillet 1913, art. .».

Côte française des Sonia!iis.
Code procédure civile. — 7 décembre 1912, Décret ren

dant applicable à la cote française des Somalis la loi du 
5 mars 1895 rendant applicable aux étrangers, en matière com
merciale, l’article 166 du Code de procédure civile relatif à la 
caution «judicatum solvi 
Cour des comptes.

Auditeurs. —■ 25 septembre 1912, Décret modifiant le pa
ragraphe 6 de l’article i«r du décret du 7 avril 1911 relatif à 
la nomination des auditeurs de 2° classe à la Cour des comptes.
Crédit agricole individuel. — 17 octobre 1912. Décret 

relatif au crédit agricole individuel à long terme.

Dahomey. — 23 avril 1913, Décret modifiant la limite du 
Haut-Sénégal-Niger et du Dahomey.

Débits de boisson. — L. 25 juillet 1913, art. 46.
Domaine privé de l’Etat. — 30 juillet 1913, Loi auto

risant la vente au profit de l’Etat des copies de tableaux exé
cutées dans les musées nationaux et abandonnées par leurs 
auteurs.
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Domaine public.

Occupation électricale. — 7 septembre 1912 Décret 
motüfiant le decret du 17 octobre 1907. portant fixation des 
redevances pour 1 occupation du domaine public par les entre- 
puses de distribution d’énergie électrique.
Domaine public maritime.
i„ naS“™s- — 13 janvier 1913, Loi interdisant dans 
défW mar'time des fleuves et cours d'eau utilisables pour la 
favoïableadn0^ 6 ^ obs‘ruclion qilelle qu’elle soit, sans avis 
Parlement departemeut rte la marine et sans approbation du

a,e„isr,mG:nRLA ,MER; ~ 16 août l0J3> Décret habilitant les 
S“ .du seivice des/douanes a constater par procès-verbal les 
de là merS d’exlraction de matériaux sur le rivage

Douanes.
. Chevaux boucherie. — IG août 1913. Loi modifiant le ré

gime douanier des chevaux destinés à la boucherie.
Ha nn» ARIFSi f janvier 1913, Loi classifiant le molobisulfate 
de potasse dans le tarif des douanes.
Dynamite.

Droit produit. — L. 31 juillet 1913, art. 18.

E
Eaux et forets. — 31 août 1912, Décret portant création 

d un corps d inspecteurs généraux des eaux et forêts

lions otetoales ™“ la •“"** ""•Vin-

Enregistrement.
Organisation. - 27 juillet 1912, Décret relatif au recru- 

emeiit,a la nomination, à l’avancement, à la discipline, à la ré-
douanes1et/iu^mbreî ^ ''a3mP”strati°n * enregistrement des 

Cession d’office. — L. 31 juillet 1913. art. 10. 
art. 2 R°ITS IJE tran'smission PA,i décès. — L. 31 juillet 1913,

Etsaiubre^entn dain?eieUX i,lcoinniodes ou in
au, ~ ,Jecret P°rtant addition à la nomenclature 
des etablissements dangereux, insalubres ou incommodes.

F
Femmes en couches. — V. Travail.
rÏÏftfcleI?dCP7an,muïT, ~ 31 JuiHel 1913’ Loi modifiant 

J article 3 de la loi du 1/ mars 1909 relative à la vente et au 
nantissement des fonds de commerce.

Fraudes marchandises.
Expertises. -23 août 1912, Décret modifiant le décret du 

18 février 1811 en ce qui concerne le tarif des frais d’expertise 
pour ! apphcatmn de la loi du 1er août 1905 sur la répression 
des HnUd’eS d^nS a VeUte des marchandises et des falsifications 
du /févrieSrai 8S8ntaireS 61 de,S produits agricoles> et de la loi

G
Guadeloupe.

Dons de caisse. — 28 janvier 1913, Décret relatif -i le 
circulation des bons de caisse à la Guadeloupe.

Demande en révision. — 21 novembre 1912 Décret annli 
quant dans les colonies de la Guyane, de la Nouvelle-CalédSe 
la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion, la loi du 4 mars 1909 
relative a la procédure des demandes en révision

Droïts de consommation. — 7 mai 1913, Décret créant des 
dimts de consommation sur les vins à la Guadeloupe.

Télégraphes. — 21 décembre 1912, Décret modifiant le 
taux des taxes télégraphiques et téléphoniques de la Guadeloupe.

Travail. 4 et 7 septembre 1913, Décret déterminant les 
conditions d'application à la Guadeloupe des tomes I et II du 
Gode du travail et de la prévoyance sociale.
Guerre maritime.

Batiments étrangers. — 26 mai 1912, Décret portant 
reglement pour le temps de guerre des conditions d’accès et de 
séjour des navires autres que les bâtiments de guerre français 
dans les mouillages et ports du littoral français et des pays’ de 
protectorat; - 21 mai 1913. Décret portant règlement, pour 
le temps de paix, des visites des bâtiments de guerre étrangers 
dans les mouillages et ports du littoral français et des pays de 
protectorat. * '

Neutralité.— 18 octobre 1912, Décret portant fixation de 
certaines règles de neutralité on cas de guerre maritime.
Guyane.

Demande en révision. — Décr. 21 novembre 1912.

H
Habitations à bon marché. — 17 août 1912, Décret 

modifiant le règlement d’administration publique du 24 août 
1908 relatif à la petite propriété et aux maisons à bon marché ; 
— 23 décembre 1912, Loi modifiant et complétant la loi du 
1“ ayril 1906 sur les habitations à bon marché; — 3 mai 
1913, Décret modifiant lerèglement d’administration publique 
du 10 janvier 1907, pour l’application de la loi du 12 avril 
1906 sur les habitations à bon marché; — 3 mai 1913. 
Décret modifiant le règlement d’administration publique du 
24 août 1908, rendu pour l’application de la loi du 10 avril 
1908 sur la petite propriété et les maisons à bon marché.

Avances du trésor. — L. 31 juillet 1913, art. 67.

Haut-Sénégal. — 23 avril 1913, Décret modifiant les li
mites des colonies du Haut-Sénégal, Niger etde la Mauritanie.

1
Inde.

Certificat d'origine. — l°r octobre 1912, Décret approu
vant partiellement une délibération du conseil général des éta
blissements français dans l’Inde relative à la réglementation du 
droit de certificat d’origine.

Cocaïne, morphine. — 9 avril 1913, Décret réglementant 
introduction et la détention de la cocaïne, de la morphine, et 

de leurs dérivés dans les établissements français de l'Inde.
Code d’instruction criminelle. — 18 février 1913. Décret 

modifiant et complétant les articles 93, 398, 401 § 1er Code 
d’instruction criminelle applicable dans les établissements 
français de 1 Inde; — 29 avril 1913, Décret complétant les dis
positions du Code d instruction criminelle relatives au choix des 
assesseurs suppléants dans les établissements français de l’Inde.

Contribution : chevaux et voitures. — 30 août 1912. 
Decret approuvant une délibération du conseil général des éta
blissements français dans l’Inde, relative à l’impôt sur les véhi
cules et les chevaux.

Etablissements dangereux, insalubres et incommodes — 
13 décembre 1912, Loi portant addition à la nomenclature des 
etablissements dangereux, insalubres ou incommodes dans les 
etablissements français de l’Inde.

Justice de paix : conciliations. — 13 juin 1913, Décret 
rendant applicable aux établissements français de l’Inde, l’ar
ticle - de la loi du 2 mai 1855 sur la procédure de conciliation 
en justice de paix.

Monnaies — 28 mars 1913. Décret réglementant la fixa- 
tion du taux officiel de la roupie dans les établissements français 
de 1 Inde.

Monopole narcotique. — 28 septembre 1912, Décret 
approuvant une délibération du conseil général des établisse- 
ments français dans 1 Inde portant modification de la réglemen
tation du monopole du narcotique.

Organisation financière. —22 octobre 1912, Décret por
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tant modification au régime financier des communes des établis
sements français dans l’Inde.

Tabac, licence. — 28 septembre 1912, Décret approuvant 
une délibération du conseil général des établissements français 
dans l’Inde relative au droit de licence pour la vente des tabacs.

Taxe de consommation pétrole. — 28 septembre 1912, 
Décret approuvant une délibération du conseil général des éta
blissements français dans l’Inde relative à la taxe de consomma
tion sur le pétrole.

Droits de ports et de navigation. —24 juillet 1913, Décret 
approuvant une délibération du conseil général des établisse
ments français dans l’Inde relative aux droits de ports et de na
vigation.

Moteurs explosibles. — 28 septembre 1912, Decret approu
vant une délibération du conseil général des établissements 
français dans l’Inde portant création d'une taxe sur les moteurs 
explosibles.

Inilo-Chine.
Bois et forêts. — 12 mars 1913, Décret portant réorga

nisation des services forestiers de l’Indo-Ghine.
Caisse des retraites. — 19 juin 1913,Décret modifiant les 

décrets des 5 mai 1898 et 6 décembre 1905 sur la caisse locale 
des retraites des services locaux de l’Indo-Chiue.

Citoyens français. — 26 mai 1913, Décrets déterminant 
les conditions dans lesquelles les indigènes de l’Indo-Chine su
jets ou protégés peuvent obtenir la qualité de Français.

Code civil. — 12 juin 1913, Décret rendant applicable à 
l’Indo-Chine la loi du 10 mars 1913 qui a modifié les articles 
148, 158, 159 et 160 du code civil.

Code pénal. — 31 décembre 1912, Décret déterminant les 
dispositions du Code pénal applicables par les juridictions fran
çaises de l’Indo-Chine aux indigènes et Asiatiques assimilés.

Contrôle financier. — 28 mai 1913, Décret fixant les 
attributions du contrôleur financier de l lndo-Chine.

Douanes. — 23 avril 1913, Décret supprimant la recette 
des douanes et régies de l’Indo-Chine.

Droits de navigation. — 28 septembre 1912, Décret 
approuvant un arrêté du gouverneur général de l’Indo-Chine 
mddifiant la réglementation des droits de phare et d’ancrage 
dans cette colonie.

Enregistrement. — 27 avril 1913, Décret approuvant des 
arrêtés du gouverneur général de l’Indo-Chine relatif à l'enre
gistrement des actes régis par la loi française et des actes 
indigènes.

Fraudes marchandises. — 9 avril 1913, Décret rendant 
applicable en Indo-Chine la loi du 28 juillet 1912.

Huiles minérales. — 11 juin 1912, Décret approuvant 
un arrêté du gouverneur général de l’Indo-Chine modifiant la 
réglementation des huiles minérales dans celte colonie.

Licence d’entrepôt. — 30 décembre 1912, Loi portant 
approbation d’un arrêté du gouverneur général de l lndo-Chine 
relatif à la validité et au prix des licences d’entrepôt et de 
vente au Tonkin, dans le Nord-Anuam et la Cochinchine.

Monts-de-piété. — 28 juin 1913, Décret portant réglemen
tation des monts-de-piété en Indo-Chine.

Organisation judiciaire. — 28 mai 1913, Décret modi
fiant l’organisation judiciaire de l’Indo-Chine ; — 2 septembre 
1912, Décret augmentant le nombre des juges aux tribunaux 
mixtes de commerce de Saigon, Hanoï et Haïphong; — 11 jan
vier 1913, Décret abrogeant les dispositions du décret du 10 oc
tobre 1911, relatif au recrutement du personnel de la magis
trature en Indo-Chine.

Tabac. — 10 août 1912, Décret réglementant l’exercice 
des fabriques de tabacs, cigares et cigarettes en Indo-Chine.

Inscription maritime. — 25 mars 1913, Décret por
tant règlement d’administration publique relatif à la naviga
tion des inscrits maritimes embarqués sur les chalands et 
autres engins flottants; — 8 août 1913, Loi modifiant l’ar
ticle 61 de la loi du 24 décembre 1896 sur l’inscription ma
ritime en ce qui concerne des conditions d’admission des 
mousses dans la marine nationale.
V. aussi Armée de mer.

Instruction primaire.
Dépense. — L. 31 juillet 1913, art. 45.

L
ILégion d’honneur. — 30 juin 1913,Décret modifiant le 

décret du 12 juin 1912 retalif à l'établissement annuel des 
tableaux d'avancement et le concours pour la Légion d’hon
neur.

EV1
Madagascar.

Associations syndicales. — 3 juin 1913, Décret réglemen
tant les associations syndicales à Madagascar.

Baccalauréat. — 5 décembre 1912, Décret créant à Ma
dagascar un brevet de capacité correspondant au baccalauréat.

Cultes. — 11 mars 1913, Loi portant règlement sur l’exer
cice public des cultes à Madagascar.

Eaux. — 3 juin 1913, Décret réglementant le régime des 
eaux à Madagascar.

Mise en liberté provisoire. — 30 juillet 1913, Décret ren
dant applicable à Madagascar la loi du 25 novembre 1912 sur 
la mise en liberté provisoire.

Bégime forestier. — 28 août 1913, Décret établissant le 
régime forestier applicable à Madagascar.
Marine marchande. — 16 juin 1913, Décret relatif à la 

répression des fautes nautiques des pilotes; —-22 juillet 1913, 
Décret relatif à la simplification de la procédure de l’enquête 
prévue par l’article 16 de la loi du 7 avril 1902 sur la marine 
marchande en matière d’établissement de modification ou de 
prorogation des péages locaux.

Marins délaissés. — 5 septembre 1912, Décret portant 
règlement d’administration publique, en exécution des articles 
262 et 263 du Code de commerce sur le tarif des frais de 
traitement et de repatriement des marins du commerce délais
sés hors de France pour cause de maladie ou de blessure.

Maroc.
Organisation administrative. — 15 janvier 1913, Décret 

portant organisation du secrétariat général du protectorat du 
Maroc.

Organisation judiciaire. — 30 août 1913, Décret relatif à 
l’organisation judiciaire de protectorat français au Maroc.
Martinique.

Code du travail. — 12 février 1913, Décret déterminant 
les conditions d’application à la Martinique des dispositions du 
livre II du Code du travail et de la prévoyance sociale.
Médaille. — 9 avril 1913, Décret concernant les médailles 

aux vieux serviteurs attachés à la personne.
Mérite agricole. — 30 juillet 1913, Décret relatif à l’ordre 

du Mérite agricole.
Mineurs. — 17 juin 1913, Décret portant application de l’ar

ticle 139 de la loi de finances du 13 juillet 1911.
Ministère des finances. —24 janvier 1913, Décret fixant 

les attributions du sous-secrétaire d’Etat au ministère des 
finances; —27 mars 1913, Décret relatif aux attributions 
du sous-secrétaire d’Etat au ministère des finances.

Ministère de l’intérieur. — 25 janvier 1913, Décret 
fixant les attributions du sous-secrétaire d’Etat au ministère 
de l’intérieur; —27 janvier 1913, Décret déléguant au sous- 
secrétaire d’Etat à l’intérieur la signature des ordonnances; 
— 24 mars 1913, Décret déterminant les attributions du sous- 
secrétaire d’Etat à l’intérieur.

Ministère des travaux publics. — 30 janvier 1913, 
Décret fixant les attributions de sous-secrétaire d'Etat au mi
nistère des travaux publics.

Mise en liberté provisoire. — 21 novembre 1912, Loi 
relative la mise en liberté provisoire des accusés.

Monnaies et médailles. — 6 mai 1913, Décret portant 
organisation de l'administration des monnaies et médailles.

N
Navigation. — 22 juillet 1913, Loi concernant les bâtiments
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do mer accomplissant des parcours partie maritimes, partie 
fluviaux.

Nomades. 3 mai 1913, Décret portant règlement d’admi
nistration publique en exécution de l’article 11 de la loi du 
16 juillet 1912 sur les mesures prophylactiques applicables 
aux ambulants, forains et nomades V

Nouvelle-Calédonie.
Appareils, bateaux a vapeur. — 22 mai 1913, Décret 

rendant applicables à la Nouvelle-Calé Ionie les décrets des 
9 octobre 1907,23 avril 1910 et les lois des 21 juillet 1836 et 
18 avril 1900, réglementant les appareils des bateaux à va
peur.

Bien de famille insaisissable. — 9 novembre 1912 Dé
cret relatif à la constitution d’un bien de famille insaisissable 
en Nouvelle-Calédonie.

Cafés, cabarets. - 22 mai 1913, Décret relatif à la police 
des cabarets, cafés, hôtels, restaurants et établissements ana- 
logues à la Nouvelle-Calédonie..

Demande en révision. — Décr. 21 novembre 1912.
Droits de consommation. — 22 mai 1913, Décret régle

mentant la législation et les tarifs des droits de consommation à 
la Nouvelle-Calédonie.

Droits de navigation. — 10 avril 1913, Décret approu
vant une délibération du conseil général de la Nouvelle-Calé
donie relative au droit de navigation intérieure.

Etranger séjour. — 12 septembre 1912, Décret réglemen
tant le séjour des étrangers en Nouvelle-Calédonie.

. Mines- 3 septembre 1912, Décret approuvant une délibé
ration [du conseil de la Nouvelle-Calédonie qui revise les taxes 
minières ; — 17 janvier 1913, Décret portant organisation du 
régime des mines à la Nouvelle-Calédonie.

Pétrole. 5 mars 1913, Décret rendant applicables à la 
Nouvelle-Calédonie les décrets des 12 juillet 1884,20 mars 1883 
et 29 décembre 1910 qui modifient le décret du 9 mai 1873 
relatif à la vente du pétrole et de ses dérivés.

Pharmacie. — 11 février 1913, Décret relatif à l'exercice 
de la pharmacie à la Nouvelle-Calédonie.

Police sanitaire, animaux. — 14 août 1912, Décret 
modifiant le décret du 10 août 1895 qui réglemente l’élevage 
la conduite, l’abatage et la vente du bétail en Nouvelle-Calé- 
donie et rendant applicables aux infractions prévues par ce 
decret les dispositions de l’article 463 code pénal.

Relégation. 29 janvier 1913, Décret désignant une 
partie du territoire de Pile Nou (Nouvelle-Calédonie) comme lieu 
d internement des relégués collectifs.

Taxes de consommation. — 22 mai 1913, Décret appli
quant des peines de prison à certaines infractions à la législa
tion des taxes de consommation à la Nouvelle-Calédonie.

IVouvelIes-Hébricles.
Organisation judiciaire. — 10 décembre 1912, Décret 

relatif aux tribunaux français des Nouvelles-Hébrides.

O
Océan Pacifique.

Citoyens français. — 11 janvier 1913, Décret modifiant 
le decret du 28 février 1901, qui réglemente au point de vue 
administratif et judiciaire la situation des citoyens français 
établis dans les îles et terres de l'océan Pacifique ne faisant pas 
partie du domaine de la France et n’appartenant à aucune autre 
puissance civilisée.

Océanie.
Douanes. 11 juillet 1913, Décret organisant le service 

des douanes dans les établissements français de l'Océanie.
Organisation administrative, Conseil du contentieux. — 

(> novembre 1912, Décret fixant la composition du conseil du 
contentieux administratif des établissements français de l’Océanie.

Conseil d’administration. — 7 octobre 1912, Décret modi- 
lanlle decret du 19 mai 1903, créant un conseil d’administra
tion dans les établissements français de l’Océanie.

Saisie immobilière. — 13 août 1912, Décret relatif à la 
procedure en matière de saisie immobilière dans les ctablisse- 
inonts français de l’Océanie.

Octrois.
Consignation des droits. — 26 avril 1913, Décret relatif

leur SS*"1"-w*dï0if °U dU caulionnement par le conduc 
teui d objets passibles de droits d’octroi.

Huiles. —L. 31 juillet 1913, art. 17.
Office de législation étrangère. — 22 août 1912 

Decret portant reglement d’administration publique sur l’or
ganisation, 1 administration et le régime financier de l’office- 
de législation étrangère et de droit international.

Organisation judiciaire.
Avancement des magistrats. — 13 août 1912, Décret not

ait modification du décret du 13 février 1908 su.- le recrute
ment et 1 avancement des magistrats; —20 juin 1913 Décret 
mod, I, décret d, .3 février «08 ver 
i avancement des magistrats.

P0™ enfants. 31 août 1913, Décret portant 
e0lement d administration publique en exécution de l'article 28 

de la loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et 
adolescents et sur ia liberté surveillée.

P
Paris (ville de).

Police municipale.— L. 31 juillet 1913, art. 47.
Pêche fluviale _ 21 mars 1913, Décret modifiant le dé

cret du 5 septembre 1897, relatii à la pêche fluviale.
Pèche maritime.

Empoisonnement. — 23 décembre 1912, Décret complétant 
les deciets des 4 juillet 1853 et 19 novembre 1859. titre VJ 
art. 96, 102, 100, 89, 76 suivant les arrondissements mari
times que ces differents décrets concernent (jet à la mer de 
substances susceptibles de compromettre la conservation du 
poisson, des crustacés et des mollusques).

. . 0cTa(H\ 13 a0L"lt 1913, Décret protégeant l’industrie des 
peclies maritimes par une réglementation des taxes d’octroi sur 
le poisson de mer.
Percepteurs. —28 juin 1913, Décret modifiant les décrets 

du 11 juin, 29 octobre, 30 décembre 1912 en ce qui cou- 
cerne les traitements des percepteurs.

Petite propriété. — V. Habitations à bon marché.
Pharmacie.

Droit de visite. — L. 31 juillet 1913, art. 7.
Ports maritimes.

Péages. 12 avril 1913, Loi ayant pour effet de per
mettre 1 institution de péages sur les navires eu démolition à 
flot; — L. 31 juillet 1913, art. 59.
Postes.

Imprimés. —L. 31 juillet 1913, art. 23.
Mandats périmés. — L. 31 juillet 1913, art. 20 

, Mandats retraites. — 17 juin 1913, Loi relative à la 
création et au tarif des mandats retraites.

Tarif réduit, fraude. — 24 décembre 1912, Loi modifiant 
les sanctions applicables aux envois postaux abusivement expé- 
(liés aux conditions du tarif réduit.
Poudres et salpêtres.

Officiers détachés. — L. 31 juillet 1913, art. 35.
Professions ambulantes.

Nomades. — 16 février 1913, Décret portant règlement 
d administration publique pour l'exécution de la loi du 16 juillet 
1912 sur l’exercice des professions ambulantes et la réglemen
tation de la circulation des nomades.

Receveur «les communes et des établissements 
publics.

Discipline. — 2 octobre 1912, Décret relatif aux mesures
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disciplinaires applicables aux receveurs spéciaux des communes 
et des établissements charitables.
Relégatïon. — V- Nouvelle Calédonie.
Réquisitions militaires. — 25 juillet 1912, Décret 

modifiant le règlement d’administration publique du 2 août 
1877 relatif aux réquisitions militaires.

Retraites ouvrières et paysannes. — 27 décem
bre 1912, Loi modifiant le troisième paragraphe de l’article 9 
de la loi du 5 avril 1910, relative aux retraites ouvrières et 
paysannes : — 5 juin 1913, Décret modifiant le déciet du 
25 mars 1911 portant règlement d’administration publique 
pour l’application de la loi du 5 avril 1910: — 26 juil
let 1913, Décret portant modification au règlement d’admi
nistration publique relatif à l’application de la loi sur les 
retraites ouvrières et paysannes ; — 26 juillet 1913. Décret 
déterminant les attributions des contrôleurs des retraites ou
vrières et paysannes.

Réunmn (La).
Douanes. — 18 septembre 1912, Décret modifiant le ta

bleau des exceptions au tarif général des douanes de la métropole 
pour les produits étrangers importés à la Réunion; — 28 sep
tembre 1912, Décret approuvant une délibération du conseil gé
néral de la Réunion portant réglementation du régime de l’en
trepôt fictif douanier des marchandises étrangères.

Impôts. — 11 janvier 1913. Décret approuvant une déli
bération du conseil général de la Réunion, relative à la taxe 
des biens de mainmorte.

S
Saint-Pierre et Miquelon.

Douanes. — 11 novembre 1912, Loi portant modification 
de la loi du 11 janvier 1892, en ce qui concerne le régime 
douanier de Saint-Pierre et Miquelon.

Liberté he la presse. — 18 février 1913, Décret rendant 
applicable à la colonie de Saint-Pierre et Miquelon la loi du 
4 juillet 1908, complétant l’article 62 de la loi du 29 juillet 
1881 sur la liberté de la presse; — 4 février 1913, Décret 
portant application à la colonie de Saint-Pierre et Miquelon de 
la loi du 30 juin 1851 sur la liberté de la presse.

Navigation. — 29 janvier 1913, Décret déterminant aux 
îles Saint-Pierre et Miquelon les limites des catégories de navi
gation maritime et le tonnage maximum des embarcations en ce 
qui concerne le bornage; — 8 juillet 1313, Décret déclarant 
applicables aux navires bénéficiant des primes aux grandes 
pêches ayant leur port d’attache dans les colonies de Saint- 
Pierre et Miquelon et de l’Afrique occidentale française les dis
positions du décret du 8 juillet 1913.

Officiers de police judiciaire. — 22 août 1913, Loi attri
buant la qualité d’officiers de la police judiciaire aux militaires 
de la gendarmerie à Saint-Pierre et Miquelon.
Santé publique. — 16 juillet 1913, Loi complétant l’ar

ticle 7 de la loi du 15 février 1902 relative à la protection 
de la santé publique en vue d’autoriser exceptionnellement 
les villes de moins de 20,000 habitants à avoir un service 
autonome de désinfection.

Seine (Département «le la).
Octroi, alcool. — 23 décembre 1912, Décret autorisant 

le gouvernement à approuver par décret la prorogation du droit 
d’octroi de banlieue sur l’alcool dans le département de la 
Seine.
Sociétés.

Enregistrement. — 22 août 1912, Décret portant règle
ment d’administration publique pour l’application de l’article 12 
delà loi de finances du 13 juillet 1911, relatii à la taxe sur les 
bénéfices distribués aux membres du conseil d administration 
des sociétés, compagnies et entreprises.
Sociétés «l’assurances sur la vie.

Placement de l’actif. — 18 avril 1913, Décret modifiant 
le règlement d’administration publique du 9 juin 1906, relatif 
au placement de l’actif des entreprises d’assurances sur la v ie.

V. aussi Assurances.

Sociétés «l’épargne. — L. 3 juillet 1913 relative aux. 
sociétés d’épargne.

Stations hy«lrominérales o«j climati«|ues. —
11 décembre 1912, Décret modifiant le décret du 26 juin 1911, 
relatif aux demandes de création de stations hydrominérales- 
ou climatiques.

T
Tabacs.

Commissions de classement. —L. 31 juillet 1913, art. 92_
Tarif.

Chancellerie diplomatique. — L. 31 juillet 1913, art. 20.. 
Taxe.

Fraudes-, boissons et denrées. —L. 31 juillet 1913, art. 7. 
Gardes particuliers. — Taxes. L. 31 juillet 1913, art. 6. 
Voyageur de commerce — L. 31 juillet 1913, art. 5.

Téléphones. — Décr. 12 juin 1913 supprimant rabaisse
ment téléphonique forfaitaire local.

Lignes privées. — L. 31 juillet 1913, art. 25.
Terrains ou montagnes. — 6 août 1913,Loi modifiant 

et complétant la loi du 4 avril 1882 relative à la restaura
tion et à la conservation des terrains ou moutagnes en vue- 
d’assurer le reboisement du sol de la France.

Timbres.
Habitations a bon marché. — L. 31 juillel 1913, art. 15;. 

— Ordre de virement en banque.
Titres étrangers. —L. 31 juillet 1913, art. 13.
Tunisie, jugement. —L. 31 juillet 1913, art. 13.

Tonkin.
Annam. — V. Cochinchine.

Travail.
Accidents du travail. — Délégués mineurs. 13 dé

cembre 1912, Loi faisant bénéficier les délégués à la sécurité 
des ouvriers mineurs des dispositions de la loi du 9 avril 1898- 
sur les accidents du travail.

Fonds de garantie. —13 décembre 1912, Loi maintenant 
pour une nouvelle période de cinq ans les taux fixés pour les. 
contributions au fonds de garantie des exploitants non patentés, 
en matière d’accidents du travail.

Professions, taxes. — 22 août 1913, Loi concernant la liste 
des professions soumises à la taxe instituée pour la constitution 
des fonds de garantie en matière d’accidents du travail d’après 
le taux rendu applicable aux exploitations commerciales.

Conseil supérieur. — 11 juillet 1913, Décret modifiant le 
décret du 14 mars 1903 sur l’organisation du conseil supérieur 
de travail.

Couchage du personnel. — 13 août 1913, Décret portant 
règlement d’administration publique pour l’exécution des dis
positions du titre II du Code de travail et de la prévoyance so
ciale (litre II) en ce qui concerne le couchage du personnel dans 
tous les établissements assujettis.

Femmes en couche. — 17 juin 1912,Loi sur le repos des 
femmes en couche ; — L. 31 juillet 1913, art. 68.

Femmesétenfants. — Etalages. 2l juin 1913, Décret régle
mentant l’emploi des femmes et des enfants aux étalages exté
rieurs des boutiques ou magasins.

Surcharges. — 26 octobre 1912, Décret modifiant le décret 
du 28 décembre 1909, déterminant les travaux interdits aux 
enfants et aux femmes employés dans l’industrie et le commerce 
(surcharges).

Travail de nuit. — 30 juillet 1912, Décret relatif à l’avis, 
à donner à l’inspection du travail en cas de travail de nuit 
des enfants et des femmes à la suite d’une interruption acciden
telle ou de force majeure.

Industrie électrique. — 13 août 1912, Décret modifiant 
le décret du 11 juillet 1907 sur la securité des travailleurs dans 
les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques- 

Inspection. — 9 août 1912, Décret autorisant l’allocation 
d’avance aux inspecteurs du travail pour leurs frais de tournées 
payables par état.

Mesures de salubrité. — 10 juillet 1913, Décret portant 
règlement d’administration publique pour l’exécution des dispo-
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si lions (lu livre II (lu Code (le travail cl de la prévoyance sociale 
(>q ce qui concerne les mesures générales de protection et de sa
lubrité applicables à tous les établissements assujettis.

Repos hebdomadaire. — 20 avril 1913, Décret abrogeant 
et remplaçant le décret du 16 mars 1908. (Nomenclature des 
catégories d’établissements dans lesquels le repos hebdomadaire 
des femmes et des enfants peut être suspendu en vertu des ar
ticles 45, 46 et 47 du livre II du Code du travail.)

Tolérances et exceptions. — 30 juin 1913, Décret déter
minant les tolérances et exceptions prévues par les articles 17, 
23, 24, 25 et 26 du livre II du Code de travail.

Travaux publics.
Office national navigation. — 23 septembre 1912, Décret 

relatif à l’organisation et à l’administration de l’oflice national 
de la navigation.

V
Vente (le marchandises à terme ou à livrer. —

21 juin 1913, Décret portant règlement d'administration pu
blique pour l’exécution des articles 10 et 11 de la loi de finance 
du 27 février 1912 relatifs aux opérations d’achat ou de vente 
de marchandises à laisser ou à livrer.

w

Warrant hôtelier. — 8août 1913, Loi relative au warrant 
hôtelier.
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LA OJIZIÈME ÉDITION
Corrigée et mise au courant de la Législation et de la Jur sprudence

DU

CODE PERRIN
OU

Dictionnaire des Constructions
et de la contiguïté 

Législation complète des Servitudes et du Voisinage
Du Sol bâti, cultivé ou planté ; de ses Produits, des Engrais 

etc. des Etablissements classés, des Usines, des Cours 
d’eau, du Drainage et des Irrigations, du Bornage, de 
l'Affouage, des Clôtures urbaines et rurales; des Voies 
ferrées. Routes, Chemins, etc.

Par G. BONNEFOY
Docteur en Droit, Greffier en chef au Tribunal de simple police^de Paris

Un très fort vol. in-8. 1911. Broché, 10 fr.; Relié, 12 fr. 

Cet ouvrage est complété par le :

CODE-ATLAS
Expliquant par des dessins les Articles du Code

Visés dans le Dictionnaire des Constructions 
et de la Contiguïté (Code Perrin)

Par A. JACOB
Arcnitecte, Conducteur des Ponts et Chaussées en retraite

NOUVELLE ÉDITION

Un vol. in-8. 1910. — Prix : Broché, 6 fr.; Relié, 8 fr

TRAITÉ-FORMULAIRE
DES

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX DE PAIX
A L’USAGE

des Juges de paix, des Greffiers et des Huissiers 

Par A. 'JOUANNEAU
'juge de paix

3 forts vol. iu-8.1908-1909. Brochés, 40 fr.; Reliés, 46 fr.

SE VENDENT SÉPARÉMENT ;

TomeI.—Théorie et doctrine. Un vol. Broché. 14 fr.
Relié.............. ................................................. 16 fr.

Tomes II et III. — Formules et modèles de juge
ments. 2 vol. Brochés, 26 fr. ; Reliés ... 30 fr.

VIENT DE PARAITRE :

TSÆ A TSTUTE L, GÉNÉRAL
DES

ASSURANCES
Par Émile AGNEL

CINQUIÈME ÉDITION refondue et mise au courant 
de la législation

Par M. Christian de CORNY
Avocat à la Cour d'appel de Paris

Un vol. in-8. igi3. Franco : Broché, 10 fr. Relié, 12 fr.

CODE EXPMQI1É DE Itfl PRESSE
traité général

de la police de la presse et des délits de publication
PAR

M. Georges BARBIER
Avocat à la Cour d'Appel de Paris, Docteur en Droit

2e ÉDITION, complètement refondue 
et mise au courant de la législation, de la doctrine 

et de la jurisprudence
PAR

Paul MATTER
Substitut du Procureur général près la Cour de Paris

ET
J. RONDELET

Procureur de la République à Étampes

2 vol. grand in-8. 1911. Brochés 25 fr. ; Reliés 30 fr.

PRATIQUE CRIMINELLE
DES COURS ET TRIBUNAUX

Résumé de la Jurisprudence 
sur les Codes d'instruction criminelle et pénal

Par Faustin HÉLIE
Président honoraire à la Cour de cassation, Membre de l’Institut

DEUXIÈME ÉDITION, complètement refondue 
et mise au courant de la législation et de la jurisprudence

Par Joseph DEPEIGES
Ancien Avocat-Général, Président du tribunal de Sairft-Étieûne 

2 forts vol. in-8. 1909-19x2, — Prix. - 25 fr.

FORMULAIRE
D’ACTES USUELS

(SOUS SEING PRIVÉ)
ANNOTÉ........................

D’OBSERVATIONS PRATIQUES
CONTENANT

Des modèles d’arbitrage, des rapports d’experts, caution
nements, baux et locations verbales, comptes de tutelle, 
cessions et transports,mitoyenneté, obligations, partages, 
pouvoirs, procurations, quittances, réméré, rentes viagè
res, sociétés, successions, testaments, transactions, 
ventes, etc.

AVEC

L’INDICATION DES DROITS D’ENREGISTREMENT
Par LAINEY Avocat, Ancien Notaire

CINQUIÈME ÉDITION, revue 
corrigée et mise au courant par un Appendice

Un vol. in-8. 1911. Prix : Broché. 6 fr. 50; Relié. 8fr.50

OUVRAGE TERMINÉ

DE TIMBRE, DE GREFFE ET D’HYPOTHÈQUES

Par LES RÉDACTEURS
du Journal de l'Enregistrement et des Domaines
QUATRIÈME ÉDITION, complètement refondue 

et mise au courant de la législation, de la doctrine 
et de la jurisprudence

5 forts vol. in-4 1907-1911. Br., 160 fr. ; Rel., 180 fr.
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5e Édition, complètement refondue et mise au courant

DU
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Par Jean SIREY

AVOCAT A LA COUK D’APPEL DE PARIS ■ ■><?
-*

Avec la collaboration de M. Ch. SIREY, Avocat à la Cour d’appel de Paris
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| Reliés, 84 fr.

Payables par traites mensuelles de 10 francs

L’ouvrage entier formera 4 volumes grand in-8. — Prix..............................j ^roc^®s’ ^r>
( Reliés, 112 fr.

EN VENTE :

CODE DE PROCÉDURE CIVILE
4* ÉDITION

complètement refondue et mise au courant

2 volumes grand in-8. 1905-1906. — Prix . ............................................ .... . . j Brochés, 40 fr.
( Reliés, 4&-»fr.

CO[DE DE COMMERCE
4* ÉDIT 1,0 N

complètement refondue et'mise au courant}

2 volumes grand in-8. 1910.............................................................................................. j Brochés, 35 fr.
b y | Reliés, 41 fr.

CODE D’INSTRUCTION CRIMINELLE
Par 1. SIREY et MALEPEYRE

Un volume grand in-ft. 1903. — Prix . . j............................................ . ! broché, 30 fr.
( Relié, 33 fr.

Payables par traites trimestrielles de 30 fr. ou par traites mensuelles de 10 fr.
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